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V 

La Lecture et son Influence sur la Formation de 
l'Esprit français 

Par le R. P. Louis Taché , C.S.Sp., (Collège Saint-Alexandre, 
Pointe-Gatineau) 

Il y a dans le sujet de " la lecture et de son influence sur la 
formation de l'esprit français", matière à une vaste enquête où sont 
intéressés d'une manière égale le point de vue moral et le point de 
vue intellectuel. Lorsque nous l'avons soumis à l'approbation du 
Comité central du Congrès, notre pensée a été de restreindre notre 
travail à un milieu que nous connaissions par l'expérience de dix 
ans d'enseignement et qui représentait à la fois le présent et l'avenir: 
les élèves actuels de nos collèges classiques. Dans ce champ d'action 
bien déterminé, nous avons donné à nos recherches un caractère 
suffisamment large et nous avons demandé la collaboration bénévole 
de nos collègues de l'enseignement, plus particulièrement les préfets 
des études: qu'ils me permettent de les remercier ici publiquement 
pour leur aide empressée. 

Les assertions et les conclusions de ce rapport sont basées sur 
586 réponses d'élèves et sur les renseignements fournis par la direc­
tion de vingt-quatre collèges de la province de Québec, des autres 
provinces du Canada et des Etats-Unis. Avec le temps limité qui 
nous est alloué, il est impossible d'apporter la justification détaillée 
des différentes affirmations de ce rapport. C'est pourquoi nous avons 
pensé qu'il y aurait profit à reprendre cette enquête sur une échelle 
plus large en couvrant l'ensemble des milieux scolaires du Canada 
français. 

SECTION DES MŒURS ET TRADITIONS 
( D I V I S I O N A) 
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A v a n t de dépouiller les dossiers, disons un mot de l ' impor tance 
de la lecture. C 'est avec raison que , faisant une appl icat ion par t i ­
culière d 'un vieux dicton, on a énoncé : "Dis-moi ce que tu lis, je 
te dirai qui tu e s " . Le livre a u t a n t que l 'ami m a r q u e son empre in te 
sur celui qui le f réquente , su r t ou t q u a n d il s 'agit d 'un enfant . N o u s 
pourr ions aligner ici les c i ta t ions des g rands maî t res qui nous di ra ient 
ce qu ' i ls doivent à la lec ture : la concision de ce r appor t nous en 
empêche . Qu'il nous suffise de mon t r e r quelle place réelle fait à la 
lecture le sys tème d 'enseignement des é tudes classiques et commen t 
la raison requier t impér ieusement la lecture dans la format ion 
de l 'enfant . 

On nous r appor t a i t r écemment le propos d 'un maî t re de r e n ­
se ignement supér ieur qui allait j u squ ' à dire que la seule lecture des 
bons au teu r s const i tue un moyen suffisant de formation pour un 
espr i t t ravai l leur et personnel. De fai t ,—et il ne faut pas l 'oublier, 
t ou t e paradoxale que para î t ce t te affirmation, — l 'enseignement 
classique, à par t i r de cer ta ines classes repose en grande pa r t i e sur 
la lec ture a t t en t ive , ac t ive des œuvres des g rands maî t res e t c 'est 
de là qu' i l t i re sa va leur universelle, sa valeur " h u m a n i s t e " . La 
seule différence ent re l 'explication de textes et ce qu 'on est convenu 
d 'appeler la lecture, me pa ra î t ten i r en ceci: dans la première on 
vise à assimiler l en tement , quasi sans déperdi t ion, des é léments 
de choix qu 'on pourra i t comparer à des condensés de v i t amines ; le 
t rava i l personnel de l 'élève est alors s t imulé par un enseignement 
v i v a n t d ' homme à homme. D a n s la seconde, il y a une récréat ion 
intellectuelle où l ' abondance , la var ié té t enden t à compléter les 
é léments basiques, t rad i t ionne ls de t ou t e cul ture humaine . L 'asso­
ciation de ces deux moyens concourt à préparer une " t ê t e bien 
f a i t e " e t un espr i t cul t ivé, deux qual i tés qu 'on aime à rencont rer 
dans l ' homme civilisé. 

L a raison pédagogique in te rv ien t aussi pour nous convaincre 
de l ' impor tance de la lecture. Elle repose sur un double principe. 
On s 'accorde pour dire que le plus puissant moyen de formation 
est le con tac t avec la réal i té , la v ie : plus un h o m m e connaî t de 
milieux, dans sa patr ie e t à l ' é t ranger ; plus il agite de ques t ions où 
les h o m m e s se r encon t ren t dans un espr i t de l u t t e ou de collabora­
t ion, plus il prend "d 'u sage et de ra i son" . D ' a u t r e par t , l 'enfant , 
à cause de son é t a t psychologique et phys ique , de sa candeur et de 
son égoïsme, de sa dépendance de la famille, ne peut presque pas 
p rendre de con tac t avec la réali té . Il lui faut des intermédiaires, 
semblables à ces miroirs convexes qu 'on voit sur les côtés des gros 



camions et qui reflètent en pe t i t un large c h a m p de vision, des inter­
médiaires, dis-je, qui lui procureront une première idée de la vie. 
Son intelligence, son cœur sont une ter re nouvelle où le premier 
occupant prend tous les droi ts et tous les avan tages . Ce peut ê t re 
l 'exemple des paren ts , les spectacles, la radio qui cons t i tuen t ces 
in termédia i res ; c 'est su r tou t l'école et la lecture. Nous avons donc 
à nous préoccuper de faire lire nos enfants et en même t e m p s de 
diriger les lectures. 

Tels sont les principes. Mais si la science de l ' homme procède 
par déduct ion, elle doit aussi chercher un guide dans les constatations 
du passé et du présent. Bien rares sont les espr i ts qui peuven t se 
flatter d 'é tabl i r un sys tème de format ion jus te sans faire appel au 
champ de l 'expérience: on sait tous les maux que nous on t va lus les 
rêveries de K a n t e t de Rousseau, dans les quest ions morales e t 
d 'éducat ion. D a n s le domaine t rès res t re in t qui nous intéresse ici, 
nous allons donc voir les faits, in terroger les enfants pour dégager 
avec plus de sûre té les principes du progrès. Nous ne nous faisons 
point d'illusion sur le degré de sincéri té, d 'object ivi té de chacune 
des réponses prise isolément. Quelque soin que les maî t res a ient pris 
de rendre les élèves a t ten t i f s au sens et à l ' impor tance de l ' enquête , 
la véri té ne peu t év idemment ressortir que de la moyenne établ ie 
par manière de s ta t i s t ique . Nous classons les réponses de l ' enquête 
sous qua t r e chefs: 

I . — D a n s quelle mesure nos enfants l isent-i ls? 
I I .—Que l isent-i ls? 

I I I . — C o m m e n t l isent-i ls? 
IV.-—Quelle pa r t ont leurs lectures sur la formation de 

l 'espri t français ? 

I .—Dans quelle mesure nos enfants lisent-ils ? 

Nous cons ta tons que la lecture suivie chez nos collégiens a 
commencé pour le plus grand nombre , c 'est-à-dire 5 5 % , en t re 10 
et 13 ans ; pour 2 2 % d 'ent re eux, de 14 à 16 ans ; aux deux ext rêmes 
1 4 % ont commencé à lire régul ièrement en t re 6 et 9 ans, un pet i t 
nombre , 5 % en t re 17 et 20 ans . Il semble d 'après ces données que 
les lectures coïncident généralement avec le débu t des é tudes classi­
ques. Nous avons une double confirmation de cet te déduct ion. L a 
très grande major i té ont répondu qu' i ls l isaient plus au collège qu ' en 
vacances et les bibl iothèques ou sources où l 'on prend les livres sont 
par ordre d ' impor t ance : les bibl iothèques de collège, les livres de 



— 10 — 

prix, les bibl iothèques de famille, les acha ts . Si les enfants lisent 
plus au collège qu ' en vacances il semble qu'il faille a t t r ibue r cet te 
différence moins à la pénurie des livres à la maison q u ' à d ' au t res 
causes telles que la volonté des pa ren t s que l 'enfant se repose l 'es­
pr i t ; les occupat ions imposées ou recherchées. C o m m e on pouva i t 
s 'y a t t end re , les lectures de vacances sont plus f réquentes chez les 
élèves des h a u t e s classes que chez ceux des basses classes; ils sen ten t 
mieux que leurs cade ts la nécessité de compléter les données du cours. 
D a n s les villes, la lecture occupe une place re la t ivement aussi 
i m p o r t a n t e que les au t res occupat ions comme le t ravai l , les spor ts 
les voyages . D a n s les campagnes , le t rava i l pour aider aux pa ren t s 
l ' empor te de beaucoup sur les au t r e s occupat ions mais ici encore 
la lecture occupe une place d 'honneur . Il serait in téressant d 'é tabl i r 
la comparaison en t re nos enfants e t ceux des au t r e s provinces du 
C a n a d a , ceux des E ta t s -Un i s , de France et d 'Angleterre , mais nous 
n ' a v o n s pu le faire. D a n s l 'ensemble ceux qui on t la fringale de la 
lecture para issent rares e t ceci confirme peut -ê t re l 'affirmation 
ma in t e s fois répétée que nos enfants sont peu soucieux des choses 
de l 'esprit , du moins en comparaison de nos cousins de F rance ; 
car j ' a i l ' idée qu ' i ls le sont peu t -ê t re plus que les jeunes anglo-cana­
diens et américains . 

I I .—Que lisent-ils. 

Dis t inguons ici les genres fréquentés e t les au t eu r s en p a r t i ­
culier. Voici pa r ordre d ' impor tance les lectures fréquentées pa r 
nos enfants . P o u r des raisons p ra t iques nous avons mêlé dans ce t te 
nomenc la tu re les genres l i t téraires p ropremen t di ts et des genres 
mixtes , compréhensifs tels que les j ou rnaux , les r evues : dans les 
réponses nous avons t rouvé les r omans d ' aven tures , les journaux 
(où les pages comiques et sport ives on t la préférence), les ouvrages 
d 'histoire, les revues missionnaires, les au t eu r s classiques, les annales 
religieuses, les r o m a n s d ' amour , les recueils de poésie, les ouvrages 
religieux, les revues générales, les sciences, les au t eu r s roman t iques 
e t les magazines . 

Quan t aux au t eu r s préférés, ils n ' appara i ssen t pas t rès différents 
de ceux qui ava ien t les honneurs , il y a v ingt ans . P o u r ne donner 
ici que ceux don t les lecteurs fervents dépassent la centa ine et la 
c inquan ta ine ci tons dans le premier groupe les noms de Ju les Verne, 
René Bazin, Pierre l 'E rmi te , l ' abbé Lionel Groulx, Raoul de N a v e r y ; 
dans le deuxième, Alphonse D a u d e t , Pierre Corneille, Delly, Léon 
Ville, J ean Racine , le Père F inn , Henr i Bordeaux e t Victor Hugo . 
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Nos élèves, dans un bon nombre de maisons, peuvent lire les 
quotidiens à esprit catholique et national comme Le Devoir, Le 
Droit, l'Action Catholique. Nous avons des raisons de croire que si 
notre enquête avait compris seulement les plus vieux de nos collégiens, 
en y ajoutant les universitaires, d'autres noms de périodiques seraient 
mentionnés représentant des idées plus radicales, plus militantes que 
celles des trois quotidiens ci-dessus nommés. 

La grande majorité de nos élèves, 69% ne lisent habituellement 
que du français et des autres, seulement 3 % préfèrent l'anglais au 
français. D'autre part on trouve plus de livres français que de 
livres canadiens entre les mains de nos enfants: ce qui n'a rien d'éton­
nant, étant donné le champ très restreint que couvre encore notre 
littérature régionale et, disons-le en passant, le cherté relative des 
éditions de chez nous. On en est encore à désirer ici ces collections 
à bas prix, tels les livres roses, la bibliothèque Familia, e tc . . . qui 
intéressent tant nos enfants, et qui sans être constituées de chefs-
c'œuvre contribuent si puissamment à développer le goût de la lec­
ture. 

Dans l'ensemble, les lectures de nos collégiens représentent un 
niveau moyen d'intellectualité et de moralité, n'atteignant ni à 
l'idéalisme ni au mysticisme ni d'autre part à la littérature de bas 
étage, mais dans beaucoup de maisons on s'est préoccupé d'élever 
ce niveau des lectures et des fruits consolants de ces efforts percent 
à travers les réponses que nous avons reçues. Les novateurs dans 
cette matière comme en toute chose se heurtent à l'inertie des élèves, 
à la routine et à la ladrerie des administrations, mais leur obstination 
finit en général par triompher. 

III .—Comment lisent-ils. 

La façon dont nos collégiens lisent varie beaucoup selon qu'ils 
cherchent dans la lecture une pure distraction ou un perfection­
nement de leur culture et de leur style. Dans le premier cas, nos 
jeunes gens ne lisent que ce qui les intéressent et, suivant l'expres­
sion usuelle, dévorent les livres: dire qu'il ne reste rien de ces lectures 
nous paraît excessif : dans les basses classes du moins, les lecteurs 
précoces se font remarquer par leur facilité d'expression dans les 
rédactions françaises. 

La lecture faite en vue d'une amélioration personnelle est géné­
ralement accompagnée de notes soit sur le vocabulaire, sur les passa­
ges remarquables, ou sur l'ensemble de l'ouvrage. On rencontre 
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s u r t o u t dans les h a u t e s classes ceux qui p r ennen t des notes . N o t r e 
é t o n n e m e n t n ' a pas é té pe t i t de voir que la major i té , c 'est-à-dire 
719r de ceux qui nous on t r épondu , p r e n n e n t des notes . C e t t e réponse 
v e n a n t des pe t i t s et des g rands est en cont radic t ion avec l 'expérience 
du milieu res t re in t où j ' ense igne . Que faut-il en pense r? Es t -ce 
mensonge , incompréhens ion de la quest ion, il est difficile de le dire. 
Quoi qu ' i l en soit, m ê m e en a d m e t t a n t que cer ta ines de ces notes 
soient sommaires , faites seu lement pa r obéissance, exécutées sans 
g rand soin ni convict ion, elles supposen t une réact ion toujours 
bienfaisante d e v a n t le livre. 

IV.—Quelle part a la lecture dans la formation de l'esprit français. 

A v a n t de répondre à ce t te quest ion, il est i m p o r t a n t de bien 
dé t e rmine r à quel point de vue s 'en tend ici l 'espri t français. A no t re 
avis , il doi t ê t re lié non seulement à un ensemble d' idées, qui résu­
m e n t l 'espri t de la cul ture e t de la t r ad i t ion française mais aussi à 
une belle expression écri te ou orale de cet te pensée. On concevrai t 
mal l 'ut i l i té d 'une cul ture amassée p e n d a n t des années e t qui n ' a r r ive 
j a m a i s à s 'extérioriser. C o m m e le di t Cicéron dans le Pro Archia, 
ce serai t une hon te de consacrer t a n t d ' années à l ' accumula t ion d 'un 
t résor qui ne voi t j ama i s la lumière, et de fait une format ion n ' a de 
sens qu 'o r i en tée vers un échange de biens dans la société. 

P o u r le langage, il faut a d m e t t r e que la lec ture n ' a exercé que 
peu d'influence sur l 'amél iorat ion du parler de nos enfants . P e u t -
ê t re y a-t-il en ceci un cercle vicieux: nos enfan t s n ' on t pu é tabl i r 
aucune relat ion v ivan te , t o u c h a n t e en t re les dialogues des livres e t 
leur par ler parce qu ' i ls par la ient mal et que le livre par la i t t rop b ien . 
Chez nous il existe ce fait qui ne se rencont re p robab lement nulle pa r t 
ailleurs que nous écrivons mieux que nous ne parlons. J e crois que 
personne ne me con t red i ra si je dis q u ' u n bon nombre de nos élèves 
qui s aven t é l égamment tou rne r une composi t ion ou une disser ta t ion 
sont comme frappés de s tup id i t é dès qu ' i l s 'agi t de l 'expression 
orale de ces mêmes idées, non seulement devan t leur ma î t r e ou en 
public, mais même dans la conversa t ion . 

Il n 'en est plus de même pour le langage écri t . Si l 'on r encon t re 
des élèves qui ont beaucoup lu et qui res ten t médiocres en compos i ­
t ion, on n 'en rencont re pas qui soient forts en rédact ion et qui n ' a i e n t 
lu que t rès peu. C 'es t une cons ta t a t ion d 'expérience qui ne souffre 
pas d 'except ion. Il faut de même a d m e t t r e l ' influence de la lec ture 
s u r les composi t ions personnelles des en fan t s ; nous en t endons parler 
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ici des travaux littéraires auxquels les élèves se livrent spontanément 
sans y être obligés: 40% d'entre eux admettent avoir commis ce 
péché de jeunesse et nous soupçonnons que c'est le démon de la 
poésie, aux exigences impérieuses, qui a poussé le plus nos enfants. 
Nous leur avons demandé de dire quelles notes ils avaient en compo­
sition française: les réponses ont été d'un optimisme trop suspect, 
sauf quelques cas où les professeurs ont contrôlé la vérité de la répon­
se; à cause de cela nous avons cru ne pas pouvoir en faire fonds. 
Il faut évidemment admettre que beaucoup de lectures mal faites 
peuvent amener un résultat moindre que quelques lectures bien 
faites, c'est-à-dire bien dirigées dans le sens des études de classe et 
bien proportionnées au stade de développement de l'enfant. 

Que l'influence de la lecture profitable se marque chez nous 
dans le sens de la formation de l'esprit français, cela découle de deux 
choses: premièrement du trésor contenu dans ces ouvrages dont 
nous avons parlé plus haut et qui forment l'une des grandes littéra­
tures dont s'honore le patrimoine de l'humanité, et deuxièmement 
de la langue française dans laquelle ils sont écrits. Si l'on prend le 
soin d'éliminer les productions malsaines de la littérature contem­
poraine, si par ailleurs on met suffisamment à la portée de nos 
enfants les livres de chez nous qui jusqu'à présent se sont surtout 
consacrés à célébrer le sol, les héros et l'histoire du pays, on formera 
ainsi un esprit où se réuniront la douceur et la beauté du pays de 
France avec la vigueur d'un pays nouveau où une race ancienne 
a retrouvé sa jeunesse et où dans une effervescence bien naturelle 
un peuple nouveau cherche sa voie. 

Si nous devons exprimer des vœux à la fin de ce rapport, qu'ils 
soient les suivants: 

I. Que l'on développe dans nos collèges le goût de la lecture en 
mettant dans les mains des enfants des livres qui captivent leur 
intérêt, même si au début ces ouvrages n'ont pas une valeur 
littéraire de premier ordre. 

II. Que l'on considère la lecture comme un élément essentiel de 
formation et de culture et comme un complément nécessaire 
du travail de classe. 

III . Qu'en conséquence les règlements des maisons d'éducation 
prévoient des heures obligatoires et quotidiennes de lecture et 
qu'on habitue les élèves à considérer la lecture comme la récom­
pense d'un travail de classe bien fait. 

2 



— 14 — 

IV. Que les lectures soient contrôlées par les professeurs au moyen 
des carnets de lecture et qu'on s'emploie à promouvoir le système 
des bibliothèques de classes en rapport avec les matières du 
programme aussi bien en instruction religieuse qu'en littérature, 
histoire et sciences. 

V. Qu'on maintienne les lectures dans l'esprit de l'humanisme chré­
tien qui est celui d'une formation générale. 

VI. Qu'on fasse bien comprendre aux élèves que toute lecture engage 
une question morale et que les règlements du collège qui ne font 
qu'appliquer les lois de l'Eglise sur ce point créent une obliga­
tion grave de conscience. 

VII. Que, suivant les prescriptions pontificales et épiscopales, on 
cherche à développer par les lectures la connaissance des grands 
principes de la morale et de la sociologie chrétienne plutôt que 
la connaissance, troublante pour des esprits non formés, des 
événements d'actualité littéraire, sportive ou politique. 



La Famille acadienne 

Par M. l'abbé François-A. Bourgeois, (Dorchester, N.-B.) 

L'Acadie se souvient, elle aussi, de Québec, la citadelle fran­
çaise de l'Amérique. Elle se souvient des missionnaires de Mgr de 
Laval, de Mgr de Saint-Valier et de Mgr Plessis. Elle se souvient 
des grandes assises nationales de 1880, d'où est sortie, chez nous, 
la Société Nationale l'Assomption. Elle se souvient du premier 
Congrès de la Langue française de 1912. Elle se souviendra du 
deuxième Congrès de l'Esprit français de 1937. 

Il y a trois Acadies. L'Acadie historique, telle que l'ont cons­
tituée nos pères. L'Acadie de l'exil, telle que les Anglais l'ont faite. . . 
ou plutôt défaite; et l'Acadie de la renaissance, qui s'édifie pré­
sentement. 

On ne peut saisir la physionomie de la famille acadienne sans 
tenir compte des influences successives de ces trois périodes. Au 
vieux fonds d'atavisme catholique français et terrien sont venues 
s'ajouter des modalités, qui en ont altéré les traits premiers; mais 
les "faux airs" de la famille acadienne historique demeurent. C'est 
donc dire que la famille acadienne d'aujourd'hui est encore catho­
lique, française, attachée à la terre et, par accident, flottante. . . 
sur la mer, et qu'elle se doit, par respect pour elle-même, pour le 
bien de l'Eglise catholique comme pour celui de la patrie cana­
dienne, de demeurer ainsi. 

I 

La famille acadienne de l'histoire, surtout à l'époque de 1730 
à 1750, était un chef-d'œuvre. Du reste, il ne se pouvait pas que les 
deux grandes forces divine et humaine de la religion catholique 
et de la civilisation française, opérant dans des circonstances parti­
culièrement favorables, n'aient pas produit leurs effets. Aussi les 
témoignages sympatiques abondent-ils, et de différentes sources— 
fonctionnaires, missionnaires, gouverneurs, etc. Longfellow était 
historien autant que poète, quand il écrivait des Acadiens: 
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"Des hommes dont la vie s'écoulait comme le fleuve de la forêt, 
Assombris par les ombres de la terre, mais reflétant une image des 
cieux." Enregistrons un seul témoignage, celui du huguenot, Moyse 
de les Derniers, qui travaillait au compte des Anglais en 1755, 
et qui écrivait au Rév. Andrew Brown, de Halifax: "Les Acadiens 
étaient le peuple le plus innocent et le plus vertueux que j'aie jamais 
connu ou dont j'aie lu le récit dans aucune histoire. . ." En vérité, 
s'il y a un peuple qui nous rappelle l'âge d'or décrit par l'histoire, 
ce sont les anciens Acadiens. Le Frère Bernard résume ainsi la 
vie des familles acadiennes d'alors. "Il est entendu que les Aca­
diens avaient leurs petits défauts de groupement français poussé 
librement, en pleine terre: goût de la liberté individuelle, commé­
rages, un brin de chicane gauloise, amour du gain, des sous accu­
mulés. . . Mais au-dessus de cette végétation parasitaire, quelle 
spleDdide efflorescence de fortes qualités, au premier rang des­
quelles brillent l'esprit religieux, l'intégrité des mœurs, un scru­
puleux respect du bien d'autrui joint à une charité pratique qui 
s'exerce surtout envers le missionnaire, la veuve, l'orphelin". (Le 
Drame acadien P. 269). 

La vie sociale était caractérisée par une joyeuse hospitalité. 
L'abbé Groulx remarque avec justesse que leurs seules fêtes étaient 
celles de l'Eglise et de la famille. Quant à la prospérité matérielle, 
elle occupait le juste milieu dont parle l'Ecriture. Longfellow exprime 
ainsi cet état d'aisance: 

"En Acadie, le plus riche était pauvre, et le pauvre vivait dans 
l'abondance". 

II 

LA FAMILLE A C A D I E N N E DE L ' E X I L 

Cette période, qui dura dix années et plus, est catactérisée 
par deux démembrements; l'un physique, l'autre moral. 

Lawrence, écrivant à Sir Thomas Robinson le 18 octobre 1755, 
disait: "Le seul moyen qui nous parut convenable pour prévenir 
leur (des Acadiens) retour ou les empêcher de se réunir en groupe 
considérable, fut de les répartir entre les colonies, depuis la Géorgie 
jusqu'à la Nouvelle-Angleterre". 

Les Acadiens déportés à Philadelphie rédigent en 1757 une lon­
gue supplique au Roi d'Angleterre, affirmant que l'embarquement 
"fut opéré avec une telle hâte, avec si peu d'égards pour les plus 
tendres liens de la nature, que des parents furent séparés de leurs 
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enfants, des mar is de leur femme, sans j amais pouvoir se re t rou­

ver" . 
Mais c 'é ta i t su r t ou t le d é m e m b r e m e n t moral qui é ta i t d a v a n ­

tage redouté . 
Dès l ' empr i sonnement dans l 'Eglise St-Charles , à G r a n d - P r é , 

les Acadiens d e m a n d e n t à leur m a î t r e mil i taire Winslow une faveur, 
qu'il leur soit au moins permis d'aller dans des endroi t s où ils 
t rouveront des compatr io tes , " n o u s engageant , disent-ils, à nous 
déplacer à nos frais. De plus, ce t te faveur nous p e r m e t t r a i t de 
conserver no t re religion à laquelle nous sommes profondément a t t a ­
chés et pour laquelle nous sommes contents de sacrifier nos biens." 

Leur grande tristesse é ta i t de n 'avoi r point de prê t res avec eux, 
et d 'ê t re obligés de vivre au milieu de gens don t la religion et la 
langue é ta ien t différentes, et cela p e n d a n t dix longues années , 
avec des paren t s absen ts que l 'on ne re t rouvera i t p robab lemen t 
jamais , avec la nostalgie de leur beau pays perdu. 

C'est alors que les "messes b l anches" des anciens, mais sur­
tou t les prières e t les can t iques des mères on t gardé les t résors 
de la foi e t de la langue. N o u s serait-il permis à t i t r e personnel 
de n 'en citer q u ' u n seul de ces vénérables vieillards, Joseph Gueguen , 
de Cocagne, mon arr ière-ancêtre mate rne l . Il fut m ê m e l 'objet 
d 'une discussion au Conseil de Halifax. On le soupçonnai t d ' ê t re 
un prê t re déguisé. 

L 'abbé Casgra in décri t ainsi l 'avoir tempore l e t spir i tuel des 
Acadiens pendan t cet te sombre pér iode: " I l s n ' ava i en t que leurs 
bras, leur courage et leurs chape le t s " . 

On peut ici e m p r u n t e r le langage d 'un humble paysan , encore 
vivant aux E ta t s -Un i s qui, dans les lumières de sa foi, voya i t plus 
loin que les historiens imbus de prudence h u m a i n e : "Que Dieu soi t 
béni s'il a voulu ou s'il a permis que nous ayons é té abreuvés d 'é­
preuves: c'est qu ' i l ava i t jugé que nous pouvions, avec son secours, 
les suppor te r et demeurer q u a n d même ses fidèles a d o r a t e u r s . " 
C'est d u r a n t cet te t rop longue période, suivie des longues années 
de la convalescence, que les t ra i t s anciens de la famille acadienne 
se sont modifiés. Une mélancolie e t une cra inte ins t inct ive de 
l'Anglais sont venues défigurer le beau t ype h u m a i n de la famille 
française du dix-septième siècle. 

Mais qui de nous voudra i t a r racher de not re histoire le dou­
loureux épisode de la dispersion, suivie de l 'héroïque re tour ? Si 
le geste du semeur, d 'après Victor Hugo , est te l lement augus te 
que, esquisé dans la pénombre , il s 'élargit j u squ ' aux étoiles, alors 
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qu'il ne jette en terre qu'une semence qui nourrit les corps, quelle 
ne sera pas l'ampleur du geste de nos pères qui ont semé non plus 
le grain qui entretient la vie du corps mais le froment de fierté de 
toute la race, que dis-je le germe de vie qui aggrandit le capital 
héroïque de l'humanité même: car ils ont apposé leur sceau de 
protestation éternelle du droit contre la force, de la justice contre 
la tyrannie, de la spiritualité sur la matérialité, le sceau inviolable 
du martyr qui donne son sang, mais qui garde la foi. Et voilà pour­
quoi, variant quelque peu les vers du poète, nous pouvons dire: 

. . . " E t comme le ferait une mère, la voix du monde entier 
les berce dans leurs tombeaux." 

III 

LA FAMILLE A C A D I E N N E D A N S LA S U R V I V A N C E 

Deux mots, peut-être légèrement pessimistes, résument la 
plus grande partie de cette période: Ils (les Acadiens) n'avaient 
rien et n'étaient rien. 

Leurs terres, ayant été confisquées,—pour employer un mot 
poli,—ils devaient ou défricher d'autres terres ou s'engager manœu­
vres, parfois là même sur les terres qu'ils avaient eux-mêmes possé­
dées. 

Ils n'étaient rien ni dans le monde du gouvernement, de la 
finance, ni dans aucune des élites du pays—excepté dans l'élite 
de la souffrance. 

La marche à pied des cinquante familles qui ont laissé Boston 
en 1766 et qui ont suivi à travers les forêts et les rivières, le littoral 
du Maine et du Nouveau-Brunswick jusqu'à Memramcook et 
de là ensuite jusqu'à Baie Ste-Marie, symbolise bien ce retour 
héroïque des rescapés de 1755.. Pour parler comme le Frère Ber­
nard, l'arbre primitif qui a subi une si furieuse tempête et un déra­
cinement si complet, a gardé tout de même quelques rameaux 
qui puiseront de nouveau en terre acadienne, après la tourmente, 
la vie forte et féconde des races immortelles. 

On peut dire que c'est Mgr Plessis, lors de ses trois visites 
pastorales au commencement du XIXe siècle, qui a réuni les groupes 
de familles acadiennes, échelonnées le long des côtes des Provinces 
Maritimes. Il a été l'agent de liaison par excellence entre ces grou­
pes épars. Il a créé ce que le Frère Bernard appelle le sentiment 
national. Plus tard, après que les premiers élèves du Collège St-
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Joseph, prêtres et laïques, eussent assisté à la grande réunion à 
Québec de 1880, ils jetèrent les bases de leur organisation nationale. 

La famille acadienne d'aujourd'hui, dans l'ensemble, a conservé 
l'atavisme religieux. Elle a d'instinct peur des révoltés contre l'Eglise. 
Elle continue de réciter le chapelet au lieu de la prière ordinaire 
du soir. Un paysan acadien résumait naguère d'une manière typi­
que les besoins modestes de sa vieillesse: je n'ai besoin que d'une 
bouchée de pain et de mon chapelet. Le nouvel archevêque de 
Moncton, Son Excellence Mgr Melanson, n'a pas manqué dès 
son arrivée, de souligner ce trait particulier de notre esprit reli­
gieux. Il a déterminé de suite d'accentuer davantage cette dévo­
tion, en instituant un sanctuaire national de dévotion à Marie 
dans sa ville épiscopale de Moncton. Je souligne un dernier trait. 
Au congrès de la Société Nationale l'Assomption, tenu à Caraquet 
en 1907, les délégués ont adopté par résolution que la religion catho­
lique constituait un élément essentiel de la race acadienne. De 
sorte que, un Acadien, qui abandonnerait la religion catholique, 
se verrait officiellement rejeté comme Acadien par sa race. C'est 
peut-être un fait unique dans l'histoire. 

La langue française continue d'être une des caractéristiques 
de la famille acadienne. Sans doute subit-elle les dangers de l'an­
glicisme, mais elle n'a pas à déplorer ses mots que l'on croit parfois 
archaïques. M. Ernest Martin, professeur à l'Université de Poitiers, 
a récemment donné un verdict décisif sur cette question. "La lan­
gue française au Canada, dit-il, présente donc tous les aspects divers 
de la langue française telle qu'on la trouve aujourd'hui dans les 
provinces de l'ouest de la France, depuis celle du paysan illettré 
jusqu'à celle du professeur d'université: ceci me paraît absolument 
indiscutable." 

Dans les centres ruraux homogènes, la langue et les tradi­
tions se maintiennent bien. Dans les centres urbains mixtes, la 
famille acadienne est dans les mêmes circonstances et subit les 
mêmes dangers que les familles canadiennes-françaises. 

La famille acadienne possède donc les éléments nécessaires 
de survivance: une hiérarchie religieuse homogène—au moins dans 
la principale partie, le Nouveau-Brunswick; une organisation 
scolaire suffisante dans l'enseignement secondaire; encore défec­
tueuse dans l'enseignement primaire; agriculture plus scientifique­
ment exploitée, pêcherie mieux organisée. 
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Les œuvres post-scolaires vont davan tage se développer : 

œuvres de jeunesse , de presse ca thol ique , de coopéra t ives e t spé­

c ia l emen t é tude plus ra isonnée de l 'histoire acadienne . Nous voulons 

choisir parmi les souvenirs his tor iques ceux qui sont davan tage 

des fe rments de vie . No t r e histoire doit ê t re plus qu 'une r ichesse 

de musée ; elle es t e t doit ê t re pour nous d 'une façon très spéciale, 

c e t t e magistra vitst—cette grande ins t i tu t r ice de la vie. 

L e peuple que Dieu s 'est choisi , le peuple juif , é t a i t de haute 

domest ic i té . Ne sera i t -ce pas une des causes humaines de sa pé­

renni té ? L a famille acadienne, parce qu 'el le a subi les mêmes épreu­

ves que le peuple de Dieu , e t qu 'e l le a gardé sa fidélité ne serai t-el le 

pas elle aussi la grande cause du miracle acadien ? 



La Vie paroissiale 

Par le Rév. P. Henri Mart in , O.P. , (Québec) 

L'espri t et les m œ u r s dans la paroisse canadienne-française, 
considérés en fonction de l 'avenir , tel est le sujet que le Comité 
du présent Congrès nous a demandé d'exposer. 

Qui d i t m œ u r s , fait appel à la règle morale de l ' ac t iv i té huma ine ; 
qui dit paroisse, fait appel à un groupe organisé plus vas te que la 
famille et moins vas te que la société don t elle fait par t ie . Est-ce que 
l'esprit français qui , dans son fonds et dans ce qu' i l a de meilleur 
est synonyme d 'espr i t chrét ien, inspire e t dirige encore les pensées 
et les act ions de ces agglomérat ions de familles q u ' o n d é n o m m e 
paroisses, agglomérat ions si puissantes dans le passé qu'el les on t 
permis à un peuple vaincu de surnager au milieu des naufrages les 
plus divers, e t finalement de regagner la r ive pour imposer au va in­
queur le droi t de vivre, de survivre , de grandir , de garder un te r r i ­
toire et d 'y créer une pat r ie ? 

Oui, la paroisse a fait ce miracle . L 'espr i t français s 'est m a i n t e n u 
dans nos paroisses grâce à l 'espri t de foi ca thol ique qui en é t a i t 
l 'âme. Dieu est-il français ? s 'est demandé un écrivain a l lemand. 
Dieu est-il canadien ? pensent nos compat r io tes . Dieu est-il chinois ? 
pensent les gens du Céleste empire . Oui, Dieu est t o u t cela, et plus 
que cela. Il est le Soleil qui éclaire t o u t e s les consciences t o u t en 
respectant les races, les na t ions et les indiv idus ; Il leur indique la 
route à suivre, les ve r tus à p ra t ique r en vue du b u t suprême à 
a t te indre , de sorte que les m œ u r s françaises, canadiennes et chinoi­
ses, que la foi cathol ique immerge ne s ' annéan t i s sen t pas , ma i s 
brillent d 'un éclat nouveau : reflet de Dieu . 

La paroisse, ce t te organisat ion religieuse, n e t t e m e n t vouée aux 
intérêts surna ture l s des âmes , sera-t-elle encore, demain , la sauve­
garde des m œ u r s françaises au C a n a d a ? Quest ion difficile à résoudre 
sans le don de prophét ie , e t vous savez, mesdames et messieurs, 
que je ne l'ai pas . Néanmoins , en se b a s a n t sur le passé qui con t ien t 
l 'avenir virtuellement, comme la semence cont ien t la moisson, on 
peut prévoir: " d e quoi demain sera fa i t" . 
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E t u d i e r ce q u ' a été la paroisse pour savoir ce qu'elle sera demain 
en fonction de l 'espri t français dans nos m œ u r s , voilà le problème. 

I.—Ce qu'a été la paroisse. 

Une paroisse v a u t ce que v a u t son curé, il en est l 'âme. Ici, 
au C a n a d a français, les témoignages les plus élogieux sur la gran­
deur de la vie paroissiale se r e t rouven t à chaque page de not re 
histoire nat ionale . Nos historiens, nos poètes, nos o ra teurs laïques 
et religieux, à leur suite, des plumes e t des voix é t rangères l 'ont pro­
clamée la sauvegarde de la race française en Amér ique : 

"Oui , la paroisse a fait le C a n a d a et elle l 'a conservé ." 

"El le a é té une force de conservat ion nat ionale et religieuse." 

"Voulez-vous savoir ce q u ' o n t fait nos curés pour la race ? Mais 
que serai t devenu le peuple canadien sans le dévouement héroïque 
de ses p r ê t r e s? Selon tous les calculs humains , il devai t pér i r . " 

Monsieur André Siegfried s'est même mon t r é mécon ten t de la 
t rop grande influence de la paroisse dans la vie nat ionale . P lus près 
de nous, l 'un de mes frères et non des moindres , le Père M.-A. La -
marche , dans une é tude aussi approfondie que jucicieuse, conclut 
sans a m b a g e s : " la paroisse a tenu jusqu ' au b o u t . " 

D ' o ù v ient ce prest ige mystér ieux de la paroisse ? Il v ient du 
curé qui en est comme le cœur. Là où le curé est un homme de réelle 
valeur , un apô t re dans t o u t e la force du mot , les m œ u r s r e s t en t 
bonnes , la paroisse donne un plein r e n d e m e n t ; là où le curé est 
moins doué ou moins zélé, la valeur de la paroisse se mesure à son 
mér i te . Je connais des paroisses de villes et de campagnes qui on t 
résisté à t ou t e s les influences néfastes des dernières décades, grâce 
aux curés pieux, zélés qui s'y sont succédé. Son rôle est des plus 
i m p o r t a n t s et en même t e m p s t rès complexe. P o u r réussir, il lui 
faut un ensemble de qual i tés qui ne s 'acquièrent pas en un seul jour. 
Il lui faut un cœur d ' apô t re , une t ê t e d ' homme d'affaires, la p ru­
dence d 'un magis t ra t , l 'énergie d 'un chef qui, au besoin, sai t défen­
dre les in té rê t s de ses sujets et réc lamer leurs droits . 

L a paroisse canadienne est réel lement le foyer d 'où jaillissent 
les étincelles de vie religieuse et sociale. Le curé est le père de ce t t e 
famille chrét ienne qui lui donne tou te sa confiance et reçoit sa parole 
comme un bienfait des cieux. C'est lui qui , aux jours de ma lheur , 
en g roupa n t tou tes les volontés a condui t magnif iquement la résis­
t ance contre tous les assauts , a r r a c h a n t une à une à l 'Angle ter re 
les l iber tés nécessaires à la surv ivance d 'une race. 
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Dans les villages plus que dans les villes, l'autorité du curé est 
prépondérante. Sa résidence est souvent la plus belle de la localité, 
et l'on sent bien qu'il en est le premier citoyen. Cette situation 
privilégiée, il la doit à son propre rôle historique qui lui mérite le 
titre de défenseur de la race aux heures les plus tragiques de la con­
quête, et partant, lui acquit la reconnaissance de son petit peuple 
qui ne trouvera jamais une protection plus sûre qu'en se mettant 
sous sa tutelle. 

Fidèle aux traditions de la vieille France, il ne se contente pas 
de faire enseigner la religion par des maîtres salariés; il se charge 
lui-même de cette instruction, établit déjà des liens d'affection et 
de confiance entre lui et ses enfants. L'autorité de sa parole atteint 
les profondeurs de l'âme plus que les passions qui la troublent, et 
aux heures de crise ou de déchéance elle reste là pour provoquer 
le repentir et le remords. Le Canadien se souvient, et particulièrement 
de celui qui guida ses premiers pas et éclaira sa conscience aux grands 
jours de sa vie religieuse. 

Confident des familles, le curé intervient bien souvent au nom 
de la charité dans les querelles de ménage et de voisinage aussi bien 
que dans les deuils et les épreuves. Un regard bienveillant, une 
parole juste dite avec tact et sympathie suffira bien des fois pour 
rendre la paix aux cœurs angoissés de ces braves gens dont il connaît 
bien les mœurs et les habitudes. Cela exige naturellement une 
patience et une charité à toute épreuve afin de ne pas froisser par 
des manières trop brusques les confidences un peu longues des pau­
vres femmes ou les susceptibilités de ceux qui prétendent avoir 
toujours raison. Vrai pasteur, il fait chaque année la visite officielle 
de tous les foyers, console les affligés, donne à tous sa bénédiction. 

Administrée au point de vue religieux par le curé; au temporel 
par le conseil de fabrique, composé du curé et des marguilliers; au 
point de vue civil par des conseillers pour les villages, et des échevins 
pour les villes, sous la présidence du maire, la paroisse canadienne-
française est érigée sur une triple organisation: religieuse, scolaire, 
municipale, moins cette dernière dans les villes. C'est le curé qui 
est toujours chargé des actes de l'état civil, en ce sens que ce sont 
les registres paroissiaux qui font foi pour les fins civiles. 

Le curé, de par sa position même: chef spirituel, président du 
conseil de fabrique, membre habituellement de la commission scolaire 
dans les campagnes, ayant partout la haute main sur les écoles parois­
siales, est de fait le personnage le plus écouté du pays. Pourvu qu'il 
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se tienDe à l'écart des discussions politiques, son action morale 
s'exerce dans tous les autres domaines. Au prône du dimanche, il 
lance son "prenez garde" contre les nouveautés audacieuses, flétrit 
en termes brûlants le dévergondage des mœurs, félicite des heureuses 
initiatives, donne son mot d'ordre pour telle œuvre, tel congrès. . . 

Protégées par une solide organisation paroissiale, les mœurs 
françaises ont pu se modifier quelque peu par des conditions de vie 
nouvelle, mais dans leur fonds, elles n'ont pas changé. Le Canadien 
a gardé des habitudes de vie de ses ancêtres: une austérité de bon 
aloi toute faite de prudence chrétienne; une gaieté franche et sincère 
qui exclut la mélancolie; le culte de la vie familiale où le bonheur 
est proportionné au nombre d'enfants; une cordialité toute frater­
nelle qui étonne l'étranger, et en particulier le Français moderne; 
un fonds de politesse française, de distinction, d'élégance, de cour­
toisie dans ses relations sociales,—excepté dans le domaine politique; 
des passions ardentes qui supportent difficilement l'injustice et 
l'affront; puis un enthousiasme qui va jusqu'au mysticisme pour 
les grandes causes. 

Dans tous ces éléments, on retrouve les traits universels de la 
vieille France. Et notre race doit à l'Eglise, à l'activité de son clergé, 
à son organisation paroissiale la conservation de ces vertus ances-
trales que la foi catholique a maintenues vivantes, parce qu'elles 
étaient bonnes, contre les mœurs étrangères des armées d'immigrants 
de tout acabit d'après la conquête. 

2.—Ce qu'elle devra être demain. 

Puissante dans le passé, la paroisse le sera-t-elle encore, demain ? 
Y a-t-il lieu de craindre que les idées modernes la contaminent? Si 
les campagnes ont été préservées, par leur isolement, de la mauvaise 
presse, du cinéma, des attractions malsaines qui se multiplient, 
parce qu'on vivait chez soi, qu'arrivera-t-il demain avec le journal, 
les revues, les magazines qui pénètrent partout, avec les excès de 
luxe qui se généralisent, avec l'automobile qui bouleverse la vie 
paisible des foyers? Les mœurs résisteront-elles aux flots d'immora­
lité et de paganisme qui nous envahissent ? Trop souvent, au coin 
des rues, aux endroits d'affichage, devant le vestibule des cinémas 
et des théâtres s'étalent des images audacieuses qui auraient fait 
trembler et bondir nos pères. Aux vitrines de certaines librairies 
comme à l'étalage des kiosques sont mis en évidence les livres et les 
images à tendance pornographique, les magazines américains qui 
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s'iniiltrent pa r tou t , soit par colportage, soit par camionnage clan­
destin. 

Puis, la scène contempora ine est encore plus audacieuse que 
ses réclames: la ver tu , l 'honnête té , la fidélité conjugale y sont 
moquées sans scrupules, le baiser b ru ta l reçoit les applaudisse­
ments irréfléchis des specta teurs . Les bals, les carnavals , les masca ­
rades organisées par la hau te société, imités par la classe moyenne , 
sont même impor tés jusque dans nos bonnes paroisses de campagne . 

Voilà pour le regard; mais ce que l 'on voit on le pense, ce que 
l'on pense on le dit , et la conversat ion vulgaire finit toujours par 
faire des âmes basses. E t encore ! un coup de pouce sur l 'apparei l 
radiophonique, et vous voilà aux écoutes "des voix qui passen t" . 
Au moins, si l 'on savai t choisir les ondes nobles et lumineuses ! 
Mais non, la conversat ion commencée sur un ton vulgaire doit finir 
sur la même note . L'oncle Sam est là pour t ou t me t t r e d 'accord; 
légendes myst iques , recet tes de cuisine, causeries sur le nudisme, 
l 'ascétisme, le communisme, le socialisme, e tc . , . . . c 'est la vie 
moderne, légère, incohérente et méchan te qui s'infiltre dans les 
foyers les plus solitaires pour corrompre les mœurs . 

Cet te pénét ra t ion lente des idées modernes est ex t rêmement 
dangereuse pour not re peuple qui en est encore à la "foi du char­
bonnier". C o m m e n t résistera-t-il à l 'appel pressant de tou tes les 
organisations nat ionales et in ternat ionales qui p romènent le dra­
peau de l 'a théisme et de l ' immoral i té à t r avers le monde ? Plus 
de Dieu, plus de lois morales, plus de l iberté, mais l 'homme, l 'homme 
seul, le plus fort e t le plus rusé à la présidence de l 'humani té . "Ou­
vriers de tous les pays, unissez-vous pour un monde n o u v e a u " 
est un mot d 'ordre général qui re ten t i t j u squ ' au fond de la forêt 
canadienne. Accusant l 'Eglise de tous les maux don t souffre la 
société, oubl iant que ce qu ' i ls réc lament a déjà été ob tenu au t e m p s 
où elle inspirait les lois e t les mœurs , les communis tes auront- i ls 
leur curé à la tê te de la paroisse canadienne-française ? 

Nous avons tou tes les raisons de croire que la paroisse qui a 
résisté si magnif iquement, dans le passé, à tou tes les influences 
anglaises et américaines pourra encore t r iompher va i l lamment de 
tous ses ennemis d 'au jourd 'hu i et de demain. D a n s le passé, les 
Canadiens-français, à peu près unanimes dans leur foi, s'ils on t 
eu a la faire respecter en bloc par les Anglais, n ' on t pas senti la 
nécessité de la défendre individuel lement en eux-mêmes contre 
les influences du dehors. Aujourd 'hui , la vague d'irréligion qui 
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secoue les vieux pays déferle sur nos rives. Nous sommes encore 
loin de l 'apostasie d 'un peuple, mais nous sommes près de l 'apos­
tasie des individus , faite d ' ignorance, de préjugés, d'indifférence. 

Le C a n a d a ne sauve ra le t résor de sa foi que par un ense ignement 
apologét ique solide et moderne , à l 'exemple de l 'élite de sa mère-
pat r ie , par u n effort énorme e t r ap ide ; il lui faut une foi moins 
superficielle e t moins rout in ière ; une foi forte e t réfléchie qui t i re 
t ou t e sa vi ta l i té de convict ions personnelles sol idement assises. 

Qui fera ce t te œuvre , e t où se fera-t-elle ? Le curé, dans sa 
paroisse. On cons ta te , depuis les dernières décades, un renouveau 
d 'ac t iv i té dans l ' apostola t paroissial : les p rogrammes scolaires se 
sont amél iorés; la religion est mieux enseignée; les cercles d ' é tudes 
religieuses et sociales fournissent aux jeunes l 'occasion de se ren­
contrer , de s ' instruire, d 'exposer leurs difficultés; les confréries 
con t r ibuen t beaucoup à en t re ten i r la piété, à nourr i r la vie spiri­
tuel le ; les g rands lieux de pèlerinages sont de plus en plus fréquen­
tés ; les re t ra i tes fermées susci tent l ' en thous iasme de tou tes les 
âmes a rden tes qui veu len t vivre su rna tu re l l ement ; la communion 
f réquente en t re de plus en plus dans les hab i tudes de nos gens qui 
y t r o u v e n t une force nécessaire pour les lu t t e s de la vie. 

Voilà, certes, des é léments précieux de régénérat ion spiri tuelle, 
des raisons d 'espérer ; mais t o u t cela est encore insuffisant pour la 
victoire finale d"un peuple qui veu t jouer en Amér ique le rôle que 
la F rance a joué en Eu rope dans la p ropaga t ion de la foi. 

E n véri té , ce qui sauvera la paroisse canadienne-française, e t 
avec elle la race française au C a n a d a , c 'est l 'act ion cathol ique. 
C e t t e organisat ion n e t t e m e n t vouée aux in té rê t s surna ture l s des 
âmes que not re vénéré Pont i fe , le génial Pie X I , a élevé à la h a u t e u r 
d 'une ins t i tu t ion jur id ique , universelle e t pe rmanen te , est la g rande 
nouveau té des t e m p s présents , la puissance qui sauvera la civilisa­
t ion de la barbar ie des " S a n s - D i e u " et redonnera à la vie privée et 
publ ique des hommes la morale de l 'Evangi le , la seule qui puisse 
conduire à la paix universelle t a n t recherchée. 

Plus que j amais au jourd 'hu i , le curé doi t se faire tout à tous. . . 
Il n ' a plus le droi t de se camper dans sa " t o u r d ' ivoire" , même 
comme observa teur intéressé, q u a n d sa présence est requise par­
tou t . Des gémissements , des pieux désirs, des imprécat ions , ce n ' e s t 
pas suffisant, quand des sacrifices sont nécessaires. 

Brisé de douleur à la vue des tr istesses de son époque, Elie 
sor t i t du déser t pour engager une lu t t e à mor t contre l ' idolâtrie. 
Jé rémie ne b r a v a pas seulement les t o u r m e n t s du cachot et des 
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persécutions, mais ce qui pèse dans la balance d'un poids plus lourd 
en sa faveur, c'est qu'il perdit son honneur dans la lutte qu'il en­
gagea contre la corruption croissante. 

Aujourd'hui, l'Eglise ne demande pas au curé de marcher 
seul, mais d'eûtraîner dans son sillage tous les hommes de bonne 
volonté, comme un conquérant ses soldats, pour s'opposer comme 
un mur d'airain, comme des colonnes de fer, à l'envahissement 
du mal moderne, qui n'est qu'un retour à la barbarie et à l'immo­
ralité des jours où régnait le paganisme. 

Quand tous les curés auront compris ce qu'est l'action catho­
lique, et se seront décidés à l'organiser effectivement, chacun dans 
son domaine respectif, la paroisse restera encore la meilleure sauve­
garde des mœurs et des traditions françaises et catholiques au 
Canada. Comme au temps passé, elle pourra "tenir jusqu'au bout". 
C'est là qu'est notre espoir. 



L a Paroisse f r a n c o - a m é r i c a i n e 

P a r M. l 'abbé S t a n i s l a s V e r m e t t e , ( L y n n , M a s s . ) 

Dans cette salle des promotions, nul doute qu'on a accordé 
bien des honneurs, bien des palmes académiques. Alors restons 
dans la tradition et souffrez que je vous accorde la plus méritante 
de toutes, celle du martyre. Ça ne durera qu'un quart d'heure. 
Admirez en cela la sagesse et la tendresse du Comité. 

C'était ma tâche et mon plaisir de parler de la survivance de 
l'esprit français dans la paroisse franco-américaine. Au programme 
on ne lit que la paroisse franco-américaine. Cela ne change rien 
puisque à Québec, l'esprit et le français sont toujours d'obligation. 

I 

Il s'agit donc en l'occurence de l'esprit français chez nous et de 
savoir s'il existe encore, et s'il peut survivre dans nos paroisses. 
Il va sans dire, qu'aucun peuple n'a par nature le monopole de l'es­
prit; cependant il y a des nations qui plus que d'autres ont su amas­
ser d'immenses richesses intellectuelles. La Grèce, Rome et la 
France en font foi. C'est donc avouer que l'esprit d'un peuple 
peut se développer, se transmettre, atteindre aux plus belles for­
mes de la pensée, ou péricliter et mourir. 

Comme on nous a fort recommandé de laisser les autres tran­
quilles, dans l'examen complet de la conscience nationale que doit 
être le 2ème Congrès de la Langue française, j 'éviterai toute com­
paraison et ne nommerai personne. Du reste le tempérament fran­
çais n'a pas précisément besoin de ce stimulant pour reconnaître 
ses propres qualités. Loin de moi aussi la pensée de traiter de l'es­
prit français dans ses hautes manifestations comme on le fait dans 
les académies ou les universités. Ce serait un tour de force plus 
qu'imprudent à mon âge. 

Toutefois, j ' a i déjà ouï dire, par des savants, quand j 'é tais jeune, 
que la pensée française était claire, logique et capable de mille 
et une nuances d'expression; j ' a i même constaté plus tard que la 
logique de son génie, qui le fait monter si haut dans la spéculation, 
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l'accompagne dans une certaine mesure, même quand il descend 
assez bas. 

Mais revenons à notre vie française. Ne vous attendez pas à 
des projections lumineuses qui durent et permettent une analyse 
finale. Aujourd'hui ce sont les vues animées qui priment et je ne 
serais pas surpris qu'avant longtemps, la rapidité du mouvement 
remplaçât l'animation. 

Et puis disons-le: la vie américaine a fait le Franco-Américain, 
si renuant, si agité, que souvent d'un endroit à l'autre, d'une fois à 
l'autre les mêmes observations ne sont plus justes. Cependant 
un œil un peu exercé peut retrouver les caractéristiques de la vie 
française, non seulement dans les groupes bien conservés, mais 
même dans ceux qui sont à peine distincts. 

Remplaçons d'abord le tableau par trop froid des statistiques 
complètes des missions et des paroisses franco-américaines par 
cet aphorisme: Le Franco-Américain a essaimé dans tous les Etats 
d'Amérique. Comme il avait couru tous les bois, il a couru toutes 
les villes. Sur 48 Etats, vingt possèdent des paroisses franco-amé­
ricaines; sept ou huit possèdent des diocèses en partie franco-amé­
ricains. Le Maine, le Rhode-Island et le Vermont, ont une majo­
rité relative incontestable quoique contestée. 

Si vous préférez une vue d'ensemble, alors vous aurez le Michi­
gan et quelques états voisins avec plusieurs paroisses franco-amé­
ricaines bien vivantes. La Louisiane avec un demi million de des­
cendants acadiens et soixante et quelques paroisses; et puis la 
Nouvelle-Angleterre avec son million et demi de Canadiens Franco-
Américains, ses trois cents et quelques paroisses, dont plusieurs for­
ment des îlots indestructibles, le mot est de Laurier. 

II 

Quel est le dosage de la vie française dans ces paroisses ? Voici 
la gamme de nos espoirs et de nos petits malaises. Et d'abord en 
haut lieu: La paroisse franco-américaine comme tout foyer a besoin 
pour vivre sa vie, de protection, de lumière et de chaleur. Or, en 
général on ne se plaint pas de la lumière qui vient d'en haut, mais 
les enfants en certains endroits trouvent qu'il ne fait pas chaud; 
aussi quelques-uns d'entre eux restent-ils non pas rachitiques, 
mais comme transis et dans leur langue et dans leur foi. 

Deuxièmement, le dosage de Messieurs les Curés: Chez nous, 
les curés sont un peu comme les anges, pour autant qu'on peut 
connaître ces derniers; on pourrait les diviser au moins en neuf 

a 
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chœurs et ensuite chacun d'eux formerait un ordre. Vous le voyez, 
sur ce point, j 'entends la division, nous ressemblons un peu à Mes­
sieurs les curés du Québec. 

Il y a ceux qui parlent anglais un tiers du temps par principe, 
un autre tiers, pour se perfectionner en cette langue, et une partie du 
troisième sans y penser. Il y a les prêtres franco-américains de 
naissance chez qui la langue anglaise a sinon autant de droit du moins 
autant de libre exercice. Enfin, il y a ceux qu'on appelle avec une 
pointe de malice, les patriotes. Ils sont ordinairement d'origine 
canadienne-française ou franco-américaine bien conservée. Ils 
forment dans notre clergé une jolie majorité. 

Les écoles, qui relèvent en dernier ressort du presbytère peu­
vent se classer à peu près de la même façon. Certaines commu 
nautés, et surtout certains sujets, sous prétexte, si vraiment c'est 
là un prétexte, de rivaliser avec les écoles publiques, oublient 
quelquefois la province d'où ils viennent et le but des fondateurs 
de nos écoles. Il va sans dire que la situation légale de l'école chez 
nous n'est pas celle du Québec. Toutefois les tenants de la vie 
française, seraient assez heureux si, dans la moitié des écoles, cin­
quante pour cent de l'enseignement était français. 

Enfin, le dernier facteur contre la paroisse française non pas 
le moindre, c'est le mariage mixte, produit moderne qui ne produit 
pas grand'chose. Les fervants du succès immédiat, croyant le chemin 
plus court, ont poussé à l'américanisme cent pour cent; l'améri­
canisme a conduit à l'école publique; l'école publique au compa-
gnonage, celui-ci à l'amour, et l'amour au mariage mixte. J e dis 
mixte, au début, tout américain à la fin. Ce n'est pas plus malin 
que cela. 

Quant aux paroissiens franco-américains, l'immense majorité est 
encore fière de ses origines. Plus des deux tiers aiment et parlent 
leur français, les autres lui font aussi des éloges mais en anglais. 
Nos professionnels, ceux du moins qui n'ont pas déserté nos églises 
et échangé leur langue pour une certaine clientèle ou un certain 
commerce, offrent à la vie française l'un de ses plus puissants rem­
parts. Possédant également les deux langues et à un beau degré, 
ils ont déjà rendu à nos écoles et à la religion d'excellents services. 
Plusieurs d'entre eux sont présents au Congrès. 

I I I 

Maintenant, y a-t-il lieu d'espérer en la survivance de la vie 
française aux Etats-Unis? 
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Déjà interrogé sur ce point, je donnais dans une causerie à la 
Radio, à Montréal le 16 décembre 1933, cette réponse qui en vaut 
bien une autre, je crois. "Si une colonie française de soixante mille 
âmes abandonnée de ses chefs mais guidée par un clergé de pre­
mier ordre a su constituer des groupes français et catholiques dont 
le chiffre global dépasse plusieurs millions, qu'est-ce que ces mil­
lions de descendants pourraient faire, à condition qu'ils soient du 
même type ? Je laisse à la jeune génération le soin de résoudre 
le problème, les anciens, eux, l'ont résolu. Si on a coutume d'ex­
pliquer le suicide d'un homme par la folie, par quoi faudrait-il expli­
quer celui de tout un peuple ?" 

Ce qu'il nous faut là-bas comme ici, c'est de mettre, coûte 
que coûte, notre langue au service des grandes causes intellectuelles 
et morales. Une nation si grande et si chrétienne soit-elle, ne sou­
tient pas la gloire de Dieu, mais si elle y travaille loyalement Dieu 
la soutiendra indéfiniment. Ainsi de la langue: elle ne soutient pas 
la religion, mais si elle s'emploie à son rayonnement ici-bas, le 
Christ si jaloux de son Epouse l'Eglise, la bénira et lui fera de longs 
jours. Tuons l'illusion que l'abandon de notre langue au profit 
d'une autre simplifiera l'œuvre de notre salut. Je ne sache pas 
que le diable ait jamais fait exception de personne pour peupler 
son empire. L'exemple de nations autrefois très chrétiennes avec 
plusieurs dialectes et païennes aujourd'hui avec une seule langue, 
ne nous fait pas défaut. 

Ce qui aidera encore à notre vie française, c'est la vue d'un 
Canada français qui évolue sans heurt et sans dol, vers l'idéal 
commun à toute nation, c'est-à-dire vers la possession de son être 
dans la plénitude de la liberté: un peuple qui monte, non pas qui 
descend. L'histoire d'une Irlande à la langue simplement gaélique 
et qui achève de rompre le dernier lien de sa servitude pourrait peut-
être servir de stimulant. Et la France et l'Angleterre qui après 
s'être possédées alternativement l'une l'autre pendant des siècles 
et qui ont fini par exister côte à côte, sont-ils pays assez grands 
pour servir de modèles ? Il est vrai qu'elles se querellent encore 
de temps en temps, mais elles savent se réconcilier et même se 
coaliser au besoin. Et ne vous inquiétez pas pour l'espace: saches 
que toutes deux réunies prennent moins de place en Europe, que 
deux nations de votre taille n'en pourraient occuper ici. Il ne s'agit 
que de s'y préparer sagement de part et d'autre et d'attendre la 
maturité du fruit. 
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Qu'on profite donc aussi de la crise américaine, canadienne 
mondiale même, pour comprendre une bonne fois que ce n'était 
pas la peine de sacrifier son génie français, son verbe français, ses 
méthodes françaises pour d'autres qui nous promettaient mer et 
monde, et dont le principal mérite aujourd'hui est de nous aider 
à compter nos dettes par milliards. 

Qu'on le tienne pour acquis, notre admiration n'ira qu'aux 
rares chefs qui, après s'être identifiés avec autorité, moment si eni­
vrant pour l'homme, savent encore se mettre au service de l'ordre 
et non mettre l'ordre à leur service. 

Ce qu'il faut encore à nos enfants, c'est un Canada français 
modèle de vertus chrétiennes. Nos élèves, grands et petits, étu­
dient et copient les vertus civiques de nos grands hommes américains: 
la franchise et la bravoure d'un Washington, la fermeté et la droi­
ture d'un Lincoln, l'habileté des autres chefs. Mais pour atteindre 
l'idéal chrétien, il leur faut plus que cela. Il leur faut mesurer 
l'héroïsme des évangélisateurs comme des découvreurs français. 
Il leur faut la légende des martyrs canadiens, des défenseurs à la 
Dollard qui s'assurent d'abord par la communion la patrie céleste 
et ensuite celle de leur roi par un combat à mort. C'est en un mot 
l'exemple vivant d'un catholicisme intégral et d'un patriotisme 
ardent qui nous aidera plus que tout au monde à former l'âme 
de nos enfants et les préparera aux vraies conquêtes de la vie. 

Quant à nous, nous n'avons ni l'intention, ni le goût de former 
un état; mais si le Canada français achevait de devenir une nation 
et que le Québec devînt le symbole et le siège de sa puissance, le 
Franco-Américain ne dédaignerait pas d'applaudir, soyez-en 
sûrs, à son succès et de garder de son peuple une grande reconnais­
sance et une éternelle admiration. 



L'Esprit français dans la Vie sociale 

Par M m e Ferdinand Roy, (Québec) 

Comme on compte en moyenne trois générations par siècle, 
six ou huit femmes forment la chaîne vivante qui relie la plupart 
d'entre nous à la première aïeule partie de Normandie, du Poitou, 
de Picardie ou d'ailleurs pour accompagner son mari, homme de 
robe ou d'épée, artisan ou laboureur, obéissant aux ordres du roi 
de France, ou espérant simplement se tailler une place dans la 
forêt d'Amérique. 

A cette époque, on dit des Normands qu'ils sont grands buveurs, 
attachés à leurs coutumes s'entendant bien aux procès, amis de la 
science, religieux, et bons guerriers. On ajoute qu'ils sont sérieux 
et rudes, pas très aimables. On représente les Poitevins sous les 
voûtes sombres de leurs forêts, race de bûcherons et de charbon­
niers, fidèles aussi à leurs coutumes et à leurs superstitions, tandis 
que dans la Picardie encore marquée par le séjour des armées espa­
gnoles, vit un peuple laborieux, franc et brave, loyal à son roi et 
et de mœurs peu hospitalières. 

Ces qualités et ces défauts, voilà ce que nous apportaient nos 
aïeules quittant une vie encore rude à cette époque, mais où familles, 
amis et habitudes avaient leur place, pour affronter les dangers 
réels de la traversée de l'Atlantique, courir au devant de l'inconnu 
sur cette terre d'Amérique, si peu hospitalière et si hérissée de 
périls de tout genre. Le courage et la foi en la Providence, faisaient 
le fond du caractère de ces modestes héroïnes nous transmettant 
le meilleur des vertus de leur race, nous léguant un précieux héritage 
qu'il importe de conserver. Vertus d'un pays dont un auteur disait: 
"D'un bout à l'autre de la France, vous verrez moins de paresse, 
moins de pauvreté, moins de misère que vous n'en constaterez n'im­
porte où dans le monde entier". 

Bravement on s'installait et peu à peu les relations sociales 
s'établissaient, malgré l'incertitude du moment, peut-être à cause 
même de cela car rien n'unit comme de faire front ensemble devant 
l'ennemi. Peu à peu, le pays devenant plus paisible, on respire plus 
à l'aise dans cette société où fleurissaient déjà les grâces et les ver-



— 34 — 

tus, reflets de la Mère patrie. Un Américain qui a beaucoup vécu 
en France nous dit: "Si les relations sociales ressemblent partout 
à une comédie les Français montrent dans cet exercice une habileté 
qui nous manque. Nous autres Américains, par rapport à eux, 
nous ne sommes que des amateurs nous embarrassant dans la con­
fusion d'une charade improvisée". 

Dans notre jeune société de la Nouvelle-France on se figure 
l'esprit français, un peu rude d'abord, comme le germe dur se frayant 
un chemin à travers le sol, puis comme lui montrant timidement de 
tendres feuilles, pour s'épanouir enfin en fleur ou en fruit. 

A quel moment a-t-il atteint son apogée, il serait délicat de 
le dire: que nous en reste-t-il et, ce reste, sommes-nous en train de 
le perdre ? 

Je crois que s'il ne faut pas fermer les yeux devant la réalité, 
il ne faut pas non plus désespérer parce qu'on la trouve inquiétante. 
L'esprit français, chez nous, a perdu de son charme et de sa grâce, 
c'est entendu; ayant résisté victorieusement à la conquête anglaise, 
il n'a pas su se défendre de l'infiltration américaine, qui s'insinue, 
un peu partout au moyen de magazines, du cinéma et de la radio 
surtout, atteignant dans les villages les plus reculés même ceux 
qui ne savent pas lire et ne comprennent pas l'anglais, leur faussant 
le goût par son jazz infect et les chansons susurrées par des "crooners" 
larmoyants. Par tous ces moyens, il est battu en brèche, notre esprit 
français, on dirait par moments que cette marée montante va le 
submerger, mais rassurez-vous il existe des îlots qui émergent vic­
torieusement et c'est à les rendre plus importants et plus résistants 
que travaille le Congrès de la Langue française. 

Cette action du congrès est excellente, elle donne du courage 
aux hésitants qui se croyant seuls disent "A quoi bon?" et qui 
devant les nombreux groupes venus de tous les points du pays et 
de la république voisine comprennent qu'ils ne sont pas seuls et 
que vraiment il s'agit simplement de s'entendre et de serrer les 
rangs pour défendre victorieusement la cause commune. Com­
prendre qu'il y a vraiment quelque chose à faire c'est déjà bien, mais 
le faire, c'est encore mieux et c'est ici que l'initiative individuelle 
joue son rôle, car comme le dit un proberve oriental: "Si chacun 
balayait devant sa porte, toute la rue serait propre", si chacune 
de nous veillait scrupuleusement sur sa maison, au lieu d'en laisser 
battre la porte à tout vent qui passe, elle serait vite résolue, la 
question de la survivance de l'esprit français dans la société, car 
c'est par cette porte mal gardée que se glissent les habitudes de 
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pensée, de langage, de vie que vous tolérez sans les admirer, d'ail­
leurs, et qui s'installent chez vous pendant que vous dites mi-fron­
deuse et mi-résignée: "Tout le monde en fait autant, nous ne som­
mes plus au temps de nos grand'mères !" C'est évident, les temps 
ont changé, mais les humains, au fond, restent les mêmes. Personne 
ne vous demande, Mesdames, de reprendre la crinoline, chère à nos 
aïeules, ni de vous éclairer strictement à la bougie; cela, c'est l'acces­
soire, il s'agit de l'essentiel, c'est-à-dire de notre vie comme race, 
de notre rôle à nous, femmes de Québec, dans la société. 

En somme qu'est-ce que cet esprit français dont on nous prie 
d'être les gardiennes? Certains croient, ne le connaissant qu'à 
travers les lieux communs, qu'il est superficiel, léger, changeant, 
amusant mais vide, content de lui-même quand, sur un sujet grave, 
il a fait un couplet badin. Comme c'est mal le connaître ! L'esprit 
français est fait de grâce, oui, mais de mesure, il a le souci de l'ordre, 
des choses bien faites, des gens à leur place; son sourire est un peu 
malicieux, c'est ce qui fait qu'on se défie de lui. L'ennui imposant 
toujours beaucoup de respect à la masse "qui aime mieux croire que 
d'y aller voir". 

Cet esprit qu'on vous demande de défendre il a animé les 
réunions d'autrefois, où chacun y allait de sa chanson ou de son 
morceau choisi, mais où l'on causait aussi agréablement avec une 
bonne humeur et une simplicité de bon aloi. Faut-il regretter ces 
chansons exécutées souvent avec plus de bonne volonté que de 
talent, et ces morceaux choisis dans des recueils connus de tous, 
ce qui permettait aux mémoires défaillantes de trouver toujours 
des souffleurs dans l'assemblée ? Mon Dieu ! les auditions de grands 
artistes propagées grâce aux inventions modernes nous ont, je crois, 
rendu service en formant notre goût et en décourageant quelques 
amateurs sans talent. 

Ce qu'il faut regretter c'est le ton qui régnait dans notre société 
et qui de nos jours, en maints endroits, a baissé. L'esprit français 
a subi une éclipse, qu'on n'aperçoit pas partout et qui va passer, 
car notre jeunesse est de plus en plus consciente de ses devoirs, 
elle a de plus en plus le sens de ses responsabilités et après un moment 
d'hésitation, elle est en train de tirer le meilleur parti possible des 
circonstances actuelles. Savoir s'adapter, c'est marcher sur les 
traces de nos aïeux, lutter contre la vie hostile, c'est faire ce qu'ils 
ont fait et se réunir ensuite pour rire de l'obstacle surmonté, c'est 
avoir l'esprit français, et c'est l'esprit de l'élite de notre jeunesse. 
En somme, les révérences et les saluts profonds ont disparu avec 
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les crinolines et les pantalons à sous-pied, nos mères les regrettaient 
et quand, railleuses, nous exhumions les vieux daguerréotypes ou les 
premières photos, elles nous disaient avec raison qu'on était tout 
aussi élégant de leur temps que du nôtre et qu'on s'amusait à moins 
de frais. C'est ce que nous disons à nos filles et ce qu'elles rediront 
aux leurs, car ce qu'on voit dans le passé, c'est surtout le rayonne­
ment de sa propre jeunesse. 

Ce qui est sûr, c'est que les relations sociales étaient plus sui­
vies alors que les moyens de locomotion étaient moins faciles. 
Sans autos, sans tramways, on cheminait à travers les rues encom­
brées de neige ou couvertes de boue pour faire les visites d'usage 
de porte en porte au jour fixé par la coutume. Les mères présentaient 
ainsi à leurs amies leurs filles à la veille de débuter dans le monde ; 
les jeunes mariées rendaient scrupuleusement les visites que toutes 
les connaissances des deux familles leur avaient faites. On se plai­
gnait un peu; cela dégénérait en corvée, mais on n'aurait pas osé se 
soustraire à cette obligation. En somme on était moins individua­
liste; la société, la famille pouvait exiger des sacrifices, on s'y sou­
mettait, en rechignant parfois, mais on s'y soumettait. Tout 
cela prenait beaucoup de temps, seulement une fois chez vous, 
la porte fermée vous saviez que le téléphone ne vous tirerait pas 
brusquement de votre quiétude, car si une amie avait une invitation 
à faire ou une nouvelle à communiquer, elle vous envoyait porter 
un aimable billet, ce qui vous permettait de réfléchir à votre réponse. 

Quant aux réunions de famille, il me semble qu'elles sont autant 
en honneur qu'autrefois. A l'occasion du jour de l'an, de Noël, 
de la fête des parents ou des enfants on se réunit, comme le faisaient 
nos parents, autour de la table où se succèdent les bons plats dont 
la recette passe de mère en fille, et les propos qui s'échangent n'ont 
guère varié, si le ton a un peu changé, car grand'mères, mères et 
filles ont reçu les leçons des mêmes couvents, qui forcés eux aussi 
de s'adapter n'en restent pas moins des citadelles imprenables 
de l'esprit français chez nous. 

Lisait-on autant ou plus que de nos jours ? On parcourait moins 
de choses; on lisait du premier au dernier mot la précieuse revue 
ou l'unique journal qu'on passait aux amis et qui servait de thèmes 
aux conversations, engendrant maintes discussions. Des groupes 
d'une dizaine d'amis se réunissaient à certains soirs, pour com­
menter le dernier livre paru, on s'intéressait à tout et les nouvelles 
publications ne se bousculant pas les unes les autres, on avait le 
temps de lire à tête reposée et de digérer sa lecture. 
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On faisait aussi beaucoup de musique en petit comité. Des 
opéras étaient étudiés en entier, puis on préparait des comédies, 
des concerts sacrés ou profanes et des messes en musique. Les 
répétitions jouaient un grand rôle dans notre vie, bien des talents 
y ont été découverts, bien des romans s'y sont ébauchés, et bien des 
heures oisives y ont trouvé un emploi utile et agréable. Si on n'était 
pas musicien, alors on dessinait, il fallait absolument avoir un paysage 
ou deux, un "agrandi" du portrait d'un parent, qui avait la grâce 
de s'y reconnaître, par amitié pour l'artiste. 

Et puis on donnait des bals somptueux dans sa propre maison 
dont la plupart des chambres avaient été dépouillées de leurs meu­
bles, pour faire place aux danseurs et de loin en loin, on allait au 
spectacle, sûr d'y rencontrer tous ceux qu'on connaissait car le 
choix n'existait pas entre plusieurs salles de théâtre. Vous le voyez, 
on faisait à peu près ce qu'on fait encore aujourd'hui, mais on le fai­
sait différemment, l'air est presque le même, mais il a été transposé 
et on a pressé le mouvement. La figure de notre société n'a pas tout 
à fait perdu son expression française mais, comme sur ces vieux 
portraits où le temps a déposé une impalpable poussière, certains 
contours sont effacés, la couleur en est atténuée; à nous de travailler 
à lui rendre sa netteté et sa fraîcheur afin que nos enfants et leurs 
enfants, y retrouvant l'air de famille, sentent aussi naître le désir 
de faire revivre les vertus fortes et charmantes qui sont notre héri­
tage. 



L'Esprit français dans la Vie professionnelle 

Par le Rév. P. J . -P . Archambault , S.J., (Montréal) 

On vient de vous montrer l'action qui s'impose pour sauve­
garder l'esprit français daDS la vie individuelle, la vie familiale et 
la vie paroissiale. 

Il me reste à vous parler de l'effort à faire dans la vie profes­
sionnelle. Si celle-ci arrive en quatrième lieu, ce n'est pas qu'elle 
soit moins importante, ou que l'esprit français y soit moins menacé. 

Loin de là. Je serais même porté à croire qu'il y a ici giadation 
ascendante—pour le sujet bien entendu, non pour le rapporteur. . . 

Des différents domaines, en effet, dans lesquels l'esprit français 
doit se manifester, aucun n'offre autant d'obstacles, et n'exige par 
conséquent une aussi grande vigilance, que la vie professionnelle. 

Vous le comprendrez facilement. La profession, entendue dans 
son sens large, peut se définir: le cadre dans lequel une personne 
humaine exerce son activité intellectuelle ou manuelle. 

On ne saurait donc la considérer comme un de ces bastions— 
telles la famille et la paroisse—que l'on construit soi-même, dont 
on orne l'intérieur à son goût et où on ne laisse pénétrer que des 
êtres amis. 

C'est plutôt une arène large ouverte, où chacun peut descendre, 
quels que soient son esprit, sa langue, ses idées, ses mœurs; ou 
encore une mêlée confuse où viennent se heurter ou se lier des 
hommes—et même de plus en plus des femmes—de toutes conditions, 
aux mentalités les plus diverses. 

Vaste champ d'épreuves où il faut passer la plus grande partie 
de ses jours, où les caractères se façonnent au hasard des rencontres, 
d'où l'on revient souvent au foyer et à la paroisse tout autre qu'on 
en était sorti. 

Viaies dans tous les pays, ces modalités sont encore plus accu­
sées chez nous et par là plus dangereuses. Non seulement deux races 
de langue, de religion et de culture différentes habitent en commun 
notre sol, mais de plus en plus, grâce à une politique d'immigration 
intense, trop longtemps en vigueur, on y voit des hommes de toute 
nation et de toute couleur, accourus des quatre coins du globe. Ils 
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ne pénètrent pas tous encore, heureusement, dans nos foyers et nos 
institutions paroissiales; mais ils se glissent dans nos bureaux, nos 
magasins, nos chantiers. Quel est l'avocat ou le médecin ou le mar­
chand ou l'ouvrier qui n'a pas affaire, dans l'exercice de sa profes­
sion, à quelque personne d'une autre nationalité ? Seul peut-être 
le cultivateur, qui reste au fond de sa campagne, échappe encore 
à ces rencontres, mais pas partout cependant car, sans parler des 
touristes américains en quête d'une bouchée ou d'un gîte, le négo­
ciant juif ou le colporteur syrien vont de plus en plus relancer nos 
campagnards et les initient, en en faisant souvent leurs premières 
victimes, à leurs astucieuses méthodes commerciales. 

Comment dans de telles conditions, sous ces influences délétères, 
rester fidèles à l'esprit français? 

La profession n'est pas une vulgaire course à l'argent. Elle 
est un art. Elle suppose une discipline. Elle s'appuie sur un code de 
prescriptions, dont les unes relèvent de la morale et les autres de 
l'autorité. Elle exige des qualités: compétence, probité, dévouement. 
Celui qui l'exerce doit travailler non seulement à son profit, mais 
encore et surtout au profit de ses semblables. 

Ainsi le veut la plus pure tradition française, imprégnée d'es­
prit chrétien. 

Hélas! combien des nôtres s'éloignent de cette tradition. Ecoutez 
ce jugement porté par M. Léo Pelland: "Le professionnel est tribu­
taire d'un art. Sa profession lui enjoint de produire selon des règles 
déterminées. La justice aussi. Un service professionnel, un produit 
ouvré, exécutés en violation des règles de l'art portent quasi fatale­
ment la signature de la fraude et de l'injustice. 

"On était chatouilleux là-dessus, autrefois. Les corporations 
du moyen âge avaient prévu un apprentissage plus ou moins long, 
selon la nature des métiers. Le régime de la liberté est venu. Ce fut 
le signal de la gabegie. La disparition de l'apprentissage a multiplié 
les frelons, je veux dire les semi-professionnels ignorant tout de leur 
art et qui ne sont experts que dans la contrefaçon. La grande indus­
trie a décrété l'avènement de la fabrication en série, de la production 
mécanisée, standardisée. Mais les produits inférieurs, les similis, 
la pacotille inondent les marchés. 

"Ce qui est vrai des métiers l'est aussi des professions libérales. 
Les médecins sont obligés de lutter contre des exploiteurs qui préten­
dent guérir par des passes magnétiques ou d'autres moyens aussi peu 
scientifiques. Dans les villages les plus reculés, il ne manque pas 
de beaux parleurs qui n'ont jamais lu un Code et qui accréditent 
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parmi leur entourage des dictons ridicules et contraires à la loi. Le 
régime du laisser-faire a amené la pullulation des agents véreux, 
qu'on ne peut attacher à aucune profession, mais qui cherchent à 
pénétrer dans toutes, par la porte dérobée ou le couloir obscur. 

"Il fallait, à tout prix, empêcher cette anarchie de saboter les 
professions. Certaines professions y ont vu elles-mêmes, avec l'assen­
timent de l 'autorité". 

A côté du mal, le docte professeur de l'Université Laval indique 
le remède. Ce qui jadis sauva la profession, ce qui lui permit en 
France de garder son esprit chrétien, c'est la corporation. Il en sera 
de même de nos jours. 

Le clairvoyant Pontife qui dirige actuellement l'Eglise s'est fait 
plus d'une fois l'apologiste de cette institution. Il l'a notamment 
recommandée dans sa récente encyclique "Divini Redemptoris". 

Et son secrétaire d 'Etat , le cardinal Pacelli, écrivant en son 
nom, au président des Semaines sociales de France, rappelait que 
"L'institution corporative devait s'adapter au tempérament natio­
nal, aux traditions, aux besoins particuliers de chaque pays". 

Cette remarque importante, qui met la corporation au service 
non seulement de l'humanité mais aussi des intérêts nationaux, 
plusieurs sociologues — le P. Muller en Belgique, M. Julien Lescase 
en Suisse, — l'ont reprise à leur tour. 

Un économiste de chez nous a fait de même. A la Semaine sociale 
des Trois-Rivières, M. Esdras Minville a placé nettement l'organisa­
tion professionnelle, au moins pour la province de Québec, sur le 
plan canadien-français. 

Il y voit le grand moyen à la fois de nous libérer de l'esclavage 
économique dans lequel nous vivons et de redonner à nos professions 
leurs mœurs, leur caractère, leur esprit français. 

"La nécessité d'une réforme sociale, écrit M. Minville, coïncide 
chez nous avec un impérieux besoin de restauration nationale. Nous 
avons tout intérêt à concilier les deux mouvements: ils n'en pren­
dront ainsi, l'un portant l'autre, que plus d'ampleur et de force. 
En effet, plus on y regarde de près et plus on se convainc qu'aucune 
doctrine sociale ne répond mieux à nos besoins comme peuple que 
celle de l'Eglise. Les Souverains Pontifes l'auraient formulée pour 
nous qu'elle ne s'adapterait pas, semble-t-il, plus exactement. 
L'étonnant, c'est que depuis quarante-cinq ans bientôt que nous la 
connaissons nous nous soyons contentés d'une adhésion toute plato­
nique, toute passive. 
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"Notre vie économique et sociale s'est organisée au hasard, 
sans vue d'ensemble, sans idée directrice. Loin d'imposer les cadres 
sociaux que postulait notre génie particulier, nous nous sommes fait 
violence pour entrer dans ceux qu'une minorité étrangère édifiait 
chez nous. Tant que la vie économique s'est développée à un rythme 
normal, assez bien accordé à celui de nos progrès comme peuple, nous 
n'en avons pas trop souffert. Nous en avons même profité dans une 
certaine mesure, comme le pauvre bénéficie de relations habituelles 
avec les riches. Mais cela, inconsciemment, sans que l'idée nationale 
ni la préoccupation sociale ne guidassent notre effort. Aussi bien, 
du jour où le rythme s'est accéléré, nous avons été dépassés, puis 
bousculés et finalement réduits à un état voisin de l'esclavage. 
Longtemps nous avons accusé les autres, — explication trop facile, 
insuffisante. Puis nous nous sommes accusés nous-mêmes, et dans 
bien des cas nous avons exagéré et nos griefs et nos déficiences. Mais 
il n'y a relativement que peu de temps que nous rattachons notre 
désarroi à sa cause véritable, à savoir le manque de doctrine natio­
nale et sociale. Nous venons d'ouvrir les yeux, l'adversité nous a 
forcés à réfléchir. Nous avons constaté, d'une part, que ce qui fait 
véritablement notre faiblesse, c'est l'absence d'idées directrices en 
matière nationale et en matière sociale; d'autre part, que si de telles 
idées directrices nous ont manqué, c'est tout simplement parce que, 
par apathie, inconscience ou déformation des esprits, nous avons 
négligé ou rejeté celles qui procédaient naturellement de notre 
particularisme ethnique et de notre foi religieuse. Aujourd'hui, les 
esprits sont ouverts à un enseignement de cette sorte. Le désordre 
qui règne dans les faits nous pousse à reconstruire sur une base 
nouvelle, adaptée désormais à notre tempérament et aux exigences 
de notre situation, notre organisation économico-sociale, à laquelle 
est liée notre survivance nationale elle-même. Nous aurions tort, 
pour des considérations de méthode, qui d'ailleurs ont trop longtemps 
faussé notre action, de ne pas saisir une occasion aussi excellente 
et qui ne se renouvellera peut-être jamais". 

Ainsi donc nos préoccupations sociales rejoignent ici nos préoc­
cupations nationales pour préconiser, suivant les directives mêmes 
de l'Eglise — celles de Rerum Novarum, de Quadragesimo Anno et 
de Divini Redemptoris, reprises vous savez avec quelle autorité 
par S. Em. le cardinal archevêque de Québec — pour préconiser, 
dis-je, l'institution corporative. 

Le temps qui m'est alloué ne me permet pas d'entrer dans les 
détails. Mais chacun comprendra facilement que, maîtres de profes-
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sions bien organisées, bien réglementées, où s'exerce une autorité 
forte et clairvoyante, reconnue par l 'Etat , nous pourrons facilement 
les ramener au respect de nos traditions, et y faire fleurir le véritable 
esprit français. 

Aussi je me permets, comme conclusion, de déposer le vœu 
suivant: 

Le deuxième Congrès de la Langue française émet le vœu que 
nos professions, pour affermir l'esprit français qui doit les animer, se 
constituent peu à peu, selon les directives pontificales, en corpora­
tions adaptées à notre tempérament et à nos traditions. 



La Vie professionnelle aux Etats-Unis 
P a r M . A r t h u r - L . E n o , (Lowel l , Mass . ) 

Je n'ai pas la prétention de vouloir faire une étude complète 
et détaillée de la vie professionnelle aux Etats-Unis durant ces quel­
ques minutes qu'on m'a allouées. Ce pays étant si vaste et la vie 
si variée dans les différents Etats qui le composent, qu'il me faudrait 
parler pendant des heures pour épuiser le sujet. 

Mais, puisque c'est surtout la vie française aux Etats-Unis que 
nous voulons étudier à ces assises solennelles, nous pouvons nous 
limiter aux endroits où la langue française est encore le véhicule de 
la pensée pour ceux qui revendiquent l'honneur d'une lointaine 
origine française. 

Dans le grand Ouest américain, sauf à quelques rares endroits, 
où la langue française fut la première à résonner alors qu'il était une 
vaste solitude, les sentiers de portage des pionniers français sont 
aujourd'hui de grandes rues et des routes fréquentées; les pistes des 
coureurs de bois se sont couvertes de voies ferrées, et il ne reste 
guère pour rappeler le glorieux passage de nos héroïques découvreurs 
et de nos vaillants missionnaires que les nombreux noms français 
donnés aux fleuves et aux lacs par eux découverts, aux villes par eux 
fondées. 

Les colonies françaises si florissantes à Boston, à New-York, 
et à Charleston au dix-huitième siècle sont aujourd'hui disparues 
et les descendants de leurs fondateurs se sont assimilés complète­
ment dans le "melting pot", et sont devenus des Américains sans 
aucun trait d'union. 

Je laisse aux distingués visiteurs de la vieille Louisiane et du 
grand Etat de New-York l'honneur de vous parler des problèmes 
qui leur sont propres. 

Mais là où l'on peut dire que la vie française est encore bien 
intense, c'est dans la Nouvelle-Angleterre. Et dans cette partie 
importante des Etats-Unis, que font nos professionnels franco-
américains pour la conservation de l'esprit français? Ont-ils été 
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engloutis dans le grand tout américain, ou portent-ils encore bien 
haut le flambeau des traditions ancestrales ? Y a-t-il lieu de déses­
pérer de l'avenir, ou d'y voir une victoire glorieuse et finale ? 

Précisons d'abord que les vues que j 'exprime sont mes idées 
personnelles après vingt-cinq ans de contact avec la vie profession­
nelle dans la Nouvelle-Angleterre. 

Parmi les ouvriers de la première heure après l'émigration 
canadienne aux Etats-Unis viennent prendre place des profession­
nels canadiens-français. Poussés par des rêves, sinon de fortunes 
fabuleuses, au moins d'une vie d'aisance et de confort, ils s'installè­
rent dans les centres manufacturiers de la Nouvelle-Angleterre où 
leurs frères et cousins s'étaient déjà établis. Ce furent d'abord 
des hommes de médecine pour qui l'ignorance de la langue du pays 
n'était pas un obstacle pour prendre soin de la santé de leurs com­
patriotes. Aucun examen par l 'Etat n'étant nécessaire, il suffisait 
pour se dire médecin d'ouvrir un bureau et de déployer une enseigne. 
E t plus tard lorsque les lois devinrent plus sévères et qu'un examen 
officiel devint obligatoire, tous ceux qui pouvaient faire preuve de 
trois ans de pratique en médecine obtenaient leur licence. 

Il n'en était pas de même dans la pratique du droit. D'abord, 
pour exercer cette profession il fallait au moins une connaissance 
élémentaire de la langue anglaise. Ensuite, un avocat qui avait 
fait ses études au Canada devait recommencer aux Etats-Unis 
où la loi est basée sur le droit commun anglais, tandis qu'à Québec 
vous suiviez et suivez encore le code civil français. Ceci explique 
en partie le fait qu'en 1890, selon l'abbé Hamon, on comptait déjà 
225 médecins en Nouvelle-Angleterre et seulement 13 avocats. 

De nos jours, les conditions sont changées. La proportion du 
nombre de médecins va toujours en diminuant tandis que celle des 
avocats augmente. La Guide Franco-Américain de 1935 fait men­
tion de seulement 281 médecins, tandis que les avocats sont au 
nombre de 148. 

D'aucuns se demanderont comment il se fait que j 'omets de 
mentionner les notaires en parlant de nos professionnels franco-
américains. C'est qu'aux Etats-Unis, sauf en Louisiane où l'on suit 
encore le vieux code napoléonien comme dans la Province de Québec, 
le notariat n'est pas une profession. Il est pratiqué par les avocats. 
Nous avons, il est vrai, des notaires publics, mais aucun examen ni 
diplôme n'est requis pour leur nomination. Leur fonction consiste 
simplement à assermenter des actes et affidavits. Il n'est même pas 
rare de voir des propriétaires de garages, des agents d'assurances, 



— 45 — 

et des directeurs de pompes funèbres afficher sur leurs portes leur 
titre de notaires publics. 

Au début de l'émigration, et pendant de longues années après, 
nos professionnels faisaient leur rhétorique, leur philosophie, leurs 
belles-lettres dans nos exellents collèges canadiens, ce qui leur assu­
rait une formation solide et française. Aujourd'hui les petits Franco-
Américains qui font leurs études au Canada sont de plus en plus 
rares. Les conditions d'admission à la pratique du droit et de la 
médecine deviennent de plus en plus sévères, et pour passer les 
examens il faut de fortes études anglaises. S'il est encore possible 
pour un médecin d'acquérir une science médicale complète tout en 
ne connaissant qu'imparfaitement la langue anglaise, il n'en est 
pas ainsi pour un avocat. Celui-ci encourrait bientôt la défaveur 
publique et compromettrait gravement le succès de sa carrière s'il 
ne pouvait s'exprimer dans un anglais impeccable. 

Notre vie professionnelle diffère de la vie professionnelle fran­
çaise et canadienne surtout par sa démocratie et son commercialisme. 
Pour ces deux raisons nos professionnels ne commandent pas le 
respect que reçoivent leurs confrères de France et du Canada. A 
l'exception de quelques avocats et médecins qui se distinguent de la 
masse par une dignité rappelant les anciens jours, la plupart ne 
pourraient être différenciés des plus humbles travaillants. Au 
barreau les avocats ne portent pas la toge et ce n'est que depuis 
quelques années à peine que les juges la revêtent au tribunal. De 
plus la plupart des professionnels sont à la course du dollar; de là 
l'expression commune et vulgaire qu'ils "ne sont pas en affaires pour 
leur santé." 

Les motifs d'inquiétude que notre vie professionnelle ins­
pire sont les mêmes que ceux des autres occupations. C'est donc 
à des voix plus autorisées que la mienne qu'il convient de juger 
chacun d'eux. Mais je veux insister sur certaines causes d'inquiétude 
qui s'appliquent plus particulièrement à nos professionnels, et celles-
ci sont: L'ambiance, l'apathie, l'indifférence et les mariages mixtes. 
Nos professionnels, nos avocats surtout, nos médecins aussi mais 
en nombre plus restreint, semblent succomber plus vite à l'am­
biance assimilatrice. Malgré les nombreux exemples qu'on peut 
citer des gouverneurs Pothier, des juges Dubuque, pour ne parler 
que des disparus, dont le patriotisme et la fidélité à la langue et aux 
traditions ancestrales ne furent point obstacles sur le chemin du 
succès, on pense pouvoir y arriver plus vite en divorçant au plus tôt 
avec le passé. Puis ce sont encore ceux qu'une apathie funeste et 
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déprimante paralyse et retient hors de la lutte. Ce sont ensuite 
les indifférents qui consacrent leur temps aux seules exigences de la 
vie matérielle et que nos efforts pour la survivance trouvent insen­
sibles. Mais la plus grande cause d'anxiété, à mon humble opinion, 
ce sont les mariages mixtes. Ce mal semble frapper plus souvent 
notre classe professionnelle que la classe ouvrière. Si, malgré un ma­
riage mixte, le professionnel conserve encore sa langue et sa foi, 
c'est presque un miracle si ses enfants peuvent parler le français. 
Bien souvent le mari fréquente l'église de la conjointe et ne se dit Franco 
que lorsqu'il se présente dans l'arène politique ou qu'il recherche la 
clientèle de ses compatriotes. 

Mais à côté de ces personnages sombres et inquiétants laissez-
moi vous présenter des figures plus ensoleillées, des motifs d'espoir 
pour l'avenir. Si nous avons à enregistrer des pertes, s'il y en a parmi 
nous que l'appel de la race laisse froids et indifférents, il ne manque 
pas de professionnels en qui nous pouvons nous réjouir, sur qui nous 
pouvons compter pour l'avenir. 

Depuis la fondation de nos paroisses, nos professionnels ont été, 
et ils sont encore, les auxiliaires et les soutiens de notre clergé et 
de ses œuvres. 

Dans nos sociétés nationales ils occupent les plus hauts rangs. 
Les présidents des trois plus importantes étaient jusqu'à tout der­
nièrement des avocats. La Société Historique Franco-Américaine, 
fondée en 1899, a toujours eu comme président un médecin ou un 
avocat et la plupart de ses membres sont des professionnels. 

Un des motifs d'espoir des plus encourageants pour notre avenir, 
c'est le Cercle des Etudiants Franco-Américains de Boston. Ce 
cercle se compose de nos jeunes étudiants des universités de la ville 
même de Boston qui viennent de tous les coins de la Nouvelle-An­
gleterre. Là, dans ces foyers de lumière et de science, ils se préparent 
à entrer soit dans les professions, soit dans l'enseignement. Chaque 
mois durant l'année scolaire, ils se réunissent pour entendre un de nos 
compatriotes leur donner une causerie sur des sujets d'intérêt général. 
Dans ces réunions ils viennent en contact plus intime les uns avec 
les autres et partant, apprennent mieux à se connaître, à s'unir. 
Ces jeunes gens, capables et bien formés, à l'esprit français, seront 
les chefs de demain en qui repose notre plus grand espoir. 

Une autre organisation appelée à faire une œuvre rédemptrice, 
est la jeune Association des Professeurs PVanco-Américains. Ce 
n'est pas, strictement parlant, une société de professionnels, mais, 
comme le nom l'indique, de professeurs. Ces jeunes aussi ont com-
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prie et senti le besoin de se gouper pour se bien maintenir. C'est 
dans ces assises tenues dans les différents centres de la Nouvelle-
Angleterre que se renouvelle et se stimule l'intérêt pour la langue 
française. Combien des nôtres aujourd'hui ne sont-ils pas perdus 
parce que dans leur jeunesse ils n'ont pas été bien guidés. Ajoutons 
que si ces professeurs franco-américains connaissent bien notre langue 
et notre histoire, il leur sera facile de se faire les apôtres de la con­
servation de notre héritage national en inculquant à la jeunesse 
l'amour de la belle langue française. Il arrive parfois que nos uni­
versités américaines nous font la leçon sur ce point, car même des 
professeurs d'origine étrangère semblent se dévouer davantage 
que les nôtres pour propager la culture française. L'un d'entre 
eux, M. le professeur Geddes, de l'université de Boston, qui prit part 
au premier Congrès de la Langue française à Québec, est aujourd'hui 
vice-président honoraire de notre Société Historique. Le professeur 
William Bennett Munroe durant son séjour à l'université Harvard 
ne manqua pas une réunion de cette société dont il était vice-pré­
sident. Aujourd'hui encore, à Yale dans le Connecticut, deux 
autres professeurs américains, Messieurs Monaghan et Ham, font 
une propagande de culture française qui devrait faire rougir un 
grand nombre des nôtres. Honneur à ces nobles amis de notre 
race ! Puisse leur exemple inspirer de nombreux imitateurs parmi 
nos compatriotes ! 

Un autre motif d'espoir parmi les nôtres, ce sont nos écoles 
paroissiales. Là où l'on se contentait autrefois d'écoles primaires, 
on ouvre aujourd'hui des écoles secondaires ou High Schools. Dans 
ces écoles nos enfants approfondissent notre langue et comme 
conséquence s'assimilent mieux l'esprit français. D'une année à 
l'autre un plus grand nombre de jeunes filles suivent ces cours. En 
elles repose l'espoir de continuer les traditions de nos mères, en 
gardant leurs foyers bien français. Ainsi formés nos futurs profes­
sionnels assurent notre victoire finale. 

Pour nos jeunes gens, notre collège de l'Assomption de Green-
dale, Massachusetts, maintenant autorisé par l 'Etat à délivrer le 
baccalauréat à ses élèves, est un des grands motifs d'espoir. Même 
nos collèges américains professent le plus vif intérêt pour notre lan­
gue et notre culture françaises. L'université Harvard offre presque 
continuellement le cinéma français sur le terrain même de cette 
institution trois fois séculaire. Boston College, dirigé par les Pères 
Jésuites américains, a son "Académie Française," donnant de temps 
à autre des débats en français sous la bienveillante présidence du 
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distingué cardinal-archevêque de Boston, Son Eminence le Car­
dinal O'Connell. J ' a i déjà parlé de l'excellent travail des professeurs 
Ham et Monaghan à Yale. Ce dernier est le secrétaire d'un groupe 
d'intellectuels français et américains qui publient la revue bilingue 
à Yale sous le titre de "Franco-American Review. 

Parmi les forces de résistance les plus efficaces contre l'assi­
milation américaine il y a, et il y aura toujours pour nous, résidants 
de la Nouvelle-Angleterre surtout, la proximité de la vieille Province 
de Québec. L'automobile et les belles routes nous la rendent acces­
sible en moins d'une journée. Mais ici, permettez-moi de vous faire 
une supplique, une prière. Conservez-la bien française,—devrais-je 
dire refaites-la française et nous viendrons encore, comme nous le 
faisons cette semaine, nous retremper dans une atmosphère d'esprit 
français. Il n'en serait point ainsi si nous trouvions vos villes et 
vos villages plus anglais que les nôtres. 

En visitant les lieux où vécurent nos aïeux, en contemplant les 
terres qu'ils ont défrichées, les églises qu'ils ont édifiées,nous resserre­
rons encore plus les doux liens de fraternité qui nous unissent et 
nous y puiserons la flamme d'un patriotisme que nous saurons com­
muniquer à nos enfants. 



La Société du Bon Parler Français de Montréal 
P a r M. J u l e s M a s s é , ( M o n t r é a l ) 

Nous sommes très heureux de venir présenter l'hommage de 
notre filiale admiration à la Société du Parler Français au Canada 
qui eut, une seconde fois, en un quart de siècle, la sainte audace 
d'organiser un deuxième et mémorable Congrès de la Langue et de 
la Pensée françaises sur le roc altier de la capitale de l'esprit français 
en Amérique. Honneur et gloire aux infatigables artisans de ces 
assises solennelles du verbe et de l'âme des aïeux. Qu'on nous per­
mette d'offrir un spécial tribut de vénération et nos plus fervents 
hommages aux dignitaires les plus éminents de notre Société et tout 
particulièrement à son Eminence le cardinal Villeneuve, à Monsei­
gneur Camille Roy, recteur de l'Université Laval, à l'honorable 
Secrétaire de la province, M. le Dr. J.-H.-A. Paquette, qui présidait 
il y a dix ans, l'une de nos assemblées en plein air. Témoin du 
dévouement et du haut patriotisme des organisateurs du Congrès 
à Montréal, nous voulons rappeler à la reconnaissance générale 
des amis de la Langue française, le président du comité montréalais, 
Monseigneur Olivier Maurault, recteur de l'Université de Montréal, 
M. Alphonse de LaRochelle, secrétaire général de la Société Saint-
Jean-Baptiste et M. Joseph Dansereau, collaborateur incompa­
rable de toutes les nobles causes. Enfin, c'est avec émotion et gra­
titude, que nous remercions, en cette circonstance unique, le sage 
conseiller, l'appui généreux, le véritable père de notre Société et de 
notre mouvement, M. l'abbé Adélard Desrosiers, licencié ès lettres 
de l'Université de Paris, principal de l'Ecole Normale de Montréal 
et président honoraire du Bon Parler français. 

Avec une courtoisie toute québécoise, ainsi que nous l'affirmions 
à la radio, lors de notre 516ème émission hebdomadaire, le Comité 
central, par l'entremise de Mgr Roy et de M. l'abbé Aimé Labrie, 
nous assignait la tâche trop agréable, mais pleine de périls, de vous 
entretenir de notre Société, de son but, de ses moyens d'action et de 
son oeuvre. Comme bien vous pensez, l'exquise amabilité de nos 
hôtes ne pouvait nous exposer à plus de tentations en un seul jour. 
Il nous faut tout d'abord repousser celle d'être long. C'est dur, mais 
combien juste! 
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Notre modeste Société naquit donc, au sein de l'enseignement 
primaire, à l'Ecole Normale Jacques-Cartier de Montréal, par un 
beau jour ensoleillé, le 22 avril 1923. Quelques confrères et moi 
avions découvert que nous parlions mal le français, que nous nous 
proposions d'enseigner, et qu'on le parlait mal autour de nous. Dans 
un mouvement d'enthousiasme, nous avions juré de réformer notre 
parler, de fonder à cette fin une société et de nous faire les vulgari­
sateurs fanatiques du bon parler populaire. Futurs pédagogues, il 
nous semblait bien que ce fût conforme à notre rôle. M. l'abbé Des­
rosiers, au lieu de tempérer notre ferveur, souffla de tout son patrio­
tisme et avec le culte d'un licencié ès lettres, sur la flamme. L'ori­
ginale Société du Bon Parler populaire voit donc le jour. La pre­
mière assemblée se tient en plein air, 23 membres se sont inscrits. 
Chacun d'eux paiera désormais l'amende d'un sou par infraction 
à la consigne linguistique composée de cinq expressions vicieuses à 
bannir. Les percepteurs exploitent la veine du mauvais parler et 
menacent les crédits les plus solides. Bientôt, toute l'école s'enré­
gimente dans la bizarre société devenue peu à peu très en faveur. 
Une assemblée hebdomadaire d'une heure attise notre zèle et retrem­
pe notre idéal austère. Nous déployons notre drapeau linguistique 
pour la fête de Dollard. Nous arborons notre insigne tout neuf et 
devant son monument, nous répétons le "jusqu'au bout" de l'invin­
cible héros du Long-Sault. Dans les esprits, dans les volontés, dans 
les coeurs, notre Société avait déjà fait son œuvre féconde. Nous 
allions désormais tenir, agir, durer, rayonner. Notre formule était 
trop apostolique, notre devise "parlons mieux" trop pratique, notre 
Société déborderait l'Ecole Normale: elle était née décidément pour 
la propagande. 

Dès l'été de 1923, forts de notre insigne inconnu et de notre 
bannière pittoresque et singulière, nous offrons au public, nos pre­
mières conférences gratuites, et pour cause: des élucubrations sur 
la langue française, des pièces comiques: nous inaugurions notre 
première croisade populaire. Nous avons connu nos premières tribu­
lations de pèlerins, de troubadours du Bon Parler, non plus dans les 
académies, mais sur la place publique. Ici, se pressent en ma mémoire 
des souvenirs pittoresques, et des faits piquants. Depuis 1923, nos 
croisades se sont poursuivies sans interruption. Echo enthousiaste 
de ce splendide Congrès, notre deuxième GALA national de la Poésie 
canadienne et du Bon Parler français, qui se déroulera, au Stadium 
de la rue Delorimier, donnera le signal de la 14ème croisade annuelle, 
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le lundi, 5 juillet prochain, à Montréal, sous l'égide de nombreu­
ses sommités. 

Il serait bien permis d'affirmer plutôt que notre croisade est 
déjà commencée, puisque nous avons participé à une vingtaine 
de soirées patriotiques, en l'honneur du deuxième Congrès de la 
Langue française. Nous pouvons donc vous déclarer en pleine con­
naissance de cause, que la préparation de ces assises magnifiques 
a suscité la ferveur la plus prometteuse et la plus féconde pour notre 
commune cause nationale. 

B U T 

Notre Société poursuit un triple but. Elle s'est tout d'abord 
proposé de contribuer à l'épuration du langage chez les futurs insti­
tuteurs. Cette œuvre initiale a réussi, se continue, se généralise, 
grâce aux nombreuses filiales que nous comptons dans les maisons 
de formation pédagogique. En second lieu, le Bon Parler désire 
collaborer à la formation esthétique de notre peuple, formation 
négligée jusqu'ici et qui lui fait sérieusement défaut. 

La conquête en profondeur et le respect de notre langue nous 
apparurent comme les moyens tout indiqués et les plus puissants de 
combler cette lacune. Voilà justifiées du même coup notre devise 
"parlons mieux", dont les échos ont retenti des milliers de fois en 
cette province, et cette autre formule qui résume bien notre pro­
gramme d'action: "faire du bon parler un art populaire, l'objet d'un 
culte national." 

Epris de la beauté du français, mus par notre culte fervent pour 
le plus délicat des arts, et par un patriotisme sincère, mais surtout 
effrayés par les grandes et terribles leçons de l'histoire des mauvais 
parlers régionaux, nous entendons encore travailler à la survivance 
de la langue française, en terre canadienne et en Amérique française, 
en sauvegardant, par le bon parler populaire, l'unité future du verbe 
ancestral. 

Divisée contre elle-même par les mauvais parlers et nous divi­
sant contre nous-mêmes, la langue française perdrait son prestige 
et sa majesté, en perdant son unité ! La plus haute vocation du 
français, en Amérique, n'est-ce pas de nous conserver frères, ainsi 
que le proclamait Zidler. Voilà un aspect général du problème 
linguistique qu'il conviendrait de méditer profondément en ces 
jours où, sur la "colline inspirée" du fier Québec, se réunissent 
l'élite intellectuelle de la nation, les plus puissants cerveaux de la 
race française. 
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M e permettez-vous maintenant de vous présenter, en traits 

rapides, notre démocratique Société montréalaise. Elle se compose 

à l'heure actuelle, de 19.100 membres, de filiales disséminées à tra­

vers la province. Nous en comptons même avec orgueil une en 

France, à la Flèche, et deux dans la perle des Antilles, la terre du 

soleil et de l 'amitié, Haït i . Ces filiales demeurent pour nous le doux 

souvenir d'un beau voyage et le témoignage de notre dette envers 

M . Philippe Cantave, Haïtien canadien, qui a rendu tant des nôtres 

Canadiens haïtiens. 

L'Exécutif du Bon Parler français se compose de vingt-cinq 

membres au maximum. Ces derniers sont acceptés à vie. Les élec­

tions, qui assignent à chacun sa fonction, sont biennales. 

Permettez-moi de réclamer, pour les membres dévoués et dis­

tingués de notre bureau de direction, l'honneur de vous être pré­

sentés: 

Président-honoraire:—M. l'abbé Adélard Desrosiers, principal des 

Ecoles Normales de Montréal, licencié ès 

lettres de l 'Université de Paris, historien; 

Premier vice-prés.: — M . Paul-Arthur Montreuil, B . A . , L .S .S . l ex ico­

logue, auteur d'un ouvrage linguistique; 

Deuxième vice-prés.:—M. David Proulx, L.S.S. , diplômé en littéra­

ture, président du Cercle Pédagogique Des­

rosiers de Montréal ; 

Secrétaire général: — M . Lucien Désautels, L.S.S. , diplômé en 

littérature de l 'Université de Montréal ; 

Secrétaire-adjoint: — M . Paul Foucrault, B . A . , instituteur; 

Trésorier: — M . Gaston Saint-Laurent, instituteur; 

Conseiller juridique:—M. J.-Damien Jasmin, secrétaire-adjoint de 

l 'Université de Montréal , docteur en droit et 

en philosophie, auteur de plusieurs volumes. 

D I R E C T E U R S 

M M . Albert Laforêt, ingénieur civil ; 

Antoine Bédard, B . A . , employé civil ; 

Les Docteurs Bernard Paré, Hugo Valiquette, Robert La -

chance, et Paul Letondal, docteur en médecine de l 'Univer­

sité de Paris; 

M M . les Abbés Alide Lessard, normalien, J.-Bernard Gingras, 

docteur en philosophie, maître ès arts, aumônier diocésain 

de la Jeunesse technique; 
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MM. Benoît Brouillette, professeur de géographie aux Hautes 
Etudes; 
Georges-Ivan Beauregard, instituteur; 
Armand Bastien, docteur en philosophie, professeur à l'Uni­
versité de Montréal, patriote et auteur de plusieurs volumes; 
Jean-Marie Laurence, professeur à l'Ecole Normale, gram­
mairien dont le talent promet beaucoup pour notre cause; 
Philippe Ferland, avocat; 
René Fandriche, polyglotte, professeur à l'Ecole des Hautes 
Etudes, auteur; 
René Guenette, directeur de l'Ecole canadienne, (revue 
pédagogique de la Commission scolaire de Montréal) auteur; 

A dministrateurs: 

M. Paul Massé, avocat, président du Cercle des polyglottes de 
Montréal; 

Organisateur général: 

M. Jean-Marie Massé, professeur à l'Ecole Normale de Mont­
réal. 

Président: 

Votre très humble serviteur. 

Notre Société s'honore, à juste titre, de ses trois ordres de digni­
taires. Au nombre des dignitaires supérieurs, nous comptons des 
évêques, des sénateurs, des ministres, des éducateurs de haute 
marque, des juges, deux recteurs d'Université, un immortel de 
L'Académie française, et notre Société a le très grand honneur de 
pouvoir citer aussi le primat de l'Eglise canadienne, Son Eminence 
le Cardinal Villeneuve et l'archevêque de Port-au-Prince, Son 
Excellence Mgr LeGouaze, à qui nous eûmes le privilège de remettre 
l'insigne d'or des chevaliers, en son palais de la capitale haïtienne, 
lors d'une mémorable réception aux groupes d'Amitié canadienne-
française. 

Le prestige, la renommée, la science et la vertu de tant de hauts 
dignitaires ne pouvaient qu'attirer à notre Société et à son œuvre, 
les plus précieuses sympathies, la plus haute considération et la 
plus féconde bénédiction. Nous sommes heureux de le proclamer 
aujourd'hui, les brillantes sommités auxquelles nous faisons allusion 
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ont puissamment favorisé l'essor et l'expansion de notre mouve­
ment linguistique. 

Il est de notre devoir de signaler à la gratitude de tous les admi­
rateurs de la Langue française le nom d'un homme, qui par ses 
œuvres, sa ténacité et son culte du bon parler, a bien mérité de la 
langue française, depuis un quart de siècle: vous avez tous reconnu 
le pionnier du mouvement, à Montréal, un chevalier sans peur du 
pur français, M. l'abbé Etienne Blanchard. 

Le nom de cet apôtre évoque naturellement celui de quelques 
grands bienfaiteurs de notre langue, à Québec: Mgr Paul-Eugène 
Roy, M. le juge Rivard, que je considère comme le maître canadien 
de la diction française, M. l'avocat Antonio Langlais, secrétaire 
général du deuxième Congrès; l'admirable et regretté abbé Lortie 
et M. le professeur Joseph Dumais, qui vient de nous quitter. 
Les défenseurs du français ne devraient pas mourir! 

MOYENS D'ACTION 

La réussite de notre Société populaire provient certes, pour 
une bonne part, de ses méthodes et de son plan de campagne. Elle 
dispose, en effet, de moyens d'action appropriés à sa fin, et conformes 
à son but. La psychologie et l'expérience nous ont appris que pour 
mettre le bon parler en honneur, il fallait, par exemple, procéder 
du général au particulier. Près d'un quart de siècle d'enseignement 
populaire a démontré la lenteur, la faiblesse, pour ne pas dire l'ineffi­
cacité, de la formule d'action contraire. Comment expliquer autre­
ment le mauvais parler de tant de gens instruits ? 

Nous croyions, contrairement à la majorité des gens, il y a 
quatorze ans, le peuple susceptible de s'intéresser aux questions 
de langue, de grammaire, au bon parler national. Nous tenions 
également l'appui moral et la collaboration des masses populaires, 
maîtresses de l'usage, indispensables à tout progrès sensible, durable, 
national. 

Aussi, dès 1923, nous nous adressions bravement à la popula­
tion de nos villes et de nos villages, au grand public. Curieux ou 
sympathiques, partout des groupes répondaient à notre propa­
gande d'un genre aussi étonnant que nouveau. 

"Audaces fortuna juvat". 
Nos auditoires n'étaient pas toujours de mille ni de cent per­

sonnes. Il nous arriva de nous contenter, en certains endroits, des 
dix justes, Oui, le but paraissait lointain. Plusieurs de nos collègues 
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désespéraient. P a r malheur , c 'é ta ient les plus sages, mais je croyais 
avec Proclus que l ' "Amour en thous ias te dépasse la sagesse." Le 
temps, le peuple, le succès me donnèren t raison ! 

Sans se lasser j amais , le Bon Par le r a repris, chaque année, 
depuis 1923, ses croisades en faveur de la Langue française. L a 
"Presse" de Mont réa l , en part iculier , et le poste C K A C , nous 
prodiguèrent leur généreux et fidèle appui . Les journaux se mon­
trèrent pa r t ou t favorables et accuei l lants 

Not re croisade de l 'an dernier sema la bonne parole dans 18 
villes impor t an te s de la province et nous mi t en con tac t avec environ 
40,000 compatr io tes . Le to ta l de nos audi toires , depuis 1923, ne 
s'élève guère p o u r t a n t à plus de 100,000 amis de not re cause. 

Je résiste à la t en t a t i on de vous énumérer ces villes que nous 
considérons comme les foyers, les forteresses du mouvemen t . 

Nous uti l isons la radio depuis 8 ans. A l 'heure actuel le , encore, 
nos collègues par groupe de t rois se chargent , t ou r à tour , de l 'émis­
sion hebdomadai re de not re Société. 

Voici d ' au t res moyens d 'ac t ion t rès efficaces: filiales régionales, 
sociétés affiliées, filiales de formation p roprement dites, cercles 
scolaires; les mois, les semaines, les journées du Bon Par ler français, 
les congrès régionaux (nous en comptons déjà t ro is ) ; le prix na t ional 
de diction française, (une médaille d 'or de $30.00) les médailles, 
les diplômes de diction, de bon parler français, ins t i tués à l 'Ecole 
Normale, les certificats de diction et de bon parler dest inés 
aux élèves des écoles de diction affiliées à not re Société; la dis­
tribution de circulaires, de pancar tes , par milliers et par milliers, 
à t ravers la province, lors de chaque croisade annuelle . 

Signalons pour finir l 'œuvre de régénérat ion du parler popu­
laire accomplie par nos filiales-écoles de diction. C'est là que se 
poursuit le t ravai l en profondeur; c 'est de ce creuset que sor t i ra , 
élégant et pur, le langage de la nouvelle générat ion. Aussi, le recteur 
de l 'Universi té de Mont réa l , Mgr Olivier M a u r a u l t , chevalier du 
Bon Par ler français, désire-t-il, comme nous-mêmes, les voir se mul­
tiplier à t r avers la province. A son tour , M. Mon tpe t i t , l 'un des 
appuis les plus autorisés de la belle diction du bon parler, affirmait, 
à leur adresse, que "c 'es t aussi ê t re pa t r io te , que de bien parler 
sa l angue . " 

Qu'il me suffise de citer les directrices de quelques-unes de 
ces filiales: 

Madame Jean-Louis Audet: " R a d i o - P e t i t - M o n d e " ; 
Mlle Camille Bernard: " L e T h é â t r e des P e t i t s " ; 
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Madame Gélinas-Gagnon: 
Mlle Berthe Gag non: 
Mlle Eva Dupuis: 
Mlle Marguerite Tremblay: 
Mlle Marie Lambert: 

"Les Art is tes en H e r b e " ; 
" L a Jeunesse Ecol iè re" ; 
" T h é â t r e - S a y n e t t e " ; 
" L e Verbe E n f a n t i n " ; 
" L a Ruche du Bon P a r l e r " ; 

Mlles Jeanne Despocas: 
Jeannine Lavallée: 
Gilberte Cousineau: 

Madame Lemoyne: 
E t Mlle Marie-Thérèse Briard don t les s tudios por ten t le nom 

de " J a r d i n du Bon Par le r f rançais" . 

P lus ieurs de ces écoles p r a t i quen t la vulgar isat ion de la belle 
dict ion et du bon parler au moyen de la radio. 

Ajoutons comme dernier moyen d 'ac t ion la diffusion pro­
chaine de 150,000 exemplaires , du "Messager du Bon Par ler f rançais" . 

Le bu reau de rense ignements l inguist iques que not re Société 
t i en t gracieusement , comme tous ses moyens d 'ac t ion, au service 
de ses membres , du public, e t des amis de not re cause, nous pe rme t 
de cons ta te r que se crée peu à peu, chez nous, le souci na t ional de 
mieux s 'exprimer. 

E n u m é r e r nos moyens d 'act ion, n 'est-ce pas déjà vous présen­
ter t ou t e no t re œuvre ? Aussi, vais-je la résumer de façon laconique: 
14 croisades annuel les de dix à quinze manifes ta t ions populaires 
e t g ra tu i t e s ; environ 500 démons t ra t ions en faveur du bon parler 
f rançais ; plus de 1000 al locutions à Mon t réa l et à l 'extér ieur ; deux 
séries de cours donnés à l 'Ecole Normale , dest inés au public et aux 
ins t i t u t eu r s en par t icul ier ; 519 émissions rad iophoniques ; distr i ­
but ion d 'un grand nombre de médailles et de récompenses; rensei­
gnemen t s té léphoniques don t le nombre nous échappe ; corres­
pondance considérable; nombreux articles de j o u r n a u x ; publici té 
des quot id iens e t des hebdomada i res faite à la cause et a t t e ignan t , 
en qua to rze ans, à des chiffres as t ronomiques ; archives riches d 'en­
viron 3,000 pièces e t document s . Voilà la synthèse du t rava i l don t 
no t re société a rempli sa carr ière de t rois lustres . N o u s vous pro­
m e t t o n s de faire mieux après ce splendide Congrès . 

Avec tous les ressor ts et t ou tes les énergies don t elle dispose, 
no t re Société con t inuera son œ u v r e populaire , avec une confiance 

Œ U V R E 
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plus ferme e t une plus v i v e énergie. N o u s n 'épargnerons rien pour 

atteindre notre but , car nous considérons la langue c o m m e l 'un 

des biens les plus précieux de l ' homme. Le verbe français nous 

apparaî t le plus glorieux symbo le de notre civi l isat ion chrét ienne 

et notre plus noble hér i tage nat ional , après la foi. 

Nous nous éver tue rons comme dans le passé, à conver t i r à 

notre cause toutes les classes de la société , car nous es t imons que 

la parole n 'est pas un art s implement p ra t ique ; nous prétendons 

que la concept ion uti l i taire, américaine , de la parole flétrit depuis 

trop long temps notre langue. N o n , l 'ar t de parler est le plus noble, 

le plus dél icat , le plus intel lectuel , le plus humain des arts et par tan t , 

le plus digne de devenir populaire e t na t ional . 

N o u s déplorons éga lement cet te autre concept ion t rop générale 

qui ne fait de l ' é tude de la g rammai re et du français , à l 'école, qu 'un 

moyen d'écrire, e t non de parler cor rec tement . E t ici , entre paren­

thèses, nous nous réjouissons des gestes que s 'apprêtent à poser, en 

faveur de la dict ion et du bon parler, le C o m i t é ca thol ique et la 

Commission scolaire de Mont réa l . 

N o u s poursuivons donc notre m o u v e m e n t académique au sein 

du peuple, et par tout , parce qu ' i l const i tue une discipline scolaire 

et postscolaire d 'une portée intel lectuelle e t es thét ique insoup­

çonnée. Express ion supérieure de la beauté , agent de format ion 

et de cul ture, la langue maternel le s 'avère aussi comme un m o y e n 

de bien penser. 

N o u s lu t te rons avec v igueur , car , chez nous, le bi l inguisme, 

déplorable en soi, comprome t indi rec tement la pureté, la qual i té 

du français. E n dépit des conséquences prat iques , il faut , en effet, 

reconnaître que deux moit iés ou trois tiers de langues différentes 

ne donnent pas, à un cerveau canadien-français , la richesse, l ' in té­

grité, la pléni tude de son idiome maternel . Force nous est encore 

d 'admett re que l ' homme, n ' ayan t qu 'une intel l igence, qu 'une 

volonté, e t qu 'une facul té de la parole, parfai tement desservies, 

par un seul organe, devra i t na ture l lement ne parler qu 'une langue ! 

Not re rêve l inguis t ique se borne pour tant à la conserva t ion 

de l 'unité future du français, afin qu ' i l accompl isse sa mission cul­

turelle, chrét ienne et c ivi l isatr ice dans le n o u v e a u monde . N o u s 

poursuivons encore nos campagnes pour servir l ' idéal , le verbe , 

le génie, et l ' âme de l ' immorte l le France , à laquel le , je le procla­

mais, à Rad io -Par i s , nous demeurons indéfec t ib lement a t t achés 

par l a jeunesse fervente de notre passé canadien et par l 'ardente 
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fraîcheur de son âme chevaleresque et millénaire. Aussi, est-ce de 
tout cœur, que nous saluons son illustre académicien, M. Louis 
Bertrand. 

Notre Société se dépense avec joie dans l'action depuis quatorze 
ans, et continuera sa tâche jusqu'au dernier souffle de ses apôtres, 
en faveur de la Langue française, parce qu'elle considère celle-ci 
comme le dernier rempart de lumière qui protégera, contre les in­
fluences délétères de l'ambiance américaine, notre idéalisme, nos 
traditions, notre esprit français et notre foi catholique, sur les ilôts 
de spiritualité, qu'a créés l'âme française en terre nord-américaine. 

C'est enfin d'un cœur débordant de fierté, de gratitude, de con­
fiance, que nous quitterons ce deuxième et splendide C O N G R È S 
de Québec, et que nous nous élancerons vers l'avenir, vers de nou­
velles conquêtes, toujours pour le Christ, pour le peuple, pour la 
Langue française ! 



L'Esprit français et la Pol i t ique 

Par M. Leopold Richer , (Ottawa) 

Vous souvenez-vous de la c h a r m a n t e et profonde allégorie que 
publiait H e n r y Bidou, dans les Annales, il y a quelques années : 
L'homme qui avait perdu son âme ? C ' é t a i t un h o m m e qui paraissai t , 
aux yeux de ses contempora ins , posséder les dons d' intell igence et 
de courage. Au vrai , il passai t ses jours dans l'indifférence. Il se 
hissa aux plus hau tes fonctions e t il s 'y ma in t i n t aussi long temps 
qu'il ne recouvra pas son âme . T o u t lui réussit . Il accompli t des 
choses difficiles. Il fut grand pa rmi les siens. Mais dès qu' i l fut rede­
venu complè tement humain , avec une âme capable de s 'émouvoir , 
d'aimer et de haïr , on le chassa du pouvoir , on le dépouil la de tous 
les honneurs et il m o u r u t en exil. P o u r devenir grand il lui ava i t fallu 
sacrifier ce qu' i l y ava i t en lui de plus beau e t de plus élevé. 

Je serais t en t é de reprendre l 'allégorie et de l ' adap te r à not re 
monde polit ique. Je vous représentera is un h o m m e de chez nous, 
issu d 'une bonne famille, élevé dans un milieu a u t h e n t i q u e m e n t 
canadien-français, a y a n t fait ses é tudes dans les écoles québécoises. 
Après des succès dans les affaires ou l'exercice d 'une profession, 
cet homme est a t t i r é vers la poli t ique. Il se décide enfin d 'y t en t e r 
fortune et d 'y réussir. J ' a t t a c h e au mot réussir le sens qu 'on lui donne 
couramment : celui d 'avoir des amis, de l 'influence, de la considé­
ration, des t i t res , peut -ê t re aussi—ce qui ne gâ te r ien—de l ' a rgent , 
pas beaucoup sans doute mais assez pour mener bonne vie. E t je 
vous mont re ra i s que pour réussir, un h o m m e poli t ique canadien-
français, doit perdre son âme française, ou du moins en répr imer 
les élans les plus nobles e t les plus t endres ou, encore, faire d ' é t ranges 
compromis avec elle. Je le ferais volont iers si j ' é t a i s certain d 'ê t re 
compris. Mais je cra indrais qu 'on ne me pardonne pas d ' éme t t r e 
une véri té aussi impor t an t e et oppor tune que désagréable. 

Pour adoucir la dure té du jugemen t et ce qui peut para î t re 
de la b ru ta l i t é de langage, je ne manque ra i s pas de mon t r e r que le 
politique canadien-français n ' a pas le choix: ou il veu t réussir e t il 
doit pactiser avec son âme française, ou il ga rde ra son âme fran­
çaise in tac te et exigeante, et il ne réussira point . S'il garde t ou t e 
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son â m e française e t la laisse s 'expr imer l ib rement , il heur te ra les 

hommes au pouvoir e t les in té rê t s de part i . Il violera les règles du 

j e u , ce qui est le comble de l ' indél icatesse en poli t ique. Il sera vite 

éca r t é , isolé, soupçonné et réduit à cet é t a t d ' impuissance qui est , 

pour un h o m m e pol i t ique, le signe avant -coureur et cer ta in de la 

défai te . 

M a i s s'il veut réussir, il doit faire adme t t r e raison à son âme 

française et lui c o m m a n d e r le si lence, sinon le suicide. D a n s la poli­

t ique , e t l 'on en tend déjà que j e m'en t iens à la pol i t ique fédérale, 

il n ' y a pas place pour un Canadien français c o m m e tel , mais pour 

un Canad ien tout cour t , ce qui veut dire, dans la prat ique, pour un 

Canad ien anglais . Ce n'est pas la faute du Canad ien français , ou 

du moins si c 'es t de sa faute , il t rouve un nombre imposan t de con­

t ingences , d 'exemples e t de pré tex tes qui l ' excusent , s'ils ne le ju s ­

tifient pas. Il en t rouve te l lement e t de si notoires e t de si concluants , 

que l 'on est bien obligé de re je te r la plus grande part des responsa­

bi l i tés sur l 'organisat ion des part is , sur l 'espri t m ê m e de nos insti­

tu t ions par lementa i res et sur l ' influence fatale du milieu poli t ique. 

Un observa teur sagace, M . Pierre Vigean t , éc r iva i t r écemment 

dans le Devoir: " J ' o s e r a i s affirmer que la marge ne saura i t ê t re que 

bien mince en t re le t ravai l fourni par une deputa t ion canadienne-

française br i l lante e t le t ravai l d 'une deputa t ion médiocre. Quelle 

que soit sa s ta ture , notre représen tan t est impuissant dans les rangs 

d 'une organisat ion de part i qui l 'oblige, par définition, à oublier 

qu ' i l est Canad ien f rança i s . " C 'es t -à-dire , pour revenir à notre 

formule du début , à perdre son âme française ou à agir c o m m e s'il 

l ' ava i t perdue. S' i l la reconquier t e t veut l 'extérioriser , en une heure 

de crise par t icul ièrement grave pour ses compat r io tes , il descendra 

les marches des honneurs,plus grand, cer tes , que lorsqu' i l les gra­

vissai t , mais il les descendra tou t de même , e t nous savons ce que 

cela signifie pour un h o m m e pol i t ique. 

M . Vigean t s 'est a t t a c h é sur tout à mont re r c o m m e n t le Cana ­

dien français c o m m e tel n ' ava i t pas sa place dans l 'organisat ion 

des part is . I l y a problème plus profond encore , et pa r t an t plus 

sérieux et plus te r r ib le : celui de l 'espri t des ins t i tu t ions polit iques 

canadiennes . P r o b l è m e qui, j e l ' avoue candidement , après m 'avo i r 

long temps é tonné , n ' a pas reçu chez nous l ' a t t en t ion qu' i l méri te . 

Nous vivons sous un régime cons t i tu t ionnel dont nous n 'avons pas 

appris à connaî t re l ' âme, l ' âme fondamenta le e t his tor ique. T é m o i n s 

journal ie rs du conflit essentiel en t re l 'espri t f rançais e t l 'espri t qui 

an ime nos ins t i tu t ions , nous ne nous sommes pas arrêtés à nous 
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demander commen t nous pourr ions faire prévaloir , ou t o u t au moins 
conserver, not re espri t français dans des ins t i tu t ions qui po r t en t 
la marque d 'un génie é t ranger . 

Le régime const i tu t ionnel , les ins t i tu t ions par lementai res , la 
démocratie b r i t ann ique sont les produi t s de l 'espri t anglais. A tel 
point que les peuples con t inen taux qui ont voulu les imiter , n ' on t 
guère réussi q u ' à en esquisser des car icatures . André Maurois , dans 
sa belle Histoire de l'Angleterre, mon t r e commen t le régime par le­
mentaire, avec ses l ibertés poli t iques chèrement acquises e t son 
t radi t ional isme su ranné e t souvent inconsis tant , s 'est l en temen t 
façonné au cours des siècles. Le par lementa r i sme b r i t ann ique est 
un chêne gigantesque qui plonge ses racines dans l 'histoire e t le 
génie d 'un peuple e t qui en absorbe le sang même. J a m a i s peut -ê t re 
au cours de l 'histoire le génie d 'un peuple ne s'est-il incarné aussi 
parfai tement dans ses ins t i tu t ions poli t iques, que celui du peuple 
anglais ne l 'a fait depuis ses premières lu t tes contre la Couronne . 
Or nos ins t i tu t ions polit iques e t par lementa i res nous v iennent de la 
Grande-Bre tagne . Elles sont les produi ts de la civilisation anglaise, 
du t e m p é r a m e n t anglais, de l 'âme anglaise. Un espri t français les 
comprend difficilement, et s'il les comprend , il lui est pénible d 'y 
évoluer. Des ministres , des députés du Québec, m 'en ont fait sou­
vent la confidence. 

Car nous sommes restés, en dépi t de l amentab les vicissitudes, 
profondément França is . Les Anglo-Canadiens nous jugen t comme 
les Anglais jugen t les français. Ce serait le t e m p s de dire avec M . 
Louis C a z a m i a n : " N o t r e foi t radi t ionnel le en l ' idée, notre r a t iona­
lisme, no t re ivresse de théories, not re histoire semée d 'ac tes dédui t s 
et luc idement délibérés, font à la fois sa surprise (de l 'Anglais) , son 
amusement e t son scandale . . . C 'est que l 'Anglais reste , en moyenne , 
incapable de const ruct ion menta le , d 'ordre intel lectuel ; sa pensée 
est concrète, son imaginat ion réal is te; e t l 'entreprise qui veu t de­
vancer, à la lumière du seul espri t , les volontés sourdes et mul t ip les 
de la vie, le heur te toujours comme la plus inuti le ou la plus funeste 
des aven tu res . . . " 

L 'espri t français s 'accommode mal d ' ins t i tu t ions essentielle­
ment anglaises. Il est suspect aux Anglo-Canadiens ; ils ne le com­
prennent pas. Comme on l'a déjà écrit , la logique est, pour le peuple 
anglais, l 'ennemie la plus dangereuse de la sagesse p ra t ique , de la 
sagesse uti l i taire. Ceux des nôtres qui sont parvenus , dans le passé, 
à s'assimiler l 'esprit des ins t i tu t ions par lementa i res anglaises, on t 
vite fait de perdre le leur propre. Le plus grand de tous les nôt res 

s 
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en ce domaine, celui qui, à plus d'un point de vue, nous a fait grand 
honneur, sir Wilfrid Laurier, n'était plus guère français lorsqu'il 
dirigeait nos destinées nationales. Il ne pensait plus en français. 
A la fin de sa carrière il parlait médiocrement notre langue. Il avait 
tellement bien assimilé le génie parlementaire anglais, qu'il s'était 
fondu en lui. . . 

Mais, par contre, un esprit authentiquement français, lucide 
et dur, brillant et subtil, comme M. Henri Bourassa a toujours été 
un étranger pour les Anglo-Canadiens, même pour ceux qui préten­
daient, non sans une certaine vanité, le bien connaître. Pour eux, 
il n'était pas homme pratique. Ses raisonnements, ses idées générales, 
ses synthèses historiques et politiques, tout leur paraissait insaisissa­
ble. Ils ne se cachent pas pour le soutenir, encore que M. Bourassa 
ne soit plus du milieu. En vain pensait-il se mieux faire comprendre 
d'eux, en s'adressant à eux en leur langue. Dans ses discours les 
mots anglais recouvraient une idée française. Les Anglo-Canadiens 
s'intéressaient fort au phénomène, mais il échappait complètement 
à leur compréhension. Ainsi en est-il de la prétention, trop généra­
lisée et qu'aucune expérience ne confirme, que pour se faire com­
prendre de la majorité des députés aux Communes, il faut parler 
anglais. Ce qui, entre parenthèses, relègue la langue française, au 
second rang, alors qu'elle a droit à l'égalité au parlement. 

Même les Anglo-Canadiens qui ont le goût des idées générales 
et de l'intellectualité sont tenus en suspicion à Ottawa; tellement 
l'esprit spéculatif est mal vu parmi les politiques du type anglais. 
Un incident assez récent fera toucher du doigt ce que nous voulons 
dire. Il y a quelques années, M. Mackenzie King, alors chef de 
l'Opposition, critiquait la législation sociale du gouvernement et 
parlait de la nécessité d'humaniser l'économie. Un député minis­
tériel lui lança: "Qu'avez-vous fait vous-même sous ce rapport ?"— 
"Bien, répondit M. King, j 'a i écrit un livre. . . " Mais les applau­
dissements ironiques l'empêchèrent de terminer sa phrase. Les 
libéraux eux-mêmes étaient mécontents de la réplique. "Ecrire un 
livre, disaient-ils d'un air méprisant. Est-ce que l'on parle de cela?" 
Evidemment, l'esprit de calcul et de profit imprègne l'âme anglaise 
et les instincts positifs ont pris sur elle un souverain empire. 

Il y a, en outre, le milieu parlementaire, le milieu politique 
exclusivement anglais. Le milieu s'apparente à l'institution qui 
le crée, ou dans lequel il est créé, mais on peut tout de même l'en 
distinguer. Ainsi, il est indéniable qu'à la chambre de Québec, le 
milieu soit de beaucoup plus français qu'à Ottawa. C'est pourquoi 
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Québec demeure et doit demeurer la capitale politique d'une pro­
vince française. Dans la capitale fédérale, l'ambiance est toute 
différente. Elle s'imprègne d'une hostilité latente. Cela est aussi 
vrai à l'intérieur qu'en dehors du parlement. Dans les commissions 
parlementaires, dans les assemblées des partis, dans les commissions 
extra-parlementaires, dans le fonctionnarisme, partout l'atmosphère 
est anglaise. Il n'y a pas à s'étonner si nos représentants oublient 
qu'ils sont français, qu'ils ont une langue qui n'est pas l'anglaise. 
Font-ils des déclarations officielles? Nos ministres la font tout 
naturellement en anglais. Comme ministres, ils parlent toujours 
en anglais. Non, à la vérité, il n'y a pas à s'étonner de cela. "C'est 
une loi solidement établie, écrit le R. P. P.-M. Gaudrault, O.P. que 
les influences du milieu agissent presque aussi fatalement que les 
forces de la nature. Il n'y a pas un acier assez fermement trempé 
pour résister à la longue aux morsures de la rouille. Il n'y a pas une 
pierre, si dure soit-elle, qui ne finisse par craquer et se couvrir de 
fissures. De même il n'y a pas d'individu qui soit à l'abri des con­
traintes de son milieu." 

Organisation des cadres des partis, esprit des institutions 
parlementaires britanniques, milieu et ambiance politique, tout 
contredit l'esprit français, l'énervé ou l'atrophie. L'esprit français 
est une plante qui exige de la lumière et de la chaleur. A Ottawa 
le ciel est gris, monotonement gris, et l'atmosphère est glacée. La 
politique fédérale d'inspiration anglaise est dirigée par de sûrs 
instincts qui méprisent la logique, rejettent l'idée et se méfient des 
constructions intellectuelles. Elle s'attache à la solide réalité. Loin 
d'être empirique et de s'accorder le luxe d'une idée générale, elle 
couronne la statistique et adore le pragmatisme. Elle empêche donc 
que se manifestent les valeurs de culture que nous estimons aussi 
chères que la vie elle-même, parce que sans elles il n'y aurait pas 
de vie française. Dans ses manifestations principales, telles que la 
législation sociale et la réforme économique, elle porte la marque 
de son caractère propre et menace ainsi de nous donner des cadres 
sociaux qui contrediront nos aspirations les plus sûres. Situation 
tragique. Problème quasi insoluble. Conflit de deux cultures, mais 
conflit aux armes inégales, car l'une a pour elle le nombre, la richesse, 
l'impitoyable instinct de l'intérêt immédiat. C'est miracle que nous 
n'ayons pas complètement sombré dans ce conflit que le génie de 
nos institutions livre à notre génie ethnique. 

Nous nous refusons à croire que les Canadiens français, avec 
leur admirable ténacité, ne finiront jamais par affirmer leur génie 
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propre dans un domaine aussi important que la politique de leur 
pays. Ce jour-là, pour y réussir, ils ne seront pas obligés de perdre 
leur âme française. Mais cela exigera du temps, des sacrifices, des 
réformes. D'ici là, il faut tenir, faire bon cœur contre mauvaise for­
tune, s'attacher au terrain conquis avec une opiniâtreté désespérée. 
Il ne faut jamais dire: "A quoi cela sert-il?" Tout effort, collectif 
ou individuel, si humble, si timide, si isolé soit-il, n'est jamais inutile. 
Les Canadiens français s'apercevront un jour qu'ils possèdent 
une grande puissance: une culture. Ils ne s'en rendent pas compte 
aujourd'hui. La politique de parti les détourne et les tient dans 
l'ignorance d'eux-mêmes. Mais cela viendra. Déjà des inquiétudes 
s'agitent confusément dans les régions obscures du subconscient. 
Elles se feront graduellement jour jusqu'au sommet d'une com­
préhension lumineuse. C'est notre devoir à tous de préparer et de 
hâter l'avènement de ce jour. 



L'Esprit français dans l'Industrie et le Commerce 
Par M. Victor Barbeau, (Montreal) 

Avant de parler de l'esprit français et de partir à sa recherche 
dans un domaine où peu soupçonnent qu'il puisse se manifester, 
ne conviendrait-il pas, afin de dissiper toute équivoque, de com­
mencer par le définir ? Quel est-il ? Par quoi se distingue-t-il ? Ses 
attributs sont-ils les mêmes dans tous les ordres de l'activité ? Le 
reconnaît-on aussi bien dans les choses que dans les idées? Si un 
livre le reflète, de quelle manière une marchandise peut-elle en témoi­
gner ? Remontant encore plus loin, n'importerait-il pas de bien 
s'entendre sur le genre avant de passer à l'espèce ? Qu'appelle-t-on 
l'esprit d'un peuple ? 

Cela ne saurait être, il me semble, que sa façon de penser, de 
juger, de comprendre et, partant, de réaliser. C'est, à la fois, l'image 
et le ressort de sa civilisation. En même temps qu'une fenêtre 
ouverte sur le dedans, c'est une lumière intérieure qui éclaire et 
illumine le dehors. C'est le visible expliqué par l'invisible, le spi­
rituel projeté dans le matériel. Considéré de cet angle, que nous 
révèle l'esprit français ? De quels éléments se compose-t-il ? Chose 
certaine, il n'est pas un. Quelque effort que l'on tente, l'on n'arrive 
point, en effet, à le faire tenir dans une formule si comprehensive 
soit-elle. La matière est trop vaste, trop souple, trop fuyante. 
Pour obtenir une définition aussi complète que possible, il faudrait 
mêler les espèces, les distiller. Et quel en serait le produit ? Prin­
cipalement du goût, de la finesse et de la logique. A qui ne s'arrête 
qu'aux apparences, il semblerait que ce soit là surtout une parure. 
A y regarder de plus près cependant l'on se rend vite compte que 
le fond et la forme s'unissent, s'épousent, se confondent. Et c'est 
précisément cet heureux mélange qui, en dernière analyse, constitue 
l'esprit français. 

Héritiers de la civilisation française, quel usage en avons-nous 
fait dans le commerce et l'industrie ? Selon le mot de Rivarol, 
nos produits ont-ils le goût du terroir? En admettant qu'ils l'aient, 
ce que nous verrons à l'instant, il serait pour le moins étonnant que 
ce fût à l'état pur. Trop d'influences ont agi directement ou indi-
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rectement sur nous pour que nous ayons pu conserver notre patri­
moine intact. Il n'y aurait donc aucune raison de s'alarmer de 
certaines transformations, de certaines déviations même. Pelles 
seraient, au contraire, dans l'ordre des choses. Ainsi, que nos métho­
des d'affaires soient foncièrement continentales, c'est-à-dire améri­
caines, n'est que naturel. Il y aurait non seulement un anachronisme 
qu'il en fût autrement, mais un désavantage. Le problème qui se 
pose n'est pas, par suite, de savoir si nous sommes restés Français 
dans le détail, dans l'accessoire, prétention insoutenable et qui équi­
vaudrait à vouloir nous faire marcher à rebours du temps, du climat 
et de cent autres facteurs physiques. Il est simplement question 
de savoir si, en dépit de toutes les concessions qui nous ont été 
imposées par l'environnement, par la nature, nous avons sauvegardé 
l'essentiel. Que nous reste-t-il dans le domaine matériel d'au-
thentiquement français ? 

Sûrement pas la langue, le premier élément de toute civilisa­
tion. Quoiqu'il ne m'appartienne pas d'en traiter, je ne puis passer 
sous silence qu'à l'exception peut-être de la politique et du droit 
il n'est pas de force qui ait, autant que les affaires, contribué à trans­
former notre idiome en un infâme charabia. L'explication en est 
simple. A la remorque, le plus souvent à la solde des Anglo-Cana­
diens et des Américains, nous leur devons avec nos méthodes, nos 
procédés de travail, notre vocabulaire commercial et industriel. 
C'est dans leurs boutiques, leurs usines, leurs établissements, leurs 
banques, leurs compagnies d'assurances que nous avons puisé ces 
milliers d'anglicismes de nom et de syntaxe qui sont la monnaie 
courante des gens les plus modestes comme des capitalistes les 
plus huppés. Formés par des patrons, des techniciens, des contre­
maîtres anglo-saxons, et ne trouvant nulle part de correctif, nous 
avons tellement ajouté de mots anglais, de locutions anglaises, 
de tournures grammaticales anglaises au français que ce dernier 
en est devenu méconnaissable. Quiconque n'est pas familier avec la 
langue anglaise est incapable de se reconnaître dans ce jargon dont 
la publicité nous apporte chaque jour de nouveaux et douloureux 
spécimens. 

A cette défection s'en ajoute une autre dont les conséquences 
sociales sont plus graves encore. Après avoir subi l'anglais par 
nécessité, les Franco-Canadiens l'ont adopté par choix, par goût. 
Petits et grands industriels, petits et grands commerçants l'ont 
introduit spontanément dans leurs affaires quel qu'en fût le rayon. 
De là ces innombrables raisons sociales anglaises couvrant d'un 
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drapeau d'emprunt des établissements essentiellement français. 
De là, dans la biscuiterie, le tabac, le textile, la bonneterie, les eaux 
gazeuses, les produits alimentaires, etc., ces innombrables marques 
de commerce, ces innombrables désignations de contrebande. De 
quelque objet qu'il s'agisse, nous l'affublons d'un nom étranger 
comme si c'était la condition de son succès. Le français n'occupe 
par suite, dans le commerce et l'industrie, qu'une place micros­
copique. Si nous n'avions que son emploi pour juger de notre partici­
pation à la vie économique du Canada, nous passerions pour plus 
pauvres que nous le sommes en réalité. Quoi qu'il en soit, la langue 
française est graduellement refoulée des affaires et on n'a pour s'en 
convaincre qu'à parcourir la liste des nouvelles sociétés telle que la 
publient, chaque semaine, les journaux. 

A défaut de la lettre, avons-nous au moins conservé l'esprit? 
La grande industrie nous échappant en totalité, il va de soi qu'il 
ne saurait être ici question d'elle. La métallurgie, la construction 
mécanique, le matériel roulant, l'automobile, le caoutchouc, les 
services publics, les produits chimiques, pour nous en tenir à ces 
exemples, sont autant d'entreprises où l'on n'utilise que la force 
de nos bras. La pensée qui les dirige est anglo-saxonne. Inutile, 
en conséquence, d'y chercher le moindre trait de notre physionomie, 
soit dans leurs réalisations techniques, soit dans leurs méthodes 
de travail, soit encore dans la routine de leur administration. D'ail­
leurs ces sociétés nous appartiendraient-elles par miracle que la 
figure de notre pays n'en serait pas le moins du monde changée. 
Tributaires des Etats-Unis, nous le sommes dans toutes les accep­
tions du mot. Nous importons d'eux jusqu'à la science et ses appli­
cations. Si bien qu'une grande usine canadienne n'est jamais mieux 
que la réplique d'une usine américaine. Toutes les deux œuvrent 
dans le même sens, selon des règles identiques et en vue de besoins 
similaires. En sorte que si nous avions les capitaux requis, le per­
sonnel voulu (et nous ne les avons pas), nous resterions quand même 
les vassaux de nos puissants et agissants voisins. Les tramways, 
les wagons, les machines, les outils, les turbines, les voitures, les 
appareils de T.S.F. le téléphone porteraient, comme à cette heure, 
le sceau américain. 

Cette dépendance ou, mieux, cette sujétion est principale­
ment, on l'aura compris, affaire de géographie. Le continent nous 
a climatisés. C'est à sa température que nous vivons, que nous 
réagissons. Il nous a imposé des usages, des habitudes dont nous ne 
sommes pas libres de nous défaire. En vérité, il nous a marqués 
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beaucoup plus profondément que nous n'avons su, nous, le marquer. 
Il nous a dicté notre alimentation, notre habillement, notre habita­
tion. Et c'est parce qu'il en est ainsi, que l'industrie moyenne où 
nous avons gardé quelques positions, si ébranlées soient-elles, ne 
laisse rien soupçonner de notre personnalité ethnique. Elle ne 
travaille pas pour nous, en ce sens qu'elle aussi s'est standardisée. 
Exposés à l'étranger même sous des noms français, nos produits ne 
se distingueraient aucunement de ceux des Etats-Unis ou des autres 
provinces du Canada. La raison en est qu'il n'y a pas de conti­
nuité dans notre existence. Tout en nous efforçant (en bien petit 
nombre, reconnaissons-le) de conserver une âme française, nous 
avons pris un corps américain. Le milieu a d'abord influé sur le 
physique, puis il a gagné le moral. Il nous eût certes été possible 
de résister à ce grignotement, en tout cas de le ralentir. Par mal­
heur, soit que nous fussions occupés à d'autres tâches, soit que 
nous fussions insensibles à cet enveloppement, nous avons laissé 
les choses s'emparer de nous. E t ce sont elles qui, maintenant, 
nous dominent. 

Or, ces choses, par lesquelles j 'entends tout ce qui est œuvré, 
marchands, ne participent pas de nous. Elles n'ont point de signifi­
cation nationale. On chercherait en vain un rapport entre elles et 
la civilisation dont nous nous réclamons. Pour tout dire, elles n'ont 
aucune couleur locale, aucun cachet distinctif. Des milliers et des 
milliers de maisons en mettent, bon an mal an, de semblables sur 
le marché. Préoccupés uniquement du prix, nous avons négligé la 
qualité, la seule ressource que nous avions de résister à l'assimila­
tion. Quoique la lutte fût inégale, nous avons voulu quand même 
la livrer sur le terrain de la quantité. Nous avons, nous aussi, fabri­
qué en série. Avec le résultat que, pas plus que la désignation 
dont je parlais tantôt, la façon, la présentation de nos produits 
ne sont françaises. Par leur apparence aussi bien que par leur valeur 
intrinsèque, ceux-ci se confondent dans la masse des objets anony­
mes. Sans doute se rencontre-t-il quelques exceptions. Outre qu'elles 
ne suffiraient pas à alimenter un modeste comptoir, elles appar­
tiennent toutes à l'industrie domestique et à l'artisanat, à la renais­
sance desquels nous ne faisons que commencer à travailler. Même 
les plus savoureux de nos produits naturels, sucre et sirop d'érable, 
miel, fromage, fruits, ne peuvent être considérés comme étant typi­
quement de chez nous puisque par leur emballage ils ressemblent 
à ceux des autres régions. Le nom y est, mais la manière, c'est-à-
dire l'esprit, n'y est pas. 



— 69 — 

Ainsi en va-t-il de la totalité des établissements de commerce. 
Quelle différence y a-t-il entre un magasin de Montréal et un magasin 
de Toronto? Preuve plus décisive, quelle différence y a-t-il entre 
un restaurant de la province de Québec et un restaurant de la pro­
vince d'Ontario ? S'il est pourtant un domaine où devrait s'accuser, 
s'illustrer notre particularisme, n'est-ce pas celui de l'alimentation? 
Ce qui est vrai de l'industrie hôtelière l'est de toutes les autres. 
Partout nbus avons imité les Anglo-Saxons. Nous leur avons em­
prunté leurs procédés, leurs recettes, leur publicité, leurs exagéra­
tions. Nous avons accepté leur direction, leur tutelle. Ce qu'ils 
font, nous essayons de le faire en plus petit. Dans nos établisse­
ments, ce sont leurs marchandises qui occupent la place d'honneur. 
Sur nos routes, ce sont encore leurs marchandises que vantent les 
panneaux-réclames. De ce point de vue, l'américanisation de notre 
peuple est complète. Sa nourriture, ses divertissements, ses sports, 
ses méthodes d'affaires, etc., etc., en sont l'irrécusable et effarant 
témoignage. 

Il y aurait certes beaucoup à dire sur les causes de cette déna­
tionalisation, en partant de l'école pour aboutir à la politique, mais 
ce n'est pas à moi d'en discourir. L'objet de ce mémoire est de véri­
fier un fait, de déterminer si par quelque côté que ce soit le commerce 
et l'industrie du Canada français ont conservé certains vestiges de la 
civilisation française. Et je réponds catégoriquement et doulou­
reusement: non. 



Le Français dans la Vie des Affaires 
Par M. Beaudry L é m a n , (Montréa l ) 

Les Canadiens de langue française occupent-ils dans la vie 
économique et financière du pays une place proportionnée à leur 
nombre ? Dans le domaine des affaires, la langue française tient-elle 
la place qui devrait lui appartenir? A ces deux questions, qui 
intéressent la survivance d'un groupe ethnique de langue française 
dans l'Amérique du Nord, il faut, me semble-t-il, répondre par un 
non qui, sans être un cri de désespoir, n'en suscite pas moins de 
vives inquiétudes. Peut-être n'est-il pas inutile, à l'occasion de 
ce deuxième Congrès de la Langue française, de rappeler certains 
faits et d'étudier certaines manifestations, dans l'espoir que cet 
examen mettra au jour des solutions qui permettraient au Canada 
de conserver l'actif précieux que représentent la pensée et la culture 
françaises. 

Nous avons trouvé dans notre héritage français, à côté de dons 
précieux et d'aptitudes particulières, le mépris de l'argent et une 
méconnaissance de son rôle, qui ne sont pas plus de notre siècle que 
de notre continent. Le Moyen Age, qui ne distinguait d'ailleurs 
pas la banque de l'usure, confondait dans une même exécration 
"le vil métal" et le Juif, qui en était le maître incontesté. Il n'y avait 
guère, en effet, que les hommes de cette race qui connussent la science 
de la richesse. L'histoire a retenu le nom de l'un des très rares chré­
tiens qui, vers la fin du Moyen Age, aient amassé une grande fortune 
et nous savons ce que lui coûta son succès. "Un grand homme, 
Jacques Cœur — écrit Paul de Saint-Victor — découvrait l'avenir 
du monde industriel avec l'intuition de Colomb devinant et affir­
mant l'Amérique. Appliquant son génie de négociant aux affaires 
ruinées du royaume, il fonda le commerce du Levant, exploita des 
mines, inventa la statistique, organisa l'impôt et fournit à la France, 
sur sa cassette, plus royale que celle de son roi, la rançon de son 
territoire envahi. La France accepta cet argent du diable, mais 
elle proscrivit l'argentier. On l'accusa de concussion, d'empoi­
sonnement, de magie; on fit de lui le veau d'or émissaire des exactions 
de son temps, et on le chassa au désert". 
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Beaucoup plus tard, à une époque où plusieurs pays européens— 
notamment l'Angleterre, l'Allemagne, la Hollande et, avant tous 
les autres, la latine Italie—avaient depuis longtemps réhabilité 
l'argent, la France le tenait encore dans le plus profond mépris; 
elle le considérait presque comme une chose honteuse. La petite 
histoire rapporte que Mme de Grignan, ayant marié son fils à la 
fille du fermier général Saint-Amand, éprouvait le besoin de s'en 
excuser et disait qu'il fallait bien de temps en temps du fumier 
sur les meilleures terres. Ces préjugés persistaient encore en France 
à la fin du dix-septième siècle et l'on y entretenait l'idée singulière 
qu'il est aussi noble de dépenser de l'argent qu'il est vil d'en gagner. 
Cette incompréhension du rôle de l'argent et du capital et le dédain 
que l'on éprouvait pour les sciences économiques ont sans doute 
influé sur les esprits et sur l'éducation en Nouvelle-France. 

Les descendants des emigrants français du dix-septième siècle 
et du dix-huitième forment aujourd'hui une classe agricole forte­
ment enracinée au sol qu'elle a conquis, laborieuse et économe,sou­
cieuse de progrès, et qui constitue l'armature même de notre pro­
vince et l'un des éléments les plus importants et les plus stables de 
la vie économique du Canada tout entier. Les paysans normands, 
poitevins ou autres qui s'établirent ici ne tardèrent pas à s'accli­
mater au pays, à s'adapter aux conditions du nouveau monde, 
qui présentait des problèmes nouveaux dans tous les domaines. 
Ces fils de paysans se rendirent bientôt compte qu'à côté de grandes 
richesses agricoles, la Providence avait doté ce pays d'immenses 
ressources forestières. Ils surent acquérir rapidement une habileté 
remarquable dans l'exploitation delà forêt et dans tout ce qui touche 
à l'industrie du bois de sciage. Enfin, plus tard, les petits-fils de 
ces paysans se plièrent de nouveau aux circonstances et des milliers 
d'entre eux devinrent des ouvriers qualifiés dans la fabrication 
industrielle du coton, du papier, de la chaussure, de la laine et de 
quantités d'autres produits ouvrés. 

Mais cette main-d'œuvre et ces artisans de tout premier ordre, 
recherchés non seulement au Canada mais aussi par les industriels 
des Etats-Unis, nous ont presque complètement échappé. Pourquoi 
n'avons-nous pas encadré nous-mêmes cette puissance de travail ? 
Pourquoi ne l'employons-nous encore que dans une faible mesure ? 
Beaucoup répondront sans hésitation que c'est parce que nous avons 
manqué de capitaux. Cette explication n'est que partiellement 
valable et il semblerait plus exact de reconnaître que nous ne savons 
pas nous servir des capitaux que nous avons déjà, ni mettre à notre 
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service les capitaux étrangers qui recherchent la sécurité et un ren­
dement raisonnable. 

Il serait sans doute difficile d'établir le chiffre de la richesse 
des Canadiens français, car elle est disséminée et morcelée dans un 
grand nombre de placements mobiliers et immobiliers. Il n'est 
pas douteux, cependant, que depuis la fin du siècle dernier et le début 
de ce siècle, la fortune collective des Canadiens français n'a cessé 
d'augmenter, bien que nous ayons englouti, dans des entreprises 
mal conçues ou mal administrées et dans la spéculation, pour ne 
rien dire des affaires frauduleuses, une masse de capitaux qui eût 
alimenté plusieurs entreprises importantes. D'autre part, lorsque 
les Canadiens français ont constitué des organismes cohérents et 
qu'ils ont uni leurs forces, ils ont dans le passé obtenu du crédit 
à des conditions aussi favorables que leurs compatriotes anglo-
saxons. Nos communautés religieuses, nos municipalités, nos com­
missions scolaires, nos fabriques paroissiales, ont toujours eu à 
leur disposition de larges facilités de crédit. Nous touchons ici un 
point vulnérable de notre armature économique. Pourquoi n'avons-
nous pas réalisé sur le terrain des affaires ce qui a donné des résul­
tats probants dans les domaines de l'administration publique, de 
l'enseignement, de la charité ? C'est parce que les corps publics 
et les institutions d'enseignement et de charité sont entre les mains 
de groupements qui représentent, non pas un effort individuel et 
passager, mais une action collective et continue, et qui se prolonge 
au delà de la vie de ceux qui les dirigent aujourd'hui. Si nous avions 
mis en œuvre les mêmes moyens, si nous avions apporté à la fon­
dation et à la conduite de nos entreprises le même esprit de soli­
darité et de coopération, la même compétence et la même droi­
ture, nous aurions obtenu les mêmes succès. 

La principale caractéristique du monde des affaires moderne, 
c'est sans doute le groupement des forces et des ressources. On 
conçoit difficilement qu'il soit possible de fonder de nos jours une 
grande entreprise sans la collaboration de nombreux intéressés. 
Il ne faut ni sous-estimer ni surévaluer les mérites et les avantages 
de la petite industrie; elle a un champ d'action qui lui est propre et 
qu'il est désirable de développer. La grande industrie a, elle aussi, 
son domaine propre, et qui lui paraît définitivement acquis, dans la 
production des articles standardisés, dont la fabrication s'effectue 
en série. On ne doit se désintéresser ni de l'une ni de l'autre, puisque 
des milliers de Canadiens français sont engagés dans l'une et dans 
l'autre. On est parfois enclin, avec les meilleures intentions du 
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monde, à se récuser devant une entreprise de grande envergure, 
à confesser qu'il s'agit d'une affaire que seuls les Anglo-Saxons peu­
vent mener à bien, et que les Canadiens français doivent se replier 
et s'en tenir à la petite et à la moyenne entreprise, dont la direc­
tion reste à la portée d'un particulier. On se résigne trop facilement 
à laisser des milliers des nôtres prendre une direction qui, tôt ou 
tard, les éloignera de notre culture et les placera dans un milieu 
peu favorable à la vie de notre langue. 

Si nous possédions davantage le sens de la solidarité, il se tra­
duirait par le goût et la volonté de coopérer avec nos compatriotes, en 
vue de fonder des entreprises dont l'activité se prolongerait au delà 
de l'existence d'une génération. Fils ou petits-fils de paysans trans­
plantés dans le monde industriel, commercial et financier, nous 
sommes demeurés des paysans qui se refusent à s'associer, à se 
grouper, à coordonner leurs efforts. Chacun entend rester maître 
de son champ, si petit soit-il. Nous n'avons pas encore su faire 
pénétrer dans le sol d'une existence nouvelle des racines assez fortes 
et assez profondes. Il ne s'agit nullement de renier nos origines 
paysannes, mais il importe de nous adapter aux circonstances et au 
milieu dans lequel nous sommes appelés à vivre. Il est urgent pour 
nous d'acquérir—avec le sens de la solidarité sociale—l'habitude 
de la coopération. Ces qualités, désirables dans nos campagnes, 
sont indispensables dans les agglomérations urbaines et dans la civi­
lisation industrielle. Il n'est plus possible d'isoler son existence de 
celle des autres et de pratiquer un individualisme négatif, qui est, 
comme le disait Lucien Romier, "une sécession de l'individu à 
l'égard de la communauté". 

Sans un effort collectif bien dirigé et tenace en vue de repren­
dre, dans le domaine des affaires, une place convenable, la langue 
française ne saurait subsister bien longtemps dans les villes. Il 
est facile d'imaginer l'avenir, dans ces conditions,quand on observe 
ce qui se passe ailleurs. Si nous abandonnons à nos compatriotes de 
langue anglaise tout le domaine économique, nous aurons au Canada 
et dans la Province de Québec même, d'une part, des villages isolés 
où l'on parlera encore le français, et que l'on ira visiter à titre de 
curiosité ou en tant que vestige du passé, et d'autre part, dans les 
grandes villes — comme dans toutes les grandes villes du monde, 
qu'elles s'appellent Londres, New-York, Toronto ou Boston — une 
petite élite qui parlera le français. Mais il n'existera plus un groupe­
ment de civilisation française dans la Province de Québec; on y 
trouvera seulement des individus qui auront conservé ou acquis 
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une culture française. On ne saurait concevoir, en effet, qu'une 
société puisse conserver sa langue si elle n'en fait usage dans la vie 
de tous les jours. 

La survivance de notre langue exige qu'au moyen d'une éduca­
tion appropriée nous formions, non seulement des chefs qui cons­
titueront les cadres de notre vie économique, mais encore une 
opinion publique avertie et dont le concours actif leur soit assuré. 
Notre système d'éducation a formé un clergé dévoué qui, au prix de 
grands sacrifices, s'est attaché à notre population, l'a suivie et aidée 
dans les bons comme dans les mauvais jours, au fond des bois comme 
dans les vicissitudes de la vie industrielle. Notre armature religieuse, 
chez les hommes comme chez les femmes, nous a conservé la plus 
grande part de ce que nous avons gardé de notre langue et de nos 
traditions. Mais notre reconnaissance se borne trop souvent à un 
témoignage purement verbal. Si nous nous aventurions à formuler 
une critique, ce serait que peut-être le clergé n'ait pas mis plus large­
ment à contribution l'élément laïc, pour les œuvres d'éducation 
et de charité dont il avait presque seul assumé la charge et la res­
ponsabilité. Notre système d'éducation a aussi formé des hommes 
politiques qui ont courageusement et intelligemment fait valoir 
nos revendications et défendu nos droits, aux époques les plus diffi­
ciles de notre histoire. Il a formé des hommes qui, dans les diverses 
professions libérales, nous ont fait honneur et ont rendu de grands 
services au pays. Il semblerait cependant qu'il n'a pas encore formé 
les chefs d'entreprise dont nous aurions eu besoin pour constituer 
les cadres de notre vie économique, des chefs d'entreprise qui, 
ayant confiance en eux-mêmes et inspirant confiance aux autres, 
auraient groupé en faisceaux nos forces et nos ressources éparses, 
afin de fonder des établissements durables qui eussent permis à 
notre main-d'œuvre et à nos capitaux de travailler pour nous, au 
lieu de se mettre au service d'autrui. 

Le capital et le crédit sont des instruments de travail dont il 
faut apprendre à se servir, comme on apprend l'emploi de tout 
autre instrument de travail. Il serait injuste de ne pas mentionner 
l'effort que représente l'organisation de l'Ecole des Hautes Etudes 
Commerciales de Montréal, dont l'enseignement a déjà donné 
des fruits et dont le nombre croissant d'élèves se destinant au com­
merce, à l'industrie et à la finance, permet d'espérer des progrès 
importants. Il faut reconnaître cependant que cette Ecole ne tra­
vaillera avec toute l'efficacité possible que si elle est secondée par 
les maisons d'éducation à tous les degrés de l'enseignement. Il 
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mporte au plus haut point d'accorder une plus large place dans 
nos programmes d'enseignement à l'éducation économique. Une 
culture générale comporte de6 notions de physique, de chimie, 
d'astronomie, de botanique, de géologie et de cosmologie; à plus 
forte raison doit-elle comprendre les éléments essentiels des scien­
ces sociales dont l'économie politique est une partie nécessaire. 
Il serait donc souhaitable que l'on disséminât largement, dans les 
classes les plu6 élevées de l'enseignement primaire, puis dans l'en­
seignement secondaire et enfin dans l'enseignement supérieur, 
des notions précises sur toutes les formes de notre activité écono­
mique et sociale. Peut-être les directives que contiennent les ency­
cliques des grands papes: Rerum Novarum, de Léon X I I I , et Qua-
dragesimo Anno, de Pie X I , trouveraient-elle6 dans notre pays un 
terrain plus fertile, si l'opinion publique était mieux préparée à 
en comprendre la portée afin d'en mieux assurer l'application. 
Si, sans transformer le caractère de l'enseignement, on inscrivait 
l'économie politique au programme des études, partout où cela est 
possible, on contribuerait à la formation générale des élèves en leur 
inculquant le sens des réalités et en développant chez eux le don 
d'observation qui, trop souvent, leur fait défaut. 

Il me sera peut-être permis de signaler ici l'initiative prise par 
la Banque Canadienne Nationale dans ce sens, à cause de la valeur 
d'exemple qu'elle pourrait peut-être comporter. Depuis plus de 
dix ans, la Banque publie un bulletin mensuel, dont le service est 
gratis, et qui répand des notions d'économie politique et sociale 
et documente ses lecteurs sur les faits et les tendances d'ordre pra­
tique, tout en rectifiant ou en enrichissant, à l'occasion, leur voca­
bulaire. Cette initiative n'est pas étrangère, semble-t-il, aux fins 
que se propose le deuxième Congrès, parce que c'est dans le com­
merce, l'industrie et la finance que la langue française au Canada 
est exposée aux plus graves périls. Or, si le français disparaissait 
de la vie des affaires, où il ne tient déjà plus qu'une place restreinte, 
sa situation s'en trouverait sérieusement compromise dans tous les 
domaines. Une langue, comme une religion, pour rester vivante 
doit s'incorporer à toutes les formes de l'activité humaine. 



L'Esprit français dans la Vie sociale, économique et 
politique des Franco-Américains 

P a r M . J o s a p h a t B e n o i t , ( W o o n s o c k e t ) 

Les Canadiens français devraient être aujourd'hui plus de cinq 
millions dans la province de Québec. Libres, heureux et prospères, 
à l'ombre de leurs clochers, sous l'égide de lois et d'institutions 
émanant de la vieille France, dans ce vaste pays laurentien où le 
français est la langue officielle, groupés autour du rocher de Québec, 
ils auraient la prépondérance au Canada et leur avenir national 
serait à l'abri de toutes les vicissitudes. 

Mais des événements historiques et la lutte pour l'existence 
ont détaché du tronc canadien-français plusieurs rameaux dont le 
plus important et le plus vigoureux est allé s'implanter en Nouvelle-
Angleterre, dans le New-York, l'Illinois et le Michigan, où il est 
devenu l'arbre franco-américain. En moins d'un siècle, au milieu 
de périls et de difficultés inouïs, cet arbre a poussé des racines qui 
garantissent son existence et son développement futurs, il a porté 
des fruits qui lui assurent une place remarquable dans la vie sociale, 
économique et politique d'environ trois cents localités, aux Etats-
Unis. 

Cette survivance miraculeuse, ceux qu'on appelle aujourd'hui 
les Franco-Américains la doivent à l'esprit français qui est pour eux 
le principe de vie, d'action et de résistance nationales. Pourquoi 
leurs paroisses, leurs écoles, leurs journaux et leurs sociétés ? Pour 
qu'ils puissent continuer de prier, de penser, de parler et d'agir en 
gardant comme leur plus cher trésor la langue et l'esprit des ancêtres 
de France et du Canada qui ont découvert, exploré, évangélisé les 
deux tiers de l'Amérique du Nord. Sans l'esprit français, les Franco-
Américains n'auraient jamais existé. Enlevez l'esprit français: 
aussitôt, les Franco-Américains disparaissent dans le grand anonymat 
des Etats-Unis. 

Est-ce à dire que les immigrants canadiens-français d'hier n'ont 
pas évolué, qu'ils n'ont point subi l'influence du milieu, qu'ils ont 
tous gardé intact l'héritage sacré de la foi, de la langue et des insti­
tutions qui sont le plus bel apanage de la race française en Amérique ? 



Une courte analyse de la vie sociale, économique et politique de ce 
million de déracinés canadiens-français nous permettra de répondre 
à cette question fondamentale, en soulignant leurs progrès et leurs 
reculs, leurs sujets d'inquiétude et d'espoir. 

I . — V I E SOCIALE 

Disons tout d'abord que les Franco-Américains ne sont plus 
tout à fait des Canadiens français, encore moins des Français. Dans 
ce pays d'un seul peuple formé de plusieurs nationalités, ils sont 
avant tout des Américains de vieille souche, les plus Américains 
des immigrants, des Américains dont les ancêtres ont visité Plymouth 
avec Champlain, seize ans plus tôt que la Mayflower; mais des 
Américains toujours fiers de leur patrimoine canadien-français et 
français, des Américains fidèles à la foi, aux traditions et à la langue 
des ancêtres de France et du Québec, des Américains dont la vie 
sociale est organisée autour d'institutions et d'oeuvres destinées à 
perpétuer l'esprit français aux Etats-Unis. 

La vie sociale des immigrés s'adapta forcément à l'entourage 
américain, dans les diverses localités où la Providence les envoyait 
poursuivre leur destinée. Par centaines de milliers, ils sont partis 
du Québec, apportant avec eux leurs habitudes de campagnards 
simples et robustes, leur vie familiale intense, leurs idéals et leurs 
espoirs. Intelligents et industrieux, forts et rompus à tous les travaux, 
ils ont fourni aux centres industriels un grand nombre d'artisans 
expérimentés; économes et paisibles, ils ont fondé des foyers,donné 
l'exemple des vertus chrétiennes, contribué au progrès et à la pros­
périté de leur milieu, joué le rôle de citoyens honnêtes et utiles. 
Dans tous les domaines, ils ont produit des chefs respectés et suivis 
de la foule. 

Mais en tout cela, les Franco-Américains se confondent presque 
avec les autres groupes ethniques de leur entourage. Ce qui les 
distingue du reste de la population, c'est leur contribution notable 
au maintien de l'esprit français en Amérique du Nord. Leurs orga­
nisations littéraires et musicales, les livres français qu'on ajoute 
pour eux aux collections des bibliothèques, les clubs et les cercles 
de langue française qui abondent dans la plupart des centres franco-
américains sont autant de foyers d'esprit français dont l'influence 
bienfaisante rayonne dans tous les champs d'action sociale. 

D'autre part, les institutions franco-américaines sont des centres 
de vitalité ethnique dont le nombre et l'excellence étonnent les obser-



— 78 — 

vateurs non préjugés. Hier, semble-t-il, ces Canadiens français 
quittaient le village natal, abandonnaient la terre paternelle, s'arra­
chaient des bras de leurs parents et amis, pour affronter l'incertitude 
d'un lendemain toujours cruel aux pauvres, en terre étrangère, au 
sein d'une population hostile à leur foi, à leur langue et à leurs 
mœurs. Or voici qu'en moins de soixante-dix ans, ces immigrants 
ont fondé plus de 300 églises où l'on parle français, plus de 200 écoles 
où l'on enseigne le français, quantité de journaux et de sociétés de 
langue française, des couvents, des collèges, des hospices, des orphe­
linats et des hôpitaux où l'on tient toujours à l'usage du français. 

La source de cette vitalité prodigieuse, c'est dans l'âme nationale 
de ces immigrants qu'on la trouve, dans leur esprit français, leurs 
principes religieux et sociaux, leur foi simple et pratique, leur cou­
rage trempé par une lutte séculaire contre la nature, les Peaux-
Rouges et l'oppression anglo-saxonne, dans leur détermination de 
prolonger au delà du Québec le miracle canadien-français. 

Depuis lors, cet esprit français a triomphé de tous les obstacles, 
gardant la fécondité de sa vie ancienne, élevant un édifice franco-
américain aussi vaste que le rêve des fondateurs, un édifice d'autant 
plus beau qu'il est fondé sur un principe dans un siècle qui n'en a 
plus, sur une idée dans un pays qui se moque de l'idéal, sur la force 
morale au sein d'un peuple qui méconnait trop la suprématie du 
vrai, du beau et du bien. 

I I . LA VIE ÉCONOMIQUE 

Une aussi importante contribution à l'esprit français dans le 
domaine de la vie sociale, aux Etats-Unis, exige des sacrifices conti­
nuels. Les Franco-Américains se montrent d'une inlassable géné­
rosité pour leurs églises qui coûtent parfois un demi-million et 
davantage, pour leurs écoles qui épargnent chaque année une dizaine 
de millions aux municipalités de la Nouvelle-Angleterre et du 
New-York, pour toutes les œuvres nécessaires à la survivance. 

Ces obligations, jointes à des charges familiales souvent très 
onéreuses, n'ont pas empêché les Franco-Américains de se créer une 
place au soleil dans la vie économique des localités où ils forment 
au moins un quart de la population totale. 

Du Maine au New-York, ils comptent aujourd'hui des mar­
chands nombreux et prospères dans toutes les branches du com­
merce, des fournisseurs en gros et en détail, des hommes d'affaires 
qui s'élèvent jusqu'à la présidence des Chambres de Commerce 
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locales, des industriels qui brillent au premier rang dans leurs dis­
tricts. A force de travail et d'économies, le6 fils des bûcherons, des 
tisserands et des menuisiers d'autrefois sont devenus propriétaires; 
un tiers d'entre eux possèdent la maison qu'ils habitent; plusieurs 
sont passés du rang de simples consommateurs à petit salaire au rang 
de producteurs et de dispensateurs de la richesse; ils sont montés de 
la pauvreté à l'aisance, de la classe ouvrière à la classe patronale, 
de l'obscurité à la proéminence. 

Sans doute, l'anglai6 re6te pour tous la langue principale du 
commerce et de l'industrie, outre quarante-cinquième; les contrats 
la correspondance et la comptabilité se font presque exclusivement 
en anglais. Mais des noms bien français ornent les vitrines de grands 
magasins, le fronton d'usines prospères. Dans les principaux centres 
franco-américains, il est peu d'établissements commerciaux où le 
français ne soit parlé ou compris par les Franco-Américains qui 
veulent se servir de leur langue maternelle. La plupart des marchands 
et des industriels annoncent leurs produits dans les journaux de 
langue française, font imprimer des circulaires en français, engagent 
des commis, des sténographes, des contremaîtres et des gérants 
bilingues. 

Hélas! un trop grand nombre de Franco-Américains se gardent 
de parler français à l'usine et au magasin. Quelques-uns aiment 
mieux baragouiner un anglais informe plutôt que de parler leur 
langue maternelle; d'autre6 6'adre6sent de préférence aux employés 
de langue anglaise; une foule d'acheteur6 et d'acheteuses semblent 
avoir honte de dire un mot de français, tandis que les Américains 
de langue anglaise sont fier6 de balbutier à tout venant les quelques 
phrases de cette belle langue de France qu'ils s'efforcent d'appren­
dre, Dieu sait au prix de quels sacrifices de temps, de patience et 
d'argent. 

Si les Franco-Américains veulent s'en donner la peine, l'usage 
du français dans la vie économique de la Nouvelle-Angleterre peut 
se généraliser de plus en plus, dans toutes les villes où la proportion 
des habitants de langue française est assez considérable. Mais il 
faudrait être optimiste béat pour nier que, depuis un quart de siècle, 
l'esprit français a perdu beaucoup de terrain dans la vie commer­
ciale des Franco-Américains. Ce terrain peut être reconquis, douce­
ment et sans heurt, dès qu'on le voudra, tous les jours, à chaque 
instant. 

La vie économique est l'une des phases les plus importantes de 
l'existence contemporaine, puisqu'elle domine en grande partie la 
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vie religieuse et civile, les relations domestiques et internationales 
des peuples. Les Franco-Américains auraient donc tout à gagner 
en parlant français aux employés des magasins, des banques et des 
services publics de leurs localités; ce serait un moyen éminemment 
pratique de diffuser l'esprit français, de multiplier à leur profit les 
positions lucratives, d'assurer le maintien d'institutions et d'oeuvres 
que tous ont le devoir de rendre immortelles. 

L'avenir du groupe franco-américain n'est pas dans une série 
de résolutions éphémères, dans l'héroïsme d'une impulsion momen­
tanée, dans l'ardeur passagère des fêtes patronales et des rendez-
vous de l'esprit français; l'avenir, comme le passé du groupe franco-
américain, repose sur l'acceptation générale et constante des sacri­
fices que la survivance exige de tous, sur la fidélité aux plus obscurs 
devoirs qu'elle commande à toute heure, pour le maintien de notre 
foi, de notre langue et de nos institutions, dans la vie économique 
aussi bien que dans la vie sociale et dans la vie politique de la race 
française aux Etats-Unis. 

I I I . — VIE FOLTTIQUE 

Il est en effet de plus en plus évident que les Franco-Américains 
jouent un rôle considérable dans la vie publique de la Nouvelle-
Angleterre et de quelques localités du New-York, de l'Illinois et 
du Michigan. Depuis vingt-cinq ans surtout, ils s'intéressent vive­
ment aux choses municipales, remplissent avec fidélité leurs devoirs 
civiques, se frayant un chemin jusqu'à des positions, des honneurs 
et des carrières qui leur semblaient d'abord inaccessibles. 

Inutile d'énoncer qu'en politique une seule allégeance est per­
mise aux Franco-Américains. Sur les blasons de leurs sociétés, ils 
unissent encore avec amour l'étendard de Carillon, le tricolore et le 
drapeau étoile. Mais ils n'ont qu'une patrie: la République améri­
caine. Pour la défendre, ils sont prêts à donner leur vie, comme les 
centaines de fils d'immigrants canadiens-français qui tombèrent 
au champ d'honneur sous le drapeau étoile, pendant la guerre contre 
l'Espagne et la Guerre mondiale. 

De prime abord, l'esprit français semble donc banni entièrement 
de la vie publique, aux Etats-Unis. Toutefois, grâce aux Franco-
Américains, l'esprit français occupe une place de plus en plus impor­
tante, en Nouvelle-Angleterre surtout. Citoyens par naissance ou 
par naturalisation, les Franco-Américains y commandent plus de 
300,000 suffrages. Leurs employés du service civil et leurs fonction-



— 81 — 

naires municipaux sont légion; en 1937, dix sénateurs et 137 repré­
sentants leur font honneur dans les diverses législatures; la force du 
nombre et le mérite personnel des candidats leur ont valu des pro­
cureurs, des trésoriers, des directeurs des Postes, des shérifs, des 
registrateurs, des maires en grand nombre, même un sénateur et 
deux représentants au Congrès des Etats-Unis. Cinq juges des 
Cours supérieures du Maine, du New-Hampshire, du Massachu­
setts et du Rhode-Island sont des Franco-Américains fiers de leur 
nom, de leur langue et de leurs origines. Et qui donc ne connaît 
et n'admire la carrière exceptionnelle d'Aram-J. Pothier, le petit 
émigré canadien-français de 1870, qui fut sept fois gouverneur du 
Rhode-Island et l'un des hommes d 'Etat les plus célèbres de la Nou­
velle-Angleterre. 

Démocrates et républicains, les deux grands partis politiques 
du pays entourent constamment d'égards les citoyens de langue 
française qui forment des groupes compacts et bien organisés. Au 
moment des élections, les candidats s'adressent en français au public 
franco-américain, par les mille voix de la presse et de la radio; ils 
annoncent leurs états de service et leurs programmes dans les jour­
naux français, font imprimer des lettres et des circulaires françaises, 
organisent des assemblées où les orateurs parlent français. 

Après les élections, les vainqueurs récompensent les Franco-
Américains qui les ont appuyés durant la campagne électorale; ainsi 
se multiplient, dans la magistrature, dans la perception du revenu 
intérieur et dans les autres branches de l'administration, les succès 
franco-américains et les chefs bilingues qui servent ensuite les popu­
lations de langue française, favorisent leurs institutions et intro­
duisent l'esprit français dans la vie politique de la Nouvelle-
Angleterre et du New-York, du Michigan et de l'Ulinois. 

Le jour où tous les Franco-Américains se persuaderont de leur 
solidarité, le jour où tous comprendront que les luttes fratricides 
sont funestes, le jour où tous s'uniront dans un même sentiment 
d'entr'aide et de fierté autour de leurs institutions; ce jour-là, les 
Franco-Américains verront s'ouvrir devant eux des perspectives 
qu'ils n'osent maintenant rêver et qui seront le prélude de triomphes 
éclatants pour l'esprit français aux Etats-Unis. 

IV I N Q U I É T U D E S ET E S P O I R S 

Les Franco-Américains ont donc progressé rapidement dans la 
vie sociale, la vie économique et la vie politique de la Nouvelle-
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Angleterre et du New-York, depuis le premier Congrès de la Langue 
française à Québec. En 1912, ils avaient fondé 215 paroisses et 131 
écoles que fréquentaient un peu moins de 60,000 enfants; ils ont 
aujourd'hui plus de 300 paroisses et 205 écoles bâties avant tout 
pour enseigner le français à près de 100,000 élèves. Au 1er janvier 
1912, le rapport annuel de leur Société nationale par excellence, 
l'Union Saint-Jean-Baptiste d'Amérique, donnait: 23,863 membres, 
303 Conseils et un actif de $483,710.26; au 1er janvier 1937, l'Union 
Saint-Jean-Baptiste d'Amérique comptait 54,656 membres répartis 
en 348 Conseils, et son actif se chiffrait à $5,934,152.97. D'autre 
part, l'annuaire politique et comercial franco-américain a plus que 
doublé durant ce quart de siècle. 

Mais l'esprit français, manifesté surtout par l'usage de la langue 
française chez les Franco-Américains, n'a pas enregistré des progrès 
aussi consolants. Et d'abord, on lit moins de français maintenant 
qu'autrefois. En 1912, les Franco-Américains publiaient 43 pério­
diques: 7 journaux quotidiens, 1 semi-quotidien, 1 tri-hebdomadaire, 
26 hebdomadaires et 8 revues mensuelles. Ils ne publient maintenant 
que 25 périodiques: 5 journaux quotidiens, 1 tri-hebdomadaire, 14 
hebdomadaires et 5 revues mensuelles. Les séances dramatiques 
les conférences, les livres français, autrefois si populaires, se font 
plus rares et ne sont goûtés que par une élite de plus en plus res­
treinte. C'est l'âge du magazine, du cinéma et de l'auto qui améri­
canise l'univers et anglicise les peuples. 

En 1912, les Franco-Américains parlaient encore français par 
ignorance de l'anglais; en 1937, s'ils le parlent, c'est de préférence 
à l'anglais. En admettant que la formation bilingue soit possible 
et pratique, même pour la masse populaire, bien qu'elle soit très 
difficile pour la classe instruite, combien de temps durera-t-elle ? 
Si les Franco-Américains veulent continuer de parler français par 
conviction, ils doivent s'appliquer d'abord à cultiver dans l'âme 
de l'enfance et de la jeunesse une invincible fierté de leurs origines, 
ils doivent rappeler sans cesse à la foule les motifs d'intérêt qui lui 
font une obligation de parler français, ils doivent prêcher sans relâche 
l'usage de la langue maternelle au foyer, à l'école, dans la vie sociale, 
la vie économique et la vie politique de la nation. 

Les localités franco-américaines dépourvues de cet esprit fran­
çais s'américanisent rapidement. Même les centres les plus privilé­
giés enregistrent des pertes continuelles. Autant de causes d'inquié­
tude que les faits sont loin de dissiper toujours. AU foyer, qui reste 
le gardien par excellence de l'esprit français, la première génération 
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est disparue, la seconde parle encore français, mais la troisième 
préfère l'anglais. La jeunesse échappe graduellement à l'influence 
de ses chefs. Plusieurs Franco-Américains, de tout âge et de toute 
condition, rougissent de se servir de la langue maternelle qu'ils n'ont 
jamais apprise, qu'ils parlent mal et difficilement. 

A côté de ces faiblesses, les motifs d'espoir ne manquent pas. 
La survivance franco-américaine a coûté trop de sacrifices, elle est 
trop solidement organisée pour ne pas résister à l'ambiance. Peu à 
peu, les Franco-Américains ont conquis ou reçu toute liberté de 
maintenir leur foi, leur langue et leurs institutions; plusieurs d'entre 
eux sont voués à cette tâche qu'ils considèrent comme l'une des plus 
belles formes d'apostolat. Leur jeunesse est plus instruite, leur élite 
mieux outillée que jamais. Ils ne peuvent pas mourir, parce qu'ils 
doivent vivre! En 1912, ne disait-on pas qu'il n'y aurait plus de 
français en Nouvelle-Angleterre dans vingt-cinq ans? On prophé­
tisait de même l'anglicisation du Québec, il y a cent ans, à l'époque 
où Lord Durham écrivait à propos des Canadiens français: "Quelque 
résistance qu'ils fassent, l'absorption de leur race est déjà commen­
cée.'' 

CONCLUSION 

Dans cette croisade de résistance à l'assimilation, de fidélité 
à la race et à l'Eglise, le clergé franco-américain est tout-puissant. 
C'est lui qui a groupé les immigrants d'hier autour de leurs institu­
tions, leur enjoignant de garder intact l'esprit français des aïeux; 
c'est lui qui maintiendra cet esprit, parce que lui seul a l'autorité 
nécessaire pour enseigner aux Franco-Américains leur devoir ethnique 
et pour leur communiquer la force de l'accomplir. 

L'histoire de l'humanité ne marche-t-elle pas de pair avec 
l'histoire de ses dieux ? Les croyances religieuses ont toujours été 
l'élément principal dans la vie et l'histoire des peuples. Ainsi, l'Eglise 
est la pierre angulaire de la survivance française en Amérique du 
Nord. C'est elle qui, grâce à des prêtres, à des religieux et à des reli­
gieuses au zèle infatigable a réalisé, maintenu, prolongé le miracle 
franeo-américain; c'est elle qui conduira les Franco-Américains à leur 
destinée, pourvu que le peuple soit fidèle et que le clergé soit à la 
hauteur de sa mission. L'avenir est à la race française en Amérique, 
parce que l'avenir est à Dieu. 



Les Franco-Américains de l'Etat de New-York 
Par M. Henr i -G. R e n a u d , d irecteur de la Soc ié té S a i n t - J e a n - B a p t i s t e 

de B ienfa i sance de New-York 

Les plus importantes pages de l'histoire des Etats-Unis au 
dix-septième siècle furent écrites dans l 'Etat de New-York par 
les hardis découvreurs et les dévoués missionnaires de France. 
Comme le littoral de l'Atlantique jusqu'au Massachussetts était 
entre les mains des Anglais et des Hollandais, il aurait été témé­
raire pour un Français catholique d'essayer de s'y établir. 

Les ennemis de la France du dix-septième siècle avaient nié 
ou n'avaient point apprécié à sa juste valeur les découvertes des 
Français antérieures aux leurs. Il est évident que lorsque la France 
et l'Angleterre se disputaient ce continent, le plus fort argument — 
outre l'épée — était la prééminence d'une nation sur ces rives. 
C'est précisément pour cette raison qu'un gouverneur de la Nouvelle-
France avait fait déposer des plaques à partir du Fort Niagara 
jusque dans la vallée de l'Ohio, démontrant par là la priorité des 
découvertes françaises. 

L'histoire admet définitivement les voyages des Bretons et des 
Normands au quinzième siècle, mais leurs expéditions n'étaient 
que des aventures et non des conquêtes. Les vieilles archives nous 
parlent de Jean Allefonsce qui déclare avoir visité, en 1540, "une 
rivière d'eau douce à l'embouchure de laquelle se trouve une île 
de sable" ce qui se rapportait, sans doute, à l'île Manhattan. Un 
autre Français, André Thévet, décrivit en 1554, cette même région 
dans un récit de son voyage sur ce continent; et en 1570, Jehan 
Cossin publie une carte représentant les îles de Brooklyn et Man­
hattan. 

De telles explorations ne sont pour la France que d'intéressants 
récits relatés par ces aventuriers, et l'occupation de ces rives fut 
définitive, et sans considérer les visites de ces navigateurs français, 
par l'arrivée des Hollandais, fondateurs de la Nouvelle-Néerlande. 

L'invasion française s'apprêtait à venir du Nord. Ce fut Samuel 
de Champlain qui devait, le premier, partir du Canada pour visiter 
ce qui est aujourd'hui le Nord de l 'Etat de New-York. En 1609, 
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il explora la rivière Richelieu, le magnifique lac qui porte son nom, 
le lac Georges, et traversa la vallée des Mohawks jusqu'à Ticondéroga, 
où il livra sa première bataille contre les Iroquois. En 1615, il par­
courut la région appelée de nos jours le comté d'Oswego et le lac 
Oneida, aujourd'hui Nicols-Pond. La même année, Etienne Brûlé 
explorait la partie ouest de New-York. Ce furent ces explorations 
qui réclamèrent officiellement ce pays pour la France. 

Les Hollandais voulaient à tout prix forcer les Français à de­
meurer au delà d'Albany et afin de s'assurer que ce territoire n'était 
pas déjà envahi par ces ambitieux constructeurs d'empire du Nord, 
ils envoyèrent des éclaireurs pour faire l'exploration du fleuve 
Hudson, en 1614. A leur retour, ils produisirent une carte, au­
jourd'hui conservée dans les archives de la capitale de l 'Etat et con­
tenant l'inscription suivante: 

"D'après ce que nous font comprendre les 
'Maquaas' (Agniers) les Français sont venus 
avec des embarcations jusqu'à leur pays pour 
faire la traite avec eux." 

Le Hollandais, Jasper Danckaerts, annonce dans son journal 
que les Français avaient même construit un fort sur l'Ile Castle. 
Un autre, un chirurgien de la Nouvelle-Néerlande, rapporte en 
1634, que les Français visitaient fréquemment les Onneyouts 
(Oneidas) alors de la région appelée aujourd'hui Munsville, dans le 
comté de Madison. 

Lorsque, en 1665, l'audace des Iroquois menaçait la colonie 
française, le Marquis de Tracy vint avec 1,300 hommes les punir 
de leurs attaques. Il descendit jusqu'à Andaraque, (actuellement 
Fort Hunter) où il proclamait avoir pris possession de tout ce pays 
au nom du roi. 

C'est vers cette époque que les hardis explorateurs français 
pénétrèrent dans ce mystérieux continent. L'un de ces plus intrépides 
découvreurs fut Robert Cavelier, Sieur de la Salle. Accompagné des 
Pères Dollier de Casson et René de Galinée, il arriva à un endroit 
près des chutes Niagara, en 1669, à la recherche d'une rivière qui, 
d'après les Jésuites, coulait du centre de New-York à l'Ouest, pro­
bablement l'Ohio. Il fit construire le Fort Conti qui devint plus 
tard le Fort Niagara. A ce même endroit, Cavelier de la Salle cons­
truisit le "Griffon" en 1679, le premier bateau qui devait naviguer 
sur les eaux des Grands Lacs. 
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C'est dans ce fort que vinrent s'abriter les missionnaires pour 
fuir le tomahawk, de même que les trappeurs arrivant de l'Ouestavec 
leur riches pelleteries. Fort Niagara fut le point de contact avec les 
avant-postes de la Nouvelle-France. Il fut aussi le tombeau de 
Chabert de Joncaire. L'histoire en fait peu mention, mais il fut une 
force de réconciliation entre les Iroquois, les Français et leurs alliés. 

Si les explorateurs bravèrent les dangers d'un pays inconnu, 
quelle gloire ne revient-il point aussi aux missionnaires français. 
Les Hollandais avaient vainement essayé de convertir les sauvages 
des Cinq-Nations. Les archives du temps de la colonie néerlandaise 
rapportent que le gouvernement de la Hollande avait donné ordre, 
en 1625, "de voir à ce que les Indiens soient instruits dans la religion 
chrétienne." Mais le résultat fut mince et c'est Megapolensis, chef 
de l'église protestante de la Nouvelle-Néerlande, qui loua et admira 
le travail apostolique des Pères Jogues, Le Moyne et Bressani. 
Cependant les gouverneurs anglais et hollandais virent d'un mau­
vais œil l'empire que les missionnaires avaient sur les Iroquois. 

Le Père Isaac Jogues fut le premier missionnaire à se présenter 
chez les Iroquois des Cinq-Nations. Son dévouement lui coûta la 
vie — il fut tué par les Agniers (Mohawks) en 1646, à un endroit 
près de Auriesville. C'est aussi à ce même endroit que le Père 
René Goupil fut immolé. 

Il n'est pas un coin de terre au nord de l 'Etat de New-York qui 
ne fut foulé par ces vaillants soldats du Christ. Pendant des semai­
nes ils durent voyager, sans autre équipement qu'un canot et quel­
ques vivres, et sans autre protection que la prière. 

Les cruels traitements infligés aux premiers missionnaires ne 
découragèrent pas ces dévoués apôtres. Toujours plus nombreux, 
ils vinrent planter la croix où le découvreur avait arboré le drapeau. 

Partout ils fondèrent des missions. En 1654, le Père Simon Le 
Moyne visitait les Onnontagués (Onondagas) à Indian Hill près de 
ce qui est aujourd'hui Manlins; le père Mercier fondait la mission 
Ste-Marieouse trouvent aujourd'hui Syracuse et Liverpool; les pères 
Frémin, Jean Pierron et Jacques Bruyas fondèrent, en 1667, des 
missions chez les Agniers (Mohawks), où se trouvent aujourd'hui 
les villes de Fonda et Canajoharie; l'année suivante le père Julien 
Garnier fondait la mission Saint-Jean-Baptiste, près de laquelle 
est maintenant la ville de Munnsville; la même année le Père de 
Carheil ouvrait la mission Saint-Joseph chez les Oïguens (Cayugas), 
juste au Sud de ce qui fut depuis Union Springs. Revenu de Québec 
comme supérieur des missions iroquoises, le Père Frémin se rendit 
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chez les Sonontouans (Senecas), en 1668, y fonder la mission Saint-
Michel, où se trouve actuellement Boughton Hill; Ogdenburg était, 
au temps de la Nouvelle-France, la mission de La Présentation 
que fonda le sulpicien François Picquet, en 1749. 

Malgré les explorations intensément actives des Français, il y 
eut peu de colonisation dans l 'Etat de New-York sous l'égide des 
gouverneurs de la Nouvelle-France. Il y avait quelques colons 
près du lac Champlain, mais leur colonie étant située au centre 
des Cinq-Nations iroquoises, ils durent à plusieurs reprises se retirer 
à cause des attaques des sauvages. Les forts, comme les postes, ser­
vaient surtout pour protéger la traite des fourrures — le plus fruc­
tueux commerce de cette époque. Les sacrifices des missionnaires 
étaient peu récompensés et les Iroquois, poussés à lutter contre les 
Français, rendaient difficile l'occupation de ce territoire. C'est 
l'Etat de New-York qui allait causer le plus d'ennuis à la Nouvelle-
France. 

La guerre entre la France et l'Angleterre rendait précaire la 
position de la colonie française. Quand finalement Montcalm, 
Levis et Bourlamaque écrasaient l'armée anglaise à Ticondéroga, 
le 8 juillet 1758, c'était hélas ! la dernière grande victoire de la France 
en ce pays. 

Ils avaient combattu vaillamment, ces héros, et c'est de Ticon­
déroga que Montcalm écrivait à sa femme: 

"Quels soldats sont les nôtres ! Je n'en ai jamais vu de pareils. 
Pourquoi n'étaient-ils pas à Louisbourg?" 

Les victoires des Français devaient bientôt tourner en défaites, 
puisque l'année suivante la France nous abandonnait à l'Angleterre. 

C'est donc à New-York que le Français gagna sa première 
bataille, lorsque Champlain battit les Iroquois à Ticondéroga, en 
1609, et ce fut aussi au même endroit que le sang de nos ancêtres 
dut être répandu pour la dernière grande victoire de la France en ce 
pays. 

Outre les explorateurs, les missionnaires et les "coureurs de 
bois" qui faisaient la traite des pelleteries, on sait peu de chose 
sur les colons français qui se rendirent à l 'Etat de New-York au 
temps de la Nouvelle-France. 

Il y avait des Français au service de la Hollande. Les archives 
des premiers jours de la Nourelle-Néerlande rapportent le cas 
d'un villageois de Brooklyn, Nicolas le Français, qui, étant catho­
lique, avait refusé de contribuer à l'entretien de Domine Polhemus; 
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son excuse fut prononcée 'frivole' et il fut condamné à payer douae 
florins." 

Quoique les catholiques fussent peu désirés, les colons de la 
Nouvelle-Néerlande reçurent chaleureusement les Pères Jogues, 
Le Moyne et Bressani. D'autre part les protestants français étaient 
bienvenus dès les débuts et on estime que près de deux cents familles 
s'établirent à Fort Orange (Albany), à la Nouvelle-Amsterdam et 
à Staten Island. Ces premiers Français étaient en grande partie 
des Wallons qui émigrèrent en 1624. Leur nombre était devenu 
considérable puisque en 1654 les avis publics étaient proclamés en 
français et en hollandais. 

Vinrent ensuite les Huguenots. Le premier contingent arriva 
en 1660 et lorsque leur groupe eut augmenté suffisamment, ils 
achetèrent des sauvages une étendue de terrain et s'établirent dans 
la région appelée de nos jours, le comté d'Ulster. Un autre groupe 
s'établit à New-Rochelle en 1689. 

L'odieux décret du 30 avril, 1756, du gouverneur Lawrence de 
Massachuset ts ordonnant la déportation de nos frères d'Acadie 
amenait du Canada à New-York le premier groupe qui soit porté 
dans les archives de l'émigration du Canada. 

Quel jour lamentable pour ces malheureux exilés que le 6 mai, 
1756, jour où ils arrivèrent à New-York. Vingt-et-une familles arra­
chées à un foyer qu'elles avaient établi au prix de leur sang, et dé­
pouillées de tout, puis pour rendre leur sort plus cruel, dispersées 
dans vingt-et-un villages des environs de New-York. 

Cinquante ans se passèrent et l'histoire de l 'Etat de New-York 
ne fait aucune mention de Canadiens-français durant cette période. 
Il y en avait sûrement dans cet Etat et même dans la ville de New-
York, mais ce ne fut qu'en 1810, à l'arrivée de Gabriel Franchère 
et de quelques compagnons,—tous de Montréal, que commença 
l'histoire active et écrite des Canadiens-français de cet Etat . 

Franchère était entré au service de la Compagnie de Fourrures 
du Pacifique fondée par un new-yorkais, John-Jacob Astor. L'écri­
vain américain Washington Irving nous raconta comme suit l'arrivée 
de ces Canadiens à New-York après le voyage qu'ils firent en canot 
d'écorce de Montréal à New-York, sur le fleuve Hudson: 

"Ils arrivèrent par un beau jour d'été, faisant résonner 
"les bords de l'Hudson de leurs vieilles chansons nauti­
q u e s françaises, imitant les cris de guerre des sauvages, 
"chaque fois qu'ils passaient devant un village, voulant 
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"s'amuser aux dépens des cultivateurs hollandais, qui 
"les prenaient pour des sauvages hostiles." 
"Ainsi ils entrèrent dans la rade de New-York, manœu-
"vrant joyeusement l'aviron, au grand étonnement des 
"habitants qui n'avaient jamais encore vu de canots 
"d'écorce dans leurs eaux." 

Gabriel Franchère écrivait plus tard: 

" I l y avait en 1810, trente-deux églises, dont deux consa­
c r é e s au culte catholique; le chiffre de la population se 
"portait à 90,000 dont 10,000 de langue française." 

Bon nombre de Canadiens-français durent fuir leur pays lors 
des troubles de 1837, mais ils s'établirent en partie dans le Nord 
de l 'Etat. Quand finalement Franchère abandonna ses voyages et 
revint définitivement à New-York, il s'étonna de voir les propor­
tions qu'avait prises la colonie canadienne de cette ville et constata 
le danger auquel faisaient face ses compatriotes. Il crut nécessaire 
de les réunir sous une même bannière et se mit à l'œuvre sur-le-
champ. Le 10 avril, 1850, un entrefilet publié dans le "Courrier des 
Etats-Unis de New-York" annonçait: 

"Formation d'une société de bienfaisance canadienne. 
Nous apprenons qu'une réunion des Canadiens résidant à 
New-York est convoquée pour ce soir, à l'Hôtel de Paris, 
dans le but de fonder une société de bienfaisance. Les 
institutions de ce genre, outre le bien qu'elles accom­
plissent, ont l'avantage de resserrer les liens de la na­
tionalité. . . " 

Ainsi naissait la Société Saint-Jean-Baptiste de Bienfaisance 
de New-York, avec Gabriel Franchère comme président. La pre­
mière de ce genre aux Etats-Unis. Elle a survécu jusqu'à nos jours. 
Son œuvre fut bientôt connue dans tout le pays où se trouvaient 
des groupes de langue française. Cinq ans plus tard une société sem­
blable fut créée à la Nouvelle-Orléans, puis en Californie; de toutes 
parts se formèrent d'autres noyaux à l'instar de cette association. 

En 1860, le nombre de ces organisations allant croissant avec 
une rapidité étonnante, la Société Saint-Jean-Baptiste de New-
York jugea bon d'inviter les associations existantes à se réunir en 
convention "pour y traiter les grandes questions se rapportant au 
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progrès et à la conservation de la race française aux Etats-Uni6." 
Cette convention eut lieu à New-York. Le 6uccès obtenu encouragea 
les organisateurs à renouveler leurs efforts. On groupa ces sociétés 
sous le nom de "l'Union Canadienne de Secours Mutuels" et jus­
qu'en 1881 on se réunit dans différentes villes où existaient de telles 
sociétés. 

La constitution adoptée à la convention de New-York déclarait 
en partie que: 

"Les Sociétés canadiennes-françaises de Secours mutuels 
aux Etats-Unis, ayant été fondées dans le. . . but. . . d'ap­
prendre aux Canadiens à s'entr'aider, ne peuvent remplir 
parfaitement leur mission tant qu'elles restent étran­
gères les unes aux autres et agissent sépa rément . . . " 

Ces paroles furent écrites en 1860 et aujourd'hui, 77 ans plus 
tard le besoin de les répéter et de les mettre en pratique est plus 
grand que jamais. L'assimilation des Franco-Américains n'est plus 
un problème futur comme aux jours de la fondation de la Société 
Saint-Jean-Baptiste de New-York, en 1850, c'est malheureuse­
ment un fait accompli dans bien des endroits. 

Les résultats obtenus dans la Nouvelle-Angleterre nous por­
tent à croire que dans les petits centres où les Canadiens forment 
une bonne partie de la population, il est relativement facile de les 
grouper. Cependant lorsque l'on constate que le comté de Clinton, 
situé au nord-est de l 'Etat de New-York, donnait, en 1880, une 
majorité canadienne-française de 22,000 votes et que de nos jours 
on estime que la plus grande partie de leurs descendants est com­
plètement assimilée, on se demande ce que sera devenue la race 
franco-américaine dans cinquante ans. 

Quant aux grandes villes où la population canadienne est 
disséminée, la situation est extrêmement difficile à résoudre. 

Nous avons fait une étude de quinze différents centres franco-
américains de l 'Etat, comprenant une population canadienne d'au 
delà de 45,000 habitants. 

On estime que la population canadienne-française de New-
York est approximativement de 30,000. La population française, 
d'après les dossiers du Consulat de France est de 40,000; et il y a en 
outre 40,000 habitants de langue française, comprenant les Belges, 
les Suisses et autres. New-York a une église canadienne et deux 
paroisses françaises dont l'une est desservie par un Italien et l'autre 
par un Alsacien. Nous avons une école canadienne attachée à notre 
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église, mais aujourd'hui la majorité des Canadiens n'appartiennent 
plus à ce noyau et le but de sa fondation n'a été, depuis longtemps, 
qu'un symbole, malgré le dévouement des Pères Canadiens qui des­
servent notre église. L'Institut Français aux Etats-Unis ouvrait, 
à New-York, il y a trois ans, le Lycée Français, oeuvre admirable, 
propagatrice de la culture française. Sur soixante élèves, il n'y a qu'un 
seul enfant canadien. 

On compte vingt-huit sociétés de langue française dans la ville 
de New-York, dont quatre canadiennes-françaises. Ces quatre 
sociétés n'ont pas un total de mille membres. Il est difficile de les 
grouper et un bon nombre d'entre eux appartiennent à ces groupes, 
mais n'assistent jamais aux réunions. 

La première génération d'émigrants fait un effort pour conser­
ver ce qu'elle apporte du Canada, mais, dès la deuxième généra­
tion sa ténacité bientôt fléchit, et à la troisième, peu ont persisté. 

Or, on a plus de raison que partout ailleurs de conserver la 
culture française dans un centre cosmopolite comme New-York, 
où cette culture est appréciée des étrangers. Il y a par exemple, 
à Staten Island, une succursale de la Fédération de l'Alliance Fran­
çaise qui compte six cent6 membres, tous Américains de langue 
anglaise (quoiqu'il y ait bon nombre de Franco-Américains à cet 
endroit). Cependant les discussions et les conférences se font en 
français, les procès-verbaux des assemblées de même, et les membres 
à leurs réunions conversent en français. Où sont donc nos Cana­
diens? Tandis que leurs compatriotes de langue anglaise font des 
efforts pour acquérir une culture française, les nôtres font la sourde 
oreille. 

Dans le nord de l 'Etat, le même cas est aussi à déplorer. Bon 
nombre de Canadiens de la deuxième et de la troisième génération 
connaissent très peu le Canada, ne font aucun effort personnel pour 
le connaître et ne sont guère encouragés à conserver leur langue. 
Quant à la culture, personne ne leur en a jamais fait mention. 

Voyons ce qu'annoncent les rapports de cette région: 
La petite ville de Champlain avec ses 1600 Franco-Américains 

est peut-être celle qui est restée la plus intacte et qui a même 
conservé le caractère canadien. Un bon nombre de ses habitants 
sont descendants des patriotes de 1837 qui durent fuir leur patrie. 
Champlain est probablement la plus vieille colonie de l 'Etat de 
New-York établie par les gouverneurs de la Nouvelle-France. 

Malheureusement, cet exemple si louable est bien peu suivi. 
Tout près de la frontière nous trouvons cinq mille Canadiens dans 
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la ville d'Ogdensburg, avec une paroisse, deux écoles et une société 
canadienne. Voici ce que nous dit le rapport de cette ville: 

" I ls sont assimilés aux trois-quarts. Le français se parle 
très peu en famille. De grands efforts ont été faits et sont 
encore faits pour conserver la langue et les noms français, 
mais sans grand succès. J e crois qu'on ne peut pas endiguer 
le courant assimilateur." 

De Troy, on nous apprend: 

"Le français ne se parlera plus dans dix ans." 

De Fort-Covington, avec un millier d'âmes canadiennes et 
une église canadienne, on souligne ce fait: 

"Ayant eu des curés de langue anglaise pendant soixante-
douze ans, jusqu'en 1909, 6 0 % ont perdu leur langue 
et leur mentalité canadiennes. Le français se parle en 
famille dans à peu près trente-cinq foyers." 
" I l n'y a guère d'espoir pour une amélioration future. 
Mais à condition que les curés futurs continuent à parler 
français, on pourra conserver le statu quo presque indé­
finiment." 

Tupper Lake, 2800 Canadiens, a deux paroisses mixtes et une 
école paroissiale, aussi mixte. Malgré de vaillants efforts, là aussi 
c'est le déclin. 

A^Hudson Falls voici ce que nous dit le rapport de cette ville: 

" L a vie des 1260 Franco-Américains est agonisante." 

Quant aux 800 Canadiens de Churubusco, le rapport à leur 
sujet résume ce qui est la situation dans les différents centres: 

"Le caractère canadien se perd vite, et le français n'est pas 
très bien parlé dans cette paroisse. Peu de parents ont 
une éducation française et peu de familles ont les moyens 
d'envoyer leurs enfants aux écoles où ils apprendraient 
à le bien parler. IL N ' Y A R I E N P O U R E N C O U R A G E R 
L E S F R A N C O - A M É R I C A I N S D E C E T T E P A R O I S S E 
A C O N S E R V E R L E U R L A N G U E . " 

Un point de vue très intéressant mais très décourageant nous 
est présenté par notre correspondant de Constable: 

"On donne des sermons dans les deux langues. Il y a un 
conseil de l'Union Saint-Jean-Baptiste. Cependant beau-



coup de nos Canadiens-français ici ne peuvent parler 
le français et ne veulent pas le parler. Tous parlent l'an­
glais." 
"J 'ai demeuré douze ans à Malone et je connais la men­
talité de nos Canadiens-français des environs; et je suis 
convaincu qu'il n'y a rien à faire pour changer cette men­
talité." 

La situation des 500 Canadiens de Péru est tout aussi déplo­
rable. "Ils sont," nous dit-on, "presque totalement assimilés." 

Voilà un aperçu de l'état de survie des Franco-Américains de 
l'Etat de New-York. Le plus optimiste perd espoir. 

Que sera donc l'avenir si les sociétés et les clubs ne servent plus 
à combattre les forces d'assimilation; si les Canadiens désertent 
les écoles paroissiales; si la religion du particulier s'est aussi angli­
cisée. 

Au sujet de la religion, il serait préférable qu'on abandonnât 
cet aphorisme "que perdre sa langue, c'est perdre sa religion." On 
l'a déjà trop répété et en le répétant, on a trop paru le justifier. 

Que nous réserve alors l'avenir? Sommes-nous donc destinés 
à périr ? Le cas est encore plus grave quand on songe, d'après un 
rapport reçu d'Ogdensburg, qu'il faut même lutter pour empêcher 
le Franco-Américain de changer son nom français en anglais. Les 
Lefebvre traduisent leur nom Lefever; les Dubois en Wood; les 
Leblanc en White, les Proulx en Prue, etc. 

Notre plus grand espoir repose dans le clergé. La majorité de 
nos prêtres ont été les véritables piliers de la langue française. 

Quand le Canadien-français devient citoyen américain, il 
doit d'abord être loyal au gouvernement de son pays adoptif, et y 
remplir son devoir. L'usage du français, du côté pratique, devient 
secondaire; son entourage n'exige rien de ce qu'il apporta de son 
pays; ses enfants fréquentent les écoles anglaises; sa lecture est en 
anglais, car il n'a pas de bibliothèque française; et il préfère lire les 
quotidiens anglais qui paraissent trois par jour que de s'abonner à un 
journal français qui lui apporte les nouvelles trois jours plus tard. 
Le sentiment de fierté nationale qui, il faut l'avouer n'est pas hérédi­
taire, reste néanmoins le plus grand motif de conserver sa langue. 

Si les méthodes jusqu'ici employées ont échoué, il est temps 
que nous songions à y remédier. Il faut d'abord faire oublier aux 
Canadiens des centres situés en dehors de la Province de Québec, 
qu'ils sont peu entourés, voire isolés; il faut leur rappeler et leur 



faire connaître leur race, et surtout la supériorité de la culture fran­
çaise, celle de leurs pères. 

Parce que nos ancêtres ont voulu survivre, ils ont eu une Evan­
geline; ils ont sacrifié les martyrs de 1837. L'enfant de Québec 
étudie cette histoire de son pays et de sa race dans des écoles de 
langue française. Lorsqu'il relève les yeux de son livre, devant 
lui se déroule cette histoire, d'une page à l'autre. De l'embouchure 
du Saint-Laurent il voit remonter les navires de Cartier et de Cham-
plain. Chaque rivière, chaque montagne lui rappelle une page d'un 
passé glorieux. C'est là qu'il va grandir entouré de ces monuments 
sur lesquels sont burinés les noms des Maisonneuve, des LaSalle, 
des d'Iberville. 

Au contraire l'enfant franco-américain, qui n'a pas l'avantage 
d'une école paroissiale bilingue, apprend son histoire dans une langue 
étrangère à celle de ses ancêtres, ignore les héros de sa race et apprend 
que ses pères étaient des ennemis de ceux auprès desquels il vit. 

Nous osons espérer que la situation économique des Franco-
Américains leur permettra de poursuivre l'œuvre déjà commencée 
dans la Nouvelle-Angleterre, de fonder des écoles où les jeunes 
pourront recevoir une éducation avancée dans les deux langues, com­
parable à n'importe quelle autre institution de langue anglaise, 
supérieure même par son enseignement de la culture française. 
Pour le moment il faut prêcher cette culture avant le patriotisme 
et pour deux raisons: 

D'abord n'oublions pas que nous sommes dans un pays où la 
langue officielle est l'anglais et non pas dans un pays bilingue. 

Puis chez les Franco-Américains, et on pourrait ajouter pour 
la majorité d'entre eux, après la génération émigrée du Canada, 
le patriotisme n'est plus foncièrement canadien, puisque ceux des 
deuxième et troisième générations veulent être Américains. 

La Société Saint-Jean-Baptiste de New-York a fait une expé­
rience, depuis quelques mois, en publiant un Bulletin Mensuel 
traitant des questions de notre histoire et de notre culture. Elle 
envoya ce Bulletin à titre gracieux à tous ceux qui en firent la de­
mande. Afin de mieux connaître les symptômes d'un réveil que 
pourrait causer cette publication, elle envoya cent exemplaires, le 
premier mois, dans différentes parties du Canada anglais et des 
Etats-Unis où se trouvent des groupes français. La réponse fut 
instantanée. Sur demandes faites par des Franco-Américains et 
Franco-Canadiens de tout le continent, le tirage de ce bulletin s'est 
accru à un chiffre bien au delà des moyens que cette Société possède 



— 95 — 

pour en payer la publication. Ce Bulletin était un message à tout 
lecteur ayant une connaissance du français. Peut-être est-ce là une 
des solutions au problème de la survie—par le contact personnel. 

Tout aussi importante, est la question des Canadiens déjà 
en proie aux forces d'assimilation. En ce cas il faut une méthode 
d'approche tout-à-fait différente de celle employée pour conserver 
ceux qui sont restés fidèles. Allons-nous les abandonner ? Ou nous 
servirons-nous des procédés déjà employés avec succès par d'autres 
races pour s'assurer qu'au moins ces Canadiens anglicisés conserve­
ront un esprit de race et un amour pour cette culture ancestrale 
que nous chérissons ? S'ils ne comprennent pas le langue de leurs 
pères, adressez-vous à eux dans leur propre langue. Témoignez 
envers eux la même affection et votre travail portera des fruits. 
Ils n'ont été, eux, ni favorisés, ni encouragés, mais vous pourrez 
leur donner un stimulant suffisant pour les engager à d o n n r à 
leurs enfants ce qui leur a manqué à eux-mêmes. 

En quelque langage que vous leur parliez, n'oubliez pas que 
malgré leur bonne volonté, et, pour un grand nombre, malgré leur 
ardent désir, la majorité des Franco-Américains, — du moins ceux 
des autres Etats que la Nouvelle-Angleterre,—ont reçu une éduca­
tion presque entièrement en anglais. Parlez-leur dans le genre et en 
des termes qui leur sont familiers. Le style académique et les tour­
nures de phrases françaises du vingtième siècle ne sont pas appréciés 
du gros public de la population franco-américaine. Ici comme au 
Canada on a conservé un peu le vieux français, qui a les qualités 
ou les défauts du pays où l'on est né ou que l'on habite. Sa touche 
est moins fine ou légère que le style moderne, mais bien nerveuse 
et hardie. Loin d'en avoir honte, nous devons en être fiers. "On a 
voulu épurer la langue en éliminant sa richesse," nous disait récem­
ment l'historien et diplomate français, le Comte Robert de Caix. 
Peut-être qu'avec le temps parviendra-t-on à créer assez d'appré­
ciations favorables de la langue française et de sa culture pour songer 
ensuite à l'améliorer et à la polir chez nos Franco-Américains. 

Si les Franco-Canadiens ne viennent pas à nous, il faut aller 
à eux, leur rappeler d'où ils sont issus, imprégner leur cœur d'un 
esprit de race et d'amour envers cette belle culture de leurs pères, 
et s'il est bon de frotter et de limer notre cervelle contre celle 
d'autrui, on ne doit point oublier que la supériorité d'une race ne 
s'ennoblit que par la vertu et le mérite. 



La Survivance de l'Esprit français dans l'ancien Pays 
des Illinois 

Par M. J . -M Carrière, (Evanston, Illinois) 

L'histoire politique et sociale des anciens établissements fran­
çais aux Etats-Unis, surtout dans la vallée du Mississipi, est 
une étude qui m'a toujours fasciné. L'intérêt que je porte à ce 
sujet m'a amené non seulement à faire des séjours prolongés parmi 
la population française du sud-ouest de la Louisiane actuelle, mais 
aussi à essayer de retrouver dans l'ancien territoire de la Haute-
Louisiane tous les vestiges qui pouvaient encore y subsister de 
l'influence française. J ' a i visité dans ce but tous les points du Nord-
Ouest américain, où cette influence s'est exercée au dix-huitième 
siècle, espérant toujours y rencontrer des groupes isolés qui eussent 
conservé intactes la langue et les traditions de leurs ancêtres. A 
Vincennes, dans l'Indiana, à Prairie-du-Rocher, dans le sud de 
l'Illinois, et huit milles plus loin, à Sainte-Genevièvre, Missouri, 
trois villages fondés à quelques années d'intervalle, entre 1730 et 
1740, j ' a i pu retracer de nombreux descendants des premières 
familles de la région. A Prairie-du-Rocher et à Sainte-Geneviève, 
j ' a i eu la rare fortune de venir en contact avec une trentaine de 
personnes qui parlaient encore très couramment le français et qui 
connaissaient intimement les coutumes et les traditions des pionniers 
de l'ancien pays des Illinois. Ces relations m'ont été précieuses 
car elles m'ont fourni des indications très intéressantes sur l'his­
toire et l 'état d'esprit des premiers habitants, mais il serait, sans 
doute, oiseux d'en exagérer l'importance. L'on ne saurait recons­
tituer avec aucun degré d'exactitude l'histoire sociale d'un groupe 
ethnique pratiquement éteint en se basant sur l'étude de quelques 
rares spécimens qui ont échappé à un mouvement d'assimilation 
terminé depuis au moins une quarantaine d'années. En effet, l'âme 
d'un peuple est un principe vivant qui n'existe qu'en autant qu'il 
participe à la vie du groupe; lorsque le groupe disparaît, cette âme 
cesse d'exister. 

Après ces considérations, vous comprendrez, mesdames et 
messieurs, mon émotion quand, à Old-Mines, Missouri, petit village 
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situé dans les montagnes Ozarks, à soixante-cinq milles au sud 
de Saint-Louis, j ' a i trouvé une colonie française peu connue où la 
langue, les traditions et les coutumes de l'ancienne division adminis­
trative du pays des Illinois se sont conservées jusqu'à la génération 
actuelle. Il y a à Old-Mines et dans la région six cents familles 
créoles dont les antécédents historiques nous ramènent à un des 
chapitres les plus romantiques de l'épopée française en Amérique. 
Les habitants de la Vieille-Mine, comme on dit souvent là-bas au 
lieu d'Old-Mines, sont les descendants de ces pionniers canadiens 
qui fondèrent au pays des Illinois, entre 1699 et 1760, les cinq villages 
de Cahokia, de Kaskaskia, de Prairie-du-Rocher, de Saint-Philippe 
et de Nouvelle-Chartres, et le poste de Sainte-Geneviève, au Mis­
souri. 

L'histoire si intéressante de ces établissements n'entre pas dans 
le cadre du présent travail. Le temps à ma disposition me permet 
seulement d'indiquer qu'à la suite des troubles civils qui suivirent 
1 occupation des territoires du Nord-Ouest, d'abord, par les Anglais 
e n 1765, puis, par les Américains en 1778 et en 1779, une grande 
partie de la population française du pays des Illinois traversa le 
Mississipi et vint s'installer à Sainte-Geneviève, qui se trouvait 
en pays espagnol. C'est ainsi qu'en trente ans, de 1765 à 1795, ce 
poste devint d'un modeste village un centre commercial très im­
portant et essaima des colonies partout dans l'intérieur des terres. 
Dans l'espoir de trouver un emploi plus lucratif dans les riches 
mines de plomb qu'on venait de découvrir dans la région, les Auger, 
les Béquette, les Bourassa, les Boyer, les Colman, les Courtois, les 
Duclos, les Govereau, les Lachance, les Page, les Robert, les Rou­
leau, les Sansoucy, les Thibeau et les Villemer, vinrent se fixer 
à la Vieille-Mine à la fin du dix-huitième siècle et au commence­
ment du dix-neuvième siècle. D'après le recensement de 1803, il y 
avait alors dans le nouvel établissement 31 chefs de famille, 72 
enfants et 18 esclaves. En 1820, la colonie était déjà assez considé­
rable puisque ses habitants construisirent alors une église dédiée 
à saint Joachim, qui a toujours été l'objet d'un culte tout parti­
culier dans les vieilles provinces françaises. On remarque très peu de 
noms nouveaux dans les registres paroissiaux après 1825 ou 1830, 
et il semble que les six cents familles créoles qui habitent main­
tenant la région descendent presque toutes des pionniers de la pre­
mière heure. 

Ces quelques remarques ainsi que celles qui vont suivre ne sont 
que la quintessence d'une étude plus longue et plus fouillée qui 
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sert d'introduction à mon volume Tales from the French Folk-Lore of 
Missouri actuellement sous presse. Celui que le sujet pourrait inté­
resser n'aura qu'à se reporter à cet ouvrage qui paraîtra le 15 sep­
tembre prochain dans la collection Northwestern University Studies 
in the Humanities. 

Je suis allé à Old-Mines pour la première fois en juillet 1934, 
et j ' y ai reçu l'accueil le plus bienveillant. La tradition de leur 
origine canadienne s'est transmise de père en fils chez les Créoles 
du Missouri et est encore très vivante chez eux. Au cours des cinq 
ou six séjours prolongés que j ' a i faits là-bas, j ' a i eu l'occasion de 
les observer de très près. J 'a i trouvé ces gens, pourtant si simples, 
si dénués des biens de la terre et des dons de la science, très pitto­
resques et très sympathiques. Grâce à leur isolement complet dans un 
pays de montagnes, ils ont pu conserver jusqu'à ce jour des coutu­
mes qui ont disparu depuis longtemps ailleurs. Une des plus char­
mantes qui aient survécu est celle de la Guignolée qu'on appelle 
indifféremment gaie-onnée guionnée, guillonnée. La veille du jour 
de l'An, un groupe d'hommes, revêtus de costumes excentriques et 
le visage couvert de suie, vont de maison en maison pendant toute 
la soirée. Lorsqu'ils entrent dans une demeure, le chef du groupe 
se met à jouer du violon et entonne l'entraînante chanson de la 
Guillonnée que les autres continuent. La chanson terminée, le 
maître et la maîtresse du logis servent boisson et gâteaux. Malheu­
reusement, un grand nombre de vieilles coutumes que les Créoles 
avaient conservées religieusement depuis un temps immémorial 
ont disparu au cours de la dernière génération. Les personnes au­
jourd'hui dans la quarantaine gardent un souvenir très vivant du 
réveillon de Noël au retour de la messe de minuit et de la bénédic­
tion que le grand-père donnait à toute la famille réunie autour de 
lui, le jour de l'An au matin avant le déjeuner. Le bal des rois, qui 
était autrefois le grand événement social de l'année, a aussi disparu 
depuis une cinquantaine d'années. 

Pour se distraire, les Créoles, grands enfants au cœur si simple 
et si gai, avaient un riche fonds de traditions orales, chansons et 
contes. Au lieu d'aller au cinéma au village voisin, avant l'introduc­
tion de l'automobile à Old-Mines, on s'amusait à la maison ou chez 
des amis. Pour tromper la monotonie des longues soirées d'automne 
ou d'hiver, on chantait en chœur les chansons et les complaintes 
que les ancêtres avaient apportées du Canada au dix-huitième 
siècle. Des chansons, on passait tout naturellement aux contes, 
si populaires auprès des petits et des grands, parce qu'ils les trans-
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portaient tous dans un pays de féerie e t de rêve où ils oubliaient la 
pauvreté, les lu t t e s incessantes e t la dure rout ine de leur existence 
quotidienne. Il y a encore de vieux chan teu r s don t la mémoire 
fidèle a r e t enu les couplets de nombreuses vieilles chansons. D 'ord i ­
naire, ils ne se les c h a n t e n t plus q u ' à eux-mêmes, mais cependan t 
quand l 'é t ranger réussit à gagner leur confiance, ils lui c h a n t e n t 
Marianson; Dessous le laurier blanc; Le Juif errant; La Rose en bois; 
La Belle s'en va-t-au moulin; Franc Cavalier Baron; 0 dites-moi, 
Blondine; J'ai fait une jolie maîtresse; ou encore II est né, le divin 
enfant ou Qu'as-tu vu, bergère ? Au moyen d 'un ancien apparei l 
Ediphone, j ' a i pu recueillir sur des cyl indres de cire une t r en t a ine 
de ces mélodies. 

Il est r emarquab le que les contes se soient beaucoup mieux 
maintenus que les chansons. Ils on t encore pour tous un in té rê t 
que les vieilles chansons n ' on t plus. Les França i s de la H a u t e -
Louisiane possédaient un folklore d 'une richesse inouïe. J ' a i re­
cueilli à Old-Mines pendan t les étés de 1934, de 1935 et de 1936 
soixante-treize contes, que je me suis appl iqué à reproduire tels 
que je les ai en tendus sur les lèvres de mes deux conteurs . La lon­
gueur de ces récits varie de deux ou trois pages à v ingt pages dacty­
lographiées. Ils appa r t i ennen t presque tous au fonds t rad i t ionnel 
du folklore français. Comme j ' a i déjà pu le cons ta te r au cours 
de recherches que je poursuis en vue de la prépara t ion d 'un second 
volume consacré à une é tude détaillée de chaque conte , beaucoup 
appart iennent aussi au folklore de tous les pays , tels , par exemple, 
Fin Voleur; Corps-sans-Ame; Jean l'Ours; La Fille aux Mains cou­
pées; Le p'tsit bateau qui allait sus terre pis sus mer, pour ne men­
tionner que quelques t i t res . P a r contre, d ' au t res comme Bouki 
pis Lapin; Le p'tsit boeu qui faisait bouère ses vaches, ou Le p'tsit 
garçon pis le maquois appa r t i ennen t au folklore nègre e t ont é té 
introduits au Missouri par les esclaves. 

La langue de ces contes, qui pa ra î t t rès é t range au premier 
abord, se rapproche sensiblement du parler canadien dans son voca­
bulaire. Comme la langue de la région de Mont réa l et de Québec, 
le français du Missouri est le résu l ta t de la fusion de divers dialectes 
du nord, de l 'ouest et du centre de la France . Tand i s qu ' au Canada , ce 
parler populaire a subi des influences l i t térai res qui l 'ont empêché 
de déchoir, à Old-Mines , il s 'est développé sans aucune con t ra in te 
et il a dégénéré à la façon des plantes qui ne reçoivent j amais les 
soins de l ' émondeur . F a u t e d 'une classe ins t rui te qui en e û t con­
trôlé le développement , ce d ia ; ecto parlé pav de pauvres mineurs 
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il let trés n ' a j ama i s connu de renouvel lement . Il faut se rappeler 
qu' i l n 'y a j a m a i s eu d'écoles françaises dans la région. Autrefois, 
l'église exerçai t une influence t rès bienfaisante sur la langue, mais 
il y a une q u a r a n t a i n e d ' années qu 'on ne fait plus de sermons en 
français à Old-Mines . Il est donc t o u t na tu re l que le vocabulai re 
se soit a p p a u v r i e t que la g rammai re se soit s ingul ièrement sim­
plifiée. L ' i n tona t ion c h a n t a n t e et la prononcia t ion ex t r êmemen t 
nasi l larde qui carac té r i sen t le dialecte créole en r enden t l ' intelli­
gence t rès difficile à un Canad ien . 

Le dialecte des nègres a exercé une influence considérable 
sur le français d 'Old-Mines où l 'on dit ein zouéseau (oiseau), quisine 
(cuisine), quilotte (culot te) , 'mencher ( commencer ) , 'mander (de-, 
m a n d e r ) , 'porter ( appor te r ) , 'taquer ( a t t a q u e r ) , chanzer ( changer ) , 
chouaze ( sauvage) , e t moin (moi) . Il fau t a t t r i b u e r à la même 
influence l 'omission de la liaison dans des groupes de mo t s comme 
des p'tsit[s] hommes, des gro\s] arbes e t l ' in t roduct ion de fausses 
liaisons dans une phrase comme c'te p'tsit garçon-là, c'est ein p'tsit 
n'anglais; 'l est ein p'tsit n'orphelin. Un facteur beaucoup plus actif 
e t beaucoup plus i m p o r t a n t est l ' infil tration anglaise qui affecte non 
seu lement le vocabula i re en s u b s t i t u a n t un m o t anglais à un mot 
français, mais donne souven t au parler de la région un aspect t rès 
é t r ange en y i n t rodu i san t des cons t ruc t ions anglaises ou des t ra ­
duc t ions d ' idiot ismes angla is : appeler pour ( to call for) , demander 
pour ( to ask for) , c'est tout ben ( i t ' s all r igh t ) , c'est laissé à lui de 
faire cela (it is left up to h im to do t h a t ) , cogner queuques-ane à terre 
( to knock someone down, or t o the g round) , courir ein magasin 
( to r un a s tore) , rentrer dans le trou (de la langue populaire amé­
ricaine to get in to the hole, t o get in to t rouble) , tenir ein œil sus lui 
( to keep an eye on h i m ) , voler le chemin (s'enfuir, t o steal away , qui, 
à Old-Mines , devient t o s teal the way) . 

La g rammai re présente de nombreuses par t icular i tés don t je ne 
puis signaler ici que les plus i m p o r t a n t e s . Le subjonctif est d 'un 
emploi t rès res t re in t . Les formes que je vaille pour que j'aille et qu'i' 
vonnent pour qu'ils aillent mér i t en t d 'ê t re ment ionnées . Le pluriel 
de majes té vous es t o rd ina i rement suivi d 'un verbe à la troisième 
personne du singulier. La troisième personne du pluriel de l'im­
parfai t du verbe être es t sontaient; dans le cas d'avoir, la forme 
régulière avaient est remplacée par ontvaient. Le féminin de clair, 
dernier, dur, fier, mûr, nouère (noir) es t clairte, dernièr'te, durte, 
fièr'te, mûrte, nouèr'le. 

Plusieurs phénomènes int i ies .sants caractér isent la prononcia­
t ion locale. D e t T d e v a n t », u e t y dev iennen t des fricatives e t se 
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prononcent comme au Canada: Canadzien, dzurer, midzi, partsir, 
tsirer, tsuer. L'â canadien se retrouve au Missouri, où l'on dit cas, 
casser, chât, Jacques, passer. L'e ouvert devient fermé dans beaucoup 
de cas; aigle, aile, belle, cassette, négresse, pelle, princesse, sec, selle 
se prononcent égle, éle, béle, casséte, négresse, péle, princesse, séc, séle. 
Les pronoms il, Us suivis d'un mot commençant par une voyelle 
perdent couramment l't initial: 'l a fait ça, '/ ont vu ça. La diphton­
gue oi se prononce encore ouè: loué, roué, souè, nouère. Om, on, dans 
des mots comme bonne, homme, pomme, se prononcent avec une légère 
nasalisation: bône, home, pôme. Enfin, le son è dans lait, français, 
anglais, reste è au lieu de devenir a comme au Canada. Ce même 
son garde sa qualité de voyelle pure et l'on ne dit pas maire, paire, 
praïsse, raine, comme on le fait dans certaines parties de la province 
de Québec, mais mère, père, presse, reine. 

Ce travail ne serait pas complet sans quelques remarques sur 
le caractère des Français du Missouri. Leur humble origine et leur 
pauvreté ont entraîné chez eux une extrême simplicité de goûts 
et de mœurs. La vie a toujours été très primitive et très patri­
arcale à Old-Mines. Les Créoles sont connus d'ailleurs pour leur man­
que d'ambition, leur insouciance et leur inlassable gaieté. Comme 
ils sont d'une frugalité qui serait un signe d'indigence et de misère 
chez des gens plus ambitieux, ils peuvent se procurer l'indispen­
sable sans grand effort. Quant au luxe, ne l'ayant jamais connu, 
ils n'y songent pas. L'agriculture ne les a jamais intéressés et ils 
s'adonnent le moins possible aux travaux des champs. Ils préfèrent 
exploiter les mines de baryte. L'extraction de ce minerai est une 
occupation très primitive qui se fait à la tâche. Les mineurs n'ont 
donc pas à fournir dans un espace de temps déterminé un effort 
qui pourrait leur paraître déraisonnable. Ce genre de travail qu'ils 
peuvent commencer ou interrompre à leur gré leur laisse plus de 
liberté et s'accorde mieux avec leur nature. 

Cependant, malgré leur inertie et leur insouciance héréditaires, 
les habitants d'Old-Mines ont conservé de rares qualités qui tendent 
à disparaître ailleurs. Les liens de famille sont très solides chez 
eux. Ils sont charitables et hospitaliers. Il serait difficile de trouver 
des gens plus courtois et plus paisibles. Leur amour des plaisirs 
simples et honnêtes, leur résignation aux épreuves et aux tribulations 
de l'existence, leur sagesse instinctive et leur rude bon sens ne sau­
raient manquer de leur gagner l'admiration et la sympathie du visi­
teur qui a la bonne fortune de passer quelque temps parmi eux 
et de les bien connaître. 



L ' I m m i g r a t i o n a u C a n a d a 

P a r M. le c h a n o i n e Phi l ippe C a s g r a i n , ( Q u é b e c ) 

Le fleuve Saint-Laurent donne accès à un pays qui deviendra 
le plus grand empire du monde, c'est ce que Dubois D'Avaugour, 
Gouverneur de la Nouvelle-France, écrivait au Roi en 1663. 

Le beau rêve de D'Avaugour se réalisera-t-il ?—On était porté 
à le croire, il y a 25 ans, quand l'Europe était en marche pour le 
Canada, que des centaines de mille immigrants de tous les pays 
et même de la république voisine venaient s'établir dans les immenses 
prairies de l'Ouest et que la population du Canada croissait à raison 
d'un demi-million par année. 

Aujourd'hui, personne ne croit plus à la réalisation de ce rêve. 
Le déclin général de la natalité en Europe, qui s'accentue 

de plus en plus, l'épuisement des grandes disponibilités de l'huma­
nité blanche, suite de la grande guerre, nous donnent lieu de croire 
que l'ère du peuplement massif de no^re pays est close et d'entre­
voir plutôt une augmentation très graduelle de notre population 
et sa stabilisation assez prochaine à un chiffre modeste. 

A l'heure présente, la première question qui se pose est celle-ci. 
Quelle doit être notre attitude à l'égard de l'immigration? 

Les mouvements migratoires sont des gestes sociaux et écono­
miques et il serait folie de les contrecarrer par principe. Le devoir 
du législateur est de les contrôler et de prévoir les dangers qu'ils 
pourraient susciter. 

Notre politique à l'égard de l'immigration devrait donc être 
déterminée par l'effet qu'un accroissement anormal de notre 
population, aurait sur le bien-être social et économique de notre 
pays. 

Un mouvement d'immigration bien réglé et épuré peut être 
un bien non seulement pour les immigrants eux-mêmes, mais aussi 
pour le pays où ils vont se fixer, si toutefois le pays a besoin de leurs 
services et si ces immigrants sont de bonne qualité; mais si au con­
traire, loin d'avoir besoin de leurs services, le pays ne peut fournir 
de travail à ses propres habitants, il est évident qu'un accroissement 
de la population, par l'entrée d'immigrants, ne saurait améliorer 
le bien-être du pays et ne pourrait qu'aggraver la situation. 
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Or, au Canada, nous avons à l'heure présente 502,000 chômeurs 
et 1,301,530 personnes secourues par l 'Etat et les Municipalités, 
sans compter celles que les nombreuses sociétés de bienfaisance 
secourent. 

En présence d'une si lamentable situation économique, pour­
quoi ouvrir plus grandes nos portes aux immigrants, car elles ne sont 
pas complètement fermées; mais l'immigration au Canada est 
restreinte depuis quelques années, par des règlements qui permet­
tent l'entrée de trois catégories seulement d'immigrants à savoir: 

1.—Les citoyens britanniques et les citoyens des Etats-Unis, 
si leur entrée ne cause pas de préjudice à l'ouvrier canadien et 
n'aggrave pas la situation du chômage; mais il faut qu'ils possèdent 
des ressources suffisantes pour ne pas devenir un fardeau pour 
l'Etat. 

2.—Les agriculteurs qui, possédant les ressources requises pour 
s'établir sur une terre, s'engagent à la cultiver. 

3.—L'épouse et les enfants non-mariés, au-dessous de 18 ans, 
allant rejoindre un chef de famille établi au Canada, si l'enquête 
préalable faite par le Ministère démontre que le mari est en mesure 
de recevoir et faire vivre sa famille convenablement. Les fiancées 
allant rejoindre leurs fiancés sont admises aux mêmes conditions. 

Mais ces trois catégories d'immigrants, avant de pouvoir 
entrer au Canada, doivent subir un examen rigoureux de la part 
des médecins du Ministère de la Santé et des Inspecteurs du Ministre 
de l'Immigration. Les règlements qui régissent ces examens sont 
très sévères. Ils se résument en somme à ce que nul immigrant ne 
peut, en règle générale, être admis au Canada s'il n'est pas sain de 
corps et d'esprit. En outre l'entrée au pays est interdite à ceux qui 
préconisent le renversement par la violence de l'autorité constituée, 
à ceux qui vraisemblablement pourraient devenir une charge 
pour l 'Etat et enfin aux illettrés, mais les enfants de moins de quinze 
ans, les pères et grand-pères âgés de plus de 55 ans, les épouses, 
mères et grand'mères, et filles non mariées ou veuves sont exempts 
de cette clause. 

Un premier examen des immigrants a lieu outre-mer. Les 
compagnies transatlantiques n'acceptent que ceux qui sont munis 
d'un certificat faisant foi qu'ils ont subi ce premier examen d'une 
manière satisfaisante; un deuxième examen a lieu au moment du 
départ avant l'embarquement, et un troisième à bord pendant la 
traversée. Le médecin du bord consigne sur la patente de santé ses 
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observations sur l 'état des passagers et la remet au médecin du 
Ministère de la Santé, à l'arrivée au port d'entrée où le quatrième 
examen a lieu. L'inspection médicale est faite par les médecins du 
Ministère de la Santé et l'inspection civile par les Inspecteurs du 
Ministère de l'Immigration. Si ces deux examens sont satisfaisants, 
l'immigrant est admis et muni d'une carte timbrée, certifiant qu'à 
telle date il est entré légalement au Canada. Si l'examen médical 
n'est pas satisfaisant, l'immigrant est envoyé à l'Hôpital des Immi­
grants où il est traité et observé le temps nécessaire pour permettre 
au médecin d'étudier le cas et de certifier définitivement si le sujet 
est admissible ou non. 

Le but de l'examen civil est de déterminer si l'immigrant est 
admissible au point de vue économique et de la moralité, en un mot 
est-il un sujet désirable? Si l'Inspecteur en doute, le suspect est 
conduit aux quartiers réservés aux immigrants détenus, où un bureau 
d'enquête l'entendra et adjugera s'il doit être admis ou déporté. 

Les immigrants rejetés ont un recours au Ministre de l'Immi­
gration à Ottawa, sauf ceux qui souffrent de certaines maladies 
contagieuses ou sont faibles d'esprit. Pour ceux-là, il n'y a pas de 
recours. 

Notre système d'examen médical et civil est donc bien propre 
à enrayer l'entrée d'immigrants indésirables et il serait difficile de 
l'améliorer. 

Les nouveaux règlements ont eu l'effet de restreindre énormé­
ment l'immigration. 

Le rapport du Ministère de l'Immigration pour l'année 1936 
démontre qu'en 1930, 163,288 immigrants ont été admis au pays, 
tandis qu'en 1935, le nombre n'est que de 12,136. 

Une analyse de ce dernier chiffre nous fait voir que 2,773 de 
ces 12,136 immigrants étaient des adultes du sexe masculin, le reste 
comprenait des épouses et des enfants au-dessous de 18 ans, allant 
rejoindre des chefs de famille établis au Canada et en mesure de bien 
pourvoir à la subsistance de leur famille. 

Il serait injuste et immoral d'empêcher un père de famille de 
faire venir ici et à ses frais sa femme et ses enfants, quand il est 
capable de les faire vivre convenablement. D'autant plus, que le 
montant qu'il envoyait outre-mer pour la subsistance de sa famille 
sera maintenant mis en circulation au Canada. 

Les partisans de la reprise de l'immigration subventionnée vou­
draient élargir les nouveaux règlements qui ont si fortement res­
treint l'entrée des immigrants. Ils nous disent que nous habitons 
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un pays aux vastes espaces inutilisés et que nos ressources natu­
relles attendent l'effort humain pour mettre en valeur les richesses 
qu'elles recèlent. 

Notre pays, en effet, est immense. La superficie totale du 
Canada en terre est estimée à 3,466,500 milles carrés, dont 564,300 
milles carrés sont considérés comme propres à l'agriculture et à 
l'élevage. Or, d'après les statistiques de 1931, environ 325,000 
milles carrés de cette terre propre à l'agriculture sont non-défrichés. 
Mais il nous semble que le devoir de nos législateurs est de donner 
aux fils du pays le premier choix dans le partage de ces régions 
encore inutilisées et c'est précisément ce que le gouvernement de la 
province de Québec s'efforce de faire actuellement en colonisant le 
nord de la province avec des colons canadiens. 

Or, malgré l'aide substantielle que le gouvernement accorde 
à ces colons, un certain nombre d'entre eux ne persévèrent pas, 
abandonnent leurs terres et reviennent à la ville. 

Il faut en effet pour s'établir sur une terre fournir beaucoup 
de travail et être doué de beaucoup d'énergie et d'endurance. Les 
premières années sont tellement pénibles qu'il n'y a que l'espoir 
en l'avenir qui soutienne le courage du colon. 

Avons-nous lieu de croire que les colons d'outre-mer puissent 
mieux réussir que les colons canadiens ? 

Il est permis d'en douter si on en juge par le passé. Cependant 
ce n'est ni dans le Québec ou l'Ontario que les partisans de la reprise 
de l'immigration proposent d'établir leurs colons d'outre-mer, 
mais de préférence dans les provinces de l'Ouest. Malheureusement, 
les provinces de l'Ouest ont gravement souffert de la sécheresse 
depuis quelques années. Le Ministre de l'Agriculture a déclaré à la 
Chambre des Communes, lors de la dernière session, qu'une immense 
étendue de la Saskatchewan a été tellement brûlée par le soleil que 
le gouvernement doit secourir les 900,000 âmes qui habitent cette 
région desséchée. 

Or, dans les autres provinces de l'Ouest, il est notoire que 
nombre de fermes sont grevées de det,tes et que plusieurs ont été 
abandonnées. 

Dans ces conditions, il nous semble que le moment serait bien 
mal choisi pour envoyer des immigrants se livrer à la culture dans 
ces provinces où la situation est si gravement compromise. 

Le malheur, c'est que la culture du blé qui n'a cessé de s'éten­
dre jusqu'à ces dernières années n'a pas conduit à une prospérité 
durable, mais à un état de crise latente, causée par les caprices 
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de l'atmosphère qui font varier les rendements d'une année à l'autre 
et par les variations du prix du blé qui dépend de l'état du marché 
mondial, de sorte que le cultivateur de l'Ouest doit ajouter aux 
hasards de la monoculture les risques de la mévente. Le vrai remède 
consisterait dans une transformation profonde de l'économie agri­
cole et dans une évolution vers l'agriculture mixte et l'élevage. 

Les partisans de la reprise de l'immigration nous disent aussi 
que le Canada possède d'immenses ressources naturelles à exploiter. 
C'est vrai, mais leur exploitation n'exige pas une main-d'œuvre 
considérable et nous avons actuellement tout le personnel nécessaire 
pour fournir cette main-d'œuvre. Prenons, par exemple, nos magni­
fiques forêts qui couvrent prè6 d'un tiers de la surface de notre pays 
et dont l'exploitation alimente de puissantes industries et fournit 
une contribution annuelle de 280 millions de dollars au revenu 
national; et cependant l'exploitation forestière ne fait vivre qu'envi­
ron 80,000 hommes et encore partiellement, car le travail est sai­
sonnier. 

Les pêcheries et la mise en conserve du poisson emploient à 
peu près le même nombre d'hommes que les forêts et le travail est 
saisonnier. 

L'exploitation de nos mines donnait du travail à environ 95,000 
hommes en 1931, mais depuis cette époque la production des mines 
d'or, de nickel et d'asbeste a beaucoup augmenté et la valeur totale 
de la production de toutes nos mines a atteint l'an dernier 361 
millions de dollars; mais l'effectif du personnel de la main-d'œuvre 
n'a pas augmenté proportionnellement. L'exploitation des forces 
électriques exige peu de main-d'œuvre. 

En somme, on voit que nous n'avons aucun besoin d'importer 
de la main-d'œuvre pour l'exploitation de nos ressources naturelles 
et que nos 500,000 chômeurs peuvent fournir tout le personnel 
nécessaire. 

L'opinion publique au Canada est hostile à une immigration 
sans sélection et la question qui 6e pose tout naturellement est celle-ci. 
Quand viendra le temps d'ouvrir plus grandes nos portes aux immi­
grants, quels sont ceux qui devraient être les premiers à entrer?. . 
Evidemment les cultivateurs, parce que notre population rurale 
qui excédait la population urbaine en 1921 était en 1931 inférieure 
de 776,000 âmes à la population urbaine. E t , malheureusement cette 
inégalité s'accentue de plus en plus et devient le plus grave pro­
blème de l'heure présente. 

Il s'agit donc de rétablir l'équilibre et conséquemment il fau-
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drait choisir de préférence des immigrants d'origine et de mœurs 
rurales, de6 cultivateurs mariés, honnêtes et laborieux, et assez 
pourvus d'argent pour continuer à se livrer à la culture au Canada. 

Il n'y a pas de place ici, on ne saurait trop le répéter pour les 
employés de bureau, les commis de magasin et les hommes de pro­
fessions libérales. Des milliers de jeunes gens sortent de nos univer­
sités, chaque année, pour entrer dans ces professions déjà encom­
brées. 

Au surplus, il nous semble que plutôt que de favoriser l'immi­
gration, notre politique devrait être de concentrer nos efforts à 
enrayer la désertion des campagnes qui 6'aggrave, continue de 
plus en plus et constitue la plus sérieuse menace pour l'avenir de 
notre pays. 

Il ne conviendrait pas dans un Congrès de la Langue française 
de ne pa6 mentionner les essais tentés, il y a une trentaine d'années, 
pour introduire au Canada une immigration française capable de 
compter parmi nous et de nous aider. 

La première tentative fut faite par feu le curé Labelle, un célèbre 
prêtre colonisateur. Il amena sur le "Damara" un groupe d'immi­
grants français qu'il essaya d'établir dans une région au nord de 
Montréal, qu'il était en train de coloniser avec des colons canadiens. 
La deuxième tentative fut celle de M. Bonaparte Wyse, au lac 
Nominingue dans le Québec, puis l'essai de colonisation à Mont­
martre, Saskatchewan, et combien d'autres tentatives individuelles ! 
Malheureusement tous ces essais furent infructueux. 

Les causes de ces mécomptes furent multiples: le Français par 
tempérament n'est pas migrateur, il tient à son sol et n'émigre 
qu'à contre-cœur. On avait eu recours aux motifs sentimentaux 
pour l'induire à émigrer, en lui disant qu'on parlait le français au 
Canada et qu'il y avait là un puissant groupe catholique. Loin de 
nous de vouloir déprécier ces deux motifs d'entente, si éminemment 
respectables. 

Malheureusement, il faut bien admettre que notre siècle se 
matérialise et que les questions d'intérêts matériels tendent de plus 
en plus à y primer celles du sentiment. 

D'ailleurs la France, dont la population baisse toujours tient 
à conserver ses fils pour peupler ses propres colonies et surtout 
pour défendre sa patrie. 

C'est pourquoi l'immigration française au Canada est à peu 
près nulle et on peut dire la même chose de l'immigration belge. 



La fausse Conception d'une Publicité de Langue 
anglaise pour attirer le Tourisme étranger. 

P a r M. H o r a c e P h i l i p p o n , ( Q u é b e c ) 

On me permettra sans doute de rappeler que, dès 1932, comme 
président de la Société des Arts, Sciences et Lettres de Québec, 
j 'avais l'honneur d'inaugurer une campagne pour "conserver et au 
besoin redonner à notre province son caractère français". Cette 
initiative, on s'en souvient, devait donner l'éveil à toute une popu­
lation et venait pour ainsi dire faciliter, nous le croyions du moins, 
le travail d'épuration auquel s'emploie, depuis sa fondation, la 
Société du Parler français au Canada. Cette campagne prit le 
nom de "Campagne de refrancisation". 

Dès l'année 1933, pour répondre aux vœux généralement expri­
més, vu l'ampleur du mouvement, mes collègues de la Société des 
Arts, Sciences et Lettres de Québec, aidés de nombreux collabora­
teurs de sociétés adhérentes et moi-même, avons arrêté la formation 
d'un groupement spécial, "la Commission permanente de refran­
cisation", et c'est sans doute la présidence de cet organisme qui me 
vaut l'insigne honneur, mesdames, messieurs, de causer avec vous 
pendant quelques instants. 

" L a fausse conception d'une publicité de langue étrangère 
pour attirer le tourisme étranger", tel est le sujet soumis à notre 
étude. • 

Malgré le travail accompli et les résultats obtenus jusqu'à date, 
il reste encore beaucoup à faire, si nous voulons que notre province 
reprenne, ou si l'on préfère, conserve son caractère français, son 
cachet pittoresque qu'exigent son passé, ses traditions et ses meilleurs 
intérêts. C'est évidemment dans le domaine de la publicité que 
nos devoirs de refranciser s'avèrent les plus nombreux et les plus 
impérieux. Vous en doutez, peut-être ? 

Voyageons, pour un instant, avec un touriste d'outre-quarante-
cinquième ! Il a franchi la frontière. Enfin ! Il verra donc cette pro­
vince de Québec, "la seule province française de l'Amérique du Nord". 
Il verra Montréal, "la troisième ville française du monde", et Que-
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bec, "Québec ! le berceau de la race française en Amérique !". . . 
Il fait le t ra je t en automobi le . Il a filé, il a brûlé des milles et des 
milles. . . Que diable ! Il se croirait encore aux E t a t s - U n i s ! M a i s 

oui ! 

I.—Nos routes 

Que publient nos routes ?—"Drive in" , "free pa rk ing" , "keep 
to the r igh t " ! Surpris de t a n t de sollicitude, no t re automobi l i s te 
n'a rien de mieux à faire que de se rendre au prochain garage "open 
day and n i g h t " : il lui faut d 'ail leurs refaire son plein d'essence. 
"How m a n y gal lons" " A n y th ing wrong, S i r ? " . . . Suis-je bien-sorti 
de N e w - Y o r k , . . . se demande no t re a imable visi teur ? — Plus 
loin, toujours à la campagne , les pet i ts "Windsor H o t e l " , les "board ing 
house", les innombrables "L indberg ' s ho te l " ,—oh ! Lindberg, as- tu 
jamais appr is de combien de maisons tu es a p p a r e m m e n t le pro­
priétaire, ici , . . . e t sans même payer de taxes , . . . puis les " rooms 
and meals" , les "chicken d inne r " a t t i r e n t ses regards de quelque 
côté qu'il les dirige. P lus loin, à droite, à gauche, ici, là ,—ô bêt ise 
humaine, tu es souvent plus évidente que le pa t r io t i sme—tou te 
cette litanie de " i n n " , de " rooming house" , de "ca rpe t s to sa le" se 
récite de village en village et lui appor te enfin quelque désenchan te ­
ment. Heureusement , diraient les malins, la doucereuse fumée des 
"sweet capora l" , des "winches te r" , des " p l a y e r s " avec la griserie 
des "Molson ' s a ies" , des "Boswell 's a ies" e t des "Gordon g in" 
lui rappelleront quelque chose de ce dis t ique des taverniers d"au-
trefois. 

" T o u t passan t peu t ici s 'ébat t re , 
"Qu ' i l a i t deux pieds, qu'il en ai t q u a t r e " . 

Ainsi donc, nos routes , autrefois le "chemin de chez n o u s " on t 
tellement perdu de leur cachet p i t toresque et distinctif que s 'est 
effectué le point de soudure de leur ressemblance avec les grandes 
routes américaines. 

Nos routes ?. . . Désenchan temen t pour le tour is te ! 

H.—Nos villes. 

Dites-nous donc, mon cher tour is te , ce que vous voyez au dehors 
de nos foyers, disons à Québec ou à Mont réa l , en pa rcouran t les prin­
cipales ar tères de ces deux villes, r épu tées si f rançaises .—Dénom-

8 



brez les r e s t au ran t s , les théâ t re s , les c inémas, les é tabl i ssements 
de commerce , les compagnies d 'assurances , e t que sais-je encore, 
qui s ' annoncen t sous u n n o m d ' e m p r u n t . Cer tes , vous y lirez des 
enseignes françaises, les unes affichées par des Canadiens-français , 
les au t r e s ,une bonne par t i e , affichées pa r des é t r ange r s qui ont 
compr is q u ' u n e popula t ion 9 3 % française a le droi t d 'ê t re servie 
dans sa propre l angue ; mais la grande major i té des annonces et des 
enseignes sont rédigées en anglais , au point qu 'e l les donnen t à ces 
deux villes u n aspect qui sera b ien tô t t rès peu différent de celui 
que p résen ten t , mon cher tour is te , vos grandes villes américaines . 

Puis-je vous rappeler , mon cher tour is te , en t e r m i n a n t ce 
voyage , que vous êtes bien dans la province de Québec ? Vous rêviez 
d 'y t r ouve r de l ' inédi t , de l ' imprévu, de l ' inconnu, et voilà ce que 
nos routes, nos villes, bref, nos paysages , nos cou tumes e t nos mœurs 
vous ont p r é s e n t é . — E t s'il vous faut , a v a n t de nous qu i t te r , refai­
re vo t re es tomac pour digérer t o u t ça, en t rez au r e s t a u r a n t du 
coin. Oh ! Vous y serez moins chez nous que chez vous : — le plus 
souven t , le personnel s 'adressera à vous en anglais , vous pré­
sen te ra un menu rédigé en anglais , e t , de plus , vous y dégusterez 
n o m b r e de p rodu i t s v e n a n t d ' ou t r e -qua ran te -c inqu ième . Nous 
sommes te l lement hospital iers , ici. 

Mesdames , messieurs, imaginons que not re tour is te é t ranger 
a m a i n t e n a n t regagné son pays . . . e t causons f ranchement . Sur tout , 
ne nous excusons pas de dire les vér i tés qui s ' imposent , même si 
ces vér i tés sont désagréables à en tendre . Nous nous respectons 
assez pour laisser aux au t res le soin de se leurrer sc iemment . Quelles 
impressions no t re tour i s te rappor te- t - i l de son voyage dans la seule 
province française de l 'Amérique du N o r d ? Avouons-le , elles se 
r é sumen t d 'un m o t : décept ion. . . 

Pa r l an t , un jour , sous les auspices de la Commission de Refran­
cisat ion, l ' éminent Rec t eu r de l 'Univers i té Lava l ,—que nous saluons, 
comme l ' a rden t a n i m a t e u r des présentes assises nat ionales— 
posai t à ses aud i teurs radiophiles la quest ion s u i v a n t e : "Qu'est-ce 
que v iennen t voir chez nous les Américains e t nos conci toyens de 
langue angla ise? Ils v iennent voir ici deux sortes de paysages:—le 
paysage matér ie l , splendide e t si var ié de no t re n a t u r e québécoise, 
mais aussi e t s u r t o u t le paysage spir i tuel , plus magnifique encore 
e t plus précieux de nos m œ u r s e t de no t re vie f rançaise ." 

I l impor t e donc que nous réfléchissions bien à que ls insuccès, 
d u p o i n t de vue indus t r ie tour i s t ique , nous conduiront prochaine­
m e n t no t re anglomanie si appa ren t e , sur nos routes , au foyer et 
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dans nos vil les, et notre fausse concept ion d 'une publ ici té de lan­
gue anglaise, si nous voulons cont inuer d 'a t t i rer le tour isme é t ranger 
en cette province . 

L a refrancisation est donc une quest ion d'affaires. Ains i l 'ont 
compris nos compat r io tes anglais ou é t rangers : en font p reuve les 
nombreux t émoignages reçus d 'eux depuis que lques années. E n 
relisant ceux que je conserve dans mes dossiers, je constate q u ' A n g l a i s 
et Américains s ' accordent à dire que notre progrès dans l ' industr ie 
touristique dépend du cache t pi t toresque, distinctif, du caractère 
français de notre province . 

Ai-je besoin d 'a jouter qu 'en refrancisant nos routes , nos foyers , 
nos enseignes et notre publ ici té en général nous accompl i rons un 
impérieux devoir pat r io t ique. N o s pè ies ont lut té , et p a y é de 
leur vie souvent , le choix qu ' i l s ont fait de demeurer ca thol iques 
et français. M a l g r é les t rac ta t ions et les persécut ions ils défendirent 
courageusement leurs droits, leur religion et leur l angue : parlée 
ou éciite ! N o u s avons reçu d 'eux un hér i tage : le caractère f rançais! 
Nous avons le devoir de le conserver pour le t ransmet t re à notre tour . 
A le conserver e t à le t ransmet t re , nous devons nous employe r sans 
retard, en corr igeant tou t ce qui d iminue cet hér i tage, tou t ce qui 
le souille et l 'enlaidit . L a refrancisation s ' impose dans presque tous 
les domaines de nos ac t iv i tés . N e négl igeons pas de l 'entreprendre 
courageusement; elle const i tuera un ac te de respect pour nous-
mêmes, un ac te d ' amour pour notre province , un ac te de fidélité 
à notre histoire. 

M a i s n 'oubl ions pas , mesdames , messieurs, que pour réussir 
pleinement pa r tou t où elles s ' imposent , nos tâches de refranciser, 
il nous faudra pouvoi r compte r non seulement sur l 'effort ind iv i ­
duel, mais a v a n t t ou t sur une réact ion énergique de toute une 
population. Sans doute , l 'effort individuel peut porter d 'heureux 
et de nombreux fruits; on connaî t le p roverbe : "s i chacun net toie 
le devant de sa porte , tou te la rue sera p ropre" . 

D e même si chaque conc i toyen surveil le et , au besoin, corrige 
la rédaction de ses annonces, de ses enseignes, de sa raison sociale, 
etc, puis s'il exige et pose du français au lieu de l 'anglais , ici et là, 
dans les diverses pièces de son foyer , la refrancisation aura fait un 
bon pas de l ' avan t . M a i s le problème de la refrancisation ne sera 
résolu qu ' à demi. P o u r q u o i ? Ne l'oublions pas, nos devoirs de re­
franciser nous viennent surtout de notre problème économique à nous, 
Canadiens-français. N o u s ne sommes pas maî t res chez nous. Forê ts , 
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mines, lacs, g randes ent repr ises commerciales e t industrielles sont 
aux mains des au t res . 

Or, mesdames , messieurs , vous êtes-vous j ama i s demandé pour­
quoi les Anglais n ' o n t j a m a i s sent i le besoin d 'organiser une cam­
pagne de re-anglicisat ion ? Parce que, fidèles à eux-mêmes,—et je les 
en félicite—, ils m a r q u e n t de leur empre in te , du sceau anglais, 
t o u t ce qu ' i ls produisent , manu fac tu r en t ou même effleurent. Com­
ment pourrions-nous exiger d'eux qu'ils salient de notre nom, de notre 
marque, leurs propres œuvres... ? 

Certes , à leur tour , les Canadiens-français se doivent de rester 
fidèles à eux-mêmes, et , p a r t a n t , d ' impr imer la m a r q u e canadienne-
française au foyer d 'abord , puis sur leurs enseignes, leurs annonces 
e t leurs raisons sociales. Ce devoir est d ' a u t a n t plus impérieux 
que leur clientèle est 9 0 % canadienne-française. 

Ma i s si, aux chapi t res de la product ion , de la fabricat ion e t de la 
mise sur le marché des mille biens de consommat ion et de produc­
t ion, les Canadiens-français n ' appara i ssen t que comme journaliers, 
bûcherons , flotteurs ou m a n œ u v r e s , il leur sera toujours impossible 
d ' apposer sur ces mêmes biens l ' empre in te canadienne-française. 
La conservat ion de not re caractère français ou sa refrancisation 
dépenden t donc, en grande par t ie , de nos prochaines reconquêtes 
économiques . Quand nous serons " m a î t r e s chez nous ' ' , nous cesserons 
alors de nous faire imposer pa r d ' au t res nos goûts , nos méthodes, 
nos hab i tudes , e t nous déciderons nous-mêmes de la publicité, de 
la m a r q u e e t de la provenance des biens qui en t ren t , chaque jour, 
dans le nécessaire de nos vies. 

Ces re-conquêtes ne s 'accompliront que par une réact ion éner­
gique de la masse , qu 'o r ien te ra ien t un courageux examen de cons­
cience nat ional e t un solide plan d 'ensemble de nos vouloirs collec­
tifs. 

Mult ipl ier les enquê tes sur l 'esprit français, amplifier le mou­
vemen t de refrancisation, puis, au besoin, organiser des "Compto i r s 
d 'Ar t s domes t iques" et accroître le nombre des "Ecoles du meuble" 
sont des in i t ia t ives louables, t rès oppor tunes m ê m e ; mais elles ne 
seront que des palliatifs à not re américanisa t ion et à not re angli-
cisation. Produisons , fabr iquons , impr imons nos volontés dans 
l 'économique, le social e t le poli t ique, redevenons maî t res chez nous, 
su ivan t une doctr ine na t ionale bien définie, et dès lors nous aurons 
refrancisé nos méthodes , nos m œ u r s et nos vies, nous aurons travaillé 
d 'une façon p ra t ique à la conservat ion de l 'hér i tage sacré, notre 
hér i tage français. 
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En terminant, je fais miennes ces paroles de l'Abbé Groulx: 
elles constituent une doctrine. "Nous ne songeons à dépouiller per­
sonne; seulement nous n'entendons pas, non plus, être dépouillés. 
Nous n'empêchons personne de vivre; mais nous voulons vivre nous 
aussi. E t j 'estime que ce n'est pas prendre la place des autres que 
de prendre la nôtre. J e ne suis, ai-je besoin de le dire, ni antianglais, 
ni antijuif. Mais je constate que les Anglais sont pro-anglais et que 
les juifs sont pro-juifs. E t dans la mesure où pareille attitude ne 
blesse ni la charité ni la justice, je me garderai bien de leur en faire 
un reproche. Mais alors je me demande pourquoi, dans la même 
mesure, les Canadiens-français seraient tout, excepté pro-Cana-
diens-français. Du reste, j 'oserai même demander s'il est bien dans 
l'intérêt de la minorité qu'un redressement tarde à s'opérer? La 
question qui se pose est bien celle-ci: la situation économique qui 
prévaut actuellement dans la province de Québec, notre peuple la 
subira-t-il et peut-il la subir indéfiniment?" 

Vers l'économique ! Mesdames, messieurs, c'est là que doivent 
tendre nos efforts, si nous voulons reprendre notre héritage français, 
puis en assurer le développement pour le plus grand bien de tous 
les meilleurs éléments français en Amérique. 



Le J a u n i s m e et l'Esprit français 

Par M. l 'abbé Georges Dionne , ( R i m o u s k i ) 

Sans négliger la diffusion des nouvelles, le journalisme était 
primitivement un journalisme d'opinions, d'idées générales, de dis­
cussions politiques et économiques. L'esprit de civilisation mer­
cantile créé par le XIXe siècle et qui parvint à s'imposer à presque 
tous les aspects de la vie, devait étendre son influence sur la presse. 
Mais en devenant une entreprise commerciale, le journal cessait 
d'être organisé et dirigé selon ses lois propres, pour se plier à celles 
de la finance. Augmenter son tirage devenait la grande préoccupa­
tion; et le moyen le plus efficace n'était-il pas d'aiguillonner le besoin 
instinctif de sensations que l'on a de tous temps observé chez les 
enfants des hommes? 

Le jaunisme—on me permettra d'employer ce mot dans un 
congrès de la langue française—le jaunisme était né. 

* 
* * 

L'esprit français n'a peut-être pas d'ennemi plus irréductible 
ni qui lui fasse la guerre sur plus de fronts à la fois. 

Parmi les qualités d'ordre intellectuel et moral dont l'ensemble 
constitue l'esprit français, celle qui se révèle d'abord c'est le bon sens. 

L'esprit français est, en effet, grâce à un heureux équilibre des 
facultés, sens de la mesure, juste appréciation des choses, aptitude 
à discerner rapidement les vraies des fausses grandeurs.—On y 
remarque aussi le goût du savoir, mais un goût discipliné, une curio­
sité qui se porte vers ce qui peut enrichir l'esprit et grandir l'âme, 
qui sent le besoin d'échapper à ce qui est éphémère pour se tenir en 
contact avec ce qui ne passe pas.—Et cet esprit, respectueux du 
réel et ennemi de la chimère, a pourtant le culte des idées générales, 
de la pensée désintéressée. Il ne mesure pas le dévouement au profit 
matériel qui peut en résulter mais à la grandeur de la cause qui le 
réclame; il se sent fait pour avancer sur les chemins qui mènent à 
plus de vérité, plus de beauté, plus de grandeur morale. 
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Or, le bon sens est bien la qua l i té qui m a n q u e le plus aujaunisme; 
démesuré, il l 'est à tous les poin ts de vue ; au lieu de favoriser la for­
mation de l 'espri t , il a une act ion t o u t opposée, en renversan t l 'échelle 
des valeurs. Le vrai savoir n ' a pas d 'ennemi plus dangereux que la 
curiosité qu' i l nour r i t ; éduca teu r exclusif, il perpé tue l 'enfance. 
Enfin, il développe chez le lecteur une idée é t ro i te e t mesquine de la 
vie. Sa concept ion de l ' human i t é est incomplète e t fausse. Sur la 
scène du monde où s 'agi tent les ac teurs qui lui para issent seuls 
mériter l ' a t t en t ion , t ous les sen t imen t s qui font la g randeur de 
l 'homme t r o u v e n t t rop difficilement le s t imu lan t de l 'exemple. 

Le journa l jaune cède d ' abord , et sans rés is tance , à la t en t a t i on 
qui lui vient de la n a t u r e même du journa l i sme. C'est une singulière 
entreprise, en effet, que d 'ex t ra i re de la banale his toire des dernières 
vingt-quatre heures de quoi émouvoir la foule. On se t rouve en t r a îné 
à accorder une place démesurée aux choses d ' au jou rd 'hu i pour 
l 'unique raison qu'elles sont d ' au jourd 'hu i . E t c 'est déjà une cause 
de déformation des espri ts que cet te hyper t rophie du m o m e n t présent . 
Mais il y a plus. Les événement s qui cons t i tuen t l ' ac tual i té ne sont 
pas tous également ap tes à conten ter la soif de sensa t ions d o n t 
l 'exploitation assure son succès. On sait que les nouvelles re la t ives 
aux découvertes scientifiques, la morale , la philosophie, les ques t ions 
d'intérêt religieux, social ou na t iona l ne sont pas d 'une va leur ex t ra ­
ordinaire, à les juger par le degré d 'émot ion qu'elles causent au lecteur 
moyen. Or, c 'est le lecteur moyen qu ' i l ne faut pas perdre de vue 
pour faire rendre à un capi ta l t o u t l ' in térê t possible. L 'expérience 
prouve même que le procédé le plus efficace pour a u g m e n t e r le t i rage 
d'un journal est de sous-est imer le lecteur , de tenir pour acquis que 
le type moyen de l ' intelligence est à un niveau t rès bas . Mais n 'es t -ce 
pas aussi un procédé infaillible pour abaisser graduel lement le goût 
du public ? Sous pré texte qu' i l doit in te rpré te r les désirs de ses lec­
teurs, le journal is te est amené en quelque sorte à écrire sous leur 
dictée, à célébrer b r u y a m m e n t les événement s frivoles, équivoques , 
à garder le silence sur les g rands faits, les grandes causes don t la 
connaissance pour ra i t les grandir , les éclairer sur leurs devoirs e t 
leurs in té rê t s vér i tables . Mais il n ' es t pas même nécessaire que ces 
questions soient passées sous silence pour que le journa l jaune fausse 
les esprits . Il suffit qu' i l leur refuse la place qui leur es t due , la pre­
mière. Or, personne n ' ignore les procédés qu ' une é lémenta i re psycho­
logie a appr is aux journal is tes pour donner aux événements un 
coloris qui n 'es t pas toujours en accord avec la vér i té . Le lecteur 



ordinaire juge d 'un fait pa r la place que son journa l lui donne. La 
composi t ion t ypog raph ique elle-même a la valeur d 'un jugement 
sur sa por tée his tor ique ou ses conséquences. Quelle peut ê t re alors, 
pour ce lecteur ordinaire la signification d 'un fait d 'ordre religieux 
ou na t iona l , s'il est placé bien loin après l'affaire de l ' an imal à deux 
t ê tes ou de la femme coupée en morceaux ? 

D ' a u t r e s se rv i tudes pèsent encore sur le journa l i sme jaune qui 
le poussent à déformer ou à cacher la vér i té . Les lecteurs veulent 
avoir les nouvelles dans t ou t e leur nouveau t é . Or, comme dit un 
h o m m e du métier , " le moyen le plus généra lement connu de procurer 
une informat ion rapide est de ne pas perdre de t e m p s à la cont rô ler" . 
Il n 'es t pas indifférent à ses bail leurs de fonds q u ' u n journa l en t re ­
t ienne des re la t ions amicales avec les maî t res successifs du pouvoir . 
E t à ceux qui pour ra ien t ê t re surpr is de ses s avan te s évolut ions, il 
r épondra i t pa r le mo t de Camil le Desmoul ins : " C e n 'es t pas la 
g i rouet te qui varie , c 'est le v e n t " . — L ' a u g m e n t a t i o n du t i rage n 'es t 
pas par el le-même source de profit, puisque chaque numéro d 'un 
quot id ien est vendu à un prix inférieur à son prix de revient . L 'écar t 
est l a rgement compensé par la publici té . Mais celle-ci est-elle moins 
t y r a n n i q u e que les au t r e s puissances qui se ménagen t une influence 
efficace sur la presse ? Le public n ' éprouve peu t -ê t re pas, par exem­
ple, pour les étoiles du c inéma a u t a n t d ' in té rê t que les j ou rnaux le 
laisseraient en t endre . Mais les rubr iques du c inéma sont la rançon 
des crédi ts de publici té des sociétés c inématographiques , l 'une des 
principales sources de revenus des g rands jou rnaux . E t t ou t le monde 
a d m e t t r a que peu de facteurs ont con t r ibué à avilir le goût public 
comme ces rubr iques avec leurs s tupides indiscrét ions sur les m œ u r s 
du monde de l 'écran. 

C 'es t su r t ou t dans son exploi ta t ion du crime que se révèlent 
l 'influence absorban te de l ' in térê t commercia l sur les act ivi tés de la 
presse jaune, e t le peu de cas qu'elle fait de l ' âme de ses lecteurs. 
L ' informat ion relat ive aux affaires criminelles sollicite de façon 
fascinante l ' in térê t de t ou t e s les classes de la société. L a presse 
jaune ne saura i t être indifférente à une mat iè re si féconde. Elle se 
croit même forcée d'amplifier démesurémen t le crime pour lui assurer 
plus d ' in té rê t . E t le cas d 'un assassin lui donnera l ' oppor tun i té 
d ' a u g m e n t e r son t i rage, en foue t t an t chaque jour la curiosité morbide 
de ses lecteurs , avec de nouveaux détai ls sur le crime ou la vie du 
criminel . Elle ne peu t p o u r t a n t pas ignorer qu ' en agissant ainsi, 
au lieu de jouer son rôle de modéra t r ice des ins t inc ts les plus inquié-
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tants de l'espèce, elle assume une fonction tout opposée. Il n'y a 
plus qu'une opinion sur l'effet de cette publicité donnée au crime. 
Elle multiplie les criminels, elle rend plus difficile la répression, elle 
abaisse le niveau de la moralité publique, elle familiarise peu à peu 
avec l'idée de la fatalité du crime. 

Car l'influence irrésistible du journal sur son lecteur est un lieu 
commun sur lequel nous n'avons pas à nous attarder. Il n'y a peut-
être pas un lecteur sur cent qui possède des principes assez solides 
et une volonté assez ferme pour échapper à l'action du journal qu'il 
lit régulièrement. Celui-ci s'insinue dans ses bonnes grâces en l'amu­
sant, "il lui inocule peu à peu ses idées ses passions, ses antipathies, 
ses préférences. Il flatte la paresse de son esprit en le dispensant de 
penser, il flatte la faiblesse de sa volonté en le dispensant de vouloir". 
(S. Coubé). Le lecteur finit par être l'écho de son journal. "Ce qui 
me plaît dans ma gazette, c'est qu'elle est toujours de mon avis", 
dira-t-il le plus sérieusement du monde. Mais y a-t-il pire situation 
pour un captif que de ne plus sentir ses chaînes ? Un adage ancien 
nous enseigne à nous méfier de l'homme d'un seul livre, parce qu'il 
sera toujours incapable de discernement, ne connaissant qu'une 
face des choses. Que ne faut-il pas craindre de l'homme d'un seul 
journal, de ces milliers de lecteurs qui sont devenus inconsciemment 
les esclaves intellectuels d'un chiffon de papier! 

Ce qui précède fait déjà comprendre les ravages du jaunisme 
là où nous avons surtout à défendre notre héritage français: dans 
l'ordre religieux, social, et national. 

Le journaliste n'a pas à faire de sermons. Il ne peut ignorer 
cependant que le devoir d'éducation se soude au devoir q'informa-
tion. Il ne semble pas exagéré de demander à un journal fait pour 
une clientèle catholique, qu'il ait le souci d'informer ses lecteurs 
catholiquement. Et cela ne consiste pas seulement à donner une 
place convenable aux cérémonies du culte, aux manifestations 
diverses de la vie religieuse; cela comporte aussi et surtout peut-être 
une interprétation catholique des faits. Comment le lecteur se retrou-
vera-t-il dans le labyrinthe d'idées si diverses, si complexes, et sou­
vent si contradictoires, si on ne lui aide pas à recourir aux principes 



qui lui p e r m e t t r o n t de dis t inguer le vrai du faux ? Or le défilé quo­
t idien d 'opinions successives e t opposées que la presse de grande 
informat ion fait passer sous ses yeux crée le désarroi dans son esprit 
sinon le scep t ic i sme.—Et non seulement le ca thol ique n ' y t rouve 
pas la direct ion doctr inale qu'elle lui doi t , ma i s elle cont r ibue à 
anes thés ier en lui le sens chrét ien. D a n s la s i tua t ion t r ag ique qui 
est faite à no t re foi pa r cet te a tmosphère de p ro tes tan t i sme e t d 'améri­
canisme dans lequel nous vivons, not re presse jaune, inconsciemment 
sans dou te , pact ise avec l 'ennemi. 

Les ca thol iques n 'on t pas à chercher pa rmi les doctr ines diverses 
qui s'offrent à résoudre le problème social celle qui leur para î t ra i t 
conforme à la vér i té . La vér i té , ils la t r o u v e n t dans l 'enseignement 
de l 'Egl ise . Ma i s cet enseignement , il ap p a r t i en t aux journaux non 
seu lement d 'en faire la diffusion, mais de s 'en inspirer en t o u t e s cir­
constances . Malheureusement , ce r ' e s t pas dans le journa l j a u n e que 
l 'on t rouve ce t te préoccupat ion cons tan te de faire connaî t re la pensée 
des papes sur la ques t ion sociale. Il est si peu p ra t ique de rappeler 
à t e m p s et à con t r e t emps les exigences de la just ice e t de la charité. 

Nos t rad i t ions familiales sont incon tes t ab lement l 'un des biens 
les plus précieux que nous on t légués nos pères. La famille est encore 
chez nous l'école sociale pa r excellence, parce que chacun y trouve 
l 'aiguil lon le plus puissant pour sacrifier ses ins t inc t s égoïstes. 
M a i s sont-ce des appels à l 'oubli de soi-même q u ' a p p o r t e n t dans 
t r o p de foyers cer ta ins de nos journaux les plus r é p a n d u s ? Quelle 
cause de désorganisat ion de la famille—je ne cite q u ' u n exemple— 
que ce t te publici té dévergondée faite aux m a r c h a n d s de plaisirs! 

E t d a n s l 'ordre nat ional , no t re s i tua t ion actuel le , don t on se 
p la in t à bon droi t , n 'est-elle pas en grande par t ie le fruit de t r en t e à 
c inquan te années d ' in toxicat ion par la presse d ' in fo rmat ion? Je ne 
veux pas ignorer les responsabi l i tés de l'école. Ma i s s'il est reconnu 
q u ' a u c u n e classe de la société n ' échappe à l'influence du journal, 
c o m m e n t l ' ins t i tu teur seul aurait- i l réussi à s ' immuniser ? Ce t état 
d 'espri t , ce cl imat mora l que l 'on déplore est dû pour une large part— 
j 'osera i s dire la plus l a rge—à la feuille quot id ienne ou hebdomadaire 
qui a t ransformé par une suggest ion cont inue la m e n t a l i t é du lecteur, 
de t o u t lecteur, quel qu ' i l soit, des plus h a u t e s classes comme des 
au t r e s . Quand il au ra i t fallu en t re ten i r l 'opinion dans un é t a t de 
perpétuel le vigilance, en r a p p o r t avec les r isques courus, le journal 
jaune, en d i s t r a y a n t le lec teur des ques t ions d ' in té rê t général, en 
p r e n a n t pour t âche quot id ienne de décolorer les faits, de faire l'apo­
logie des compromis , en c réan t dans le public la convict ion que d'être 
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nés français est pour nous un accident de naissance qui pourrait bien 
comporter surtout des inconvénients, le journal jaune a fait de nous 
des résignés, à la fois sceptiques et optimistes, des partisans du 
moindre effort national, de l'arrangement au jour le jour. 

On n'a pas oublié les craintes qu'exprimait à M. Omer Héroux, 
en 1904, un Français protestant qui connaît bien le Canada français: 
" . . .vot re presse dissout, sans que vous paraissiez vous en douter, 
les forces vives de votre peuple. Vienne une grande crise qui affecte 
les intérêts religieux ou nationaux de votre groupe, vous constaterez 
que celui-ci est inerte, incapable de réaction. Vous vous demanderez 
peut-être pourquoi. Je vous le dis tout de suite: ce sera l'effet de 
votre presse." 

Bien que, depuis cette époque, des journaux aient été fondés 
auxquels notre nationalité ne saura jamais tout ce qu'elle doit, je 
n'oserais dire que cet avertissement de l'écrivain français a perdu 
de son actualité. 

Le mal est-il sans remède ? Le jaunisme durera aussi longtemps 
que la curiosité du public assurera la prospérité des journaux qui 
le pratiquent; ce qui, semblerait-il, lui garantit une assez longue vie. 
Mais tous ceux que préoccupe l'avenir de notre nationalité doivent 
unir leurs efforts pour en diminuer les ravages. Laissant aux hommes 
du métier de trouver et d'appliquer les moyens qui les concernent, 
signalons ici celui qui est à la portée des profanes: l'éducation du 
public. C'est la crédulité du lecteur qui fait la puissance de la presse. 
Il y a certaines vérités de sens commun qui, si elles lui étaient répé­
tées sans lassitude et par toutes les voix autorisées, lui apprendraient 
l'art de se défier. Il ne sait pas assez tous les motifs, autres que le 
souci du vrai, qui peuvent inspirer le journal auquel il donne sa 
confiance. Il ignore trop combien sa foi aveugle à l'imprimé favorise 
les dividendes. 

La prudence qu'il croit nécessaire dans ses relations ordinaires 
pour que sa bonne foi ne soit pas surprise ne serait-elle plus de mise 
quand il s'agit de son journal ? Qu'est-ce qui lui assure qu'un écrivain 
qu'il ne connaît pas mérite une telle confiance, que, sans parler de la 
faillibilité naturelle à l'esprit humain, ce journaliste n'a pas intérêt 
à déformer la vérité, qu'en entrant dans le bureau de rédaction il 
n'a pas déposé au vestiaire ses convictions personnelles ? En toute 
autre circonstance, il tient à savoir le nom de son interlocuteur. Celui 
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qui lui dicte son opinion sur tant de problèmes qui l'intéressent, ne 
lui ferait pas connaître le sien? Il ne conteste pas que son journal 
exerce une influence sur son esprit, mais que dirait-il de l'instituteur 
de son village, si pour mieux achalander son école, celui-ci s'adjoi­
gnait "une baraque de pitres et une escouade d'aigrefins" ? 

"Le journal d'information donne au lecteur ce qu'il désire," 
prétend-on. Souhaitons donc qu'arrive bientôt le jour où, grâce à 
l'action concertée de tous ceux qui ont et méritent son audience, le 
public saura exprimer à ses journaux sa ferme volonté d'être respecté. 
Alors, nos journalistes béniront le ciel de n'avoir enfin d'autres soucis 
que de travailler au relèvement de la patrie, de "semer à pleines 
mains dans les esprits et dans les cœurs les raisons d'espérer et d'agir.', 



V 

L'Américanisme dans la Vil légiature 

P a r M. L . - D . D u r a n d , (Tro i s -Riv iè res ) 

C'est Maurras qui a écrit un jour qu"'avec le principe nationa­
liste de l'intérêt public, l'hospitalité est féconde. Sans quoi, c'est 
la dépossession''. 

Cette parole aurait merveilleusement servi d'exorde au splen-
dide travail de M. le Chanoine Casgrain sur l'immigration. Notre 
ami, M. Philippon, aurait pu, lui aussi, l'utiliser avec profit pour 
nous démontrer avec le talent qu'il a su déployer, l'absurdité et la 
nocivité d'une publicité d'inspiration anglaise pour attirer et surtout 
retenir en terre française le tourisme étranger. 

Venant immédiatement après eux, sans savoir sous quel angle 
ils envisageraient le problème qu'ils avaient à traiter, j 'aurai du 
mal à éviter des redites dont je m'excuse d'avance et puisque, je 
l'espère, j 'aurai eu la bonne fortune de les voir me laisser charitable­
ment l'exploitation du petit texte de Maurras que je viens de vous 
lire, j'essaierai d'y greffer quelques commentaires qui justifieront 
le titre du court travail que l'on a bien voulu me confier: l'américa­
nisme dans la villégiature. 

Je dois donc essayer de vous dire, pour faire suite à la demande 
que l'on m'a faite, ce qu'est notre villégiature depuis qu'elle subit 
l'influence des mœurs américaines et, en conclusion, ce qu'elle 
devrait être. 

Comme je ne fréquente guère les endroits de villégiature, cha­
cun comprendra immédiatement que j 'aie besoin, au départ, d'un 
texte précis sur quoi appuyer la démonstration que votre rapporteur 
va tenter pour essayer, peut-être, d'établir que notre villégiature 
a changé depuis qu'elle subit l'influence des mœurs américaines et 
qu'elle devrait encore changer pour se dégager de cette emprise 
yankee. 

"Avec le principe nationaliste de l'intérêt public, l'hospitalité 
est féconde. Sans quoi, c'est la dépossession". 

Nous vivons en terre américaine. C'est là un fait, on l 'admettra, 
d'une importance capitale. Il s'agit ici d'une réalité géographique 
contre laquelle viendraient se heurter toutes les théories qui ou-
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b l i e r a i e n t d ' e n t e n i r c o m p t e . I l f a u t v o i r l e s c h o s e s c o m m e el les 

s o n t p l u t ô t q u e d e se p a y e r l a f a n t a i s i e , i n u t i l e m e n t u t o p i q u e , de 

l e s v o i r c o m m e o n v o u d r a i t q u ' e l l e s f u s s e n t . C ' e s t d i r e q u e l ' o n 

n e b â t i t r i e n d e d u r a b l e q u i n e s o i t d ' a b o r d a s s i s s u r d u s o l i d e . 

O u v r o n s l e s y e u x s u r le m o n d e e x t é r i e u r q u i n o u s e n t o u r e . 

S a c h o n s v o i r l ' h a b i t a t o ù l a P r o v i d e n c e n o u s a p l a c é s , s a c h o n s n o u s 

v o i r n o u s - m ê m e s e t n o u s c o m p r e n d r e , d a n s n o t r e r é a l i t é p h y s i q u e 

e t s p i r i t u e l l e , c ' e s t p e u t - ê t r e le p l u s s û r m o y e n d e m i e u x c o n n a î t r e 

ce p e t i t s e c t e u r q u e l ' o n n o u s a c h a r g é d ' é t u d i e r b r i è v e m e n t d a n s 

u n e n s e m b l e v a s t e e t c o m p l e x e . 

C e q u ' é t a i t n o t r e v i l l é g i a t u r e a v a n t l ' e n v a h i s s e m e n t d e s m œ u r s 

a m é r i c a i n e s , j e v o u s c o n f e s s e t o u t d e s u i t e q u e j e n ' e n s a i s a b s o l u ­

m e n t r i e n . C o m m e il e s t i m p o s s i b l e d e r e g r e t t e r l ' i n c o n n u , j e m e 

c o n t e n t e r a i d o n c d e l u i p r ê t e r u n a s p e c t f a m i l i a l e t c h a r m a n t qui 

c o n t r a s t e a v e c l a v i l l é g i a t u r e t e l l e q u ' e l l e e s t d e v e n u e , e n n o u s of f rant 

l a c o n s o l a t i o n r é t r o s p e c t i v e d e l a p a r e r d e s c o u l e u r s les p l u s s édu i ­

s a n t e s . C e q u ' e s t d e v e n u e l a v i l l é g i a t u r e m o d e r n e p a r s u i t e d e la 

c o l o n i s a t i o n i n t é r i e u r e d o n t n o u s s o m m e s e n c o r e l ' o b j e t , j e n ' e n t r e ­

p r e n d r a i p a s d e le d é c r i r e . J ' a u r a i s p e u r d ' a v o i r l ' a i r d e j o u e r au 

m o r a l i s t e e t c h a c u n v o u d r a b i e n c o m p r e n d r e q u ' e n p a r e i l l e m a t i è r e 

e t s u r s e m b l a b l e t e r r a i n j e p r é f è r e m e r é c u s e r . 

J e n e v a i s d o n c p a s p o u s s e r l es h a u t s c r i s p a r c e q u ' o n y jazez 

j u s q u ' à é p u i s e m e n t d a n s l ' a b r u t i s s e m e n t d ' u n e m u s i q u e h u r l a n t e , 

v o i r e b ê l a n t e ( a h ! les c r o o n e r s ) o ù l a d a n s e d e s a i n t - g u y p r e n d r a i t 

figure d e m o u v e m e n t s a v a m m e n t m e s u r é . J e n e v a i s p a s j o u e r 

à l ' é t o n n é o f f u s q u é p a r c e q u ' o n y f a i t u n e c o n s o m m a t i o n e x a g é r é e 

d e c o q u e t e l s d e t o u t e s n u a n c e s d a n s l ' a b o n d a n t e f u m é e s ' e x h a l a n t 

d e s l è v r e s p e i n t e s d e t a n t e t d e si j o l i e s filles, q u i o n t les o n g l e s bien 

m i e u x c o u v e r t s d e c o u l e u r s t r a n s p a r e n t e s q u e le r e s t e d u ma i l l o t 

d e b a i n n e r é u s s i t à d i s s i m u l e r u n c o r p s q u i n ' a l ' a i r d e che rche r 

l e s b a i s e r s d u sole i l q u e " p a r j a l o u s i e " , c o m m e d i s a i t si d r ô l e m e n t 

l ' i n i m i t a b l e F o r t u g é , c h a n t e u r m o n t m a r t r o i s q u i fit u n j o u r l a joie 

d e t o u t P a r i s . 

M a i s n o n , n o u s n ' a l l o n s p a s n o u s i n d i g n e r . L a v i e e s t t r o p cou r t e 

e t l e s g e n s v o n t t r o p v i t e . D u r e s t e , il y a m i e u x à f a i r e , p l u s réa l i s te , 

p l u s p r a t i q u e , e t p l u s p r e s s a n t . 

N o u s v i v o n s e n A m é r i q u e . J o u r n a u x , m a g a z i n e s , t ab lo id s , 

c i n é m a , r a d i o , t é l é v i s i o n t o u t e p r o c h e , n e r é u s s i r a i e n t p a s à popu la ­

r i s e r s u r l e s p l a g e s " l a c h a i s e h o n t e u s e " , o u e n c o r e " c a c h e - c a c h e 

l a b e l l e b e r g è r e " , o u m ê m e l a " c h a i s e m u s i c a l e " , si p r e n a n t q u ' a i t 

j a m a i s p u ê t r e s o n c h a r m e o b s é d a n t . 
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Nous sommes cinq millions dans l'est de l'Amérique du Nord 
qui faisons plus ou moins figure de gêneurs peut-être aux yeux 
de quelques attardés d'un colonialisme désuet, mais si nous voulons 
être des hommes de notre temps, il nous faut aussi être capables 
de regarder autour de nous en tenant compte de ce qui s'y trouve. 

Nous sommes cinq millions, quand nous avons d'abord été 
soixante mille, et tout au long des cent soixante et quinze années 
qui débutèrent à la Cession, nous avons toujours eu à lutter contre ce 
flot qui n'a cessé de se gonfler jusqu'à contenir dans ses flancs plus 
de cent trente millions d'anglicisants. 

C'est Firmin Roz, dans son livre sur l'Evolution des idées et 
des mœurs américaines, qui dit que ces masses immenses "se satisfont 
pleinement des plaisirs physiques et des distractions vulgaires. 
Elles ne peuvent supporter ni la solitude,ni un effort de pensée". 

Voilà peut-être qui nous ouvre des perspectives rassurantes 
sur un avenir immédiat et lointain en nous faisant comprendre com­
bien nous sommes et surtout combien nous pourrions être différents 
de ces hordes immenses dont tout nous sépare: coutumes, traditions, 
instinct de race, climat et volonté. 

Faisons ici un point d'arrêt en nous considérant un instant dans 
notre passé autant que dans notre présentie plus général. Ne commet­
tons pas l'erreur commune à tant de touristes aussi pressés que mal 
informés. Ils sont portés à nous réduire au présent le plus immédiat, 
le plus facilement perceptible dans une inspection superficielle faite 
au surplus en vitesse. Il est difficile de les blâmer puisqu'ils ne sont 
que des oiseaux de passage sans aucune prétention, ce qui n'est 
pas le cas d'un Pitkin infatué, mais gardons-nous de ce défaut si 
français qu'une femme d'esprit aurait un jour résumé ainsi: " I l 
ne faut pas avouer à autrui ses qualités, parce qu'il en doute, ni 
ses défauts, parce qu'il y croit". 

Nous ne sommes pas parfaits, c'est entendu, mais nous cons­
tituons ici un îlot bien défini, bien déterminé d'une culture anté­
rieure si fortement dessinée et accusée que notre devoir le plus impé­
rieux nous commande d'en reprendre les traits pour les accentuer, 
les étendre et les revivifier. 

"Si nous avons le goût d'être modestes, soyons-le pour notre 
compte personnel, nous dit encore Maurras. Nous n'avons pas à 
l'être sur le dos de nos frères et de nos aïeux". 

Voilà une courte leçon qui trouve ici son application. N'ayons 
pas honte d'en tirer un enseignement qui, bien compris, ne peut que 
nous être utile et exaltant. 
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Supporter la solitude, supporter un effort de pensée, c'est à 
cela que nous sommes arc-boutés depuis trois cents ans. Nous n'avons 
pas à faire les modestes sur le dos de nos frères et de nos aïeux. Ils 
ne se sont pas satisfaits pleinement des plaisirs physiques et des dis­
tractions vulgaires, et profitons-en pour noter que la villégiature 
à l'américaine c'est plus qu'une tentation puisque c'est une occa­
sion prochaine de pécher. 

Toute notre vie est suspendue "aux traditions, aux rêves, aux 
souvenirs, aux sentiments, aux intérêts vivaces d'un certain nombre 
d'hommes dont la chair et l'esprit sont déterminés par les siècles". 

Français nous le sommes par le cœur, par l'âme, par le cerveau, 
par la langue, par la contexture même de notre chair. Ce n'est pas 
une question de choix. Nous avons été déterminés par les siècles, 
mais le monde extérieur pèse sur nous plus encore peut-être qu'il 
n'a pesé sur nos ancêtres immédiats. M. Casgrain vous l'a démontré, 
nous avons à nous dresser contre une abondance de main-d'œuvre 
qu'une politique à courte vue jette aujourd'hui en travers de nos 
masses ouvrières, désœuvrées sur le "macadam de leur patrie", 
comme chantait jadis Jehan Rictus. Notre ami Philippon, par la 
leçon qu'il vient de nous donner quant à l'annonce anglaise en 
matière de tourisme, nous a ouvert les yeux, rien qu'à nous y faire 
penser, sur la ruine de nos classes moyennes incapables de résister 
à la concurrence de "rivaux allogènes fortement syndiqués entre eux" 
qui réduisent notre commerce et notre industrie à la faillite et à la 
liquidation. 

Que l'expérience nous serve: "Avec le principe nationaliste de 
l'intérêt public, l'hospitalité est féconde. Sans quoi, c'est la déposses­
sion". 

En matière de villégiature, c'est d'abord le facteur personnel 
qui joue. Il y a là une sélection subjective. Il ne peut pas être permis 
de la laisser au caprice individuel. Avant l'envahissement de l'amé­
ricanisme, nos plages, si peu fréquentées qu'elles pussent l'être, 
restaient de chez nous par l'atmosphère qu'on y respirait, et même 
si empoisonnées qu'elles soient devenues, elles restent plus respec­
tables et tonifiantes que toutes les plages extérieures. 

Mais aujourd'hui, quand on songe à aller à la mer, c'est à Old-
Orchard ou à Atlantic-City que l'on pense immédiatement et l'on 
est bien malheureux ou peut-être un peu humilié si l'on est obligé 
de se contenter d'un vague Cacouna ou d'un plus lointain Percé. 

Du conformisme de la vie de tous les jours, si plat et si standar­
disé, quand on veut se distraire et se reposer, c'est au conformisme 
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de la plage américaine que l'on a recours avec tout son battage 
de bruit et de vulgarité. 

Qu'est-ce que vous voulez qu'un Canayen aille faire à Atlantic-
City, à Old-Orchard ou à Revere-Beach ? Pourrait-il avoir le goût 
d'y apporter des livres, des journaux, d'y lire ou d'y méditer, en se 
récréant? Sans doute, je sais bien que l'on ne va pas à la plage 
pour y composer des traités de psychanalyse ou pour y réfléchir sur 
les destins de sa race, mais en outre d'y aller se baigner et s'y faire 
roussir au soleil, il entre peut-être dans ce déplacement, pour soi et 
pour sa famille, une préoccupation d'ordre moral que vient soutenir 
et étayer une très juste préoccupation d'ordre physique. L'homme 
vrai, a-t-on dit, c'est une volonté recouverte de muscles élastiques 
et durs. Se baigner, nager, plonger, courir dans le sable, ramer, 
pêcher, respirer profondément l'air du large et venir se reposer 
sous les grands arbres qui ornent la berge, cela peut se faire au moins 
aussi bien à la Malbaie ou à Sainte-Anne-des-Monts qu'à Atlantic-
City ou à Old-Orchard. Vos muscles y trouveront autant de béné­
fice à s'y durcir en s'y assouplissant sous un ciel que sous l'autre, 
mais que devient la volonté dans un choix qui déracine ou enracine, 
selon le cas, qui axe plus sûrement ou désaxe davantage, si vous 
voulez être et former dans vos enfants des hommes vrais, fils vérita­
bles de votre chair et héritiers véridiques de votre esprit qui n'est 
ni Scandinave, ni saxon, ni yankee, ni un mélange de l'un et des 
autres, mais tout uniment français? 

La villégiature, c'est le moment de se détendre physiquement 
sans doute, mais c'est aussi l'occasion d'un ressaisissement moral 
et mental dans la diversion qu'elle apporte à ses préoccupations 
si fastidieusement quotidiennes qu'on n'a pas pris le temps de s'aper­
cevoir qu'on passe sa vie à n'avoir pas le temps. Aller s'ébrouer 
sur le "board walk" de telle grande station balnéaire américaine, 
ou sur l'un des "piers" si semblables entre eux qu'elles nous offrent 
toutes, c'est volontairement se replonger dans une civilisation étran­
gère, factice, artificielle, qui va d'un train d'enfer sans savoir vers 
quoi elle court en s'agitant avec frénésie, pour n'entendre parler 
autour de soi que des affaires, comme si on n'en avait déjà pas assez 
puisque, précisément, on va en villégiature pour s'en désinfecter. 

Mais il y a pis encore et ici le désastre est plus profond puisqu'il 
atteint l'âme même. Nous allons emprunter chez des voisins, en les 
singeant de façon stupide, l'imitation de leur vie. Emprunter leurs 
qualités d'audace, de cran, d'allant, de volonté, ce serait merveille, 
mais négliger cela, qui est l'essentiel, pour leur prendre tout le reste, 

9 
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le tape à l'œil, le tintamaresque, l'esbroufe, c'est plus bête que du 
plagiat parce que c'est se dénaturer à son détriment, même au 
strict point de vue piastres et sous. Plus nous nous efforcerions 
d'être nous-mêmes, plus nous nous évertuerions d'être français, 
français du Canada, français d'Amérique, différents par consé­
quent et des Français de France et de toute la myriade de nationa­
lités qui grouillent outre-quarante-cinquième, plus nous intéresse­
rions le peuple américain qui ne manquerait pas de rechercher 
et de reconnaître chez nous les traits millénaires d'une race qui 
a fait quelque bruit dans le monde et créé quelques chefs-d'œuvre 
dont s'honore la civilisation occidentale. 

Cela aurait son retentissement immédiat sur le tourisme, ce qui 
n'est pas négligeable, mais plus et mieux encore cela aurait son 
retentissement sur tous les Français d'Amérique, à commencer par 
les Français du Québec qui en ont sûrement le plus besoin, parce que 
les Français d'ailleurs ont le bonheur, si l'on ose dire, de se poser 
en s'opposant par la nature même des choses. 

Mais j 'ai à parler ici de villégiature; Dieu me garde de m'éloigner 
de mon sujet, et pour mieux m'y tenir nous reviendrons sagement 
au texte de Maurras par lequel je l'ai abordé: "Avec le principe 
nationaliste de l'intérêt public, l'hospitalité est féconde. Sans quoi 
c'est la dépossession." 

Pour employer le langage des hommes qui se piquent d'être 
au premier chef des utilitaires, de ceux que l'on désigne plus pro­
saïquement sous le nom d'hommes pratiques, qui ne vivent que 
sur l'immédiat et qui ne veulent connaître du Temps que la figure 
du moment présent, osons ce paradoxe que c'est le tourisme améri­
cain qui devrait le mieux nous faire comprendre et aimer notre vieux 
pays de Québec. 

Il y a intérêt, intérêt tangible, palpable, monnayable à accentuer 
le caractère français de nos villes, de nos villages, de nos habita­
tions, de nos hôtelleries, de nos boutiques et magasins, comme de 
toutes les manifestations extérieures de notre activité commerciale, 
industrielle, littéraire ou artistique. Je suis de ceux qui dans le 
petit coin des Trois-Rivières ont applaudi le plus vigoureusement à la 
création de cette chorale de sept cents voix qui fit l'admiration de 
nos cousins de France lors de la visite de la Mission Cartier. Je suis 
de ceux qui dans le petit pays mauricien secondent avec le plus 
d'ardeur la campagne de tous nos journaux régionaux en faveur 
de la création, dans une vieille maison de 1750, d'un musée qui 
reconstituerait en miniature toute l'industrie des Forges du St-
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Maurice, première industrie dressée vers le ciel sur ce continent amé­
ricain si industrialisé. 

J'ai lu comme vous tous, reproduit dans notre presse, l'article 
que Charles Maurras a consacré, du fond de sa prison, au Congrès 
de la Langue française de Québec, et où il dit précisément que pour 
sauver la langue il faut commencer par sauver toutes les conditions 
matérielles et morales qui pourraient en assurer le rayoni-ement, 
écoles, presse, musées, monuments, affiches, chansons. "L'esprit, 
dit-il, a besoin de ministres. Il faut à ces ministres des organes 
physiques de préhension, d'expression, de démonstration. Il leur 
faut de quoi incarner et réaliser la pensée. . . Ces grandes choses 
doivent naître, elles naîtront, continue-t-il, des grandes pensées 
que nous avons le devoir de planter, d'enraciner, de cultiver, en 
attendant l'heure immanquable où elles donneront leurs feuilles et 
leurs fruits". 

Que l'on me pardonne si je quitte tout de suite ce plan, pour 
revenir immédiatement à des considérations d'ordre plus positif. 
Les derniers mots de Maurras m'y ramènent: en attendant l'heure 
immanquable où elles donneront leurs feuilles et leurs fruits. . . 
auxquels j'accroche ce que je viens de vous dire. Les touristes amé­
ricains devraient mieux nous faire comprendre et aimer notre 
vieux pays de Québec. 

Ils viennent, ils reviennent, ils nous envoient leurs amis qui 
nous reviennent encore accompagnés d'autres amis et il arrive même 
qu'en dehors de la saison du tourisme ils se réunissent, à New-York 
par exemple, au National Arts Club, pour y voir des films d'ama­
teurs consacrés à la vie rurale canadienne-française. Lisez le bulle­
tin de cette société qui est dans la vingt-huitième année de sa publi­
cation. Vous y verrez qu'un de ces cinéastes y a longuement parlé, 
"avec beaucoup de sentiment", des Canadiens français, de leurs 
coutumes, de leurs traditions, ce qui lui a valu des applaudissements 
"unusually enthusiastic". 

Vous y verrez encore que celui qui a rédigé le compte rendu 
de cette soirée a dit de ces Canadiens-français qu'ils "leur ont paru 
pleins de force et de vitalité, avec un air de connaître ce qui est le 
bon sens, ce qui est raisonnable et qu'ils mettent une volonté dans 
leur désir de vivre cette connaissance". 

Vous y verrez de plus que la vue de nos vieilles maisons, de 
nos églises modestes, de la réunion de nos habitants à la sortie 
de la messe dans la cordialité de leurs relations et la simplicité de 
leurs atours, leur a donné "a full opportunity to study these people 
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at their best", pendant que nos intérieurs campagnards leur ont paru 
si charmants qu'on y découvre souvent "a picture of artistry". 

Le monsieur qui signe ce compte rendu, est resté rêveur devant 
cette révélation d'un monde qu'il ignorait. Si rêveur qu'il conclu: 
en se posant un point d'interrogation qui vaut la peine qu'on le 
traduise ici pour l'enseignement qu'il comporte: " E t alors, ces 
images gracieuses d'une population réservée se sont estompées en 
nous laissant, avec des souvenirs, cette inquiétude que, peut-être, 
la vie leur a donné un patrimoine plus précieux que celui qu'elle nous 
a laissé, nous qui sommes si factices et si esclaves des vanités mon­
daines". 

Voilà donc des vérités visibles à New-York, dont on saisit 
parfaitement le sens dans la trépidation de cette "ville tentaculaire", 
et nous serions les seuls à ne pas nous rendre compte qu'il existe 
chez nous une joie des yeux que nous n'avons pas appris à percevoir 
pour la goûter dans le charme d'excursions, de villégiatures qui 
ravissent les autres jusqu'au cinéma ? 

Le tourisme américain nous apporte de l'argent, je veux bien, 
il nous en apporterait encore davantage si nous le voulions, mais 
il nous donne d'abord une leçon qu'il serait peut-être temps de com­
mencer à comprendre. 

Nous habitons une province immense, variée et tellement 
dissemblable en ses régions diverses où la plaine succède à la mon­
tagne, où les terres arides alternent avec les champs fertiles, où 
ici c'est la mer déchaînée qui la fouette, pendant que là-bas elle est 
traversée par des torrents impétueux, descendants de cascade en 
cascade vers le fleuve qui reçoit entre ses rives les eaux des milliers 
et des milliers de lacs, qui doublent dans le frisselis de leur surface 
argentée les millions d'étoiles du ciel canadien. 

E t nous sommes là à gémir, toujours prêts à partir en guerre 
contre les autres, ou en balade vers des terres étrangères, insoucieux 
de ce que nous laissons en arrière de nous. 

Si nos richesses matérielles nous ont été arrachées, il nous en 
reste une autre dont nous pouvons tirer le principe d'un redresse­
ment et d'un renouveau capables de faire refleurir le vieux bourgeon 
français, c'est notre histoire. 

Une patrie, a-t-on écrit, c'est "une continuité vivante de géné­
rations astreintes à un devoir de défense et d'expansion". Mais 
pour s'astreindre à ce devoir de défense et d'expansion, il est utile, 
il est nécessaire, il est impérieux de connaître le cadre de cette 
patrie où ont évolué la continuité vivante de ces générations jus-
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qu'à la nôt re . Il faut se connaî t re , il faut se fréquenter , il faut se grouper-
Il faut apprendre , il faut r éapprendre à avoir conscience de soi e t 
des siens non seulement dans le présent fugitif mais su r tou t dans le 
passé don t nous sommes sortis . 

Parlons vil légiature puisque tel est no t re lot . Il n ' y a pas meil­
leure façon de se dé tendre en se ressaisissant que d'aller visi ter des 
terres différentes pour y r e t rouver pa r tou t , sous des d issemblances 
savoureuses d 'hab i tudes et d 'accent , le même caractère e thn ique 
commun, fait de ce t t e modéra t ion , de ce t te pa t ience e t de ce sens 
si subtil du possible qui nous a permis de d u r e r jusqu ' ic i , assez 
honorablement t o u t de même . 

La Gaspésie nous t end les b r a s ; le Nomin ingue nous ferait bon 
accueil; l 'Abit ibi s 'ennuie là-bas, t o u t seul; la Maur ic ie vous offre 
douze mille lacs e t r ivières où vous t r e m p e r e t r e t r e m p e r ; les Bois-
Francs, et les C a n t o n s de l 'Es t nous donnen t le spectacle d 'une 
reconquête qui aiguillonne e t s t imule ; la Beauce nous a t t e n d pour 
mieux nous faire saisir la placidi té , le bon équil ibre e t la mesure de 
notre fonds te r r ien p e n d a n t que le Lac Sa in t - Jean , t o u t l à -hau t 
est impat ien t de nous révéler sa richesse p lan tu reuse e t son par t i cu­
larisme si a t t a c h a n t . 

"Avec le principe nat ional is te de l ' in térêt public, l 'hospi ta l i té 
est féconde. Sans quoi, c'est la dépossession." Tou te s ces ter res , 
toutes ces popula t ions nous accueil leraient avec joie. N o u s y ferions 
circuler un numéra i re qui leur serai t un précieux appo in t sans pour 
cela nous appauvr i r puisqu' i l res tera i t chez nous, et le principe 
nationaliste de l ' in térêt public rendra i t leur hospi ta l i té féconde, 
et pour eux e t pour leurs vis i teurs . 

Si nous é t ions plus de F rança i s à parcour i r consc iemment les 
routes de no t re province, à nous y a r rê t e r aux auberges , aux relais 
d'essence, à séjourner au bord de la mer, ou le long du fleuve, ou 
près de t a n t de lacs enchan teurs , il y au ra i t g radue l lement plus 
de français dans la réclame, plus de français dans les services, plus 
de français sur les menus , plus de français dans les espr i ts . N o u s 
en exigerions là même où l 'on serai t heureux de nous en donner , 
parce qu 'on s'y croirai t moins obligé de ne penser qu ' aux Américains . 

C'est à nous qu ' i l appa r t i en t de nous sauver . Personne ne le 
fera à notre place e t l 'on serait peut -ê t re é tonné des concours qui 
s'offriraient ce r t a inement si nous prouvions par des actes , d 'où 
ne serait pas exclue l ' intelligence, q u ' à l ' instar de M. Ba ldwin 
qui se glorifie d 'ê t re un Anglais et rien d ' a u t r e q u ' u n Anglais, nous 
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voulions être des Français d'Amérique et rien d'autre que des 
Français d'Amérique. 

Nous avons été quelques-uns, nous sommes encore quelques-
uns à souffrir de voir notre chorale trifluvienne du troisième cen­
tenaire réduite au silence. Il nous arrive de rêver aux Chanteurs 
de Grenoble, à la Lyre Bressane, au Cercle orphéonique de Cham-
béry, aux Chanteurs de Lyon, chorale fondée par un modeste em­
ployé des postes dont l'exemple a suscité des imitateurs. 

Pour employer le langage de grands journaux parisiens qui 
disent exactement ce que je voudrais vous faire saisir dans nos 
regrets faits d'espérances fauchées, il y avait là des "choristes, 
hommes, femmes, jeunes gens, jeunes filles, appartenant aux milieux 
les plus divers, se réunissant deux fois par semaine, le soir, dans une 
salle de la Faculté des lettres (mettons le séminaire pour être plus 
près de chez nous) pour le plaisir de chanter ensemble, pour la joie 
de porter ces exécutions vocales collectives à l'extrême pointe de 
leur perfection. Leur bonne volonté, leur ardeur, leur application 
sont émouvantes. La critique parisienne manquerait à son devoir 
élémentaire si elle n'apportait pas son témoignage et son encoura­
gement à cette phalange d'amateurs français qui avec une char­
mante simplicité, une absence totale de cabotinage, réalise des tours 
de force techniques ou des chefs-d'œuvre d ' interprétat ion. . ." 
(7 mai 1937). 

En entendant à la radio les applaudissements qui accueillaient, 
la semaine dernière à Montréal, le passage radieux de nos Trouba­
dours trifluviens, je songeais qu'ils sont là-bas quarante millions de 
Français à s'épauler et à se défendre contre l'influence étrangère 
sur un territoire six fois plus petit que le nôtre, et je me répétais 
intérieurement, avec quelque mélancolie, la conclusion d'un autre 
article d'un journal de Paris (27 mai 1937), consacré cette fois non 
au chœur de Grenoble mais aux Chanteurs de Lyon: "Avec ces 
Lyonnais disciplinés et convaincus un frémissement grandiose 
traverse les architectures de Palestrina. De telles initiatives provin­
ciales, menées jusqu'à ce point de ferveur et de perfection, sont les 
plus fermes refuges contre la décadence de la vie spirituelle et du 
goût". 

Et tout de suite, par un retour de pensée bien naturel, j'ai 
retrouvé le texte et l'accent de la voix de M. Henry Bordeaux par­
lant de notre chorale: "Sur une immense estrade, une chorale innom­
brable d'autres jeunes filles est installée et, sous la direction savante 
d'un chef d'orchestre en soutane, se met à chanter nos chansons. . 
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Les voix sont fraîches comme une eau de source. Mais les visages, 
les visages,. . . Est-il possible de voir rassemblés plus de jolis visages, 
et rien que des visages de chez nous, de la plus pure race. Pas un 
seul type américain ou anglais, rien que des traits aimables, plai­
sants, malicieux, des yeux de cette couleur indéfinissable comme 
le ciel et la lumière d'Ile-de-France, des tournures gracieuses, souples 
et rapides, cet élan de tout l'être jeune vers la vie dont le seul spec­
tacle augmente la douceur de vivre. On ne se lasse pas de les regar­
der, de les voir sourire, de les entendre chanter." 

Voilà ce que pense l'un des membres les plus distingués de 
l'Académie française d'une initiative provinciale française et qué­
bécoise. Lui aussi il sent bien, sans le dire expressément par une 
délicatesse que nous apprécions, qu'il y a là, comme disait Lucien 
Rebatet, "un des plus fermes refuges contre la décadence de la vie 
spirituelle et du goût" dans une Amérique outrancièrement maté­
rialisée. Lui aussi, "dans cet élan de tout l'être jeune vers la vie 
dont le seul spectacle augmente la douceur de vivre", en cette 
civilisation américaine si froide et si "matter of fact", comme Do­
minique Sordet, il est ému "de la bonne volonté, de l'ardeur, de 
l'application" de ces choristes "appartenant aux milieux les plus 
divers", qui se réunissent "pour la joie de porter des exécutions vo­
cales collectives à leur extrême pointe de perfection", parce qu'il 
sait bien que pendant qu'elle s'enivre de musique, cette jeunesse 
française qui se cultive et se développe, n'a pas le goût de prêter 
l'oreille aux théories subversives qui courent le monde et la solli­
citent de toutes parts. 

"Avec le principe nationaliste de l'intérêt public l'hospitalité 
est féconde. Sans quoi, c'est la dépossession." Recueillir nos vieilles 
chansons, aller en chercher de plus nouvelles aux rives de France, 
les loger dans nos mémoires, les exécuter dans de magnifiques en­
sembles vocaux comme ceux de Grenoble, de Lyon ou des Trois-
Rivières, c'est murer nos cerveaux contre les inepties américaines 
de crooners tuberculeux ou de syncopators épileptiques. Mieux encore, 
c'est créer entre nos régions une émulation de gay sçavoir et de bien 
dire qui accentue nos différences raciales en nous relevant à nos 
propres yeux, et, pour parler villégiature puisqu'il le faut bien 
de temps en temps, c'est une suite de magnifiques occasions qui 
se présentent de quitter son patelin pour aller entendre chez le voisin 
un bel ensemble choral qu'on ne se lasse pas de regarder, de voir 
sourire, et d'écouter chanter. 

Comme on aurait plaisir à développer cela tout au long en 
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citant des exemples, à commencer par nos Routiers qui vont dans 
toute notre Mauricie chanter les refrains des coureurs de bois, pen­
dant que chaque année, au soir du 4 juillet, c'est toute la Mauricie 
qui descend vers les Trois-Rivières, (non pas villégiature assuré­
ment, mais promenade et détente agréables), assister, Place Pierre-
Boucher, au grand spectacle populaire organisé par le Flambeau 
autour d'un épisode de notre histoire locale, à la manière des Mys­
tères dont on a renoué la tradition en France depuis quelques années. 

Les étrangers qui passent, s'arrêtent, regardent, écoutent, 
cherchent à comprendre, interrogent, admirent et s'en vont en ré­
fléchissant que, si ce petit peuple qui sait se souvenir si bellement 
cherche dans son histoire les conditions premières et fondamentales 
de sa survie, il n'est pas étonnant qu'il ait dressé vers le ciel, pour 
mieux guider sa marche: 

Depuis le ras du sol jusqu'au pied de la croix 
Plus haut que tous les saints, plus haut que tous les rois 
La flèche irréprochable et qui ne peut faillir. . . 

Mais ce petit peuple qui d'instinct ne veut pas mourir et se 
raccroche si obstinément à tout ce qui peut faire éclater sa volonté 
de vivre: (tricentenaire de Québec en 1908; Congrès de la Langue 
française repris à vingt-cinq ans de distance; tricentenaire des 
Trois-Rivières en 1934; tricentenaire de Sillery, cette année, cente­
naire de Sherbrooke, cette année; centenaire de Saint-Maurice, 
cette année; trois-centième anniversaire de la prise de possession 
de la seigneurie de Saint-François du Lac, cette année), il veut sans 
doute ce petit peuple, que l'on sauve la langue, il sent obscurément 
que là est son âme, mais comme il comprendrait mieux, en s'y 
associant par ses sens physiques, que l'on s'appliquât en même temps 
à sauver les choses qui, racontant de l'histoire, ont une âme elles 
aussi et si près de la sienne. 

Ce mot de villégiature qui signifie séjour à la campagne nous 
ramène au sens du réel dont il a une perception si nette et si vive. 
Henri Pourrat n'a-t-il pas écrit que "c'est toujours de la terre qu'est 
venu dans la fraîcheur tout renouveau, on peut même dire tout 
ordre, tout style, tout classicisme véritable.. . On y trouve le cordial, 
le familier, l'ensoleillé, le sens de ce qui est dans les voies de la nature 
et à la mesure de l'homme, sans quoi tout se déshumanise". 

Quel commentaire n'y a-t-il pas là dedans à notre citation de 
Maurras: "Avec le principe nationaliste de l'intérêt public, l'hos-
potalité est féconde. Sans quoi c'est la dépossession. . . ? " 



Le cordial, le familier, l'ensoleillé, mais c'est cela l'hospitalité. 
Le sens de ce qui est dans les voies de la nature et à la mesure de 
l'homme, sans quoi tout se déshumanise, c'est précisément de 
ne pas aller passer ses vacances à New-York ou sur les plages améri­
caines toutes grouillantes d'une humanité bigarrée qui n'a rien de 
commun avec nous parce que c'est là, mieux que partout ailleurs, 
que tout se déshumanise. 

Oh! il ne s'agit pas de se cloîtrer, ou de se piéter au pied de son 
clocher pour n'en considérer aue l'ombre qu'il projette sur le sol. 
Bien au contraire. Il n'est pas question d'ajouter à notre pauvreté 
intellectuelle un individualisme étroit, nigaudement panaché d'un 
idéalisme puéril et mesquin qui, d'avance, nous fait sourire de pitié 
en nous donnant une sensation d'étouffement. Oh ! non, il faut partir, 
sortir, se dégager, s'aérer, démontrer que l'on a l'intelligence de la 
vie en se prouvant que l'on a l'amour de la vie, de sa vie, de "notre" 
vie. Il faut aimer son prochain comme soi-même, nous enseigne 
l'Eglise, mais la langue de Rome est si précise qu'elle fait de ce 
prochain un superlatif: proximus, le plus proche, c'est-à-dire celui 
qui vous tient de plus près par le sang, par l'esprit, par la pensée, 
par la sensibilité, par la tradition, par l'histoire, par la gloire, par 
les deuils et les espérances. 

Le cordial, le familier, l'ensoleillé, mais c'est chez nous que 
nous les trouverons et si, comme le faisait remarquer publique­
ment notre président des syndicats catholiques, M. Thomas Aubry, 
dans mon petit pays nous avons élevé un monument à Laviolette, 
fondateur de notre ville, nous avons aussi gravé dans la pierre 
les noms des colons qui les premiers ont bâti et travaillé chez nous, 
de même que sur le monument à La Vérendrye on n'a pas oublié 
d'y inscrire, avec les noms des trappeurs et des coureurs de bois 
trifluviens qui s'illustrèrent à la recherche de nouvelles terres, le 
nom de Marie-Anne Dandonneau du Sablé, femme de La Vérendrye, 
qui gardait le foyer pendant que son héros de mari "allait graver 
de ses mains dans le granit des Montagnes Rocheuses le nom désor­
mais ineffaçable de la France". 

Nous avons voulu donner à notre peuple, aux humbles comme 
aux grands, un naturel amour pour les témoins et les artisans de sa 
gloire et de son honneur dans la cordialité, la familiarité et l'enso­
leillé de leur vie. 

C'est pourquoi quand nous parlons de villégiature qui signifie 
séjour à la campagne, c'est au petit peuple que nous pensons, au 
petit peuple de la campagne surtout, qui lui ne va pas en villégiature 
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mais vient en ville où il retrouve tant de petites gens qui, eux non 
plus, ne vont pas en villégiature. 

Et tenez, écoutez, c'est Jean Fontenoy qui parle, 37 ans, com­
muniste, retour de Russie où il a vécu longtemps, converti à rede­
venir Français, sans plus, écoutez-le au sortir de l'église de son 
village briard: 

"Un petit peuple est fait de ceux-là dont la valeur per­
sonnelle est insuffisante. Ceux-là ont tous les droits sur qui 
s'installe à les régenter. Et d'abord le droit qu'on leur laisse 
une foi, une raison de vivre, une douceur. . . 

"Créer des émotions collectives pour déterminer par leur 
répétition une disposition commune des âmes à réagir sembla-
blement. 

"E t voici ma thèse: une vie briarde, humaine comme il 
convient. De temps en temps passer au plan divin. Mais 
ne pas vivre avec Dieu chaque heure du jour". 

Fontenoy sait bien que cela, c'est le propre des saints, mais il 
sait aussi que l'homme qui n'est pas un saint a droit d'y tendre et c'est 
sûrement pour l'y aider qu'il réclame d'abord pour les Briards ses 
voisins, une vie briarde, humaine comme il convient, ce qui n'exclut 
pas Dieu puisque, tout communiste qu'il a été, il insiste pour qu'on 
passe au plan divin de temps en temps. Il en donne une raison, 
extérieure à tout ce que nous professons, mais que nous compren­
drons d'autant mieux que nous l'appliquerons à ce qui justement 
fait l'objet de notre préoccupation momentanée: 

"Et la répétition des cérémonies (du culte) créait auprès 
de la vie quotidienne une parade assouvissante. . . Alors 
le paysan briard parlait avec Dieu". 

Maurras avait dit, nous l'avons vu: "l'esprit a besoin de minis­
tres. Il faut à ces ministres des organes physiques de préhension, 
d'expression, de démonstration, Il leur faut de quoi incarner et 
réaliser la pensée". 

Pour que le paysan briard puisse mieux converser avec Dieu, 
l'Eglise tutélaire lui donne des organes physiques de préhension, 
d'expression, de démonstration: temples, cérémonies, rites, costumes, 
processions, chants, que sais-je encore. 

Pour que l'habitant canadien-français et son frère l'ouvrier 
des villes puissent mieux concevoir l'idée par trop abstraite de 



— 135 — 

Patrie, il leur faut de quoi les aider à incarner et à réaliser cette 
pensée, quelque chose qui leur fasse sentir physiquement qu'ils 
sont de cette Famille des familles que, chez nous, nous appelons 
peut-être improprement la "race",—qui les provoque à "l'union 
des Français avec eux-mêmes, de leur esprit avec leur esprit, de leur 
cœur avec leur cœur, de leurs goûts personnels avec leurs goûts 
historiques". 

Il n'y a rien qui soit plus humain, ni plus affectueux, ni plus 
cordialement amical, si l'on est véritablement dévoué à ce peuple 
que l'on professe d'aimer, que de lui donner de ces organes phy­
siques de préhension, d'expression, de démonstration qui le sortent 
de lui-même pour le rattacher à quelque chose de plus grand, de 
plus haut, de plus noble, de plus exaltant que l'unique contem­
plation de son impuissance individuelle, quelque chose qui lui ap­
partienne en propre, qui fasse partie de son être intime et de son 
essence de Français d'Amérique. 

C'est pourquoi, aux Trois-Rivières, en souhaitant que d'autres 
villes ou régions nous secondent, nous précèdent même dans la 
conservation de reliques historiques qui doivent nous demeurer 
chères, tous nos journaux et à leur suite toute notre élite ouvrière, 
commerciale, bourgeoise, professionnelle, réclament la création 
de ce musée des Forges, pour empêcher que notre patriotisme ne 
s'éparpille, pour lui créer des ancres qui le rattachent au sol de la 
patrie, pour lui donner, par la solidité des murs où nous voulons 
le loger et la sobriété élégante de leur vieille ligne française, con­
fiance et espérance dans notre destinée. 

Et voilà bien un mot, n'est-ce pas, qui nous remet sur le chemin 
peut-être un peu étroit de l'américanisme dans la villégiature: 
notre destinée. 

Nous n'avons pas été tendre jusqu'ici pour les Américains. 
Sinclair Lewis et Theodor Dreiser nous en ont tellement dit qu'ils 
ont pu exagérer et nous engager à l'outrance involontaire. Sachons 
tout de même rendre justice à qui justice est due. 

Deux souvenirs seulement, et à la volée. La ville de Salem, Mass, 
a élevé un musée à la mémoire de Hawthorne, écrivain américain 
qui l'honore. La ville de Philadelphie, grâce à la générosité d'un 
M. Gimbel, a transformé une maison jadis occupée par Edgar 
Allan Poe, en musée national dont elle est très fière. 

Qu'est-ce à dire? C'est dire que c'est l'ancien communiste 
Fontenoy, qui a raison: "E t la répétition des cérémonies du culte 
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créait auprès de la vie quotidienne une parade assouvissante. Alors 
le paysan briard parlait avec Dieu"'. 

Le paysan canadien ne part pas en villégiature, mais il y ac­
cueille le citadin et il vient parfois en ville. Multipliez sur notre 
territoire les seuils de maisons historiques qu'il fera bon franchir 
pour s'y recueillir, y rêver et comprendre. La vie est si dure et si 
difficile et si âpre aue nous avons besoin de nous créer des "mul­
tiplicateurs de la poésie". Le citadin s'y arrêtera en s'en allant 
villégiaturer ; l 'habitant finira par y pénétrer respectueusement 
puisqu'il aura été tenté par ce qu'on lui en aura dit; l'ouvrier sera 
fier d'y aller meubler ses loisirs, et ces démarches, et ces allées et 
venues, et ces points d'interrogation dressés dans tant de cerveaux, 
et ces échanges d'idées, d'impressions, de sensations, et ces aperçus 
d'histoire locale, régionale, nationale renouvelés, rafraîchis, multi­
pliés par toutes les ressources d'un esprit français vif et tendu, 
créeront "auprès de la vie quotidienne cette parade assouvissante" 
qui verse à l'âme un baume léger en la libérant de tant de con­
traintes si lourdes à porter. 

Plus fier de son rang, plus orgueilleux de sa race, plus respectueux 
de ses père et mère, et de la langue dans laquelle ils ont prié, pleuré 
et chanté, le Canadien-français parlera alors avec Dieu et avec 
ses morts parce que "c'est l'idée, c'est l'image seule, qui, en passant, 
choisit un cœur pour le percer". 



L'Exode rural et l 'Encombrement urbain 

Par M. Esdras Minvi l le , (Montréa l ) 

En 1881, la population de la province de Québec était encore 
rurale dans la proportion de 80.5 p.c. Vingt ans plus tard, en 
1901, les proportions s'établissent ainsi: rurale 60.3 p . c , urbaine 
39.7 p.c. Or en 1931 le mouvement d'urbanisation s'est accentué 
à un point tel que la situation du début du siècle est plus que ren­
versée; population rurale 36.9 p . c , population urbaine 63.1 p.c. 

A quelles causes lointaines et prochaines attribuer un aussi 
persistant et inquiétant déplacement de population, une rupture 
d'équilibre si grosse de conséquences sociales et nationales. Notons 
tout de suite que le phénomène n'est pas particulier à notre province, 
qu'il est universel et attribuable partout, au premier chef, à la 
profonde transformation de la vie économique au cours du dernier 
siècle. Il faut cependant reconnaître, en premier lieu, qu'il s'est 
manifesté chez nous avec plus d'ampleur et plus de force que par­
tout ailleurs, et en second lieu qu'il entraîne pour nous plus et de 
plus graves conséquences que pour la plupart des autres peuples. 

Prétendre dégager toutes les causes de ce phénomène équivau­
drait à refaire un siècle et demi de notre histoire économique et 
sociale. Cela nous retiendrait évidemment trop longtemps. M. 
l'abbé Groulx l'a d'ailleurs déjà fait, dans une brochure retentis­
sante et qui restera parmi les plus belles pages de ce puissant obser­
vateur de notre vie nationale. Contentons-nous donc d'un simple 
rappel. 

L'Acte Constitutionnel de 1791 introduit dans le Bas-Canada 
la tenue libre concurremment avec la tenure seigneuriale, l'une et 
l'autre facultatives. De 1791 à 1820, s'agite ce que les historiens 
appellent la "question des terres". Durant cette période, des con­
cessions inconsidérées immobilisent, entre les mains d'environ 200 
privilégiés, les terres de la région connue aujourd'hui sous le nom de 
Cantons de l'Est, c'est-à-dire de l'immense quadrilatère compris 
entre la ligne des seigneuries bordant le fleuve et la frontière améri­
caine, d'une part, entre la rivière Chaudière et l'extrémité ouest 
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du Bas-Canada d'autre part. Or le gouvernement du temps ne se 
soucie guère de colonisation et de peuplement: pas de chemins et 
aucune politique de voirie; pas de délimitation ni d'arpentage des 
terres; pas d'enregistrement municipal, de sorte que les terres 
changeant de mains, on finit par ne plus savoir à qui elles appar­
tiennent et que le colon qui s'y établit risque l'expulsion d'un 
moment à l 'autre. Toute l'attention des autorités politiques va 
aux marchands de bois considérés comme les maîtres-piliers de 
notre organisation économique. Ni la vallée du Saint-Maurice, 
ni le Lac Saint-Jean, ni la Matapédia, encore moins l'Abitibi et le 
Témiscamingue, ne sont accessibles, voire connus. D'ailleurs, le 
Lac Saint-Jean est affermé à la Compagnie du Nord-Ouest et les 
Canadiens français entretiennent de nombreux préjugés vis-à-vis 
des régions éloignées, notamment des régions du nord du Saint-
Laurent qu'ils considèrent impropres à la culture et inhabitables. 
Au surplus ils regardent d'un œil soupçonneux le régime foncier 
introduit ici par les autorités britanniques. 

Or, la population croît rapidement. En 1790, elle se chiffre 
par 161,000 âmes. En 1825, elle atteindra 423,000 âmes et cela en 
très grande partie par l'accroissement naturel. Elle peuple les sei­
gneuries, mais ces seigneuries, où il y a encore de l'espace, ont, dans 
bien des cas, depuis 1760, changé de mains. Les nouveaux proprié­
taires ne se considèrent pas liés par les règlements institués au temps 
de Jean Talon et maintenus tout au long du régime français—règle­
ments qui faisaient du seigneur un véritable entrepreneur en coloni­
sation et peuplement. Il relève le taux du cens et multiplie les char­
ges du censitaire au point de décourager toute intiative. Au lieu de 
s'établir sur de nouvelles terres, les censitaires partagent leur propre 
domaine avec leurs fils. Et la population s'accumule, au lieu de s'éten­
dre à même le territoire inoccupé. Dès 1830 les plus vieilles paroisses 
agricoles ont déjà un surcroît considérable de population dont elles 
ne savent que faire. Il va s'ensuivre un double phénomène qui sera 
pour notre peuple pis qu'un mal, une calamité. 

En effet, depuis 1784, les Etats-Unis, soustraits, grâce à la 
conquête de leur indépendance, à la politique coloniale anglaise, 
ont entrepris la mise en œuvre méthodique de leurs richesses natu­
relles. L'industrie s'est développée, et avec elle surgissent les villes. 
Les sources d'emploi se multiplient qui entraînent la diversification 
des modes de vie. Cette expansion rapide ne tarde pas à créer un 
foyer d'appel auquel notre population désœuvrée ne saura pas résister. 
Et c'est l'émigration qui commence. On sait ce qu'elle nous a coûté. 
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D'un autre côté, à partir du moment où la Grande-Bretagne, 
changeant de politique économique, nous refuse la préférence sur 
son marché, le Canada entreprend la conquête de son autonomie 
douanière. Ses efforts le conduiront à la politique nationale de Sir 
John MacDonald en 1878. Soustrait, à son tour à partir de ce moment, 
à la politique coloniale anglaise, le Canada, à l'exemple des Etats-
Unis, entreprend son industrialisation. La construction des chemins 
de fer aidant, nos villes vont se mettre elles aussi à grandir. Or la 
même situation subsistant dans les campagnes, le courant d'émigra­
tion aux Etats-Unis va se dédoubler, et un courant d'émigration 
vers les villes va se former qui ne cessera de s'accélérer jusqu'à la 
crise de 1929-30. D'autant plus que vers la fin du dernier siècle et le 
commencement du siècle actuel un puissant mouvement de centra­
lisation, déclenché aux Etats-Unis, déferle sur notre province et 
donne à notre essor industriel une impulsion en quelque sorte irré­
sistible. Il va aggraver pour nous les conséquences de l'urbanisation 
en nous dépouillant de la part que nous étions parvenus à nous assu­
rer dans l'industrie et le commerce de la province. Les quelques 
efforts tentés depuis un quart de siècle pour entraver ce déplacement 
vers les villes n'ont pas produit les résultats qu'on en espérait. Il a 
fallu la crise, le chômage, la misère généralisée et la diffusion dans 
les masses urbaines des idées subversives pour nous faire prendre 
conscience de la gravité de la situation et décider les autorités poli­
tiques à un effort méthodique de retour à la terre. Nous en sommes 
là. Le gros de notre population entassé dans les villes; nos campagnes 
désertées, et, ce qui pis est, l'amour de la terre disparu. 

11 n'est pas nécessaire d'être très versé en sciences économiques 
et sociales pour deviner les conséquences désastreuses d'une pareille 
rupture d'équilibre démographique, surtout si elle s'est produite 
comme c'est le cas dans notre province, au profit pour ainsi dire 
d'une seule agglomération urbaine.—Montréal renferme, en effet, 
plus du tiers de la population totale et constitue un foyer d'appel 
vers lequel converge toute l'activité économique et sociale d'un 
confin à l'autre du territoire. Il suffit de se rappeler: 1° que la ville, 
selon le mot de Lucien Romier, est "un centre de consommation de 
la multitude humaine", qu'elle est une mangeuse d'hommes tout 
autant qu'une mangeuse de blé, mais qu'elle ne produit ni l'un ni 
l'autre; 2° que la campagne est le véritable réservoir où se renou­
vellent et se multiplient les forces physiques et morales d'une nation, 
que c'est elle qui fournit aux villes et leurs aliments et leurs forces 
vives. 
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Les conséquences sociales de ce phénomène, nous les avons tous 
les jours depuis huit ans bientôt sous les yeux. Elles s'expriment 
dans ces masses de chômeurs qui se pressent à la porte de nos insti­
tutions d'assistance—milliers de désœuvrés involontaires que l'oisiveté 
amoindrit physiquement et moralement, et que la propagande révo­
lutionnaire travaille et dont quelques-uns—plus nombreux qu'on 
ne le pense peut-être en certains milieux—représentent déjà au sein 
de notre population, autrefois si paisible, autant de promesses de 
désordre et de sabotage. Et qu'on ne continue pas d'accuser la 
crise, à prétendre que c'est accidentel et que cela passera. La crise 
économique est en voie de se résorber. Dans plusieurs branches de 
l'activité les affaires sont remontées à leur niveau de la période de 
prospérité. Et cependant, le chômage diminue à peine, la crise 
sociale subsiste, plus intense, plus dangereuse que jamais. A-t-on 
jamais compris d'ailleurs qu'un pays comme le nôtre, à peine peuplé, 
soit aux prises avec les mêmes problèmes exactement que les pays 
les plus "vieillement humanisés" et dont la population étouffe dans 
les limites trop étroites de son territoire. Cette simple constatation 
révèle assez que le mal dont nous souffrons n'est pas accidentel, 
mais qu'il est la conséquence d'un vice fondamental de notre orga­
nisation économique et sociale. En fait, la crise est un aboutisse­
ment : elle est sortie de notre histoire comme la fleur et le fruit sortent 
de la tige. 

Quant aux conséquences nationales, elles ne sont ni moins 
évidentes, ni moins redoutables. Nous avons assisté au tarissement 
graduel de nos sources de forces vives. Or pour un peuple comme le 
nôtre, petite minorité perdue dans un coin d'un continent et dont 
l'avenir est intimement lié au nombre et à l'accroissement du nombre, 
on sait ce que cela signifie. Nous avons cherché le mieux-être écono­
mique au prix de l'appauvrissement de plus en plus marqué de la 
seule richesse qui compte: les forces humaines. De stable qu'elle 
était sur ses terres, notre population s'est transformée en une masse 
flottante, dépendante pour son existence présente et future de la 
volonté de quelques entrepreneurs, étrangers pour la plupart, exposés 
eux-mêmes à tous les remous de la grande marée économique inter­
nationale. Or qui sait de quel poids pèse le servage sur la conscience 
des foules urbaines, qui a senti l'immense lassitude dont certaines 
classes dans nos villes font preuve, qui a sondé leur indifférence 
et l'anarchie de leurs idées en tout ce qui touche les éléments vitaux 
de notre existence comme groupe, celui-là est en état d'apprécier 
la portée nationale de l'entassement de notre population dans les 
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villes, de la "déchéance" continue de la classe moyenne des petits 
propriétaires attachés au sol par leur passé et par leur intérêt. 

Nous irons plus loin et nous dirons qu'au strict point de vue 
économique, abstraction faite des considérations sociales et nationales 
qui choquent nos oreilles d'individualistes obstinés et aveugles, c'est 
nous leurrer de la plus niaise façon que de croire que nous assurerons 
à notre province la stabilité dans le progrès tant que nous n'aurons 
pas pris les moyens de restaurer la campagne, de la mettre en état 
de retenir ses gens. La prospérité d'une nation est un état d'équilibre 
entre les divers éléments qui la constituent. Il faut la chercher dans 
ls stabilité et le progrès raisonné d'une étape à l'autre de la périlleuse 
aventure économique, beaucoup plus que dans les grands déploie­
ments qui risquent de se dénouer en de définitifs effondrements. 
Tant qu'on n'aura pas trouvé moyen de servir le minerai en guise 
de brioches et la pâte de bois en guise de salade, l'agriculture restera 
une fonction nécessaire. Mais l'agriculture ne retiendra jamais ses 
gens tant que l'organisme économique sera conçu et agencé de telle 
façon que la classe agricole se trouve sur un plan d'infériorité par 
rapport au reste de la population. Abandonner, comme nous l'avons 
fait trop longtemps, l'agriculture à elle-même, permettre que le 
pouvoir d'achat de la classe agricole s'établisse en dessous de celui 
des populations urbaines, c'est entretenir une cause de malaise per­
manent, en privant l'industrie des villes de sa clientèle la plus assidue 
et la plus stable, c'est créer dans l'organisme économique tout entier 
un point de moindre résistance où éclateront les bouleversements 
futurs. 

Où chercher des remèdes à un mal si profond? 1) Dans une 
réforme des institutions économiques et sociales de la province; 
2) dans la rééducation des masses. 

Inutile de nous payer de mots. lie régime politico-économico-
social de notre province est en pleine contradiction avec les intérêts 
supérieurs de notre population canadienne-française. Il faut changer 
cela. Il ne s'agit pas, qu'on nous entende bien, d'un simple rapiéçage, 
qui conserverait l'esprit et le caractère des institutions: lutte contre 
les monopoles, retour à la terre, développement de la petite indus­
trie, etc. Tout cela est excellent en soi, mais si nous voulons atteindre 
le mal à sa racine il faudra plonger plus en profondeur, transformer 
les institutions, reconstruire tout notre organisme social selon une 
doctrine qui tienne compte des exigences particulières de notre 
tempérament, de notre situation, de nos besoins, de nos aspirations. 
Cette doctrine, c'est celle de l'Eglise, c'est le corporatisme social. 
Il est plutôt étrange que nous qui nous réclamons avec tant de fierté, 
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voire avec tant de jactance, de notre qualité de peuple catholique, 
cependant que d'autre part nous ne cessons, d'ailleurs avec raison, 
de nous plaindre de manquer d'idées directrices en matière sociale, 
il est plutôt étrange que nous nous soyons contentés jusqu'ici d'une 
adhésion toute théorique, toute platonique à l'enseignement de Rome. 
Nous nous sommes laissé emporter à la dérive des événements et 
des faits, sans même nous interroger sur la question de savoir si les 
idées qui inspiraient en son principe notre organisation sociale étaient 
conformes à nos besoins, à notre tour d'esprit particulier, aux impé­
rieuses exigences de notre situation. Il a fallu la crise, le désordre 
universel, la faillite des institutions sur lesquelles nous nous étions 
reposés avec une confiance aveugle; il a fallu la gêne, la pauvreté 
généralisée, et, à la faveur du désarroi des esprits, la menace toute 
proche de sursauts révolutionnaires pour nous ouvrir les yeux sur 
nous-mêmes, sur la nécessité de redresser notre organisation sociale 
conformément à des principes plus sûrs et plus humains. 

Mais pour effectuer une telle transformation du régime social, 
il faut d'abord s'appuyer sur l'homme. C'est donc l'homme qu'il 
faut ressaisir chez nous. Pour lui rendre une conscience plus nette 
de ses véritables intérêts, il nous faut sortir de la neutralité, du forma­
lisme, et rendre à l'éducation tout son sens. Education sociale d'une 
part qui plonge l'homme dans le milieu humain, réprime en lui les 
tendances individualistes, lui fasse comprendre et aimer la solidarité 
sociale, l'habitue à la collaboration fondée sur la justice et la cha­
rité; qui le situe aussi dans son cadre naturel, le sorte des manuels 
et de leur science morte et lui fasse prendre contact avec la réalité 
vivante qui l'entoure et dont il vit lui-même. Education nationale 
d'autre part qui le replace dans sa continuité historique et culturelle, 
lui fasse accepter et respecter ses responsabilités de citoyen et de 
patriote en lui révélant ce qu'elles ont à la fois d'impérieux et d'émi­
nemment fructueux. 

Le mal que nous déplorons dans les faits a ses racines dans 
les esprits. "La crise est dans l 'homme": cela est surtout vrai de 
notre peuple, et les problèmes sociaux et nationaux qui se posent 
aujourd'hui à notre attention n'ont de solution possible que si 
l'accord se réalise d'abord dans les esprits sur les principes d'une 
doctrine nationale et d'une doctrine sociale. Ramener notre popula­
tion à une conception moins matérialiste, plus chrétienne de la vie 
sociale, lui faire reprendre conscience de sa vocation historique, 
rallumer en son âme la passion des hautes et nobles aventures: le 
reste viendra de surcroît. 



L'Abus du Crédit 

Par M. Eudore Couture , (Rimouaki) 

Résumé 

Lorsqu 'on aborde la ques t ion du crédi t , une a l t e rna t ive i m m é ­
diatement se pose : est-il ut i le ou nu is ib le? 

Est-ce un m o y e n d 'a ider aux nôtres que de leur procurer des 
facilités de crédi t , ou au contraire n 'es t -ce pas p lu tô t pour eux une 
occasion de se met t re au cou une chaîne de de t tes qui les mènera 
à la faillite ? C ' e s t un peu des deux . 

Sous cer taines de ses formes, le crédi t est essentiel au succès 
de nos entreprises et sans lui nous serions condamnés à végé te r 
dans les industr ies de moindre impor tance , tandis que l ' é t ranger 
accaparerait, à coups de mill ions, nos richesses nat ionales et les 
revendrait, ouvrées ou manufac turées , à gros profit. 

Mais , sous d 'au t res aspects , c 'est aussi le plus sûr achemine­
ment vers l ' anémie chronique de nos finances, l 'affaiblissement 
continuel de notre a rmature économique , que les abus qui se sont 
perpétrés au C a n a d a français, sur tout à cause de la repta t ion de 
certaines méthodes , d 'ai l leurs légales , en vogue dans notre province . 

D 'abord la difficulté d 'appl ica t ion de cer ta ines lois fédérales 
affectant le crédi t dans notre province — telles, la loi de fail l i te, 
celle des concordats et des prêts agricoles , celle de l ' amél iora t ion 
aux habi tat ions — et ce qui peut en être la cause : sys t ème légal 
différent de celui des aut res provinces , mais aussi menta l i té diffé­
rente, etc. 

Les faillites dans la p rovince de Québec on t surpassé de beau­
coup, en certaines c i rconstances , celles de tou tes les aut res pro­
vinces mises ensemble. L a loi des concorda ts agricoles, "un aut re 
système de crédit , ce t te fois dédié aux c u l t i v a t e u r s " possède des 
avantages, mais aussi des inconvénien ts et elle est tou t au plus un 
palliatif. El le possède, dans son ensemble, un effet dépr imant pour 
la classe rurale qui ne peut plus recourir aux banques ni aux prê­
teurs particuliers avec la facili té d 'autrefois , à l 'encontre des aut res 
classes moins protégées par des lois d 'except ion , mais aussi moins 
tenues en méfiance. 
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La loi d'amélioration aux habitations est à la fois bonne et 
mauvaise; elle peut être avantageuse mais, aussi, onéreuse et rui­
neuse pour les propriétaires qui recourent aux facilités d'endette­
ment qu'elle leur offre, selon le cas. 

Il y a les prêts ou crédits que les lois fédérales et provinciales 
réservent aux seuls propriétaires. Mais il y en a qui sont mis à la 
disposition de tout le monde, comme ceux qui résultent des ventes 
à tempérament, du paiement au mois, à la semaine, probablement 
le système le plus répandu. C'est l'achat des automobiles qui a 
rendu cette variété de crédit une véritable calamité. Mal améri­
cain que cette manie de l'automobile achetée à crédit. Et nous 
sommes considérablement contaminés par ce virus au Canada 
français. Quand l'auto n'est pas indispensable au transport des 
personnes ou des choses, elle est un luxe, dont savent se priver les 
familles européennes avec, cependant, autant de moyens financiers 
que les nôtres. 

Les résultats de la vente à tempérament, appliquée à toutes 
les commodités de la vie, entraînent la disparition de la pratique de 
l'économie dans nos campagnes. La frugalité de nos ancêtres a 
cédé le pas à un dévergondage éhonté dans certaines classes de la 
société, et pas toujours dans celles qui pouvaient se permettre ce 
genre de dépenses. Il est entendu que nous ne vivons plus au siècle 
de l'étoffe du pays, des souliers de bœuf, de l'industrie domestique. 
Les temps sont changés et il nous serait impossible de vivre comme 
le faisaient nos ancêtres. Mais il est indéniable que notre race est 
aussi prodigue de son argent qu'elle l'a été de ses fils et de ses filles 
partis pour d'autres cieux, laissant la terre paternelle en déshérence 
pour aller manger les oignons d'Egypte dans quelque filature amé­
ricaine, oignons d'Egypte apprêtés à la sauce du New-Hampshire 
ou du Massachusetts. Ces coulages ont appauvri notre richesse 
nationale et forcé de nombreuses familles à s'endetter pour vivoter 
sur leurs fermes, à épuiser leurs sources de crédit, à se décourager, 
puis à fuir vers les villes pour augmenter les rangs des sans-travail 
qui vivent, à l'heure présente, des allocations gouvernementales. 

Je veux m'abstenir de dépeindre le sombre tableau des obliga­
tions contractées par nos municipalités, par nos fabriques, nos 
organisations purement paroissiales et collectives, qui ont dépassé 
la mesure légitime de leur faculté de remboursement, accumulation 
de crédit qui réduit à l'impuissance le contribuable surchargé d'im­
pôts. Il y a de ces corporations qui ne pourraient obtenir 60 pour 
cent pour leurs obligations si elles étaient mises sur le marché. 
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N É C E S S I T É S DU CKÉDIT 

Après avoir traité des abus du crédit, et en dépit de ces abus, je 
déclare qu'il est néanmoins indubitable que le crédit, rationnelle­
ment pratiqué, est nécessaire et indispensable. Nous avons besoin 
de crédit pour assurer à nos marchands, par exemple, l'achat en 
masse et au moment psychologique afin qu'ils paient meilleur marché; 
pour aider aux petits propriétaires à sauvegarder leur foyer menacé. 
Nous avons besoin de compagnies de fiducie, sociétés de placements, 
caisses ou crédits d'état, caisses populaires, plus nombreuses, pour 
permettre à ceux qui ont des fonds à placer de connaître par ces 
organismes les occasions d'aider à nos industries, à notre commerce, 
à nos institutions nécessaires, tout en plaçant avantageusement 
leurs capitaux. Nos banques ont aussi un rôle important à jouer 
dans l'organisation économique de notre pays et dans l'essor finan­
cier de notre race en terre canadienne. 

Mais il faudra nécessairement que la confiance renaisse dans 
le sens moral de notre peuple gâté par l'existence de certaines lois 
qui ont rendu le crédit si facile, qu'une énorme partie de la popu­
lation en a profité pour perdre ses vieilles vertus foncières d'épargne, 
et quelquefois de simple droiture. Un député, non des moins intelli­
gents, s'est écrié un jour dans une conférence sur nos activités finan­
cières: "Notre peuple a perdu la notion des valeurs et des voleurs". 
La notion de l'honneur, de l'épargne, il faut chercher à la retrouver 
en cultivant cette vertu chez les tout jeunes à l'école même, et chez 
les moins jeunes par l'intermédiaire d'une campagne d'éducation 
où journaux et conférenciers seront appelés à fournir leur quote-part. 

Elargissant les cadres de mon sujet et reconnaissant que notre 
race a subi un recul indéniable dans ie domaine économique depuis 
quelques décades, je dis qu'il faudra qu'elle acquière le talent de 
penser à la nécessité de travailler à son évolution économique, 
en développant ses connaissances individuelles et commerciales et 
en dirigeant ses jeunes gens vers les postes de chefs. 

Notre indépendance économique sera le secret de notre suc­
cès dans tous les autres domaines. Notre influence politique n'ac­
querra sa pleine valeur que si nous avons, pour la soutenir, en plus 
du nombre, le numéraire, l'argent. On ne prête qu'aux riches, dit 
le proverbe. Nous verrons s'ouvrir des sources inépuisables de crédit 
si nous savons démontrer aux détenteurs de fonds que nous savons 
quoi faire avec notre argent. Notre race a le talent, la hardiesse, 
le courage, l'esprit de risque, le désir du travail. Il lui faut, outre 
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cela, apprendre à économiser, c'est-à-dire à ne pas se laisser prendre 
à tous les appâts du crédit fallacieux. 

COMMENT S'AFFIRMER 

Et, en guise de conclusion: 
Notre groupe ethnique s'est souvent reposé sur les autres 

du soin de s'occuper des questions d'ordre financier. Après des siècles 
d'âpres combats, après des assauts répétés contre son organisation 
financière, depuis la monnaie de cartes non payée, après la con­
quête, jusqu'aux spoliations politiques, il est temps pour notre 
race de s'affirmer matériellement autant que spirituellement dans 
ce Nouveau-Monde qui est le nôtre. Le signe de piastre est un signe 
des temps. Il est ridicule de chercher l'argent en soi, mais il faut 
s'efforcer de l'acquérir pour ce qu'il représente. Et il représente 
l'influence pour nos organismes nationaux, les emplois pour notre 
jeunesse, le respect des autres groupes, le rayonnement de notre 
génie, la survivance de notre race. 



VI 

SECTION DES MŒURS ET TRADITIONS 
( D I V I S I O N B ) 

Une Doctrine délétère (Le Communisme) 
P a r le Rév . P è r e G u s t a v e S a u v é , O . M . I . , ( O t t a w a ) 

Il est tout à fait juste de parler de communisme dans un con­
grès comme celui-ci. Ces assises de la Langue française ne s'arrêtent 
pas à de simples manifestations en l'honneur du verbe que nous 
parlons; elles vont beaucoup plus loin, car c'est une civilisation, 
une culture qu'on exalte et qu'on veut protéger. Or, le plus grand 
ennemi de toute civilisation, n'est-ce pas ce Lénine, qui a lancé à 
la conquête de l'humanité une doctrine dont chaque principe porte 
un coup mortel à nos croyances, à nos traditions et à nos coutumes ? 
En effet le socialisme, dans son concept intégral, demande une 
organisation de l'humanité qui réponde aux exigences de l'égalité 
et de la liberté absolues. Nous pourrions le définir: un système 
économique visant à remplacer la vie individuelle par la vie commu­
nautaire, et la propriété privée par la propriété collective. Poussée 
jusqu'à sa conclusion extrême, cette théorie conduit au communisme 
et surtout au communisme bolchéviste dont le caractère essentiel 
consiste dans une fausse conception de l'homme et de sa destinée 
surnaturelle. Pour Marx, la seule réalité existante est la société 
productrice se suffisant à elle-même. Par une conséquence logique, 
la religion lui apparaît comme un fétichisme. 

Tous les efforts de l'humanité mécanisée tendent, de nos jours, 
vers cette libération de l'au-delà, et les humains évoluent sur un 
plan terrestre où ils croient trouver les éléments nécessaires à leur 
perfection spirituelle, morale et physique. Pourquoi alors gaspiller 
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leurs forces dans ce t te poursui te d 'un monde qui leur échappe, 
d 'un monde qui n 'existe p a s ? 

Ceux-là ont une not ion bien fausse du socialisme et du commu­
nisme qui considèrent ces doct r ines seulement dans les mouvement s 
de leur r y t h m e his tor ique. Au contra i re , c'est une religion qui doit 
se ramifier dans t ou t e s les par t ies de l 'univers , religion de la méca­
n ique , du commerce e t de l ' industr ie . Ne soyons donc pas étonnés 
si Stal ine, après Lénine, t ravai l le toujours à l 'organisat ion de la 
révolu t ion universelle. Il fau t conquéri r le monde en le matér ia­
l isant . 

Déjà no t re pays a subi de mul t ip les assau ts de la p a r t de 
Moscou. Les t en tacu les bolchévis tes nous enlacent de plus en 
plus. Voyons où nous en sommes . 

Le 17 février 1922, lors de leur première convent ion nationale 
t enue à To ron to , les bolchévistes canadiens forment le P a r t i des 
Ouvr iers du C a n a d a , qui prend en 1924, à la troisième convention, 
le nom de P a r t i communis te du C a n a d a . Ce g roupement repré­
sente , dans no t re Dominion , la troisième In te rna t iona le commu­
nis te , fondée à Moscou, le 6 mar s 1919. 

Celle-ci organise, à son tour , au mois de juil let 1921, l ' Inter­
na t ionale rouge des Syndica t s ouvriers , représentée alors chez nous 
par la Trade Unity League. 

Ainsi, le P a r t i communis te canadien est bien la section de 
l ' In te rna t iona le de Moscou. Dès 1924, il dél imite son t rava i l d'une 
façon t rès précise en cons t i tuan t un comité cent ra l et un bureau 
pol i t ique. Bientô t , le journa l , le c inéma, les revues, les biblio­
thèques a m b u l a n t e s véhiculent la pensée de M a r x e t de Lénine. 
Près de v ingt films soviét iques ont circulé dans le pays . 

Le Daily Clarion de T o r o n t o crie, chaque jour , la nécessité de 
la révolut ion. J u s q u ' e n 1929, le communisme essaie de s'infiltrer 
dans les unions ouvrières, de soulever les t ravai l leurs , de les consti­
t ue r en groupes révolut ionnai res . Le succès ne r é p o n d a n t pas à 
leur a t t e n t e , les bolchévistes pensent à l 'é laborat ion d 'une section 
communis t e tou te spéciale, la Workers' Unity League, don t le but 
serai t d'intensifier le t rava i l de p ropagande e t d 'unification ouvrière 
sous le d rapeau de Lénine. E n 1931, après la condamna t ion de Tim 
Buck et la mise hors la loi du P a r t i communis te , ce dernier prend 
le n o m de Canadian Defence League. Il fonde des clubs, des 
c a m p e m e n t s d 'é té , des sociétés de t ou t e s sortes, des ligues aujour­
d 'hu i puissantes , pour les enfants et les jeunes gens. Les Amis de 
l 'Union soviét ique de Mon t r éa l organisent des voyages d'études 
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en Russie. De plus, les Soviets canadiens soulèvent les ouvriers, 
et les grèves éclatent; les grèves donnent lieu aux marches de la faim. 
Tout ce déploiement de propagande ne vise qu'à une chose: le ren­
versement du gouvernement canadien. "Ouvriers de tous les pays, 
joignez les révolutionnaires pour l'établissement d'un Canada 
soviétique." (Ce que veut le Parti communiste, brochure.) 

Aujourd'hui, à Toronto, pour ne nommer que cette ville, près 
de dix mille enfants suivent des cours d'athéisme. Des hommes et 
des femmes vendent le Daily Clarion dans la rue; trois librairies 
débordent de livres communistes; presque tous les kiosques de jour­
naux étalent de la littérature bolchéviste. Des conférences, des 
parades, des ralliements, mais surtout, et c'est là une nouvelle et 
dangereuse tactique communiste, l'infiltration lente au sein des 
sociétés même religieuses, voilà autant de moyens que les émissaires 
de Moscou mettent à profit. 

Dès 1922, le Canada fut donc une des cibles préférées du bolché-
visme. Tout de suite, les chefs rouges ont compris que le boulevard 
de la résistance serait constitué par les Canadiens-français. Ils ont 
réussi à en gagner plusieurs à leur cause. Où trouver la raison de 
cette défiance chez nos compatriotes ? Pour nous, comme pour 
d'autres, la misère et la souffrance furent, en ces dernières années, 
de bien mauvaises conseillères. Et nous savons, d'autre part, que 
les fauteurs de révolutions utilisent précisément ces temps de chaos 
pour semer l'ivraie au milieu du bon grain. 

Quand nous aurons ébranlé le peuple canadien-français, procla­
ment les dirigeants communistes, la partie deviendra facile. Depuis 
quelques années, la littérature de Moscou et les cercles d'études 
parsèment les centres français du Québec et de l'Ontario. A Montréal, 
près de cinquante comités sont formés pour répandre les théories 
de Lénine; des centaines d'enfants canadiens-français reçoivent leur 
éducation dans des écoles non-catholiques et c'est l'argent commu­
niste qui défraie les dépenses. Ici même, à Québec, la propagande 
révolutionnaire se fait au grand jour. On emploie les mêmes tacti­
ques à Sudbury, et auprès des autres groupements français ontariens. 
Les organisateurs bolchévistes ont compris que la presse, la brochure 
et l'école nourriraient bien notre esprit français, et l'idée devient 
ainsi un moyen de formation intellectuelle anarchiste. Même des 
professeurs d'universités abondent dans le sens de Marx et de 
Lénine. 

Ne cherchons pas de raisons dans les nuages. Je le répète, notre 
mauvaise situation économique, les intentions fausses de plusieurs 

I 
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intellectuels et professionnels, la force de l'idée révolutionnaire, nos 

convictions catholiques parfois superficielles; voilà les causes qui 

ont entraîné un bon nombre des nôtres dans le camp adverse. 

Et tout ce travail de destruction systématique se poursuit 

grâce à une solide organisation de propagande. Mais en premier lieu, 

soyons bien convaincus de ceci: le communisme doit son succès à 

l'ardeur et à la conviction de ses militants. Voilà pourquoi ceux-ci 

s'imposent à la masse. Le bolchéviste apprend à se haïr soi-même 

pour mieux haïr Dieu et son prochain, et c'est dans cette haine qu'il 

puise les énergies nécessaires au renversement de toutes les tradi­

tions spirituelles et nationales. 

"Si le communisme, écrit Gustave Gauthrot, n'était qu'une 

doctrine économique pseudo-scientifique, il aurait peu d'emprise 

sur les masses. Mais il est aussi une véritable religion ; il a sa mystique 

et son mysticisme inspire, à son tour, une discipline politique des plus 

complètes et des plus efficaces, la discipline des bataillons d'acier 

du prolétariat." (Gustave Gauthrot; le Monde communiste.) 

Donc, une action sociale soutenue par une mystique, qui pousse 

à l'abnégation de soi pour le triomphe de la cause, tient les yeux du 

bolchéviste fixés sur ce que Kamenev appelait: l'étoile polaire du 

prolétariat international. I l sait bien, ce bolchéviste, que les souf­

frances l'attendent, que les obstacles seront sans nombre, mais il 

sait aussi que les souffrances seront vaincues, que les obstacles seront 

renversés, si lui, unité dans le tout est un bon bolchéviste. Sa con­

viction va donc s'approfondir au contact même de sa souffrance. 

E t c'est ainsi que le communisme est une réelle menace pour la vie 

morale et spirituelle des peuples. 

Ici , chez nous, comment pouvons-nous combattre l'influence 

de Moscou? Nous avons des journaux, nous multiplions les tracts 

et les brochures; et le temps est arrivé pour tous d'encourager et de 

soutenir ces moyens de défense. De plus, que nos législateurs fassent 

leur grande part en assurant, par une législation réfléchie et pratique, 

le relèvement économique des nôtres. La sociologie catholique sug­

gère l'organisation professionnelle pour mettre plus d'union entre les 

patrons et les ouvriers, et le temps s'en vient où tous se rendront 

compte que la meilleure solution de la question sociale est proposée 

par l 'Eglise catholique. 

A la vérité, ce qui nous sauvera, c'est une mise en valeur du 

dépôt sacré de notre foi catholique et de notre culture latine. Et 

n'est-il pas normal que pendant un tel congrès, nous renouvelions 

J 
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notre résolution de rester catholiques et français, pour mieux servir 
Dieu et la Patrie ? 

Le communisme ne pourra rien contre un peuple vivant sa foi 
et son patriotisme, contre un peuple puisant sa force dans la riche 
sève d'un passé fulgurant de bénédictions divines. 

C'est donc une civilisation que nous protégeons en vivant d'elle 
et pour elle. A l'anarchie du matérialisme nous continuerons d'oppo­
ser la civilisation du spirituel, qui est notre noblesse. Fidèles à entre­
tenir dans nos âmes son feu sacré, nous marquerons encore dans la 
marche de l'humanité, les jalons glorieux qui font sa grandeur et son 
immortalité. 



Les Mariages mixtes 

Par M. l 'abbé R. L imoges , (Ottawa) 

C'est la première fois qu'un rapport sur les mariages mixtes 
est présenté devant un Congrès de la Langue française. Ce problème 
mérite assurément d'être étudié de près; les mariages mixtes ont 
ouvert une large brèche dans les remparts de notre unité nationale, 
très peu dans la province de Québec, mais ailleurs le mal est grave. 
C'est un sujet aussi vaste que délicat; il est hérissé de difficultés et 
susceptible d'appréciations bien diverses. 

Je n'ai ni le temps ni la compétence voulus pour traiter ce sujet 
sous ses divers aspects, je me bornerai à faire ressortir l'ampleur 
du problème en citant quelques chiffres et en suggérant par-ci par-là 
quelques solutions. 

Puisse cette modeste contribution, avoir au moins pour effet 
d'éveiller l 'attention de quelques spécialistes et de donner lieu, après 
le congrès, à des recherches plus approfondies et à des conclusions 
plus sérieuses. 

On entend d'ordinaire par mariages mixtes, des mariages con­
tractés par des catholiques avec des non-catholiques. Nous savons 
par la loi canonique, combien l'Eglise est opposée à ces sortes d'unions. 
Elle ne les tolère que pour des raisons graves et pour éviter un plus 
grand mal. 

Dans notre pays, il y a une autre espèce de mariages mixtes, 
fort à craindre pour les catholiques de langue française, ce sont les 
mariages contractés avec des catholiques de langue anglaise. Ces 
unions, comme nous le verrons, comportent souvent un danger pour 
la foi et entraînent presque toujours, des pertes notables pour la 
race. 

Sans négliger les mariages mixtes au point de vue religion, nous 
nous occuperons surtout de ces mariages au point de vue racial. 

Ce problème est non seulement complexe et difficile à résoudre, 
mais il demande à être traité avec une extrême bienveillance envers 
ceux qui ont contracté des mariages mixtes ou qui en sont nés. De 
nombreux cas font heureusement exception aux règles générales qui 
vont être considérées dans ce rapport. 



— 153 — 

Souvent nos plus fervents chrétiens, nos plus ardents patriotes 
se sont vus plongés dans l'atmosphère d'un mariage mixte. Loin 
de faire mauvais accueil aux observations qui vont suivre, ils vou­
dront sans doute apporter la contribution de leur expérience, pour 
corroborer les conclusions qui s'imposent devant la masse des faits 
que nous allons étudier. 

L ' É T E N D U E D U M A L D E S M A R I A G E S M I X T E S 

Ce n'est pas une tâche facile que d'établir exactement le nombre 
des mariages mixtes au point de vue racial. Les statistiques du 
dernier recensement fédéral donnent bien des chiffres précis pour les 
mariages mixtes au point de vue religieux, mais ne relèvent pas les 
différences raciales entre époux: Il est possible cependant à l'aide 
de ces chiffres d'arriver à des conclusions assez probables, sur le 
nombre des mariages mixtes entre Canadiens français et des catho­
liques d'une autre langue. 

Pour plus d'exactitude, le Comité Ontarien, organisé pour la 
préparation de ce congrès, a fait enquête dans les principaux centres 
mixtes du Canada, au moyen d'un questionnaire détaillé se rappor­
tant principalement aux mariages mixtes au point de vue racial 
et à leurs conséquences sur la mentalité des enfants. 

Les chiffres obtenus par cette enquête, tout en n'ayant pas la 
valeur des statistiques du gouvernement fédéral, suffiront néanmoins 
pour l'usage que nous voulons en faire dans ce rapport. 

Des 625,508 mariages inscrits au bureau des statistiques de 1926 
à 1934, soit 9 ans, 40,862 sont des mariages mixtes, 17,854 contrac­
tés par des époux catholiques et 23,008 par des épouses catholiques. 

Le nombre des mariages mixtes va sans cesse en augmentant, 
puisque de 3,563 qu'il était en 1926, il est monté à 5,305 en 1934 
comme on peut le voir dans le tableau ci-dessous. 

M A R I A G E S M I X T E S S E L O N L A R E L I G I O N D E S C O N J O I N T S 

A N N É E 1926 1927 1928 1929 1 9 3 0 1931 1932 1933 1934 

Total des mariages: 
625,508 6 6 , 6 5 8 6 9 , 5 1 5 7 4 , 3 1 1 7 7 , 2 8 8 7 1 , 6 5 7 66 ,691 6 2 , 6 3 1 6 3 , 8 6 5 73 ,092 

Total des mariages 
mixtes : 40 ,862 3 ,563 3 ,841 4 ,435 4 ,876 4 , 8 3 2 4 , 7 6 2 4 , 5 2 0 4 ,747 6 ,305 
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Le tab leau su ivan t fait voir la propor t ion des mariages mixtes 
à la popula t ion ca thol ique de chaque province. 

MARIAGES MIXTES A V E C DES NON CATHOLIQUES 

PROVINCE 
Population 

catholique 

Nombre de mariages 

de 1926 - 1934 

Nombre de mariages 

par 1000 habitants 

2,463,160 4,986 2.02 

Ile-du-Prince-Edouard 39,105 217 5.54 

188,098 1,437 7.6 

Nouvelle-Ecosse 162,764 2,381 14.6 

233,979 4,425 18.91 

189,693 3,902 20.57 

744,740 15,593 20.93 

168,408 4,474 26.66 

90,852 3,447 37.94 

C A U S E S DES MARIAGES MIXTES 

Les propor t ions t rès l imitées que doit conserver ce rapport 
nous défendent de faire même l ' énuméra t ion des causes nombreuses 
de mar iages mixtes en not re pays . Quelque spécialiste en ces matières 
pour ra i t un jour , nous livrer de t rès in téressantes observat ions sur 
ce sujet . 

Des causes profondes, souvent t rès éloignées expl iquent la fré­
quence de tels mar iages chez cer ta ins peuples e t dans certaines 
familles. D ' ap rè s F ino t ("Le Pré jugé des races" , Alcan, Par i s , 1905, 
p . 500 ss.) il y a chez l 'homme des t endances biologiques t rès mar­
quées, vers le mélange des races. Ce sont des in té rê t s d 'ordre social, 
cul ture l ou pol i t ique, abr i tés derrière de forts préjugés de races qui 
font échec à ces t endances naturel les . 

Il y a aussi parfois des mar iages mixtes par in té rê t froidement 
calculé. D a n s un passé t o u t récent , c 'é ta i t la mode dans certaines 
classes chez nous, de con t rac te r mar iage avec des gens de langue 
anglaise, souvent p ro te s t an t s , dans le bu t principal de se créer une 
s i tua t ion avan tageuse en affaires ou en poli t ique. 

M a i s e n g r o s la position des fiancés qui von t cont rac te r un mariage 
mixte , se résume en ce que les cons idérants qui pour ra ien t interdire 
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de telles unions, idéal pa t r io t ique , religieux, cul turel , e t c . , finissent 

par céder à la force prépondérante de facteurs ressor t issant à la 

psychologie sexuelle. Ces fac teurs on t beau j e u , on le comprend 

facilement, là où les rencont res avec des gens d'une aut re cul ture 

sont fréquentes, e t dans les mil ieux mix tes où la minor i té se voit sans 

cesse invitée à se fondre avec la masse qui l 'entoure . 

Aussi nos enquê tes ont révélé que l ' influence du milieu est la 

cause par excel lence des mar iages mix tes . E n dehors de la P rov ince 

de Québec, même dans l 'ouest , il y a peu ou pas de mar iages mix tes 

là où des groupements canadiens-f rançais sont bien isolés des 

influences é t rangères . M a i s dans les cent res mix tes angl ic isants 

malgré qu 'on y t rouve des églises e t des écoles ca thol iques e t fran­

çaises, les mariages mix tes au point de vue rac ia l s 'é lèvent j u s q u ' à 

5 0 % , 6 5 % e t même 8 0 % du to t a l des mariages con t r ac t é s par des 

Canadiens français. 

CONSÉQUENCES DES MARIAGES MIXTES 

Conséquences pour les époux 

Si la fréquence des mar iages mix tes est en proport ion de l ' in­

fluence du milieu angl icisant , les conséquences de la grande ma jo r i t é 

de ces mariages sont encore plus désastreuses pour la cul ture de la 

partie française e t souvent même pour sa foi. 

C'est la na ture même du mar iage qui ent ra îne ces conséquences . 

En pratique elle prend sa revanche sur les concept ions matér ia l i s tes 

courantes, fruits du l ibéral isme et de l ' individual isme qui prônent 

les mariages d'essai, le divorce, la polygamie. L e mar iage doit ê t re 

conçu comme une ins t i tu t ion naturel le , une pet i te société à deux 

qui réclame une in t imi té de vie en t re les époux, une communion 

d'âme et de pensées capab les de produire l 'harmonie e t la paix 

nécessaires pour mener à bien l 'œuvre si dél icate de la procréat ion 

et de l 'éducation des enfants . 

Il n 'y a donc pas à faire de compromis avec ces condi t ions 

naturelles du mar iage ; ou bien il faut renoncer à un mar iage heu­

reux et ple inement efficace, ou bien il faut que le conjo in t le moins 

fortuné se sacrifie t o t a l emen t aux exigences de la par t ie qui j ou i t 

de l'influence prépondérente d'un milieu donné. 

On devine dès lors les douloureuses t ragédies qui , dans le 

silence de l ' âme , marquen t les é tapes d 'une telle vie conjugale ; 

sans parler de l 'angoisse encore plus poignante qu ' amène le danger 
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d'une faillite dans l'éducation des enfants. Ou bien, si la partie 
souffrante n'est pas assez magnanime pour passer courageusement 
à travers cette épreuve, ou encore si elle est simplement indiffé­
rente, elle aura tôt fait de capituler même au prix de sa foi. L'en­
quête du comité ontarien a révélé qu'au delà de 50% des catholi­
ques mariés à des protestants ont apostasie; souvent on atteint les 
chiffres de 80%, 90%. Il va sans dire que là où il n'y a pas d'apos­
tasie il y a très souvent négligence et indifférence au point de vue 
religieux. 

Les Canadiens français qui contractent mariage avec des per­
sonnes de langue anglaise, sont une perte pour la race dans la pro­
portion qui se tient en moyenne, entre 80% et 90%. Dans ces sortes 
de ménages, la langue française conserve ses droits dans une pro­
portion de 15% seulement. 

Conséquences des mariages mixtes pour les enfants 

Les époux intéressés ont bien vite fait de limiter dans leur esprit 
le mal des mariages mixtes à quelques inconvénients secondaires pour 
eux-mêmes, et ils ne songent guère que le plus grand mal sera pour 
leurs enfants. 

Si des époux peuvent se flatter d'échapper facilement à l'in­
fluence dangereuse d'un mariage mixte, ils ne sauraient garantir 
la même force de résistence chez les enfants qui en naîtront; c'est 
que l'état d'âme de ces enfants peut différer notablement de celui 
de leurs parents. 

Il nous faudrait ici la collaboration d'un psychologue, né de 
préférence d'un mariage mixte, pour nous décrire cet état d'âme. 
Le docteur Gustave Le Bon (Lois psychologiques de l'évolution 
des peuples, p. 59 ss.) nous avertit que "le premier effet du croise­
ment entre races différentes est de détruire l'âme de ces races, 
c'est-à-dire cet ensemble d'idées et de sentiments communs qui 
font la force des peuples et sans lesquels, il n'y a ni nation ni pa­
trie. 

Les enfants héritiers de deux cultures sont portés à les estimer 
toutes deux, autant qu'ils aiment les parents dont ils les ont reçues. 
Ils sentent en eux comme deux âmes, deux esprits en lutte et qui 
dominent tour à tour. Cet étrange dualisme les rend hésitants et 
extrêmement modérés; à moins que des circonstances heureuses 
n'aient réussi à harmoniser dans une forte personnalité, la double 
contribution de deux grandes cultures. 

i 
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Les autres n'auront pas d'ordinaire un fond d'âme assez solide 
pour résister aux influences d'un milieu mixte. Si bien que notre 
enquête a révélé que dans ces milieux le conjoint canadien-français 
marié à une personne de langue anglaise, même catholique, verra 
ses enfants contracter très facilement des mariages mixtes même 
avec des protestants. 

Le tableau suivant fait d'après les chiffres du recensement fédé­
ral va nous fournir l'explication de cet état de choses: 

MARIAGES MIXTES A V E C DES NON CATHOLIQUES 

PROVINCE 
Population 
totale catb. 

Cath. 
Can. fr. 

Proportion de 
C F . à la pop. 

catb. totale 

Mar. mixtes 
de C F . par 
1000 de pop. 
catbobque 

Mar. mutes de 
cath. non fran­
çais par 1000 
de pop. catb. 

Québec 2,463,160 2,256,817 9 1 . 6 2 % 1.85 0 .167 

Ile du P . - E d . . . . 39,106 12,767 3 2 . 6 4 % 1.81 3 . 7 3 

N.-Brunawick. . 188,098 134,501 7 1 . 5 0 % 6 . 4 5 2 . 1 5 

N.-Ecosse 162,754 48,304 2 9 . 6 7 % 4 . 3 4 10 28 

Saskatchewan. . 233,979 44,680 1 9 . 0 9 % 3 . 6 1 16 .30 

Ontario 744,740 266,460 3 5 . 7 7 % 7 . 4 8 13 .44 

Manitoba 189,693 43,320 2 2 . 8 3 % 4 . 6 9 15 .88 

Alberta 168,408 32,003 1 9 . 0 0 % 6 .04 21 .51 

Co!-Can 90,852 9,716 1 0 . 6 9 % 4 . 0 5 3 3 . 8 8 

Le nombre de mariages mixtes de Canadiens-français par 1000 
de population catholique est calculé d'après la proportion de Cana­
diens français à la population totale catholique de chaque province. 
Il ne doit pas être vrai que les Canadiens-français contractent des 
mariages mixtes dans la même proportion que les catholiques d'une 
autre langue. 

On voit donc que le taux des mariages mixtes avec les pro­
testants est beaucoup plus élevé chez les catholiques de langue 
anglaise que chez ceux de langue française. Cela ne dépend pas 
évidemment de la valeur du catholicisme de l'un et de l'autre groupe, 
mais plutôt de l'ambiance des milieux mixtes. Pourtant dans ces 
mêmes milieux, des enfants nés de parents canadiens-français seront 
moins exposés à contracter mariage avec des protestants que les 

n 



— 158 — 

enfants dont un parent serait catholique, mais de langue anglaise, 
ceux-ci suivront avec moins de répugnance la tendance aux mariages 
mixtes plus commune chez les catholiques de langue anglaise. 

Non seulement les enfants, nés de mariages mixtes au point 
de vue racial, sont très souvent une perte pour la religion, mais 
aussi pour la race. Nous concluons de notre enquête que la langue 
est conservée dans ces foyers dans une proportion de 9% environ. 
Ailleurs c'est l'anglais qui est la langue en usage, et très peu d'enfants 
(peut-être 15%) savent en plus parler convenablement le français. 

Un regard sur les chiffres du recensement fédéral nous donnera 
une idée des pertes que les mariages mixtes font subir à la race. 

De 1926 à 1934; 91,837 enfants sont nés de ces mariages; 39.359 
dont le père est français, 52,478 dont la mère est française. 

En 1931 la population totale d'origine française dont la langue 
est anglaise se chiffre à 139,824. Evidemment ces pertes ne sont pas 
dues uniquement aux mariages mixtes. 

D'après des calculs faits sur les chiffres du recensement de 
1931, nous pouvons établir que le nombre d'enfants nés de mariages 
mixtes entre 1921 et 1931, et qui sont une perte pour la race, s'élève 
à 35,124. Pendant la même période de temps, on a constaté que 
environ 56,766 enfants de tout âge nés de ces mariages ont été 
instruits dans une langue autre que le français. 

Quand on songe aux efforts généreux de notre peuple en faveur 
des missions lointaines, où l'on met des années à conquérir à la foi 
quelques centaines de païens, on ne peut que déplorer les effets 
des mariages mixtes sur l'avenir des milliers des nôtres voués à per­
dre tôt ou tard, la foi de leurs ancêtres. 

R E M È D E S ATJ M A L D E S M A R I A G E S M I X T E S 

La mesure la plus efficace pour enrayer le mal des mariages 
mixtes chez nous, serait l'émigration des Canadiens-français vers 
des centres où les occasions de contracter ces mariages, seraient 
réduites au minimum; mais pour la grande masse, il ne faut pas y 
songer. 

Comme nous l'avons vu, c'est dans les milieux mixtes que nous 
trouvons le grand nombre de mariages mixtes; c'est là surtout 
qu'il faut s'empresser de porter le remède. 

Il ne semble pas y en avoir de plus efficace qu'un travail sérieux 
sur la mentalité de ceux des nôtres qui habitent ces milieux. Faire 
l'éducation des Canadiens-français éloignés de la Province-mère, 



— 159 — 

en leur inculquant une juste idée de la valeur de leur foi et de la 
culture qu'ils ont reçues en héritage, voilà, semble-t-il, la chose 
la plus urgente. 

Mais quelle sera justement l'idée qui aura le plus de chances 
de succès ? L'idéal patriotique ne semble pas avoir assez de prise 
au moins sur le grand nombre. Il n'y a pas d'ordinaire assez de 
dynamisme à l'appui de cette idée telle qu'elle est comprise ordi­
nairement dans ces milieux, pour contrebalancer la grande poussée 
vers l'assimilation, favorisée malheureusement par le snobisme 
servile de ceux des nôtres, qui devraient être des chefs. 

Le grand remède: Un Christianisme plus intense 

Seule une pensée forte, bien comprise et qui ne souffre pas de 
compromis, est capable dans son intransigeance de commander 
une ligne de conduite bien arrêtée et les sacrifices qu'impose la sur­
vivance d'un groupe minoritaire qu'on s'efforce d'assimiler. 

La foi catholique, bien vécue, ayant l'appui de Dieu Lui-même, 
est capable de tout cela. Mais il faudra faire comprendre combien 
le monde a besoin de cet humanisme sauveur. Il faudra instruire 
le chrétien, enfant de l'Eglise du Christ dans la conviction qu'il 
doit à Dieu et aux hommes de partager en apôtre, avec ses frères 
le don précieux qui lui a été confié; qu'il se doit à lui-même de ne 
pas s'exposer avec ses enfants, aux dangers de le perdre ou de l'amoin­
drir, surtout par un mariage mixte. 

Peut-être alors, comprendra-t-on la sagesse de l'Eglise qui, 
s'inspirant de la loi mosaïque, défend à ses enfants ces unions qui 
pourraient faire perdre à plusieurs, la chose la plus précieuse au 
monde: la foi, gage des bénédictions de Dieu. 

Peut-être aussi, saisira-t-on la beauté d'un noble patriotisme, 
vraie vertu de piété filiale envers la collectivité gardienne des gran­
des pensées, qui ont pétri l'âme de ses fils; vraie vertu de religion 
et de justice à l'égard de Dieu qui a si manifestement entouré de 
miraculeuse protection, le berceau de notre race. Ce serait Lui être 
infidèle que de ne pas faire fructifier le talent qu'il nous a confié. 

Le Canada n'est pas comme les Etats-Unis, un fondoir où tou­
tes les races sont appelées à disparaître pour devenir un peuple 
nouveau. Ici deux grandes cultures ont droit de cité, et le groupe 
le plus parfaitement homogène de l'Amérique du Nord, est le nôtre. 
Chaque nation, grande ou petite, est un aspect de la pensée de 
Dieu. Nous est-il permis à nous, de séparer ce que Dieu a uni ? 
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L'action de Québec par son christianisme 

Mais un tel christianisme, générateur d'esprit apostolique et 
du plus pur patriotisme, qui donc, après Dieu, pourra, mieux que 
le groupe catholique de Québec, le faire arriver plus vivant et con­
quérant, aux Canadiens-français de la dispersion ? 

Non pas qu'il faille croire la province française chargée d'une 
mission apostolique exclusive. Le messianisme national a gardé 
trop de peuples dans des illusions regrettables; il a semé trop de 
chauvinisme xénophobe, et trop de défiance, pour que la charité 
chrétienne puisse en faire son profit. 

Si notre peuple doit suivre quelque dessein de la divine Provi­
dence, nous serons certains d'y atteindre, en vivant intensément 
notre christianisme, dans le sens des nouveaux mouvements d'ac­
tion catholique, et en même temps, nous porterons à nos frères, 
le précieux réconfort du bon exemple. 

Que la Province catholique affiche hardiment une confiance sin­
cère dans les valeurs spirituelles, seules capables de refaire nos 
vies, et nos frères dispersés parmi au delà de cent millions d'in­
croyants, lèveront leurs yeux avec confiance, vers la seule force 
capable de faire contrepoids aux courants malfaisants d'un maté­
rialisme devenu brutal. 

Une vigoureuse campagne d'éducation, pourrait être lancée 
parmi les jeunes au moyen de la prédication, du cinéma, du roman, 
des mouvements spécialisés, etc., en faveur de la conception chré­
tienne du mariage-sacrement pour enrayer de nos mœurs, les effets 
désastreux de l'idée païenne du mariage. Les premiers effets de 
cette campagne se feraient sentir, quand nos écrivains, nos roman­
ciers auront commencé à nous apprendre les utiles leçons de la vie, 
en décrivant aussi bien ce qui se passe après le mariage qu'avant. 
Si Alonié de Lestres, qui a écrit l'émouvant "Appel de la race", avait 
plus d'imitateurs, on aurait déjà beaucoup fait contre le mal des 
mariages mixtes. 

L'action de Québec par son patriotisme 

Un patriotisme de bon aloi, pourra, à son tour, contribuer dans 
une large mesure à faire diminuer le nombre de ces mariages. Con­
servateur des bonnes traditions, il servira, en même temps, de véhi­
cule aux courants de vie chrétienne intense; remède le plus efficace 
contre le mal que nous voulons combattre. 

J 
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Mais il ne faut j amais perdre de vue, que dans un milieu mixte , 
le sentiment pa t r io t ique , n ' a u r a de prise e t d'effets, que si le C a n a ­
dien-français se sent fier d ' appa r t en i r à une race, d o n t la valeur n 'es t 
pas seulement chose d 'un glorieux passé. 

Si les é t rangers , au milieu desquels il vi t , n ' o n t pas quelque 
estime pour le groupe français tel qu ' i l existe au jourd 'hu i , il y a 
grand danger que nos compat r io tes , noyés dans la masse qui veu t 
les assimiler, finissent pa r céder à la t en t a t i on de se faire pa rdonner 
leurs origines, e t b ientôt , ce sera la démission to ta le . 

Par bonheur , un renouveau plein d 'espoir se fait pressent i r 
depuis quelques années dans not re vie nat ionale . Ce deuxième 
Congrès de la Langue française va sans dou te marquer une ère nou­
velle, dans l 'histoire de not re peuple. 

L'âge d 'un pa t r io t i sme, qui se conten te de rester sur la défen­
sive, semble être défini t ivement passé. Aux yeux des é t rangers , 
nous avons souvent mauvaise grâce de garder l ' a t t i tude d 'enfants 
pauvres, qui para issent t o u t a t t end re d ' au t ru i , e t n 'avoi r rien à 
offrir. 

Nous avons t ou t à gagner à nous composer une a t t i t u d e assurée 
et confiante, celle de l ' homme ver tueux . Conva incus de la légi t imité 
de nos réc lamat ions , exerçons résolument nos droi ts , e t on nous 
les reconnaîtra. Confiants dans l ' humanisme constructif de not re 
culture, met tons- le en pleine valeur pour nous grandi r nous-mêmes , 
et pour fournir aux au t r e s races de cet immense cont inent , la con­
tribution qu'elles on t droi t d ' a t t end re de nous. 

Pour réaliser cet idéal, il ne faudra plus év idemment res ter à 
la remorque des au t res . N o u s occuperons la place qui nous revient , 
en première ligne, à côté des races qui t rava i l len t à former des 
peuples nouveaux. Nous sommes moins nombreux ; mais il ne faut 
pas tant de levain pour faire lever la pâ te . Quand nous aurons fait 
comprendre au tou r de nous , que nous ferions du mal même aux 
autres, en nous laissant assimiler, par la force des choses, les mar iages 
mixtes t endron t à d ispara î t re . 



La Rel igieuse ense ignante dans les Ecoles b i l ingues de 
l 'Ontario. 

Par le Rév. Père Arthur Joyal , O.M.I . , (Ottawa) 

Le sujet du r a p p o r t que le Comi té Cen t ra l a daigné me con­
fier est si é t endu et d 'une telle portée p ra t ique qu' i l nous faudrait 
bien plus d 'un q u a r t d 'heure pour en donner un subs tan t ie l aperçu. 

Essayons , t o u t de même , de dire un m o t des effectifs actuels 
de nos religieuses ense ignantes en Ontar io , des obstacles qu'elles 
ont à su rmon te r e t des moyens don t nous disposons pour les aug­
mente r . 

Effectifs actuels 

A l 'heure présente , en Ontar io , nos religieuses ont la direction 
d 'une soixantaine d'écoles pr imaires gouvernementa les sur bon nom­
bre desquelles ont é té greffées les deux premières années du cours 
secondaire . 

Q u a n t aux High Schools publics, elles n ' y exercent une certaine 
influence qu ' en ceux de S u b d u r y e t de H a w k e s b u r y où, en vertu 
d 'une en t en te d 'except ion, qua t r e d 'en t re elles font par t ie du corps 
professoral. 

Le nombre de leurs ins t i tu t ions indépendan tes est de beaucoup 
plus res t re in t , puisqu 'e l les ne c o m p t e n t que treize académies ou 
pens ionna t s e t t rois collèges classiques. P o u r une populat ion de 
plus de 300,000 âmes, n 'est-ce pas v ra imen t t rop peu ? 

Dix ins t i tu t s , français ou canadiens-français d 'origine et de 
men ta l i t é , se p a r t a g e n t ces divers é tab l i ssements . Ce sont les Sœurs 
Grises de la Croix, celles de l 'Assomption, de la Sagesse, des Saints 
N o m s de Jésus e t de Mar ie , de Sainte-Croix, de la Congrégation de 
N o t r e - D a m e , du Sacré-Cœur , de Sa in te -Mar ie de N a m u r , de Notre-
D a m e du Perpétue l -Secours e t de N o t r e - D a m e des Missions. (1) 

D ' ap rè s des s t a t i s t iques assez serrées, le nombre des religieu­
ses bil ingues qui ont , j u s q u ' à da t e , fait de l 'enseignement en On-

(1 ) Q u e l q u e s s u j e t s d e q u a t r e c o n g r é g a t i o n s a n g l a i s e s e n s e i g n e n t d a n s n o s é o o l e s b i l i n g u e s . Si 
n o u s a v i o n s r é u s s i à e n o b t e n i r l e s r e n s e i g n e m e n t s d é s i r é s , n o u s n o u s s e r i o n s f a i t u n a g r é a b l e devoir 
d e l e s i n s é r e r d a n s l a p r é s e n t e é t u d e . 
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tario est d 'à peu près 1300. P o u r leur par t , les Sœurs Grises de la 
Croix en ont fourni 657; les Sœurs de l 'Assompt ion, 234; les Sœurs 
de la Sagesse, 153; les Sœurs des Saints N o m s de J é sus e t de Mar ie , 
95; les Sœurs de la Congréga t ion de N o t r e - D a m e , 70; les Sœurs du 
Sacré-Cœur, 30; les Sœurs de Sa in te -Mar ie de N a m u r , 28 ; les 
Sœurs de N o t r e - D a m e du Perpétuel -Secours , 12; les Sœurs de 
Notre-Dame des Missions, 10. Ainsi, les Sœurs Grises de la Croix 
en comptent , à elles seules, près de la moit ié . Ce qui p rov ien t du 
fait que dès 1845 elles on t été appelées, de Mont réa l , à ouvrir à 
Bytown la première école bilingue en Ontar io e t que, depuis , elles 
ont toujours é té en se mul t ip l ian t . 

D u r a n t l 'exercice de 1936-37, le chiffre de nos Sœurs ensei­
gnantes s'est élevé à plus de 650. De ce nombre 300 au moins dét ien­
nent un diplôme de not re Ecole Norma le de l 'Univers i té d ' O t t a w a . 
Environ 230 sont porteuses d 'un certificat in tér imaire ou de 3e 
classe, 240 de 2e classe et 75 de 1ère; 55 sont d û m e n t qualifiées pour 
enseigner dans les High Schools; 1 est bachelière ès sciences, 45 son t 
bachelières ès a r t s et 17 maîtresses ès a r t s ; 1 est licenciée en philo­
sophie et deux sont docteurs , l 'une en philosophie et l ' au t re en l i t té ­
rature. 

Imposant batai l lon, en vér i té , mais combien encore insuffisant ! 

Obstacles au recrutement 

Que de centres f ranco-ontar iens , en effet, r éc lament va inement , 
pour leurs écoles, le dévouement d 'une c o m m u n a u t é religieuse ! 

C'est que not re r e c r u t e m e n t est loin d 'ê t re assez in tense , e t 
pour cause. De façon générale, dans le Nouve l -Onta r io su r tou t , 
nos familles, r écemment établies sur des terres neuves, sont p lu tô t 
préoccupées par les soins tempore ls à donner à leurs enfants que par 
la culture de leur vocat ion. 

Par ailleurs, il faut bien l 'avouer , en main tes régions l ' a tmos­
phère de re lâchement au service de Dieu, de frivolité monda ine , 
de neutrali té e t même d ' impié té qui enveloppe e t pénèt re no t re jeu­
nesse n 'est guère propre à lui inspirer l 'idéal de la perfection reli­
gieuse, à base a v a n t t o u t de renoncement , de zèle pour les âmes et 
de recueillement. 

Mais le principal obstacle au r ec ru t emen t normal de not re 
personnel enseignant religieux, c 'est dans les difficultés que nos 
Sœurs ont à su rmon te r pour se muni r des qual i f icat ions requises 
qu'il faut le chercher. Nulle , en effet, ne saura i t songer à enseigner 
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en nos écoles bilingues sans avoir, à la fin de ses douze années d'études 
primaires et secondaires, obtenu du Ministère de l'Instruction 
Publique son certificat d'immatriculation. Partant , une candidate 
d'en dehors de l'Ontario doit produire des diplômes équivalents ou 
subir, sur les matières anglaises surtout, de sérieux examens. 

Avant 1927, nos jeunes recrues devaient puiser leur formation 
pédagogique soit dans les Ecoles Normales publiques et, par suite, 
anglaises et prétendues neutres, soit dans des Ecoles Modèles de for­
tune, dirigées par des professeurs protestants ou même impies pour 
la plupart, et encore de ces dernières ne pouvaient-elles décrocher 
qu'un brevet de 3e classe qui ne leur donnait droit qu'à des hono­
raires de famine. 

Heureusement que l'organisation, en marge de la loi d'abord, 
puis avec l'autorisation du Ministère, à la suite du retrait de trop 
fameux Règlement XVII , d'une Ecole Normale bilingue, affiliée 
à l'Université d'Ottawa, sous la direction d'un groupe de professeurs 
catholiques et canadiens-français et d'un principal à la fois prêtre 
et religieux, est venue mettre fin à ce pénible assujettissement. Nos 
normaliennes congréganistes y réussissent assez facilement à 
s'assurer un certificat de 2e classe, mais temporaire; et, pour le 
rendre permanent ou le transformer en certificat de 1ère, il leur reste 
l'obligation de se préparer, tout en faisant la classe, puis en suivant 
durant les vacances, des cours spéciaux assez prolongés, à passer 
toute une série d'examens sur un certain nombre de matières. "Le 
grand sacrifice de nos Sœurs", a écrit à ce sujet la Mère Générale 
de l'une de nos congrégations, "a été et demeure cette vie d'étude 
intense qui ne leur laisse de repos ni pendant l'année scolaire ni pen­
dant les vacances. Par la force des circonstances, il leur a fallu 
parfois subir des examens même durant leur retraite annuelle, afin 
de pouvoir obtenir, pour l'année suivante, leur indispensable permis". 

"S'il n'était pas indiscret de notre part de dire un mot à leur 
louange, nous pourrions ajouter qu'elles ont toujours paru se sou­
mettre avec le plus entier dévouement à toutes les exigences de leur 
milieu, sans avoir l'air de compter avec les sacrifices nécessaires, 
même s'il y allait de leur santé et peut-être de leur vie". 

"Depuis 1927", ajoutait-elle, "nous comptons onze de nos 
Sœurs bilingues, onze sujets relativement jeunes, qui ont dû quitter 
leur champ d'action en Ontario, pour revenir à la Maison Mère se 
préparer en quelques semaines ou quelques mois à partir pour une 
vie meilleure. De ce nombre, Sœur , première diplômée de 
l'Ecole Normale bilingue d'Ottawa, décédée en 1933, et Sœur 
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pendant seize ans au service de notre œuvre en Ontario, et qui rece­
vait, quelques jours seulement avant sa mort, un dernier document 
officiel établissant qu'elle venait d'obtenir son diplôme permanent 
de 1ère classe." 

Moyens de recrutement 

La sublimité de ces sacrifices, trop ignorés peut-être, devrait 
provoquer, en faveur de nos congrégations religieuses franco-onta-
riennes, plus que de l'admiration. 

La façon la plus sympathique de leur venir en aide ne serait-elle 
pas de nous intéresser à leur trouver des sujets. ? 

A cette fin, il nous faudrait commencer par assainir l'atmosphère 
morale et patriotique de nos "High Schools", vers lesquels se dirigent 
la plupart de nos jeunes filles qui se destinent à l'enseignement. 

Telles quelles, ces institutions, soi-disant bilingues parce que 
l'on y donne un cours spécial de français, sont encore loin d'être des 
pépinières de vocations, et, à notre humble avis, mal inspirés seraient 
les instituts religieux qui chercheraient à y puiser avec plus ou moins 
de discrétion. 

Cette transformation graduelle de nos "High Schools" publics, 
soutenus par des impôts et des octrois légaux, en écoles secondaires 
pratiquement françaises et catholiques ne s'opérera qu'avec "patience 
et longueur de temps." 

Dès lors, en attendant, l'unique source de recrutement que 
nous puissions exploiter, ce sont nos trop rares pensionnats indépen­
dants qui, au point de vue de la discipline et du programme d'études, 
se rapprochent de très près de ceux de la province de Québec. 

Par malheur, en raison de la rigueur des temps, ces maisons ne 
regorgent guère d'élèves et, pour les remplir à nouveau, comme 
avant la crise financière, il nous faudrait fonder, ici et là, des bourses 
qui permettraient à un certain nombre de nos meilleures familles 
d'y envoyer leurs enfants les mieux douées. 

Mais le procédé le plus sûr et le plus efficace ne consisterait-il 
pas, comme toujours, à nous organiser, au centre de nos principales 
régions canadiennes-françaises, des couvents et des collèges qui 
pussent nous fournir, en même temps que des institutrices laïques 
compétentes, des religieuses capables de former l'esprit et le cœur de 
leurs élèves à l'image et ressemblance de leurs parents ? 

Hélas! pourquoi faut-il que les plus graves problèmes de notre 
survivance soient ainsi conditionnés par la misérable question d'ar­
gent? 
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Ce cri de détresse, nous le faisons entendre, à l'occasion de ce 
congrès, non pas tant pour solliciter de l'aide financière, que pour 
suggérer aux pasteurs d'âmes, aux prédicateurs de retraites fermées, 
bref, aux directeurs spirituels de notre jeunesse étudiante féminine 
de la province-mère de Québec de vouloir bien songer à aiguiller vers 
les congrégations religieuses qui enseignent en Ontario quelques-unes 
de leurs philothées, afin qu'elles puissent nous accorder, chaque 
année, un certain nombre de leurs recrues. En quoi, du reste, elles 
ne feraient que maintenir la tradition, puisque, de 1845 à nos jours 
elles nous ont déjà fait le superbe cadeau de plus de 600 de leurs 
sujets, et de ces sujets d'élite qui, durant notre période tourmentée 
de 1912 à 1927, au risque d'être dépouillées de leurs diplômes officiels 
et privées de leurs traitements, en dépit de mille et une tracasseries 
et des plus pénibles privations, ont si puissamment aidé les chefs 
de notre résistance à tenir jusqu'au bout, c'est-à-dire jusqu'à la 
victoire, sinon complète, du moins décisive. 

Cet appel, certes, n'est pas nouveau. Il nous a été donné de le 
retracer, ces jours derniers, dans la causerie que, simple professeur, 
notre Eminentissime Cardinal Villeneuve, O.M.I., donnait déjà 
à nos pères de famille réunis, en 1912, en deuxième congrès général. 
"Quand il s'agit des maîtres, et, à plus forte raison, des maîtres 
religieux,", opinait-il, "la vocation à l'enseignement est un apostolat 
sublime, et toute âme qui s'y consacre s'élève devant Dieu et doit 
monter dans l'estime des hommes. . . Aussi importe-t-il que nous 
regardions comme un devoir de faire respecter tout spécialement 
nos Sœurs des Instituts d'enseignement Nous n'aurons de 
vocations religieuses chez les enfants que dans la mesure où nous 
seconderons l'autorité de leurs maîtres, religieux et religieuses... 
Ce qui est, également, nécessaire, c'est de pénétrer les enfants de 
cette conviction que les Sœurs sont des personnes consacrées à Dieu. 

"Si donc nous voulons survivre", concluait-il, "il nous faut, 
coûte que coûte, nos écoles bilingues. Pour nos écoles, il nous faut 
des maîtres. Ces maîtres, il nous faut les trouver et les former. Jetons 
partout des germes à pleines mains, et il s'en lèvera, pour l'Ontario 
français, toute une génération." 

En conclusion, n'est-il pas à souhaiter: 

I.—Que tous les Français d'Amérique continuent d'estimer et 
d'honorer, autant qu'elle en est digne, la condition de la religieuse 
enseignante; 
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II.—Que tous , ma î t r e s e t pa ren t s , à la sui te du clergé, s ' inté­
ressent avec a rdeur au r e c r u t e m e n t e t à la cu l ture des voca t ions 
de Sœurs ense ignantes , pour l 'Onta r io par t icu l iè rement , puisque 
c'est là, su r tou t , que réside le secret de no t re surv ivance religieuse 
et nationale ; 

III.—Enfin, que les F ranco -On ta r i ens eux-mêmes , g a r d a n t 
toutes leurs préférences pour le régime t rad i t ionne l des pens ionna ts , 
soient toujours disposés à ne pas m a r c h a n d e r avec les sacrifices, dès 
qu'il leur sera possible, m o y e n n a n t les au tor i sa t ions requises, d 'en 
procurer à leurs familles les incontes tab les a v a n t a g e s ? 



L'Ecole primaire 

Par le Rév. P. A. de Grandpré , C.S.V., (Montréal) 

Si l'Université et l'enseignement secondaire jouent dans un 
pays un rôle prépondérant qu'il serait vain d'ignorer et encore plus 
de méconnaître, nous ne pouvons pourtant oublier le fait qu'environ 
quatre-vingts pour cent de nos enfants ne dépassent pas le stage 
primaire et entrent dans la vie sans autre formation scolaire. C'est 
dire, par conséquent, que le problème de l'école primaire est un des 
plus graves que l'on puisse envisager et que le Congrès de la Langue 
française ne pouvait s'en désintéresser. 

Des circonstances, encore plus malheureuses pour vous que pour 
moi, ont empêché l'éducateur eminent qui avait été chargé de ce 
rapport de pouvoir le préparer et, il y a quelques jours à peine, j'ai 
dû accepter la tâche de rédiger à la hâte quelques considérations; 
je m'excuse de l'insuffisance du travail que vous allez entendre et 
me contente de vous apporter l'hommage de ma bonne volonté. 

On s'est souvent demandé si l'école primaire donnait suffisam­
ment chez nous la formation qu'est en droit d'en attendre notre 
peuple. Je croirais être injuste envers les nôtres si je ne reconnaissais 
d'abord le magnifique travail accompli par l'école primaire. En 
dépit de toutes les insuffisances que l'on a pu découvrir chez elle, 
elle n'en a pas moins largement contribué à maintenir notre peuple 
dans l'amour de ses origines et dans l'estime de la culture française. 
Certes, on peut constater bien des déficiences, mais il n'en reste pas 
moins un fait, c'est que, malgré toutes ses imperfections, notre peuple 
parle encore français et peut se faire comprendre du fils de France 
qui vient nous visiter. 

Il n'est pas de mon ressort de vous expliquer les qualités et les 
défauts de notre langue parlée ou écrite et le rôle que doit y jouer 
notre personnel enseignant. Je suis simplement chargé de constater 
comment est organisé notre enseignement primaire. 

Vouloir entrer dans de longs détails serait oisif et le cadre de ce 
travail ne le permet guère. Qu'il me suffise de répondre brièvement 
au programme tracé. 
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I ,—Organisa t ion de l'enseignement primaire. 

L ' o r g a n i s a t i o n d e l ' é co le p r i m a i r e r e l è v e d u C o n s e i l d e l ' I n s t r u c ­

tion P u b l i q u e e t e s t s o u s l a s u r v e i l l a n c e i m m é d i a t e d e ce d e r n i e r 

qui s ' o c c u p e d e l ' e n s e i g n e m e n t p u b l i c d a n s t o u t e l a P r o v i n c e d e 

Québec , e t l e s é c o l e s c a t h o l i q u e s d é p e n d e n t i m m é d i a t e m e n t d u 

Comi té d e c e t t e d é n o m i n a t i o n . C ' e s t le S u r i n t e n d a n t d e l ' I n s t r u c t i o n 

pub l ique e t le D é p a r t e m e n t p l a c é s o u s s e s o r d r e s q u i v e i l l e n t à l ' o b ­

se rva t ion d e s lo i s s c o l a i r e s e t a u x b e s o i n s d e s é c o l e s , s o u s l a j u r i d i c ­

tion d u C o m i t é c a t h o l i q u e . C h a q u e p a r o i s s e c o m p r e n d u n e o u p l u ­

sieurs m u n i c i p a l i t é s s c o l a i r e s q u i o n t c h a r g e i m m é d i a t e d e s é c o l e s , 

de leur c o n s t r u c t i o n , d e l ' e n g a g e m e n t d e s p r o f e s s e u r s , e t c . , e t c . 

Dans c h a q u e m u n i c i p a l i t é , o n é l i t c i nq c o m m i s s a i r e s n o m m é s p o u r 

une d u r é e d e t r o i s a n s e t c h a r g é s d ' y d i r i g e r l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e . 

C'est à e u x q u ' i n c o m b e e n g r a n d e p a r t i e l a r e s p o n s a b i l i t é d u p r o g r è s 

des écoles d o n t i l s o n t l a d i r e c t i o n . E t c ' e s t p e u t - ê t r e u n d e s p o i n t s 

sur l e s q u e l s il i m p o r t e d a v a n t a g e d ' a c c o m p l i r q u e l q u e effor t e t d e 

susciter u n e s u r v e i l l a n c e c o n s t a n t e . 

L ' é c o l e p r i m a i r e e l l e - m ê m e se p a r t a g e e n t r o i s g r a n d e s c a t é g o ­

ries: l'école primaire élémentaire, q u i c o m p r e n d d e l a 1è r e à l a 6 è m e 

année ; l'école primaire complémentaire, q u i s e c o m p o s e d e l a 7 è m e 

et de la S è m e a n n é e s , e t l'école primaire supérieure, o ù l e s é t u d e s se 

p o u r s u i v e n t j u s q u ' à l a n e u v i è m e o u d i x i è m e a n n é e p o u r l e s fil les e t 

j u squ ' à l a o n z i è m e p o u r l e s g a r ç o n s . D a n s l e s v i l l e s e t e n q u e l q u e s 

villages il e x i s t e e n o u t r e u n e classe enfantine q u i p r é p a r e a u c o u r s 

é l émen ta i r e p r o p r e m e n t d i t , e t d o n t l e p r o g r a m m e s i m p l e e t v a r i é 

permet d ' i n s p i r e r a u b a m b i n q u i s ' é v e i l l e à l a v i e i n t e l l e c t u e l l e e t 

morale le g o û t d ' a c q u é r i r d e s c o n n a i s s a n c e s e t d e se f o r m e r à l ' é t u d e . 

A c ô t é d e ce c o u r s r é g u l i e r , o n t r o u v e , à M o n t r é a l , d e s classes 

auxiliaires e n c e r t a i n n o m b r e o ù , g r â c e à u n p e r s o n n e l p a r t i c u l i è r e ­

ment p r é p a r é à c e t e n s e i g n e m e n t , o n f o u r n i t l e s m o y e n s d e r e c e v o i r 

l ' éduca t ion d o n t a b e s o i n l ' e n f a n t s o u s - d o u é o u l ' a r r i é r é p r o p r e m e n t 

dit: la c r i se é c o n o m i q u e e t l e s c o n d i t i o n s f i n a n c i è r e s a c t u e l l e s n ' o n t 

m a l h e u r e u s e m e n t p a s p e r m i s d e d o n n e r à c e t t e p a r t i e d e l ' e n s e i g n e ­

ment l ' e s sor i n d i s p e n s a b l e à s a p l e i n e ef f icac i té . 

Il y a a u s s i u n e éco l e p o u r l e s e n f a n t s i n f i r m e s e t , d a n s u n e 

autre s p h è r e n o n m o i n s i n d i s p e n s a b l e , d e s i n s t i t u t s d ' a v e u g l e s o u 

de s o u r d s - m u e t s q u i , s a n s r e l e v e r d i r e c t e m e n t d u S u r i n t e n d a n t , 

n'en i n s t r u i s e n t p a s m o i n s u n n o m b r e a s s e z c o n s i d é r a b l e d ' e n f a n t s 

ou d ' a d o l e s c e n t s q u i , a u t r e m e n t , s e r a i e n t p r i v é s d e t o u t e i n s t r u c t i o n . 
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On peu t aussi r a t t a c h e r à l ' ense ignement pr imaire , au moins 
pour les premières années de leurs cours, les écoles techniques qui reçoi­
ven t les élèves après la sixième année . 

N o t r e sys tème scolaire donne à tous la l iberté de l 'enseignement 
e t chacun peut , s'il lui plaî t , ouvr i r une école et se consacrer à l'ins­
t ruc t ion de la jeunesse sans aucune déclara t ion officielle et sans sur­
veillance du D é p a r t e m e n t de l ' Ins t ruc t ion publ ique . Depu i s quelques 
années cependan t , on exige une au tor i sa t ion du Sur in t endan t , afin 
d 'avoir des ga ran t i e s suffisantes de morale et d 'hygiène . 

Il existe ainsi plusieurs maisons indépendan tes , religieuses ou 
la ïques, qui ne sont pas soumises à la direct ion des Commissions 
ca thol iques et qui peuven t employer des professeurs non munis de 
d ip lômes et suivre les p rog rammes qui leur plaisent sans ê t re obligées 
de recevoir la visite de l ' Inspec teur officiel du D é p a r t e m e n t . Pour 
ob ten i r des subven t ions de l 'E t a t , il faut cependan t accepter une 
cer ta ine survei l lance du Su r in t endan t . 

Il n 'en est pas de même pour les écoles communes où l'enseigne­
m e n t relève du Comi té ca thol ique et où l 'on est t enu de suivre les 
p r o g r a m m e s qu ' i l a approuvés , de n ' employer que des professeurs 
mun i s d 'un diplôme, de se soume t t r e à la visi te et aux directives de 
l ' Inspec teur du dis t r ic t ou de la région. 

Les m e m b r e s des congrégat ions ense ignantes ne sont pas tenus 
de posséder le diplôme de l 'Ecole normale où le certificat du Bureau 
cen t ra l des examina teu r s , l 'obédience de leur Supérieur en t ien t lieu. 
Cependan t , il fau t no te r que , depuis six ans , chaque congrégation 
d ' h o m m e s a é tabl i un scolasticat-école normale reconnu officielle­
m e n t e t qui , pa r u n sys tème d 'examen collectif sous la surveillance 
d 'un délégué du D é p a r t e m e n t de l ' Ins t ruc t ion publ ique , permet de 
décerner le diplôme officiel d 'Ecole normale aux cand ida t s qui ont 
sat isfai t aux condi t ions requises. 

Les congrégat ions ense ignantes de femmes sont à préparer la 
mise en opéra t ion d 'un sys tème semblable et , dès s ep t embre 1937, 
dix d ' en t r e elles se d isposeront à présenter leurs sujets aux diplômes 
officiels. 

Q u a n t au professorat la ïque, il deva i t , j u s q u ' à ces dernières 
années , ê t re m u n i au moins d 'un diplôme é lémenta i re d'école nor­
male ou du Bureau cen t ra l . P o u r les classes du cours complémen­
ta i re , on exigeait le diplôme di t supérieur . Depu i s 1937, le certificat 
é lémenta i re du Bureau cen t ra l d i spara î t e t le Bureau ne peu t confé­
rer q u ' u n certificat t empora i re pour l ' enseignement complémentaire, 
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certificat qui ne sera plus accordé après 1940. Tous les nouveaux 
professeurs devron t alors ê t re pourvus d 'un diplôme d 'École normale . 

Comme l'affluence des cand ida t s à l ' enseignement est considé­
rable, su r tou t depuis la crise économique, e t que , dans les g randes 
villes, le t r a i t e m e n t des ins t i tu teurs est convenable , il y a eu, en ces 
dernières années , plé thore de candida ts , su r t ou t à Mon t r éa l où plus 
de 120,000 enfants sont inscri ts aux écoles de la Commission ca tho­
lique. 

La loi de 1928 exigeait de la pa r t des cand ida t s à l ' enseignement 
le brevet supérieur d 'École normale ou le t i t re de bachelier ès a r t s 
avec diplôme du Bureau cen t ra l . Mais là encore le choix res ta i t 
difficile à faire; aussi, afin de ga ran t i r une plus s t r ic te impar t i a l i t é , 
a-t-on établi à Mon t réa l un examen-concours de compétence , p o r t a n t 
sur la pédagogie, l ' ins t ruct ion religieuse, la langue mate rne l le e t 
quelques au t r e s mat iè res fondamenta les . Le choix des nouveaux 
professeurs s 'est fait selon le c lassement é tabl i d ' après les no tes de 
l 'examen-concours. 

Il semble donc que , de t o u t e s pa r t s , on veuille t endre à une 
compétence plus grande du corps professoral, afin d 'assurer une 
meilleure format ion à no t re jeunesse. 

II.—Programme d'Enseignement primaire. 

C'est encore pour faciliter ce dessein qu 'on a ent repr is , à ma in t e s 
reprises la refonte ou la r éadap ta t i on des p rogrammes scolaires. 
On y avai t longuement t ravai l lé en 1922, mais c 'est le sort de tous 
les programmes de laisser place à des amél iora t ions et de susciter 
des critiques. 

La Commission des écoles ca thol iques de Mon t r éa l t r ouva i t 
que certaines par t ies du p rog ramme de 1922 ne r éponda ien t pas 
exactement à ses besoins et elle chargea le Comité de perfect ionne­
ment de l 'enseignement pr imaire d 'é tud ie r ce t te quest ion. Celui-ci 
constitua une commission composée des Visi teurs et de la direct ion 
des études et , après de nombreuses séances, ce t t e commission fut en 
mesure de soumet t r e au Comi té don t elle re levai t un t rava i l soigneu­
sement élaboré. Le Comité de perfect ionnement , après que lques 
retouches, le présenta à la Commission pédagogique et celle-ci le 
soumit à l ' approba t ion du Comité cathol ique de l ' Ins t ruc t ion publ i ­
que. 

Ce dernier c ru t préférable de conserver l 'uniformité de pro­
gramme pour t ou t e la Province, en ré se rvan t toutefois l 'enseigne-
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ment agricole proprement dit aux écoles rurales, et en autorisant 
une étude un peu plus avancée des sciences appliquées et de la comp­
tabilité dans les écoles urbaines. 

Une commission spéciale composée de membres du Comité 
catholique, de délégués de la Commission des écoles catholiques de 
Montréal, d'Inspecteurs d'écoles et de représentants des commu­
nautés enseignantes, revisa le projet et l 'adapta à l'enseignement 
primaire de toute la Province. C'est ce dernier projet qui vient d'être 
accepté par le Comité catholique du Conseil de l'Instruction publique 
et qui entrera en vigueur le premier septembre 1937. 

Ce nouveau programme répondra-t-il aux désirs de tous? Ce 
n'est guère probable. On aurait peut-être pu souhaiter—et avec 
raison—qu'il fût allégé encore davantage. Mais tel qu'il est, il 
représente, croyons-nous, un effort de simplification et de clarté qui 
le rendra plus accessible aux maîtres et d'application plus facile. 

Les modifications portent surtout sur la langue maternelle, 
l'histoire et la géographie. On y a apporté le souci de rendre ces 
matières moins difficiles à l'élève en faisant de la géographie par 
exemple une étude plus concrète et plus vivante du milieu où l'en­
fant est placé à l'heure présente. On a aussi consacré plus de temps 
à l'étude de la petite patrie, de la province de Québec et du Canada 
tout entier, réservant aux classes plus avancées la connaissance des 
autres pays dont on donne simplement quelques notions en sixième 
année. 

Il en est de même de l'histoire nationale où l'on s'applique 
davantage à dégager les grands faits et à les mettre bien à la portée 
de l'enfant. 

Quant à la langue maternelle, on sera d'accord, je pense, pour 
admettre qu'on s'est appliqué à en faciliter la connaissance moins 
imparfaite à l'enfant, en lui donnant d'abord les notions indispensa­
bles à l'art de parler et d'écrire correctement, et en réservant à un 
âge plus mûr les subtilités qui ne sont guère propres qu'à embrouiller 
l'enfant, si on les lui présente trop tôt. 

Une autre question se pose sans doute à tous les esprits: l'en­
seignement de l'anglais à l'école primaire, question importante 
et délicate qui a rendu soucieux le Comité catholique lui-même. 
Depuis l'étude de la refonte du programme, la Commission chargée 
de ce travail avait cru bon de reporter au moins en quatrième année 
les débuts de la langue seconde. Une étude plus approfondie du 
problème pédagogique que soulève l'étude simultanée de deux 
langues l'amena à juger que, normalement, il valait mieux en différer 
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l'étude à la cinquième année. Désireuse avant tout de ne pas heurter 
trop brusquement une opinion publique sur laquelle l'anglais exerce 
encore une emprise très forte, et voulant surtout répondre à cer­
taines exigences qu'on rencontre dans les grands centres, la Com­
mission d'études a cru pouvoir suggérer, sans compromettre la 
formation française de l'enfant, que, dans les villes ou milieux 
mixtes, on fût autorisé, sur demande au Surintendant de l'Instruc­
tion publique, à commencer l'enseignement de l'anglais en qua­
trième année, mais elle a, en même temps, fixé le programme de 
cette classe à quelques exercices et à un vocabulaire très simple. 
Il ne faut pas d'ailleurs oublier que presque toujours, dans ces cen­
tres, l'eDfant a acquis déjà, par les relations avec ses compagnons 
de jeux et par les conversations entendues dans la rue, une certaine 
notion orale de l'anglais qui facilite le travail de la quatrième année. 
Il faudrait bien cependant préparer l'opinion publique à n'user 
de ce droit de commencer l'enseignement de l'anglais en quatrième 
année que lorsqu'il y a un réel besoin de le faire: ainsi on fera mieux 
comprendre à l'enfant l'importance primordiale pour lui de s'atta­
cher d'abord à l'acquisition du français. 

Une autre tâche à laquelle ce Congrès pourra prêter un appui 
considérable, c'est la faculté accordée à toute commission scolaire, 
qui en fera la demande au Surintendant, de ne pas enseigner l'anglais 
au cours élémentaire et de différer cette étude à la septième année. 
Les anciens programmes supposaient qu'on enseignait l'anglais 
dans toutes les écoles élémentaires. Comment demander ce travail 
à l'institutrice du rang par exemple, qui a souvent trois ou quatre 
divisions dans une même école et pour qui c'est déjà assez lourde 
besogne que d'enseigner la langue maternelle et les autres matières 
du programme. 

User de cette faculté accordée par le nouveau programme par­
tout où on le pourra, former l'esprit des parents à cette idée de 
renvoyer au cours complémentaire l'enseignement de la langue 
seconde, y déterminer les commissaires, c'est là contribuer à déve­
lopper l'esprit français, l'amour de notre langue et à garder dans 
l'âme des enfants l'attachement au sol et l'orgueil de connaître 
toujours mieux et de parler plus correctement leur langue. 

E t que, dans les écoles où, pour répondre à une nécessité réelle 
ou pour se plier à la volonté des autorités locales, l'on doit commen­
cer l'anglais en quatrième année ou l'enseigner à la petite école, on crée 
du moins chez l'enfant la conviction qu'il doit avant tout être fier 

12 
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de sa langue et avoir le désir intense d'en être maître et de la parler 
le mieux possible. 

Mais dira-t-on peut-être, que font les nouveaux programmes 
pour garder l'enfant attaché au sol? Redoutable problème que 
celui-là et dont la solution est moins facile qu'il ne semble aux 
stratèges en chambre. 

Nos écoles rurales trouveront dans le nouveau programme 
tout un plan d'enseignement agricole à la portée des enfants et sus­
ceptible d'intéresser ceux-ci à la terre et de la leur faire aimer. 
Nous croyons que c'est là tout le rôle de l'école primaire élémentaire. 
Elle ne peut tendre à donner un véritable enseignement agricole, 
ce qui serait verser beaucoup trop tôt dans la spécialisation et 
empêcherait l'enfant d'acquérir les connaissances générales qui lui 
sont indispensables. 

Serait-il préférable d'avoir un programme spécial pour les 
écoles rurales? On en discute avec passion et on y voit en certains 
milieux l'unique moyen d'attacher nos fils à la terre. Serait-il permis 
de ne pas partager cette opinion ? Il ne faut pas donner à l'enfant 
des champs la conviction qu'il est un être à part et qu'il n'est pas 
capable de recevoir comme son petit camarade des villes un ensei­
gnement général. Je sais bien qu'on peut soutenir que ce n'est pas 
en apportant à la campagne les avantages et le confort des villes 
qu'on retiendra le cultivateur au sol, mais pourtant n'est-il pas 
légitime au rural de pouvoir se rendre le témoignage qu'il n'est 
pas un paria dans sa province, qu'il lui est loisible de faire son tra­
vail dans des conditions aussi avantageuses que possible, de retrou­
ver à la maison un peu du bien-être que possède l'ouvrier: électricité, 
eau courante, hygiène familiale, etc., de pouvoir même goûter la 
musique de la radio et de visiter ses proches ou ses amis dans une 
automobile ? 

Je crois que le même problème se pose à l'école. Il faut que l'en­
seignement ne diffère pas dans les grandes lignes. Il s'agit surtout 
pour employer le terme à la mode, de créer un "climat" et de faire 
aimer par l'enfant sa tâche et son métier qui reste bien, sous plus 
d'un rapport le plus beau métier d'homme, en dépit des difficultés 
économiques de l'heure présente. 

C'est cette conviction qu'il faut inculquer à l'enfant de la cam­
pagne, et c'est bien plus le rôle du maître que du programme; nous 
en dirons un mot tout à l'heure. 

Faut-il donc, demandera quelque esprit inquiet, présenter 
aux enfants des campagnes et des villes les mêmes manuels et se 



— 175 — 

servir avec eux des mêmes m é t h o d e s ? Je réponds d ' abord qu 'en plu­
sieurs matières le problème ne se pose guère : ins t ruct ion religieuse, his­
toire du Canada , géographie, e tc . Il reste toujours à l ' i ns t i tu teur 
le devoir d ' adap t e r aux circonstances de milieu e t de t e m p s l 'ensei­
gnement qu' i l donne. Devra- t -on avoir des manue l s différents en 
langue française e t en a r i t hmé t ique ? L'affirmative peu t se soute­
nir et rien n ' empêche les rédac teurs de manue l s de faire deux édi­
tions avec des exemples e t des problèmes différents. J e suis d 'opinion 
pourtant qu ' i l serai t plus simple et plus efficace d 'en t remêler dans 
un même ouvrage les problèmes industr ie ls et agricoles, des exemples 
tirés de la vie des champs et de la vie des villes. On évi te ra i t ainsi 
de creuser toujours plus profondément le fossé en t re le c i tadin et 
l'homme des champs et on intéresserai t au problème agricole e t à 
la vie de la campagne l 'enfant de nos villes. N ' y a-t-il pas une foule 
de notions qui seront ut i les aux deux groupes d 'enfan ts e t qui feront 
grandir dans le cœur de tous l ' amour et le respect du sol e t de l 'agri­
culteur ? 

Il en est de même pour la rédact ion française: si on s ' inspire 
des méthodes pédagogiques qui d e m a n d e n t de faire t ravai l ler l 'en­
fant sur des sujets connus, sur des scènes vécues, est-ce que t o u t na­
turellement la rédact ion ne sera pas conforme aux besoins e t à la 
formation de l 'élève, qu' i l hab i t e la ville ou la c a m p a g n e ? 

Questions impor t an t e s sans dou te que celles-là, mais je dirai 
qu'elles sont faciles à résoudre si on possède l ' ins t i tu teur préparé 
à donner l 'enseignement . C 'est toujours à ce point capi tal qu ' i l faut 
en venir; c'est là le n œ u d du problème. 

En vain reformera-t-on no t re sys tème scolaire, en boulever-
sera-t-on l 'organisat ion, pré tendra- t -on y m e t t r e des chefs compé­
tents et donner à tous les degrés des p rogrammes admi rab lemen t 
conçus et capables de répondre à tou tes les aspi ra t ions et à tous les 
désirs, cela sera de bien peu d'effet si on ne peu t t rouver le maî t re 
capable de les appl iquer . 

III.—Enseignement: Formation des professeurs et méthodes. 

Le maître d'école, admirable appel lat ion que celle-là ! E t r e le 
maître, c 'est-à-dire celui qui a l ' au tor i té , qui a la charge, e t quand 
on dit maî t re d'école, c'est désigner celui qui a l ' au tor i té et la science 
d'instruire pour la vie, de donner des not ions indispensables, de 
poursuivre l 'œuvre de la famille et de former des c i toyens capables 
de répondre à l ' a t t en t e de l 'Eglise et de l 'E t a t . 
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T â c h e q u ' à t r a v e r s bien des difficultés et malgré bien des défi­
ciences nos i n s t i t u t eu r s on t accomplie avec une générosité et un 
d é v o u e m e n t auxquels nous devons rendre h o m m a g e . 

Si le verbe français a survécu, quelque pauvre qu 'on le t rouve 
en cer ta ins milieux, n 'es t -ce pas parce que nos mères de famille 
on t pu , en g rand nombre , depuis les premières heures du régime fran­
çais, recevoir dans nos couvents une format ion intellectuelle et reli­
gieuse qu i complé ta i t celle de la famille. 

Ce n ' es t pas le lieu de faire l 'h is tor ique du ma î t r e d'école ambu­
lan t , du modes te i n s t i t u t eu r des premières heures du régime anglais, 
de t r ace r le po r t r a i t des humbles curés de campagne , g ro u p an t autour 
d 'eux que lques enfan ts d 'él i te pour les p répare r à l 'enseignement 
secondai re e t les or ienter vers les carr ières libérales, afin d 'y assurer 
la présence d ' h o m m e s de no t re race e t de no t re religion. 

E t encore de nos jours où se sont mult ipl iées les congrégations 
religieuses, don t le b u t pr incipal est l ' éducat ion de la jeunesse, où 
g r and i t sans cesse l ' admirab le corps de nos ma î t r e s laïques, n'est-ce 
p a s tou jours une œ u v r e de t o u t premier rang qui s 'accompli t à 
l 'école ? 

Si les difficultés ne sont pas les mêmes qu 'aut refo is , le rôle 
de l ' i n s t i tu teur n ' en a pas moins gardé son impor t ance capitale, 
à l 'heure su r t ou t où il faut combler les déficiences de la famille, lutter 
cont re t o u t e une ambiance e t un espr i t qui menacen t de fausser 
l ' intel l igence e t le cœur des nô t res et de les j e te r dans le puissant 
ma laxeur où t ou t e s les races d 'Amér ique dev iennen t un produit 
de la civilisation anglo-saxonne e t ren ien t les t r ad i t ions de leur 
race e t t r o p souven t de leur foi. 

J 'oserais dire que c 'est sur l 'école, que repose le sa lu t des nôtres, 
e t si le corps professoral ne rempl i t pas sa mission, commen t pou­
vons-nous espérer en la surv ivance des nôt res et su r t ou t comment 
a t t e n d r e le re lèvement na t iona l e t économique de no t re peuple? 

A mon humble avis , c 'est ici que réside t o u t le problème 
e t c 'est à la format ion de nos professeurs qu ' i l faut a t t a che r le plus 
de soin, si nous voulons que ce Congrès produise des fruits durables 
e t assure la victoire prochaine . 

Quelle que soit l ' admira t ion qu 'on puisse éprouver pour tel ou 
te l personnage public , t ous les efforts seraient va ins si, derrière lui, 
ne marche une jeunesse éclairée et soucieuse de ses vér i tables inté­
rê t s . Quand on a a t t e i n t un cer ta in âge, il devient bien difficile de 
modifier sa manière de juger ou d 'agir , et l 'on cherchera i t en vaiD 
à t r ans former les vieilles généra t ions . C 'es t vers l 'enfant que se 
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sont tournés tous les chefs de peuple, tous les fauteurs de révolution 
comme tous les défenseurs du droit: jeunesse d'Italie ou d'Alle­
magne, enfants de la Russie soviétique et de la France. C'est 
autour des jeunes que s'accomplit le grand travail de formation 
sociale et religieuse. Jeunesse rouge qui chante l'Internationale 
et acclame la révolution, jeunesse ouvrière catholique, jeunesse 
agricole, etc., c'est le souffle généreux de leur âge et la flamme de 
l'enthousiasme qui animent ces âmes et les inspirent. 

Il faut donc, plus que jamais, avoir le souci de former nos 
maîtres. Un grand travail s'est accompli sous ce rapport. A nos 
deux écoles normales de garçons se sont ajoutés onze scolasti-
cats de congrégations enseignantes d'hommes et, dans ces diverses 
écoles, pendant trois, quatre ou cinq ans, on se prépare à la carrière 
où l'on doit entrer, on y reçoit une formation pédagogique sérieuse. 
La même chose a lieu dans les écoles normales de filles et, je le signa­
lais au début, en septembre prochain, onze congrégations de femmes 
feront le même travail auprès des jeunes religieuses qui veulent se 
dévouer à l'enseignement. Et, comme bientôt, le brevet d'école 
normale sera indispensable à tout professeur d'école primaire, il 
importe que l'effort accompli dans ces maisons de formation ne 
soit pas inutile, mais produise un résultat fécond. C'est là, me 
semble-t-il, que doit porter le travail commun et c'est sur ce point 
que les autorités pédagogiques devront veiller le plus. 

Nous devons rendre hommage au travail qui s'est accompli 
dans ce domaine. On sait quel résultat ont fourni nos écoles normales 
de garçons et de filles. Malgré des conditions de fortune trop sou­
vent précaires, elles ont réussi à préparer des maîtres et des institu­
trices préoccupés de la formation des enfants. Dans les congré­
gations, on a cru devoir ajouter à la préparation pédagogique qui 
existe dans chaque institut un programme commun basé sur le 
programme officiel, et on a voulu que tous les jeunes subissent des 
examens communs pour l'obtention du brevet d'école normale. 

Cela n'a pas été sans de lourds sacrifices et si l'on songe que, 
pour ne parler que des scolasticats-écoles normales d'hommes, les 
constructions et l'installation représentent une somme de deux 
millions de dollars sans y inclure les frais de préparation des pro­
fesseurs, etc, etc.,—et tout cela sans aucune subvention de l 'Etat,— 
on devra admettre que la formation des maîtres n'est pas indiffé­
rente à ceux qui ont la tâche de les préparer. 

Mais il faut faire encore davantage si on veut répondre aux 
besoins de l'heure, et pour me borner à l'étude et à l'enseignement 
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du français, puisque c'est la langue française qui fait l 'objet du 
Congrès , il f audra i t que d'ici dix ans , dans tou tes les écoles nor­
males il se fasse un t rava i l collectif, cons t an t et ident ique . C'est 
à ce t t e seule condi t ion que nous pour rons obteni r des résultats 
sérieux. Au m o m e n t présent , en effet, e t en beaucoup de milieux, les 
m a î t r e s s ' ingénient à développer la connaissance et l ' amour du 
français . M a i s parce que ces efforts res ten t t rop individuels parce 
qu ' i l s ne sont pas coordonnés, ils ne produisen t pas t o u t l'effet 
qu ' on en pour ra i t a t t e n d r e . 

E t pour t i rer une leçon concrète de cet exposé, me serait-il per­
mis de d e m a n d e r à ce t te Commission s'il n ' y au ra i t pas lieu d'ex­
pr imer le vœu su ivan t : Auss i tô t que la chose sera possible et que le 
Comi t é du Conseil de l ' Ins t ruc t ion publ ique aura , selon le programme 
exposé par son Eminence le Card ina l Archevêque de Québec, crée 
des commissions consul ta t ives chargées d 'é tud ier les diverses ques­
t ions qui in téressent la format ion de la jeunesse, q u ' u n de ces orga­
nismes, celui de pédagogie, s 'occupe d 'une manière constante 
e t p r a t i q u e de l ' enseignement du français dans tou tes les écoles 
normales de la Province . Il faudra i t p répare r un p rogramme de 
conférences, de méthodologie , de vocabula i re , de dict ion, de rédac­
t ion, qui assurera i t un t rava i l c o m m u n sur tous les points de ce 
p rog ramme. 

Q u ' à des époques fixes, on réunisse les pr incipaux e t directeurs 
d 'écoles normales pour exposer le plan général , le p rogramme de 
l ' année su ivan te , les moyens de développer chez tous les étudiants 
d 'écoles normales l ' amour et la connaissance du français, le moyen 
de susciter l ' en thous iasme pa t r io t ique des élèves, etc . Que, pendant 
les vacances , pa r des cours d 'é té aux professeurs des écoles nor­
males , on précise les direct ions à suivre, qu 'on m e t t e à sa juste 
place le souci d 'acquér i r un vocabula i re français plus précis et plus 
r iche, une prononcia t ion correcte e t soignée, une connaissance plus 
complè te des a u t e u r s et de la l i t t é r a tu re française et canadienne. 
Ne croyez-vous pas que ces leçons mé thod iques pe rme t t ron t aux 
écoles normales de mieux prépare r leurs é t u d i a n t s et par ceux-ci 
d ' a t t e i n d r e la jeunesse de t o u t e no t re p rov ince? 

N e devra i t -on pas, dans les I n s t i t u t s pédagogiques ou dans nos 
Univers i tés , avoir sur diverses mat iè res des cours soignés de méthodo­
logie, v.g. en histoire du Canada , en géographie , e tc , e tc . Des di­
plômes par t icul iers v iendra ien t a t t e s t e r la compétence des pro­
fesseurs d'école normale qui au ra i en t suivi ces cours et subi des 
examens . 
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On fait actuellement de généreux efforts: on fait étudier dans 
les Instituts pédagogiques, à l'Université, à l'Ecole des Hautes 
Études commerciales, etc.; mais on ne saurait trop le redire, ce qui 
est indispensable, c'est le travail méthodique et coordonné vers un 
but bien défini. 

Pour obtenir ces résultats, pourquoi après avoir étudié un plan 
bien déterminé, ne demanderait-on pas à l 'Etat de créer un certain 
nombre de bourses? On choisirait dans les diverses écoles normales 
de laïques ou de religieux quelques candidats qui poursuivraient 
l'étude d'une matière déterminée à l'avance, et qui seraient ensuite 
chargés de la professer dans diverses écoles normales. On éviterait 
ainsi la dispersion des efforts et de l'argent, on formerait, sur telle 
ou telle matière, deux ou trois hommes capables de préparer à leur 
tour le professorat des écoles normales, et on créerait ainsi une 
œuvre solide et efficace. 

En même temps, qu'on fournisse à nos Instituts pédagogiques 
les ressources nécessaires pour se développer et exercer un rayonne­
ment plus grand. 

Ebauche bien sommaire d'un plan qui, me paraît-il, pourrait 
offrir de grands avantages et assurer, dans une union et une har­
monie toujours plus parfaite, la coopération des professeurs laïques 
et religieux. 

Il n'en resterait pas moins le problème toujours angoissant de 
l'insuffisance des traitements. En montrer les multiples inconvé­
nients serait tâche facile et mènerait trop loin, mais si on veut 
assurer un personnel stable, faire de l'enseignement primaire une 
carrière, il faut qu'elle permette de vivre dans une modeste aisance, 
de pouvoir faire quelques économies pour la maladie et la vieillesse, 
pour l'éducation des enfants, l'acquisition de livres, etc., il ne faut 
pas que toujours l'instituteur ou l'institutrice sentent qu'on n'estime 
pas même au prix du plus modeste travail manuel le labeur infini­
ment délicat qu'ils accomplissent dans l'âme des enfants. N 'y 
aurait-il pas lieu d'établir une'échelle de traitements selon les diplô­
mes, les années de service, les études régulières, supplémentaires, etc. 

Et, dans une certaine proportion, la même loi ne devrait-elle 
pas s'appliquer aux instituteurs congréganistes afin d'assurer le 
maintien et le développement de leurs œuvres de formation ? 

De toutes parts, on se préoccupe d'améliorer — et avec raison, 
en toute conformité avec la direction de l'Eglise — le sort des ou­
vriers: contrats collectifs, assurances de toutes sortes, limitation 
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des heures de t rava i l , condi t ions d 'hygiène et de bien-êt re , on étudie 
tous ces problèmes . Ma i s s'agit-il de l ' ins t i tu teur , il semble qu'aucun 
de ces problèmes sociaux n 'exis te pour eux et que la solution en est 
déjà t o u t e t rouvée . S i tua t ion dél icate en t re t ou t e s et qui pourrait 
fournir ample ma t i è re d ' é t ude à l 'une des commissions consultati­
ves que créera le Comi té ca thol ique du Conseil de l 'Instruction 
publ ique . 

IV.—Fréquentation scolaire. 

L a s tabi l i té du personnel ense ignant assurera mieux, nous 
pouvons l 'espérer, la f réquenta t ion de nos écoles. Le dernier recen­
semen t pa ru ( R a p p o r t du S u r i n t e n d a n t de l ' Ins t ruc t ion publique 
pour l 'année 1934-35), men t ionne 815,293 enfants d 'âge scolaire, 
c 'est-à-dire, a y a n t de 5 à 18 ans don t 414,441 ga rçons e t 403,852 
filles. Sur ce n o m b r e 634,826 (317,085 garçons et 317,741 filles) sont 
inscr i ts dans les écoles pr imai res e t 56,818 dans les universi tés , les 
collèges classiques, les écoles normales et les écoles spéciales. On 
observe bien la loi de la f réquenta t ion scolaire, pu isque , de 7 à 13 
ans le pourcen tage de l ' inscript ion est de 97.02, ma i s t r o p peu de 
j eunes poursu iven t plus loin leurs é tudes . 

D a n s les écoles pr imaires cathol iques , il y a 1,308 instituteurs 
laïques, don t 525 sont po r t eu r s d 'un diplôme d'école normale ; 709, 
d 'un certificat du Bureau cen t ra l e t 74 n ' o n t a u c u n breve t . On 
compte , dans ces mêmes écoles, 9,143 ins t i tu t r ices : 2,082, avec brevet 
d'école normale , 6,919, avec b reve t du Bureau cent ra l e t 142 non-
brevetées . Il y a donc, dans les écoles pr imaires , 10,451 instituteurs 
la ïques. L 'ense ignement univers i ta i re et secondaire compte 2,235 
professeurs, e t les p r o t e s t a n t s on t 2,705 ins t i tu teu r s e t institutrices, 
ce qui donne un to ta l de 15,391 professeurs la ïques. 

Q u a n t aux religieux, on compte 3,121 Frères , 7,697 religieuses 
e t 1,401 m e m b r e s du clergé dans l e sco l lèges , univers i tés , etc., soit 
u n to ta l de 12,219. 

Le t r a i t e m e n t moyen des religieux pour l 'année est de $565 et 
celui des religieuses de $359; les in s t i t u t eu r s ca thol iques ont une 
moyenne de $1459 e t les ins t i tu t r ices de $'315, t and i s que les institu­
t eu r s p r o t e s t a n t s on t $2,034 e t les ins t i tu t r ices $980. 

Le grand to ta l des professeurs aux divers degrés de l'enseigne­
m e n t es t de 27,610. 
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y4—Efficacité de l'enseignement primaire. 

C'est toute une armée qui se dévoue à l'œuvre de l'éducation, 
et nous pouvons nous demander, pour conclure, quelle est l'efficacité 
de l'enseignement primaire chez nous. 

Réponse difficile à donner d'une manière précise, car il faudrait 
faire la part des diverses responsabilités, et le corps professoral 
n'est pas seul à mériter la critique. 

Il faut bien constater, en effet, que l'enfant arrive souvent 
à l'école avec un esprit déjà faussé par les parents. Il parle une lan­
gue vague et incolore, prononce mal et est convaincu de la nécessité 
et de la supériorité de l'anglais. De retour au foyer, même après 
les leçons les plus pertinentes et en dépit de l'infatigable effort du 
maître le plus dévoué, il se retrouve dans une ambiance bien peu 
favorable: langage, radio, touristes,tout contribuera à le détourner 
en quelque sorte de l'amour du français, et il sera porté à considérer 
avec envie l'ouvrier des villes ou le voyageur qui parle l'anglais. 

C'est contre ces tendances que le maître et la modeste institu­
trice doivent combattre. Et c'est parce qu'il leur est nécessaire 
de se sentir aidés dans cette tâche gigantesque que j 'ai insisté sur 
l'importance du travail collectif et, encore plus, sur le développe­
ment de l'esprit français par l'école normale et les directives cons­
tantes que le maître recevra. 

Ce qu'il faut, en effet} c'est que l'enfant sente chez l'instituteur 
l'amour de la patrie et de la langue: cela n'exige ni grand discours 
ni tirades éloquentes, mais une âme qui vibre à la beauté de la langue 
et a le souci constant d'allumer cette flamme au cœur des enfants. 
Les devoirs bien choisis et bien préparés, les rédactions corrigées 
avec un grand soin et un profond respect de la langue, la lecture des 
belles pages à la portée des jeunes, tout cela fera de nos petits Ca­
nadiens de vrais patriotes et des chevaliers du français. 

C'est au corps professoral qu'incombe cette tâche, mais il faut 
que l'enfant constate que, pour son maître, la langue française n'est 
pas seulement un vêtement d'apparat que l'on porte aux jours de 
grande fête, ou seulement en classe, mais qu'on la vénère partout 
et même dans les conversations intimes et dans le laisser aller de 
la détente et de la récréation. 

Ce dont nous souffrons avant tout pour un grand nombre c'est 
du libéralisme linguistique, non moins funeste dans son domaine 
que le libéralisme doctrinal et qui creuse un abîme entre le langage 
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de la scène, de la classe et le langage de la vie courante. Il faut que 
partout nous sentions le respect du français. 

E t alors par l'effort continuel du maître, par l'amour qu'il aura 
inspiré aux enfants de leur belle langue, ceux-ci en deviendront 
passionnément épris et s'en feront les défenseurs. Peut-on rêver 
joie plus profonde et plus douce pour le professeur? 

Cet amour du français dont j ' a i voulu souligner l'importance, 
puisque ce congrès est un Congrès de la Langue française, le maître 
s'appliquera à le manifester par tout son enseignement et ainsi se 
préparera une génération de jeunes mieux éclairés et plus avertis. 
Ne serait-ce pas un des résultats les plus heureux du Deuxième 
Congrès que d'avoir suscité un nouvel effort chez tous les maîtres de 
notre Province? Dieu veuille que bientôt nous puissions en cons­
tater les heureux effets et les fruits durables. 



L'École paroissiale f ranco-amér ica ine 

Par le Rév. P. Louis B a c h a n d , O.M.I . , (Lowell) 

Le deuxième Congrès de la Langue française en Amérique nous 
réunit, comme en 1912, sur ce promontoire que hante le souvenir 
de nos ancêtres, pour parler de survivance et préparer l'avenir. 

Pour nous, qui sommes des Etats-Unis, les présentes délibéra­
tions revêtent une gravité toute particulière. C'est avec un geste 
de confiance pourtant que nous venons vous parler de nos moyens 
de survivance. 

Parmi ceux-ci, le plus important, à notre avis, c'est l'école 
paroissiale franco-américaine. Détruisez nos écoles et tout croule. 
La génération qui pousse ne saura plus le français. Nos journaux 
cesseront de paraître, nos sociétés se verront à l'agonie, nos prêtres 
se trouveront dans l'alternative, ou bien de prêcher en anglais, ou 
bien de céder leurs paroisses à des prêtres de langue anglaise, et nous 
n'aurons plus qu'à sonner le glas de notre survivance. 

Une enquête s'impose donc, pendant ce congrès, sur l'œuvre de 
nos écoles paroissiales. Par souci de brièveté, cependant, nous nous 
limiterons à la Nouvelle-Angleterre, qui s'est montrée d'ailleurs, 
le terrain le plus propice à l'épanouissement de cette œuvre. 

Définition: 

Disons d'abord ce que c'est que l'école paroissiale franco-améri­
caine. C'est une école privée qui par conséquent ne reçoit aucun 
subside du gouvernement; une école paroissiale que les paroissiens 
ont construite et qu'ils entretiennent de leurs oboles; une école 
catholique qui se développe sous la haute surveillance de l'évêque 
du diocèse, et sous la direction immédiate du curé, et dont les insti­
tuteurs et institutrices, à peu près tous membres de communautés 
religieuses poursuivent l'idéal de l'éducateur catholique. Elle est 
encore américaine, étant reconnue et protégée par l'autorité civile 
américaine, devant suivre dans les grandes lignes le programme 
d'étude des écoles publiques et ayant l'obligation de former des 
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citoyens américains. Elle est aussi française, parce que la direction 
ordinaire s'y fait en français, parce que la langue française y est 
enseignée comme une matière principale et qu'elle sert de véhicule 
pour l'enseignement de plusieurs autres matières. 

Développe?nent de l'origine à 1912 

Voilà ce que sont nos écoles; elles ne sont pas d'invention 
récente; elles virent le jour peu après la fondation de nos paroisses 
franco-américaines. Les plus anciennes ont donc un peu plus d'un 
demi-siècle d'existence. Lors du premier Congrès de la Langue 
française, en 1912, il était évident que jusqu'alors l'école paroissiale 
franco-américaine n'avait pas été sans épreuve. Que de difficultés, 
que d'obstacles dès les débuts! La plupart des nôtres étaient pauvres; 
ils venaient chercher fortune dans les usines, et, préoccupés de la 
subsistance de leur famille, généralement assez nombreuse, ils lais­
saient travailler leurs enfants trop jeunes. A cette époque, aucune 
loi ne fixait une limite d'âge; il n'était pas rare de voir garçons et 
filles de dix et douze ans travailler aux usines. A cause de la pénurie 
des ressources pécuniaires, on avait été forcé de construire des écoles 
qui devenaient en peu de temps insuffisantes; par suite, les classes 
étaient surchargées d'élèves. 

Malgré des sacrifices vraiment héroïques, inspirés par une cha­
rité aussi ardente qu'éclairée, les communautés religieuses ensei­
gnantes, sans lesquelles, soit dit en passant, les écoles franco-améri­
caines n'auraient jamais pu même commencer à exister, n'avaient 
pas pu toujours fournir des personnels assez nombreux et de la plus 
haute compétence, à toutes ces écoles qui surgissaient partout en 
même temps, ce qui avait rendu les succès moins rapides et l'ensei­
gnement moins efficace. 

Plus de la moitié des parents envoyaient leurs enfants aux écoles 
publiques. Les uns ne pouvaient faire autrement, vu qu'il n'y avait 
pas d'écoles franco-américaines dans les campagnes ou les villages 
qu'ils habitaient. D'autres qui auraient pu très facilement faire 
autrement, insouciants de l'éducation de leurs enfants, ne se don­
naient pas la peine de le faire. Et enfin, certains snobs et arrivistes 
voulaient positivement que leurs enfants fréquentassent les écoles 
américaines dès le bas âge. Ces enfants, jetés pêle-mêle au milieu 
d'un monde païen et protestant, en contact immédiat avec des 
éléments étrangers à leur race, ne résistaient que rarement aux influ­
ences qui les submergeaient. 
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La fréquentation des écoles publiques par ces nombreux enfants, 
suivie, pour les uns, du travail dans les usines, pour les autres, du 
passage dans les "high schools" américains, avait amené, comme 
conséquence fatale chez un trop grand nombre des nôtres, la perte 
de la foi et de la langue. Enfin, on constate, oui, déjà en 1912, 
qu'en présence des difficultés, des laïques, quelques-uns influents, 
voire même des prêtres, des religieux et des religieuses, sentant leur 
patriotisme s'affaiblir, leur zèle se ralentir, ont proclamé, au scan­
dale des faibles: "Comme race, nous sommes voués à une mort 
certaine. Pourquoi ne pas nous laisser mourir tout doucemeDt ? 
A quoi bon nous donner tant de mal pour garder un héritage qui tôt 
ou tard nous échappera infailliblement?" Ce raisonnement, qui 
avait retenti trop souvent parmi les nôtres, en avait déjà tué un 
grand nombre et endormi bien d'autres. Si toutefois, en parcourant 
ces premières années de l'histoire de nos écoles, on constatait des 
faiblesses, des négligences, des reculs, des défections, par-ci, par-là, 
voir même des trahisons, en somme, l'œuvre accomplie n'en était 
pas moins merveilleuse, marquée au coin de la sagesse et de la force. 
Grâce à l'immigration nombreuse des Canadiens-français et à leur 
accroissement naturel, grâce à l'esprit catholique et patriotique du 
peuple, grâce surtout au zèle des communautés enseignantes et du 
clergé, on avait bâti 123 écoles, que 57,743 élèves franco-américains 
faisaient regorger. Cent vingt-trois belles et florissantes écoles, en 
1912, c'était le témoignage de notre peuple qui ne voulait pas mourir; 
57,743 élèves dans ces écoles, c'était pour lui une vraie cause d'espoir. 

De 1912 à 1937 

Au cours des vingt-cinq dernières années, beaucoup de nouvelles 
conditions s'installèrent chez nous, les unes favorables, les autres dan­
gereuses. Il y a des améliorations notables, mais il y a encore des 
faiblesses, du lâchage, en certains milieux, des préjugés enracinés, pas 
assez de convictions et d'endurance dans le travail commun, pas 
assez d'union et d'ensemble; l'ambiance se fait de plus en plus favo­
rable à l'usage prépondérant de la langue anglaise, même dans nos 
familles, à cause des cinémas, de la radio, de l'immigration restreinte 
des Canadiens-français, à cause surtout des nombreux mariages 
avec des personnes d'autres nationalités. 

Heureusement cependant, plusieurs conditions nouvelles ont 
favorisé l'oeuvre de nos écoles paroissiales. Après les glorieux exemples 
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donnés par nos soldats, il y a plus de fierté nationale; moins pauvres 
maintenant, plus de parents font instruire leurs enfants; nos écoles 
sont mieux bâties et leur personnel est meilleur; aussi le travail des 
jeunes enfants dans les usines est aujourd'hui limité par les lois 
civiles; enfin, après une série d'efforts futiles de la part des fanati­
ques, tous les Etats de la Nouvelle-Angleterre, à l'exception du 
Connecticut où une heure par jour seulement est permise, donnent 
toute latitude pour l'enseignement des langues étrangères, pourvu 
qu'on enseigne en anglais les matières ordinaires des cours primaires. 
En 1937, nous avons 189 écoles paroissiales franco-américaines, 66 
de plus qu'en 1912. Dans ces écoles, très bien montées, à la moderne, 
pour la plupart, il y a 89,957 élèves, 32,214 de plus qu'en 1912. Les 
résultats y sont excellents. Nos gradués savent et parlent bien les 
deux langues; ils n'ont pas honte d'être des Franco-Américains, et 
leurs diplômes sont reconnus au moins en pratique. 

Il existe cependant pour nos écoles des besoins très urgents, qui 
peuvent se réduire à trois: 

I des cours supérieurs plus nombreux, plus solides et 
mieux organisés; 

I I une stricte compétence chez tous les maîtres et maî­
tresses, et; 

I I I une direction plus effective. 

L'honneur et l'urgent devoir de fonder des écoles, dites supé­
rieures, qui correspondent aux "High Schools" publics, nous étaient 
réservés. Dans le passé, les efforts et les sacrifices des paroisses 
avaient convergé vers les écoles primaires; il fallait aller au plus 
pressé, c'était l'essentiel et le strictement nécessaire. Le temps est 
venu de faire davantage. La loi qui, aujourd'hui, ne permet pas le 
travail aux enfants avant l'âge de 16 ans, ou de 18 ans, place les 
parents, qui n'ont pas les moyens d'envoyer leurs enfants au collège, 
dans cette alternative: ou les laisser chômer ou les envoyer aux 
"high schools ' publics. Dans les deux cas, il y a grand danger pour 
la foi et la mentalité de nos jeunes gens. Cette œuvre n'existait pas 
encore en 1912, mais depuis, 26 écoles supérieures ont été bâties. 
Elles abritent plus de 1200 élèves et donnent des résultats magnifi­
ques, ce qui doit nous stimuler à en fonder un plus grand nombre. 
Il est à remarquer, cependant, que d'ordinaire, dans les centres où 
il y a deux ou plusieurs paroisses franco-américaines, ces écoles 
devraient être interparoissiales; sans cette coopération collective, 
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elles ne pour ron t pas se main ten i r , se développer . L 'espr i t de 
paroisse n 'est pas l 'esprit de clocher. Il y a des œuvres , qui nécessaire­
ment doivent dépasser les cadres d 'une paroisse. 

L'école supérieure interparoissiale, r e v ê t a n t les mêmes caractères 
que l'école pr imaire , m e t t r a dans l ' âme de nos jeunes plus de lumière 
et plus de force, les immunisera d a v a n t a g e contre les ennemis de 
leur religion et de leur race. Mais cela à condi t ion d 'ê t re f ranchement 
franco-américaine, d 'enseigner en fait les deux langues, pas l 'une 
au dé t r iment de l ' au t re , mais les deux aussi par fa i tement que possi­
ble. 

Les p rogrammes d ' é tude sont surchargés ; nous contournerons 
cette difficulté ou, du moins, nous la d iminuerons en exigeant un 
personnel compéten t , plus a d a p t é aux besoins du pays et aux condi­
tions spéciales de nos écoles. Que les curés exercent une surveillance 
discrète mais ferme sur les i n s t i t u t eu r s e t ins t i tu t r ices , qu ' i ls refusent 
ou renvoient impi toyab lemen t ceux ou celles qui semblent s 'être 
arrogé la mission de faire d ispara î t re le français . 

De race e t de t rad i t ions françaises et canadiennes , nous connais­
sons les avan tages de not re riche pa t r imoine e t nous voulons les 
conserver fidèlement. Ci toyens américains , nous sommes a t t achés 
à notre pa t r ie ; nous l 'a imons d 'un amour profond et sincère. F r anco -
Américains, nous sommes fiers de la richesse si bien nuancée de not re 
groupe e thn ique et nous voulons la t r a n s m e t t r e in t ac te à nos suc­
cesseurs. 

L 'é tude s imul tanée de deux langues présente des difficultés que 
l'on exagère beaucoup . Si les pa ren t s , au foyer, si les maî t res , dans 
nos écoles, encouragés e t s t imulés par les prêtres , s ' appl iquent à 
parler français en t ou t e occasion e t à faire voir aux enfants l ' impor­
tance de leur langue maternel le dans la survie de la race, les progrès 
seront plus tangibles , le succès, plus assuré. La direction de l'école 
appart ient , sans doute , aux curés. Ils n ' on t pas le droi t d ' abd iquer 
leur au tor i té et ne peuven t pas échapper à leur responsabi l i té . Mais 
le rôle de nos c o m m u n a u t é s enseignantes res te , dans la p ra t ique , de 
toute première impor tance . Si l ' adminis t ra t ion de celles-ci est au 
Canada, il faut une au to r i t é e t une surveil lance locales qui soient 
compétentes; si des provinces sont érigées sur les lieux, il est néces­
saire à not re surv ivance que ce soit à base de français. 

Là où les condit ions paroissiales ne p e r m e t t e n t pas d 'établ ir ou 
de maintenir deux personnels ense ignants dis t incts , il faudra que les 
religieuses donnen t l 'enseignement pr imaire intégral aux garçons 
comme aux filles. 
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Enfin, il faut bien comprendre que ces maî t res e t ces maîtresses 
ne v iennent pas enseigner dans nos écoles pour apprendre une langue, 
que leur principal souci ne doi t pas ê t re , non plus, de se faire pardon­
ner leur origine française, mais qu ' i ls ont à rempl i r exac tement nos 
p rogrammes e t à le faire avec une compétence réelle, exigée de plus 
en plus par l ' E t a t . 

De quoi demain sera-t-i l f a i t ? C'est le secret de Dieu, mais, 
c o m p t a n t sur son secours, nous pouvons , à la lumière des expériences 
du passé, affronter l 'avenir avec courage e t confiance. Si les Franco-
Américains le veulent , si les c o m m u n a u t é s enseignantes le veulent, 
par dessus t ou t si les curés le veulent , effectivement, les Franco-Améri­
cains, grâce à leurs écoles paroissiales, conserveront longtemps encore 
leur hér i tage français. 



L'Enseignement secondaire chez les Franco-
Américains 

Par le Rév. P. R. Marte l , A. A. , (Worcester) 

Le r appo r t demandé sur l 'enseignement franco-américain 
devait embrasser l 'ensemble du terr i toire des E ta t s -Uni s . Il é ta i t 
impossible de faire les enquêtes nécessaires pour une si vas te é tendue 
de terri toire. D u reste, il faut dire dès le débu t que cet enseignement 
n'a dû sa naissance q u ' à des in i t ia t ives part iculières et ce fait l'a 
privé d 'une certaine uni té qui rend difficile son analyse . J e me suis 
donc borné aux E t a t s de l 'Es t de la g rande Républ ique . 

Etablissements d'enseignement secondaire.—On ne compte aux 
Etats-Unis que deux collèges complets franco-américains, qui pren­
nent l 'enfant au sortir de l'école pr imaire et le conduisent au seuil 
des universités après lui avoir donné s'il l'a méri té un baccalauréat . 
(Aux E ta t s -Unis ce sont les collèges eux-mêmes qui accordent les 
grades universi taires après avoir ob tenu de leur E t a t respectif 
la charte qui leur en donne la faculté.) 

Le premier reçoit des jeunes gens; c'est celui de l 'Assomption 
de Worcester, Mass . , fondé en 1904 par les Pères de l 'Assomption 
venus de France . I l ne s'est vu oct royer pa r la Législature du 
Massachuset ts la char te lui conférant le droi t de donner le bacca­
lauréat ès a r t s que le 6 février 1917. Le nombre de ceux à qui il a 
donné ce diplôme ne doit pas dépasser à l 'heure actuelle le nombre 
de 200. Mais il faut dire que presque tous ces diplômés ont poursuivi 
leurs é tudes dans les universi tés ou dans les séminaires, sont entrés 
dans la carrière ecclésiastique ou dans les professions libérales et se 
trouvent aujourd 'hui établ is dans les pr incipaux centres de la 
Nouvelle-Angleterre où ils font excellente figure. 

Un certain nombre de ses élèves qui se des t inent au sacerdoce 
sont obligés de qu i t t e r le collège après la rhétor ique pour se conformer 
aux lois de l 'Eglise et faire ainsi leur philosophie dans les séminaires. 
L'an dernier a vu l 'ordinat ion sacerdotale du centième prêtre sorti 
du collège de l 'Assomption. 

13 
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D a n s ses plus belles années ce t te ins t i tu t ion a compté jusqu'à 
310 élèves. Aujourd 'hui , comme conséquence des difficultés économi­
ques qui se sont a b a t t u e s sur le pays , le chiffre de ses élèves est de 
250, presque tous pensionnaires . 

Le deuxième est le collège Rivier de Hudson , N . - H . , qui reçoit 
les jeunes filles. Il es t dirigé par les Révérendes Sœurs de la Présen­
ta t ion de Mar ie . Il a reçu sa char te d ' incorporat ion le 3 avril 1935 
avec la faculté de pouvoir conférer q u a t r e bacca lauréa t s : a r t s , scien­
ces, éducat ion, mus ique . Ce collège est donc t o u t j eune e t n ' a pu 
fournir j u squ ' à ce jour que t rès peu de diplômées, mais il a l'avenir 
devan t lui. Il est f réquenté ac tue l lement par une centa ine de jeunes 
filles. 

Mais ces deux collèges ne disent pas à eux seuls les efforts faits 
par les Franco-Américains en faveur de l 'enseignement secondaire, 
c 'est-à-dire de celui qui prépare d 'une façon plus ou moins éloignée à 
l 'enseignement des universi tés . 

Il y a le Collège du M o n t Saint -Char les à Woonsocket , R.-I., 
dirigé par les frères du Sacré -Cœur . Son cours est de q u a t r e ans et 
une section de ce cours compor te l ' enseignement secondaire. 

On doit signaler en plus les Ecoles Apostol iques qui reçoivent 
des jeunes gens qui en t re ron t dans les C o m m u n a u t é s religieuses qui 
dirigent ces écoles. On peu t ci ter : 

Le Séminaire E y m a r d , à Suffern, N . -Y. , t enu par les Pères du 
Sa in t -Sacrement . 

Le Jun io ra t Sain t -Joseph, à Colebrook, N . - H . , qui est entre les 
mains des Pères Obla t s de Mar ie Immacu lée . 

Le Séminaire L a Sale t te , à Enfield, N . - H . , que possèdent les 
Pères de L a Sale t te . 

Le Séminaire " M a r y v a l e " à Bedford, Mass . , dirigé par les Pères 
Mar is tes . 

Ces maisons d 'éducat ion , de fondat ion assez récente en général, 
compten t une c inquan ta ine e t une soixantaine d'élèves. Elles don­
nent un cours qui dure o rd ina i rement six ans et qui se t e rmine avec 
la rhétor ique. 

Les religieuses on t aussi des ins t i tu t ions du même genre. Ce 
sont des écoles qu 'on appelle académies . C i tons : 

Les Sœurs de Sainte-Anne ont l 'Académie Sainte-Anne, à 
Marlboro , Mass . , avec une populat ion écolière de 175 jeunes filles. 

Les Sœurs du Sa in t -Espr i t on t t rois maisons du même genre: 
Holy Ghost Academy à T u p p e r Lake , N . - Y . ; Saint Ann's Academy 
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à Swanton, Vt., Putnam Catholic Academy à P u t n a m , Conn. , avec 
un ensemble de 263 élèves. 

Les Sœurs de Jésus-Mar ie on t t rois Académies : Académie de 
Jésus-Marie à Fal l -River , Mass . , qui a près de c inquante ans d'exis­
tence; l 'Académie Sainte-Claire, à Woonsocket , R.-I . , et l 'Académie 
de Jésus-Marie de Goffstown, N . -H . , qui cont iennent dans leurs 
murs 315 élèves. 

Depuis quelques années pour soustraire les enfants de l 'un e t 
l'autre sexe à l'influence de l 'Ecole Supérieure (High School) neu t re , 
on a inauguré dans certaines paroisses des classes où se donne l 'en­
seignement d 'une, de deux ou même des q u a t r e années de High 
School. C 'est ainsi que les Soeurs du Bon Pas t eu r dir igent trois de 
ces écoles: l'école Saint -Joseph à Biddeford, Me. , qui compte 42 
élèves; l'école Saint -Joseph de Lawrence, Mass . , qui en a 63 e t 
l'école publ ique de Van Buren , Me. , avec 171 élèves. Les sœurs 
Sainte-Croix, on t t rois de ces écoles: Ecole Saint-Georges, à M a n ­
chester, N . -H . , de Saint -Antoine à Manches te r , N . - H . et celle de Saint-
Louis-de-Gonzague, de Nashua , N . -H . , avec une popula t ion écolière 
de 250. Les Sœurs de la P résen ta t ion de Mar ie font la même chose 
à Gardner , Mass . , Holyoke , Mass . etc. , les Frères aussi le font 
comme à Fall River , Mass . E t j ' e n oublie. C'est un m o u v e m e n t 
qui va se développant . 

E n résumé, il ne serait pas exagéré d'affirmer qu ' i l y a plus de 
2,500 élèves t a n t filles que garçons qui su ivent des classes d 'ensei­
gnement secondaire dans des écoles à l 'usage des Franco-Améri­
cains. C'est un beau chiffre, mais il est loin de représenter l 'ensemble 
de la populat ion écolière franco-américaine qui va aux écoles d 'en­
seignement secondaire. 

Pourquoi ce t te minor i t é? Parce que l 'enseignement qui se 
donne dans les maisons payan t e s ne peu t pas ê t re à l 'usage de t ou t 
le monde e t parce que les classes d 'enseignement secondaire ajoutées 
aux écoles paroissiales g ra tu i tes sont pour la p lupar t de da t e assez 
récente. Elles ne sont possibles que dans les paroisses assez riches. 

Les programmes.—S'il n ' y a pas eu de plan c o m m u n qui ai t 
présidé à la fondat ion des écoles d 'ense ignement secondaire, il y en 
eut encore moins pour présider à l 'é tabl issement des programmes 
d'enseignement. E n présence des circonstances variées où chacun 
s'est t rouvé , on s'est débrouillé comme on a pu et comme on l'a cru 
bon. 

La difficulté é ta i t d 'organiser des p rogrammes qui donneraient 
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au français la juste part qui revient à des jeunes gens et à des jeunes 
filles de descendance française, sans compter le grand avantage que 
peut donner une culture par ailleurs si recherchée des étrangers. 
Mais on ne devait pas négliger l'enseignement de l'anglais, puisqu'il 
fallait vivre dans un pays de langue anglaise et où plus tard il faudrait 
se servir souvent de l'anglais. 

Le collège de l'Assomption de Worcester a résolu pour sa part 
la question en établissant un programme d'études qui s'inspire et 
des programmes anglais et des programmes français. Son enseigne­
ment est bilingue, c'est-à-dire qu'il se sert comme langue véhiculaire 
et de l'anglais et du français et qu'il cherche à donner une connais­
sance de l'une et l'autre langue équivalente à celle que l'on peut 
trouver dans les deux catégories de collèges. Loin de nuire, cette 
façon de faire donne à un élève qui par ailleurs doit être bien doué 
une supériorité incontestable. Le programme se trouve indubitable­
ment un peu chargé, mais il est viable puisqu'il est réalisé avec 
succès. C'est une question de volonté et de détermination et sans 
doute de fierté légitime. Nous n'avons pas le droit de ne pas con­
server l'enseignement en français alors que des Américains, qui ne 
sont pas de même origine que nous, paient très cher ce qu'il nous 
serait si facile de garder et qui est un des plus beaux héritages que 
puisse posséder un peuple. Les bons élèves loin d'en souffrir y trou­
vent un avantage appréciable sur des élèves d'autres écoles. Leur 
formation en est plus complète et plus humaine et cela leur donne 
pour la réussite dans la vie un avantage qui n'est pas négligeable. 

Toutes les écoles franco-américaines n'ont peut-être pas résolu 
le problème de la même façon et parfois le français, par nécessité 
sans doute, se trouve un peu réduit à la condition de langue étran­
gère ou même de parente pauvre. C'est grand dommage que l'on 
n'ait pu se rencontrer pour établir une ligne de conduite commune. 
C'était difficile; les conditions et les circonstances varient d'un 
endroit à l'autre et pourtant les dispositions des lois sont libérales 
jusqu'à maintenant. 

Par ailleurs, il faut bien le dire, le temps ne travaille pas pour 
nous et il est nécessaire de le faire travailler pour nous. Les enfants 
de la première génération franco-américaine parlaient couramment 
le français; ceux des générations suivantes le parlent moins, quel­
quefois pas du tout. Cet état de choses ne peut être corrigé que par 
une volonté ferme de la part des parents et une surveillance sans 
arrêt qui doit s'exercer au foyer, sur les bancs de l'école paroissiale 
aussi et se continuer dans les écoles plus avancées. Le jour où dans 
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les collèges on en serait r édu i t à apprendre la langue française dès 
les rudiments , on pourra i t dire que c'en serai t fini de la cul ture fran­
çaise et de la durée des Franco-Amér ica ins comme é lément spécifique. 

Enseignement.—L'enseignement a é té donné au débu t par des 
maîtres qui ava ien t reçu leur format ion soit au C a n a d a , soit en 
France, et cela est d û aux circonstances au milieu desquelles se sont 
fondées les maisons d 'éduca t ion franco-américaines. Mais les élèves 
sont devenus à leur tour des maî t res . Ils ont commencé à é tudier 
dans ce pays e t y ont pris leurs premiers diplômes universi ta i res . 
Ils devront prendre d ' au t res diplômes dans les univers i tés a m é ­
ricaines, afin d 'ê t re sur un pied d 'égal i té avec les au t r e s profes­
seurs de l 'enseignement secondaire et de n 'ê t re pas para lysés par 
des lois à venir. C 'est abso lument essentiel, su r tou t q u a n d on 
sait avec quel soin jaloux les gouvernements veillent sur les membres 
des corps enseignants . 

Pour conserver e t développer nos maisons, il fau t souhai ter 
que nos professeurs f réquenten t des univers i tés du pays et qu ' i ls 
y prennent des diplômes qui les m e t t r o n t au même rang que les 
professeurs des au t res écoles. Sur ce point il y a des progrès à faire. 
Il faudrait doter aussi les écoles franco-américaines de bibl iothèques, 
de laboratoires, de te r ra ins e t de salles de jeux convenables pour 
qu'elles n ' a ien t pas l 'air t rop dépourvues à côté des au t res . Il est 
regrettable qu ' i l n ' y a i t pas d 'univers i té franco-américaine, mais il 
n'y en a pas et en a t t e n d a n t il fau t s ' a r ranger du mieux que l'on 
peut. 

Cela ne veu t pas dire qu ' i l n ' es t pas souhai table que les futurs 
professeurs aillent perfectionner leurs connaissances au C a n a d a ou 
en France; bien au contra i re il ne serait pas concevable que pour 
le bien de l'oeuvre qu ' i ls veulent faire aux E t a t s - U n i s ils n ' en t re t ins ­
sent pas des relat ions intellectuelles e t affectueuses avec ces deux 
pays. 

Il faut su r tou t cont inuer à y par ler français e t pas seulement 
en classe, mais dans les r appor t s quot idiens . Il faut veiller à extir­
per le6 expressions anglaises francisées. A ce point de vue le 
Canada a fait des efforts e t ob tenu des résu l ta t s que nous devrions 
imiter. 

Fréquentation scolaire.—L'enseignement pr imaire franco-améri­
cain a pris un déve loppement r emarquab le grâce au zèle de prê t res 
dévoués et de paroissiens généreux e t foncièrement chrét iens . A côté 
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de l 'Eglise, q u a n d ce n ' é t a i t pas a v a n t elle, des écoles ont é té bâties. 
C ' é t a i t pour y recueillir les enfants franco-américains et leur remettre 
l 'hér i tage sacré de la foi de nos pères, de leur langue e t de leurs 
t r ad i t ions . L'école devenai t le vest ibule de l 'Eglise. Elle a été le 
g rand moyen de surv ivance de ces Eglises. 

L 'ense ignement secondaire n ' a pas bénéficié des mêmes avan­
tages. Il a fallu qu' i l se débroui l lâ t un peu t o u t seul. Ce n 'est la 
faute de personne, mais c'est un désavan tage qui lui a fait perdre 
de l ' avance . 

Les ins t i tu t ions d 'enseignement secondaire franco-américaines 
ont eu pour raison d 'ê t re la volonté des religieuses et religieux qui vou­
laient se t rouver des recrues. Avec le t emps certaines de ces mai­
sons ont é té mises à la disposition de ceux qui cherchaient une 
éduca t ion supérieure. Depuis pou r t an t , certaines écoles se sont 
ouver tes un peu p a r t o u t à l 'usage de l 'enseignement secondaire. 

L a popula t ion écolière franco-américaine est loin de se rendre 
t o u t ent ière dans les maisons créées à son in tent ion . J ' a i dit plus 
h a u t que l 'on pouva i t es t imer à 2500 les jeunes gens e t les jeunes 
filles qui f réquentent nos ins t i tu t ions . Ce chiffre est loin de corres­
pondre à leur nombre . Où v o n t les a u t r e s ? D a n s les écoles supé­
rieures publ iques qui ouvren t leurs por tes à tous , qui sont gratuites, 
(alors que les familles franco-américaines sont peu fortunées dans 
l 'ensemble) , e t qui agissent sur cer ta ins comme le miroir fait sur 
l ' a louet te . Quelques-uns se croiraient t rop peu américains s'ils 
envoya ien t leurs enfants dans des écoles où l'on parle encore français. 

Quelques au t r e s von t au C a n a d a et ce n 'es t pas ici le lieu de 
les en blâmer . Ils pécheraient p lu tô t , si j ama i s il y ava i t faute, par 
excès de zèle. Mais peut-on dire que ce serait souhai table si cela se 
faisait d 'une façon généralisée ? Ne r isquerai t -on pas de créer comme 
un fossé en t re leur menta l i t é et celle du grand nombre qui resterait 
aux E ta t s -Un i s ? Ne serait-ce pas leur rendre la vie plus difficile à 
conquér i r ? Ne serait-ce pas diminuer leur influence fu tu r e? ce sont 
des quest ions discutables sans doute , mais qui requiè ren t un examen 
sérieux. 

Le remède à ce paupér isme de not re enseignement secondaire 
réside dans la mult ipl icat ion d'écoles supérieures franco-américaines 
telles qu'elles ont déjà é té commencées en différents centres de la 
Nouvel le-Angleterre . 

Réflexions.—Les résu l ta t s donnés par les écoles d'enseignement 
secondaire franco-américaines sont dignes d ' in té rê t ; les chiffres et 
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les noms cités le prouvent. Mais un travail sérieux d'organisation 
s'impose, si l'on veut progresser. Il faudrait pouvoir faire ce que 
l'on fait partout et pour toute chose: se rencontrer, discuter les pro­
blèmes, prendre des résolutions. Quels sont ceux qui devraient se 
rencontrer? Les chefs, c'est-à-dire quelques prêtres influents, les 
directeurs et directrices d'école, quelques officiers des sociétés franco-
américaines, quelques hommes éminents par leur situation ou leur 
savoir. Ils auraient à trouver pour les divers problèmes que peut 
présenter l'enseignement secondaire franco-américain les solutions 
les plus heureuses. 

De quoi s'agit-il ? comme disait le maréchal Foch. De créer 
une entité nationale séparatiste dans une grande et belle nation ? 
Personne n'oserait le soutenir. Mais bien de conserver à un groupe 
vivant sa foi chrétienne. C'est l'essentiel. Le peut-il en se dissolvant 
dans la masse ? Assurément non, car la masse est amorphe du point 
de vue religieux. En s'agrégeant purement et simplement à d'autres 
groupes catholiques? Oui, peut-être, mais déjà beaucoup plus diffi­
cilement, car il ne rencontrera pas de mentalités qui comprendront 
bien la sienne, et ce seront des heurts inutiles. Le catholicisme est le 
même dans tous les pays, mais dans chaque groupe ethnique, il a sa 
physionomie particulière. 

Il s'agit aussi de lui conserver un héritage humain de très grande 
valeur, pétri d'esprit chrétien et de latinité. Il s'agit de lui conserver 
ses traditions qui ont fait l'agrément de sa vie dans le passé et qui 
peuvent lui garder encore sa physionomie spéciale. Par là il accroî­
trait la richesse spirituelle du peuple américain, la grandeur d'un 
peuple ne consistant pas dans une égalité qui nivelle tout à un palier 
nécessairement matériel, sinon matérialiste. 

Pourrait-on parler de mission surnaturelle quand il s'agit des 
Franco-Américains aux Etats-Unis ? On a dit le mot des premiers 
colons venus de France en terre américaine. Il doit rester vrai par 
le nombre de missionnaires catholiques qu'il a déjà fournis et qu'il 
doit fournir encore; il doit rester vrai par la ferveur chrétienne que 
doivent garder les communautés franco-américaines. 

Leur mission humaine est également très belle. Ils travailleront 
au bonheur humain par la clarté de leurs idées et le bon sens de leurs 
conceptions. Ils seront le trait d'union naturel entre la civilisation 
latine et celle qu'on appelle parfois nordique. 

Pour cela il faut des chefs qui sachent, qui parlent, qui instrui­
sent, qui donnent l'exemple. Pour cela les Franco-Américains sont 
venus ici nombreux à Québec pour être replongés dans "la flamme 
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ardente, selon l'expression de Mgr Paul-Eugène Roy, où le marteau 
les durcira et les formera dans le jaillissement des chaudes étincelles." 
Il nous faut des chefs à la vision claire et à la volonté ardente. 

Où les trouvera-t-on ? Sous les pierres du chemin ? Non, mais 
bien parmi les jeunes qui auront eu une formation catholique et 
traditionnelle, une éducation intellectuelle qui sans négliger les trésors 
qui lui viennent d'un pays riche et travailleur sauront garder et 
transmettre ceux de la France et du Canada. 

"L'avenir, l'avenir, l'avenir est à Dieu" a dit le poète, mais 
aussi aux âmes mues par des visions souveraines et amie s des réalisa­
tions. 



Le Français dans l 'Ense ignement américa in 

Par M. Arsène Croteau, M.A., (Storrs) 

De toutes les cours d'admirateurs, adeptes et fidèles sujets qui 
rendent hommage à Sa Majesté la langue française à travers le 
monde, aucune ne s'exprime avec des accents plus lyriques, plus 
profonds et plus sincères que celle que constituent les institutions 
d'éducation des Etats-Unis . Lorsque ces louanges et cette affection 
émanent de cœurs français, on est justifié de les croire une simple 
expression de reconnaissance; mais quelle estime il faut en faire 
quand elles surgissent de milieux absolument anglais! quelle leçon 
pour nous! Aux Etats-Unis, imaginez, 890,000 adultes et enfants 
étudient actuellement avec un enthousiasme et des ressources 
incroyables "la délitable parlure", patrimoine tout acquis pour 
nous mais que nous avons tendance, hélas! à négliger de maintenir 
intact; eux, là-bas, ne sauraient en laisser perdre une seule miette: 
il semble que c'est à leur adresse et à propos de cet idiome que le 
"colligite fragmenta. .." a été prononcé. Professeurs et élèves y 
mettent "une conscience, un cœur. . ."; pour eux, c'est la culture 
des cultures, c'est la phosphorescence intellectuelle que donne tout 
contact avec une civilisation supérieure, c'est la quintessence de la 
sagesse des anciens jointe aux beautés d'arts européennes. Cette 
étude, ces syllabes fines et sonores, ces pensées limpides, ce clair 
bon sens et ce juste milieu constituent l'ornement tant désiré pour 
l'esprit, ce quelque chose que requiert Montaigne lorsqu'il demande 
que les têtes soient "bien faites plutôt que bien pleines"; c'est en 
somme l'assouvissement pur et simple de cette soif d'idéalisme dont 
souffre tout bon Américain, car la France et sa civilisation satisfont 
amplement à son "sentiment" métaphysique. 

Pour nous rendre un peu compte de ce qu'on accomplit dans 
1 enseignement du français au pays voisin, vrai colosse en péda­
gogie—en 1936, 33,000,000 d'enfants et adultes, soit un quart de 
la population, fréquentaient l 'école—voyons un peu combien d'élèves 
s adonnent à cette étude, et combien elle coûte, depuis quand elle 
est en vogue au pays, quelles méthodes on y suit, et quelle formation 
y reçoivent les instituteurs, institutrices et professeurs. 
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Quelques chiffres 

D ' a p r è s l e s d e r n i è r e s s t a t i s t i q u e s officielles d u d é p a r t e m e n t 

d e l ' i n t é r i e u r à W a s h i n g t o n , il y a v a i t 5 0 0 , 5 5 0 é l è v e s d e f r a n ç a i s 

d a n s n o s " h i g h s c h o o l s " e n 1 9 3 3 - 3 4 , s o i t 1 3 . 6 p o u r c e n t d e l ' i nsc r ip ­

t i o n t o t a l e d e c e s m ê m e s i n s t i t u t i o n s ; a u j o u r d ' h u i t o u t i n d i q u e 

q u ' i l f a u t p o r t e r ce chiffre à 6 0 0 , 0 0 0 a u m o i n s . C e s 6 0 0 , 0 0 0 élèves 

c o n s a c r e n t l e u r t e m p s à q u a t r e c o u r s e n t o u t , d o n t u n d e f rança i s . 

C o m m e c h a q u e é l è v e d e s é c o l e s s e c o n d a i r e s c o û t e $ 1 0 0 e n m o y e n n e 

p a r a n n é e à s a m u n i c i p a l i t é o u à l ' é t a t p o u r s o n i n s t r u c t i o n , la 

d é p e n s e t o t a l e e s t d o n c d e $ 6 0 , 0 0 0 , 0 0 0 p o u r c e s 6 0 0 , 0 0 0 é l è v e s ; et 

p u i s q u ' i l s c o n s a c r e n t u n q u a r t d e l e u r s e f fo r t s à c e t t e é t u d e , il faut 

d o n c c o n s t a t e r q u ' i l se d é p e n s e $ 1 5 , 0 0 0 , 0 0 0 p a r a n n é e s e u l e m e n t 

p o u r f a i r e e n s e i g n e r le f r a n ç a i s d a n s les " h i g h s c h o o l s " d e s E t a t s -

U n i s . 

C e r t e s , c e t e n t h o u s i a s m e n ' e s t p a s u n i f o r m e d a n s t o u t e s les 

s e c t i o n s d u p a y s : le s u d p r é f è r e le l a t i n e t le s u d - o u e s t l ' e spagno l ; 

m a i s m ê m e l à le f r a n ç a i s o c c u p e e n c o r e u n e p o s i t i o n a v a n t a g e u s e 

d a n s les p r o g r a m m e s s c o l a i r e s . E n c e r t a i n s é t a t s c ' e s t p l u t ô t sur 

u n t r ô n e q u ' o n a i n s t a l l é S a M a j e s t é l a l a n g u e d e c h e z n o u s , e t rien 

n ' i n d i q u e q u ' o n v e u i l l e lu i m a n q u e r d e fidélité e n l u i s u b s t i t u a n t 

l e s c o u r s d ' é c o n o m i e , d e s o c i o l o g i e e t d ' h i s t o i r e q u i j o u i s s e n t actu­

e l l e m e n t d ' u n e si g r a n d e v o g u e a u x E t a t s - U n i s . D a n s le New-

H a m p s h i r e , p a r e x e m p l e , il y a v a i t e n 1 9 3 4 - 3 5 , 6 ,839 é l è v e s de 

f r a n ç a i s , e t e n 1 9 3 5 - 3 6 , 7 , 447 s o i t u n e a u g m e n t a t i o n d e 6 0 8 ; le latin 

s u i t d e l o i n a v e c 3 , 1 6 8 e n 1 9 3 4 - 3 5 , e t 3 , 1 5 0 e n 1 9 3 5 - 3 6 . C o m m e 

l ' i n s c r i p t i o n t o t a l e d e s é c o l e s s e c o n d a i r e s d u N e w - H a m p s h i r e est 

d e 2 3 , 2 5 6 il f a u t d o n c c o n c l u r e q u e p l u s d ' u n t i e r s d e c e t t e gente 

é c o l i è r e f a i t s e s b e a u x j o u r s d u f r a n ç a i s . A u C o n n e c t i c u t il y avait 

e n 1 9 3 4 - 3 5 , 1 3 , 8 9 0 é l è v e s d e f r a n ç a i s . E n 1 9 3 4 - 3 5 , d a n s l a Hartford 

High School, l a Crosby High School, de Waterbury, l a New Britain 

High School, e t l a Hillhouse High School, d e N e w - H a v e n , o n ensei­

g n a i t le f r a n ç a i s à 7 0 0 , 7 1 9 , 1 2 0 7 e t 2 2 0 9 é l è v e s r e s p e c t i v e m e n t et 

c e s ch i f f res se s o n t s a n s d o u t e t a n t s o i t p e u a c c r u s d e p u i s d e u x ans. 

D a n s l a v i l l e d e N e w - Y o r k il y a 7 6 , 0 0 0 é l è v e s q u i é t u d i e n t le 

f r a n ç a i s , d a n s l a s e u l e v i l l e d e C l e v e l a n d , O h i o , 4 , 0 7 6 , d a n s le New-

J e r s e y , 3 0 , 7 3 7 , s o i t a p p r o x i m a t i v e m e n t 15 p o u r c e n t d e l ' en rô l emen t 

t o t a l . A u C o n n e c t i c u t il y a p r è s d e 4 0 0 i n s t i t u t e u r s e t ins t i tu t r i ces 

q u i e n s e i g n e n t le f r a n ç a i s , a u N e w - J e r s e y p r è s d e 7 0 0 , e n P e n n s y l v a ­

n i e e n v i r o n 1,000, d a n s le M a i n e , 3 5 0 s u r u n t o t a l d e 1 6 0 0 . Même 

le V e r m o n t a v e c s a t o u t e p e t i t e p o p u l a t i o n d e 3 5 9 , 0 0 0 v o i t 3,587 
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de ses é l è v e s é t u d i e r le f r a n ç a i s s o u s la d i rec t ion d e 2 0 6 i n s t i t u e u r s e t 

inst i tutrices . C ' e s t dire q u e , é g a l e m e n t d a n s les é t a t s l es m o i n s e t l e s 

plus p o p u l e u x , d a n s les v i l l e s g r a n d e s e t p e t i t e s , o n s ' app l ique à c e t t e 

culture i n t e l l e c t u e l l e a v e c u n e c o n s t a n c e e t u n e s a g a c i t é a d m i r a b l e s . 

D a n s les " c o l l e g e s " , l es chiffres n 'en s o n t p a s m o i n s i m p o s a n t s 

et flatteurs. D ' a p r è s le r e c e n s e m e n t du "Study Committee" t e r m i n é 

en 1925, e t qu i s e m b l e ê tre v a l i d e e n c o r e a u j o u r d ' h u i , 2 9 p o u r c e n t 

des é l èves d e s " c o l l e g e s " s 'e f forcent de b i e n a p p r e n d r e la l a n g u e 

que nous c h é r i s s o n s t a n t . Q u e l t é m o i g n a g e ! s u r t o u t si l 'on s o n g e à 

la p léthore de c o u r s q u e c o m p o r t e n t t o u s les p r o g r a m m e s de l ' en­

seignement supér ieur , d e s cours qui r a p p o r t e r o n t u n jour p lus t a r d 

à ces j e u n e s g e n s b e a u c o u p p l u s de p a i n e t d 'argent q u e l ' é t u d e du 

français. On p e r m e t a u x é l è v e s de s u i v r e c inq cours à la fo i s , c ' e s t 

donc un c i n q u i è m e de leur t e m p s q u e 29 p o u r c e n t d e s c o l l é g i e n s a m é ­

ricains, so i t 2 9 0 , 0 0 0 e n t o u t , c o n s a c r e n t à c e t t e a c q u i s i t i o n . Si l 'on 

songe q u ' u n e a n n é e de " c o l l e g e " a m é r i c a i n c o û t e e n m o y e n n e e t a u 

bas m o t $ 1 , 0 0 0 , c 'es t d o n c dire q u e ces é l è v e s p a i e n t $ 2 0 0 par a n n é e 

chacun pour a p p r e n d r e le f rança i s , s o i t u n e s o m m e t o t a l e de $ 5 8 , -

000,000. A j o u t e z les $ 1 5 , 0 0 0 , 0 0 0 q u e c o û t e l ' e n s e i g n e m e n t de c e t t e 

matière d a n s les " h i g h s c h o o l s " e t n o u s v o i l à à $ 7 3 , 0 0 0 , 0 0 0 . C e luxe 

est c o û t e u x , m a i s , p o u r l e s A m é r i c a i n s , l a l a n g u e de M o l i è r e , de 

Racine, e t de L a F o n t a i n e e s t le nec plus ultra de la c u l t u r e i n t e l ­

lectuelle e t ce ra f f inement n e se pa ie j a m a i s t r o p cher . 

Pérennité du français aux Etats-Unis 

D è s l e s t o u t p r e m i e r s d é b u t s d e s c o l o n i e s a n g l a i s e s , le f rança i s 

s'est parlé a u x E t a t s - U n i s t a n t par l e s F r a n ç a i s c a t h o l i q u e s q u e par 

les H u g u e n o t s e t o n a d û n é c e s s a i r e m e n t y e n s e i g n e r c e t t e l a n g u e de 

très bonne h e u r e d a n s les é c o l e s . Le 13 s e p t e m b r e , 1 7 0 3 , u n c e r t a i n 

André F o u c a u t t , e t le 2 9 a o û t , 1 7 0 5 , P r u d e n t de la F a y o l e r e ç o i v e n t 

leur permis d ' e n s e i g n e r c e t t e m a t i è r e à N e w - Y o r k m ê m e ; p u i s d a n s 

les gaze t t e s d 'a lors on r e l è v e de t e m p s e n t e m p s d e s r é c l a m e s de pro­

fesseurs de f rança i s . E n 1 7 2 2 , on fa i t m e n t i o n d ' u n e c e r t a i n e M r s . 

Rhodes qu i e n s e i g n a i t c e t t e l a n g u e , m a i s c o m m e c e t t e b e s o g n e 

n'avait r ien de lucrat i f , il fa l la i t auss i qu 'e l l e v e n d î t de l 'hu i l e d ' o r a n g e 

des c i trons , e t d e s pe lures d 'orange . E n 1 7 5 3 , le f rança i s s ' i n t r o d u i t 

dans l 'école f o n d é e par F r a n k l i n l u i - m ê m e , la Philadelphia Academy. 

En 1774, o n a p p r e n d q u e le R é v é r e n d J e a n - P i e r r e T ê t a r d , qu i 

devait p lus tard d e v e n i r pro fes seur à l ' u n i v e r s i t é C o l u m b i a , t e n a i t 

une "French Boarding School" à N e w - Y o r k m ê m e . E n 1 7 7 7 , u n 
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cer ta in Franc i s D a y m o n t i en t magas in général et en même temps il 
donne des leçons par t icul ières de français. E n 1799, un élève du nom 
de Lewis Cass reçoit son diplôme de Phillips Exeter Academy et le 
français y est men t ionné comme une des é tudes qu' i l a poursuivies. 
E n 1804, q u a t r e académies du New-York font r a p p o r t de leur travail, 
affirmant qu'el les on t en t o u t 38 élèves de français; mais en 1830 
le nombre d 'académies don t le p rog ramme compte ce sujet es t déjà 
mon té à t r en te . A Boston, le français fait son appar i t ion dans les 
écoles secondaires en 1826, à la Boston High School for Girls, et en 
1832 à la Englisg High School of Boston. E n 1847 on commence à 
l 'enseigner à la Hartford High School, en 1851 à W a t e r b u r y , en 1855, 
à New-London , e t en 1859 à N e w - H a v e n . Ma i s pour l 'année 1862 
on ne ment ionne que 132 élèves é tud i an t le français dans t o u t l 'état 
du Connec t i cu t ; t and i s qu ' i l y en a au jourd 'hu i 14,000. E n 1857 le 
français devient obligatoire dans les "h igh schools" du Massachu­
se t t s . P a r la sui te son essor fut considérable, car si pour tous les 
E t a t s - U n i s l ' enrôlement é ta i t de 28,032 en 1890, v ingt-c inq ans plus 
t a r d , en 1915, il ava i t é té por té à 136,131. 

D a n s les "col leges" l 'h is tor ique de l 'enseignement du français 
n ' e s t pas moins in téressant que pour les écoles secondaires. C'est 
H a r v a r d qui commence dès 1733; les registres r a p p o r t e n t le nom de 
Louis Langlosserie, bel e t d û m e n t licencié pour enseigner cette 
langue. Mais le premier professeur de français a t t i t r é à Harvard 
fut Joseph Nanc rède , de 1787 à 1800. A Yale c 'est en 1806 qu'on 
t r o u v e ment ion de ce t te mat iè re au p rog ramme pour la première 
fois, à Williams College en 1794, à Union College en 1806, à Bowdoin 
College en 1830, avec Longfellow comme premier professeur, etc., 
e t c . . . . Il serait in té ressan t de parcouri r ainsi la liste de tous les 
"col leges" américains e t de relever les premières manifestat ions de 
cet engouemen t ; mais , hélas! il y en a plus de sept cents . 

P o u r re t racer avec encore plus de vér i té l 'h is tor ique de cet 
enseignement aux E ta t s -Un i s , il faudra i t aussi faire celui du manuel 
e t du livre de lecture . Ces vieux livres e t ces souvenirs d'éditeurs 
mieux que des chiffres e t des da tes peut -ê t re , seraient révélateurs 
de l 'évolut ion qui se produisa i t dans les espr i t s à mesure que s'im­
p lan ta i t ce t te é tude . Ju sque vers le milieu du siècle on importait 
beaucoup de manue l s d 'Eu rope . C e p e n d a n t , dès 1784, à Boston, un 
cer ta in J o h n M a y , professeur à H a r v a r d , publ ia i t une grammaire 
int i tulée "A New French and English Grammar". Mais ce n'est 
v r a imen t que vers le milieu du X I X e siècle que l ' é tude du français 
pr i t l 'essor qui devai t le conduire aux sommets qu' i l a atteints 



a u j o u r d ' h u i e t c ' e s t à c e t t e é p o q u e q u e les c o m p a g n i e s d ' é d i t e u r s 

se m e t t e n t v r a i m e n t à l a b e s o g n e p o u r p u b l i e r d e b o n s m a n u e l s . 

En 1867 , u n e d e s p l u s g r a n d e s c o m p a g n i e s d ' a l o r s e t d ' a u j o u r d ' h u i , 

commence à se s p é c i a l i s e r d a n s l a p u b l i c a t i o n d e t e x t e s d e s t i n é s à 

l ' en se ignemen t d e s l a n g u e s é t r a n g è r e s , s p é c i a l e m e n t d u f r a n ç a i s ; 

elle a n n o n c e e n 1867 l a p u b l i c a t i o n d ' u n e a n t h o l o g i e i n t i t u l é e : 

" L i t t é r a t u r e f r a n ç a i s e c l a s s i q u e e t c o n t e m p o r a i n r e " ' ; e n 1 8 6 7 , 

Otto's Conversational French Grammar e t Backer's College Series of 

Modern French Plays, e n 1868 Porel's Grammaire française, e n 1870 

Gasc's French Dictionary. E t ce n ' e s t l à q u ' u n s e u l e x e m p l e d e s 

p r é o c c u p a t i o n s a u x q u e l l e s o n s ' a s t r e i n t p o u r p r o d u i r e d e b o n s m a ­

nuels, a d j u v a n t s s é r i e u x d e s b o n n e s m é t h o d e s . 

Les méthodes 

L e s b o n n e s m é t h o d e s s o n t ce l l e s q u i d o n n e n t u n m a x i m u m d e 

connaissances o u d e d é v e l o p p e m e n t i n t e l l e c t u e l e n r e t o u r d 'uD 

minimum d e t r a v a i l f a i t d a n s u n m i n i m u m d e t e m p s . O r , c ' e s t a v e c 

la plus g r a n d e a d m i r a t i o n q u ' i l f a u t r e c o n n a î t r e l ' e f for t c o l o s s a l 

accompli a u x E t a t s - U n i s p o u r y t r o u v e r l e s p l u s a p p r o p r i é e s 

aux c i r c o n s t a n c e s . P a r e x e m p l e , il e s t i l l o g i q u e d ' e m p l o y e r l e s 

mêmes q u ' e n E u r o p e o ù l e s l a n g u e s se v o i s i n e n t a v e c u n e s i 

grande f ac i l i t é q u ' i l e s t u r g e n t d ' ê t r e p o l y g l o t t e . I l n ' e n e s t r i e n 

aux E t a t s - U n i s , d ' o ù l ' i m p o s s i b i l i t é o ù n o u s n o u s t r o u v o n s d e f a i r e 

parler l a l a n g u e d a n s les " h i g h s c h o o l s " , m ê m e d a n s les " c o l l e g e s " . 

Cependant , o n s ' y e s t e s s a y é e t o n s ' y e s s a i e e n c o r e , e t l es s u c c è s 

ne sont p a s r a r e s . S e u l e m e n t , m ê m e d a n s les t o u t c o m m e n c e m e n t s 

de cet e n s e i g n e m e n t a u x E t a t s - U n i s on s e n t a i t c o m m e i n s t i n c t i v e ­

ment q u ' i l v a l a i t e n c o r e m i e u x a s s i m i l e r le f r a n ç a i s à u n e l a n g u e 

morte p l u t ô t q u e d e r i s q u e r d e c o n s o m m e r u n t e m p s f o r t p r é c i e u x 

au t r a v a i l o r a l ; o n se r e n d a i t b i e n c o m p t e q u ' e n E u r o p e , p a r e x e m p l e , 

personne n e c o n s i d è r e c o m m e u n e m a r q u e d e c u l t u r e l ' h a b i l e t é à se 

débrouiller d a n s p l u s i e u r s l a n g u e s : l a c u l t u r e r é s i d e d a n s l e s c o n ­

naissances l i t t é r a i r e s , l ' a p p r é c i a t i o n d e l ' a r t , d e l a b e a u t é e t le raffi­

nement, e t n o n d a n s le m a n i e m e n t m é c a n i q u e d e s f o r m e s g r a m m a ­

ticales e t d ' u n v o c a b u l a i r e . V o i l à ce q u e e n r è g l e g é n é r a l e , o n a v a i t 

compris c o m m e d ' i n s t i n c t d è s q u ' o n a c c o r d a i t u n e p l a c e d e c h o i x 
a u- f rançais d a n s l e s é c o l e s a m é r i c a i n e s . I l e n e s t e n c o r e a i n s i a u j o u r ­

d'hui: t r è s p e u d e " c o l l e g e s " o u u n i v e r s i t é s o f f r en t d e s c o u r s d e c o n ­

versation c o m m e t e l s . B e a u c o u p d e p r o f e s s e u r s d é b i t e n t l e u r s c o u r s 

tout en f r a n ç a i s , m a i s o n n ' e x i g e q u e t r è s r a r e m e n t q u e l e s é l è v e s 
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sachen t parler la langue. Il est in té ressan t de cons ta te r qu 'à peu 
près t ou t e s les mé thodes qu 'on a employées aux E ta t s -Un i s dans 
l ' ense ignement du français faisaient toujours large pa r t de la tra­
duct ion e t du con tac t avec le chef -d 'œuvre l i t té ra i re . Cependant , 
depuis le milieu du dix-neuvième siècle, on a successivement fait 
usage des mé thodes s u i v a n t e s : g rammat ica le , naturel le , psycholo­
gique, phoné t ique , directe , de t r aduc t ion , e t leur résu l tan te : la 
m é t h o d e éclect ique. Ces mé thodes furent préconisées par Viëtor, 
Gouis , Bét i s , Ollendorf, O t to , e t c . . . Ma i s 1898 m a r q u e une époque 
fort i m p o r t a n t e dans l ' enseignement du français aux Etats-Unis, 
car c'est alors que p a r u t le fameux "Report of the Committee of Twelve"', 
publié à l ' ins t igat ion de la Modem Language Association of America 
qui ava i t n o m m é une commission de douze des plus fameux profes­
seurs de langues é t rangères pour rédiger un code afin d'apporter 
plus d 'uni formi té dans le domaine de l 'enseignement des langues. 
Ce "Report" préconise d ' abord l 'emploi de la version, car toute 
t r a d u c t i o n d 'un chef-d 'œuvre me t nécessai rement l 'élève en contact 
avec les plus g rands espr i ts du monde , e t ce con tac t est déjà en soi 
d 'un g rand profit. La liste de l ivres à lire, à t r adu i r e p lu tô t , que ce 
code suggère, est déjà fort imposan te et t o u t à fait de na ture , en 
règle générale, à créer beaucoup d ' in té rê t chez les élèves. Voici 
ce t t e l iste, e t di tes-moi à combien de nos pe t i t s enfants canadiens 
ou franco-américains en a-t-on j ama i s proposé une semblable? On 
pré tend leur donner une base fondamenta le de g rammai re , mais 
d 'ordinai re l 'élève qui a t a n t " p i o c h é " pour app rendre ces règles de 
g r ammai r e e t les cont rad ic t ions qu 'on appelle exceptions, n 'a con­
t r ac t é aucun a m o u r pour sa langue et il ne s ' a t t a r d e r a guère à édifier 
sur ce t te base. Au contra i re , c'est avec un g rand soupir de soulage­
m e n t qu ' i l qu i t t e r a la classe e t sa mortel le g rammai re en leur répé­
t a n t à t o u s deux la pa thé t i que exc lamat ion de Lord B y r o n : 

"Then farewell, Horace, whom I haled so." 

Voici cet te l is te: 

Deuxième année de "h igh schoo l" : 

A b o u t : Le Roi des montagnes; B r u n o : Le tour de la France; 
D a u d e t : Contes; De la Bédoll ière: La Mère Michel et son 
chat; E r c k m a n n - C h a t r i a n : Contes; F o a : Contes biogra­
phiques, Le petit Robinson de Paris; Fonc in : Le pays de 
France; Labiche et M a r t i n : La poudre aux yeux, Le voyage 
de M. Perrichon; Legouvé e t Lab iche : La cigale chez les 
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fourmis; M a l o t : Sans famille; M a i r e t : La tâche du petit 
Pierre; Mér imée : Colomba; Michele t : Extraits; Sarcey: 
Le siège de Paris; Verne : Contes. 

Troisième année de "h igh school" : 

About : Contes; Augier et Sandeau : Le gendre de M. Poirier, 
Béranger : Poésies; Corneil le: Le Cid, Horace; Coppée : 
Poésies; D a u d e t : La belle-Nivernaise; H u g o : Hernani, 
La chute; Lab iche : Pièces; Lo t i : Pêcheur d'Islande; Migne t : 
Extraits historiques; Mol ière : L'avare, Le bourgeois gen­
tilhomme; Rac ine : Athalie, Andromaque, Esther; George 
Sand : Contes et Pièces; S a n d e a u : Mademoiselle de la Sei-
glière; Scr ibe: Pièces; T h i e r r y : Récits des temps mérovin­
giens: Th ie r s : L'Expédition de Bonaparte en Egypte; Vigny: 
La canne de jonc; Vol ta i re : Extraits historiques. 

Quatr ième année de "h igh school" : 

Beaumarcha i s : Le Barbier de Seville; D u m a s fils: La Ques­
tion d'argent; H u g o : Ruy Bias, Poésies; La F o n t a i n e : 
Fables; L a m a r t i n e : Graziella; M a r i v a u x : Théâtre; Pellissier: 
Mouvement littéraire au XIXè siècle; R e n a n : Souvenirs 
d'enfance et de jeunesse; Rousseau : Extraits; Sa in te -Beuve : 
Essais; T a i n e : Origines de la France contemporaine; Zola: 
Extraits: M a u p a s s a n t : Extraits: Ba lzac : Extraits. 

Cependant , ce "Report of the Committee of Twelve" a jouta i t 
qu'il fallait aussi insister sur le t h è m e , le t h è m e é t a n t une bonne 
occasion de faire apprendre la g rammai re française. C'est donc en 
réalité à la version e t au t h è m e que se résumai t t ou t le p rogramme 
du Rappor t . P a r la suite, t ous les examens du "College Entrance 
Examination Board" furent créés à sa ressemblance, et à leur tour 
ces examens ont toujours servi de férule pour obliger les enfants à 
apprendre en vue du thème plus de g rammai re qu' i ls n ' au ra i en t voulu 
et qu'il en fallait pour bien lire. Ce n ' es t qu ' en 1923 q u ' u n groupe 
de professeurs s'est const i tué, sous l'égide de la Carnegie Corporation, 
et ont entrepris de s 'adonner à de longues recherches, dans t o u t le 
pays, pour découvrir par des procédés v ra imen t éprouvés , pa r des 
recherches solides et documentées , quelles condi t ions prévala ient 
en réalité dans l 'enseignement des langues v ivan tes e t en quoi il 
serait possible d 'améliorer les mé thodes . Ces professeurs, au nombre 
de soixante, ont poursuivi ces recherches p e n d a n t cinq ans, e t ils en 
°nt publié le r ésu l t a t en une série de dix-huit monographies qui 
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forment en t o u t une œuvre de 5,000 pages g rand in-8. Ce travail 
d 'Hercule a coûté $300,000 e t peu t se résumer à ceci: il est prouvé 
que 85 pour cent des élèves de "h igh school" n ' é t u d i e n t le français 
que deux années ; or, que peut -on leur enseigner au cours de deux 
pe t i tes années à cinq pet i tes heures par semaine ? impossible de 
satisfaire aux exigences du "Report of the Committee of Twelve" qui 
propose q u a t r e b u t s à a t t e ind re , lire, écrire, comprendre , e t parler, 
e t t o u t cela en deux ans pour 85 pour cent des élèves. Il v a u t donc 
infiniment mieux res t re indre l 'enseignement des langues à une seule 
t âche dans les "h igh schools" , soit la lec ture , au moins pour les deux 
premières années . Au moyen de bonnes mé thodes , la lecture peut 
s 'enseigner te l lement bien qu ' i l est possible à un enfant de lire— 
sans t r adu i re , r emarquez -b ien—des œuvre s l i t téra i res comme celles 
que recommande le "Report of the Committee of Twelve". Les moyens 
employés pour a t t e i n d r e ce t te fin sont t rès ingénieux. Ils suivent 
au moins l 'espri t du "Coleman Report", la publ ica t ion du "Study 
Committee" qui a é té e t est encore la plus controversée dans les 
milieux scolaires amér ica ins . Quelle révolu t ion! imaginez, enseigner 
à lire sans as t re indre l 'enfant à connaî t re tou tes les règles des parti­
c ipes , du subjonctif , des par t i t i fs , de l ' emploi irrégulier des articles 
e t c . ! quel scanda le ! Des chapi t res de cer ta ines associat ions de pro­
fesseurs de français ont p ro tes té e t ont t u é et en te r ré le "Coleman 
Report" au moins vingt fois, mais à la grande hon te des retardataires, 
le "Coleman Report" est ressuscité v ingt fois. Il y a encore de bons 
"vieux tousseux" qui ne comprennent pas qu'on peut très bien savoir 
le sens d'un mot sans en savoir le genre, la signification d'un participe 
passé sans en connaî t re l 'accord. Qu'est-ce que t ou t e s ces règles, 
inuti les q u a n d il s 'agit de comprendre un texte , impor t en t aux 
pe t i t s Américains ? ce qu ' i ls désirent connaî t re , ce sont les pérégri­
na t ions de Remi e t de Vitalis e t les t o u r s des chiens savants de 
"Sans Famille", puis pourquoi M. Perrichon choisit en fin de compte 
A r m a n d pour son gendre, ainsi que les aven tu res du " R o i des mon­
t a g n e s " e t les actes de b ravoure e t la fidélité de Passepar tou t . On 
comprend de plus en plus aux E ta t s -Un i s qu'il fau t d 'abord "éveiller 
l ' in térê t pour chercher ensui te à le sa t i s fa i re" : sage maxime péda­
gogique. Aussi, relègue-t-on m a i n t e n a n t , de plus en plus, aux classes 
supér ieures t o u t ce g r a m m a t i c a l ; e t m ê m e là on le rapetisse 
encore, s achan t bien que bourrer n 'es t pas éduquer . On s'appli­
que p lu tô t à suivre le principe énoncé d 'une façon fort graphique 
par Nicholas M u r r a y But ler , rec teur de l 'universi té Columbia, lors­
qu' i l disait à une association de professeurs de français : "Don't teach 
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French, teach France", impl iquan t que t ou t enseignement du français 
doit d 'abord être à base de civilisation française, l i t t é ra tu re , histoire, 
peinture, musique, cos tumes e t cou tumes , fêtes e t m œ u r s , géogra-
ohie, etc., e tc . Les accessoires employés dans ce bu t sont a b o n d a n t s , 
intéressants, e t bien v i v a n t s : d ' abord d'excellents manuels , des car tes 
murales, des photographies , des project ions; ensui te des films mue t s 
ou sonores, des disques, des chansons françaises, de la correspondance 
avec de jeunes França is , la radio , des soirées, des pièces, des cercles 
français, e tc . . . . Rien n 'es t t rop bon ni t rop dispendieux pour les 
Américains quand il s 'agit de la langue des langues. T o u t ce qui en 
fait apprendre e t en donne le goût e t le désir est de bonne pédagogie, 
si légère que paraisse de pr ime abord la mé thode employée ; par 
exemple, dans une classe américaine de français on chan te du folklore, 
car chanter du folklore c'est encore par t ic iper à l 'esprit d 'un peuple. 
On y chan t e : "Au clair de la l une" , " L e bon roi D a g o b e r t ' , " I l 
était une bergère" , " E n passan t par la Lor ra ine" , " M a N o r m a n d i e " , 
"Le roi d ' Y v e t o t " , " A la claire fon ta ine" , " A l o u e t t e " et même 
"Le nez de M a r t i n " . Que les indér idables pédagogues ne s'offusquent 
pas, car lorsque ces enfants au ron t grandi et qu ' i ls au ron t probable­
ment oublié t o u t le français qu 'on leur au ra jad is enseigné, ce t te 
culture les m a r q u e r a encore d 'une touche dis t inct ive. C o m m e les 
intelligences péti l lent , comme les cœurs se d i la ten t , comme les volon­
tés même se forment lo rsqu 'une fine pédagogie vient visiter nos 
classes! c'est un ange tu té la i re qui les couvre de ses ailes et y laisse 
au moins quelques reflets de sa b lancheur . Ma lheureusemen t , il y 
a aussi l 'ange noir qui s 'appelle la fausse pédagogie, celle qui ne t i en t 
pas compte de la n a t u r e de l 'enfant , de la na tu re huma ine en généra l ; 
celle-là nous nous efforçons de la banni r des classes de français de 
nos "high schools" e t "col leges". 

Formation des professeurs de français 

La prépara t ion des ins t i tu teurs , ins t i tu t r ices e t professeurs de 
français est t ou t à fait à la h a u t e u r de cet te digni té quasi sacerdo­
tale; cette p répara t ion est excellente. D a n s l ' é ta t de Pennsy lvan ie , 
par exemple, sur 62,720 ins t i tu teurs e t ins t i tu t r ices de "high school" , 
237 ont ob tenu leur doc to ra t en philosophie, ce qu 'on appelle le 
Ph. D." américain et 3,263 leur licence, le "M. A." américain, 

et 16,470 le baccalauréat ès a r t s . D a n s les g rands sys tèmes scolaires 
comme ceux de la ville de New-York et de Boston on exige la licence 
à tout prix, e t un grand nombre sont munis de leur doc tora t . La 

14 
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g r a n d e m a j o r i t é d e c e s i n s t i t u t e u r s e t i n s t i t u t r i c e s s o n t d e s g e n s de 

l a n g u e a n g l a i s e , m a i s q u i , a p r è s d e f o r t e s é t u d e s a u x E t a t s - U n i s , 

s o n t a l l é s s é j o u r n e r e n F r a n c e p o u r se p e r f e c t i o n n e r t a n t d a n s l 'em­

plo i c o u r a n t d e l a l a n g u e q u e d a n s l e u r s c o n n a i s s a n c e s l i v re sques . 

C e r t e s , il f a u t a t t r i b u e r c e t e n t h o u s i a s m e e n p a r t i e a u x b o n s sala i res 

q u ' i l s r e ç o i v e n t e t à l a f o r t e c o m p é t i t i o n q u ' i l l e u r f a u t sou ten i r , 

m a i s d a n s a u c u n e a u t r e b r a n c h e d e l ' e n s e i g n e m e n t t r o u v e - t - o n plus 

d e c o m p é t e n c e , u n e a p p l i c a t i o n p l u s s o u t e n u e e t u n a m o u r si pro­

f o n d é m e n t s e n t i d u s u j e t q u ' o n e n s e i g n e . L e f r a n ç a i s e s t u n cœur 

e t u n e â m e , e t il s e m b l e q u e c ' e s t u n c œ u r , u n e â m e q u ' o n ense igne 

l o r s q u ' o n f a i t l i r e u n r o m a n , u n e p i è c e , u n e p o é s i e , l o r s q u ' o n fait 

c h a n t e r e t m ê m e c o n j u g u e r d e s v e r b e s e t c o n s t r u i r e d e s p h r a s e s 

f r a n ç a i s e s ; c ' e s t t o u t e u n e c i v i l i s a t i o n q u i p a s s e d a n s ce souffle de 

v i e , e t c e t t e c i v i l i s a t i o n e s t e t s e r a t o u j o u r s le p r i n c i p e a n i m a t e u r 

d e t o u t e l ' h u m a n i t é , à p l u s f o r t e r a i s o n d e s p r o f e s s e u r s d e f rançais . 

Q u i c o n q u e e n s e i g n e c e t t e l a n g u e e n s e i g n e c e t t e c i v i l i s a t i o n , e t aux 

E t a t s - U n i s o n s e n t q u e n o b l e s s e o b l i g e c a r o n se p r é p a r e b i e n à cette 

h a u t e p r o f e s s i o n . A u j o u r d ' h u i il e s t q u a s i i m p o s s i b l e d ' e n t r e r dans 

l ' e n s e i g n e m e n t s u p é r i e u r a u x E t a t s - U n i s s a n s a v o i r o b t e n u le Ph.D. 

a m é r i c a i n . C ' e s t d o n c a f f i rmer q u e p r e s q u e t o u s les p r o f e s s e u r s de 

f r a n ç a i s d e s " c o l l e g e s " o n t f a i t , a p r è s l ' o b t e n t i o n d e l e u r licence, 

d e u x a n n é e s d ' é t u d e s s u p p l é m e n t a i r e s d e l a n g u e e t l i t t é r a t u r e fran­

ç a i s e s , p u i s d ' e s p a g n o l e t d ' i t a l i e n ; q u e l q u e s - u n s y a j o u t e n t le pro­

v e n ç a l o u le p o r t u g a i s . D e p l u s , il l e u r f a u t a u s s i p o u v o i r t radu i re 

l ' a l l e m a n d e t b i e n c o n n a î t r e t o u s les p o i n t s d e c o n t a c t d e s autres 

l i t t é r a t u r e s e u r o p é e n n e s a v e c l a l i t t é r a t u r e f r a n ç a i s e . Q u a n t à la 

d i s s e r t a t i o n , à e l le s e u l e e l le ex ige t o u t e u n e a n n é e c o m p l è t e d 'é tudes 

s u p p l é m e n t a i r e s , r e c h e r c h e s , c o m p i l a t i o n s , v o y a g e s , e t c . C e Ph.D. 

a m é r i c a i n r e q u i e r t d o n c q u a t r e a n n é e s d ' u n i v e r s i t é , c o m m e la loi, 

l a t h é o l o g i e , o u l a m é d e c i n e . 

P o u r b i e n se r e n d r e c o m p t e d e l ' é t e n d u e d e s é t u d e s q u e l'on 

p o u r s u i t a u x E t a t s - U n i s d a n s les " c o l l e g e s " i l n e s ' a g i t q u e de 

c o n s u l t e r l e s p r o g r a m m e s ; e n v u e d u b a c c a l a u r é a t è s a r t s avec le 

f r a n ç a i s c o m m e c h a m p d e c o n c e n t r a t i o n , i l f a u t s u i v r e s ix ou sept 

c o u r s d e l i t t é r a t u r e f r a n ç a i s e , a v e c i n s i s t a n c e s p é c i a l e s u r le dix-

s e p t i è m e e t le d i x - n e u v i è m e s i èc le . V o i c i , d ' a i l l e u r s l es t i t r e s des 

c o u r s d e f r a n ç a i s q u i s o n t a s s e z c o u r a n t s d a n s les p r o g r a m m e s des 

m e i l l e u r s e t d e s p l u s g r a n d s " c o l l e g e s " a m é r i c a i n s : The Middle Age; 

Literature of the Renaissance; Seventeenth Century French Literature; 

L e S ièc l e d e s p h i l o s o p h e s ; L e R o m a n t i s m e e t le n a t u r a l i s m e ; 

Evolution of the French Novel; Evolution of French Poetry from the 
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Middle Ages; French Drama of the Seventeenth Century; Lyric Poetry 
and the Drama of the Nineteenth Century; Le Roman au X I X e siècle; 
Studies in Contemporary French Literature. 

Pour la licence, on continue de compléter le cycle des siècles 
littéraires, si on ne l'a pas déjà fait en vue du baccalauréat ès arts, 
et l'on se lance ensuite dans des cours plus spécialisés. De la liste qui 
suit, on poursuit d'ordinaire cinq ou six cours pour la licence et les 
autres pour le doctorat; Old French, phonology and morphology; 
Romance Philology; Stylistics; Phonetics; Provençal; Etudes histo­
riques de la langue française; Etudes géographiques de la langue 
française; Types of Old French Literature; History of French Criticism; 
Racine et Molière; Rabelais et Montaigne; Studies in the Literary, 
History and Criticism of the "Emile ' ' of J . - J . Rousseau; Literary 
Studies in the "Contemplations" of Victor Hugo; Research in Nine­
teenth Century Literature; Problems in French Literary History; Les 
origines intellectuelles de la Révolution française. 

Pour l'édification de ceux qui douteraient encore de la profon­
deur des études exigées des candidats au Ph.D. américain en français, 
permettez-moi de citer au hasard les titres d'un certain nombre de 
thèses qui ont été récemment présentées en vue de ce grade univer­
sitaire: Etude sur l'inspiration et l'influence de Paul Verlaine; 
Etude sur la poésie et sur le vocabulaire de Loys Papon, poète 
forézien du X V I è siècle; The Works of Marie Leneru; The Decline 
of Chivalry as Shown in the French Literature of the Fifteenth Century; 
Brantôme: les sources de ses œuvres en prose et en vers; Ovid in 
the French Renaissance; Patriotism in the Chansons de gestes; La 
Poésie funéraire depuis les origines aux Rhétoriqueurs; The Style 
and Literary Tendencies of Stendhal in his Novels; The Sources of 
Jean Rotrou's Early Plays; The Attitude of Brunetière toward the 
Novelists and Poets of his Age; The Growth of Realism in Alphonse 
Daudet; The Narrative Art of Guy de Maupassant; Three Plays of 
Molière in Relation to their Terentian Sources; The Manuscript 
Tradition of the Old French "Partonopeus de Blois"; L'Equivalence 
Passé Défini-Imparfait en Ancien Français; Aesthetics and Art in 
the Astrée of Honoré d'Urfé; The Early Novels of Paul Bourget; Recher­
ches sur Louis de Boissy; La sensibilité esthétique d'EugèneFro-
mentin; Themes from French History in Eighteenth Century French 
Tragedy; Verse "enjambement" in Old Provençal Poetry; The Life 
and Writings of Ernest-Aimé Feydeau; Satire on the Pedant in French 
Literature of the Sixteenth and Seventeenth Centuries; Studies in the 
Origin and Tradition of the Pastourelle; Claude Billard, A Minor 



French Dramatist of the Early Seventeenth Century; Remy de Gour-
mont and the Doctrine of Literary Idealism; The Life and Works of 
Frédéric Soulié; The Life of the Child as Studied Primarily in the 
French Drama before 1550. 

Les professeurs de "colleges" t o u t comme un grand nombre 
de "teachers" de "high school", d 'ai l leurs, sont versés non seulement 
dans la l i t t é r a tu re et la philologie, mais aussi dans la langue courante. 
Beaucoup ont séjourné long temps en Europe , en France spéciale­
men t . Ils rev iennent de là t rès au couran t du français moderne 
e t t o u t à fait capables de s'en servir : leur langage est pur, correct, 
impeccable à n ' impor t e quel point de vue , et , à peu d'exceptions 
près, même du point de vue prononcia t ion, in tona t ion , diction. Là 
encore, quelle leçon pour nous gens de langue française! comme ces 
en thous ias tes du français font rougir , même à blanc, cer ta ins Cana­
diens ou Franco-Amér ica ins qui croient qu ' i ls par lent toujours 
assez bien français pourvu qu' i ls se fassent comprendre ; j 'admets 
que le prê t re au confessionnal ou en chaire est d ' abord requis en 
conscience de par ler pour ê t re compris et de ne pas demander au 
pén i t en t de rendre " l a b rosse" qu' i l a prise; mais à p a r t ce cas excep­
t ionnel , n 'est- i l pas de no t re devoir à tous de donner un sens à notre 
pa t r io t i sme en nous app l iquan t nous-mêmes, chacun de nous en 
part icul ier , à augmen te r no t re vocabulaire par exemple, à vérifier 
la cons t ruc t ion de nos phrases , e t aussi à prononcer comme un 
França i s v ingt ième siècle e t non comme un França is dix-septième 
siècle. Cer tes , il m a n q u e à "ces mess ieurs" beaucoup des heureuses 
direct ives que nous recevons pour la gouverne de not re vie, partant 
beaucoup de ces qual i tés raciales qui nous dis t inguent , mais ajoutons-
y une connaissance toujours vivace et en perpétuel devenir de notre 
cher parler . 

Conclusion 

Une langue v ivan te ne se conserve j a m a i s qu ' en progressant; 
c 'est pourquoi tous les g rands se rments de fidélité, quelque toni­
t r u a n t s qu' i ls soient, n ' abou t i ron t j amais q u ' à la faillite de la civili­
sat ion française sur ce sol d 'Amér ique , si nous ne consentons chacun 
de nous en part iculier à accompagner de résolut ions fort déterminées 
ces grandes allégeances jurées sur tous les s o m m e t s e t à tous les 
carrefours. P o u r l 'honneur de son roi e t de son pays on meurt , sou­
v e n t : pour Sa Majes té la langue française subissons volontiers un 
vra i m a r t y r e aussi, celui qui s 'appelle améliorer son langage. H e s t 

de tous les jours e t de chaque ins tan t , su r tou t pour nous qui M 



recevons de tonification d'aucun élément de cette atmosphère tout 
anglaise où les circonstances nous ont plongés. Acceptons au moins 
l'exemple que nous fournit le monde universitaire et scolaire améri­
cain. Notre conviction profonde à chacun de nous en particulier, 
un grand renoncement et une triple volonté à la Jeanne d'Arc, à 
la Du Guesclin et à la Jean Bart à la fois, pourront seuls nous garder 
fidèles sujets du français. Ne nous canonisons pas trop vite; com­
prenons bien que c'est par les toutes petites choses bien faites, les 
petits détails de notre vie française, que nous arriverons à notre 
salut national, à sauver notre âme française, c'est-à-dire "conserver 
notre héritage français". 

Oui, je sais, c'est le martyre à petit feu que je propose en suggé­
rant à chacun en particulier d'être parfait, mais c'est là et là seule­
ment que réside le salut national. Il en vaut bien la peine. Si parfois 
le découragement nous assaille, ou si l'indifférence paralyse nos forces, 
songeons alors à l'effort surhumain accompli par les gens de langue 
anglaise des Etats-Unis pour obtenir au moins quelques bribes de 
cette civilisation française dont nous nous honorons. Si 890,000 
élèves et étudiants américains y dépensent $73,000,000 par année et 
y consacrent le quart de leur temps, c'est qu'ils convoitent ardem­
ment cette culture des cultures. Comme ces gens-là admirent les 
Français canadiens et les Français américains qui s'efforcent de 
résister à l'ambiance! mais combien plus ils nous admireront lorsque 
nous aurons repris un visage encore plus français et qu'ils sentiront 
chez nous la même fierté qu'ils éprouvent eux-mêmes à se servir de 
la langue qui nous a valu notre âme nationale. 
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L'Enseignement du Français dans les Ecoles primaires 
(publiques) du Nouveau-Brunswick 

Par M. J . - E d o u a r d de Grâce, (Campbe l l ton) 

La loi scolaire du Nouveau-Brunswick ne reconnaît pas officielle­
ment d'écoles bilingues. Le terme n'y est même pas mentionné. 
Mais on trouve dans les règlements du Conseil de l'Instruction 
publique (Board of Education) qu'il y a des manuels scolaires dont 
l'usage est autorisé spécialement pour les écoles acadiennes. On y 
fait aussi mention du département français de l'école normale et on 
désigne les écoles où les élèves de ce département auront le droit 
d'enseigner. 

Le cours d'instruction des écoles primaires prescrit par le Con­
seil de l'Instruction publique comprend un programme spécial pour 
les écoles acadiennes. Voici ce qu'on y trouve pour chaque année: 

Première année : 
Lecture française. Syllabaire. Usage du tableau noir. Appuyer 

sur la valeur phonique de la lettre. Combinaison des syllabes pour 
former des mots. Exercices de diction. Composition orale de petites 
phrases. Description simple d'objets familiers. Causeries. Soin 
de la prononciation et de l'articulation. Ton naturel. Récitation 
de mémoire; morceaux choisis courts et faciles. 

Deuxième année: 
Lecture française. Le Premier Livre de Lecture. Révision de 

l'ouvrage du grade 1. Historiettes et causeries. Description d'images. 
Correction des défauts de prononciation. Lecture supplémentaire. 
Récitations. 

Troisième année: 
Lecture française. Composition orale. Compte rendu de la 

leçon. Dictées. Rédaction de lettres faciles. Lecture supplémentaire 
par l'institutrice afin d'encourager chez l'élève le goût de la lecture. 
Récitations. Initiation aux choses de la grammaire, sans définitions 
ni règles. Notions premières données oralement sur le nom, l'article, 
l'adjectif, le verbe. Le nombre. Lettres majuscules. 
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Quatrième année: 

Lecture française.—Troisième Livre de Lecture. Première 
partie. Dictées. Récitations. Composition orale et écrite. Signes 
de ponctuation. Rédaction de lettres. Etude plus étendue des parties 
du discours déjà apprises, en y ajoutant le pronom. Le nombre et 
le genre. Conjugaison des verbes avoir et être au présent, à l'impar­
fait et au futur de l'indicatif. 

Cinquième année: 

Lecture française.—Troisième Livre de Lecture, au complet. 
Composition orale et écrite. Récits. Narrations. Descriptions. 
Lettres familières et d'affaires. Attention spéciale donnée à la forme, 
à l'expression et à la ponctuation. Correction des fautes d'expressions, 
Grammaire française.—Premier Livre de Grammaire, par Augé-
Desrosiers, jusqu'à la page 61, avec exercices. 

Sixième année: 

Lecture française.—Quatrième Livre de Lecture, 18 leçons. 
Epellation et dictées. Etude de mots. Dérivés et composés. Récita­
tions. Etude de morceaux choisis. Rédaction. Grammaire française. 
Premier Livre de Grammaire, Augé-Desrosiers, au complet, avec 
exercices. Parties du discours. Analyse grammaticale. Lettres. 
Correspondance commerciale. Correction de fautes d'expression. 

Histoire.—Histoire élémentaire du Canada, Page 1-110. 

Septième année: 

Lecture française.—Quatrième Livre de Lecture, 36 leçons. 
Lecture expressive, elocution, déclamation. Récitations. Etude de 
mots. Etude de morceaux choisis. Vocabulaire. 

Grammaire française.—Deuxième Livre de Grammaire, Augé-
Desrosiers, jusqu'à la page 94, avec exercices. Dictées. Composi­
tions. Analyse grammaticale. Lettres. Correction de fautes d'expres­
sion. Dictionnaire français. 

Histoire élémentaire du Canada, (Bourgeois). 
L'Agriculture dans les Ecoles. 

Huitième année: 

Lecture française.—Quatrième Livre de Lecture, au complet. 
Lecture expressive, elocution et déclamation. Etude de mots. 
Etude de morceaux choisis. Vocabulaire. 
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G r a m m a i r e f rançaise .—Deuxième Livre de G r a m m a i r e , Augé-
Desrosiers , au complet , avec exercices. Dictées . Analyse grammati­
cale e t logique. Exercices de s tyle . Rédac t ion . 

L 'Agr icu l ture dans les Ecoles. 

N o u s avons donc, comme le mon t r e le p rog ramme que je viens 
de citer, les manue l s français s u i v a n t s : le Syl labaire et le Premier 
Livre de lecture (même vo lume) , le Deuxième, le Troisième et le 
Qua t r i ème Livre de lec ture ; la G r a m m a i r e Augé-Desrosiers , premier 
e t deuxième l ivres; l 'His toi re é lémenta i re du C a n a d a , l 'Agriculture 
dans les écoles. Le Syllabaire ne plaî t à personne. Il comprend trop 
de mo t s difficiles e t qui ne sont pas d 'usage c o m m u n . Le Quatrième 
Livre , A travers le Canada, n ' es t pas sat isfaisant . I l nous promène 
bien à t r a v e r s le C a n a d a e t nous mon t r e les ressources naturelles, 
les industr ies , les endroi ts impor t an t s , l e s lieux his tor iques, e tc . , mais 
il n ' e s t pas à da t e . M ê m e s'il é ta i t à da te , il ne serait pas ce qu'il 
nous faut . Un recueil de morceaux choisis serait plus intéressant et 
plus ut i le . 

Avec ce p r o g r a m m e et ces livres, un pe t i t nombre de nos maîtres 
e t maîtresses réussissent à enseigner un peu de français. Le plus grand 
nombre l 'enseignent médiocrement , mal ou t rès mal , car ils n 'ont ni 
la science, ni la p répara t ion pédagogique nécessaires. 

A la fin de la hu i t i ème année, les enfants de nos écoles doivent 
subir un examen t rès difficile pour ê t re admis au cours supérieur 
(High School) , examen où l 'on ne t i en t pas compte de la connais­
sance du français. Nos ins t i t u t eu r s e t ins t i tu t r ices , dans leur désir 
de voir arr iver leurs élèves sont por tés à négliger le français. Dans 
quelques années, ces enfants voud ron t peut -ê t re devenir instituteurs 
ou ins t i tu t r ices e t il leur f audra subir des examens où une seule 
mat iè re est donnée en français, la g rammai re française. Encore , cette 
mat iè re est-elle facul ta t ive , except ion faite pour le département 
français de l 'école normale , ce qui ne veu t pas dire grand'chose, 
comme vous pourrez le cons ta te r un peu plus t a rd . 

L 'ense ignement oral se fait en français dans la p lupa r t de nos 
écoles acadiennes . Qu 'on le veuille ou non, il fau t bien qu ' i l en soit 
ainsi puisque les enfan ts dans les premières années du cours e t même 
dans les c inquième e t sixème années, dans bien des cas, ne compren­
nen t pas suffisamment l 'anglais pour q u ' o n puisse se servir avec 
a v a n t a g e de ce t te langue. C e p e n d a n t il y a des ins t i tu teurs et des 
ins t i tu t r ices qui font de l ' enseignement oral en anglais dans les pre­
mières années du cours , ou qui s ' imaginent en faire, mais en réalité 
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ils ne font que faire apprendre par cœur à leurs élèves des choses que 
ceux-ci ne comprennent pas. Mais tous les manuels, hors ceux que 
j'ai déjà mentionnés, sont anglais. C'est un problème bien difficile 
et pour le maître et pour l'élève que de passer de l'oral en français 
à des livres anglais. C'est une autre raison qui pousse un bon nombre 
d'instituteurs et d'institutrices à se servir de plus d'anglais qu'ils 
ne devraient le faire dans l'enseignement oral. 

En somme, la langue française est parlée et enseignée dans les 
écoles acadiennes du Nouveau-Brunswick, mais elle n'a pas encore 
la place qui lui appartient. L'empressement que l'on met générale­
ment à toujours donner préséance à la langue anglaise ne tend pas 
à faire aimer notre langue à nos enfants. Il y a des exceptions, sans 
doute. Nous avons un petit nombre d'écoles où l'on fait des efforts 
louables pour développer chez nos enfants l'amour de leur langue 
et où l'esprit français n'est pas un inconnu. Mais cet amour de la 
langue et cet esprit français si essentiels à notre conservation et à 
notre développement national sont de bien grands étrangers dans 
la plupart de nos écoles. Nonobstant le fait qu'on y parle et enseigne 
le français, nos écoles forment surtout une mentalité anglaise chez 
nos enfants. S'ils conservent leur langue c'est grâce au milieu où 
ils vivent et non à nos écoles. Ceux d'entre eux qui sortiront de ce 
milieu auront-ils le courage de défendre leur langue au besoin ou 
même de la conserver eux-mêmes ? 

Le programme dont j 'a i parlé, bien qu'il ne donne pas au 
français la place qui lui appartient, pourrait produire de meilleurs 
résultats si nos maîtres et maîtresses avaient la préparation voulue 
pour s'en servir avec avantage. 

Nous n'avons chez nous qu'une école normale et elle n'est pas 
organisée de façon à préparer des instituteurs et des institutrices 
pour enseigner à des enfants de langue française. Il y a bien dans 
cette institution une classe que l'on désigne sous le nom de départe­
ment français; mais ne fréquentent cette classe que ceux qui aspirent 
à un brevet de troisième classe et le nombre en est malheureusement 
très petit. Les années passées, ce département avait de vingt à 
trente élèves chaque semestre, une moyenne d'une cinquantaine 
chaque année. Ils constituaient presque entièrement le personnel 
enseignant de nos écoles. Depuis une quinzaine d'années le nombre 
diminue chaque année tandis que le nombre de ceux et celles qui 
désirent obtenir des brevets plus élevés augmente. Mais pour obtenir 
ces brevets, il leur faut suivre les cours réguliers de l'École normale 
où ils reçoivent absolument la même préparation que ceux et celles 
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qui se destinent à l'enseignement des enfants de langue anglaise. 
Ils y font un stage d'une année dans une ambiance anglaise et en 
sortent avec une mentalité plus ou moins déformée. 

Heureusement nous avons des instituteurs et institutrices qui 
ont fréquenté nos collèges classiques et nos meilleurs couvents; 
leur formation leur permet de faire le stage voulu à l'école normale 
sans subir l'influence du milieu. Ils ont en plus les connaissances 
nécessaires pour enseigner le français. Ces personnes font un grand 
bien dans nos écoles. 

Le grand obstacle au progrès de nos écoles acadiennes, c'est le 
défaut de formation de nos instituteurs et nos institutrices. Une 
école normale bilingue le supprimerait. 



L'Enseignement du Français dans les Ecoles primaires 
(publiques) de la Nouvelle-Ecosse 

Par M. J . -Edouard C o m e a u , (Truro, N.-E.) 

Ce travail comporte deux divisions: les écoles anglaises et les 
écoles acadiennes, dites bilingues. Nous allons examiner les unes 
et les autres. 

LES ÉCOLES ANGLAISES 

Dans ces écoles l'enseignement du français n'est obligatoire 
à aucun degré. Tout au plus, dans la dernière année (la douzième) 
faut-il une langue étrangère et le français a la préférence. 

Avant 1933, le français était au programme des neuvième, 
dixième, onzième et douzième années. Dans nombre d'écoles, surtout 
à la campagne, il n'y avait pas de français. Si l'on peut juger par les 
quelques rapports du Surintendant de l'Instruction et par les élèves 
de l'Ecole Normale, il y a dix ans, trente pour cent des enfants 
n'étudiaient pas le français pendant leur cours. Beaucoup parmi 
les autres le choisissaient pour relever leur note d'examen de fin d'année, 
car il était assez facile d'en décrocher une bonne. Avant la diffusion 
de la radio, on rencontrait même des gens qui ignoraient l'existence 
du français ou qui ne s'imaginaient pas que ce fût une langue parlée. 
Une augmentation dans le nombre de ceux qui choisissent le français 
est évidente; aujourd'hui un instituteur ne peut obtenir d'école sans 
français, même à la campagne. 

Malheureusement ce français compte à peine, car la grande 
majorité des instituteurs sont incapables d'écrire une phrase et la 
presque totalité incapables de la prononcer convenablement. Alors 
l'étude de la langue pendant trois ou quatre ans dans des conditions 
pareilles donne des résultats presque nuls. L'opinion s'émeut de 
voir les gens dans l'impossibilité de se faire comprendre à l'étranger 
ou de recevoir les touristes de langue française, ou encore de com­
prendre un programme à la radio. Aussi en 1930, un comité fut 
chargé de remanier tout le programme scolaire de la Nouvelle-
Ecosse et une section s'est occupée du français. On s'attaqua d'abord 
aux manuels. Les anciens comprenaient une grammaire pour les 
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q u a t r e années ; un pe t i t livre de lec ture pour la neuvième et la 
dixième, un a u t r e pour la onz ième; deux en prose et quelques poésies 
pour la douzième. (En 1930 c 'é ta ien t Le Petit Chose, Le voyage de 
Monsieur Perrichon e t des poésies). Le comité a r ecommandé l'en­
se ignement du français plus tô t e t a suggéré que l'on commençât en 
sep t ième, vue le m a n q u e d ' i n s t i tu t eu r s qualifiés. P a r conséquent 
un p r o g r a m m e fut é laboré, en t i è r emen t oral p e n d a n t la première 
année ; avec des manuels simples e t g radués a u t a n t que possible dans 
les au t res . L 'ancien livre de g rammai re qui a p p u y a i t uniquement 
(ou presque) sur la t r aduc t ion fut remplacé par un a u t r e qui demande 
aux élèves de s 'hab i tuer à dire e t à écrire des phrases complètes. 
E n règle générale, si on peu t croire les gens, les nouveaux livres sort 
p lus in té ressan ts . 

Ce nouveau p rog ramme est en t ré en v igueur par t ranches à 
pa r t i r de 1933. Le D é p a r t e m e n t r e c o m m a n d e de commencer l'étude 
du français au plus t a r d en hui t ième année pour ceux qui ont l'in­
t en t ion de l ' apprendre a v a n t la fin de leur cours. Un bon nombre 
d ' ins t i tu teu r s on t i m m é d i a t e m e n t commencé en sept ième. Quelques 
villes on t même un ins t i tu teur pour s 'occuper un iquemen t du fran­
çais en sept ième, hu i t i ème et neuvième. I l es t encore t r o p t ô t pour 
apprécier les r ésu l t a t s , cependan t , on r emarq u e une légère améliora­
t ion chez ceux qui commencen t en sept ième. De plus, les t ou t petits 
on t voulu par t ic iper à ces classes, e t on voi t des enfants qui connais­
sen t quelques mo t s de français et qui su r t ou t désirent en apprendre. 

Les nouveaux manue l s ne donne ron t pas mieux toutefois sans 
un changemen t radica l dans la mé thode . Voici l 'ancienne, sauf dans 
cer ta ines villes où des in s t i t u t eu r s mieux préparés dans les collèges 
ou dans les universi tés , t â cha i en t de rendre p ra t ique leur enseigne­
men t . On p rena i t le l ivre de g rammai re , on app rena i t les règles par 
c œ u r si possible (en anglais , bien e n t e n d u ) , on t r adu i sa i t les phrases 
françaises en anglais soit ora lement , soit au tab leau , enfin on écrivait 
la t r aduc t ion de l 'anglais au français sur le t ab leau ou dans les 
cahiers. D a n s t o u t cela, à pa r t les except ions notées plus haut , pas 
un seul mo t de français n ' é t a i t p rononcé ; au besoin, on se contentait 
d 'épeler à l 'anglaise. De la sor te , un élève faisait t ro is ou quatre 
ans sans en tendre prononcer , ni prononcer lui -même un seul mot de 
français . E n t r e t emps , le même ins t i tu teur enseignai t le latin ou 
l ' a l lemand e t il essayai t de prononcer les mo t s de ces langues tant 
bien que m a l ; souven t t rès mal . 

L a par t ie g rammat ica le ou la leçon du jour finie, on passait au 
livre de lecture . P o i n t ou peu de lecture . S o u v e n t le meilleur élève, 

J 
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ou, si le t e m p s pressait , l ' ins t i tu teur , d ic ta i t la t r aduc t ion anglaise 
que les au t res se h â t a i e n t de copier dans leurs cahiers sans avoir 
même à faire la compara ison en t re les deux vocabulai res . C 'é ta i t la 
préparation à l 'examen où la t r aduc t ion régnai t en maî t re . Depu i s 
quelques années, le D é p a r t e m e n t désirait que l 'on donnâ t plus 
d' importance à la prononciat ion. Aux cours de vacances, à Halifax, 
il y a des cours français chaque année. Depuis la venue des disques 
de phonographes, une soixantaine d'écoles les ont mais ne s'en servent 
pas a u t a n t qu ' i l faudra i t . 

Le comité de 1930 a voulu insister sur un enseignement plus 
oral d 'une langue si i m p o r t a n t e au C a n a d a . On demande que l ' enfant 
soit initié graduel lement à comprendre une phrase courte , à pouvoir 
la répéter lui-même, à la lire e t à l 'écrire. C 'es t vouloir apprendre 
la seconde langue de la même façon que la première mais en a l l an t 
plus vite. Si on peu t juger pa r les élèves de l 'Ecole normale qui 
viennent de tou tes les par t ies de la Nouvel le-Ecosse, il y a eu pro­
grès de ce côté , il nous arr ive r a r e m e n t un élève qui n ' a i t pas essayé 
de prononcer au moins quelquefois p e n d a n t son cours. 

Les nouvelles méthodes e t les nouveaux manuels soulèvent des 
critiques de la pa r t des ins t i tu teurs plus anciens, et cela se comprend . 
Sans vouloir en aucune façon soutenir que le nouveau sys tème soit 
meilleur, il faut se rendre compte que de nouveaux manuels exigent 
un peu plus d 'é tudes personnelles; qu ' une nouvelle mé thode demande 
à être expliquée e t élaborée dans une école quelconque. Cer ta ins 
instituteurs de français ont complété le cours universi ta i re du bacca­
lauréat, mais la grande major i té passe par l 'Ecole normale . Là, jus ­
qu'en 1928, on peut dire que l 'enseignement du français n 'exis tai t pas. 
Depuis, il y a un professeur de français, e t le cours est obligatoire 
pour tous les élèves. Le t e m p s pour obtenir un breve t d ' ins t i tu teur 
est de neuf mois seulement , ce qui donne environ q u a r a n t e classes 
de français de quarante-c inq minutes chacune. Les élèves font aussi 
des exercices pra t iques d 'enseignement dans les écoles de la ville, 
pour le français à par t i r de la troisième année . Cela consiste en 
vocabulaire, en chansons e t plus t a rd en lectures t rès simples. Désor­
mais, pour compléter leur prépara t ion professionnelle, il leur faut aller 
aux cours de vacances à Halifax, p e n d a n t un ou deux étés. Il est 
difficile de progresser r ap idemen t dans de telles condi t ions; heureux 
si on peut donner le goût du français e t le désir de se perfectionner 
plus ta rd . Pour ceux qui sont dans l ' enseignement il y a des cours 
par correspondance, souven t g r a t u i t s ; jusqu ' ic i un bon nombre en 
& profité. Il va sans dire que la prononcia t ion y m a n q u e , mais c 'est 
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mieux que rien. De plus, en 1935, les élèves de cer ta ines écoles de 
campagne ont pu suivre ces mêmes cours pour la onzième année. En 
1937, une centa ine d 'élèves les on t suivis. 

Enfin, pour encourager à une p répara t ion plus a d é q u a t e sur le 
français , il est quest ion d 'un certificat spécial de français, mais la 
crise est venue e t le D é p a r t e m e n t , forcé de r e t r anche r ce projet, 
ne l 'a pas encore repris , ni n ' a a r rê té les condi t ions de son obten­
t ion. Il est incontes table q u ' u n tel certificat, bien contrôlé, ferait 
beaucoup pour un meilleur ense ignement dans les écoles anglaises. 

LES ÉCOLES A C A D I E N N E S 

Les derniers règlements qui concernent nos écoles da ten t de 
1902. On peu t les t rouve r dans le code scolaire de la Nouvelle-
Ecosse, édi t ion de 1921, pages 309-311. D ' ap rè s ces règlements , la 
p a r t du français est minime. Le comité d 'alors r ecommanda i t une 
série de l ivres de lecture pour les q u a t r e premières années. Le fran­
çais n 'es t même pas obligatoire dans nos écoles, il es t t o u t au plus 
facultat if ( t h a t the use or s t u d y of F rench shall be opt ional with 
eve ry pup i l—Manue l of School Law, 1921, page 311) . A lire et à 
médi te r ces pages, on dira i t que l ' in tent ion é ta i t de t ransformer les 
pe t i t s Acadiens en bons Anglais. On r ecommanda i t des cours pour 
p répare r les ins t i tu teurs dans ces écoles à mieux enseigner l'anglais 
à leurs élèves. L 'usage du français é ta i t toléré j u s q u ' à la quatrième 
année à la condi t ion que ces mêmes élèves soient p réparés à conti­
nuer t o u t leur cours en anglais. Heu reusemen t que les règlements 
ont é té ignorés ou oubliés un peu p a r t o u t . Il n ' en reste pas moins 
vra i que nos pe t i t s Acadiens on t un livre de lecture français et que 
tous les au t res sont en angla is : a r i t hmé t ique , histoire, géographie, 
sciences, e tc . D a n s beaucoup d'écoles l ' enseignement se fait en 
français mais il est rare de rencont re r un élève s a c h a n t écrire le fran­
çais sans grosses fautes d 'o r thographe . On t rouve encore dans cer­
ta ines écoles la g rammai re Claude Augé, ce qui pe rme t une forma­
t ion plus solide. Les l ivres de lecture ne sont pas in téressants ; la 
mat iè re est abso lument insuffisante. Actuel lement , il y a le sylla­
baire pour les c o m m e n ç a n t s ; puis le deuxième et le troisième livre 
de lecture pour les trois années su ivan te s ; le qua t r i ème livre de lec­
t u r e ser t de la c inquième à la hui t ième inclusivement . A partir de 
la neuvième c 'est en t o u t le même cours que pour les écoles anglaises. 

Les Acadiens on t s o u v e n t d e m a n d é aux au to r i t é s une plus large 
p a r t de français; il es t en effet cont re tous les principes de la péda-
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gogie bien comprise, de vouloir enseigner à des enfants acadiens 
par le truchement d'une langue qui ne leur est pas connue. En règle 
générale les autorités étaient bien disposées, mais rien ne fut fait. 
Il aurait fallu leur soumettre des revendications concrètes et non 
leur demander de faire le travail eux-mêmes. Quoi qu'il en soit, le 
Congrès National des Acadiens avait nommé un comité d'éducation 
pour la Nouvelle-Ecosse. Plein d'enthousiasme et d'ambition il eut 
des réunions, de la correspondance, et cette fois il y eut des recom­
mandations portant surtout sur de nouveaux livres de lecture, un 
cours de grammaire et de composition française. 

En 1930, le Département lui-même nomma un comité pour 
étudier la question. Ce comité ne fonctionna pas longtemps, car 
un grand comité fut organisé peu après pour la révision de tout le 
système scolaire de la Nouvelle-Ecosse. C'est à lui que les Acadiens 
s'adressèrent pour tirer tout le profit possible des circonstances. La 
question des écoles acadiennes fut discutée à plusieurs reprises et 
dans les conclusions soumises au Département nous trouvons: "que 
dans les écoles acadiennes pour les six premières années, l'enseigne­
ment se fasse en français sauf pour l'arithmétique, qu'un septième 
du temps soit consacré à l'anglais parlé et écrit; que de la septième 
à la neuvième inclusivement l'enseignement se fasse dans les deux 
langues et que le manuel d'histoire soit en français; que pour les 
autres années les manuels soient les mêmes que dans les écoles 
anglaises." (Resolutions of the Curriculum Committee, 1933). 

La grande difficulté est de trouver des manuels appropriés à 
nos écoles. Les livres de lecture subissent actuellement une révision 
complète. En nous unissant aux deux autres provinces maritimes, 
et en augmentant ainsi le débit de livres scolaires, nous arriverons 
à quelque chose de satisfaisant. Il était entendu que le nouveau 
programme n'entrerait pas en vigueur avant que nous ayons pu 
rassembler tous les manuels: lecture, grammaire, composition, 
histoire, géographie, sciences, etc., afin de les faire ratifier par le 
département d'un seul coup. Cependant par la force des choses, 
le livre de lecture sera peut-être le premier à être adopté puisque 
1 ancienne édition est épuisée et ne sera pas renouvelée. 

Un autre point qui serait à développer est la formation profes­
sionnelle du corps enseignant. Il n'y a qu'une seule école normale 
°u tous suivent un programme uniforme. Il faudra trouver moyen 
de donner une préparation spéciale et appropriée à ceux qui se des­
tinent à l'enseignement dans les centres acadiens. 
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Il y a donc espoir d'un meilleur sort pour les écoles acadiennes 
dans un avenir rapproché; il faudra encore du travail, de la diplo­
matie et de la persévérance avant de doter notre population d'un 
régime plus satisfaisant. Il s'ensuit de plus que l'enseignement 
du français aujourd'hui se borne à sa plus simple expression: un 
peu de lecture, pratiquement pas de grammaire ni de composition. 
Il y a des exceptions, trop peu nombreuses. Les collèges classiques 
ont influé aussi, mais peu de leurs élèves se destinent à l'enseigne­
ment; à peine si nous pouvons maintenir nos positions à cet égard. 
On pourrait presque dire que le gros de l'enseignement du français 
se fait en dehors de l'école, et là on tombe dans l'étude de la langue 
parlée par les Acadiens de la Nouvelle-Ecosse. 

J 



L'Enseignement du Français dans les Ecoles publiques 
de l'Ile-du-Prince-Edouard 

Par M. Henri Blanchard, (Charlot te town) , 

La date du premier établissement français dans l'Ile Saint-
Jean remonte à l'année 1720. Pendant trente-huit ans, l'œuvre de 
défrichement et de colonisation se poursuivit sans relâche. Lors 
du premier recensement en 1728, on y comptait déjà six villages 
et deux cents habitants. La population atteignit le chiffre de deux 
raille six cents en 1750. Par suite du "Grand Dérangement" de 
1755, près de trois mille réfugiés s'y jetèrent pendant les trois années 
suivantes, de sorte qu'en l'été de 175S, la population de cette "Se­
conde Acadie" s'élevait au chiffre de cinq mille âmes. A cette époque 
on y trouvait vingt-sept villages. Cinq paroisses y avaient été 
régulièrement constituées avec curés résidents, pourvus de presby­
tères et entourés de villages et de vastes champs de culture d'où 
surgissaient, ça et là les maisons des habitants avec leurs dépen­
dances. 

Au mois de juillet 1758, Louisbourg dont dépendait l'Ile Saint-
Jean tomba aux mains des Anglais. Cinq mois plus tard, l'Ile était 
redevenue aussi déserte qu'aux jours de Cartier et de Champlain; 
le fer et la flamme avaient tout détruit. Les cinq mille habitants 
avaient été entassés sur une vingtaine de méchants vaisseaux et 
avaient été transportés en différents ports de France et d'Angle­
terre. Sept ans plus tard, l'ingénieur Samuel Holland, chargé de 
faire l'arpentage de l'Ile, n'y trouva qu'une trentaine de familles— 
"Misérablement pauvres et vivant au fond des bois". Trente ans 
plus tard en 1798, un recensement fait par les Anglais n'accusait 
qu'une population acadienne de six cents âmes. En 1830, ils attei­
gnaient le chiffre de trois mille. 

Aujourd'hui les descendants de ces exilés de 1758 sont devenus 
une population de plus de 14,000 — soit un sixième de la population 
de l'Ile-du-Prince-Edouard. Malheureusement, ils se trouvent dissé­
minés en quatorze groupes épars, de sorte que leur influence en est 
fortement diminuée, et leurs efforts patriotiques manquent d'unité 
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p a r r a i s o n d e l e u r i s o l e m e n t a u m i l i e u d e g e n s d e r a c e s différentes 

q u i n ' o n t a u c u n e s y m p a t h i e p o u r l e u r s a s p i r a t i o n s n a t i o n a l e s . 

C e s q u a t o r z e g r o u p e s q u i p o u r l a p l u p a r t f o r m e n t d e s paroisses 

a c a d i e n n e s d i s t i n c t e s s o n t c o n s t i t u é s à p e u p r è s c o m m e s u i t : 

Familles Autres 
Acadiennes Catholiques 

P a r o i s s e d e T i g n i s h 2 3 0 125 
ti 

2 2 0 75 
it 

165 25 

" ii W e l l i n g t o n 3 0 50 

" ii S a i n t - J a c q u e s 190 5 
ii M o n t - C a r m e l 120 0 
ii 

7 5 35 

" ii S u m m e r s i d e 2 5 0 125 
ii 

7 5 70 
ii R u s t i c o - N o r d 110 5 
ii R u s t i c o - S u d 1 1 5 15 

" ii 2 2 5 800 

" ii R o l l o B a y 6 0 70 
ii N o u v e l l e - A c a d i e . . . . . 4 5 30 

A u t r e s 4 0 0 ou 5 0 0 

T o t a l d ' e n v i r o n 2 4 0 0 f ami l l e s . 

D a n s le c a s d e d i x d e ces g r o u p e s , l a p r e s q u e t o t a l i t é d e s enfants 

a c a d i e n s f r é q u e n t e n t d e s é c o l e s o ù l ' o n e n s e i g n e p l u s ou moins 

c o n v e n a b l e m e n t le f r a n ç a i s c o m m e l a n g u e m a t e r n e l l e . Q u a n t aux 

q u a t r e a u t r e s c e n t r e s q u i s o n t C h a r l o t t e t o w n , S u m m e r s i d e , Rollo 

B a y e t N o u v e l l e - A c a d i e , o n n ' e n s e i g n e n i n e p a r l e le f r a n ç a i s dans 

les é c o l e s . C e q u i e s t p l u s r e g r e t t a b l e e n c o r e , c ' e s t q u e d a n s ces 

q u a t r e g r o u p e s , à p a r t q u e l q u e s r a r e s e x c e p t i o n s , o n n e p a r l e plus 

d u t o u t le f r a n ç a i s . D o n c , s u r l es q u a t o r z e mi l l e A c a d i e n s de l'Ile-

d u - P r i n c e - E d o u a r d , il y e n a b i e n q u a t r e mi l l e q u i n ' o n t jamais 

e u l ' a v a n t a g e d ' a p p r e n d r e l e u r l a n g u e m a t e r n e l l e à l ' é co le , e t qui 

p a r c o n s é q u e n t n e p a r l e n t r i e n q u e l ' a n g l a i s . L e r e c e n s e m e n t de 

1 9 3 1 n o u s a p p r e n d q u e s u r u n e p o p u l a t i o n d e 6 0 , 8 2 9 personnes 

â g é e s d e d i x a n s e t p l u s d a n s l ' I l e - d u - P r i n c e - E d o u a r d , il y en avait 

8 , 2 6 9 q u i p a r l a i e n t le f r a n ç a i s e t l ' a n g l a i s , e t 2 1 4 s e u l e m e n t ne par­

l a i e n t q u e le f r a n ç a i s . N o u s a v o n s p e r d u b e a u c o u p d e t e r r a i n sous 

ce r a p p o r t , c a r il y a d i x a n s , e n 1 9 2 1 , s u r u n e p o p u l a t i o n totale 

d e 5 9 , 0 0 0 p e r s o n n e s â g é e s d e d i x a n s e t p l u s , 9 , 6 3 1 p a r l a i e n t le fran-
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çais. Voilà donc que le nombre de personnes qui parlaient français 
a diminué de près de quatorze cents de 1921 à 1931, nonobstant 
le fait que la population acadienne se soit accrue de plus de mille 
unités pendant cette période. Voilà un fait qui est de nature à nous 
faire réfléchir sérieusement; d'autant plus que ce recensement est 
le premier qui accuse un recul pour nous sous ce rapport. 

Il est tout à fait probable qu'il n'y eut point d'école dans l'île 
Saint-Jean pendant la période française; en tout cas, les documents 
civils et religieux de l'époque n'en font pas mention. De plus, pen­
dant un demi-siècle, après leur retour de l'exil, nos ancêtres se trou­
vèrent forcément privés de toute éducation intellectuelle. Par 
exemple, nous savons qu'en l'année 1812, chez le groupe acadien 
de Rustico qui était alors le plus avantageusement situé, et qui com­
prenait à cette époque une centaine de familles, il ne s'y trouvait 
que deux personnes qui sussent signer. C'est pour ce groupe que 
fut ouverte, en 1814, la première école qui ait été fondée parmi les 
Acadiens de notre Ile. L'Abbé Jean-Louis Beaubien, missionnaire 
canadien-français, en fut le fondateur. Cette école rendit de grands 
services aux Acadiens jusqu'à l'époque où fut organisé le système 
d'écoles publiques. 

C'est de l'année 1833 que datent les premières écoles publiques 
de l'Ile-du-Prince-Edouard. Sur la liste des premiers instituteurs 
figurent le nom de six Acadiens. Par décret du parlement provin­
cial on dispensa ces instituteurs d'enseigner l'anglais et on leur 
accorda le même salaire qu'on accordait aux instituteurs de langue 
anglaise. De fait, la loi scolaire en vigueur de 1833 à 1862 recon­
naissait les écoles acadiennes comme écoles séparées. On ensei­
gnait toutes les matières du cours en français. Tous les manuels de 
classe étaient français. Par exemple, c'était le Nouveau Traité, 
L'Histoire Sainte, L'Histoire de France, L'Histoire du Canada, 
L'Ange Conducteur, La Grammaire de Bonneau, Le petit Caté­
chisme de Québec etc. . . Ce ne fut qu'en 1862 que l'on commença 
sérieusement l'enseignement de la langue anglaise. E t , pour encou­
rager les instituteurs acadiens à enseigner l'anglais, on leur paya 
double salaire, si en plus du programme français ils voulaient ensei­
gner au moins une classe d'anglais. Ce fut le commencement de la 
déchéance de l'enseignement du français dans les écoles de l'Ile-
du-Prince-Edouard. 

Malheureusement, dans l'Ile-du-Prince-Edouard comme d'ail­
leurs, dans les autres provinces de langue anglaise du Canada, 
°n en vint à rappeler ces lois qui donnaient une certaine mesure de 
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jus t ice aux nô t res , et on leur s u b s t i t u a l 'école un ique et neutre. 
Chez nous , l ' injustice fut légalisée par la loi des Ecoles Publiques 
de 1877. 

Ce t t e loi qui n ' a subi aucune modification no tab le depuis son 
adopt ion fit tab le rase de tou tes ces concessions. D ' ap rè s cette loi 
t ou t e s les écoles dépenden t d i rec tement du Bureau de l ' Instruction 
Publ ique , qui de fait, est composé des membres du gouvernement 
provincial . Depuis 1931, nous avons aussi un Minis t re de l'Ins­
t ruc t ion Pub l ique qui agit comme président du Bureau . Il est assisté 
d 'un sous-ministre ou " S u r i n t e n d a n t de l ' Ins t ruc t ion Publique", 
qui est le di recteur de tou te l ' adminis t ra t ion scolaire. Les écoles 
sont donc sous la direct ion générale du Su r in t endan t de l 'Instruc­
t ion e t elles sont adminis t rées localement pa r une commission sco­
laire de t rois syndics choisis par les cont r ibuables du district . Dans 
les dis t r ic ts acadiens on choisit généra lement des syndics acadiens 
e t ainsi on peut donner une direct ion plus ou moins française à ces 
écoles. 

Quoique la loi de 1877 ne fasse pas men t ion de la langue fran­
çaise, cependan t les écoles des dis t r ic ts acadiens jouissent aujourd'hui 
de plusieurs concessions. 

D ' abord , quelques années après l ' adopt ion de ce t te loi de 1877, 
le Bureau de l ' Ins t ruc t ion Publ ique a d o p t a une série de livres de 
lecture bilingues, c 'est-à-dire des livres de lec ture anglais avec 
une t r aduc t ion française en regard. Un peu plus t a rd , en 1890, le 
Bureau accepta la série de l ivres de lecture Montpetit dont on se 
servai t alors dans les écoles de la Province de Québec. On adopta 
aussi une histoire du C a n a d a rédigée en français. L ' année suivante 
le gouvernement n o m m a un inspecteur acadien pour surveiller 
l 'enseignement du français dans les écoles f réquentées par les élèves 
acadiens. P e n d a n t quelques années encore nous eûmes le double 
inspec tora t de nos écoles, mais depuis 1912, l ' inspecteur acadien 
est le seul qui les visite. 

Au 31 décembre 1936, il y ava i t dans l ' I le-du-Prince-Edouard 
479 distr icts d'école. Sur ce nombre il n ' y a que 45 distr icts où les 
Acadiens forment la major i té . Ces quaran te -c inq dis t r ic ts compren­
nen t soixante-deux classes. Propor t ionne l lement à la population, 
nous devr ions en avoir une centa ine . Le to ta l des élèves qui fréquen­
t e n t les écoles de l ' I le s'élève à 18,183, don t t rois mille sont de race 
acadienne. Sur ces trois mille élèves acadiens seulement environ 
1700, ou un peu plus de la moit ié f réquenten t des classes où 1 on 
enseigne le français aux commençan t s . C 'es t -à-di re que près de la 
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moitié des enfants acadiens de l'Ile n'ont point l'avantage d'appren­
dre leur langue maternelle à l'école. Il n'est donc pas surprenant 
d'apprendre que tôt ou tard la plupart de ceux-là abandonnent 
la langue française et ne parlent rien que l'anglais. Voilà exacte­
ment ce qui est arrivé dans les centres de l'Ile où l'on n'enseigne 
pas le français à l'école. 

Dans les soixante-deux écoles des centres acadiens, le pro­
gramme du cours français se borne à l'enseignement de la lecture, 
de la grammaire, de la dictée, et d'un peu de composition. Quelques 
rares écoles enseignent l'histoire du Canada en français. En cer­
taines écoles, on se sert de la langue française pour les éléments 
de l'arithmétique et de la géographie, mais règle générale, toutes 
les matières du cours s'enseignent en anglais. Dans la plupart des 
écoles, même les commençants doivent être initiés aux différents 
sujets du cours au moyen de la langue anglaise. 

Dans quelques écoles où le français est plus favorisé, l'élève 
apprend à lire en français. Au bout de la première année commence 
l'étude de la langue anglaise, et ensuite jusqu'à la fin du cours, 
l'élève étudiera concurremment les deux langues. D'ordinaire 
dans ces écoles on consacre la séance de l'avant-midi aux leçons 
de lecture française et l'après-midi aux leçons de lecture anglaise. 

Toutes nos écoles, à l'exception des trois couvents de Tignish, 
Miscouche, et Rustico (tous sous la direction des Sœurs de la Con­
grégation de Notre-Dame de Montréal), sont dirigées par des ins­
tituteurs et des institutrices laïques munis de brevets de l'Ecole 
Normale de Charlottetown. Leur entraînement pédagogique aussi 
bien que leur formation linguistique laisse beaucoup à désirer. 
Les instituteurs et institutrices acadiens doivent suivre exacte­
ment le même cours que les candidats de langue anglaise. Il est 
vrai que chez nous tous les instituteurs et institutrices, sans exception, 
doivent avoir suivi des cours de français pendant au moins deux 
ans. Mais ces cours se bornent à l'étude de la grammaire et un peu 
de traduction, et, pour comble d'absurdité, le manuel de gram­
maire est rédigé en anglais et toutes les explications se donnent 
en cette langue. Donc les élèves de langue française n'en profitent 
guère. Voilà le point le plus faible de l'organisation de l'enseigne­
ment du français dans notre petite province. Tant que nos insti­
tuteurs et nos institutrices acadiens ne recevront pas à l'Ecole Nor­
male où ailleurs la formation nécessaire pour l'enseignement de la 
langue française, nous ne devons pas nous attendre à ce que nos 
écoles nous donnent des résultats satisfaisants au point de vue 
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du français. De plus, tous les examens à l'Ecole Normale se don­
nent en anglais; les aspirants acadiens se voient forcés de se livrer 
avec ardeur à l'étude de cette langue, de sorte qu'ils négligent même 
le peu de français que l'on y enseigne. Les résultats de ce système 
sont que les candidats acadiens ont beaucoup plus de difficulté 
à obtenir leurs brevets que les autres et en même temps, les écoles 
des centres acadiens sont assez souvent dans l'impossibilité de se 
procurer des professeurs bilingues compétents. Actuellement, 
sur les soixante-deux classes des écoles acadiennes, il y en a dix-sept 
qui sont sous la direction d'instituteurs et d'institutrices de langue 
anglaise qui ne connaissent peu ou point le français. Cette situation 
regrettable chez nous dure depuis bien des années. Si on ajoute à 
ce tableau le fait que chez les quatorze mille Acadiens de l'lle-du-
Prince-Edouard on ne trouve pas encore une demi-douzaine de per­
sonnes qui aient fait un cours classique français, les perspectives 
d'une amélioration immédiate de l'enseignement français chez nous 
ne sont pas des plus brillantes. Cependant nous ne nous découra­
geons pas; comme ces défenseurs de Verdun nous continuons de 
dire: "Ils ne passeront pas". 

Les instituteurs et les institutrices acadiens de l'Ile se sont 
depuis longtemps bien rendu compte de cette situation précaire 
de la langue française. Voilà pourquoi ils fondèrent en 1893, l'Asso­
ciation des Instituteurs et Institutrices acadiens de l'Ile-du-Prince-
Edouard. Chaque année depuis sa fondation, les membres de cette 
association tiennent leurs assises annuelles dans un des centres 
acadiens. Au mois d'août prochain ils se réuniront dans la paroisse 
de Saint-Louis pour leur quarante-cinquième congrès, auquel pres­
que tous les instituteurs et institutrices acadiens, le clergé acadien, 
nos rares professionnels, ainsi qu'une foule de paroissiens ne man­
queront pas d'assister. Ces congrès ont largement contribué à l'œu­
vre de la propagation et de la conservation de la langue française 
chez nous, et ce n'est pas trop dire que, sans ces congrès, il est à 
peu près certain, que l'enseignement du français serait probablement 
disparu du programme de nos écoles publiques. 

Cette association a aussi mis sur pied deux autres œuvres qui 
contribuent beaucoup à activer l'intérêt porté à l'étude du français. 
D'abord, en 1930, fut institué notre premier concours de français 
pour les élèves acadiens des écoles publiques. 

Le huitième de ces concours vient d'avoir lieu. Au delà de 
trois cents candidats se sont présentés aux examens et les résultats 
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indiquent un progrès considérable. P lus de soixante prix seron 
attribués aux heureux lauréa t s de ce concours . 

Ces concours pour les élèves on t si bien réussi que l 'Association 
des Ins t i tu teurs résolut , voilà t rois ans, d ' ins t i tue r un concours 
annuel pour les ins t i tu teurs e t ins t i tu t r ices . Une diza ine de concur­
rents s'y présentent chaque année. Le p r o g r a m m e de l 'examen 
pour l 'année dernière comprena i t tous les mo t s du volume Voca­
bulaire Bilingue de l 'abbé E t i enne Blanchard et le deuxième livre 
de grammaire Augé-DesRosiers . Ce t t e année il y au ra une seconde 
catégorie d 'examens pour ceux qui ont déjà concouru. Cet examen 
comprendra plusieurs quest ions de l i t t é r a tu re e t les cand ida t s 
devront étudier cinq œuvres l i t térai res choisies par le comité des 
examens. Les prix du concours des in s t i t u t eu r s sont en argent . 
L'an dernier la valeur de ces prix s 'élevait à soixante dollars. Les 
instituteurs et les ins t i tut r ices s ' intéressent de plus en plus à ces 
concours, et le nombre de concurrents va en a u g m e n t a n t . L 'Asso­
ciation des Ins t i tu t eu r s a l 'espoir de réussir à y intéresser tou te la 
classe enseignante. Puisque la format ion française de presque tous 
nos inst i tuteurs et ins t i tu t r ices est si défectueuse, il va de soi que 
c'est seulement par un t ravai l personnel a rdu e t persévérant , qu ' i ls 
peuvent réussir à se préparer convenablement à l 'enseignement du 
français. Donc, pour les encourager, l 'Association des In s t i t u t eu r s 
a bien voulu leur por ter aide a u t a n t que possible et , dans les cir­
constances actuelles, elle ne pouva i t mieux faire que d 'organiser 
ces concours. Plusieurs personnes généreuses de la province de 
Québec, le gouvernement de la province de Québec, ainsi que cer­
taines associations acadiennes et canadiennes-françaises ont beau ­
coup contribué au succès de ces concours en fournissant des prix 
en livres et en argent . Je veux leur dire pub l iquement no t re recon­
naissance. Puissent d ' au t res amis bien comprendre la difficulté 
de la tâche chez nous, e t ne pas oublier l 'Association des In s t i t u t eu r s 
et Institutrices Acadiens de l ' I le -du-Pr ince-Edouard et ses concours 
de français. Nous sommes persuadés que si l 'on donna i t à l 'Associa­
tion des Ins t i tu teurs les moyens nécessaires pour é tendre le c h a m p 
de ses activités, e t su r tou t pour élargir les cadres du p rog ramme de 
ses deux concours, b ientôt nous aurions recouvert , non seulement le 
terrain perdu, depuis quelques années, mais nous aur ions fait aussi 
de grands pas en avan t . N o u s ne craignons pas non plus, d'affirmer 
que dans les circonstances actuelles, pour assurer la survivance 
de l 'enseignement du français dans nos écoles, l 'Association des 
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Instituteurs et Institutrices Acadiens est essentiellement notre 
ancre de salut. 

Depuis un demi-siècle, la lutte pour la conservation de l'ensei­
gnement de la langue française chez nous a dû compter par-dessus 
toute autre chose, sur le patriotisme, le travail constant, et la bonne 
volonté de nos instituteurs et de nos institutrices, qui, une fois 
leur brevet d'enseignement décroché, se mettent à l'œuvre, et par 
un travail personnel, opiniâtre et difficile, réussissent plus ou moins 
à se préparer à l'enseignement du français en autant que les circons­
tances le leur permettent. Ceux-là sont de vrais patriotes, et tout 
humbles qu'ils sont, ils méritent cependant d'être cités au tableau 
d'honneur ici même, dans ce grand congrès de la langue française, 
dans l'ancienne cité de Champlain, dans cette vieille province de 
Québec à la belle devise: "Je me souviens". Vraiment, ceux-là 
méritent bien de la patrie. 

Voilà quatre ans, un don généreux de cent mille dollars de la 
"Carnegie Corporation" de New-York, permettait à notre gouver­
nement provincial de doter notre province d'un merveilleux ser­
vice de bibliothèques publiques. Le dépôt central des livres se 
trouve à Charlottetown et une série de vingt-trois succursales en 
différents centres de l'Ile assurent une distribution gratuite des 
volumes. Cette bibliothèque possède actuellement quarante-cinq 
mille volumes, dont environ deux mille volumes français. Les 
auteurs canadiens-français y sont bien représentés. Ces livres 
ont été choisis par un comité composé d'Acadiens, auquel on a 
donné carte blanche pour le choix des titres. Quatre des succur­
sales sont situées dans des centres acadiens, de sorte que nos gen6 

ont l'avantage d'avoir cette littérature de choix à leur disposition. 
Il est encourageant d'apprendre que ces livres sont beaucoup lus, 
et que nos gens apprécient de plus en plus cette littérature. Cela 
va certainement contribuer beaucoup à la conservation et surtout 
à l'amélioration de la langue chez nous. De plus, il y a aussi une 
série de livres spéciaux pour les élèves. Même les tout petits auront 
leurs historiettes et leurs contes de fées et de géants en français. 
Si l'on considère qu'auparavant nous n'avions à peu près rien de 
cette nature, nous avons tous droits de nous féliciter et de nous pro­
mettre de belles choses pour l'avenir. 

Il manquerait quelque chose à cet exposé de la situation de 
l'enseignement de la langue française dans les écoles de l'Ile-du-
Prlnce-Edouard, si on ne faisait pas remarquer certains'faits inti­
mes qui caractérisent notre petit groupe. D'abord nos quatorze mille 
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Acadiens en grande majorité habitent les campagnes; ils sont pres­
que tous agriculteurs ou pêcheurs. Un très petit nombre d'entre eux 
ont reçu une instruction secondaire. Il est vrai qu'à peu près tous 
ont complété le cours d'étude de l'école primaire; un grand nom­
bre ont même terminé le cours d'étude des dix grades qui consti­
tuent le programme de nos écoles publiques et aujourd'hui il serait 
presque impossible de trouver un Acadien ou une Acadienne qui ne 
sache pas lire et écrire. Mais le nombre d'Acadiens de l'Ile qui ont 
fait un stage quelconque au collège est ridiculement petit. 

Actuellement, quoique nous formions un tiers de la population 
du diocèse de Charlottetown, nous n'avons que huit prêtres acadiens 
sur soixante-dix. Il n'y a que quatre curés acadiens chez nous. Nous 
n'avons pas un seul médecin acadien. Sur cinquante avocats, nous 
n'en avons que trois. Sur 650 instituteurs et institutrices, il n'y en a 
qu'une cinquantaine de race acadienne. L'année dernière il y avait 
tout au plus cinq ou six élèves acadiens qui faisaient des études se­
condaires. Au service civil fédéral, nous avons tout au plus une dou­
zaine de fonctionnaires. Au provincial, c'est à peu près la même chose. 
Et, il en est ainsi sur toute la ligne. Résultats: pénurie extrême de 
chefs et de dirigeants avec toutes les conséquences qui en découlent. 
Si nous avions ces chefs si nécessaires aujourd'hui, il ne serait pas 
encore trop tard pour endiguer les flots envahisseurs qui menacent 
de plus en plus de nous engloutir. Nous avons bien la Société Saint-
Thomas-d'Aquin qui recueille quelques fonds et qui paie les études 
secondaires de deux élèves. Mais c'est si peu en présence des dangers 
qui nous assaillent de tous côtés. Si nous voulons préparer ces chefs 
si nécessaires et sans lesquels nous allons infailliblement disparaître 
comme groupe de langue française, il nous faudra marcher bien 
plus rondement et bien plus vite que cela; autrement il sera bientôt 
trop tard. 

Après tout, si l'on veut bien considérer les circonstances du 
milieu qu'ils habitent, et les péripéties de leur histoire, on ne doit 
pas trop s'étonner si l'on trouve que nombre des nôtres n'ont pu 
résister à l'assaut et ont abandonné la langue de leurs ancêtres. 
Tout était fait pour les décourager: les écoles où l'on n'enseignait 
que l'anglais, la prédication toujours en anglais; les affaires, publi­
ques et particulières, toujours en anglais, les journaux locaux 
tous anglais; ajoutez à cela qu'il n'y a jamais eu d'institution 
d'enseignement secondaire français chez nous, et vous avez un 
bilan d'obstacles formidables. Au contraire, il faut ne pas oublier 
que la grande majorité des nôtres tiennent encore bon, qu'ils par-
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lent encore le français et tâchent de le faire enseigner autant que 
possible à leurs enfants. Rappelons-nous aussi leur pénible histoire. 
D'abord cachés au fond des bois, ou revenus de l'exil, ces fils d'un 
"peuple de douleur," apprirent dans la famille quelques bribes de 
lecture et d'écriture. Plus tard, ils profitèrent des lois bienveillantes 
et des subsides accordés indistinctement à tous pour l'entretien 
des écoles; puis soudain, ils virent leur langue bannie des program­
mes officiels et leurs enfants placés dans l'alternative de rester 
dans une ignorance presque complète ou de recevoir un enseigne­
ment purement anglais. Enfin, depuis une cinquantaine d'années, 
différentes concessions leur ont rendu la situation un peu moins 
insupportable. Persécutés dans leur langue depuis près de deux 
siècles, les Acadiens s'y sont attachés avec d'autant plus d'ardeur. 
Privés de leurs biens, dans leur désespoir ils ont embrassé dans 
la même étreinte et presque avec le même amour leur foi et leur 
langue. En tournant les pages de l'histoire on rencontre des peuples 
qui, moins persécutés que le peuple acadien, ont abandonné leur 
langue et souvent leur foi, mais où ailleurs rencontre-t-on un autre 
peuple qui ait résisté aussi longtemps et aussi victorieusement 
aux persécutions contre sa langue ? 

Toutefois les souvenirs du passé n'ont laissé chez l'Acadien 
d'aujourd'hui aucune rancœur; toujours patient, toujours paisible, 
toujours serein il attend avec confiance. Libre aujourd'hui d'exercer 
sa religion, puisse-t-il jouir bientôt de la liberté complète d'ensei­
gner sa langue, ce droit si intime, si naturel, si inséparable de la 
nature humaine. . . Quand sonnera cette heure si ardemment 
désirée, l'Acadien chantera son entière délivrance, et oubliant le 
passé douloureux, il saluera avec le même enthousiasme la France 
qui lui a donné la vie et l'Angleterre qui lui a rendu la liberté. 

J 



L'Enseignement secondaire français dans les Ecoles, 
Couvents et Collèges de Garçons et Fil les, 

des Provinces Mari t imes 

Par le Rév. P. Orner Le Gre8ley, e u d i s t e , (Pointe-de-I 'Egl i se , N.-E.) 

J'ai l'honneur de vous présenter un rapport sur l'enseignement 
secondaire du français dans les écoles, couvents et collèges de gar­
çons et filles dans les Provinces Maritimes, c'est-à-dire dans le 
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et l'Ile-du-Prince-Edouard. 

Il ne s'agit pas de donner seulement une froide nomenclature 
des écoles, couvents et collèges, mais bien de montrer l'esprit français 
que l'on trouve dans ces maisons d'éducation. Et, pour nous faire 
une idée adéquate de cet esprit français dans les écoles acadiennes, 
il faut tenir compte non seulement des programmes officiels mais 
aussi des difficultés considérables que rencontre l'enseignement du 
français dans les Provinces Maritimes; en effet c'est surtout le milieu, 
l'ambiance, l'atmosphère qui en grande partie crée l'esprit d'une 
école, d'une institution, d'un peuple. 

Les Acadiens vivent dans des provinces en majorité anglaises 
et le mélange ethnique rend difficile, parfois très difficile la conser­
vation, et à plus forte raison le développement du français. Les 
Provinces Maritimes comptent une population française de 206,590 
âmes sur une population totale de 1,009,103; donc une proportion 
de 20%. Le Nouveau-Brunswick, la province la plus française a 
une population française de 136,999 sur 408,219, c'est-à-dire une 
proportion de 34%; l'Ile-du-Prince-Edouard, 12,962 sur 88,038, 
une proportion de 15%; enfin la Nouvelle-Ecosse, le berceau de 
l'Acadie et de toute civilisation française en Amérique, 56,629 sur 
512,846, donc une proportion française de 1 1 % seulement. Il est 
impossible de bien comprendre l'Acadien et ses écoles sans tenir 
compte de cette composition ethnique du pays qui naturellement 
comporte des conséquences inéluctables sur l'esprit français en 
Acadie. 

On a beaucoup discuté dernièrement, surtout dans les journaux 
et dans les revues canadiennes-françaises, sur les avantages et les 
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désavantages du bilinguisme en éducation. Heureux ceux qui n'ont 
qu'à étager des arguments pour ou contre ce système. En Acadie, 
par suite de cette population hétérogène non seulement le problème 
du bilinguisme se pose mais sa solution s'impose. Tout acadien un 
peu instruit doit pouvoir se mettre en contact avec ses concitoyens 
qui, nous l'avons vu, en majorité sont de langue anglaise. Cette 
double instruction a son contre-coup sur notre enseignement secon­
daire. Les heures possibles de classes sont limitées: ce programme 
plus compliqué, partant sera moins approfondi. Ce que l'étudiant 
gagne en étendue il le perd en profondeur. 

Est-il besoin d'expliquer ce qu'il faut précisément entendre par 
l'enseignement secondaire ? Le dictionnaire répondrait candide­
ment que c'est l'enseignement qui suit l'enseignement primaire et 
prépare à l'enseignement supérieur! Dans les collèges, on réserve 
le titre d'enseignement secondaire à ces études qui portent le nom 
traditionnel de cours classique; elles commencent aux éléments 
latins pour se terminer par deux années de ph'losophie. 

Les écoles publiques des Provinces Maritimes divisent leurs 
cours en douze tranches correspondant à douze années ordinaires 
d'étude. Pour simplifier, mais au détriment de l'exactitude, nous 
dirons que dans les Provinces Maritimes, les huit premières années 
scolaires forment le cours primaire ou élémentaire et les quatre 
dernières années composent le cours secondaire. Ces quatre années 
des écoles publiques correspondent vaguement aux quatre premières 
années de notre cours classique: Eléments, Syntaxe, Méthode et 
Versification. 

Quel sera la part du français dans ces écoles publiques ? Dans les 
régions peuplées par les Acadiens, l'enseignement du français se fait 
sinon d'une manière approfondie du moins d'une manière continue; 
tous les élèves parlent français ainsi que leur maître. En somme, 
l'anglais ne servira que pour l'enseignement des matières anglaises. 
Les élèves auront entre les mains des livres de lecture, de grammaire 
en français et la langue d'enseignement est le français. Un visiteur 
non averti prendrait ces écoles pour des écoles françaises. Pourtant, 
la plupart des manuels sont en anglais; d'autre part, les maîtres eux-
mêmes n'ont pas reçu à l'école normale une préparation suffisante 
en français. Malgré ces inconvénients inhérents à un système mal 
adapté on doit avouer que dans ces écoles élémentaires, l'enseigne­
ment du français, par la force même des choses, vaut mieux que ne 
l'indiquent les programmes officiels. 
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L'enseignement français secondaire sera-t-il mieux pa r t agé dans 
les écoles publ iques supérieures, les High Schools? Visiblement 
dans la prépara t ion de ces p rogrammes on a oublié qu 'une par t ie 
non négligeable des provinces mar i t imes est de langue française. 
Désormais, à l'école, on devra s'en tenir au p rogramme et d ' a u t a n t 
plus fidèlement que plusieurs des élèves doivent s 'y préparer pour 
l'Ecole Normale ou du moins voudron t obtenir à la fin de ce cours 
un certificat favorable : or, t ous les examens à la fin de ce cours comme 
ceux de l 'Ecole Norma le doivent se passer en anglais. On y ensei­
gnera un peu de français mais avec un p rogramme préparé pour des 
élèves de langue anglaise; même la g rammai re française est en anglais . 
En résumé, les cours des écoles publiques, même dans les régions 
vraiment acadiennes, au sortir du s tade primaire p rennen t une 
tournure anglaise et les Acadiens ne pour ron t aucunemen t y aug­
menter le peu de français qu ' i ls ont pu acquérir , presqu 'en fraude, 
à l'école primaire. Le p rogramme français des écoles publ iques 
secondaires dans les Provinces Mar i t imes est fait pour des élèves 
de langue anglaise: pour les Acadiens, c'est un p rogramme d'école 
primaire. 

Les filles dans les couvents seront-elles plus favorisées ? Plus ieurs 
de ces couvents ont été fondés dans le bu t de donner une ins t ruct ion 
religieuse et française et plusieurs des congrégations qui en on t la 
direction sont essentiellement françaises par leur formation et espr i t : 
nommons-les par ordre d 'ancienneté en Acadie: L a Congrégat ion de 
Notre-Dame, Les Religieuses Hospi tal ières de Sain t -Joseph, Les 
Filles de la Sagesse, les Filles de Jésus , les Pe t i t es Filles de l 'Assomp­
tion, les Religieuses du Sacré-Cœur . Presque tous ces couvents , 
dans lebutde préparer les jeunes filles à l 'Ecole Normale , ont fini par 
adopter les p rogrammes de l'école publ ique t o u t en d o n n a n t p o u r t a n t 
au français plus de t e m p s que le p rogramme ordinaire n 'en exige. 
Ajoutons avec plaisir que plusieurs de ces couvents , dans le bu t de 
donner une cul ture française plus sérieuse, ne craignent pas de faire 
la part du français beaucoup plus large que ne le prévoi t la loi; ils 
inventent même de louables industr ies pour favoriser la composit ion 
française, le bon parler français. Il faut p o u r t a n t finalement a d m e t ­
tre que ces couvents , comme les écoles publ iques , sont vict imes de 
programmes imposés par le Gouvernement . C e p e n d a n t malgré ces 
difficultés, ces couvents , grâce à l ' inlassable dévouement des reli­
gieuses, sont v ra iment des foyers d 'espr i t français. Ce dévouement 
a besoin d'être bien tenace e t bien pa t r io t ique , pour cont inuer une 
œuvre dans des circonstances si défavorables. 
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Arrivons à nos collèges acadiens. Ils ont reçu du Gouvernement 
le titre d'Université avec tous les privilèges adhérents. Ils peuvent 
donc donner les titres de bachelier, de maître et de docteur. Le gou­
vernement leur laisse la liberté de fixer leur programme mais ne leur 
offre aucune allocation. Ces collèges, dans l'esprit de leurs fonda­
teurs, ont été ouverts surtout pour les Acadiens et ils restent fidèles 
à leur programme. 

L'Acadie compte trois collèges français: au Nouveau-Brunswick, 
le collège Saint-Joseph, à Memramcook, au centre des Provinces 
Maritimes, et le collège du Sacré-Cœur, extrémité de la province, 
à Bathurst; en Nouvelle-Ecosse, le collège Sainte-Anne, à Church-
Point. Le premier est dirigé par les Religieux de la Congrégation 
de Sainte-Croix, les deux autres par les RR. PP. Eudistes. L'idée 
religieuse et patriotique a présidé à la naissance de ces trois collèges. 
On peut ajouter que tous trois ont passé par des difficultés et des 
vicissitudes qui les unissent encore davantage dans leur œuvre de 
dévouement et de relèvement national. 

Ces trois collèges offrent un cours classique de cinq ans suivi 
de deux années de philosophie, établi à peu près comme celui des 
collèges de la province de Québec, mais naturellement adapté à la 
population acadienne. Nous avons déjà indiqué les lacunes du fran­
çais dans les écoles publiques. Trop souvent les petits Acadiens 
n'ont pas été préparés à l'école publique pour entrer immédiatement 
dans le cours classique. Aussi, dans les trois collèges trouvons-nous, 
comme vestibule au cours classique, un cours préparatoire où, selon 
leur besoin, les nouveaux élèves passeront un ou deux ans. Dans 
cette antichambre du cours classique on étudie le français, l'anglais 
et l'arithmétique. 

Il fallait trouver pour ces collèges acadiens un programme en 
conformité avec les connaissances préalables des élèves et aussi 
avec le but de ces institutions. La préparation de ce curriculum 
classique de collèges placés dans une situation si particulière tou­
chait au problème si délicat et si compliqué du bilinguisme, qui se 
posait ainsi pour la première fois devant des hommes désireux de 
le régler d'après les règles de justice, de prévoyance et de prudence. 
Il semble bien que la question, après des tâtonnements inévitables, 
a été résolue de la manière la plus heureuse. 

Il va de soi que la langue française est la langue officielle daDS 

ces collèges. L'anglais est la langue d'enseignement pour l'anglais, 
les mathématiques et une partie des sciences; le français l'est p<>ur 

J 
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l'étude du français, du grec, du latin, de l'histoire et une partie des 
sciences. Le programme de français, de latin et de grec est pratique­
ment le même que celui des collèges canadiens. Il serait oiseux d'in­
diquer en détail les heures consacrées à chaque matière en particulier. 
Il est plus facile de montrer le bien fondé de ces programmes par 
les résultats déjà obtenus. 

La plupart des Acadiens instruits qui occupent des postes impor­
tants dans la vie religieuse et civile acadienne ont pratiquement tous 
passé par ces collèges. Peut-être ont-ils réussi simplement parce 
qu'ils n'avaient pas de compétiteurs. Mais, puisqu'il s'agit simple­
ment d'études, remarquons que plusieurs élèves, sortis des collèges 
acadiens, sont allés ensuite continuer leurs études dans des Univer­
sités françaises ou anglaises du Canada: dans ces universités diffé­
rentes par la langue, ils ne se sont pas trouvés dépaysés et leurs 
succès ont montré que leurs études secondaires étaient suffisantes 
en français et en anglais. Bien plus, certains de ces élèves sont allés 
parfaire leurs études, les uns aux Etats-Unis, les autres en France 
ou en Italie et là encore, ils ont fait bonne figure. Quelle autre 
institution canadienne pourrait ainsi offrir à ses élèves cette double 
préparation, les disposant à continuer leurs études supérieures indis­
tinctement en anglais ou en français ? 

Les collèges acadiens ont eu ce grand mérite de donner à l'Acadie 
un clergé de sa langue. Quand on connaît l'amour de l'Acadien pour 
ses prêtres, l'attachement qu'il porte à sa foi, on comprend alors 
l'immense influence que doit nécessairement avoir, ne serait-ce 
qu'indirectement, sur la langue et sur la vie acadienne, un clergé 
qui comprend mieux les besoins de ses ouailles et qui leur est atta­
ché par une douloureuse histoire et aussi par une patriotique espé­
rance. 

Nous avons parlé des écoles, des couvents et des collèges aca­
diens ainsi que des multiples difficultés qu'ils ont eu et ont encore 
à surmonter pour atteindre leur but. Pour être complet, il faut ajou­
ter que ces maisons d'éducation ont été secondées dans leurs efforts 
par des facteurs importants que la gratitude et la justice m'obligent 
à mentionner. 

La Société l'Assomption a eu cette idée géniale — que d'autres 
sociétés lui ont ensuite empruntée — de fonder une bourse scolaire 
permettant à plusieurs petits Acadiens de recevoir dans les collèges 
ou les couvents un cours complet et gratuit. La Société l'Assomption 
n aurait-elle que cette caisse écolière qu'elle aurait déjà bien mérité 
de l'Acadie et de la langue française ? 
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Le Gouvernement français lui-même ne pouvait rester indiffé­
rent vis-à-vis de ce rejeton de sa première colonie française en Amé­
rique. Directement ou indirectement, par différentes organisations: 
l'Alliance française, le Comité France-Amérique, le comité France-
Acadie etc., par des dons en argent ou en livres ou par des concours 
intelligemment organisés, il encourage efficacement les Acadiens 
à conserver leur vitalité et leur esprit français. 

Nous savons par les journaux qu'au Nouveau-Brunswick des 
réclamations de plus en plus vives se font en faveur d'écoles mieux-
appropriées à la population française. La justice et le bon sens ne 
tarderont pas, espérons-le, à obtenir leurs droits. Avec plaisir nous 
remarquons que dernièrement la place a été faite plus large pour le 
français dans les écoles de la Nouvelle-Ecosse. Même sur l'Ile-du-
Prince-Edouard, les autorités semblent montrer une plus grande 
sympathie pratique pour l'étude du français. 

Nous ne pouvons passer sous silence la part que plusieurs cou­
vents et universités anglaises des Provinces Maritimes donnent à 
l'enseignement du français. Cet enseignement est destiné surtout 
aux élèves de langue anglaise, mais il nous est impossible de rester 
indifférents à ces louables initiatives. Ces universités obtiennent, 
même de l'Europe, des professeurs éminents qui ne manquent pas de 
créer dans leur auditoire une compréhension plus équitable de la 
langue et de l'esprit français. Les universités anglaises de la Nou­
velle-Ecosse ont montré cet esprit de coopération et de sympathie 
précisément à l'occasion du présent Congrès de la Langue française. 
Librement, elles ont créé un Comité Universitaire en faveur du 
Congrès de la Langue française. Geste fraternel qui ne peut que nous 
toucher grandement en ces solennelles assises de l'esprit français. 
E t comme ces universités anglaises m'ont fait l'honneur de rue 
choisir, en qualité de Supérieur du seul collège français de la Nou­
velle-Ecosse, comme président de leur comité, j 'apporte au Congrès 
non seulement les vœux de notre Collège de Sainte-Anne, mais aussi 
les vœux et l'assurance de la sympathie que ces universités sœurs 
tiennent à témoigner au Congrès. Ce geste d'esprit vraiment large ne 
peut qu'augmenter en Acadie l'atmosphère d'entente cordiale entre 
les universités, esprit qui ne tardera pas à imprégner les masses, 
pour le plus grand bien de la langue française et de la vie sociale dans 
les Provinces Maritimes. 

En résumé, si l'enseignement secondaire dans les écoles publiques 
et dans les couvents est gêné par les programmes officiels, nous trou-

J 
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vons chez nombre d'institutrices, et surtout chez les religieuses, un 
dévouement remarquable en faveur de la langue française. Quand 
aux trois collèges acadiens, ils restent malgré les difficultés, pas 
encore totalement disparues, des centres rayonnant de vie et d'esprit 
français en Acadie. Aussi sont-ils heureux, par mon humble voix, 
de venir s'associer à cette fête du génie français avec des frères dont 
ils partagent le sang, la langue et les nobles idéals de civilisation 
chrétienne. 

16 



L'École primaire supérieure (garçons) 
Par le Rév. Frère Miche l , B.C., (Québec) 

S'il est un milieu dans lequel doive se faire sentir intensément 
l'influence du Congrès de la Langue française, c'est bien le milieu 
scolaire. Les organisateurs de ces importantes manifestations ont 
cru qu'il revenait à un éducateur de vous le démontrer en vous 
faisant toucher du doigt, pour ainsi dire, l'efficacité de l'école pri­
maire supérieure pour la réalisation du programme de restauration 
nationale: un merci très sincère pour l'honneur qu'on nous fait. 

Disons d'abord très brièvement ce qu'est l'école primaire supé­
rieure, son programme et sa population; nous verrons ensuite plus 
en détail son efficacité. 

I 

L'enseignement primaire supérieur a pour but de fournir aux 
jeunes gens qui se destinent aux carrières commerciales, indus­
trielles et agricoles, aux services publics ou aux arts et métiers, 
une éducation et une instruction plus complètes que celles de l'école 
primaire,mais moins développées que celles des collèges de l'ensei­
gnement secondaire, avec orientation bien marquée vers les néces­
sités pratiques de leur situation probable dans l'avenir. (Cf. Règle­
ment du Comité catholique, 1936: p. 177). 

Après les années heureuses de l'enfance, après les premiers 
contacts avec le monde des réalités, l'enfant est venu à l'école et a 
franchi tous les degrés qui l'acheminaient vers des horizons plus 
étendus. Il a quinze ans; voici les jours de l'adolescence, l'âge des 
premiers rêves, l'âge où des forces neuves bouillonnent et appellent 
les utilisations fécondes. Il aborde un autre palier du programme: 
le cours primaire supérieur lui offre trois années supplémentaires 
de travail formateur. A notre époque de vulgarisation intensive 
de l'instruction, le jeune homme peut-il estimer superflu cette pré' 
paration intellectuelle dont nos pères ont pu se passer ? Les exi­
gences des employeurs se font de plus en plus grandes, toutes les 
techniques se rajeunissent : le jeune homme qui ne veut pas végéter 
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dans les besognes les plus serviles et les plu6 basses doit se lancer 
dans la vie mieux outillé qu'autrefois. 

Le cours primaire supérieur comprend trois années (9e, 10e 
et l ie). Le programme, à direction unique d'abord se divise, en 
lie année, selon les besoins de la population écolière pour préparer 
à l'industrie, au commerce ou aux écoles spéciales (Polytechnique, 
Hautes Études commerciales). 

Un coup d'oeil rapide sur les matières d'enseignement de ces 
classes nous donnera une assez juste idée de l'atmosphère intellec­
tuelle que respire l'élève de ce cours: 

1) Brèves notions de logique qui familiarisent avec les lois 
de la pensée; 

2) Langue maternelle: cinq heures par semaine consacrées 
au vocabulaire, à l'orthographe, à l'analyse et surtout à la 
lecture des auteurs, à l'explication des morceaux et à la 
composition française, à l'étude des préceptes littéraires 
et de l'histoire de la littérature par laquelle se prend le 
contact avec l'élite intellectuelle des siècles passés; 

3) Matières de développement général: histoire générale, 
histoire nationale, géographie, mathématiques (arithmé­
tique, algèbre, géométrie, trigonométrie) tenue des livres, 
écriture, sténographie. 

4) Matières de spécialisation: physique, chimie, sciences natu­
relles, agronomie, dessin, hygiène, économie politique, 
droit commercial, technologie. 

5) Anglais: deux langues officielles sont inscrites dans les 
statuts généraux du Canada. Cinq heures par semaine sont 
consacrées à la lecture, à la grammaire, à l'orthographe, 
aux thèmes, aux versions, aux compositions et à l'étude 
sommaire des principaux auteurs littéraires. 

Les statistiques officielles de la Province pour l'année scolaire 
1934-35 nous apprennent que 204 écoles primaires supérieures catho­
liques fonctionnent dans le Québec: 896 instituteurs et 2384 insti­
tutrices y dispensent l'instruction et l'éducation à 23,058 garçons 
et à 47,143 filles, c'est-à-dire à 70,201 élèves. La moyenne de fré­
quentation pour l'année en question est de 91.9%. De plus il est 
intéressant de constater que dans ces écoles catholiques 165 élèves 
seulement sont protestants sur un total général de 70,201 élèves; 
59,892 ont comme langue maternelle le français, 7561, l'anglais et 
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933 une langue étrangère. (Cf. Statistiques de l'enseignement: 
1934-35, p. 5). 

Voilà le programme de l'école primaire supérieure et la clientèle 
nombreuse qui en profite chaque année. Et voici le bien que l'on 
peut attendre de cette institution. 

II 

Dernière étape de la vie estudiantine (pour ceux qui sont allés 
jusque là), l'école primaire supérieure a la redoutable mission de 
préparer ses élèves à la vie. Si les premiers stages de la fréquen­
tation scolaire sont lourds de conséquences pour l'avenir, il sem­
ble pourtant que c'est ici surtout que s'exerce, profonde et durable, 
l'action du maître sur ses disciples. Conduit comme par la main 
jusqu'à présent, l'élève a beaucoup accepté de confiance et avec 
docilité: au dogmatisme du professeur a répondu une assez paisible 
soumission. Mais l'adolescent a grandi: il commence à prendre 
conscience de sa personnalité, de ses qualités intellectuelles et 
morales et la vie s'ouvre devant lui lumineuse, indépendante, riche 
de promesses et d'espoirs. La fréquentation de l'école primaire 
supérieure va donner à l'intelligence un entraînement plus adéquat, 
lui apprendre à réfléchir, lui fournir dans beaucoup de branches 
un stock d'idées neuves et précieuses. Le programme a fait voir 
l'importance et mieux encore l'urgence de multiplier chez nous 
ces écoles pour la formation plus complète de notre jeunesse. Nos 
Canadiens français ne peuvent tous se procurer les précieux avan­
tages d'un cours secondaire: pour des raisons pécuniaires ou autres 
leurs plus avides espérances sont frustrées. Une solution se pré­
sente comme moyen terme et qui permettra que l'on jette dans la 
concurrence de la vie une jeunesse non inférieure à la tâche, parce 
que suffisamment armée. Former des hommes, tremper des chré­
tiens, faire lever des patriotes: c'est le rôle de l'école et c'est à conso­
lider cette œuvre et à la parachever que travaille le personnel de 
l'école primaire supérieure, couronnement de l'éducation pour 
nombre d'élèves. 

Laissons de côté pour le moment la formation de l'homme et 
du chrétien pour ne considérer que celle du patriote, qui se rapporte 
directement à notre sujet. 

Respectueusement, pénétrons ensemble dans le sanctuaire 
de l'école. Nous y trouvons un personnage dont on ne pourrait 
surestimer le rôle. Jour après jour il élabore l'âme de la race. Après 
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sa préoccupation première qui est d'établir l'homme surnaturel 
sur une ferme assise de vertus humaines, une hantise suprême 
tourmente son esprit et son cœur: former pour sa patrie terrestre 
des hommes en qui vibrent profondément les cordes sacrées du patrio­
tisme et de la fierté nationale. 

Mais il y a plus. Quel doit être le climat de notre ferveur pa­
triotique ? La grande voix du passé doit retentir à chaque instant 
aux oreilles du maître pour lui redire en verbes de France les mots 
qui stimulent et réchauffent. Tout son enseignement doit être 
marqué à la frappe des siècles d'héroïsme dont nous sommes issus. 

Deux spécialités deviendront entre ses mains des instruments 
d'éducation nationale: la géographie et l'histoire du Canada. 

La géographie ! Faire connaître et aimer notre Canada ! En 
mai 1935, je revenais d'Europe: parmi les passagers de notre superbe 
"Duchess" se trouvait un professeur de l'Université de Capetown, 
un Anglais à qui le gouvernement de la métropole payait un voyage 
à travers le Canada et les Etats-Unis . Par l'un de ces beaux jours 
de printemps comme il s'en rencontre à la fin de mai, nous commen­
cions à longer la Gaspésie. Notre voyageur ne savait comment ex­
primer son admiration pour la splendeur du paysage que brossait 
pour le plaisir des yeux et l'enchantement des âmes l'incompa­
rable nature laurentienne. Dans un ciel de tarlatane, les Shikshoks 
projetaient leurs sombres masses. . . là-bas le mont Albert cou­
ronnait sa tête d'une écharpe de neige. . . Bientôt ce furent les 
modestes villages dont les habitations se pressent autour de l'église 
paroissiale. . . et puis encore devant nous, et puis à droite le fleuve 
immense, toujours à perte de vue. . . Je voudrais vous dire la fierté 
qui me remplit l'âme lorsque parut dans le lointain notre vieux 
Québec. Je voudrais vous peindre l'admiration sincère de tous ces 
passagers qui pour la première fois s'emplissaient les yeux de cette 
féerie du beau pays de chez nous ! 

Oui, Messieurs, ce qui fait l'éblouissement des étrangers nous 
laisse froids et indifférents. Que,ls changements à opérer dans notre 
mentalité ! La géographie du Canada, enseignée avec amour aussi 
bien que d'une façon rationnelle sera pour le professeur l'une des 
plus puissantes ressources de l'éducation nationale. Montrons à 
nos élèves comment regarder leur pays: sachons faire vibrer en eux 
les cordes les plus riches de résonance patriotique. 

Est-il un cœur de quinze ans qui puisse rester froid devant 
cette contrée "l'une des plus vastes du monde, l'une des plus belles 
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par la variété de ses régions et de ses paysages et l'une des plus 
riches par la variété de ses climats et de ses ressources ?" 

Quel enthousiasme à susciter en eux en leur disant le rôle pri­
mordial de cette voie royale, notre Saint-Laurent, au cœur d'un 
grand pays ! Et cet enchevêtrement de rivières et de ruisseaux 
qui tendent leur réseau d'argent à travers le pays laurentien ! 

Le fleuve, les Laurentides ! quelles dates mémorables dans 
l'histoire géographique de notre patrie ! 

Et puis, il y a la géographie humaine que l'on aurait grand 
tort d'oublier. . . L'apparition des premiers colons, les défriche­
ments, la colonisation, le passage du missionnaire, la paroisse, l'évo­
lution totale de ce petit grain de sénevé jeté un jour de juillet dans 
la silve québécoise, son évolution, dis-je, à travers des vicissitudes 
sans nombre et, malgré tout, son attachement inébranlable au doux 
parler de France, attachement qui lui permit de sauvegarder ses 
traditions et sa foi. 

Tenons pour la jeunesse école d'héroïsme en la conviant avec 
ténacité et constance aux leçons immortelles des héros et des saints 
qui firent le Canada français. Cette géographie humaine dont 
nous venons de parler, on le voit, s'apparente à l'histoire. L'His­
toire, deuxième facteur de rénovation nationale et que le cours 
primaire supérieur doit utiliser largement pour créer une atmos­
phère de fierté. Enseignons l'histoire de façon pratique. Faisons 
grâce aux cerveaux de nos disciples de ces processions de dates 
dont ils ne savent que faire. Ce qui importe pour eux c'est, au 
dire de l'abbé Lionel Groulx "la substance historique, certains 
tableaux massifs, expressifs, représentatifs du passé et, par-dessus 
tout, l'atmosphère que le maître par la projection de son âme sait 
mettre autour de ces tableaux." D'apprendre quelle fut la gloire 
de leurs origines et de coller leur front sur les pierres sacrées qui 
marquèrent le passage des aïeux, allumeront dans ces cœurs ardents, 
la flamme sacrée du patriotisme par quoi l'on retrouve dans le 
passé des raisons profondes de vivre le présent, par quoi surtout 
l'on redresse toute une génération dans une attitude plus fière et 
plus combattive. 

Messieurs, j 'a i abusé de votre bienveillante attention. Un 
mot encore et j 'a i fini. Sans poser au pessimiste, il nous faut avouer 
qu'il y a encore quelque chose à changer au pays de Québec pour 
que triomphe l'esprit français. Ce Congrès aura secoué des apathies 
et des torpeurs, il aura suscité de sincères résolutions et de généreux 
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propos. Pour que s'accentuent davantage encore les influences réno­
vatrices de ces fêtes, ne serait-il pas opportun d'intensifier, dans 
le milieu scolaire la vénération pour les petites choses de notre 
histoire ? Grâce au dévouement de M. l'abbé A. Tessier, des Trois-
Rivières, une société d'histoire régionale s'est formée, donnant le s 

plus consolants résultats. La multiplication de ces organismes 
serait un puissant facteur de rénovation d'esprit national. A se 
pencher avec amour sur la petite histoire, à tendre l'oreille à cette 
voix discrète mais prenante du passé, l'enfance apprendra que 
l'héroïsme n'est pas un mythe, que les vertus par quoi les races 
sont plus fortes doivent rester pour lui un héritage ancestral qu'elle 
aura mission de transmettre lourd de tous les apports du travail, 
de la ténacité et du patriotisme. 

Pour communier enfin aux héroïsmes d'un glorieux passé, ne 
serait-il pas à propos d'organiser, comme souvenir de ce Congrès, 
des pèlerinages scolaires aux théâtres illustrés par les grands faits 
de notre histoire ? Après une bonne leçon préparatoire dans laquelle 
la maître aura mis toute son âme, l'on se rend visiter religieusement 
les lieux qui furent jadis les témoins de l'épopée mystique. Chacun 
en revit alors par la pensée les grandes pages, il reconstitue les scènes, 
il entend les paroles, il sent battre les cœurs. . . Quelle facilité pour 
les écoles de la ville de Québec d'inaugurer de semblables sorties ! 
Quelles sont les classes qui ont visité la rivière Lairet, l'anse au Fou­
lon, les plaines d'Abraham ? Pour les écoles de la banlieue, pour les 
classes rurales, ne pourrait-on pas essayer ce qui a été la fortune 
des Cercles de Jeunes Naturalistes: l'Ecole de la Route ? La muni­
cipalité lance un concours d'histoire nationale: elle récompense 
les meilleurs élèves en leur payant une excursion ou plutôt un pèle­
rinage aux sites historiques. Imagine-t-on les répercussions de 
semblables voyages sur l'imagination et sur le cœur de ces jeunes 
Canadiens qui n'ont jamais franchi les limites de leur village ou les 
bornes de leur comté? Toute notre histoire "épopée des plus bril­
lants exploits", n'est souvent pour eux qu'un amas confus de dates 
et de faits estompés dans la brume d'un lointain passé, "écrin de 
Perles ignorées" pour citer encore le poète lauréat. D'influence 
décisive sur la mentalité, sur les attitudes d'aujourd'hui, point ! 
Il faut ramener la jeunesse aux sources vives de l'histoire, il faut 
lui apprendre à remettre ses pas dans les pas de ses devanciers, à 
couler son âme sur le modèle des grands cœurs qui firent notre 
Patrie. 
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Educateurs de mon pays, vous à qui revient le redoutable 
honneur de façonner la race de demain; vous à qui incombe la réso­
lution du grave problème de l'avenir; vous qu'une mission surhu­
maine associe à la paternité et au sacerdoce, comprenez votre devoir ! 
Forgez-vous une âme grande, à la mesure de la patrie, une âme 
ardente, toute tendue vers les richesses prometteuses de la vie qui 
s'en vient, une âme aimante qui s'incline avec affection et ten­
dresse, dévouement et abnégation vers les cœurs de quinze ans 
plus riches de garanties que les printemps fleuris et parfumés... 



L'Esprit français au Couvent 

Par la Rév. S œ u r S a i n t e - M a d e l e i n e - d e s - A n g e s , C.N.D. , (Montréa l ) 

Un poète de chez nous, Louis Frechette, écrit dans sa "LE­
GENDE D'UN PEUPLE:" 

"Un jour, la France sur nos bords 
"Jeta sa semence immortelle. 
" E t nous, secondant ses efforts, 
"Avons fait la France Nouvelle. . . ! " 

Cette semence immortelle, après 177 ans de conquête, s'est 
multipliée à l'infini. Nous en fêtons la survivance par ce deuxième 
Congrès de la Langue française. 

Et d'avoir donné place au "Couvent" comme facteur de conser­
vation de l'esprit français dans notre Canada est éminemment 
juste et louable. 

Quand j 'ai songé au couvent canadien comme élément de 
survivance nationale, deux pensées sont venues à mon esprit; je 
me suis dit: "Combien peut-il y avoir de couvents où l'on enseigne 
le français dans notre pays ?" 

Sans nous attacher absolument à la valeur de chiffres recueillis 
dans l'espace de quelques semaines, qu'il nous suffise de dire qu'à 
peu près 1250 couvents enseignent, chez nous, la langue française 
à 268,932 élèves ! Merveilleuse multiplication après 177 ans de 
régime anglais, et 403 ans d'enracinement au sol ! Quelle cause 
d'espoir pour l'avenir ! 

Ma deuxième pensée au sujet du Couvent canadien fut plus 
précise encore: "Comment s'y prend-on, dans ces couvents, pour 
conserver notre héritage français ? Pour maintenir l'esprit français 
dans la formation générale des élèves?" Une sérieuse étude me 
permet de répondre que notre survivance est entre bonnes mains, 
dans nos couvents ! Ayant vécu dans des milieux d'esprit très 
différent, mes observations s'appuient sur le "déjà vu," et mes 
conclusions sur le résultat d'une enquête. . . oh ! une bien modeste 
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enquê te ! faite dans plusieurs ins t i tu t ions tenues par différentes 
Congrégat ions enseignantes , puisqu ' i l s 'agit de " c o u v e n t s . " Quelle 
un i t é dans l'effort ! Tou te s les religieuses canadiennes travaillent 
avec un en thous iasme r emarquab le à conserver l ' âme française 
de notre jeunesse. Admirab lement servies par les programmes de 
cul ture , nous "secondons les efforts de la sève immorte l le ! " 

La réponse de la race à la sève immortel le dans nos couveDts 
il est t e m p s de la poser. . . e t ce n 'es t pas moi qui la donnerai : je 
laisserai parler les couvents eux-mêmes. Tous ont produi t des fleurs 
e t des fruits en abondance , comme vous allez le voir. J 'appuie 
cet te affirmation sur le témoignage écrit que m ' o n t gracieusement 
fourni les C o m m u n a u t é s enseignantes de not re Province qui vou­
lurent bien répondre à no t re e n q u ê t e : 

Ce son t : Les Révérendes Mères Ursulines de Québec, de Rober-
val e t des Trois-Rivières , les révérendes Sœurs des Saints-Noms-de-
Jésus-e t -de-Mar ie , de la P résen ta t ion de Mar ie , de Sainte-Anne, de 
Sainte-Croix, de l 'Assomption-de-la-Sainte-Vierge, des Sœurs Grises-
de- la-Char i té , enfin de la Congrégat ion de N o t r e - D a m e . 

E t les couvents s u i v a n t s : P o u r la province de Québec : 

Pens ionna t e t Ecole Normale de Roberva l , 
Pens ionna t et Ecole Norma le des Trois-Rivières , 
Pens ionna t des Ursulines de Québec, 
Pens ionna t e t Ecole Norma le de Sherbrooke, 
Pens ionna t e t Ecole Normale de Jol ie t te , 
L ' In s t i t u t i on Chanoine Beaude t , 
Pens ionna t e t Ecole Normale de Nicolet , 
Pens ionna t e t Ecole Normale de Sa in t -Hyac in the , 
Ecole Normale de Mon t réa l , 
Ecole Norma le de Sa in t - Jé rôme, 

Les couvents d 'Amos, de Louiseville, de La T u q u e , de Saint-
Benoî t des Deux-Mon tagnes , de Lachine , de Saint-Jérôme, de 
Rigaud , de Sainte-Emél ie , de Sorel, de Sa in t - Jean , de St-Hugues, 
de S t -Dav id , de St-Césaire , de Drummondv i l l e , de St-Alexandre, 
de S t -Ours , de G r a n b y , de St-Georges , de Ste-Pie , de Marieville, 
de Coat icook. 

P o u r la région de M o n t r é a l : les Pens ionna t s Saint-Louis-de-
Gonzague , Sainte-Angèle, S t -Henr i , l 'Ange-Gardien , Marie-Rose, 
O u t r e m o n t , M o n t - R o y a l , Hochelaga, Sainte-Catherine,Mont-Sainte-
Mar ie , e t Vil la-Maria. 
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Dans les Provinces de l 'Oues t : les couvents de Duck-Lake 
en Saskatchewan, et d ' E d m o n t o n en Alber ta . 

E n Onta r io : le couvent de Ha i leybury . 
Dans les centres Franco-Amér ica ins : les Couven t s de Hudson , 

de Gardner , de Ste-Anne-Woonsocket t , de Wil l iamset t , de West-
brook, de S t -Mary -de -Manches t e r , de Lewiston, Maine . 

Cet te magnifique gerbe d 'espr i t français fait v ra iment honneur 

à notre race ! 
Les premières quest ions de l 'enquête é ta ient celles-ci: 

1.—Vos couvents possèdent-i ls des Cercles du Parler 
F rança i s ? 

2 .—Comment fonctionnent-i ls ? 

C'est ici le t r iomphe de l 'esprit français. Oui ! tous ces couvents 
possèdent des Cercles de "pa r l e r français ! " Chez tous on s ' a t t aque 
à l 'anglicisme, au t e rme impropre , au mot incorrect , pour faire t r iom­
pher le bon langage ! On bapt ise les cercles de beaux noms cana­
diens et f rançais : " C a r t i e r " — "P less i s " — " P a p i n e a u " — "Lafon-
taine" — " M o r i n " — " l ' A v a n t - g a r d e " — "l 'Erabl ière" ' — "les 
Martyrs C a n a d i e n s " — " J e a n n e d ' A r c " — "Dol l a rd des O r m e a u x " 
— "Jeanne Lajoie" — " F l e u r de L y s " — " L a Vio le t t e " — " N o t r e -
Dame-des-Anges" — " M a r g u e r i t e Bourgeoys" — "Madele ine-de-
Verchères", e tc . e tc . 

Plusieurs cercles on t des devises c la i ronnan tes : " J u s q u ' a u 
bout ! " "Soyons dis t inguées ." "Embel l i ssons notre pa r lu re . " "Vivre 
et Survivre" . " J e me souviens ! " 

E t pour s t imuler l ' a rdeur des Membres de ces cercles on forme 
des Comités de régie, on élit des cheftaines, des directrices, des 
conseils, les membres t i ennen t des carne ts de fautes , re lèvent les 
erreurs, agi tent des d rapeaux et des fanions d 'honneur pour secouer 
l'apathie et comba t t r e la monotonie . 

N'es t -ce pas é m o u v a n t de sent i r v ibrer , sous les mots , les 
phrases, l ' âme bien française de no t r e p a y s ? P o u r la conservat ion 
de notre héri tage français ces neuf congrégat ions de religieuses 
institutrices, enseignant dans soixante-seize couvents différents, 
sans s'être concertées, ont , depuis vingt-cinq ans , réalisé le même 
travail, en se se rvan t des mêmes procédés ! L 'uni formité est frap­
pante ! E t ces religieuses-insti tutrices sont parfois des cloîtrées, 
très éloignées d 'un grand cen t re : Roberva l , Amos, Ha i leybury , 
Duck-Lake de la Saska tchewan , ne sont pas aux por tes de Québec 
ou de Montréa l , non plus que les couvents franco-américains du 
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Maine , du Rhode- Is land , du New-Hampsh i re . A quelques-uns 
de ces endroi ts , les sœurs enseignent aux garçons e t t iennent des 
" C e r c l e s " de bon parler français. Ces Cercles fonct ionnent avec 
une régular i té parfai te et la var ié té d 'appl ica t ion est extrêmement 
in té ressan te ; pa r tou t , une base unique, aux cours élémentaires 
e t moyens , les plus n o m b r e u x : le sys tème des jetons. C h a q u e élève 
reçoit des j e tons qu'elle doit rendre un à un à la compagne qui la 
reprend pour une faute de français déterminée au p rogramme de la 
semaine . Chacune cherche à augmen te r son pécule en reprenant 
les au t res . Les élèves ne s'y lassent pas , e t les maî t resses sanction­
nen t avec des ment ions honorables , des récompenses, des prix, 
des médailles, un tab leau d 'honneur , où l'élève qui recueille le plus 
g rand nombre de je tons est mise en évidence. Mais ceci n 'est que 
le quotidien exercice du bon langage. Il a son prix, car le souci de 
l 'expression jus te est devenu tel qu 'on oublie un jeu passionnant 
pour courir sus à une fau te ! Pe rme t t ez -moi un souvenir personnel. 
E n mai dernier , je surveillais une récréat ion t rès animée, au grand 
a i r . Un groupe d 'élèves de l e et 2e années univers i ta i res s'amu­
sai t avec des " m o y e n n e s " de sixième pr imaire à jouer aux "métiers", 
jeu à deux camps où l 'un mime les gestes du métier choisi secrète­
m e n t et que l ' au t re groupe doit deviner. Il s 'ensuit une course: 
le c a m p devineur poursui t l ' aut re j u s q u ' à un bu t dé t e rminé : malheur 
à l 'élève qui se fait p rendre ! elle paie l ' amende. Donc , nos élèves 
joua ien t aux " m é t i e r s " quand , t ou t à coup, a r rê t brusque, dis­
cussion. . . on se forme en cercle. . . e t voilà deux "émissaires" 
qui se dé tachen t du groupe e t accouren t : " M è r e , " dirent-elles tout 
essoufflées. . . " N o u s jouons aux " m é t i e r s " . . . doit-on dire un 
tisseur ou un tisserand?. . ." La réponse donnée avec l'explication 
nécessaire à la nuance , les fillettes s'envolent en c r i an t : "C 'es t cela! 
nous avons raison ! Mère l'a dit ! " 0 confiance d 'un cœur de qua­
torze ans ! Le soin du langage est ce r t a inement passé dans les 
m œ u r s de la populat ion moyenne , e t grâce aux " j e u x " établis dans 
les classes primaires , il rend de g rands services à " l ' hé r i t age français 
à t ab le , en classe, au foyer, dans les magasins . Oh ! il restera tou­
jours l 'ombre au t ab l eau : la fillette au respect humain , à la fausse 
gêne, celle qui d i ra : "On r i t de moi si je parle cor rec tement ! " 0" 
encore la pédan te qui plisse les lèvres : " M a chère, si t u crois!" et 
pa r le ra argot ou anglais . Laissons ces minimes déchets d 'une immense 
bonne volonté , et occupons-nous du Cercle de Bon Langage dûment 
organisé aux classes pr imai res plus avancées . . . J ' a i d i t : "avancées 
e t j ' a i t o r t a y a n t reçu en avri l dernier une inv i t a t ion en bonje et 
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due forme pour assister au "Cerc le d ' E t u d e " du Pe t i t Pens ionna t 
de la C . N . D . aux Cèdres , où s 'ag i tent et pensent des bambines 
de sept et de hu i t ans ! Le p r o g r a m m e est là sous mes yeux. Il com­
prend des réci ta t ions, du chant , une causerie, la proc lamat ion des 
nouvelles agrégées du Cercle! L 'écr i ture , en grosses le t t res rondes et 
tremblantes est si j eune , qu'el le fait sourire ! C'est là que " la valeur 
n'attend pas le nombre des années ! " Mais gravissons un degré. 
Au cours pr imaire moyen. Le cercle de Bon langage existe dans cha­
que classe don t la maîtresse est directrice "ex-officio." Les élèves 
choisissent leur présidente , une secrétaire, une trésorière et enfin 
un censeur dont la fonction est de recueillir les notes , simples r emar ­
ques ou cri t iques des fautes contre la langue, présentées par les 
zélatrices. Les Moyennes a iment ces réunions mensuelles souvent 
données devan t leurs parents , sous la présidence de M. le curé 
ou de Révérende Mère Supérieure. On m'écr i t des rives du Riche­
lieu: " J o u t e de bon langage sur un Vocabulaire de M. Blanchard , 
p.s.s. entre nos deux c a m p s : "Madele ine-de-Verchères" et "Do l l a rd 
Des Ormeaux." Sur deux grands "Car i l lon-Sacré -Cœur" sont épin­
gles de pet i ts d rapeaux : rouges pour un camp, bleus pour l ' au t re . 
Chaque élève d 'un c a m p pose la quest ion à son tour . Dès qu 'une 
faute est commise par l 'une ou par l ' au t re , son drapeau passe à 
l'ennemi. Il rev iendra dans son camp à la prochaine bonne réponse. 
Après quinze ou vingt tours , le c a m p va inqueur par son plus grand 
nombre de d rapeaux reçoit les honneurs de la soirée: la remise des 
insignes et du t rophée . 

Un cercle de parler français, c'est donc une ligue d û m e n t orga­
nisée ! Une ligue ? Mais oui ! voyons-en le bu t e t le plan tels que 
rédigés par le Pens ionna t des Ursulines de Roberva l . Us reflètent 
comme un pur miroir la physionomie de tous les cercles ! Chaque 
couvent que j ' a i cité croira reconnaî t re sa propre organisat ion. 

LIGUE DU BON PARLER F R A N Ç A I S 

But: Aider les élèves à réformer ou à perfect ionner leur langage 
et leur diction; faire grandir en elles l ' amour de not re belle langue 
française,—amour que plusieurs d 'ent re elles devron t inculquer , 
plus tard, comme ins t i tu t r ices , aux enfants qui leur seront confiés. 

Plan: C 'est une L U T T E qu ' i l fau t e n t r e p r e n d r e : pour C H A ­
TIER le langage, pour C O N Q U E R I R l ' h a b i t u d e du bon par ler . 
Les élèves sont donc groupées par " b a t a i l l o n s " de dix ou quinze, 
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chaque classe fo rmant un ou plusieurs bata i l lons , selon le nombre 
d'élèves. Chacun de ces groupes est sous la condui te d 'un lieute­
n a n t e t d 'un cap i ta ine ; le rég iment es t soumis au colonel et au 
général . 

Art . 1.—Toutes les ligueuses do ivent s 'appl iquer à faire dis­
para î t re de leur vocabula i re les expressions vulgaires e t incorrectes; 
elles doivent s 'exercer à l 'emploi du mot propre, à la bonne cons­
t ruc t ion de la phrase , à une prononcia t ion correcte e t à une articu­
lat ion énergique. 

Ar t . 2.—Les ligueuses doivent se laisser reprendre de leurs 
fautes de langage e t ê t re fidèles à relever les m a n q u e m e n t s des 
au t r e s membres de la ligue. 

Ar t . 3.—Les ligueuses doivent r eme t t r e gentiment un jeton à 
qui les a reprises e t ce, sans contes ta t ion désagréable ou inutile. 

Voyons m a i n t e n a n t la troisième quest ion de l ' enquê te : 

3.—Quelle réact ion ces cercles produisent- i ls chez vos élèves? 
y sont-elles enthous ias tes ou apa th iques ? 

Je consulte encore les réponses à l ' enquête et je constate que 
la no te " e n t h o u s i a s m e " domine et l ' empor te avec une incontestable 
major i té ! Quelques cercles s 'accusent de faiblesse. Il serait inté­
ressant , ici, de faire un peu de géographie h u m a i n e : sur une carte 
m u e t t e , marque r deux centres d 'ac t iv i té intellectuelle: Québec 
e t Mon t r éa l , puis les soixante-quatorze endroi t s qui ont répondu à 
l ' enquête du bon parler français. Ensu i t e , au moyen d'un trait 
de crayon rouge, relier dans des cercles plus ou moins grands , ayant 
Québec ou Mont réa l pour centres , t ou tes ces villes ou villages. 
N o u s observerions ceci: la no te la plus v ibrante vient des circon­
férences les plus rapprochées des centres. Les grandes circonfé­
rences t o u c h a n t aux frontières des E t a t s - U n i s ou de la Province 
d 'Ontar io , le sont moins. Cer ta ins endroi t s bilingues comme les 
centres miniers de l 'Ontar io ou les Can tons de l 'Es t , ont plus à faire 
pour main ten i r le feu sacré de l 'esprit français. J ' en excepte les 
couvents de l 'Ontar io même et des Provinces de l 'Ouest où le fran­
çais est la langue de la minori té méconnue . On y souffre, on y lutte 
pour la maintenir , et comme pour t ou t droit menacé, il se produit 

J 
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une réaction, celle d 'une ténac i té , (peut -ê t re plus grande que la 
nôtre au vieux pays de Québec, qui peu t p o u r t a n t évoquer la loi 
Lavergne), d 'une réaction qui sauvera la race dans un centre ontar ien 
ou le cercle por te le nom de "Jeanne-Lajoie ! " 

Une au t re quest ion de l 'enquête peut se résumer ainsi : "Cons ­
tatez-vous, comme fruit du t rava i l des cercles du parler français, 
une amélioration dans la conservat ion, les composi t ions scolaires 
et la culture du sen t iment pa t r io t ique che* vos é l è v e s ? " 

Le plus beau fruit de cet te cu l ture de l 'esprit français reste 
sans contredi t le cercle l i t téraire p roprement di t , t rès en faveur 
dans nos couvents , aux classes supérieures. Les enquê tes nous 
apprennent q u ' a u t o u r de l ' in térêt " langue française" qui reste 
primordial, l'idée centrale du cercle l i t téraire c'est le culte de la 
littérature. Ainsi, je relève d ' in té ressan ts p rogrammes . On y donne 
des causeries sur des sujets na t ionaux , c o m m e : les femmes de not re 
Histoire, nos M o n u m e n t s His tor iques , on y joue le " P e u p l e Sans 
Histoire" du Frère Mar ie-Vic tor in , on y soulève un déba t sur " l 'Acha t 
chez nous" , on y analyse des œuvres de nos écrivains, de nos poètes, 
de nos musiciens. A mesure que la classe m a r q u e un chiffre plus 
avancé, les sujets du Cercle se r approchen t des Class iques: " L e C i d " 
de Corneille, " L e s F e m m e s S a v a n t e s " de Molière, e tc . 

La Maîtresse générale des E t u d e s à la P résen ta t ion de Marie 
écrit: "Nul le élève ne peut figurer à la séance du cercle sans avoir, 
au préalable, rempli cer taines condi t ions: lo—Avoi r passé par 
l'épreuve du "bien pa r l e r , " expression qui, d 'el le-même, exclut 
les fautes de g rammai re e t de construct ion, les anglicismes ainsi 
que toute inconvenance de langage. Ce t t e épreuve , de sa n a t u r e 
essentielle et par conséquent indispensable, a u r a d û se prolonger, 
pour être efficace, pendan t deux, t rois et même q u a t r e mois . 2o—Lire 
en public une page de prose ou de poésie, ou bien réci ter un poème. 
L'élève qui, pour cet te dernière épreuve, appor te une composit ion 
personnelle, a un double mér i te ; c'est pourquoi elle est admise 
plus vite à prendre pa r t au cercle l i t t é ra i re . " 

Peut-être objectera- t-on la somme de t rava i l que représente 
l'organisation d 'un cercle d ' é tude ? Les couvents r éponden t eux-
mêmes: Not re pensionnat de Sorel m'adresse le p rogramme de ses 
devoirs à thèmes na t ionaux remplis en quelques mois par la classe 
de sixième année pr imaire se p répa ran t au deuxième Congrès de la 
Langue française: 
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1—Diction: "Nos trois Couleurs" de Louis Frechette. 
2—Dictée: "Québec littéraire en 1860" par Mgr Camille Roy. 
3—Description: Notre beau fleuve Saint-Laurent, orgueil 

de notre Patrie. 
4—Cartographie: Notre fleuve avec ses villes — rive nord — 

rive sud — et ses affluents. 
5—Exercices de vocabulaire: 200 mots avec acceptions diffé­

rentes, en exercices de phraséologie. 
6—Corrigeons notre langage: 50 mots par mois. 
7—Enquête dans les magasins pour enregistrer les termes anglais. 
8—Annonces de magasins corrigées et présentées en français. 
9—Rédaction: Si nos défenseurs: Lotbinière, Pierre Bédard, 

Papineau, Lafontaine, etc. assistaient au Congrès, 
quels seraient leurs sentiments et leur admiration? 

10—Dessin: illustrations de leçons d'Histoire du Canada par 
drapeaux et éléments tirés de notre flore canadienne. 

De ces dix numéros, la maîtresse de classe a extrait, dans peu 
de temps la matière d'un cercle d'étude réussi. Les élèves l'ont 
intitulé: "Hommage à Sa Majesté la langue française. . . écrit en 
collaboration" et l'ont illustré elles-mêmes de feuilles d'érables et 
de drapeaux français. 

Les religieuses de l'Assomption de la Sainte-Vierge de Hailey-
bury ont donné deux intéressantes séances de Cercle littéraire. 
Programme illustré par les élèves elles-mêmes; le centre d'attraction 
était la représentation du "Cid" de Corneille à l'occasion de son 
3e Centenaire et les activités du Cercle fournirent les entr'actes: 
rapport de la Secrétaire, compte rendu des zélatrices du bon langage, 
etc. Dans le même couvent, un autre cercle présente une confé­
rence par M. le Curé de Rouyn sur Manille; je vois encore les acti­
vités du cercle H. Buisson alterner avec les séries de projections 
lumineuses. Ces cercles sont toujours ouverts par la Présidente. Son 
Excellence Monseigneur Rhéaume daigne les présider, et le chant 
national "O Canada" reste à l'honneur. 

Enfin, notre pensionnat de Villa-Maria, m'envoie le rapport 
résumé des minutes de leurs cercles, aux Classes Universitaires. 
L'ordre du jour est à peu près toujours le même. 

1.—La Présidente présente le programme du jour. 

2.—La Secrétaire lit son rapport: Compte rendu des notes 
conservées sur les matières de la langue: orthographe, 
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composition, leçons orales, bon langage, diction, écriture, 
cueillette d'expressions choisies, etc. 

3.—A tour de rôle, chaque classe présente une causerie sur 
des sujets divers: histoire, littérature, langue française, 
sciences naturelles, etc. C'est ainsi qu'au cours de cet 
hiver, les Sous-graduées ont parlé de la Comtesse de Ségur: 
"l'enfant. . . la jeune fille. . . la mère. . . l'idéale grand'-
mère." 

Les Graduées étudièrent Victor Hugo d'après le plan suivant: 

a) Biographie du Poète — b) Hugo poète lyrique — Récita­
tion de trois pièces lyriques — c) Hugo romancier — Lectures de 
quelques pages choisies des "Travailleurs de la Mer" — d) Hugo, 
poète dramatique — lecture d'une Scène d'Hernani. 

4.—Cinq minutes consacrées au bon langage. Etude du vocabu­
laire de M. Blanchard p.s.s. 
Lecture d'un "Billet du Soir" écrit par une graduée et qui 
illustre les fautes entendues couramment à la récréation. 

5.—La directrice donne les résultats d'une enquête faite ce 
mois-ci dans les quatre années du Cours Universitaire par 
la Conseillère de chaque Cours. Le sujet était : 

"Rencontre-t-on de l'individualisme chez les élèves? Quelle en 
est la cause ? Comment se manifeste-t-il ? l'individualisme est-il 
cause de désagrément dans un pensionnat ? 

6.—On joue une charade. 
7.—La meilleure composition littéraire du mois, dans la classe 

à l'honneur, est lue au Cercle. 
8.—La séance se termine par le chant national: "O Canada ! " 

La maîtresse de classe qui m'adresse, en avril, ce mémoire 
conclut: 

"Pour susciter l'émulation, deux concours ont eu lieu pendant 
l'année. En janvier, un conte de Noël a été proposé, chaque classe 
a choisi son meilleur travail, tous les travaux ont été lus à la grande 
salle et des prix décernés selon le vote des religieuses et des élèves. 
En mai aura lieu un débat entre chaque classe sur les sujets proposés 
par le Congrès de la Langue française. 

17 
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" L e s élèves sont t rès , t rès en thous ias tes , c'est leur imposer 
une dure péni tence que de les priver d 'une réunion du Cercle. Les 
f rui ts? Conversa t ion plus soignée, ce qui n 'es t pas dire : conversa­
tion parfaite ! Lecture à hau te voix plus intelligible, plus expres­
sive, grande curiosité des choses de l 'histoire canadienne et de nos 
coutumes . Déve loppement du sens pa t r io t ique , de la fierté nationale, 
a t t a c h e m e n t à la cul ture française, aux t rad i t ions qui nous ont 
gardés français. Le t ravai l du cercle é t an t laissé à l ' initiative des 
élèves, il les cultive en profondeur, t a n t au point de vue intellectuel 
que mora l ; il contr ibue pu issamment à leur formation. 

Les enquêtes que nous avons commencées cet te année ont, 
fait un grand bien, elles ont redressé quelques idées, fait cesser 
des ma len tendus , forcé des espr i ts bizarres à exprimer leurs manières 
de voir devan t t ou t le monde e t à soutenir l ' a t t aque de celles qui 
pensent a u t r e m e n t qu ' eux . " 

Les Couven t s canadiens ont parlé par eux-mêmes. Il ne nous 
reste q u ' à respirer le parfum de ce t te fleur de l 'espr i t français, 
éclose en son ja rd in fermé des rives du Sa in t -Lauren t : " la femme 
de let t res canadienne-française ." Elle est née des classes supé­
rieures de nos couvents et des collèges classiques pour jeunes filles. 
Elle est nécessaire aux t e m p s où nous vivons, elle accomplit une 
œuvre de nat ional isa t ion t ou t à fait bienfaisante. Nous la retrou­
vons aux pages féminines des grands quot idiens de notre Province, 
dans la direction des revues, organes des g roupements d'action 
cathol ique. Le Couven t canadien a ainsi fourni une aide compé­
ten te à l 'Eglise, par la Ligue Cathol ique féminine, par le Guidisme, 
la Jeunesse é tud ian te e t la Jeunesse indépendan te catholiques qu'on 
est convenu d 'appeler le Jécisme e t le Jicisme sans oublier la magni­
fique organisat ion diocésaine des Amicales des Couvents Catho­
liques et l 'Union Noëliste. 

Feuil letons ensemble une Histoire Li t téra i re Canadienne-
française. Vingt-cinq noms de femmes-auteurs s 'y inscrivent avec 
honneur . Je ment ionne celles don t l 'œuvre touche de plus près, 
par son inspirat ion, la conservat ion de no t re héri tage français; 
tou tes ont puisé leur éducat ion au couvent canadien : Laure Conan, 
romancière de hau te valeur , fut élève des Ursulines de Québec, 
M a d a m e Maur ice Sa in t -Jacques , au teur des "Le t t r e s de Fadette , 
est une élève des Religieuses de la Présen ta t ion de Marie à Saint-
Hyac in the . M a d a m e Blanche Lamontagne-Beauregard , notre 
poétesse gaspésienne, est une élève des Sœurs de la Chari té à Car-
leton e t de la Congrégat ion de N o t r e - D a m e à Mont réa l . Mademoi-
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selle Marie-Claire Daveluy, auteur de captivantes études historiques, 
est une élève des Sœurs des Saints-Noms-de-Jésus-et-de-Marie. 
Enfin, Madame Léo-Paul Desrosiers, plus connue sous le nom de 
Michelle Le Normand, est une élève de la Congrégation de Notre-
Dame, du Collège Marguerite Bourgeoys et de l 'Institut Catholique 
de Paris. 

Toutes ces plumes féminines et tant d'autres ont fait leur preuve 
et servi la cause de l'héritage français d'une façon qui témoigne en 
faveur de leur profond patriotisme. Actuellement, nos élèves du 
Cours Universitaire étudient les biographies et les œuvres de toutes 
les femmes de lettres canadiennes avec une admiration non déguisée. 

Le Couvent canadien a fait plus encore. Nos collèges classi­
ques pour jeunes filles ont ouvert des Ecoles Supérieures de Musique 
où l'inspiration canadienne se fait jour, où les compositions rem­
portent des prix, où des vers canadiens inspirent des mélodies vrai­
ment canadiennes: telle cette exquise poésie d'Albert Lozeau: 
"Quand il neige sur mon pays," mise en chœur par Mademoiselle 
Antoinette Massicotte, bachelière ès Arts et bachelière en Musique 
du Collège Marguerite Bourgeoys, pièce exécutée par la chorale 
de l'Ecole Normale de Musique de l'Institut Pédagogique au Con­
cert annuel, sous la direction de M. Claude Champagne. 

Notre Institut Pédagogique possède un atelier de dessin, de 
peinture, de céramique, de décoration et de modelage où les pro­
fesseurs de l'Ecole des Beaux-Arts enseignent à des centaines d'élèves 
l'art canadien par son inspiration historique et géographique, où 
l'on utilise tout ce que la flore, la faune et l'histoire de chez nous 
peuvent fournir comme motifs de relief et d'ornementation. 

Combien d'élèves de nos couvents ont pris part avantageuse­
ment à des concours d'art et ont remporté des prix ? 

Espoir donc pour l'avenir de notre race ! Le couvent canadien 
l'a pas laissé éteindre le flambeau depuis vingt-cinq ans. Comme 
le dit si excellemment Monsieur Henri Bourassa dans un discours 
prononcé en 1915 sur la Langue française au Canada: 

"Le jour viendra où il y aura une pensée canadienne. . . une 
science canadienne. . . un art canadien. . . qui se manifesteront 
Par des œuvres vraiment supérieures. N'oublions jamais que la 
conservation de la langue, c'est la lutte pour l'existence nationale." 

. . . Parler français, selon la délicieuse expression de M. 
Geofîrion, n'est-ce pas "poser un baiser sur l'âme même de notre 
race ?" 
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Il importe donc que le Couvent canadien continue son œuvre 
de conservation de l'héritage français. Gravons cette conviction 
dans nos esprits et dans nos cœurs, inculquons-la à nos enfants dès 
l'âge le plus tendre; répandons le goût de l'instruction française: 
c'est l'apostolat le plus nécessaire du moment. Au premier congrès 
de notre langue, Etienne Lamy a ciselé la raison de ce vœu dans 
une sentence lapidaire par laquelle je termine: 

"Chaque langue sollicite, révèle et consacre le génie d'une race." 



L'Ecole paroissiale en Nouvel le-Angleterre 

Par Mgr J.-A. Lal iberté , (Central -Fal l s ) 

Le second Congrès de la Langue française dont les séances solen­
nelles se déroulent en ce moment, devant ces milliers de personnes 
profondément intéressées à la survivance de notre élément sur le 
continent américain, veut faire l'inventaire de nos forces spirituelles 
et intellectuelles, bases de notre résistance et garanties de notre 
succès dans nos luttes. 

Nous savons tous que des millions de descendants des valeu­
reux colons français venus sur les bords du Saint-Laurent, agrandir 
le royaume de France en créant une France nouvelle, ont survécu 
à l'usure des siècles et ont conservé les caractères essentiels de leur 
race 

Nous sommes venus à ce congrès pour étudier plus spécialement, 
dans quelle mesure nous avons conservé, dans les différents domaines 
de nos activités sociales, l'esprit français qui doit nous caractériser, 
nous distinguer de ceux qui nous entourent, nous faire reconnaître, 
sans hésitation, comme les membres de la grande famille française. 

L'esprit français, si tant est qu'un tel esprit existe, ne peut se 
trouver qu'en France. Dans la province de Québec, ce qui fut l'esprit 
français aux débuts de la colonie, s'est sensiblement modifié, pour 
devenir ce que l'on appelle l'esprit canadien-français. 

En Nouvelle-Angleterre—et je me bornerai à parler de cette 
région, parce que le sujet qu'on m'a confié s'applique uniquement 
chez nous et que c'est le seul coin que je connaisse bien—en Nouvelle-
Angleterre, l'esprit canadien-français a subi la même modification 
et est devenu l'esprit franco-américain, aussi différent de celui qui 
domine dans la province de Québec que celui-ci diffère de l'esprit 
français proprement dit 

Cette modification ne signifie pas que nous ayons abandonné 
les traditions essentielles qui distinguent notre race et dont les prin­
cipales sont la langue française et la foi catholique. Cette modifica­
tion est tout simplement la résultante des nécessités différentes qui 
affectent la transmission de ces traditions d'une génération à l'autre, 
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à cause des changements qui se sont produits dans la vie familiale, 
dans les relations sociales et dans l'allégeance politique. 

De tous les groupes ethniques qui constituent la grande nation 
américaine, le groupe de langue française est certainement celui qui 
reste le plus fidèle au passé et conserve le plus précieusement le trésor 
des traditions ancestrales, même dans l'évolution inévitable et ration­
nelle que notre élément doit subir pour s'adapter à la vie américaine 
et former une partie intégrante de la nation qui est devenue nôtre. 

Si donc nous voulons savoir si les Franco-Américains, dans les 
diverses manifestations de leur vie racique, ont conservé l'esprit 
français, il faut donner à ces deux mots, un sens qui n'est pas tout à 
fait le même que si nous les appliquons aux Français ou aux Cana­
diens français. 

Il s'ensuivra également que l'esprit français que nous nous 
appliquons à développer dans nos écoles paroissiales, porte le même 
cachet et ne peut pas en avoir d'autre. 

Ce serait une erreur grave que de vouloir appliquer à nos écoles 
des Etats-Unis, les mêmes règles, les mêmes normes que vous appli­
quez aux écoles de la Province de Québec. Il faut, en toute justice, 
tenir compte de la différence de milieu, de la différence d'idéal, de la 
différence des lois, de la différence des besoins. 

Trop souvent, des observateurs superficiels ont porté des juge­
ments sévères sur nos écoles paroissiales, parce qu'ils n'y voyaient 
pas tout ce qu'ils trouvent dans les écoles de la province de Québec 
et qu'ils y ont trouvé des choses qui froissaient leurs sentiments de 
patriotisme canadien-français. 

Dans l'inventaire que nous faisons de nos forces spirituelles et 
nationales, en ce second Congrès de la Langue française, ma part 
consiste à vous montrer dans quelle mesure et de quelle manière l'école 
paroissiale remplit son rôle d'agent de conservation et de survivance. 
J e m'efforcerai de le faire aussi brièvement que possible. 

L'école paroissiale est une des plus vieilles institutions franco-
américaines; elle a suivi de très près la paroisse; nous avons des 
écoles qui remontent à 1869 et nous avons très peu de paroisses qui 
aient existé pendant dix ans sans avoir leur école. 

Dans le premier quart de siècle de l'émigration canadienne-
française en Nouvelle-Angleterre, de 1865 à 1890, la fondation des 
paroisses avait pour but la conservation de la foi; la fondation des 
écoles visait la conservation de la langue et des traditions canadien-
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nes-françaises, parce qu'on disait partout, dans les familles, qu'après 
quelques années aux Etats-Unis, on retournerait vivre au Canada. 

Nous savons que c'était un rêve, qui resta un rêve. Les familles 
ne sont pas retournées au Canada et les 25 années qui ont suivi, de 
1890 à la grande guerre, ont été la période de naturalisation intense, 
au cours de laquelle des centaines de mille Canadiens-français sont 
devenus citoyens américains, afin que leur influence politique servît 
à la protection des droits naturels garantis par la constitution améri­
caine, mais souvent attaqués par des groupes dont l'étroitesse d'es­
prit se révoltait devant ce qu'ils appelaient la domination française 
et romaine. 

Ce fut l'âge d'or des écoles paroissiales. Tous les parents com­
prenaient la nécessité de la conservation de la langue gardienne de 
la foi et nos écoles étaient presque toujours trop petites dès qu'elles 
étaient construites. Mais, depuis, la mentalité de nos gens a évolué, 
tant à cause des jeunes nés au pays que par les besoins nouveaux de 
l'action politique et des relations commerciales et sociales. 

Avec les années, on s'est dit, dans bien des milieux, que la con­
servation de la langue française n'était pas aussi nécessaire que cela; 
bien des familles, trompées par des sophismes intéressés, prétendirent 
que l'étude de la langue française et du catéchisme dans les écoles 
paroissiales retardait les progrès des enfants et les maintenait dans 
un état d'infériorité. On a vu, alors, bon nombre de familles envoyer 
leurs enfants aux écoles publiques, sous prétexte de leur faire appren­
dre l'anglais plus parfaitement, pour leur permettre de prendre con­
tact avec les jeunes Américains, pour leur créer des relations profi­
tables pour l'avenir. 

Ce sont là des motifs purement matériels, qui ne devraient 
pas compter devant la nécessité de préserver la foi des enfants et 
de les garder contre une assimilation qui les diminue au lieu de les 
grandir; mais trop souvent les considérations matérielles et le désir 
d'avancer font sacrifier des principes sacrés et des coutumes hono­
rables. Il serait donc ridicule de prétendre que nous avons tous 
nos enfants dans nos écoles paroissiales et ce serait refuser les moyens 
de guérir le mal que de nous contenter d'en nier l'existence. 

L'école paroissiale reste quand même la pierre angulaire de 
notre survivance nationale aux Etats-Unis. Nous pouvons avoir 
des paroisses, des sociétés, des journaux, des œuvres de toutes sortes, 
8 1 nos enfants ne vont pas aux écoles paroissiales, nous perdrons 
tout cela; tout cela deviendra inutile parce qu'en deux générations 
Personne ne parlerait plus français. 
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Le danger n'est pas encore immédiat, loin de là ! Nous avons 
la grande majorité de nos enfants dans nos écoles et, chaque année, 
par un travail intelligent de persuasion et d'éducation auprès des 
parents, nous réussissons à ramener de nombreuses brebis égarées 
dont nous sauvons la langue et la foi. 

Car, il ne faut pas oublier que l'école paroissiale demeure le 
centre et le foyer de la conservation catholique. Nos jeunes qui 
vont aux écoles publiques restent ignorants de leur religion: ils 
glissent facilement dans l'indifférence et s'éloignent trop souvent 
de toute pratique religieuse, premièrement parce qu'ils ne com­
prennent rien de ce qui se passe à la paroisse dont ils sont membres 
et, ensuite, parce qu'ils ne sont pas attirés aux autres paroisses où 
ils comprendraient ce qui s'y dit, parce que leurs parents ne les ont 
jamais dirigés de ce côté. 

De plus, l'expérience nous a appris que par la conservation 
de la langue française, on parvient plus aisément à conserver et à 
développer la foi chez les jeunes et c'est surtout pour la sauvegarde 
de la foi que nous devons insister sur l'assistance de nos enfants 
aux écoles paroissiales bilingues. Notre évêque, Mgr Francis-P. 
Keough, de Providence, a d'ailleurs, à maintes reprises, insisté sur 
ce point, avec une énergie qui ne peut laisser aucun doute même 
chez les plus obstinés. 

Quel programme suit-on dans nos écoles paroissiales ? Quelles 
études les enfants y font-ils ? Comment se comparent-elles 
à celles des écoles de la province de Québec ? Ce sont là autant 
de questions qui se posent naturellement pour tous ceux qui ne 
sont pas au courant de notre système scolaire. 

Les écoles paroissiales, en général, donnent le cours de gram­
maire; quelques-unes prolongent les classes jusqu'après la première 
année du cours supérieur. Si l'on transpose en termes scolaires de 
la province de Québec, on peut dire que toutes nos écoles sont des 
écoles modèles et qu'un certain nombre donnent le cours académique. 
Les Canadiens-français de l'Ontario et des provinces de l'ouest com­
prendront plus facilement, puisque leur régime scolaire reproduit 
le système américain et que leur immatriculation équivaut au 
diplôme des écoles supérieures des Etats-Unis. 

Mais, direz-vous, quelles matières enseignez-vous? quelle 
méthode suivez-vous ? comment votre école ressemble-t-elle à la 
nôtre et en quoi diffère-t-elle ? 

L'école paroissiale, comme vous le savez, est essentiellement 
une école catholique, fondée et dirigée par l'Eglise, confiée à des 



— 261 — 

communautés religieuses. Elle met la religion à la base de l'ensei­
gnement et assure aux enfants une solide instruction religieuse. 
Elle est la réponse pratique aux directions du Souverain Pontife 
et des Evêques américains réunis en Concile plénier à Baltimore. 

Elle est une école franco-américaine, c'est-à-dire une école 
essentiellement américaine, appelée à former des citoyens améri­
cains, connaissant parfaitement la langue, l'histoire et les insti­
tutions du pays; elle est également une école française de langue 
et d'esprit, parce qu'on y enseigne le français de la même manière 
qu'on l'enseigne dans nos écoles du Canada. 

C'est en cela qu'elle diffère sensiblement des écoles de la pro­
vince de Québec, où la langue du pays est le français et où les enfants 
sont des sujets britanniques habitant le Canada. La différence 
entre les deux écoles est inévitable; elle est logique et rationnelle. 

La différence est inévitable parce que toutes les écoles aux 
Etats-Unis, quelles qu'elles soient, doivent accepter le programme 
des divers Etats . Toutes les matières au programme des écoles 
publiques, les écoles paroissiales doivent les enseigner de la même 
manière. Langue anglaise, mathématiques, géographie, histoire 
des Etats-Unis, science du gouvernement, éléments des sciences 
pratiques, autant de sujets que nos écoles paroissiales doivent 
enseigner comme dans les écoles publiques. De plus, nos écoles 
doivent couvrir le même terrain afin que nos élèves aient l'équiva­
lence pour les différents grades et que leur promotion soit acceptée. 

Mais, direz-vous, si vos écoles suivent le même programme 
que les écoles publiques et que ce programme prend tout le temps 
des enfants à ces écoles, comment pouvez-vous enseigner le français 
et la religion en plus ? 

Premièrement, les heures de classe sont un peu plus longues 
chaque jour; les heures d'étude que les enfants des écoles publiques 
font en classe pendant la journée, sont faites à la maison pour nos 
enfants. Pendant que les enfants des écoles publiques n'ont pas de 
devoirs à faire ou de leçons à apprendre chez eux, les nôtres on t 
en moyenne, deux heures d'étude à la maison, ce qui permet à nos 
communautés religieuses de donner aux enfants autant d'heures 
de français qu'il en faut pour qu'ils apprennent suffisamment leur 
langue. 

Une autre différence, qui saute aux yeux de tous les visiteurs 
qui nous viennent du Canada, c'est l'esprit américain qui domine 
dans l'école paroissiale. Ecole américaine, destinée à former des 
citoyens américains au fait de leurs devoirs, de leurs obligations 



— 262 — 

et de leurs droits, c'est l'amour des Etats-Unis que l'on développe 
dans le cœur de nos enfants. Pour eux, le Canada est le pays des 
ancêtres, mais il est un pays étranger tout comme la France. Les 
sentiments d'affection qui doivent nous animer les uns les autres, 
ne peuvent pas être du patriotisme, puisque le patriotisme est 
l 'attachement à son pays et à ses institutions et la volonté de lui 
rendre tous les services auxquels il a droit. Ces sentiments d'affec­
tion sont une autre tradition qu'il s'agit de développer logiquement 
par l'enseignement de l'histoire et par la démonstration qu'on peut, 
sans cesser d'être des Américains loyaux, conserver au fond du 
cœur une place de choix pour le coin de terre qui a été le berceau 
de nos pères et reste le centre de notre culture traditionnelle. 

En analysant la mentalité franco-américaine, on est trop sou­
vent porté à oublier que le Franco-Américain est surtout un Améri­
cain et les arguments qui sont irrésistibles au Canada ne sont d'aucun 
poids auprès de nos gens. L'école paroissiale, tout en formant des 
citoyens américains irréprochables, parfaitement éclairés sur leurs 
droits et leurs devoirs, s'applique à entretenir le souvenir des siècles 
passés, parce que ce passé constitue, pour nous tous, nos lettres de 
noblesse. 

Est-ce à dire que tout est parfait dans nos écoles paroissiales 
et que nous n'avons qu'à continuer le même travail sans craindre 
pour l'avenir ? Rien n'est parfait en ce monde, pas plus dans nos 
écoles qu'ailleurs et il y a place pour des améliorations. 

Chaque année, d'ailleurs, nos écoles s'améliorent. Première­
ment parce que les communautés religieuses ont la fierté de leur 
mission et forment assidûment des instituteurs et des institutrices 
parfaitement au courant des méthodes d'enseignement les plus 
efficaces. 

Les enfants qui sortent de nos écoles paroissiales se comparent 
avantageusement avec ceux des écoles publiques, sous tous rapports; 
ils sont toujours supérieurs en ce qu'ils connaissent la langue fran­
çaise et leur religion. 

Nous ne nous contentons pas, cependant, de former des élèves 
qui soient les égaux de ceux des écoles publiques dans toutes les 
matières du programme de l 'Etat; nous ne nous contentons pas 
d'une connaissance imparfaite de la langue française, pour eux; nous 
désirons que nos enfants soient en mesure de parler et d'écrire un 
français plus pur et plus complet que leurs aînés. Sous ce rapport, il 
y aurait des progrès à faire. 
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Je vous ai di t , plus hau t , que l'école paroissiale é ta i t une école 
essentiellement amér ica ine; la loi l'exige et la raison nous l ' impose. 
Nos écoles se v idera ient si elles formaient des Canadiens- f rança is , 
au lieu de ci toyens américains . Pour cela, nous donnons à l 'ensei­
gnement de l 'histoire et des cons t i tu t ions américaines, la même 
importance que vous donnez, au Canada , à l 'enseignement de l 'his­
toire et des cons t i tu t ions canadiennes . La men ta l i t é des enfants s'en 
ressent e t nous ne pouvons pas développer dans leur cœur une 
affection p répondéran te pour le C a n a d a , pays qu ' i ls ne connaissent 
pas et où ils ne seront j amais appelés à vivre. Ce n 'es t donc pas en 
préconisant le "pa t r io t i sme canadien-f rançais" que nous amènerons 
nos jeunes à s ' a t tacher à la langue française e t si cer ta ines per­
sonnes d'âge m û r par len t encore de ce pa t r io t i sme en s ' adressant 
à des Franco-Américains nous devons dire qu'elles par len t un lan­
gage incompréhensible pour nos jeunes générat ions. Il faut baser la 
survivance de la langue française sur un au t re motif, si nous vou­
lons que nos jeunes s'en éprennent . 

Il me semble que je n 'a i pas besoin d ' insis ter sur ce point . C 'est 
une vérité év idente ; elle découle nécessai rement du fait que nos 
jeunes Franco-Américains ne sont plus des Canadiens-français , 
au sens poli t ique du mot , et qu' i l est impossible de donner au pa­
triotisme un au t re sens, dans not re pays . 

Le pat r io t i sme, comme je vous l'ai dit déjà, s 'appl ique, chez 
nous, aux E ta t s -Un i s , à ses ins t i tu t ions , à ses cou tumes ; il ne peut 
s'appliquer à aucune par t ie du C a n a d a et nous avons des millions 
de patriotes américains qui n 'on t j amais connu et ne conna î t ron t 
jamais le français. Nos enfants se considèrent des pa t r io tes au 
même ti tre que les au t res et ils ne peuven t pas voir d 'espr i t pa t r io ­
tique dans l 'é tude de la langue française. Cela peu t choquer cer­
taines idées; mais il serait dangereux de se payer de mot s , pour 
le simple plaisir de ne pas souffler sur des châ teaux de car tes . D a n s 
le Québec, on n ' i nvoque pas l ' a t t a chemen t à la F rance pour rester 
français de langue et d 'espr i t ; on puise au C a n a d a même, la raison 
de ses actes. Aux E t a t s - U n i s c 'est la même chose; il fau t puiser 
aux sources américaines, la raison des actes que l'on veu t poser e t 
que l'on veut inspirer aux jeunes . 

Il faut donc donner à nos enfants d ' au t r e s motifs de conserver 
la langue de leurs pères. La première de ces raisons, c 'est la conserva­
tion de la foi ca tho l ique ; la seconde, c 'est de prouver qu ' en conser­
vant leur langue française, ils deviennent des c i toyens plus ut i les , 
plus éminents et plus en mesure d ' a t t e ind re au succès. 
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Il faut donner à l'étude du français, un but pratique. N'est-ce 
pas le point de vue pratique qui a porté tant de Canadiens-français 
du Québec à placer devant leur établissement, tant d'enseignes libel­
lées en anglais, dans une région où les neuf dixièmes de la popula­
tion sont de langue française ? 

La nature humaine est la même partout. Les préoccupations 
matérielles influent sérieusement sur la mentalité et l'intérêt est, 
hélas, trop souvent, la mesure des actions. Il faut donc donner 
à la conservation de la langue française des motifs d'ordre pratique. 
Ils ne manquent pas, Dieu merci; il suffit de les mettre en lumière. 

De plus, pour que nos jeunes s'éprennent de la langue française 
et la tiennent en haute estime, il faut à tout prix, la rajeunir, l'adap­
ter aux besoins de tous les jours, lui donner la souplesse et la richesse 
de vocabulaire qui permettent à nos gens d'exprimer en français, 
toutes les choses qu'ils veulent dire. 

Ici, j'exprime une pensée qui a déjà été exprimée, mais à laquelle 
on n'a guère prêté attention. Il faut moderniser l'enseignement de 
notre langue en donnant une attention spéciale au vocabulaire 
technique populaire qui constitue, à l'heure actuelle, les neuf dixiè­
mes des sujets de conversation de la masse. Termes de l'autonio-
bilisme, termes de la radio, termes de l'aviation, termes des métiers, 
termes de l'industrie textile, termes de l'industrie de la chaussure, 
termes de la législation nouvelle, autant de sujets dont on parle 
tous les jours et pour lesquels on n'a que des expressions anglaises. 

Si l'on pouvait publier des fascicules séparés pour chaque 
sujet, des fascicules condensés, contenant les mots les plus employés, 
quels progrès nos enfants et leurs parents ne feraient-ils pas dans 
la langue parlée et écrite ! 

Pour l'histoire du Canada, ce serait si facile d'en donner une 
idée générale à tous les enfants de nos écoles, si un livre de lectures 
graduées était publié donnant l'histoire du Canada comme texte 
à lire. Ce sont là des suggestions que vous pouvez considérer secon­
daires; elles ont leur valeur pratique. On peut faire de beaux dis­
cours sur la nécessité de la langue française, sa richesse, sa clarté; 
mais si nous ne donnons pas à nos gens le moyen de l'apprendre 
de manière à s'en servir pour les besoins ordinaires de la vie, com­
ment pourrons-nous les convaincre de la nécessité de la conserver? 

Cela doit se faire à l'école paroissiale, car elle est la base de tout 
l'édifice de notre survivance ethnique. Comme je vous l'ai dit plu9 

haut, à moins que nos enfants ne fréquentent l'école paroissiale, 
tout s'en ira à la dérive ; les collèges et les écoles supérieures seront 
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inutiles, parce que nous n ' au rons pas d 'élèves préparés à en suivre 
les cours. L'école paroissiale, c 'est le sa lu t de la race française aux 
Etats-Unis, pour l 'avenir , comme elle a é té le principal agent de sa 
survivance dans le passé. C 'es t pour cela que nous devons lui don­
ner toute l 'assis tance voulue pour qu'el le soit p ra t ique , a t t r a y a n t e , 
supérieure. 

Mesdames e t Messieurs , on parle souvent du miracle de no t re 
survivance. I l y a c inquan te ans, on disait volontiers que les emi­
grants canadiens-français s'en allaient à l 'assimilation et à l 'apos­
tasie. Dieu merci , nous n ' avons é té vict imes ni de l 'une ni de l ' au t re . 
Nous sommes restés fidèles au passé, au milieu des années de pros­
périté, au milieu des années de crise, au milieu du calme e t au milieu 
de la t empê te . N o t r e regard s 'est toujours t ou rné avec confiance 
vers cette province de Québec, berceau de no t re race e t espoir de 
notre avenir, avec la plus ent ière confiance. Nous vous avons d ' abord 
demandé les prê t res don t nous avions besoin; nous vous demandons 
encore les c o m m u n a u t é s religieuses qui dir igent nos écoles e t les 
livres qui nous sont nécessaires. 

En ce second Congrès de la Langue française, où tous les mem­
bres de la grande e t noble famille française sont réunis pour é tudier 
leurs besoins, avouer leurs fautes, glorifier leurs victoires, je vous 
ai donné br ièvement , s implement , f ranchement , la s i tua t ion de nos 
écoles paroissiales, le bien qu'elles font, le bien qu'elles pourra ien t 
faire. 

Au milieu de l ' ac t iv i té bri l lante e t des manifes ta t ions solen­
nelles qui au ron t lieu en ces jours mémorables , qu 'on n 'oublie pas 
les moyens humbles mais p ra t iques , qui prolongeront indéfiniment, 
dans les années à venir, les bienfaits de ce grand et glorieux Congrès. 



Nos Ecoles t echn iques industr ie l les 

Par M. A m é d é e B u t e a u , I .C. , (Hul l ) 

Inv i té , par les a n i m a t e u r s du deuxième Congrès de la Langue 
française, à vous parler de l 'enseignement technique relativement 
récent dans no t re province de Québec, j ' a u r a i l 'honneur de vous 
exposer ce que sont nos écoles techniques industr iel les , de souligner 
leur rôle dans l ' ouver tu re d 'hor izons nouveaux à l 'ac t ivi té de notre 
jeunesse, dans l 'ascension de celle-ci vers le succès économique. 

E m u l e des ense ignements techniques : agricole et commercial, 
couronnement réaliste des é tudes pr imaires , par un heureux déve­
loppement des ap t i t udes intellectuelles, manuel les , nourr i de sciences 
exactes p lu tô t que de disciplines culturelles, — apanage des pro­
fessions— l 'enseignement de nos écoles techniques industrielles am­
bi t ionne de prépare r les cadres des soldats , des sous-officiers de la 
g rande a rmée des t ravai l leurs appelés à soutenir chez nous les 
ac t iv i tés de l ' a r t i sana t , de l ' industr ie moyenne et grande, des ser­
vices d 'u t i l i té publ ique. 

Il fau t r emonte r un peu au delà du premier Congrès de la 
Langue française, soit jusqu ' en octobre 1911, pour voir s'ouvrir 
chez nous les premières écoles techniques . Jusqu 'a lors , les jeunes 
gens soucieux de connaissances ar t i s t iques , de formation manuelle, 
deva ien t su r tou t compter sur les cours donnés le soir, dans un 
bon nombre d 'agglomérat ions , sous les auspices du Conseil des 
Ar t s e t Manufac tu res , organisme depuis longtemps subventionné 
par la Province. E n cet a u t o m n e de 1911, les deux grandes écoles 
techniques de Mont réa l e t de Québec, ouvra ien t donc leurs portes 
aux premières recrues d'élèves du jour . Sous la forte impulsion 
de sir Lomer Gouin, l ' ini t ia t ive provinciale créait un modèle d'en­
seignement r é p o n d a n t à des besoins industr ie ls grandissants et 
ouvra i t à notre jeunesse la voie p romet teuse de carrières nouvelles. 
Les premiers directeurs , venus de France , emprun tè ren t aux Ecoles 
p ra t iques d ' indust r ie , aux Ecoles professionnelles, un peu aux 
Ecoles d 'Ar t s et Mét iers , les p rogrammes primitifs, l'orientation 
franche vers l ' apprent issage (ou la maîtr ise) des métiers fondamen-
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taux: menuiserie e t ébénisterie, mécanique d 'a jus tage , forge e t 
fonderie. 

L'horaire hebdomada i re d 'un cycle d 'é tudes de trois années 
consacrait u n nombre égal d 'heures aux t r avaux manuels , à la 
gymnastique des sciences physiques , des m a t h é m a t i q u e s , du dessin. 
Adapté au niveau moyen des premières recrues d 'élèves, l 'ensei­
gnement du t puiser au domaine pr imaire-complémenta i re a u t a n t 
qu'aux champs secondaires ; l imiter ses ambi t ions à la p répara t ion 
d'ouvriers sérieusement initiés aux métiers-bases, cer ta ins p o u v a n t 
aspirer à devenir plus ta rd cont remaî t res , chefs d 'a tel ier . L 'en­
seignement technique supérieur (Poly technique pour les Canad iens -
français, McGill pour les anglophones) , fournit au personnel ensei­
gnant ses premiers cadres. Des a r t i sans de longue expérience s 'em­
ployèrent à la formation manuel le des élèves. 

l a tou rmen te de 1914-1918 secoua le jeune enseignement tech­
nique, sans toutefois le déraciner. Mais l 'essor de nos écoles tech­
niques en fut ra len t i ; alors que n ' é t a i en t pas encore aplanies les 
résistances: engouement pers is tant des familles, des jeunes gens, 
pour les emplois de bureau , les carrières libérales, inert ie des em­
ployeurs oublieux de leurs longues réc lamat ions de m a i n - d ' œ u v r e 
plus experte. 

L'année 1920 vi t l 'ouver ture d 'une i m p o r t a n t e école t echn ique 
aux Trois-Rivières; école qui a depuis élargi ses ac t iv i tés à la tech­
nique de la pulpe et du papier , cela au bénéfice des g randes fabr iques 
de la Mauricie et des jeunes gens qui s'y or ien tent . 

Le gouvernement fédéral inaugura i t en 1919 une période décen­
nale de subsides aux provinces ($10,000,000). Les écoles t echn iques 
surgirent nombreuses par t ou t le Canada , su r tou t en Ontar io . 

Une qua t r i ème école technique , celle de Hull , s 'ouvri t en 1924, 
à l 'extrémité ouest de la Province pour répondre aux vœux d une 
active population ouvrière. 

Ecoles industrielles. 

Ici et là surgirent aussi des "écoles indus t r ie l les" : à G r a n d ' M è r e , 
à La Tuque, à Chicout imi , à Port-Alfred, à Lachine. Beaucevil le 
avait déjà la sienne en 1911, Sherbrooke en 1913. (Elle é ta i t fermée 
en 1930). Ces écoles, du degré pr imai re-complémenta i re , ont pour 
objet le pré-apprent issage, l ' ini t iat ion aux mét iers du bois, du mé ta l . 
L'enseignement du dessin, les é léments des m a t h é m a t i q u e s , des 
sciences physiques, complè ten t ce t te formation manuel le . L 'heureuse 



— 268 — 

formule de cet enseignement permet de vulgariser la formation 
technique élémentaire au profit des petites agglomérations indus­
trielles ainsi munies de main-d'œuvre débrouillée. 

L'école industrielle est d'ordinaire attachée à une académie; 
elle offre, parfois dès la cinquième année, une orientation aux élèves 
ayant le goût des activités manuelles et qui y vérifient leurs apti­
tudes. 

L'Insti tut technique de Shawinigan-les-Chutes, créé dès 1913, 
et dont une partie des élèves (environ les deux-tiers) se réclament 
de notre langue, favorise aussi l'initiation manuelle aux métiers 
du métal et du bois, tout en conservant les études commerciales, 
la préparation à l'Université. La chimie, l'électricité sont par­
ticulièrement en honneur à cet institut, cela pour orienter une partie 
de ses jeunes vers les puissants services hydro-électriques, les indus­
tries chimiques de cette ville. 

Cours du soir. 

Moins effectifs par la durée, se prêtant plus à la spécialisation 
qu'à une formation étendue, les cours du soir, qui amplifient le 
rayonnement des écoles techniques, des écoles industrielles, peu­
vent s'adapter aux multiples besoins spéciaux de telle ou telle 
agglomération. (Plus de vingt spécialités sont offertes à l'Ecole 
technique de Montréal, depuis les sciences jusqu'à la radio, aux 
moteurs Diesels, au conditionnement de l'air, en passant par les 
métiers). Ces cours comptent d'ordinaire deux fois autant d'élèves 
que les plus intensifs cours du jour. Bien des travailleurs soucieux 
de se perfectionner dans leur art, leur métier, leur emploi doi­
vent à ces cours, une large part de succès, d'avancement. 

Cours des Métiers. 

En 1926, la Direction de l'Enseignement technique crut oppor­
tun de reprendre la structure de l'organisme créé en 1911. De 
nombreuses recrues, venues des 6ième et 7ième années primaires, 
frappaient à la porte de l'Ecole technique, redoutant avec raison 
d'arriver au travail sans préparation efficace. Les grandes écoles 
techniques inaugurèrent des cours dits "de métiers", d'une durée 
minima de deux ans. Un programme d'études, où le travail manuel 
tient la plus large place, fait contribuer à une formation équiva­
lente au pré-apprentissage, le dessin, les éléments de l'arithmétique, 
de la géométrie, des sciences physiques. Les bénéficiaires de cette 
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formation, initiés aux travaux du bois, du métal, prendront comme 
compagnons, machinistes, leur place dans l'activité industrielle, 
les métiers. 

Hausse des études techniques étendues à quatre années. 

Une fois délestées des recrues de 6ième et 7ième années, désor­
mais confiées aux cours des métiers, les études techniques pouvaient 
franchement prendre l'altitude du degré secondaire. Une intéres­
sante élite, recrutée dans les 9ième et lOième années, venue des 
sphères classiques, commerciales, affluait dès 1932-33 vers l'école 
technique des grandes villes: indice d'un esprit industriel en voie 
de s'affirmer chez nous. Il devenait ainsi possible de former pour 
les carrières industrielles, pour les grands services d'utilité publique, 
pour les services techniques de l 'Etat et des cités, des cadres mieux 
outillés, des hommes aptes à participer, comme aides de l'ingé­
nieur, chefs de département ou agents supérieurs d'exécution, aux 
activités industrielles, aussi à prendre charge d'une petite entreprise. 

L'appoint d'une quatrième année permit aussi aux nouveaux 
élèves d'approfondir, d'élargir quelque peu les connaissances mathé­
matiques, scientifiques, du programme technique, d'étayer mieux 
les spécialités embrassées, tandis que la culture plus longtemps 
soignée de la langue maternelle, de la langue seconde, ajouta à la 
c u l t u r e proprement dite des contingents de techniciens. 

Ecoles d'Imprimerie, du Meuble. 

Nous ne saurions clore la revue de cette progressive étape 
fournie par notre enseignement technique, sans souligner la nais­
sance des deux méritantes filles de l'école technique de Montreal: 
l'École d'Imprimerie et l'École du Meuble. 

En 1926, des cours de typographie, et autres spécialités de 
l'imprimerie, étaient inaugurés à l'École de Montréal, munie d'un 
outillage, d'un personnel, -qui permirent immédiatement la pro­
duction de travaux remarqués. Une heureuse répartition du travail 
pratique entre l'atelier de l'école et celui des imprimeurs fut la 
résultante d'une "collaboration" qui continue à régner au béné­
fice des maîtres du métier, comme à celui des apprentis. 

En 1930, après des études brillantes à l'Ecole Boulle de Paris, 
«n diplômé de l'Ecole technique de Montréal, Jean-Marie Gau-
vreau, prenait la direction de l'atelier d'ébénisterie de l'Ecole et 
s y employait à mettre en belle valeur les bois de la province de 

18 



— 270 — 

Québec. L'entreprise connut tout de suite les plus encourageants 
succès. Le titre d'Ecole du Meuble couronne aujourd'hui l'œuvre 
devenue autonome. 

Il est certain que nous avons dans les grandes écoles techni­
ques de Montréal, de Québec, des Trois-Rivières, de Hull, des 
écoles industrielles appelées à se multiplier davantage; il est no­
toire que nous possédons, dans les cours techniques, dans les cours 
des métiers, une formation à deux degrés, fort précieuse pour cette 
partie de la jeunesse que ses aptitudes orientent d'une part vers 
les multiples et vastes activités où régnent les sciences, vers les 
occupations manuelles où le savoir faire est indispensable. 

S'adaptant toujours mieux au génie des nôtres, aux besoins 
économiques de notre province, l'enseignement technique indus­
triel procure aux recrues qu'il forme les connaissances, le savoir 
faire, leur permettant de s'acquitter efficacement des responsa­
bilités de la carrière embrassée et, l'expérience aidant, de monter 
dans la hiérarchie des travailleurs. Par son ampleur, son aménage­
ment, l'ensemble de ses enseignements, l'Ecole technique de Mont­
réal n'a que peu de rivales, même en Europe. 

Noire jeunesse profite-t-elle de cet enseignement ? 

Lorsqu'en 1911 s'ouvrit chez nous l'école technique, on lui desti­
nait surtout les fils du peuple appelés à l'exercice d'un métier. Encore 
ceux-ci se présentèrent-ils assez timidement. A défaut d'une tra­
dition industrielle, la jeunesse n'avait guère de goût, l'idée des 
carrières disponibles de ce côté. Ces hésitations sont aujourd'hui 
fort heureusement écartées. Les fils de l'industriel, du commerçant, 
du fonctionnaire, du professionnel, ne croient pas indignes de leur 
ambition les activités industrielles, les emplois à caractère tech­
nique. Et l'affluence vers ces écoles spéciales est allée croissant en 
dépit de la guerre mangeuse d'hommes et de ressources, de l'im­
placable crise déprimante pour les volontés et pour les ambitions 

Les premiers contingents d'élèves du jour, inscrits aux deux 
grandes écoles en octobre 1911, restent trop modestes et les effec­
tifs quintuplés de 1937 pourraient être davantage élargis: 

1911-12 1936-37 

Ecole de Montréal 
Ecole de Québec. . 

140 élèves 
60 élèves 

830 élèves. 
300 élèves. 
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Durant les vingt-six années que compte déjà leur enseignement, 
plus de 17,000 élèves ont marqué leur passage à ces deux écoles, sous 
le régime des cours du jour et près de 35,000 à celui des cours du 
soir. Près de 1,100 recrues sont allées au travail avec les honneurs 
du diplôme de "technicien" et l'actif de trois années d'études. 
Plus de 500 emportaient le certificat des "cours de métiers" et le 
bénéfice de deux années d'études. Environ 2,000 s'étaient assuré, 
au terme d'un stage de moindre durée, les certificats d'imprimeur, 
de mécanicien d'automobile. Les autres, au nombre de 13,400, moins 
heureux dans leur ambition ou moins persévérants dans l'ascen­
sion des études, emportaient toutefois un acquis intellectuel, manuel, 
de valeur variable, mais précieux dans leurs efforts vers le succès. 

Environ 1,200 élèves ont passé, en dix-sept ans, aux cours 
du jour de l'Ecole technique des Trois-Rivières, plus de 1,300, en 
treize ans, à ceux de l'Ecole technique de Hull et environ 200 diplômés 
sont sortis de ces deux creusets. Durant les vingt-quatre années 
de son existence, l 'Institut technique de Shawinigan-les-Chutes 
a dû recevoir au moins 2,400 élèves à ses cours du jour et deux fois 
autant à ses cours du soir. 

De 1914 à 1937, les quatre plus importantes écoles techniques 
ont ainsi lancé sur le marché artisanal, industriel, environ 1,300 
diplômés. Bataillon porteur d'espérances, qui a réussi à faire sa 
modeste trouée malgré l'indifférence antipathique, le ralenti des 
activités sous la troublante crise, et dont quelques unités se sont as­
suré des situations fort enviables, des postes de commande. 

Montréal, Québec, les Trois-Rivières, Hull, avec une popu­
lation de 1,200,000 (le tiers de celle de la Province), ont dirigé vers 
leur école technique respective, en 1937, pour les y astreindre au 
régime efficace des cours du jour et en faire le ferment de leur acti­
vité industrielle,le mince courant de 1,300 élèves. Et pourtant les 
études techniques, les cours de métiers s'adressent à des milliers 
de jeunes gens de 16 à 19 ans; même lorsque les fils de citadins ont 
pourvu aux cadres de la vie religieuse, de l'enseignement, des pro­
fessions, de la vie commerciale sous ses multiples formes. Il n'est 
pas exagéré d'espérer que dans une ville, la vie industrielle réclame 
le tiers de la jeunesse masculine, lui impose une préparation à son 
rôle. Montréal compterait probablement 10,000 jeunes gens de 
cette catégorie. La moisson est donc abondante pour l'école tech­
nique de la grande ville et les écoles sœurs qu'il semble urgent de 
lui donner. Pour Québec et sa voisine Lévis, la moisson s'élèverait 
à plus de 1500. 
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Part des Canadiens-français. 

Le raccourci statistique qui précède nous amène à nous deman­
der quelle part la jeunesse citadine de notre langue, qui semble 
destinée aux carrières techniques, manuelles, à l'industrie, prend 
à la préparation qui lui incombe. Des effectifs peu nombreux atta­
chés à nos quatre écoles techniques, les trois-quarts environ appar­
tiennent à notre langue. Les écoles de Québec et des Trois-Rivières 
comptent plus de neuf francophones sur dix, celle de Hull environ 
huit sur dix. Montréal, la grande cosmopolite, n'alligne toutefois, 
comme nôtres, qu'un peu plus de soixante pour cent de ses effectifs 
aux cours du jour; tandis que ses effectifs aux cours du soir sont 
actuellement allophones dans une proportion dominante de cin­
quante-huit pour cent. Il convient certes de s'alarmer d'un fait qui 
souligne l'ambition, la ténacité de nos concurrents d'autres langues, 
de faire réagir—si une trop longue stagnance ne les a pas ruinés— 
les ressorts traditionnels de la race: ancrage aux activités stables, 
persévérance, habileté et débrouillardise normandes. 

Causes de l'insuffisante diffusion des connaissances techniques: 

L'industrie ayant surgi chez nous en avalanche, nous n'avons 
pas eu l'appoint d'une tradition industrielle, source d'exemple, 
de goût, d'entraînement pour la masse des jeunes. Seule la tradi­
tion de l'artisanat, de la petite industrie, puisée au pays ancestral, 
offrait sa voie jusqu'au jour où fondit ce que nous avions de petites 
industries, où les métiers se transformèrent, se mécanisant à l'ex­
trême. L'apprentissage péréclitant servit même de tremplin à ceux 
qui, vers 1900, réclamaient chez nous un enseignement technique 
industriel. 

Si, depuis vingt-six années, celui-ci a grandi, ce n'est pas encore 
le phare qui attire, baigne la voie. Nos écoles techniques sont géné­
reusement outillées, un personnel spécialisé s'y dévoue, le régime 
des cours de métiers, des cours techniques, des cours à orientation 
spéciale. . . est, croyons-nous, heureusement adapté. Tout cela 
est, pour les villes dotées de ces organismes, un actif précieux; mais 
reste encore, pour la jeunesse, leçon de choses trop peu vulgarisée. 

L'envahissement des villes par des ruraux sans formation spé­
ciale et nécessairement en quête de besognes modestes, a laissé 
des légions de jeunes désorientés dont l'adaptation est laborieuse. 
Le faible pourcentage des jeunes, qui dans certaines agglomérations 
dépassent le niveau de la sixième année, reste problème alarmant, 
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un obstacle au recrutement des techniciens qu'il nous faut mul­
tiplier. 

Un engouement excessif pour les carrières professionnelles, les 
emplois de bureau, chez ceux des jeunes qui avaient le goût d'une 
formation, et trouvaient dans leurs familles les ressources suffisantes, 
fit trop oublier les activités de l'industriel, du technicien, de l'in­
génieur. La mine des sciences exactes, appliquées, restait chose 
trop ignorée. 

Tant que la haute finance sera chez nous aux mains de gens qui, 
à beaucoup d'égards, nous sont étrangers, la préférence des maî­
tres de l'emploi ira—si elle n'est pas autrement contrainte—à ceux 
de leur sang. Dans la vie sociale, les sports, le travail, les amuse­
ments, les contacts qui dépistent une situation, amorcent une pro­
motion, se lient plutôt entre fils d'une même langue. Et cela crée 
autour des débutants à encourager, guider, aider, l'obstacle que 
connaissent trop des nôtres. Le fait reste excessivement déplorable 
que douze techniciens, diplômés de l'école de Québec, une trentaine 
de l'Ecole de Montréal, aient dû chercher, aux Etats-Unis, les 
postes que n'ont pas su leur procurer nos employeurs canadiens. 
Certains de ces diplômés, émules des meilleurs lauréats des Tech­
nical High Schools américains, se sont créé là-bas de fort enviables 
situations. Et pendant cette décade que nous voudrions à jamais 
close, durant laquelle fuyait un avoir technique coûteusement 
formé par la Province, les maîtres étrangers de nos industries croy­
aient devoir importer des aides à leur gré ! 

Si la factice période des activités de guerre offrit aux jeunes la 
compensation d'emplois nombreux, elle restreignit trop générale­
ment le goût d'accéder à des carrières stables et l'ambition de s'y 
préparer. La seconde vague de destruction, celle de l'implacable 
crise, emporta ces minces radeaux où le jeune travailleur se croyait 
en sûreté. L'industrie ébranlée laissa tomber les bras; les âmes, 
les courages ne surent plus où jeter l'ancre. Dans nos villes encom­
brées de chômeurs, restait-il possible à la masse désemparée de 
préparer le lendemain, d'orienter les jeunes? De cette période 
néfaste, notre race gardera, hélas ! des retards, des pertes irrépara­
bles. 

Initiatives opportunes. 

Au pays de Québec "qui ne doit rien oublier" de ses facultés 
de redressement, qui se doit de vivre par ses élites, le pessimisme n'a 
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t o u t e f o i s p a s d e p l a c e . G r â c e à l ' a t t é n u a t i o n d e l a c r i s e , à l a reprise 

d e s a c t i v i t é s q u i a a b s o r b é d é j à c h e z n o u s l a j e u n e s s e o u t i l l é e ; le 

m o m e n t e s t p r o p i c e p o u r n o t r e j e u n e s s e l a t i n e d e r e p r e n d r e les 

a s c e n s i o n s i n d i s p e n s a b l e s d e l ' é l i t e . 

L e s d i r i g e a n t s d e n o t r e p r o v i n c e , d e n o s v i l l e s v o u d r o n t sans 

r e t a r d m u l t i p l i e r l e s o r g a n i s m e s d ' e n s e i g n e m e n t t e c h n i q u e , a r t i s ana l , 

le p l u s eff icace l e v i e r d e s u p é r i o r i t é p o u r u n e i m p o r t a n t e p a r t i e de 

n o t r e j e u n e s s e . M o n t r é a l se d o i t d e m e t t r e à l a p o r t é e d e s 10,000 

r e c r u e s , si i n t é r e s s a n t e s p o u r s o n e s s o r i n d u s t r i e l , é c o n o m i q u e , au 

m o i n s t r o i s n o u v e l l e s é c o l e s d e m é t i e r s . V e r d u n , M a i s o n n e u v e a t t en ­

d e n t l e s l e u r s , le n o r d , si p o p u l e u x , d e l a v i l l e , e n c o m b r e r a la sienne. 

M o n t r é a l n e p e u t o u b l i e r q u e T o r o n t o , s a t r o p g l o r i e u s e r ivale, 

p o s s è d e d é j à , a v e c s a v a s t e é c o l e C e n t r a l e , t r o i s i m p o r t a n t s High 

Schools t e c h n i q u e s . 

N o s v i l l e s i n d u s t r i e l l e s , d e p l u s d e 1 0 , 0 0 0 â m e s , S h e r b r o o k e , 

S a i n t - H y a c i n t h e , Va l l ey f i e ld , S o r e l , S a i n t - J e a n , d e v r a i e n t aussi 

a v o i r l e u r é c o l e d e s m é t i e r s . G r â c e a u x p a t e r n e l s s u b s i d e s oc t royés 

a u x p r o v i n c e s , d e 1919 à 1 9 2 9 , p a r le g o u v e r n e m e n t f é d é r a l , l 'On­

t a r i o a v o u l u se d o n n e r u n e v i n g t a i n e d e Technical High Schools, 

d e Vocational Schools ( o u d e p r é - a p p r e n t i s s a g e ) . Si l a province-

s œ u r a r é u s s i a u s u r p l u s à o r i e n t e r v e r s le r é s e a u d e s e s mul t ip les 

c o u r s d u so i r d e s effect i fs t r i p l e s d e c e u x d u Q u é b e c , e t si l es recrues 

n o m b r e u s e s f o r m é e s a u x E c o l e s i n d u s t r i e l l e s , a u x c o u r s supplé­

m e n t a i r e s , o n t g é n é r a l e m e n t p u s ' i n t é g r e r à s a v i e indus t r i e l l e , 

il y a m o i n s à s ' é t o n n e r q u e l a s u p r é m a t i e é c o n o m i q u e lu i appar­

t i e n n e . 

I l f a u t q u e d e p l u s e n p l u s , l ' a t m o s p h è r e i n d u s t r i e l l e , a r t i sane , 

s e c r é e , q u e l e s a v e n u e s s c o l a i r e s m è n e n t a u x a c t i v i t é s indus t r ie l les 

p a r l ' e n s e i g n e m e n t t e c h n i q u e . L e s é d u c a t e u r s t o u j o u r s p l u s cons­

c i e n t s d e s p o s s i b i l i t é s d e l a v i e é c o n o m i q u e , i n d u s t r i e l l e , d e v r o n t se 

f a i r e , d è s le d e g r é p r i m a i r e , d e s o r i e n t a t e u r s a v e r t i s , é c o u t é s . 

Q u e l e s j e u n e s d o u é s d e s t a l e n t s , d e s a p t i t u d e s h e u r e u s e s d 'ar t , 

d ' h a b i l e t é , d ' a d a p t a t i o n , t r é s o r s p r é c i e u x d e n o t r e a t a v i s m e , se 

t o u r n e n t a v e c c o n f i a n c e v e r s l e s c a r r i è r e s q u e s u s c i t e u n e v i e écono­

m i q u e m a î t r e s s e d e s p u i s s a n c e s d e l a n a t u r e , d e s s e c r e t s d e l a science. 

I l s s e r o n t s ' i l s le v e u l e n t , d a n s l e s m é t i e r s s a n s ce s se r é -adap té s , 

d a n s l e s p e t i t e s i n d u s t r i e s q u i a t t e n d e n t d ' e u x ( e n c o r e p l u s que 

d u c a p i t a l ) l e u r d i f fus ion ; d a n s l e s d o m a i n e s o ù r è g n e l 'heureuse 

u n i o n d e s l u m i è r e s d u c e r v e a u e t d u s a v o i r f a i r e m a n u e l , l'élite 

p r o f e s s i o n n e l l e d e d e m a i n . L e s a u d a c i e u x , h é r i t i e r s d e s v e r t u s des 

p i o n n i e r s , d e s e x p l o r a t e u r s , v o u d r o n t p r e n d r e l e u r p a r t d a n s la 



création des grandes activités qui font surgir les villes, dans la mise 
eu valeur des richesses minières, dans les services, qui seront d'autant 
nôtres, de l'aviation commerciale, civile, des transports ferroviaires 
ou de la route. 

Puis, en faveur de cette partie de la jeunesse—de plus en plus 
nombreuse, nous l'espérons—qui voudra acquérir la précieuse for­
mation technique, industrielle, les conseils économiques, les diri­
geants de la Province, voudront réserver la part des fils de la famille 
dans les nouvelles activités industrielles à créer, dans l'hydro-élec-
tricité, les mines, etc. Ces autorités les aideront au surplus à con­
quérir dans l'activité existante, la part qui doit appartenir aux 
nôtres. 

Espoirs. 

L'enseignement technique industriel, lancé chez nous en 1911, 
a vu la diffusion de l'automobile, la mise au point de l'avion, la 
naissance et l'essor de la radio. Il est monté lentement peut-être, 
restant sûr de son orientation, de son adaptation à la vie économi­
que. Il est déjà pour notre province levier de transformation, force 
prête à se détendre vers les conquêtes rêvées. 

Les quelques milliers de jeunes activités que cet enseignement 
a déjà lancées vers ces conquêtes personnelles, nationales, avancent 
sur nombre de routes, quelques-unes atteignent les hauteurs. Cer­
tains postes de commande ont été conquis dans la grande industrie 
du papier, de la construction mécanique, dans les services d'utilité 
publique. De petites industries créées par nos "Techniciens" s'affir­
ment. Deux autres décades d'enseignement technique grandiront 
les moissons. 

Cet enseignement a pu commencer à se renouveler lui-même, 
à se recruter dans ses fils; les nouveaux porteurs du flambeau vou­
lant heureusement relier aux tendances de demain les traditions 
reçues. 

Le dépôt latin confié à la terre d'Amérique a trouvé depuis 
trois siècles des conservateurs providentiels. Les apôtres de la pen­
sée, de l'action, comme ceux de la foi, ont conservé les postes vitaux. 
L'économique toutefois a subi des retards que nous espérons et 
voudrons redressables. Avec toutes les forces morales, intellectuelles, 
maintenant tendues vers notre autonomie matérielle, avec celles 
des écoles, cultures des élites, nous croyons devoir alligner la puis­
sance de la science directrice universitaire, la diffusion, l'applica-
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tion de cette science devenant levain des activités nouvelles par 
les organismes d'enseignement technique. 

Bientôt, c'est le vœu de tous, les hésitations cessant qui retar­
dent le départ sauveur, nous verrons notre haut enseignement 
abrité, muni des ressources nécessaires, diriger notre action affer­
mie, hâter notre marche conquérante. Reprenant d'autres retards, 
reprenant l'impulsion amorcée grâce aux subsides fédéraux de 1919 
à 1929, et que nous n'avons pas assez soutenue, nous verrons les 
précieuses écoles des métiers surgir dans chaque groupement indus­
triel important et, aux points statégiques, d'autres écoles techniques. 
Un observateur averti de l'activité économique des Suisses, des 
Allemands, affirme qu"'en créant une mentalité pratique qui oriente 
les activités vers le commerce et l'industrie, les écoles techniques 
(de ces deux ordres) ont eu incontestablement la principale part dans 
la merveilleuse extension économique de ces pays." La formule 
merveilleuse, non brevetée, peut, doit être aussi la nôtre. 

Enfin aux champs où doit évoluer la culture technique, entre 
les puissantes serres américaines, anglo-saxonnes, les traditions 
culturelles françaises, le dépôt latin enrichi de perfection et d'art, 
les vocables eux-mêmes, qui traduisent les jaillissements intellec­
tuels, les pullulements matériels, sont à rude épreuve. L'école 
technique du Québec voudra partager l'inéluctable tâche d'emprun­
ter à bon escient, à l'immense activité américaine ce qu'elle a pour 
nous d'assimilable, pour l'adapter aux œuvres de notre génie propre, 
à sa culture spécifique. Dans ces rencontres où les termes d'une lan­
gue envahissante affrontent les expressions françaises à maintenir, 
les ouvriers de l'enseignement technique au Québec, conscients de 
la glorieuse tâche qui leur incombe, pour que "rien ne se perde 
de ce qui doit être conservé", s'engagent en ce congrès national, à 
rester des serviteurs indéfectibles de leur langue. 



L e Collège: C a u s e d'Espoir . 

Par M. l'abbé Michel Couture, (Sherbrooke) 

Il est un t ru isme qui, de nos jours e t dans les mil ieux f rança i s 

du continent américain , j ou i t d'une vogue plus grande que j a m a i s : 

L'enseignement secondaire es t l a clef de voû te de la socié té c a n a ­

dienne-française; il const i tue une des plus impor t an te s r a i sons 

d'espérer en l ' avenir cul turel de la na t iona l i t é . Lorsqu ' i l déchoi t 

par faiblesse ou carence , par des méthodes mauva i ses ou désuètes , 

c'est la déchéance même de l a c o m m u n a u t é qui s ' accompl i t . F o u r n i r 

à nos élites en format ion de fortes disciplines classiques, enseignées 

dans une a tmosphère f ranchement na t i ona l e : telle est la demande 

expresse des chefs de file, telle est aussi l ' ambi t ion actuel le c o m m e 

l'obligation primordiale des éducateurs dans nos collèges. 

Nos collèges! peut-on affirmer qu' i ls demeurent toujours nos 

meilleures causes d'espoir ? 

Dès les débuts de notre ex is tence française , c o m m e aux jour s 

les plus sombres de l 'histoire canadienne , vers 1760 et 1838 en par­

ticulier, à tou tes les époques enfin, "dans des collèges, ouver ts ç à 

et là par de pauvres prê t res qui mangea ien t le peu d 'argent qu ' i ls 

avaient, le vouloir-vivre canadien pers is ta i t magnif iquement , e t 

l'opinion publique du temps proc lamai t que sans ces citadelles natio-
les les Canadiens fussent devenus des e sc l aves . " (Georges G o y a u ) . 

Malgré de brèves défai l lances e t des lacunes évidentes , les collè­

ges classiques ont cont inué sans brui t ni t apage leur œuvre pa t r io­

tique et poursuivi leur marche ascendante . 

I 

NOMBRE DE COLLÈGES CLASSIQUES DE LANGUE FRANÇAISE AU 

CANADA—NOMBRE DES É L È V E S QUI L E S F R É Q U E N T E N T 

Les Pères de l a Nouve l l e -F rance furent de grands in i t ia teurs 

dans tous les domaines . Au lendemain du r e tou r de l a co lon ie à la 

France, vers 1 6 3 5 , i ls j e t t e n t les bases du premier collège classique, 

ajoutant ainsi à l ' ense ignement primaire son nécessaire couronne­

ment. Leurs pensées se por ten t dé jà vers la cons t i tu t ion d'une élite 
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issue du sol canadien lui-même. Ces Français du Nouveau-Monde, 
accaparés par tant de tâches ardues, vivant dans une atmosphère 
de menaces iroquoises et de luttes pour l'existence, venaient de fonder 
l'enseignement secondaire dans la cité de Champlain. Ainsi, un an 
avant la fondation du collège universitaire américain de Harvard, 
les Jésuites établissent le Collège de Québec. 

Deux siècles plus tard, au moment où s'élabore la Confédération 
canadienne, le nombre des collèges classiques dans le Bas-Canada 
s'élève à quinze ou seize: ils sont fréquentés par un contingent de 
4000 écoliers environ. La population canadienne-française comptait 
alors 900,000 âmes sur un total de 1,150,000 personnes qui habitaient 
la région appelée depuis la Province de Québec. 

Trois dates, a-t-on dit, servent de jalons à l'histoire de notre 
enseignement secondaire, car elle se déroule parallèlement à la marche 
de notre évolution politique: 1763; 1840; 1867. Les deux premières 
périodes sont signalées par les luttes pour la conservation de notre 
système éducationnel; la troisième marque la reconnaissance officielle 
des droits scolaires—au moins dans le Québec. 

Sous le régime fédératif les instituts classiques de langue fran­
çaise sont allés se multipliant. Et depuis ces dernières années une 
autre brillante floraison s'est épanouie et déjà apparaissent des 
variétés nouvelles: externats classiques et collèges pour jeunes filles. 

S'il nous fallait esquisser un rapide tableau statistique de nos 
forteresses nationales et de notre jeunesse étudiante, voici comment 
nous pourrions faire la répartition par province ou région. 

Dans les frontières du Québec se trouvent 30 collèges classiques 
pour garçons de langue française et quelques juvénats et instituts 
religieux, avec un total approximatif de 10,280 étudiants. 

Pour l'Ontario les statistiques sont plus difficiles à établir à 
cause des divergences dans les programmes et dans l'agencement 
des cours. Quatre maisons de langue française retiennent particulière­
ment l'attention. Le chiffre des jeunes Canadiens français fréquen­
tant l'enseignement classique devrait se rapprocher sensiblement de 
2,100. 

Il y aurait, dans les provinces maritimes quelque 500 collégiens 
d"origine française, distribués dans trois institutions secondaires. 
Quant aux cinq collèges nationaux de l'Ouest, ils comptent environ 
535 élèves. 

Ainsi le Canada français peut se réclamer, avec une certaine 
fierté, de ses quarante collèges-séminaires distribuant la culture 
classique à plus de 13,400 jouvenceaux qui seront demain notre élite. 
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II 

P R O G R A M M E 

Nombreux sont les bénéficiaires de l'instruction classique. Mais 
cet enseignement secondaire, d'après quel système se développe-t-il 
en notre pays? Les programmes, pour leur part, ne sont que des 
cadres, et les techniques, des instruments. Il faut insuffler un esprit, 
une âme dans la matière scolaire. Mais ces cadres sont d'une indé­
niable nécessité. L'éducation et l'instruction ne sauraient se priver 
de voie sûre et d'ordre pratique. Et le programme doit être agencé, 
gradué d'une façon systématique, doit former un tout harmonieux. 

L'organisation de nos études est empruntée, dans les lignes fon­
damentales, à l'enseignement gréco-latin des anciens collèges de 
France. Ce fondement essentiel répond sans doute aux besoins de 
nos têtes françaises. Toutefois, transplanté en Amérique du Nord, 
le vieux type français, seigneur ou paysan, agriculteur ou marin, 
s'est fortement modifié. La rudesse du climat, l'âpreté des luttes 
militaires et parlementaires, la jeunesse de la vie économique, 
l'allégeance britannique et le voisinage américain, autant de causes, 
qui, en réagissant sur les hommes, ont nécessité les divers dosages 
successifs de notre système d'éducation. Vivant dans une atmosphère 
où circulent de larges et périodiques courants de propagande impé­
rialiste avec des relents saisonniers d'américanisme audacieux, 
notre jeunesse, qui veut demeurer française, voit s'offrir à elle un 
enseignement où l'intention culturelle prétend dominer les aspira­
tions utilitaires, sans toutefois les annihiler complètement. 

Quel serait alors le programme idéal pour l'éducation de l'élite 
nationale: voilà l'angoissante question qui se pose avec tant d'insis­
tance devant la conscience des éducateurs de carrière. Sans doute ils 
ne l'ont pas résolue avec la rapidité ou la complaisance qu'auraient 
désirées certains réformateurs. Car il semble que tout homme, qui 
se pique de penser, ait en serviette son petit projet de réformes sco­
laires. Que de divergences, malheureusement, entre ces programmes 
souvent conçus "à priori" mais qui permettent à chacun de pousser 
sa marchandise et de prôner "sa denrée". 

Il s'agit, en fin de compte, de former, bien plus que d'instruire. 
S'il est désormais acquis que la culture gréco-latine doit constituer 
'a base de la formation pour nos élites canadiennes-françaises, les 
dosages des autres matières en vue de compléter, soutenir, interpré-
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ter les civilisations anciennes — et les modernes aussi — , ne sauraient 
être réglés par une formule péremptoire, définitive, immuable. 

Nous nous trouvons ici en présence de deux groupes, de deux 
tendances. Les uns subissent en la prolongeant l'impulsion du passé. 
Les autres attristés par la situation inférieure infligée aux nôtres 
dans le domaine économique, pris aussi par l'air ambiant, sont davan­
tage sollicités par les préoccupations utilitaires. Il est plus facile, 
allègue-t-on, et plus reposant de contempler le passé: "au pays de 
Québec, rien ne doit changer"; il est plus hardi et plus pittoresque 
d'abattre les icônes anciennes pour les remplacer par des divinités 
modernes: "Celui qui bâtit une usine, élève un temple", écrit Coo-
lidge. Depuis la Confédération, disons mieux, depuis la Conquête 
britannique nous sommes placés au carrefour où rivalisent deux civi­
lisations: la civilisation latine, idéaliste, éprise d'humanités et d'apos­
tolat; la civilisation anglo-saxonne, réaliste et protestante, convoi 
rapide qui mène aux postes fascinateurs de la richesse et du pouvoir. 

" L a première qualité d'un enseignement rationnel, écrit un 
de nos éducateurs les mieux avertis, c'est de s'adapter, non pas aux 
systèmes à la mode, non pas aux ambitions des papas intéressés, 
mais au génie du peuple qu'il faut instruire." Nous avons choisi de 
maintenir, pour nos esprits de Français d'Amérique, les fortes disci­
plines classiques. Mais à cette culture merveilleuse s'ajouteront des 
méthodes particulières et des techniques scientifiques qui sauront 
la vivifier et l'enrichir dans le milieu géographique et historique où 
la Providence nous a placés. C'est dire que l'art de l'éducation— 
comme l'ordre et l'agencement des programmes—, est suggéré,exigé 
par la nature même de notre enseignement secondaire. 

Dans la distribution des matières, la première place est réservée 
à l'enseignement religieux. Tout être doué de raison et de volonté 
libre est appelé à la plus haute culture, comme tout chrétien est 
appelé à la sainteté. E t l'adolescent n'est-il pas un "dieu en forma­
tion" ? Après l'éducation religieuse viennent les techniques litté­
raires avec l'enseignement des langues. Le rôle principal revient de 
droit au français, parler maternel, véhicule de toute instruction. 
L'on passe ensuite progressivement à l'étude des langues culturelles: 
le latin et le grec. Rome est la mère et Athènes l'aïeule. E t le cycle 
se ferme avec la langue seconde, l'anglais, qui apporte un complé­
ment moderne de culture et répond à une utilité commerciale et 
sociale. 

Cette première étape éducationnelle est effectuée principale­
ment par l'enseignement de la religion, du vocabulaire, des gram-
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maires, des l i t té ra tures e t des ins t i tu t ions , par l ' in i t ia t ive scientifique. 

Elle est complé tée encore par deux ma t i è res dont la connaissance 

est indispensable à la format ion de l 'honnête homme, j e veux dire: 

l'histoire ce t t e " m a g i s t r a v i t a e " , e t la géographie, par qui s ' i l lumine 

le passage de l ' homme sur " c e t t e parcelle de terre émergée où nous 

vivons." 

Par la géographie, la m a t h é m a t i q u e e t les not ions é lémenta i res 

des sciences, s 'est préparée graduel lement e t quasi paral lè lement 

la transition vers la seconde é tape , vers les techniques scientifiques. 

L'ordre officiel des études, c o m m e le remarque le Ri.P. Cha rmo t , 

se conforme à la na ture des choses. L e bacca lauréa t , qui es t la sanc­

tion universi taire de la format ion complè te , comprend, en effet, 

deux par t ies : " l a première n 'es t qu 'une é tape, elle ne mène pas au bu t ; 

c'est la rhé tor ique ; la seconde achève le voyage , c 'es t la phi losophie ." 

Par elle, on passe plus spécia lement aux techniques scient if iques; 

mais il ne faut pas séparer ces dernières des autres par des cloisons 

étanches. 

A la philosophie es t confié un rôle d 'honneur. N 'es t -e l le pas, 

suivant l 'expression même de sa int T h o m a s , l 'o rdonnatr ice de tou tes 

les sciences ? 

A sa suite prennent rang pour être , tour à tour , l ' ob j e t d 'é tudes 

plus poussées, les sciences d 'observat ion et d 'expér imenta t ion . E t 

le cortège se déroule avec l 'h is toire naturel le , mise dé jà en honneur 

par les cercles des j eunes na tura l i s tes e t si impor tan te comme fac teur 

d'éducation na t iona le ; les ma thémat iques , a jou tan t " l 'espr i t de géo­

métrie" à " l ' e spr i t de finesse"; la physique et la chimie , promet teuses 

de carrières fécondes dans un pays aux possibil i tés quasi i l l imitées: 

toutes ces sc iences appor tan t " c e t t e jo ie de c o n n a î t r e " qu ' a chan tée 

Pierre T e r m i e r , e t qui seule sera capable de susci ter des "voca t ions 

de savants" en terre canadienne . 

Mais tout cet ense ignement doit être imprégné d'esprit d 'apos­

tolat et d 'amour intense de la patrie. E t c 'est l 'œuvre de l 'éducat ion 

nationale. E l l e ne se présente pas dans nos collèges avec un horaire 

spécial ou délimité. C e t t e ver tu de pat r io t i sme doit ê t re d'un ensei­

gnement quotidien e t d'une pra t ique cont inuel le . On peut même 

affirmer que la cul ture générale, bu t du cours c lassique, postule 

l'éducation pat r io t ique . Qu 'es t -ce enfin que l ' éducat ion na t ionale 

sinon " l a culture d'un coin de la conscience du chré t ien , celui qui 

concerne ses devoirs envers sa patr ie e t ses conci toyens , ses frères 

dans le Christ ? — R . P . A lcan t a r a D i o n ) . 
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III 

E N S E I G N E M E N T 

Formation des professeurs; méthode d'enseignement. 

Mais l'esprit qui informe l'enseignement importe au premier 
chef. "Tant vaut l'esprit de l'enseignement, tant vaut l'humanisme." 
E t le problème de l'éducation, de la formation humaniste est, au 
pays canadien comme partout ailleurs, un problème de méthode. 
La méthode c'est l'âme qui vivifie, l'intelligence qui dirige. Par delà 
la technique, au bout de l'instrument, se trouve l'artiste, ici l'édu­
cateur de carrière, sans lequel l'outillage le plus moderne, le système 
le plus perfectionné demeurent non seulement inutiles, mais peuvent 
même devenir nuisibles. 

Questions primordiales que celles du choix et de la formation 
des maîtres. Ceux-ci doivent être préparés à la fin principale et 
dernière de l'éducation, qui est la fin surnaturelle de l'homme: 
"Mettre Dieu, principe souverain dans l'intelligence, c'est toute 
l'instruction; mettre Dieu, l'amour suprême, dans les cœurs et les 
consciences, c'est toute l'éducation". (Mgr Baunard). Au maître, 
il appartient d'instruire, de former, d'orienter, en formant l'homme 
dans l'adolescent, en préparant le collégien à son beau métier d'hom­
me, à une vocation sublime. La science est donc nécessaire; la 
pédagogie l'est davantage. 

Des louanges magnifiques ont été projetées sur l'héroïsme des 
premiers maîtres de notre enseignement, sur ces prêtres surchargés 
de besognes et qui ajoutaient à tant de préoccupations l'effrayante 
tâche de former les générations de l'avenir. Apothéose méritée sans 
doute; mais l'époque doit être enfin révolue de ces improvisations 
surhumaines. L'heure a sonné des préparations et des spécialisa­
tions opportunes. 

Heureusement, depuis une dizaine d'années surtout, le mouve­
ment de formation et de spécialisation des professeurs a pris une 
ampleur nouvelle, et cela, en dépit de la situation précaire de nombre 
d'établissements, grâce à quelques dons individuels et à des alloca­
tions annuelles. Plusieurs de nos professeurs ont repris la route des 
universités européennes: Rome, Paris, Oxford, Lille, Louvain, etc. 
D'autres, suivant les facilités des lieux ou les besoins de l'heure, sont 
allés puiser dans nos écoles normales ou supérieures, dans les facultés 
de lettres ou de sciences de nos universités, une compétence pédago-



— 283 — 

gique qui a contribué à maintenir à un niveau plus élevé notre ensei­
gnement classique. 

Il serait difficile de faire, parmi les onze à douze cents profes­
seurs de l'enseignement secondaire, le partage des diplômés, licen­
ciés et docteurs et de dresser le catalogue de leurs spécialités. Toute­
fois, elles ne sont pas l'exception les institutions qui recrutent le 
cinquième au moins de leurs membres parmi ceux qui joignent à 
l'expérience une compétence reconnue par des parchemins universi­
taires et des grades officiels. De plus, des cours de vacances ont déjà 
été inaugurés avec un succès encourageant. Non seulement cette 
initiative sera continuée, mais des projets sont en bonne voie d'exé­
cution grâce auxquels seront organisés d'une façon permanente des 
cours annuels de pédagogie, cours qui traiteront, par rotation, de 
toutes les matières essentielles du programme et seront étendus à 
tous les groupes de notre personnel enseignant. La compétence et 
la spécialisation pédagogiques ne seront plus seulement de mise 
dans les classes supérieures et les postes stratégiques, mais ils enva­
hiront graduellement tous les stages de l'enseignement classique. 

Suivant le même rythme s'effectue l'amélioration des méthodes. 
Car, il ne faudrait pas toujours et invariablement juger notre ensei­
gnement par la situation où se trouvaient nos collèges-séminaires, 
il y a vingt-cinq ou trente ans. Nos maisons possèdent maintenant 
leur revue d'enseignement secondaire, tiennent des congrès pédago­
giques, peuvent compter sur les travaux et les études des comités 
permanents où règne une étroite collaboration de tous nos spécia­
listes. 

Des maîtres reconnus nous ont laissé des œuvres fondamentales 
—œuvres françaises, œuvres canadiennes—où les instituteurs trou­
vent d'efficaces directives. Mais je ne puis allonger ce travail par la 
bibliographie des ouvrages récents et suggestifs que des compétences 
pédagogiques nous apportent quotidiennement. 

De ces œuvres et de ces thèses une conclusion se dégage, à peu 
près unanime. Il ne saurait être question de mettre au rancart les 
disciplines classiques qui ont fait leurs preuves et produit les esprits 
•es mieux équilibrés, les plus complets que le monde ait admirés. 
Mais encore s'agit-il d'enseigner d'une manière humaniste comme 
d'une façon nationale. C'est plus peut-être un problème d'orienta­
tion qu'un problème d'adaptation. Aussi notre pédagogie s'avère 
plus dépendante des fins nationales. Une place de choix est réservée 
»la littérature canadienne.—Ah! sans doute elle n'a pas atteint la 
Perfection esthétique de sa mère glorieuse, la littérature française. 
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Quoi qu'il en soit, aucune autre ne peut mieux révéler, faire connaître, 
aimer et admirer le prenant visage de notre cher pays. 

D'Athènes à Rome, de la vieille terre française à la jeune patrie 
canadienne, ont été transmis en un héritage imprescriptible, l'amour 
du pays natal et de ses institutions, la volonté ardente d'exercer sur 
le monde l'empire des idées et des sentiments. Par leur orientation 
actuelle, nos méthodes tendent à mettre à la portée de la jeunesse 
une culture appropriée à son génie particulier et à son caractère 
ethnique. 

Pour le jeune homme qui veut avoir "des clartés de tout" nos 
disciplines comportent l'étude d'une autre langue vivante, une langue 
auxiliaire. Et la méthode de cet enseignement de l'anglais ? Il s'agit 
d'une langue vivante, aussi la méthode à employer se présente d'elle-
même. C'est la méthode directe dont la supériorité tend moins à 
"faire apprendre des formules qu'à créer des habitudes." Si dans 
l'instruction commerciale l'on s'occupe de la formation pratique de 
l'homme d'affaires ou d'industrie, au cours classique l'éducation, 
sans négliger complètement le point de vue utilitaire, devra revêtir 
une teinte littéraire et accuser une intention culturelle. 

Il y a encore les techniques scientifiques. Ces disciplines con­
tribuent à développer le sens de l'observation et le sens des nuances, 
tous deux importants dans le commerce des hommes et dans la vie 
de la société. Elles peuvent aussi affermir le talent des directeurs 
intellectuels de notre race. 

Les mathématiques sont distribuées actuellement d'une façon 
graduelle depuis les classes élémentaires jusqu'aux années de Philo­
sophie-Sciences. Il est pourvu à l'initiation scientifique dès le début 
du cour. Les études et les recherches personnelles des élèves grou­
pés en cercles de jeunes naturalistes, les films éducateurs, évoquant 
les traits physiques et les faits humains du pays comme la beauté 
particulière de la petite patrie, l'étude popularisée de la faune et de 
la flore, les excursions et les enquêtes, les musées d'expositions que 
possèdent maintes institutions: tous ces moyens enfin aident à créer 
un climat favorable à une culture scientifique. Et cette culture, 
commencée par une simple initiation, est reprise et poussée plus 
outre dans les classes de sciences proprement dites. 

Ajoutons que ces dernières années la plupart de nos maisons 
se sont enrichies d'un outillage moderne. L'usage se généralise des 
projections artistiques et des émissions radiophoniques. Des labora­
toires sont aménagés un peu partout et nos collégiens effectuent eux-
mêmes des manipulations et des expériences simples, mais caracté-
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ristiques et ins t ruct ives . Ainsi, sans empié ter sur l 'enseignement 
spécial ou supérieur, nos collèges ne se m o n t r e n t pas indifférents à 
l 'appoint qu 'une ins t ruct ion scientifique peut appor t e r à la forma­
tion de la jeunesse dans un pays riche en essences forestières e t en 
minerais à ouvrer, e t qui a la légitime ambi t ion de conquérir sa pré­
pondérance économique. 

IV 

E F F I C A C I T É 

Notre enseignement secondaire a-t-il donné sa pleine mesure ? 
Est-il parfai tement au point ? Est- i l vér i tab lement responsable de 
certaines abdica t ions? A u t a n t de quest ions qui appelleraient des 
réponses nuancées e t inut i lement prolongées. E n tou te just ice on 
doit reconnaître que nos collèges classiques n 'on t pas déméri té de la 
patrie canadienne. 

Si le progrès s'est effectué parfois en lenteur , il faut se rappeler 
toutes les causes his tor iques e t même contempora ines qui ont ra lent i 
notre développement général. P e n d a n t tou te une période nous 
avons été un demi-siècle en r e t a rd sur la civilisation européenne. 
On s'accorde généralement à dire qu ' au débu t du X X e siècle, no t re 
littérature (pour ne pas parler de not re hau t enseignement commer­
cial, scientifique e t industr iel à peu près inexis tant alors), not re 
littérature re ta rda i t de quelque vingt-cinq années. Depuis , nous 
avons gagné du t e r ra in ; n 'empêche que nous demeurons encore un 
peu ce peuple "qui passe son t emps à reprendre le t emps p e r d u " . 

Rien d 'humil iant à avouer que l'efficacité, ce t te "efficiency" 
tant pronée par les fervents de l ' amér icanisme, n ' a pas encore a t t e i n t 
son complet rendement . D'ai l leurs la perfection a-t-elle élu domicile 
chez quelque race de la terre ? Mais enfin, cet aveu en tendu , cet te 
concession accordée, nous pouvons indub i t ab lement faire é t a t des 
progrès accomplis dans tous les domaines de l ' éducat ion classique. 
Programme amélioré, personnel enseignant plus compéten t e t mun i 
assez fréquemment de diplômes officiels, méthodes humanis tes e t , 
techniques scientifiques main tenues en honneur , outillage modernisé, 
conscience professionnelle tenue en éveil par des campagnes d 'édu­
cation nationale: a u t a n t de condit ions de progrès, a u t a n t de motifs 
de confiance, a u t a n t de raisons d'espoir en l 'avenir p rome t t eu r de 
notre enseignement, 

îe 
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Ah! sans doute, il reste nombre de questions incidentes qui 
attendent leur solution. Ne serait-il pas à souhaiter, par exemple, 
qu'on s'occupât de hiérarchiser d'une façon plus harmonieuse tout 
l'ensemble de notre système d'éducation? N'y aurait-il pas, comme 
il a été dit et écrit, une tâche urgente à entreprendre, celle d'unifier, 
sans usurpation mutuelle, les "trois ordres de notre enseignement, 
primaire, secondaire, supérieur" ? Que le primaire prépare efficace­
ment au secondaire; que le secondaire conserve son rôle propre qui 
est de rendre apte à tout en ne spécialisant en rien, et le supérieur 
viendra à son tour greffer sur un fonds solide de culture générale ses 
diverses spécialités: littéraire, scientifique, diplomatique, commer­
ciale, technique ou industrielle. 

Concluons. L'enseignement secondaire est la clef de voûte de 
toute société humaine. Grâce à lui, la société canadienne-française— 
qui a produit "des individualités distinguées, souvent brillantes"— 
fournira enfin cette "élite collective qui, d'après M. André Siegfried, 
lui serait nécessaire pour prendre la tête dans les grandes affaires, 
la science et les arts et la création intellectuelle"! 



Les Universités 

Par M. l 'abbé A r t h u r M a h e u x , (Québec) 

Mis en face du travail que les officiers du Congrès m'ont prié 
de préparer je me suis heurté à quelques difficultés. 

D'abord, que faut-il entendre, en ce pays, par le terme Univer­
sité? Faut-il ranger sous ce terme les seules institutions qui don­
nent l'enseignement supérieur ? Faut-i l y inclure toutes les insti­
tutions qui possèdent une charte d 'Université, même si elles ne 
conduisent leurs élèves qu 'au niveau du Baccalauréa t ès A r t s ? 
Faut-il exclure les collèges classiques affiliés aux universités ? et, 
à fortiori, ceux qui ne sont pas affiliés ? 

Ensuite, pour établir le nombre d'élèves, il n'y ava i t d'autre 
source de renseignements que l'Annuaire du Canada , lequel donne 
la statistique pour l'année scolaire se terminant avec juin 1935. 

Bien que mon collègue, M. l 'abbé Couture, de Sherbrooke, 
ait traité des collèges classiques, je n'ai pas cru devoir les exclure, 
étant donné que, selon le système anglais, les quatre dernières 
années de ces institutions font partie de l 'Université; étant donné, 
en outre, que nos Universités exercent un contrôle immédiat sur 
les programmes et les examens des collèges classiques. 

Je n'ai pas cru nécessaire d'entrer dans de longs développements 
sur les programmes des Universités et Collèges: il eût fallu tout 
un gros volume, et la facilité avec laquelle chacun peut se procurer 
les Annuaires rendait cette tâche inutile. 

Pour la rédaction des vœux il se présentait une autre difficulté: 
celle de s'en tenir strictement au point de vue des mœurs. Il nous 
a paru qu'il fallait réserver la première place à la langue, qui est 
elle-même un symbole des mœurs et un préservatif des mœurs 
françaises et de l 'esprit français 

Dans les vœux, nous avons cru devoir faire un sort aux jour­
naux. Outre que la presse me paraît avoir peu de place dans les 
autres sections, et considérant que la presse, par s a puissance, 
remplit ou peut remplir les fonctions d'une université, c'est-à-dire 
d'un instrument d'éducation, il a paru nécessaire d'émettre un 
vœu qui lui soit particulier. 
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TABLEAU DES UNIVERSITÉS ET COLLÈGES FRANÇAIS 
AU CANADA 

A—Université Laval, Québec. 
" de Montréal, Montréal. 
" d'Ottawa, Ottawa. 
" du Collège St-Joseph, N.-B. 
" du Collège de Batnurst, N.-B. 
" du Collège de Ste-Anne, N.-E. 

B—Collèges Classiques, 

a) affiliés à Laval: 

1—POUR J E U N E S GENS 

I—dans la Province de Québec: 

Séminaire de Québec, 
" de Nicolet, 

Collège de Ste-Anne-de-la-Pocatière 
Séminaire des Trois-Rivières, 

" de Rimouski, 
" de Chicoutimi, 

Collège de Lévis, 
Séminaire de Mont-Laurier, 
Collège Apost. St-Alexandre, Pointe-

Gatineau, 
Séminaire du Sacré-Cœur, St-Victor, 

" de Gaspé, 
" St-Alphonse, Ste-Anne de 

Beaupré, 
Collège St-Charles Garnier, Québec, 
Séminaire St-Antoine, Québec 
Externat des Eudistes, à Québec, (1937). 

Prêtres séculiers 

Pères du St-Esprit 
Prêtres séculiers 
Pères Jésuites 

" Rédemptoriste? 
" Jésuites 
" Franciscains 

2 POUR J E U N E S FILLES 

Collège de Sillery (SS. de Jésus-Marie). 
' ' de Québec (Ursulines). 
" Marie de l'Incarnation (Ursulines, Trois-Rivières.) 

Pensionnat N.-D. de Bellevue (Srs de la Congrégation). 

J 



— 2 8 9 — 

I I — d a n s l a P r o v i n c e d ' O n t a r i o : 

Co l l ège d e S u d b u r y ( P P . J é s u i t e s ) . 

I I I — d a n s l a P r o v i n c e d ' A l b e r t a : 

Co l l ège d ' E d m o n t o n ( P P . J é s u i t e s ) 

1 — P O U R J E U N E S GENS 

b) affiliés à M o n t r é a l : 

Co l l èges d e l ' A s s o m p t i o n , 

" B o u r g e t , R i g a u d , 

B r é b e u f , M o n t r é a l , 

S é m i n a i r e d e J u l i e t t e , 

Col lège d e M o n t r é a l , 

S é m i n a i r e d e S h e r b r o o k e , 

d e S t - H y a c i n t h e , 

Col lège d e S t - J e a n , 

S t - L a u r e n t 

S é m i n a i r e S t e - C r o i x , S t - L a u r e n t , 

Col lège S t e - M a r i e , M o n t r é a l , 

S é m i n a i r e S t e - T h é r è s e , 

d e Va l l ey f i e ld , 

E x t e r n a t S t - S u l p i c e , M o n t r é a l , 

" S t e - C r o i x , M o n t r é a l , 

P r ê t r e s s é c u l i e r s 

C l e r c s d e S t - V i a t e u r 

P è r e s J é s u i t e s 

C l e r c s d e S t - V i a t e u r 

S u l p i c i e n s 

P r ê t r e s s é c u l i e r s 
u ii 

H H 

P è r e s d e S t e - C r o i x 
d i i H 

P è r e s J é s u i t e s 

P r ê t r e s s é c u l i e r s 
i i i i 

S u l p i c i e n s 

P è r e s d e S t e - C r o i x 

2 — P O U R J E U N E S FILLES 

Col lège M a r g u e r i t e B o u r g e o y s ( S r s d e l a C o n g r é g a t i o n ) . 

Col lège M a r i e - A n n e ( S œ u r s d e S t e - A n n e ) . 

Col lège S t e - C r o i x ( S œ u r s d e S t e - C r o i x ) . 

Col lège M a r i e - R o s e ( S œ u r s d e J é s u s e t M a r i e ) . 

c) affiliés à O t t a w a : 

Col lège M a t h i e u , à G r a v e l b o u r g , S a s k . 

J u n i o r a t S t - J e a n , E d m o n t o n , A l b e r t a . 

d) affilié à l ' U n i v e r s i t é d u M a n i t o b a : 

Col lège d e s P è r e s J é s u i t e s , à S t - B o n i f a c e , M a n i t o b a . 
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e) J u n i o r a t s non affiliés aux univers i tés . 
Dans la Province de Québec: 

Pères Jésu i t e s : Ecole St - Ignace , Montréal. 
Maison St-Joseph, Sault-au-

Récollet . 
" Ob la t s : Jun io ra t de Marie Imma­

culée, Chambly . 
" Franc isca ins : Collège missionnaire, Sorel. 
" T rapp i s t e? : J u v é n a t , Mistassini . 
" de la Compagnie de M a r i e : Jun io ra t , Papineauville. 
" C a p u c i n s : Novic ia t , Québec. 
" du Sac ré -Cœur : Ecole Apostol ique, Beau-

por t . 
" Mar i s t e s : J u v é n a t , Sillery. 
" de la F ra t e rn i t é sacerdotale : Po in te -du-Lac . 
" Cisterciens de la C o m m u n e 

observance : Val d 'Espoi r . 
" Cisterciens de l ' Immaculée 

Concep t ion : St -Michel . 
" du S t -Sacrement : J u v é n a t , Terrebonne. 

F o r m e n t : prédicateurs 
éduca teurs 
écrivains 
en r e m e t t e n t beaucoup dans le monde. 

HORS DE LA PROVINCE DE QUÉBEC 

Ontario : 

Pères Capuc ins : Collège Séraphique , Ot t awa . 
" Servi tes de Mar ie , J u v é n a t St-Alexis, O t t awa . 

C—Aut re ins t i tu t ion : 
Collège des Dominicains , O t t a w a . 

1.—NOMBRE D'ÉLÈVES QUI LES F R É Q U E N T E N T , (1935). 

Dans la Province de Québec : 

Univers i té Lava l , (Québec) 14240 
Univers i té de Mont réa l 14954 

non classés 2479 
Jun io ra t s 802 

32475 



— 291 — 

En Ontario : 

Ot tawa (Pè res Obla t s ) 1440 

Sudbury (Pères J é su i t e s ) 149 

Pères Rédempto r i s t e s 9 9 

" Domin ica ins 165 

" Mon t fo r t a in s 4 7 

" Séraphique (Capuc ins ) 7 5 

" Se rv î t e s de M a r i e 11 
1 9 8 6 

Au Nouveau-Brunswick : 

B a t h u r s t (Pè res Eud i s t e s ) 180 

S t - Joseph (Pè res de S t e - C r o i x ) 2 5 8 
4 3 8 

Au Manitoba : 

St -Bon i f ace (Pères J é su i t e s ) 182 182 

En Saskatchewan : 

Math ieu (Pè res Obla t s ) 111 111 

En Alberta : 

Edmon ton (Pères J é s u i t e s ) 159 

S t - J e a n (Pè res F ranc i sca ins ) 7 6 
2 3 5 

En Nouvelle-Ecosse : 

Ste-Anne de la P o i n t e de l 'Eg l i se (Pères 

Eud is tes ) 107 107 

3 5 5 3 4 

Ce t ab leau es t nécessa i rement incomple t et , de plus, difficile à 

compléter; j e ne crois pas exagérer en disant qu ' i l faudrai t a jou te r 

le chiffre de 4 0 0 0 , ce qui por tera i t le to ta l à près de 4 0 , 0 0 0 . 

C'est une grande force si l 'on sai t s 'en servir . 

2 .—PROGRAMME . (Pour le détail , il suffira de se repor ter aux annua i res 

des diverses ins t i tu t ions) : 
En gros : 

Part ie (High School) Class ique 1er degré, Immat r i cu la t ion . 

Par t ie Collège (Pour B a c c a l a u r é a t ès A r t s ) . 
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Pa r t i e Univers i té : 
Théologie: Baccalauréa t , Licence, Doc to ra t 
Phi losophie : 
D r o i t : 
Médec ine : 
A r t s : 
Génie : civil, forestier, minier, électrique, a rpen tage . 
Le t t r e s : Licence, Doc to ra t . 
Sciences appl iquées : Bacca lauréa t . 
Commerce : Baccalauréa t , Licence. 
Agricul ture " " 
P h a r m a c i e : " 
Infirmières (Sciences hospital ières) , Diplôme. 
M u s i q u e : Certificats Diplômes-Baccalauréat , Licence, Doc­

to ra t . 
Ense ignement ménager : Certificats, Diplômes. 

Scolast icats : Théologie e t Philosophie, Sciences. 
J u v é n a t s et J u n i o r a t s : Cours classique. 

3 . — E N S E I G N E M E N T . 

A—Méthodes : 

Classiques; 

Modelées sur celles de la France en général ; Avec emprunts 
aux Anglo-Saxons; et une note nat ionale . 

B—Formation des professeurs : 

t r ès var iab le : En Europe Aux Etats-Unis 

Théologie: Rome , F r ibourg ; 
Phi losophie : Rome , Louva in , Pa r i s ; 
Dro i t canon : R o m e ; 
L i tu rg ie : R o m e ; 
Médecine : Par is , St rasbourg, Lyon ; Médecine 
Le t t r e s : Par is , Lille; 
M u s i q u e : Pa r i s ; Musique 
Agricul ture : Angers ; Agriculture 
Sciences: Par is , Zurich; Sciences 
P h a r m a c i e : Par is , Londres ; 
Génie forest ier: Scandinavie ; Génie forestier 
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Au pays : 

Ecoles spécia les : E c o l e Normale Supérieure (Québec ) . 

Facu l t é s , Le t t r e s , Sc iences (Mon t r éa l , Québec ) . 

J é su i t e s (Cours spécia l ) . 

Ordres e t Congrégat ions. 

4 . — E F F I C A C I T É . 

Points de vue : 

a) Niveaux t echn iques : toujours à l 'é tude : C o m i t é s pe rmanen t s ; 

Réun ions d ' é t ude ; 

Congrès pédagogiques; 

R e v u e Ense ignemen t 

Secondai re . 

b) Langue éc r i t e : manque d'une doctr ine : 

Vocabula i re phrase , 

B . A . e t qual i té du français. 

c) Langue par lée: 

Art: Mus ique 

Dess in 

une doctr ine : 

re ta rd 

re ta rd 

phoné t ique-Dic t ion . 

t r a i t é dans d 'aut res sect ions, 

t ra i té dans d 'aut res sect ions. 

d) Espr i t : la t in ses défauts, à corr iger ou à pallier. 

français ses défauts, à corriger ou à pallier, 

na t iona l ses déficiences: à l 'é tude. 

E tudie r à fond les qual i tés essentiel les du génie français , de 

l 'espri t f rançais . 

«) Economique : une doctr ine se cons t i tue , 

l ' inventa i re se fai t . 

/) Moral : t rad i t ions ; 

Rel ig ion ; 

fo rmat ion : t rop en série, 

t rop d 'élèves en classe. 

(?) Manque de ressources: frais d ' inscr ipt ions t rop bas , 

a l locat ions du Gouvernement , insuffisantes. 
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VŒUX : 

Cons idéran t que la langue est le symbole et , en un certain 
sens, le préservatif des m œ u r s , le Congrès éme t les vœux suivants: 

A.—Que la Société du Par ler França i s cont inue ses études lin­
guis t iques ; 
qu'elle const i tue une doctrine de la langue française au 
C a n a d a ; 
qu'elle formule cet te doctr ine de façon qu 'on la puisse en­
seigner dans tou tes les écoles à tous les degrés : points de vue: 

historique: plus précis que ce qu 'on t rouve actuel­
lement dans les manuels d 'histoire du C a n a d a ; 

juridique: tex tes officiels à apprendre ; 

linguistique: le vocabulai re français particulier 
à no t re pays pour ra i t ê t re au tor i sé officiellement par l'Aca­
démie française; 

Emploi par les écrivains: 
que la prononcia t ion e t la phoné t ique soient l 'objet d'une 
é tude spéciale par la dite Société. 

B .—Que nos Univers i tés françaises et nos Collèges enseignent 
cet te doctr ine, su r tou t dans les Ecoles de formation des 
professeurs; 
que des leçons de phoné t ique , de diction soient données 
de façon efficace, c.-à-d. de façon à corriger les défauts de 
langage de ceux qui deviendront professeurs dans les 
collèges; 
même mesure pour les Ecoles normales qui forment les 
ins t i tu teurs pr imaires . 

C.—Action interuniversitaire : 

1. Grouper en une Association les Universités et les 
Collèges français, pour p romouvoi r l'enseignement 
de la langue, de l 'his toire; 

2. Ménage r une convent ion avec les Universités 
anglo-saxonnes du C a n a d a , puis des Etats-Unis, 
pour faire accepter not re doct r ine du français. 
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D.—Cours d'été : 

1. à l 'usage des n ô t r e s ; grouper les divers ordres d 'en­
se ignement ; 

2 à l 'usage des tour i s tes é t rangers , qui les réc lament 
chaque année . 

E . — D a n s les Collèges classiques, on devra i t faire subir aux 
cand ida t s de l ' Immat r i cu la t ion e t du Bacca lauréa t un 
examen sévère sur le vocabula i re , l ' o r thographe , la syn taxe ; 
on devrai t refuser le baccalauréa t à t ou t candida t qui fait 
preuve d ' ignorance de sa langue maternel le . 

F .—On devra i t publier un " M a n u e l du F r a n ç a i s " pour le cours 
classique et pour l 'Univers i té ; ce manue l devra i t , après 
le deuxième Congrès, ê t re assez facile à faire. 

G.—Favoriser l 'enseignement du français dans les Uoivers i tés 
anglo-saxonnes. 

H.—Il est de t rès grande impor tance d ' intéresser tous nos 
jou rnaux à l 'enseignement du français; les quot id iens 
pourra ient avoir chaque semaine une P A G E D E F R A N ­
Ç A I S ; 
c'est pa r la presse que l 'on a t t e ind ra les familles, sans 
l 'appui desquelles l'effort des écoles res tera stéri le; 
nos professeurs de collèges et d 'univers i tés pourra ien t 
assumer la t â che de rédact ion de ces pages; 
les revues et les hebdomada i res a ideront aussi beaucoup 
en ce sens; 

I.—Ces vœux laissent de côté des aspects qui , sans doute , 
au ron t é té t ra i t és dans d ' au t res t r avaux , par exemple, 
la musique , le dessin, le t h é â t r e , le c inéma, e t c . 

J-—Les pouvoirs publics de t ou t e catégorie, le public en général 
doivent accorder une aide généreuse et efficace aux univer­
sités. 



Nos Soc ié tés na t iona le s franco-américaines 

Par M. T. Lebeuf, (Webster , Mass . ) 

A l'invitation gracieuse de votre comité m'enjoignant de faire 
brièvement l'historique de nos Sociétés franco-américaines, j'ai 
répondu avec plaisir et empressement. Car, c'était pour moi une 
excellente occasion de faire l'analyse d'un des instruments les plus 
efficaces qui aient contribué à la survivance des Franco-Américains 
aux Etats-Unis. 

Je m'efforcerai au cours de cette étude, non seulement de chan­
ter les gloires de nos sociétés nationales, de louer leur action bien­
faisante sur l'âme de notre peuple, mais aussi de proposer l'adoption 
de certaines mesures nécessaires pour assurer la continuation de 
leur œuvre. Car aux yeux de tout observateur impartial, il est évi­
dent que l'œuvre essentiellement française qu'avaient entreprise 
les fondateurs de nos sociétés, requiert actuellement un surcroît 
d'effort et que, pour impressionner et orienter la nouvelle génération 
franco-américaine, ces sociétés doivent varier et multiplier leurs 
méthodes d'activité et de propagande. 

Afin d'obtenir une juste perspective du sujet qui nous occupe, 
il est opportun de se rappeler les circonstances qui ont entouré les 
débuts de nos sociétés franco-américaines et les causes qui les ont 
fait naître. 

Durant les trois décades qui succédèrent à la guerre civile, les 
émigrés canadiens-français, arrivant en nombre considérable dans 
ce nouveau pays, se sentant pressés par les autres races, désirant 
se coudoyer, se concerter, organisèrent dans chaque endroit où leur 
groupe était assez nombreux, une société, un cercle quelconque. Là, 
se réunissaient les nouveaux arrivés pour causer, dans la langue de 
leurs pères, du pays des ancêtres, du foyer qu'ils avaient quitté. 
Chez ces hommes qui souffraient de nostalgie, ces assemblées fra­
ternelles représentaient une idée, répondaient à un besoin réel, tout 
en contribuant à maintenir le sentiment national. Ces vaillants de 
la première heure, tout en appréciant à leur juste valeur les bienfaits 
multiples que leur offrait la vie dans ce nouveau pays, ont prévu les 
difficultés énormes qu'éprouveraient leurs successeurs, pour ne pas 
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perdre dans cet entourage cosmopolite qui allait les étreindre, leur 
langue et leur foi. Voilà pourquoi ces patriotes au cœur ferme, 
sachant que pour bien servir son pays, il faut tout d'abord être fier 
de sa race, ne reculèrent devant aucun sacrifice pour conserver aussi 
intacts que possible leurs traits caractéristiques d'origine. 

Ainsi, à mesure qu'augmentait la population franco-américaine, 
les sociétés locales grandissaient en proportion et formaient, avec la 
paroisse et l'école, une puissance formidable vouée à la préservation 
du culte, de la langue et des mœurs. 

Cependant avec le passage des années, avec les nouvelles pers­
pectives qui s'ouvraient de tout côté, ces groupes de patriotes, 
comprenant le besoin impérieux d'unité, amalgamèrent à l'aurore 
du 20ième siècle ces diverses organisations plutôt transitoires et 
fondèrent de grandes associations nationales. Ces sociétés fédérati-
ves avaient pour but de tenir en contact intime la population franco-
américaine dispersée çà et là et de préserver dans son âme, l'amour 
de la culture et du verbe français. Elles devaient servir d'instrument 
puissant non seulement pour façonner et orienter notre mentalité, 
mais aussi pour accélérer notre progrès moral et matériel. 

Ainsi fondées et ainsi maintenues, nos sociétés nationales ont-
elles rempli la noble mission pour laquelle elles avaient été établies ? 
Je ne crains pas de répondre dans l'affirmative car, comme l'attestent 
les pages de notre histoire, elles ont favorisé la conservation de la 
langue française en la maintenant comme organe officiel de communi­
cation dans les assemblées, les congrès et la correspondance. Elles 
ont encouragé les journaux et revues de langue française; elles ont 
stimulé en nous le goût des chansons canadiennes, le goût des voyages 
et pèlerinages aux sites historiques de la Province ainsi que les célé­
brations d'anniversaires. Elles ont de plus travaillé au développe­
ment intellectuel de la jeunesse, en fondant des bourses d'écoliers, 
en prêtant leur appui financier à divers cercles d'étudiants et en 
distribuant des récompenses scolaires. 

Elles ont aussi contribué dans une large mesure à notre succès 
matériel et se faisant nos interprètes auprès des autorités civiles et 
religieuses en vue de conquérir des postes nouveaux ou de garder 
des positions acquises, en défendant nos intérêts devant la législa­
ture et en faisant des démarches en faveur de la création de nouvelles 
paroisses. Elles ont favorisé la canalisation de l'épargne canadienne-
française et le prêt de celle-ci aux œuvres et institutions qui nous 
sont propres. Nous sommes donc en droit d'être fiers de l'œuvre 
sublime accomplie par nos sociétés nationales depuis leur fondation. 
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Cependant, il faut admettre que, malgré les obstacles, les désillu­
sions et les déboires, la tâche de protéger notre patrimoine français 
a été, jusqu'ici, relativement facile pour nos sociétés, car les racines 
qui nous rattachent au pays des ancêtres sont toujours vivaces. 
Mais de jour en jour, cette tâche devient plus ardue, car, nos enfants 
qui sont nés sur le sol des Etats-Unis, qui grandissent sous les plis 
du drapeau américain, n'ont pas des raisons aussi intimes que nous 
pour aimer le pays de nos pères et la langue des aïeux. 

Ils n'ont pas, comme nous, le souvenir d'une mère nous berçant 
sur ses genoux, en chantant, dans un patois familier, de vieilles 
chansons canadiennes; ils n'ont pas, comme nous, la douce souve­
nance des jours heureux passés, l'été, au foyer des grands-pères, ni les 
réminiscences d'antan dont notre jeunesse a été nourrie. Ils n'éprou­
vent pas, comme nous, ce doux émoi qui nous pénètre lorsque nous 
posons le pied sur le sol de votre belle Province et s'ils admirent la 
majesté du Saint-Laurent et la beauté de vos paysages, vous verriez 
rarement, dans leurs regards charmés, une larme d'émotion. 

L'émigration des Canadiens aux Etats-Unis est devenue presque 
nulle dans les dernières années, ce qui fait que la génération qui 
pousse et qui doit bientôt nous remplacer, ne connaît le Canada que 
par les récits que nous leur faisons sans cesse et qui ne les touchent 
vraiment de près, que par l'émotion qu'ils nous causent à nous-
mêmes. 

Il est regrettable que l'histoire du Canada ne fasse pas partie 
du programme d'études dans nos écoles américaines, car cette his­
toire si belle, si inspirante, qui fait, après tout, partie intégrante de 
l'histoire des Etats-Unis, ne saurait manquer de soulever l'enthou­
siasme de nos jeunes étudiants, quelle que soit leur origine. Il me sem­
ble que nos sociétés nationales, pour faire aimer d'avantage la langue 
maternelle, n'ont pas de devoirs plus urgents que de faire pénétrer 
dans toutes nos familles franco-américaines, un traité d'histoire du 
Canada, écrit en français, d'instituter, sous leurs auspices, des classes 
de conversation française et de promouvoir par l'entremise de la 
radio, cette tribune universellement populaire, des conférences, par 
des hommes choisis, sur des sujets d'actualité. Le cinéma devenu 
aujourd'hui une puissance mondiale, nous offre encore un excellent 
moyen d'atteindre la jeunesse, par la représentation de films français 
de haute envergure. 

Ces activités de nos organisations ne devraient pas se confiner 
uniquement aux Franco-Américains, mais s'étendre aux Américains 
d'autres races, intéressés dans l'étude du français, et ceux-ci sont 
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beaucoup plus nombreux qu'on ne le croit généralement. C'est 

pourquoi la devise du Congrès "Conservons notre héritage français", 

a été d'une haute inspiration. 

Le domaine de la presse n'entre pas dans le cadre de cette étude, 

cependant, nos sociétés ont un devoir impérieux de contribuer, par 

tous les moyens à leur disposition, au maintien et au progrès de cette 

arme puissante de survivance, non seulement pour la race, mais 

pour les sociétés elles-mêmes. 

Quel que soit le destin que l'avenir nous réserve à nous, Franco-

Américains, nos sociétés, par les preuves de dévouement, de fidélité 

et d'efficacité qu'elles ont données, dans le passé, demeurent un de 

nos meilleurs gages d'espérance pour la conduite de nos destinées 

futures. De plus, elles contribuent énormément à créer une élite 

intellectuelle, qui, par sa formation et son amour profond de la 

culture française, assure à celle-ci chez-nous une vie fructueuse, 

féconde et inextinguible. 

J'ai tâché, dans les quelques minutes à ma disposition, de tracer 

l'œuvre accomplie jusqu'ici et poursuivie chaque jour par nos 

sociétés nationales aux Etats-Unis et de suggérer quelques idées 

pouvant accélérer son mouvement progressif. Si mon faible apport 

aux travaux précieux de ces grandes assises a pu ajouter à la page 

d'histoire qui s'écrit dans le moment, je retournerai avec la satisfac­

tion du devoir accompli et un courage nouveau pour reprendre mon 

rang parmi les lutteurs de la race française aux Etats-Unis. 



L'Action du Clergé 

Par M. l'abbé P. Perrier, (Montréal) 

Parmi les causes d'espoir en la survivance de l'esprit fran­
çais en Amérique, on place l'action du clergé: c'est le sujet qui m'é­
choit, et l'on m'indique comme sous-titre: action religieuse et 
action nationale. Puis, l'on ajoute: cette double action, le clergé 
l'exerce depuis les débuts de notre histoire, à l'église, dans la paroisse, 
dans les missions, dans les pays de colonisation. 

Sujet assurément qui ne manque pas d'ampleur; et même de 
difficultés. Depuis que l'on parle plus souvent d'action catholique 
chez nous quelques compatriotes se sont demandé si l'on pouvait 
encore parler d'action nationale. Autant vaudrait parler de suicide. 
Et depuis quand fait-on exercer l'action religieuse sur des êtres non-
existants ? Depuis quand l'action religieuse doit-elle tuer une vertu, 
quand cette vertu s'appelle l'amour de la patrie ? 

Essayons d'abord d'établir en quoi consistent l'action reli­
gieuse et l'action nationale ; nous nous rendrons compte des rela­
tions essentielles qui existent entre l'une et l'autre au Canada; 
puis nous mentionnerons quelques champs d'action où le clergé 
doit continuer de travailler à l'action nationale pour mieux con­
server la foi et la développer. 

1.—Action religieuse : 

L'apostolat doctrinal tient la tête des grands devoirs du sacer­
doce, qui a reçu la mission divine d'enseigner les vérités dogma­
tiques et morales: "Allez, enseignez les nations." C'est le Verbe 
éternel fait chair qui a prononcé ces paroles. L'église les a recueillies 
et jamais elle ne cessera de répandre sa lumière et son amour. Jamais 
ses lèvres dépositaires de la vérité, gardiennes de la science divine 
ne les tiendront captives. Cette vérité sainte, cette science de 
Dieu qui forment tout l'enseignement de la doctrine du Christ est 
un enseignement complet qui répond aux grandefi questions que se 
pose la raison humaine. Le clergé ne faillira pas à ce devoir doctri­
nal, tout en gardant la vigueur de la pensée, il s'efforcera d'expn-
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mer toujours dans une langue digne d'après les modèles classiques 
et les meilleurs auteurs français des thèses bien établies, des consi­
dérations utiles basées sur la foi, la raison et l'expérience. 

L'action religieuse, le prêtre l'exerce par tout son ministère 
auprès des hommes. Et s'il est nécessaire d'envisager l'homme en 
soi, cela ne saurait suffire. "J 'ai vu, dans ma vie, des Français, des 
Italiens, des Russes, écrivait Joseph de Maistre. Je sais même, 
grâce à Montesquieu, qu'on peut être persan; mais quant à l'homme, 
je déclare ne l'avoir jamais rencontré de ma vie;" ce qui veut dire que 
les hommes, tous les hommes sans exception, se trouvent, qu'ils le 
veuillent ou non, placés vis-à-vis les uns des autres, dans des situa­
tions variables et contingentes; ils appartiennent à une race, ils 
parlent une langue, ils sont d'un pays. Nous sommes ainsi en pré­
sence d'une série d'obligations concrètes que nous ne pouvons pas 
ne pas admettre. 

Nos contemporains et nos concitoyens ont des âmes à sauver. 
Abordons-les avec zèle et bienveillance. Le bon pasteur connaît 
ses brebis et il les appelle chacune par son nom, "vocat eas nomi-
natim". Il les visite. Il n'oublie personne ni les enfants, ni la jeu­
nesse, ni Ie3 malades, ni les pauvres, ni les vieillards, ni les partants, 
ni les arrivants. 

Un de nos meilleurs écrivains a dit jadis dans la livraison 
delà "Nouvelle-France de Québec"en novembre 1909: "Si vous voulez 
savoir la valeur d'un clergé, ne lui demandez pas combien il a de 
diplômes et de parchemins, ne comptez pas combien il a sur sa 
tête de bonnets plus ou moins authentiques, ne cherchez pas com­
bien de livres il imprime, dans combien de journaux, dans combien 
de revues il écrit, quels monuments il bâtit, quelles propriétés il 
administre: regardez quel peuple il a formé. Si le peuple est pétri 
de foi et de religion, instruit de ses devoirs, résigné dans le malheur, 
content dans la pauvreté, fidèle à ses devoirs de famille, respec­
tueux de l'ordre public, s'il donne son pain au pauvre, son obole 
à toutes les œuvres de charité et de zèle, ses fils et ses filles pour 
le service de Dieu et de la société chrétienne, soyez sûrs que ce 
peuple a de vrais prêtres et un vrai clergé." 

C'est l'œuvre de nos anciens. Ne la laissons pas péricliter; 
mais il nous faut exercer auprès de nos gens la double action reli-
geuse et sociale. Il nous faut sauvegarder tout le patrimoine des 
aïeux. Nous avons besoin du catholicisme, c'est entendu. Nous 
lui devons ce que nous avons de meilleur. Supposons un instant 
que l'action religieuse disparaisse de notre pays, emportant le 

20 
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symbole, le Decalogue, l'Evangile, la Croix, l'Eucharistie, laissant 
les enfants sans baptême et sans catéchisme, les intelligences sans 
boussole, les volontés sans force, les consciences sans principes, 
l'humanité sans doctrine et la terre sans étoiles, que resterait-il, 
sinon la barbarie. Le curé d'Ars a dit: "Laissez une paroisse vingt 
ans sans prêtre et on y adorera les bêtes." 

Mesdames, Messieurs, le catholicisme au Canada, au Canada 
français n'est pas seulement la Religion, il est la religion nationale 
et plus encore la raison d'être de la nationalité qu'il a pétrie et faite 
à son image, et, par la résistance qu'il a organisée dès la première 
heure. Il est la force centrale sur laquelle s'appuie toutes les forces 
de la nation. Le clocher est au milieu du village. Il domine tout. 
L'idée catholique est comme l'idée maîtresse et la pièce-maîtresse 
de notre pays; si elle tombait, elle entraînerait dans sa chute notre 
pays tout entier. L'action religieuse domine tout. C'est elle qui 
sauvera les âmes et la nation au surplus. L'état social exige impé­
rieusement l'infiltration profonde du christianisme. Par qui se fera 
cette infiltration profonde dans la nation ? C'est le clergé et l'action 
catholique qui doivent accomplir cet immense travail d'évangélisa-
tion qui assure la survivance des nôtres. 

Nous connaissons l'action religieuse dans le passé. Des besoins 
nouveaux s'imposent. Il faut pétrir la nation des encycliques des 
Papes. Nous nous tromperions étrangement, si pour sanctifier et 
sauver la nation, nous nous contentions de lui offrir des œuvres 
moralisatrices et religieuses. Le Jésuite Gabriel Palau, dans son 
opuscule "Le Catholique d'action", dit très justement: "Comment 
le pauvre croira-t-il que tu veux la vie de son âme, si tu ne l'aides 
pas à trouver la vie de son corps ? Si tu supportes que l'impie ait 
plus de zèle que toi pour les intérêts matériels, on se méfiera de toi 
quand tu viendras à parler des intérêts de l'âme. L'ordre supérieur, 
loin de détruire l'ordre inférieur, s'y appuie et le couronne. On 
doit, certes, considérer la vie morale comme le bien supérieur d'un 
être raisonnable, mais cependant si l'âme soutient le corps, le corps 
aussi soutient l'âme. Les foules me suivaient pour entendre ma 
doctrine; en revanche, je compatissais à leurs misères." 

De tout ceci, il résulte que l'action religieuse du clergé de­
mande l'action sociale. L'ordre de Pie XI est formel. Il dit dans 
son Encyclique "Divini Redemptoris". "En particulier, nous 
rappelons aux prêtres l'exhortation si souvent répétée de Notre 
Prédécesseur Léon XIII , d'aller à l'ouvrier. Cette exhortation, 
nous la faisons nôtre et la complétons: "Allez à l'ouvrier, spéciale-



ment à l'ouvrier pauvre et en général allez aux pauvres", suivant 
en cela les enseignements de Jésus et de son Eglise. Les pauvres, 
en effet, sont les plus exposés aux pièges des fauteurs de troubles, 
qui exploitent leur condition misérable pour allumer en eux l'envie 
contre les riches et les exciter à s'emparer de vive force de ce qui 
leur semble injustement refusé par la fortune. E t si le prêtre ne va 
pas vers les ouvriers pour les mettre en garde contre les préjugés 
et les fausses doctrines ou pour les en détromper, ils deviendront 
une proie facile pour les apôtres du communisme." 

"Nous reconnaissons qu'un grand effort a été fait dans ce sens, 
surtout depuis les Encycliques Rerum novarum et Quadragesimo 
anno, et c'est avec une paternelle complaisance que nous saluons le 
zèle industrieux de tant d'évêques et de prêtres qui inventent, qui 
essaient (toujours avec les précautions voulues) de nouvelles mé­
thodes d'apostolat mieux adaptées aux exigences modernes. Mais 
tout cela est encore trop peu pour les besoins de l'heure présente. 
Quand la patrie est en danger, tout ce qui n'est pas strictement 
indispensable ou directement ordonné à la pressante nécessité 
de la défense commune passe au second plan." 

Il s'agit de sauver les bases mêmes de la foi et de la civilisation. 
Mais qui ne voit comment l'action religieuse aidera l'action nationale 
en développant les syndicats catholiques et nationaux pour garder 
au Christ et à l'Eglise les masses populaires? 

II.—Action nationale. 

Le prêtre en se faisant l'interprète fidèle et le vaillant défen­
seur de la vérité religieuse ne sert pas seulement la cause catho­
lique. Il réalise, parmi nous, le plus noble objectif de l'action na­
tionale. Car nous ne pouvons être, nous ne serons jamais d'au­
thentiques héritiers du nom et des gloires les plus pures du Canada 
qu'en étant tout ensemble des fils de l'Eglise sincères et dévoués. 
Toute notre histoire l 'atteste; notre historien national, auquel 
Mgr Paquet vient de rendre un si touchant hommage (1) nous l'a 
redit cent fois. J e me fais en ce moment son humble écho. "Les 
hommes réfléchis se sentent troublés par le matérialisme envahissant 
delà société moderne; ils voudraient préserver la dignité de l'es-
Prit humain par la suprématie des valeurs morales; elles seules, 
pensent-ils, assureront force et prestige à nos institutions. Les Cana­
diens français qui veulent, plus que tous les autres, orienter leurs 

(1) Le Canada Français, juin 1937, p. 923. 
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efforts dans cette voie savent où puiser ces forces morales. Entre 
leur nationalité et la religion demeure une constante solidarité. La 
foi et les raisons qui les maintiennent catholiques, régnent dans la 
même partie profonde de leur âme où s'élaborent peu à peu les 
idées et les sentiments qui les conservent français. Ces deux forces, 
la religieuse et la nationale, leur apparaissent suivre dans leurs 
développements au cours de notre histoire, deux lignes parallèles. 
Ils ne pourraient donc s'écarter de l'une sans s'éloigner de l'autre 
et perdre ainsi à la fois les causes premières de leur originalité et 
de leur vitalité. Le catholicisme fit corps avec leur passé, c'est 
le roc où ils s'appuient pour préparer l'avenir. La formation, le 
maintien, la culture de leur sens national ne se passeront point de la 
pensée catholique. Inspiratrice de leurs actes publics ou privés, 
c'est elle qui assurera à leur évolution, son unité. Faire entrer dans 
notre âme le scepticisme, l'indifférence religieuse, une pratique 
vide d'esprit de foi, ce serait enlever à notre nationalité l'un des 
éléments qui la constituèrent et qui peuvent le mieux lui garantir 
la durée." 

Nous avons tout intérêt à conserver notre nationalité comme 
groupe latin adhérant mieux à l'apostolat hiérarchique ; à la mieux dé­
fendre par sa langue, par ses lois contre les façons de penser et de 
sentir anglo-saxonnes ou américaines. "Notre maître le passé" 
nous dit que la volonté de rester nous-mêmes a été fortement affirmée 
par notre clergé. Mgr Hubert, le deuxième évêque de race cana­
dienne-française, appliqua, l'un des premiers, à notre groupe ethni­
que, le mot nation. Ce sont nos évêques, nos prêtres qui redoutent 
le plus l'anglicisation parce qu'ils y voient une menace d'apostasie. 
A Québec c'est Mgr Hubert, à Montréal, ce sont les Sulpiciens qui 
fondent les premières écoles bilingues pour arracher les écoliers 
canadiens-français aux écoles anglo-protestantes. C'est l'Eglise 
qui, la première, a vu le piège de l'Institution royale et a fait écarter 
cette mainmise de l'église anglicane et de l'élément anglo-saxon 
sur notre enseignement public. Aujourd'hui encore n'est-elle pas 
la seule à mettre des entraves à la fréquentation des écoles et des 
universités de religion étrangère ? Le Cardinal Villeneuve, grand 
réaliste qui connaît la doctrine et l'applique merveilleusement, 
veut bien nous maintenir dans nos vraies traditions. Tout en prê­
chant l'action catholique, tout en répétant aux nôtres "Cherchez 
d'abord le royaume de Dieu", il ne leur dit pas: "Cherchez exclusi­
vement le royaume de Dieu." Nous vivons dans le temps, nous ap­
partenons à une nation. Nous sommes d'un pays. Et qui donc 
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viendra nous empêcher de songer que nul peuple n'habite entre 
ciel et terre. Le devoir national existe puisque la nation existe. 
Il faut s'en acquitter. Est-ce que l'action religieuse s'y oppose ? 
Nullement. Pour s'en acquitter, il faut s'y préparer. Ecoutez 
encore ce que disait Son Eminence, dans son discours du 24 juin 
1935: 

"Education nationale ! Encore un autre vaste champ ouvert 
à notre patriotisme et qu'on semblerait à peine découvrir. Pour­
tant non, n'exagérons pas. Confessons au moins que cette éduca­
tion a été chez nous bien faible souvent et bien imprécise. Combien 
en eût-il été autrement, si le sens national, hormis notre verbalisme 
est si peu éveillé." 

III.—Relations entre action religieuse et action nationale. 

Et pourquoi, je vous prie, l'action religieuse n'imposerait-elle 
pas des devoirs envers la nationalité ? "Après Dieu, a dit saint 
Thomas, c'est à ses parents et à sa patrie que l'homme doit le plus." 

La patrie est le lieu où l'on aima sa mère, où l'on connut son 
Dieu, où naissent les enfants dans la chaste demeure, où sont les 
tombeaux des êtres que l'on pleure. 

Ajoutons que dans l'âme baptisée, le patriotisme dépasse la 
qualité déjà très noble de la "vertu morale naturelle" pour s'élever 
jusqu'au rang de la vertu infuse subordonnée à la charité. Relisez 
toute la conférence du Père Janvier dans son carême de 1914: "De 
l'amour de la patrie commandé par la charité," vous y trouverez 
des mises au point précieuses contre ceux qui craignent de pécher 
par nationalisme outrancier. La doctrine catholique vous enseignera 
l'un de vos devoirs les plus importants: celui de la solidarité nationale. 
On vous en montrera l'urgence et la légitimité. "Il est juste, il est 
opportun, a dit Mgr Paquet, que cette solidarité s'affirme, que 
tous ceux à qui la Providence a départi le même sang, la même 
langue, les mêmes croyances, le même souci des choses spirituelles 
et immortelles, resserrent entre eux ces liens sacrés, poussent l'esprit 
d'union, de confraternité sociale, aussi loin que le permettent leurs 
devoirs de loyauté politique. Les sympathies de race sont comme 
les notions de justice et d'honneur: elles ne connaissent pas de 
frontières." 

Jamais l'Eglise n'a demandé à aucun peuple de renoncer à sa 
mentalité, à sa ligne de culture. Son seul désir—elle en témoigne 
aujourd'hui par la multitude des clergés indigènes,—c'est d'aider 
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les diverses chrétientés, sous toutes les latitudes à se développer 
selon leur ligne propre. Le christianisme est un, mais il peut y 
avoir des cultures et des civilisations chrétiennes. L'action reli­
gieuse ne nous interdit pas de nous intéresser à la conservation 
et au développement des valeurs culturelles de notre peuple. 

"Détruire les instruments de culture qu'une race s'est forgés 
au cours des siècles et qu'elle a mis au service de ses tendances ethni­
ques : langue, croyances religieuses, tout cet ensemble de traditions qu; 

ne persistent avec tant de ténacité que parce que cette race en a 
besoin pour penser, agir, constituer ses familles et donner à ses 
enfants le genre d'éducation qui convient à leurs cerveaux, briser 
ces instruments, c'est. . . priver l'humanité en marche vers le 
progrès d'une force productive incomparable, d'un élément de 
richesse." 

Ainsi s'exprimait le porte-parole d'une des associations fondées 
pour la défense d'une minorité nationale, celle des amis de la Lusace 
que préside M. Louis Morin, et il ajoutait très justement: "Aider 
une race à soutenir la civilisation qui lui est propre, c'est travailler 
pour le progrès et pour l 'humanité." Toute minorité culturelle a 
des droits, parce qu'elle est le véhicule et l'organe d'une culture 
à laquelle est lié le développement normal des populations minori­
taires. Le respect de ces droits relève de la justice: c'est à bon droit 
sur ce terrain de la Justice, et non sur celui de la Charité que s'éta­
blissent les minorités nationales qui font valoir leurs revendica­
tions. Mais si les problèmes soulevés par l'existence des minorités 
nationales ne peuvent être résolus par la seule charité, ils sont 
pourtant insolubles sans elle. 

L'Eglise demande que ses missionnaires sachent se "dénationa­
liser", pour être de plus parfaits ouvriers du Christ. Cette exigence 
a un corollaire: l 'adaptation missionnaire à la mentalité des nations 
évangélisées et l'incorporation spirituelle du missionnaire à la nation 
qu'il veut convertir. 

Quand l'Eglise provoque la formation d'un clergé missionnaire, 
quand elle demande à ses missionnaires de s'adapter, de s'incor­
porer spirituellement à la nation qu'ils veulent convertir, elle obéit 
à l'idéal de la charité. Elle voit dans chaque peuple un des éléments 
originaux et irremplaçables de l'humanité créée par Dieu, une dans 
la diversité. Elle voit chacune de ces formes nationales indéfini­
ment perfectible, mais perfectible dans la ligne de son génie national. 
Le but de la prédication évangélique qu'inspire l'amour divin 
n'est pas d'uniformiser: il est de christianiser des éléments locaux 
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dont chacun a sa valeur propre dans le R o y a u m e du Chr is t . L a 
religion "un iversa l i s t e" par excellence: le cathol icisme, est aussi 
celle qui t end le plus à s ' incorporer au sol, à en épouser les diffé­
renciations par ses paroisses, ses diocèses, son clergé, ses i n s t i t u ­
tions. C'est que la char i té es t é m i n e m m e n t p las t ique . L 'Eglise 
lui doit sa souplesse; elle lui pe rme t de revêt i r successivement ou 
simultanément tou tes les formes nat ionales . Aussi bien, l 'act ion 
religieuse prêche l ' amour légit ime de la pat r ie , cet amour également 
éloigné du fanat isme exclusif des païens e t du nat ional-social isme 
hitlérien. Pie X I dans son Encycl ique sur l 'Hi t lér isme a d i t : 

" N u l ne songe, certes, à bar rer la rou te qui doit conduire la 
jeunesse a l lemande à la cons t i tu t ion d 'une vraie c o m m u n a u t é 
ethnique, dans le noble amour de la l iberté, l ' inviolable fidélité à 
la patrie. 

Ce contre quoi nous nous élevons, et nous devons nous élever, 
c'est l ' antagonisme volonta i rement e t sy s t éma t iquemen t suscité 
entre ces préoccupations nat ionales e t celles du devoir religieux. 
Voilà pourquoi nous crions à ce t te jeunesse : Chan tez vos h y m n e s 
à la l iberté, mais n 'oubliez pas pour a u t a n t la l iber té des enfan ts 
de Dieu ! Ne laissez pas la noblesse de cet te i r remplaçable l iberté 
s'avilir dans l 'esclavage du péché e t de la sensuali té. Qui chante 
l'hymne de la fidélité à la pat r ie te r res t re ne doit pas, par l 'infidélité 
à son Dieu, à son Eglise, devenir un t ra î t re à sa patrie céleste." 

IV.—Dans quel domaine en particulier doit se faire sentir l'action 
du clergé pour la survivance de l'esprit français ? 

Dans la famille d 'abord . Le prê t re , t ou t en défendant l 'idée 
de Dieu, en conservant la croyance aux dogmes religieux asseoit la 
vie morale de l ' homme sur son fondement le plus solide. Il lui prêche 
l'amour légitime et bien ordonné de lui-même, l ' amour de la famille, 
le respect du mariage e t l ' éducat ion des enfants . Il sauvegarde 
les rapports char i tables en t re les hommes , les obligat ions sociales, 
le respect de la vie et de la propr ié té . Mais pour que la famille reste 
plus fidèle à tous les préceptes divins, le prê t re n 'est-i l pas autor isé 
à prêcher la fidélité à nos t rad i t ions nat ionales. 

Les t radi t ions d 'un peuple, gestes qu ' i l accompl i t à jour fixe e t 
qui ont un caractère d 'universal i té , ne sont pas de vaines cou tumes , 
des a t t i tudes artificielles, sans relat ion profonde avec l ' âme; elles 
révèlent le fond même de l ' âme, elles en sont le langage é m o u v a n t . 
En accomplissant ces r i tes, en nous rel iant à une longue série d ' an-
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cêtres qui les ont accomplis avant nous, nous affirmons une pensée 
héréditaire qui tient à l'âme d'une race et en fait voir la qualité. 
La tradition est le signe d'une culture au même titre que la langue. 
Laisser corrompre sa langue ou cesser de la parler, c'est le propre 
d'une nationalité qui se meurt; laisser tomber la tradition, ne plus 
accomplir le rite, c'est laisser voir que l'âme a changé. Pourquoi, 
par exemple ne pas conserver notre jour de l'an comme dans le 
passé? Mgr Latulippe, évêque d'Haileybury, a écrit des pages 
délicieuses sur ce sujet dans l'Action française de 1920. "Quel beau 
jour était autrefois le premier de janvier dans les familles cana­
diennes. J'entends encore résonner les grelots qui retentissaient 
joyeusement lorsque les carrioles arrivaient à travers la poudrerie. 
Je sens le fumet des viandes fraîches qui rôtissaient pour le repas 
de fête; je vois le sourire accueillant de mon père et de ma mère. 
Oh ! la joyeuse poignée de mains qui s'échangeait et les baisers 
bruyants qui retentissaient chaque fois que la porte s'ouvrait pour 
donner passage à de nouveaux venus, grands et petits, dont on 
secouait la neige pendant que des figures rougies par le froid émer­
geaient de la laine et de l'étoffe du pays. Ensuite, c'était la solennelle 
bénédiction du père qui levait les yeux, abaissait les mains et bénis­
sait sur la terre pendant que Dieu bénissait au ciel." N'est-ce pas 
l'exercice d'une sorte de pontificat domestique, par lequel le père 
affirme sa qualité de chef familial? Son autorité, la seule, a dit 
Leplay, "qu'ait établie le Décalogue éternel," remonte jusqu'à 
Dieu. En s'inclinant sous la main bienfaisante, les enfants recon­
naissaient la hiérarchie naturelle du foyer; ils faisaient un acte 
de foi à l'ordre divin de la famille, à ce haut principe d'autorité, 
d'où sont venues la vigueur saine et la noblesse de nos mœurs. 

Que gagnerions-nous à laisser disparaître ces traditions ? Mau­
rice Barrés a fait voir dans le "Génie du Rhin", les déformations 
morales opérées dans l'âme rhénane par la substitution de légendes 
prussiennes aux légendes latines et chrétiennes. 

Après la famille, l'école, qui en est la continuation, sera l'objet 
du zèle sacerdotal. Quelle mission magnifique que de former l'en­
fance et la jeunesse dans l'estime de leur culture latine. Garder 
des âmes fraîches, exemptes de passions accaparantes, ouvertes 
et sensibles à tous les élans, à toutes les souffrances. Des âmes 
généreuses, qui ne soient nullement raidies dans l'orgueil et dans 
la haine, mais qui veulent conserver leur personnalité française. 
La fierté nationale n'a chance de vivre que s'il est porté remède aux 
déviations intellectuelles. Les passions sont d'autant plus exaltées 
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que les connaissances sont plus fragmentaires, les causes, plus sim­
plistes, les arguments, plus indigents. Aussi, la meilleure manière 
de préparer les collaborations est-elle souvent d'assurer une docu­
mentation réciproque, de produire d'ardentes convictions sur nos 
droits de vivre, tout en respectant les droits des autres. C'est dire 
assez l'immensité et la difficulté perpétuellement renaissante de 
l'œuvre éducatrice dont la responsabilité incombe aux parents, 
aux pouvoirs publics, aux dirigeants d'une profession ou d'un syn­
dicat, en général à tous ceux qui disposent d'une parcelle d'auto­
rité ou de moyens d'influence. Nos Seigneurs les évêques de la 
Province ecclésiastique de Québec insistent encore sur ce point, 
dans le mandement du 17 mars 1920: 

"La prospérité véritable d'une nation ne saurait se concevoir 
sans son développement moral et intellectuel. Lorsque les idées 
d'un peuple sont saines; lorsqu'elles descendent des intelligences 
cultivées, comme d'autant de sources fécondes, dans toutes les 
classes sociales, lorsque les institutions où se forme la jeunesse, 
ecclésiastique et laïque, qui sera la force de demain, sont en mesure 
de s'acquitter efficacement de leur tâche, on peut prévoir aisément 
que l'ordre, la paix, l'activité, l'aisance même, régneront." 

Puisque chez nous famille et école s'intègrent dans la paroisse 
catholique, notre premier cadre spirituel et civil, pourquoi devien­
drait-il malséant pour le clergé de continuer à veiller sur ces insti­
tutions? Que chaque curé explique bien à ses fidèles l 'Encyclique 
"Casti Connubii." Les berceaux se rempliront encore; "leur revan­
che" continuera; et l'on saura bien monter "la veillée" auprès d'eux. 

Que le clergé continue de monter une garde vigilante sur les 
écoles et tout le régime scolaire, ce n'est pas chose nouvelle. 
Que les prêtres continuent d'enseigner que l'école est le prolonge­
ment du foyer, puisque après le foyer, c'est proprement le lieu 
où un peuple forge son âme. Il ne venait pas à l'idée de nos anciens 
qu'une école pour petits Canadiens-français pût se proposer d'au­
tre fin que de former intensément des petits Canadiens-français. 
Le bilinguisme intégral ne les menaçait pas d'une fin prochaine. 

La paroisse qui a donné la forte cohésion aux collaborations 
nécessaires pour notre survivance continuera son activité puissante. 
Contemplez à l'heure actuelle nos jeunes curés colonisateurs qui 
s enfoncent dans la forêt pour donner aux colons le courage d'arra­
cher au sol le pain qu'ils ne peuvent plus gagner ailleurs. Ils vivent 
loin des paroisses où ils sont nés. Voyez-les se lever le matin pour 
leur méditation et leur messe quotidienne. L'action de grâces ter-
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minée, ils at taquent la forêt, font tomber les arbres pour y faire 
pousser un épi de blé. Ce prêtre redevient défricheur, puis construc­
teur de sa chapelle et de son humble presbytère. C'est l'histoire 
de nos régions de colonisation. Nul ne l'a mieux célébrée que Mgr 
Léonard dans le beau discours qu'il prononçait, lors des fêtes du 
cinquantenaire du Séminaire de Rimouski: "L'œuvre de Dieu 
s'édifie par son ministre, l'unité des efforts maintenue par la douce 
énergie du chef fonde une paroisse nouvelle, dont un temple rustique 
ou magnifique devient le cœur et le cerveau. Et de là rayonnent, 
sur tout le territoire qui naît à la vie civique des flots de chauds 
rayons portant la lumière et l'ardeur en toute âme. Aucun domaine 
n'échappe à l'active compétence de celui qui semblait voué à la 
seule influence religieuse. Aux écoles ou dans les champs en labour, 
comme parmi les arbres qui tombent sous la hache du défricheur, 
dans les conseils municipaux, scolaires ou agricoles, aussi bien que 
dans les sphères d'action coopérative, économique ou industrielle, 
le curé guide sûrement les ouailles qui ont vu la portée large de son 
geste de remueur ou qui devinent sa tranquille confiance dans la 
moisson luxuriante. Le bon sens de notre peuple ne se trompe pas, 
et dans l'humble prêtre qui a fondé la mission minuscule, devenue 
en quelques années la paroisse éminemment prospère, il reconnaît 
le traditionnel bienfaiteur, l'héritier des générations sacerdotales, 
qui, dures à la besogne, insoucieuses du labeur, ont sauvegardé 
sur nos bords la race forte parce que catholique et française." 

Et pourquoi l'action religieuse du prêtre ne continuerait-elle 
pas de soutenir l'action nationale, en maintenant l'esprit de foi qui 
était l'apanage de nos pères et en les at tachant à notre terre cana­
dienne qui a été fécondée par la sueur des ancêtres et qui a bu le 
sang de nos martyrs ? L'action du clergé doit se continuer sur notre 
peuple vivant dans nos paroisses organisées et dans nos missions 
de colonisation. 

N'essayons pas de dissocier l'action religieuse de l'action na­
tionale. Gardons-les sans doute chacune dans sa sphère d'acti­
vité; mais qu'elles demeurent unies. En répandant les lumières 
de la foi, on sert sûrement la gloire et les intérêts du pays. Et pour­
quoi, sous prétexte que l'action religieuse ne doit pas s'occuper 
d'action nationale, voudrait-on laisser passer l'étrange théorie 
que dans un pays il ne doit y avoir qu'une langue, qu'un drapeau, 
qu'une nation. L'histoire de notre patrie ne commence pas avec 
1760. Nous remontons à nos origines; il y a ici une race canadienne 
de langue française depuis 1642. Elle a ses traditions, sa langue, 
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son esprit. Le Canada s'amoindrirait si les Français d'origine renon­
çaient à ce glorieux héritage. Nous lisons ces lignes dans la Vie 
Spirituelle: (1) "L'amour inaliénable des hommes pour leur langue 
maternelle est le signe infaillible du lien qui unit tout peuple à sa 
langue. La langue maternelle "a des sonorités qu'on connaît entre 
toutes, une mélodie éloquente qui nous touche au plus profond, alors 
même que les paroles nous restent incomprises, et que nous ne fai­
sons qu'entendre: notre langue est là, comme une parole originelle, 
qui s'écoute par toutes les syllables, souffle incarné, haleine vitale, 
à la fois corporelle et spirituelle de la patrie." 

C'est là que prend son sens le combat des minorités nationales 
et culturelles. Perdre sa langue signifie presque toujours être absorbé 
par un peuple étranger; il est donc bien légitime pour un peuple 
de défendre sa langue qui est sa patrie spirituelle. "C'est par la langue 
maternelle que nous entrons en rapport avec les concepts dont 
s'alimente notre esprit, par, elle que nous sommes initiés au secret 
des sciences, de la littérature, de la philosophie, et nous ne pouvons 
aimer la culture intellectuelle, source d'une si haute perfection, 
de jouissauces si nobles, sans aimer la langue nationale, dont nous 
usons pour l'acquérir et que nous employons aussi comme un véhi­
cule pour répandre les idées qui sont le prolongement glorieux de 
notre âme." (2) 

L'Eglise prend toujours position en faveur des langues mater­
nelles dès qu'il s'agit de l'enseignement religieux. On connaît les 
mérites que se sont acquis les missionnaires catholiques dans l'étude 
scientifique des langues indigènes, dont ils ont souvent même assuré 
la conservation. Lors du conflit scolaire franco-ontarien, Benoît 
XV n'a-t-il pas reconnu expressément le droit que nous avons de 
sauvegarder notre langue, et de travailler, dans le respect d'une 
juste légalité à améliorer ses conditions d'existence? Que le prêtre 
soit bien convaincu qu'en travaillant à conserver en Amérique notre 
"intégrité française", il travaille à développer notre "intégrité 
religieuse." Le progrès de l'une est intimement lié au plus complet 
épanouissement de l'autre. Elle n'est plus à refaire la thèse de la langue, 
gardienne de la foi. La première des langues dites romanes, née 
directement du grec et du latin, est de trop pure essence chrétienne 
pour ne pas continuer de prêcher chez nous la doctrine du Christ 
que ses vocables ont annoncée aux fidèles, redite aux aïeux. 

(1) Vie Spirituelle, mai 1937. J. Stenzel, Philosophia der Sprache. 

(2 ) Janvier—CARÊME 1914. Exposition de la morale catholique—La charité. 
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J e d é s i r e m e m a i n t e n i r d a n s l ' e s p r i t d e ce d e u x i è m e C o n g r è s 

de la L a n g u e f r a n ç a i s e a u C a n a d a q u i v e u t ê t r e u n e x a m e n c o n s ­

ciencieux d e ce q u e n o u s s o m m e s , h o m m e s e t f e m m e s d ' u n e m ê m e 

race, de ce q u e n o u s a v o n s f a i t p o u r a v a n c e r d a n s t o u s les d o m a i ­

nes, e t c o m m e n t n o u s a v o n s e s s a y é d e n o u s t e n i r à l a h a u t e u r d e s 

d é v e l o p p e m e n t s s o c i a u x m o d e r n e s , b a s é s s u r n o t r e foi c a t h o l i q u e , e t , 

sans d o u t e , c o n s t a t e r ce q u i p o u r r a i t ê t r e f a i t p o u r n o t r e a m é l i o r a ­

tion n a t i o n a l e . D a n s ce d o m a i n e , l e s r a c e s c o m m e les i n d i v i d u s 

(hommes e t f e m m e s ) , p e u v e n t e t d o i v e n t t e n d r e c o n s t a m m e n t à 

s'élever. L e s e u l e n t r e t i e n d e l a v i e d e m a n d e u n e v i g i l a n c e c o n s ­

tan te , s o n d é v e l o p p e m e n t s u p é r i e u r e s t à b a s e d ' é t u d e s : c o n n a i s ­

sance d e s p r i n c i p e s q u i d o i v e n t p r é s i d e r à l ' o r g a n i s a t i o n d ' u n e 

société c h r é t i e n n e , c o n n a i s s a n c e d e s f a i t s e x i s t a n t s , c o n n a i s s a n c e 

des m o y e n s m o d e r n e s p r a t i q u e s d o n t l ' e m p l o i p e u t f a i r e e s p é r e r 

un r é s u l t a t s a t i s f a i s a n t . 

C e t t e j o u r n é e d e s d a m e s e s t o r g a n i s é e p a r l es M e s s i e u r s d u 

Comité d e ce C o n g r è s : i ls o n t f a i t e u x - m ê m e s le c h o i x d e s c o n f é ­

renciers e t d e s s u j e t s t r a i t é s . 

L ' é t u d e d e s p r o b l è m e s d i t s f é m i n i n s e s t u n e s p é c i a l i t é a u m i l i e u 

de t o u t e s les a u t r e s q u i f o r m e n t l ' e n s e m b l e d e s p r o b l è m e s g é n é r a u x 

de n o t r e r a c e . J ' e s s a i e r a i , d a n s le b re f t e m p s m i s à m a d i s p o s i t i o n , 

de faire r e s s o r t i r l'influence de la femme pour la conservation de 

l'esprit français dans la vie sociale et politique. 
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La femme canadienne-française a-t-elle contribué à la conserva­
tion de l'esprit français dans la vie sociale, et peut-elle, dans l'avenir, 
faire œuvre utile en ce sens? Pour considérer, même sommaire­
ment ce problème, il faut définir ce qu'est l'esprit français, s'il y a 
vraiment moyen de définir positivement cet état immatériel : la pen­
sée, qui préside au développement de la société canadienne-fran­
çaise dont nous sommes bien légitimement fières, et qui lui donne 
son impulsion. 

Notre esprit français est basé sur la religion catholique dont 
nous acceptons les principes pour la règle supérieure de direction 
de vie; la famille, que nous considérons comme cellule vitale de la 
société, est la base que nous désirons consolider, et tout ce qui con­
tribue à son développement et à son amélioration doit être l'objet 
de notre attention et le but de nos efforts constants; la vigueur 
de sa vie dépend de son entretien journalier qui est d'abord entre 
les mains des pères et des mères. Puis, nous aimons à penser que 
notre esprit français représente un haut idéal de civilisation, ce qui 
doit produire un acheminement vers le mieux-être de notre peuple, 
dans tous les domaines. Cet amour du bien, du beau, que chacun 
doit vouloir développer en soi et autour de soi, s'exprime admira­
blement par les mots riches et harmonieux de notre douce langue. 

Quelle part la femme a-t-elle directement dans le développe­
ment de cet idéal, en ce qui regarde notre vie sociale ? Suivant 
l'éducation qu'elle a reçue à date, la femme canadienne-française 
a fait très simplement et, dans bien des cas, généreusement sa part 
comme patriote. Que de femmes, dans la vie privée, ont, par des 
paroles et par des actes, donné la preuve d'un amour éclairé du 
pays; mais il faut admettre que, dans l'histoire, ces actes isolés, à 
moins qu'ils ne représentent une véritable action d'éclat, forcé­
ment ne sont pas enregistrés et ne donnent pas crédit à celles qui les 
accomplissent. Pourtant, du point de vue général, c'est le grand 
nombre de ces actes qui donne la moyenne de la force de caractère 
d'un peuple. La femme de notre race a donné tout ce qu'elle a dans 
les conditions d'existence que lui crée la société actuelle, mais elle 
pourrait donner bien davantage si elle étudiait et utilisait les moyens 
modernes de développement qui ont déjà prouvé dans d'autres 
pays être tout à l'avantage de la famille et de la société. Pour cela 
il faudrait qu'elle obtienne chez nous le respect et la confiance 
publics; elle les a comme individu, mais non du côté national. Dans 
les délibérés officiels de notre race, on ne juge pas encore utile de 
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connaître l 'opinion des femmes ni de demander leur col laborat ion 
active e t effective. 

Ceci prouve le caractère t radi t ional is te qui est le nôt re . Pour ­
tant, l 'esprit français n 'est pas réfractaire à la marche en a v a n t des 
idées. Depuis le commencement de la colonie, une évolut ion cons­
tante a en t ra îné également les hommes et les femmes. La femme 
n'a pas provoqué cet te t ransformat ion , mais elle s'y est adap tée 
noblement et s implement ; et , dans les différents siècles où elle a 
vécu, sans pré tent ion personnelle, sans souci de gloire, elle a fait sa 
part dans les domaines divers où elle a évolué. D u fait que l 'his­
toire ne raconte guère la vie des femmes, n 'es t -on pas t rop souvent 
porté à penser qu'elles ont tou tes la même destinée ? 

L'influence des mères canadiennes-françaises est la première 
à être ment ionnée : dans le domaine des valeurs pa t r io t iques , la 
maternité est un crédit na t ional qui peut contre-balancer avec a v a n t a ­
ge le service mili taire des hommes , et nos mères sont braves devan t la 
vie: le nombre de leurs enfants le prouve. Ces femmes, en général , 
donnent à leur foyer, le meilleur d 'el les-mêmes, leur s an té , leur vie 
même, souvent , leur sollicitude maternel le , leur profond dévouement 
toujours. E t si l 'on adme t que l 'esprit d 'une race se conserve et se 
transmet par son meilleur méd ium d'expression, qui est le langage 
parlé, l'on a d m e t t r a aussi que la mère canadienne a pu i s samment 
servi, chez nous, la cause française, en se faisant , à son foyer, pour 
ses tout pet i ts , la première éducatr ice de cet te langue, qu' i ls perfec­
tionneront peut-ê t re plus t a rd dans les écoles e t les universi tés , 
mais dont ils au ron t d 'abord pris le goût et l ' admira t ion sur les ge­
noux de la m a m a n . 

Nos mères sont aussi, pour le plus grand nombre , d 'excellentes 
ménagères, et généralement char i tables dans leur vie privée, elles 
se prêtent volontiers à rendre service lorsque leur collaborat ion est 
requise; elles peuvent également avoir d 'heureuses ini t iat ives lorsque 
les circonstances le leur pe rme t t en t . Une élite, que l'on re t rouve 
dans diverses classes sociales, aime les choses de l 'esprit et se déve­
loppe avan tageusement de ce côté ; malheureusement , on n ' a pas , 
encore jugé oppor tun , du point de vue na t ional , de faire bénéficier 
toute la race des heureuses disposit ions de ces femmes de cœur e t 
de jugement. 

L'influence sociale de la femme s'est fait sentir encore, e t sur 
une très grande échelle, par la fondation et le développement des 
S 1 nombreuses c o m m u n a u t é s religieuses qui, dans t a n t de domaines 
divers, ont donné et donnen t encore à no t re pays , pour la gloire de 
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Dieu, un rendement social admirable: œuvres de bienfaisance sous 
toutes les formes, pouvant soulager la misère humaine, malades, 
infirmes, tuberculeux, incurables, aliénés, sourds-muets, aveugles, 
vieillards, enfants abandonnés, orphelins, femmes tombées, pri­
sonnières, etc., œuvres d'éducation, primaire, secondaire, univer­
sitaire. Le degré du baccalauréat que, grâce à l'enseignement des 
femmes, nos jeunes filles peuvent obtenir, est l'un des crédits 
supérieurs de ce dernier quart de siècle. Le nombre des bachelières 
augmente graduellement, mais il est encore restreint comparé à celui 
des autres pays. Comment la nation pourra-t-elle jamais assez 
exprimer sa reconnaissance à ces religieuses canadiennes-françaises 
qui, si généreusement, mènent une vie de labeur constant pour 
le bénéfice direct de notre peuple ? 

Depuis environ une quarantaine d'années, une évolution gra­
duelle s'est accomplie en ce qui regarde les femmes laïques, dans 
le domaine de l'éducation et des œuvres de charité; elles ont formé 
des groupements actifs dont plusieurs sont de tout premier ordre ! 
Les œuvres sociales laïques, telles que l'Assistance Maternelle 
et la Goutte de Lait, établies dans différentes villes, l'assistance 
aux aveugles, aux enfants infirmes, aux femmes sans situation, 
et bien d'autres; en plus, par des comités organisés, nos femmes 
donnent aussi une aide effective aux œuvres établies par des com­
munautés religieuses et répondent avec empressement aux deman­
des de charité exprimées par le curé de la paroisse, qui n'hésite 
pas à requérir leur collaboration en cette circonstance. On doit 
spécialement mentionner l'Hôpital Sainte-Justine, de Montréal, 
ce centre scientifique et hospitalier pour les enfants malades, dont 
l'administration est exclusivement féminine. 

Les femmes laïques qui osèrent, les premières, se grouper pour 
faire de l'action sociale, furent en butte à de nombreuses critiques. 
L'on considérait que cela se ferait au détriment de la famille, symbo­
lisée par les murs du foyer, à qui la femme se devait entièrement; 
c'était l'idée du rôle de la femme mariée canadienne-française que 
l'on se faisait il y a de cela environ 40 ans; autres temps, autres 
mœurs. Notre esprit français a-t-il perdu à cette transformation.' 

Pour répondre à cette question, il suffit de penser à ce qui résulte­
rait si, systématiquement, toutes les femmes se refusaient à con­
tribuer au développement de nos œuvres de charité. 

Dans la vie privée comme dans la vie sociale, n'est-on pas par­
fois trop porté à ne pas estimer à sa juste valeur le travail gratuit, 
et la vie des femmes, dans une forte proportion, est basée sur ce 
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dévouement constant qu'elles prodiguent à leur famille et aux 
déshérités de ce monde. L'amélioration réelle de la vie est à base 
d'éducation, et les femmes ont dans leurs mains l'éducation pre­
mière de toute l'humanité. Comment ne pas se rendre compte, 
chez nous, de la collaboration nécessaire qui doit exister entre 
hommes et femmes pour le mieux-être de la grande famille humaine ? 

Les hommes et les femmes sont soumis aux grandes lois géné­
rales de la vie, mais précisément parce que tous deux ont une per­
sonnalité distincte, ils ne peuvent se remplacer indifféremment 
en tout. C'est ce qui explique la formation de tous ces comités mixtes 
qui sollicitent la collaboration des deux grandes divisions de l'Huma­
nité: hommes et femmes, dans un but d'intérêt commun. En somme, 
c'est une conception de l'ordre social plutôt basée sur l'exemple 
que donne la constitution même de la famille. C'est la consultation 
qu'ont entre eux le père et la mère sur les questions importantes qui 
regardent la famille avant de reprendre chacun leur tâche. Ces 
comités mixtes font penser aux uns et aux autres à des points de vue 
auxquels ils n'ont jamais songé peut-être, et, devant cette conception 
plus large et plus réelle de la vie, nécessairement les conclusions 
tirées seront plus appropriées 

C'est cette mentalité que l'on trouve dans les hauts rangs des 
comités d'action catholique des autres pays, c'est celle qui existe 
à Genève, le grand centre international, c'est celle qui est développée 
depuis maintenant assez longtemps dans la majeure partie des pays 
dits civilisés. 

Cette prescience d'une organisation sociale plus large a été 
entrevue par les fondatrices de la Fédération Nationale St-Jean-
Baptiste de Montréal, il y a plus de 25 ans, lorsqu'elles ont convaincu 
certains de leurs concitoyens de l'utilité d'avoir une branche fémi­
nine qui fédérerait toutes les activités des femmes afin de fortifier 
leur action particulière, à l'occasion, dans une action commune 
nationale. La Société St-Jean-Baptiste étant alors exclusivement 
masculine a amendé sa charte à cette occasion. 

Ce groupement a eu une influence sociale fort heureuse, mais 
comme tout ce qui est nouveau et présente une certaine transforma­
tion de l'esprit, surtout en ce qui regarde les femmes, elles eurent à 
lutter beaucoup pour former l'opinion publique. 

Un autre groupement qui présente aussi beaucoup d'avantages 
est celui des "Cercles de Fermières" qui occasionnent chez ces per­
sonnes de la campagne, un développement utile à leur genre de vie, 
ce qui constitue aussi un crédit pour notre race. 

21 
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Dans le domaine économique, une forte proportion de nos fem­

mes ont à faire face à des responsabilités sérieuses. Elles gagnent 

leur subsistance, et même souvent celle de leurs enfants ou de leurs 

parents qu'elles font vivre partiellement ou totalement, selon le cas. 

Leurs activités sont nombreuses et diverses. Mentionnons celles 

de secrétaires, sténographes, caissières, bibliothécaires, agents d'assu­

rances, marchandes, employées de magasins, d'usines et autres (qui 

représentent tant d'emplois divers), couturières, modistes, coiffeuses, 

etc. Parmi toutes ces travailleuses, elles sont les exceptions celles 

qui ont des postes de commande; c'est pourquoi, du point de vue 

social, il y aurait avantage à ce que ces personnes aient des femmes 

qualifiées pour veiller officiellement à leurs intérêts et à l'améliora­

tion de leurs conditions de vie, suivant le mode de représentation 

de notre système démocratique. 

A v e c le développement des études supérieures, un certain 

nombre de femmes ont obtenu le diplôme du baccalauréat, d'autres 

ont passé avec succès leur licence dans diverses facultés de nos 

universités, et quelques-unes, enfin, leur thèse de doctorat. L'Uni­

versité de Montréal a reconnu la valeur de certaines femmes supé­

rieures de notre race, en conférant le titre de Docteur honoris 

causa, à sept d'entre elles, dont cinq religieuses, deux laïques cana­

diennes-françaises, et une femme distinguée de langue anglaise. 

Selon leurs talents et les circonstances, on retrouve nos femmes 

canadiennes dans bien des domaines divers, suivant en cela les 

transformations des temps modernes; les unes, bien que toujours 

en nombre très restreint, sont médecins, pharmaciennes, aide-

botanistes, aide-chimistes, etc. Mentionnons aussi les institutrices 

dont l'action importante au point de vue de la propagande de l'es­

prit français parle par elle-même, et les gardes-malades, généreuses 

et dévouées, qui forment un groupement si important de nos fem­

mes professionnelles. 

Il ne faut pas douter qu'une proportion de ces femmes, dans 

les milieux où elles évoluent, ont une influence pour propager l'esprit 

français; je veux en citer quelques exemples récents: un groupe 

d'institutrices a, durant toute l'année, fait des études spéciales en 

prévision de ce Congrès; quelques jeunes filles employées de maga­

sins, ont organisé une séance publique pour demander aux commis 

d'épurer leur langage; dans certaines paroisses de campagne, des 

dames et des jeunes filles ont tenu à honneur d'organiser une soirée 

patriotique, toujours en rapport avec ce Congrès. Ces femmes 

sentent vibrer en elles un amour réel de leur race, elles en sont 

J 
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fières et ont p rovoqué l 'occasion de la faire exal ter par un cer ta in 

public. 
Dans le domaine des a r t s , nous avons des femmes peintres don t 

quelques-unes r enden t bien no t re riche na tu re canadienne , d 'au­
tres se d is t inguent dans le por t ra i t , la pen tu re mura le , le croquis 
etc. Les musiciennes sont nombreuses qui ont de jolis t a l en t s e t 
font apprécier une jouissance de la v ie : les femmes se sont expri­
mées aussi en prose et en poésie avec un cer ta in succès; quelques-
unes ont vu leurs œuvres couronnées publ iquement , même par 
l'Académie française; les conférencières e t les journal is tes font 
aussi œuvre de p ropagande . E n ce qui regarde ces dernières, lorsque 
l'on se décidera à donner pleine l iberté aux femmes ins t ru i tes qui 
dirigent nos pages féminines, lorsqu 'on les modernisera , on favo­
risera ainsi un meilleur déve lopepment de tou tes les act ivi tés fémi­
nines, t a n t familiales que sociales. 

Les femmes, comme les h o m m e s d'ail leurs, on t des ap t i t udes 
diverses, e t n 'est-ce pas peu t -ê t re , parce que, chez nous , on ne nous 
a pas encore étudiées socialement que l 'on nous représente si sou­
vent en série ? Au phys ique , avec les mêmes é léments , chacune a une 
physionomie différente, doit-on être surpris qu' i l en soit ainsi dans 
le domaine intellectuel e t moral ? 

Dans des g roupements féminins solides, on pour ra i t faire don­
ner aux femmes le r endemen t social que no t re pays a droi t de rece­
voir, en ut i l isant leurs qual i tés naturel les e t leurs connaissances 
acquises, pour le bien général de la c o m m u n a u t é , e t je réponds 
ici à la question posée au débu t de cet en t r e t i en : Oui, la femme 
canadienne-française a pu i s samment cont r ibué à la conservat ion 
de l'esprit français dans no t re vie sociale et d a v a n t a g e pourra- t -e l le , 
dans l 'avenir, exercer une act ion heureuse e t effective, dès qu 'on 
lui enseignera ce qu ' e s t la prévoyance sociale, e t qu 'on lui donnera 
la liberté d'utiliser les moyens modères pour pouvoir l 'exercer. 

Nos femmes, en plus grand nombre , devron t se rendre compte 
de la différence qui existe en t re une œuvre de char i té p rop remen t 
dite et une œuvre sociale. C o m m e le définit si bien un au teu r mo­
derne: "Les premières de ces œuvres , t ou t e s vénérables qu'elfes 
sont, n 'arr ivent qu ' ap rès le mal accompli ; elles r amassen t des 
épaves, mais n ' empêchen t point le naufrage; elles recueillent les 
blessés, mais ne p rennen t point pa r t à la l u t t e e t ne coopèrent 
point à la victoire. Les secondes cons t i tuen t u n commencemen t 
d'organisation sociale; elles s 'adressent à la force pour l 'or ienter 
et en multiplier l'effet; elles t rava i l len t non à boucher des t rous qui 
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se recreusent sans cesse, ni à guérir des plaies qui renaîtront toujours 
tant qu'on en laissera subsister la cause, mais à assurer la santé 
sociale, autant que faire se peut, par une hygiène meilleure; à ins­
truire, à moraliser, à civiliser, au sens étymologique du mot, ce 
qui veut dire rendre aptes ses clients à une vraie vie sociale; à ap­
puyer l'individu, si faible en son isolement, en le faisant entrer 
dans des groupements qui feront de lui une force organique; bref, 
à dresser l'échelle qui permettra l'ascension des classes populaires 
vers plus de bien-être, plus de vie véritablement humaine, plus de 
bonheur". 

L'œuvre sociale c'est une source de vie, et quel magnifique 
champ d'action pour des femmes instruites et généreuses; mais 
toute leur bonne volonté ne peut porter de fruits en abondance 
si elles ne reçoivent des autorités un endossement réel. A ce sujet 
voilà ce que pense un de nos hommes d'état les plus distingués: 
"A l'heure actuelle, surtout où, dans le monde, la crise des idées est 
encore plus dangereuse et plus grave que la crise économique, quand le 
socialisme et le communisme s'attaquent surtout à l'idée de Dieu 
et travaillent avec une persévérance inlassable à détruire toute 
trace de christianisme dans le monde, n'est-il pas nécessaire que 
les femmes dont l'intelligence et le jugement valent l'intelligence 
masculine, se joignent aux hommes pour déraciner l'erreur et faire 
resplendir la lumière et la vérité. L'impiété s'attaque surtout à 
l'âme des enfants. C'est autour de ces derniers qu'il faut monter 
la garde. Si la femme est laissée libre, que dis-je, si elle est assistée 
des pouvoirs publics, elle constituera la sentinelle vigilante qu'aucun 
homme n'aura jamais besoin de relever." 

Je passe maintenant à la deuxième partie de ce travail: Influence 
de la Femme pour la conservation de l'esprit français dans la vie 
politique. Ce sujet est, entre tous, un des plus délicats à traiter; 
en général, c'est un problème que beaucoup envisagent avec légèreté, 
comme n'ayant pas de conséquence, et d'autres avec un profond 
mépris, preuve que ces personnes ne se sont pas encore rendu compte 
que les promoteurs de doctrines diverses répandues dans le monde, 
cherchent, par tous les moyens possibles, à se gagner l'esprit des 
femmes, étant certains qu'une fois convaincues, elles deviennent 
des propagandistes ardentes et persévérantes. 

Nous vivons au Canada, sous le système démocratique essen­
tiellement basé sur la représentation. Notre race constitue environ 
le tiers de la population, par conséquent, les Canadiennes-françaises 
représentent le sixième de l'électorat canadien; comment ne pas se 
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rendre compte que, si elles recevaient une éducation civique appro­
priée, les femmes, par un vote éclairé appuieraient, dans une forte 
proportion, les candidats dont les programmes répondent le mieux 
à nos justes aspirations. 

Plus l'éducation civique sera popularisée, moins il y aura d'es­
prit de parti; et moins de préjugés dans l'étude des programmes 
politiques. N'est-ce-pas un grand risque que nous prenons de ne 
pas instruire notre population féminine sur ses devoirs de citoyenne ? 
Comment nos femmes pourront-elles protéger et propager notre 
esprit français dans ce domaine de la politique où les autres Cana­
diennes ont déjà tant d'avance sur nous? 

L'éducation civique est l'hygiène du système démocratique; 
lorsque la femme la connaîtra, elle la redonnera à ses enfants qui 
bénéficient toujours directement de tout ce qu'elle possède; ainsi 
se relèvera aussitôt la moyenne de notre vie nationale. 

A date, l'influence des femmes dans la vie publique ne s'est 
pas encore fait sentir largement. Est-il possible qu'il en soit autre­
ment du fait que, dans notre province les femmes ne votent pas. 
Cette situation anormale a pour première conséquence qu'un grand 
nombre de personnes, tant hommes que femmes, oublient trop 
facilement la responsabilité directe qu'ont les électrices devant 
le pays tout entier, ce qui est préjudiciable à notre race, déjà en 
nombre minoritaire. Il n'est pas besoin d'être bien longtemps dans 
la vie publique ni dans le monde international pour le constater. 

Les femmes canadiennes de langue anglaise ont de larges acti­
vités publiques, elles ont des représentantes officielles, ce qui les 
pose dignement devant l'opinion publique et leur permet d'expri­
mer leurs opinions et leurs aspirations; nous ne pouvons pas, nous, 
exprimer notre pensée française et catholique avec autorité, et 
par conséquent, notre influence, dans notre pays est à peu près 
nulle; est-ce véritablement une avance pour notre esprit français? 
Malgré les conditions particulièrement mauvaises que nous rencon­
trons dans ce domaine, un certain nombre de femmes ont réalisé 
des efforts pour faire face à la situation nouvelle, croyant ainsi 
remplir un devoir de patriote. Des groupements féminins indépen­
dants se sont formés pour saisir l'opinion publique de ces questions. 
Ont aussi surgi quelques associations politiques féminines qui, 
tout en soutenant les partis dont elles partagent la doctrine écono­
mique, luttent dans les rangs, pour obtenir de leurs chefs une consi­
dération digne dans la manière de traiter les nouvelles électrices. 
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La façon d'agir des plus sérieuses leur vaut l'approbation 
d'hommes supérieurs, tant dans le haut clergé que chez les hommes 
d 'Etat , et même, en plusieurs circonstances, l'appui momentané de 
leur parole convaincante et de leur témoignage écrit. Ceci prouve 
que, si l'action des femmes était soutenue d'une façon normale, elles 
seraient, en ce qui regarde la vie de la nation, un crédit réel, car rien 
ne pourra vraiment s'améliorer en profondeur, à cause de la solidarité 
humaine, sans la collaboration des femmes. Mais les problèmes 
sont nombreux en ce temps de déséquilibre social, et cette question, 
malgré son importance réelle, tout en étant en progrès, n'est pas 
encore solutionnée chez nous. 

Pourtant la politique est une chose grave et d'importance 
capitale dans la vie d'un pays. C'est parce que l'ensemble de cer­
tains peuples a négligé de s'y intéresser supérieurement qu'un grand 
nombre d'hommes et de femmes ont payé, même de leur tête, 
leur insouciance coupable; des nations entières ont vu et voient 
encore l'anarchie les encercler comme une pieuvre géante dont 
l 'amputation d'un tentacule semble donner plus de vigueur aux 
autres. L'esprit français manquerait-il de prévoyance ? Il est 
pourtant sage de s'armer pour la lutte, et l'ignorance civique des 
femmes ne peut fortifier une nation moderne. 

Un auteur bien connu écrit sur cette question: "Demander en 
général si la femme doit s'inquiéter de politique, c'est demander 
si elle doit vivre la vie humaine; si elle doit éveiller sa conscience 
assez pour percevoir au delà du cercle étroit de l'intimité familiale, 
une vie qui ne s'en distingue au fond que par l'ampleur; qui en est 
le prolongement authentique; dont le régime a une influence tou­
jours considérable, quelquefois décisive sur les destinées du foyer, 
de ce foyer dont on dit qu'elle est la reine; c'est demander en un mot 
si la femme est une personne, au lieu d'un automate qui exécute 
des fonctions sans savoir où elles portent, dans quel milieu elles 
tombent, ni ce qu'il en peut advenir pour elle ou pour autrui. La 
politique, c'est la vie collective, et de quelque façon qu'on la consi­
dère, la femme n'en peut être écartée tout à fait que par l'oubli 
le plus outrageant de sa dignité de personne, joint à une mécon­
naissance absolue de ses rôles les plus évidents." Et plus loin, 
il ajoute, toujours dans la même étude en parlant de la femme: 
"Qu'on élargisse son champ de vision et que, par une culture plus 
ouverte, on prolonge plus avant les rayonnements de son cœur, 
on se rendra compte qu'elle seule a une puissance de sympathie 
assez vibrante pour éprouver ce que la terre souffre et qu'elle seule 
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est assez dévouée pour se consacrer à la guérir. Celle qui engendre 
et qui aime a pour ennemi personnel ce qui détruit et ce qui avilit; 
elle incline donc à l'ordre, à l'harmonie pacificatrice, donc aussi 
à la suppression par les bons moyens de ces luttes insensées qui 
déchirent le monde. Ainsi la politique féminine animée par le cœur 
serait l'authentique prolongement de ce qu'on appelle aujourd'hui 
les oeuvres; elle n'en prolongerait que mieux le foyer, et au lieu de 
l'enfer industriel d'aujourd'hui, du redoutable champ clos où la 
lutte pour la vie fait rage, peut-être la grande puissance de sympa­
thie humaine contenue dans le cœur de la femme, une fois socialisée, 
pourrait-elle créer un jour la maison commune, organisée et pacifiée, 
plus riche de biens, moins riche de vices, sous le regard du Père 
des cieux." 

Un eminent professeur religieux de l'Université de Montréal 
écrivait, il y a trois ans, en parlant du rôle social de la femme: 
"Qu'on le veuille ou non, qu'on s'en réjouisse ou qu'on s'en attriste, 
il y a, en ce qui regarde la femme, tout un ordre de choses si ancien 
qu'on le croyait immuable, qui est en train de se modifier. Jusqu'ici 
son activité s'était concentrée au foyer ou dans son rayonnement 
immédiat. Au delà, c'était le domaine de l'homme. La famille, la 
société, l'Eglise étaient-elles menacées, la femme comme l'enfant 
ne s'en souciait guère. Elle se contentait de subir les lois qu'elle 
n'avait ni faites ni inspirées et, quand elles étaient mauvaises, 
d'en souffrir. Et puis, un jour, elle a compris que l'humanité c'est 
elle et c'est nous. Elle a compris que n'étant pas une mineure, elle 
se devait de partager avec l'homme, l'honneur de veiller aux desti­
nées du monde où elle vit. Ce jour-là, je prétends que la civilisation 
a fait un progrès, et que l'idée chrétienne a achevé une conquête." 

Un autre sociologue écrit à son tour: "Cette adaptation néces­
saire en tout temps, l'est plus encore quand le temps dans lequel 
on vit est plus exceptionnel, sort davantage de la banalité. C'est 
bien le cas du nôtre: un nouveau monde qui s'élabore. Or, dans 
l'élaboration de ce monde nouveau, la femme a sa place marquée 
et une place considérable, car il y a en elle d'inimaginables puis­
sances de vie qu'il serait injuste de ne pas reconnaître et criminel 
de ne pas utiliser. Cette place, la femme ne l'occupera que si elle 
est de son temps." Que d'autres exemples à donner encore si l'on 
voulait ! 

Les gouvernants éclairés se rendent compte aujourd'hui plus 
que jamais, que la question sociale est pour le moins aussi impor­
tante que la question économique. Puisque la vie moderne se déve-
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loppe de plus en plus à base de collaboration des groupes et des sexes, 
notre esprit français a-t-il à gagner en persistant à maintenir une 
tradition qui a eu du bon en son temps, mais qui est maintenant 
désuète devant la lutte pour la vie et l'avancement de notre race? 
L'amour de la patrie, le plus beau sentiment qui se puisse trouver 
dans un cœur humain, après l'amour de Dieu et celui de la famille, 
l'amour de la patrie est aussi ancré dans le cœur de la femme; qui 
osera le lui reprocher ? L'influence de la femme en politique sera 
heureuse en raison directe du respect qu'on lui accordera, et du déve­
loppement de son éducation nationale qui, si elle l'a reçue, retournera 
à sa famille. Notre race pourra-t-elle ne pas en être fortifiée ? La 
femme canadienne-française n'a pas recherché la transformation 
moderne, mais elle ne peut vivre les yeux clos; étudiant la vie, elle 
s'y adapte simplement, courageusement; mais elle tient à rester 
ce qu'elle est, femme jusqu'au bout des doigts: il faut donc l'ac­
cepter avec toute sa personnalité, en spécialiste, c'est d'ailleurs 
comme cela que sa collaboration sera véritablement utile. Ainsi 
se développera et se gardera, dans un monde moderne élargi, notre 
esprit familial français. 



Dans nos fami l les , hier et aujourd'hui 

Par M m e Michel le Le N o r m a n d , (Ottawa) 

En 1912, deux pet i tes filles en vacances dans u n village de 
la province de Québec, a y a n t décidé d'uti l iser leurs longs loisirs, 
commencèrent l ' é tude de l 'anglais et de l ' i talien. Tous les ma t ins , 
pour ce t ravai l , elles allaient s'asseoir dehors, à l 'ombre d 'un gros 
érable,—dans une balançoire à berceaux e t non suspendue , alors 
dernier cri du modernisme. Une grammai re i tal ienne ouver te sur 
leurs genoux rapprochés , elles criaient au ven t les mo t s é t rangers , 
déformés par leur ignorance et par leurs éclats de rire. L 'heure 
d'italien ainsi passée, elles ouvra ien t un "Ladies' Home Journal", 
et elles l isaient à h a u t e voix, les pages américaines et sen t imenta les . 
Elles t raduisa ient au pe t i t bonheur . D e v a n t une expression incon­
nue, pressées de savoir ce qui ar r ivera i t au héros ou à l 'héroïne, au 
lieu de prendre le dict ionnaire , elles d isa ient : "Ce la doit vouloir 
d i r e . . . " e t satisfaites de leur supposit ion, c o n t i n u a i e n t . . . 

Il pa ra î t que leur mé thode é ta i t excellente. Elles n ' é t a ien t 
t o u t de même pas sérieuses. D a n s leur juvénile a rdeur à t o u t em­
brasser,—et parfois à fort mal étreindre,—elles lu ren t un m a t i n 
avec une exal ta t ion nouvelle, dans le Devoir de la veille, le compte 
rendu de quelques séances du Congrès de la Langue française. 
Leurs idées firent volte-face. S 'observant , elles cons ta tè ren t qu'elles 
parlaient t rès mal leur français, et a b a n d o n n è r e n t l ' é tude des lan­
gues étrangères, pour se je ter avec un en thous iasme frais et ent ier 
à l 'enrichissement de leur vocabulai re , à la correction grammat ica le 
de leurs phrases, à la prononcia t ion plus appl iquée, plus douce, 
plus exacte, des " i " , des " u " , des " i l " , des "e l l e" . 

Pour chaque syllable escamotée, elles s ' imposèrent une amende 
ou une péni tence. 

Combien de t e m p s dura le jeu ? Leur langage s 'améliora-t-i l 
sensiblement ? M o n Dieu, je ne me souviens plus. Elles é ta ien t 
bien jeunes e t bien folles. Mais je sais que t o u t de même, déjà, 
sous leur pauvre vocabulaire , e t malgré leur i n t e rmi t t en t désir 
d'apprendre l 'anglais, leur espr i t é ta i t fa rouchement français et leur 
formation encore plus abso lument française. P o u r leurs lectures 
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sérieuses, René Bazin e t Louis Mercier é t a i en t leurs dieux; elles 
adora ien t Alphonse D a u d e t , raffolaient de Sully P r u d ' h o m m e , de 
R o s t a n d ; pour leurs lectures romanesques , Chantep leure , Henry 
Gréville, Champol , et une mu l t i t u tde d ' au teu r s du même calibre, 
leur a idaient à se forger un monde de chimères ;elles dévoraient le 
jeune Devoir comme un bréviaire; elles se délectaient aux audaces 
du Nationaliste; e t un peu plus t a rd , elles ne désirèrent plus jamais 
apprendre l 'anglais, mais s implement bien parler e t bien écrire le 
français. Elles s 'appl iquèrent à prononcer les mo t s anglais à la 
française; elles d i ren t : Ladiès en t rance ,—pour Ladies'entrance... 
house fournichin, pour house furnishing. 

Jama i s , malgré qu'elles t en tè ren t plus t a rd un effort différent, 
elles ne parv inren t ensui te à r a t t r a p e r une bonne prononciation 
anglaise. Elles n 'en sont ni moins heureuses, ni inférieures. Pour la 
vie, elles se sont marquées au fer rouge dès leurs jeunes années: 
canadiennes-françaises d 'abord , e t fières de l 'ê tre même jusqu'au 
fanat i sme. 

E n 1912, l 'espri t français ne subissait pas dans nos familles 
cet assaut de forces é t rangères qu 'on t déchaînées depuis la radio, 
e t su r t ou t le cinéma. Aujourd 'hui , que feront, que penseront du 
Congrès de la Langue française, deux pet i tes filles du même âge 
e t du même milieu ? 

D a n s vingt-cinq ans, une au t re femme viendra peut-être vous 
le raconter . E n a t t e n d a n t , je voudra is être mieux qualifiée pour le de­
viner. Je vis dans une province anglaise; les enfants totalement 
bilingues sont différents. Les miens élevés dans un collège de Mont­
réal , sont encore t rop jeunes pour servir d 'exemple. Parmi mes 
amies, il y a encore cependan t des familles nombreuses , des familles 
où la vie familiale demeure à peu près ce qu 'el le é ta i t autrefois. 
J ' a r r ê t e m a pensée sur qua t r e d 'ent re elles; t rois familles onta-
r iennes où il y a six et sept enfants . D a n s deux de ces familles, 
il y a plus de filles que de garçons, et les enfants sont aussi un peu 
jeunes ; les aînées n ' on t que douze ou treize ans. Cependan t le sens 
na t ional est éveillé. Les parents , originaires du Québec, ne laissent 
passer aucune occasion de les instruire . Ils t i ennen t aux traditions, 
aux coutumes , avec intelligence, sans r igueur déplacée. La troisième 
famille de sept enfants , élevée au complet dans l 'Ontar io , est fran­
çaise de cœur , d 'espri t , d 'al lure, française indélébile. 

Hélas, dans l 'Ontar io , c'est parfois différent; l 'anglais imprègne 
sans qu 'on s'en méfie. E t ici, le congrès devra i t réveiller bien des 
insouciants . 
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La qua t r i ème famille à laquelle je pense est montréa la ise ; elle 
compte neuf enfants ; l 'aînée a dix-neuf ans ; elle est déjà écrivain. 
Quand elle n ' ava i t qu ' une douzaine d 'années , j ' a l l a i un jour chez 
elle avec une de ses t an tes . Je vis sa chambre , e t à côté, la jolie 
pièce qu 'on lui ava i t disposée en cabinet de t ravai l . E n sor tan t , je 
dis: "Si j ' a v a i s eu, à son âge, une pareille instal lat ion, comme j ' a u ­
rais écrit de belles choses, il me semble . " La t a n t e , un peu scept ique 
rétorqua: " E t je suppose qu'elle n 'écr i ra p robablement r i en . " 

Eh bien! pour une fois, ce t te t a n t e m a n q u a de perspicacité. 
Dans le Devoir, lisez pour me croire ce qui est s igné: Lucie Deshaies. 
"La seconde fille de cet te même famille, a fait dans une même année 
son cours commercial , son cours de journal isme e t en octobre der­
nier, ses dix-huit ans sonnés, est en t rée avec ce bagage de diplômes 
chez les Sœurs Blanches d'Afrique. 

—Mais pourquoi as- tu suivi tous ces cours, si t u é tais décidée 
à t 'enterrer au couvent ? lui a-t-on demandé . 

—Les religieuses ont besoin de tou t , a-t-elle répondu . Elles 
utiliseront mon savoir, vous verrez. 

A quelqu 'un qui se scandalisai t un peu plus t a rd , du règlement 
sévère de la maison, cet te pe t i te novice intell igente e t décidée ré­
torqua: 

—Mais , voyons , vous ét iez-vous par hasard imaginé que j ' é t a i s 
entrée ici pour m 'amuse r ? 

E t elle lave le carreau, pèle les légumes, elle qui est essentielle­
ment intellectuelle. T a n t que not re peuple donnera naissance à de 
pareils caractères, nous serons en sûre té . 

Les sept au t res enfants de la même famille sont t rop jeunes 
pour qu'on sache ce qu' i ls feront ; mais la valeur des premières offre 
une garantie. Ces enfants ne sont pas cependant élevés sévèrement 
et avec de grands principes. On les gâte un peu t rop , pré tend même 
mon amie leur t an t e . Mais ils grandissent dans une famille ex t rême­
ment unie et un iquemen t canadienne-française, une famille honnête , 
saine, pieuse. La T .S .F . mêle bien sa voix à tou tes ces voix enfant ines, 
à la maison. Mais ins t inc t ivement , ces enfants p rennen t sans dou te 
ce qui convient à leur na tu re la t ine . 

Je les ai vus se promener sur un lac de nos Lauren t ides en 
chantant. Ils ne chan ta ien t que des chansons canadiennes e t fran­
çaises. Comme je suis opt imis te , je suppose qu 'a i l leurs , dans nos 
villages et dans nos villes, il subsiste quan t i t é de familles exemplai­
r s et admirables, don t la bonne influence cont re-balancera celle 
d autres familles de moins bonne étoffe, pour qui les ques t ions de 
r a ce , le patr iot isme sont le t t re mor te . 
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E t il me semble que nous avons, malgré la mauvaise réputa­
tion du temps présent, malgré ses dangers et ses pièges, mille rai­
sons d'espérer en l'avenir. 

En 1912, la plupart des enfants étaient moins bien partagés, 
au point de vue culturel, que ceux d'aujourd'hui. Nos parents 
pour la plupart, ont été assez intelligents pour tenir avant tout à 
l'instruction, assez sages pour nous en fournir les moyens coûte que 
coûte, même s'ils n'étaient pas riches. Mais pouvaient-ils nous 
guider? Pour l'honneur, la morale, oui. Mais la littérature était 
un luxe; la vie était différente. Le mur était plus élevé entre les 
parents et les enfants. Quelques-uns s'affligent du changement 
et concluent qu'il n'y a plus de respect, plus d'autorité. Est-ce une 
illusion, mais il me semble au contraire, que nos enfants sont plus 
proches de nous, à cause justement de ces choses qui se font au­
jourd'hui, et ne se faisaient pas autrefois. 

La mère peut enseigner elle-même le tennis, le ski, la natation 
à ses fils. C'est un lien de plus, ce partage des mêmes joies, et qui 
peut entraîner, il me semble aussi, une camaraderie propice aux 
confidences. 

Si les bonnes mœurs étaient moins ouvertement offensées 
autrefois, les enfants, par ailleurs, affrontaient la vie avec leur igno­
rance parfois pénible, sans faire confidence à personne des chocs 
reçus, sans guide, sans secours. 

E t le guide intellectuel que notre génération ne trouvait pas, 
sauf exception, dans sa propre famille, je connais beaucoup d'en­
fants qui le trouvent aujourd'hui dans leurs père et mère. Je connais 
plusieurs couples dont le premier souci est la culture française de 
leurs enfants, et qui peuvent les orienter, les éclairer, développer 
leur goût, leur sens artistique; ces couples, fortunés ou non, organi­
sent pour leurs enfants des promenades et des voyages instructifs; 
ils forment une bibliothèque, leur font la lecture, et en somme, au 
foyer même, se constitue ainsi une véritable école de culture fran­
çaise. 

J e pourrais vous nommer ces gens. J 'en connais plusieurs qui 
ont le bonheur d'avoir une nombreuse famille et d'apprécier, comme 
le faisaient leurs ancêtres, le don que Dieu leur a fait. Pourtant, 
au point de vue pécuniaire, la charge est aujourd'hui plus lourde 
qu'aux temps anciens. 

Dans ces familles, le langage aussi, autant que l'esprit français, 
est soigné; on relève la moindre faute; on profite de chaque occasion 
pour convaincre l'enfant que c'est pour lui-même qu'il doit tenir 
à parler un français impeccable; on attire son attention sur la mau-
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vaise prononciation de tel politicien qu'il entendra à la Radio. 
Trouve-t-il, cette façon de parler vilaine ? On lui dit alors, qu'à ce 
monsieur, personne probablement autrefois n'a fait penser à soi­
gner sa phrase. Ou bien, il ne s'est pas soucié des bons conseils. 
Et, instruit, il continue à parler comme un paysan qui ne le serait 
pas. L'enfant saisit alors ses propres avantages, parce qu'on fait 
appel à son raisonnement, à son intelligence, à son bon sens, à sa 
fierté; on essaie d'éveiller une juste ambition, un orgueil nécessaire 
à la dignité. 

Alors, quoique notre vie familiale soit une vie canadienne-fran­
çaise, et non uniquement française, nous devons croire que l'esprit 
latin, français, de la race est en progrès chez nous, malgré les obstales 
dressés contre lui par le présent compliqué. 

Toutefois, nous ne devons pas nous endormir sur mes opti­
mistes constatations. Nous devons plutôt veiller incessamment. 
Combattre le cinéma américanisant, réprouver ceux qui croient 
bien faire en donnant d'abord une instruction anglaise à leurs en­
fants. Quand la formation française de l'enfant est solide, quand 
son jugement est à peu près formé, l'enseignement intense de l'an­
glais n'est plus un danger. L'expérience prouve d'ailleurs que, 
qui veut apprendre l'anglais, l'apprend facilement, presque sans 
le secours d'autre grammaire que le Ladies' Home journal ! 
Nous devons en plus, et systématiquement, corriger nos fautes de 
langage; veiller à notre prononciation trop souvent dure, à l'enva­
hissement sournois des tournures étrangères, des mots impropres. 

L'esprit français chez nous n'est pas en danger, mais la correc­
tion française est difficile; nous sommes trop pénétrés par l'anglais. 
Notre vocabulaire est forcément pauvre; nous parlons comme 
parlaient nos pères ou grands-pères qui presque tous, étaient d'ori­
gine rurale. En écrivant, mille fois, sans le savoir, nous employons 
des traductions. Nous sommes en cela bien à plaindre, et nous 
sommes excusables; mais nous vaincrons plus sûrement si nous 
ne cessons pas de travailler à faire pénétrer même dans le peuple 
l'amour et le respect du beau français; à détruire le sot amour-
propre de ceux qui ont peur de se distinguer ou de se singulariser 
en soignant leur phrase. 

Pour cela, observons nous nous-mêmes, travaillons sans un 
instant de lâcheté. D'ailleurs, en enseignant à nos enfants, le culte 
de l'effort intellectuel, le culte de l'étude, nous leur enseignons l'art 
d'être heureux. Rien ne contribue plus au bonheur des humains 
que le travail. 



La Vie familiale dans l'Ouest canadien 
Par le Rév. P. H. Routh ier , O.M.I . , ( E d m o n t o n ) 

Au delà de deux siècles se sont écoulés depuis que La Vérendrye 
entreprit son expédition pour découvrir la mer de l'Ouest. Il ne 
pouvait soupçonner que la route qu'il ouvrait ainsi à d'autres explo­
rateurs devait introduire dans l'Ouest canadien une phalange de 
missionnaires et une multitude d'aventuriers et de colons qui com­
posent aujourd'hui la population des Provinces de l'Ouest. Son 
œuvre commencée dans l'épreuve se poursuivait dans la souffrance 
et réussissait à établir solides les bases de l'Eglise catholique et nom­
breux les îlots de ses compatriotes qui y perpétueraient la foi et 
les traditions françaises. 

Les statistiques de 1931 nous apprennent que la population 
française de l'Ouest est ainsi distribuée: au Manitoba, 47,039 dont 
43,320 catholiques; En Saskatchewan, 50,700 dont 44,680 catho­
liques; en Alberta, 38,377 dont 32,103 catholiques; en Colombie 
canadienne, 15,028 dont 9,716 catholiques. Nous savons aussi 
qu'au delà des deux-tiers des nôtres qui ont perdu leur langue 
ont aussi perdu leur foi, et, devenus protestants ou indifférents, 
ils n'ont rien conservé de l'esprit français. Il n'entre pas dans nos 
vues d'en parler ici. A titre de renseignement: au Manitoba, 10% 
des nôtres ont perdu la langue dont 8% la foi; en Saskatchewan, 
18% et 12%; en Alberta, 2 3 % et 16%; en Colombie 47% et 35%. 

Grâce à la prévoyance des Evêques de l'Ouest canadien, les 
Canadiens français qui ont immigré chez nous se sont groupés en 
paroisses qui forment généralement un tout assez compact et homo­
gène. Ceux des nôtres qui se sont dispersés dans les milieux presque 
totalement anglais seront perdus à la langue et souvent à la foi à 
moins que, sentant l'isolement au point de vue national, ils n'aillent 
rejoindre les groupements français. Ils ne peuvent bénéficier de 
l'enseignement français dans les écoles et le plus souvent la chaire 
sacrée ne leur fera entendre que l'anglais. Les enfants grandissant 
dans une telle atmosphère ne conserveront tout au plus qu'un nom 
français si toutefois ils ne le traduisent ou le transforment. Cet 
isolement des unités dispersées est responsable du quart au moins de 
ceux des nôtres qui ne sont plus catholiques. 
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Cependant la grande majorité de nos Canadiens français qui 
sont allés dans l'Ouest se sont groupés solidement autour d'un 
clocher, ont des prêtres de leur langue, vivent dans une ambiance 
immédiate qui ressemble beaucoup à celle de Québec et par une lutte 
tenace et une natalité qui les multiplie conserveront de plus en plus 
l'esprit français. C'est de ces groupements homogènes et de l'esprit 
qui les anime que nous voudrions parler plus longuement. 

Dans une conversation que j 'avais à Montréal, il y a cinq ans, 
l'un de vos hommes publics me disait en substance: "Nous admi­
rons votre lutte, nous ne voudrions pas décourager votre effort, 
mais nous avons le pressentiment que vous ne pourrez pas tenir 
indéfiniment contre l'anglicisation." 

Je voudrais vous persuader que forts de l'aide divine et solide­
ment organisés en associations et en paroisses, soutenus par nos 
œuvres d'enseignement et de charité qui conservent l'esprit catho­
lique et français de nos familles, nous survivrons dans notre caractère 
religieux et ethnique et fortifierons la chaîne française qui relie 
Québec à la Colombie canadienne. 

Pour comprendre l'esprit de nos familles de l'Ouest, il importe 
que nous connaissions la provenance et la condition de nos gens 
de l'Ouest, leur degré de culture, la raison de leur émigration, leur 
situation financière, leur formation religieuse, les obstacles qui 
militent contre leur conservation et les aides puissantes sur les­
quelles ils peuvent compter pour se garder français. 

QUI SONT LES CANADIENS DE L'OUEST? 
QUELS OBSTACLES RENCONTRENT-ILS? 
QUELLES ORGANISATIONS LES CONSERVERONT? 

I 

Qui sont les Canadiens-français immigrés dans l'ouest ? 

75% nous sont venus de Québec. Les autres viennent des pro­
vinces maritimes ou des Etats-Unis. Ceux-là habitués pour la plu­
part à n'avoir que du français, ne sachant qu'assez peu d'anglais, 
cultivateurs presque tous, catholiques trempés forment sans contre­
dit l'élément le plus solide par lequel se transmettra l'esprit français. 
Ceux de langue française qui sont passés par les manufactures 
des Etats-Unis ou qui ont vécu dans les milieux mixtes ou anglais 
°nt perdu quelque peu de l'enthousiasme pour ce à quoi nous tenons 
tant: langue et religion. Ils trouvent plus naturel de faire affaire 
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en anglais, p rennen t pour acquis que nous pouvons être satisfaits 
d 'une seule langue dans les re la t ions avec l 'extérieur et n'aiment 
guère qu 'on exige du français p a r t o u t où nous allons. Ils ne s'oppo­
sent pas à ce que leurs enfants app rennen t le français, pourvu qu'ils 
sachent d ' abord et a v a n t t o u t l 'anglais. Gradue l lement cependant 
la ligne de démarca t ion s ' a t t énue e t l ' a t t i t ude envers le français 
s 'améliore, grâce aux journaux , aux concours de français et au 
t rava i l des associations. La cul ture française de l ' immense majorité 
de not re popula t ion est fort l imitée. Si les i l let trés sont rares, ceux 
don t les é tudes ont pu s 'achever pour leur pe rme t t r e d'écrire et de 
parler le français sans faute e t avec élégance sont encore plus rares. 
Les préoccupat ions intellectuelles ont t r o p m a n q u é qui les eussent 
cul t ivés par une saine lecture ou par la discussion des problèmes 
qui les concernent . Ce t t e carence d ' intel lectual i té a malheureuse­
m e n t influé sur la jeunesse qui se satisfait souvent d 'à peu près 
dans la poursui te des é tudes ou dans la recherche de la compé­
tence professionnelle. 

L a populat ion française qui est venue dans l 'Ouest n 'é tai t pas 
r iche. At t i rée par le désir de pays nouveaux à voir ou par l'appât 
de gros gains à faire r ap idemen t dans la cul ture du blé, souvent 
peu économe, elle n ' a pas réussi dans son ensemble à réaliser le capital 
qui lui aura i t permis de tenir lorsque les années maigres ont 
épuisé ses ressources. Une législation risquée à laquelle cependant 
cer ta ins principes sociaux semblaient donner raison à émoussé chez 
plusieurs le sens de la just ice sociale e t c o m m u t a t i v e . Les dettes 
se sont accumulées q u a n d t o u t é ta i t à faire e t qu 'on voulait faire 
t o u t en g rand ; elles sont restées e t plusieurs ne les paieraient plus, 
même s'ils en ava ien t les moyens . S'il nous est arr ivé de rencontrer 
des aven tur ie r s à la recherche d 'une l iberté moins contraignante 
que celle de l 'Es t , nous devons a d m e t t r e que la presque totalité 
de not re popula t ion française est restée foncièrement catholique 
de sen t imen t sinon toujours de convict ion. L 'assis tance aux offices 
religieux en dépi t des dis tances souven t considérables, malgré 
l ' in tempér ie des saisons reste un sujet de réconfor t au milieu de 
l'indifférence générale de ceux qui nous en tou ren t , qu' i ls soient 
cathol iques ou p ro tes tan t s . Sans doute , les g roupements peu nom­
breux où le prê t re ne peut dire la messe qu ' une fois par mois n'ont-
ils pas l ' avan tage d 'une ins t ruct ion religieuse approfondie. Mais 
dans les centres , on marche encore au grand catéchisme pendant 
l 'é té e t les enfants font la re t ra i t e a v a n t la première communion 
ou la confirmation. 
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Le curé reste le conseiller même dans les affaires temporelles 
et l'on n'est pas sûr de bien agir sans son avis, même si l'on a con­
sulté des autorités souvent plus spécialistes. 

I I 

Quelles difficultés rencontrent nos compatriotes dans l'ouest 
pour rester catholiques et français ? 

a) A leur foi s'oppose la masse d'inertie religieuse chez la 
vaste majorité des non-catholiques, auprès de laquelle les nôtres 
ne rencontrent pas souvent l'opposition ou l'antagonisme. Cette 
inertie est plus délétère et plus redoutable qu'une guerre reli­
gieuse: elle endort et matérialise ceux qui auraient pu s'éloigner de 
nos groupes à moins qu'une foi vivace, entretenue dans la prière 
quotidienne et familiale ne conserve le feu sacré. 

Beaucoup de pertes de foi ont pu se consommer dans les dis­
tricts où un prêtre qui ne parlait qu'anglais devait desservir les 
nôtres. Il est lamentable qu'on ne l'ait pas toujours compris. L a 
foi, devant entrer et se conserver dans l'âme par la parole com­
prise, s'est éteinte quand les fidèles n'ont plus compris la langue 
du prédicateur. Après avoir constaté maintes défections dans 
les rangs des nôtres ou des catholiques d'autres langues que la 
nôtre, nous apprécions plus vivement la directive romaine de donner 
aux fidèles un clergé de leur langue et de leur esprit. 

Je ne voudrais pas passer sous silence la propagande diabo­
lique du communisme qui apporte l'espoir illusoire d'une libéra­
tion économique ou encore la propagande par revues, volumes 
ou journaux des "Bible Students" qui représentent le clergé sous 
l'image de tyrans qui cherchent à s'enrichir au détriment du peuple. 
Ces doctrines perverses ont perdu un petit nombre des nôtres; elles 
en ont ébranlé d'autres dans leurs convictions religieuses, dans 
les paroisses où l'on ne se soucie pas d'organiser l'action catho­
lique. 

Quelles difficultés rencontrent nos compatriotes pour rester 
français ? 

a) Une ambiance presque totalement anglaise réagit défavora­
blement. Le commerce, la législation, la vie publique, les journaux 
sont anglais, et il est encore impossible de faire qu'il en soit autre­
ment. 

22 
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6) L'école fournit un programme scolaire à base anglaise et 
si sur ce terrain nous avons avancé dans les centres français, si la 
législation nous a accordé certains droits, il reste que nous ne pre­
nons pas encore partout tout ce qui nous est permis ou tout ce que 
nous pourrions prendre sans accrocs directs à la loi. Aussi longtemps 
que nous n'aurons pas francisé l'esprit de l'école par un enseigne­
ment plus complètement français pour former à la française le 
cœur de nos enfants, nous aurons à redouter nombre de défections. 

I I I 

Par quels moyens résisterons-nous à l'anglicisation ? 
Nous avons tenté et non sans succès de nous opposer à l'an­

glicisation par des organisations nationales qui portent noms de 
A.CF.A. en Alberta, A.C.F.C. en Saskatchewan, et Association 
d'Education au Manitoba. Ces associations ont été les inspiratrices 
de presque tous les bons mouvements de résistance. Elles ont crée 
les associations d'instituteurs et de commissaires, elles ont élaboré 
les programmes d'étude, organisé dans les trois provinces les con­
cours de français qui stimulent l'étude du français, elles ont colla­
boré à la vie paroissiale et dans maints endroits par leurs réunions 
générales et familiales, ont entretenu l'esprit catholique et français, 
et toujours en dépit de difficultés très grandes. En Alberta, nous 
devons à notre A.CF.A. l'extension des Avant-Gardes qui 
forment une jeunesse fière d'être catholique et française. 

Voilà, me semble-t-il, un résumé succinct de ce qu'est notre 
peuple français de l'Ouest, des obstacles auxquels il fait face et 
des organismes par lesquels il survivra. 

Gardons devant les yeux le tableau que je viens de vous en 
faire et examinons les activités de nos familles françaises au point 
de vue religieux, social et familial. 

A) POINT DE VUE RELIGIEUX. 

L'assistance à la messe paroissiale le dimanche, est pour les 
nôtres l'un des événements saillants de la semaine. Si le nombre 
des enfants ne permet pas à tous de monter dans la voiture, l'on 
se partage le privilège à tour de rôle, l'on discute sur le sermon du 
curé et l'on y prend les leçons profitables. La récitation de la prière 
et du chapelet en famille reste la règle dans les campagnes; les 
sollicitations d'une vie beaucoup plus extérieure dans les villes 
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ont rendu plus rare cette salutaire coutume; le crucifix et les images 
saintes embellissent le salon et les principales chambres de la mai­
son; on garde les cierges bénits qui réconfortent lorsque la maladie 
ou la mort vient frapper ceux qu'on aime; les petits enfants appren­
nent encore leurs prières et les éléments du catéchisme sur les genoux 
de leur mère. La bénédiction du jour de l'an perpétue les bienfaits 
de la paternité dans les meilleures familles seulement et conserve 
forts les liens du respect et de l'amour. A la tournée de l 'Enfant 
Jésus, le curé bénit chacune de ses familles, règle les différends, 
encourage ou réprimande à l'occasion comme le ministre de Dieu 
qu'il est. 

Nous avons donc à nous réjouir du fait que dans l'ensemble, 
notre population agricole surtout à conservé une foi vive par les 
vieilles traditions françaises. 

B) POINT DE VUE SOCIAL. 

La paroisse est responsable des réunions générales des nôtres: 
soirées, parties de cartes, art dramatique, assemblées d'action 
catholique, groupements nationaux des associations. 

C) POINT DE VUE FAMILIAL. 

En dehors de ces réunions générales nous trouvons celles plus 
gaies, plus intimes, plus bruyantes des réunions de familles, de 
parents ou de voisins. L'on se visite beaucoup, particulièrement 
le dimanche ou pendant la saison morte de l'hiver. Les veillées, 
où après avoir partagé un abondant repas, l'on chante, l'on joue aux 
cartes, l'on se raconte des souvenirs et des histoires, où jeunes gens 
font la cour aux demoiselles, se prolongent tard dans la nuit et par­
fois jusques aux petites heures du matin. Après les longs et durs 
labeurs du printemps et de l'automne, la nature de l'homme semble 
exiger la diversion et l'épanouissement des cœurs. Nous ne vou­
lons pas cependant soutenir que jamais les excès ne se rencontrent. 
La modération fait défaut parfois dans l'usage de la boisson et l'on 
est dans certains milieux plus exubérants que de raison. Les dan­
ses américaines ont souvent remplacé les vieilles rondes et n'ont 
pas contribué à rendre plus chastes les relations des jeunes gens. 
Ce n'est pas sans besoin que le prêtre doit mettre en garde contre 
le danger des excès. 

N'empêche que ces soirées en famille restent l'organisme le 
plus efficace d'éducation nationale et religieuse, si l'on y peut trou- • 
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ver une main ferme et pleine de tact qui en oriente la marche. 
Nous n'avons rien trouvé de plus approprié pour faire un travail 
sérieux, à point, concret. Alors que les réunions générales, si elles 
sont plus brillantes et théoriquement plus parfaites, contraignent 
les sentiments et la réaction qui devraient se produire tout de suite, 
ces soirées intimes permettent plus de liberté de diffusion, plus 
de précision dans l'application actuelle des principes. Elles ont 
une plus grande utilité locale. La cordialité des rapports qu'on 
y trouve amène plus de cohésion dans l'action et admet que l'on 
soumette sans crainte les objections qui se dressent dans l'esprit. 
L'assez longue expérience que nous avons eue, dans l'Ouest, de l'ac­
tion nationale ne nous permet pas de douter qu'il faille généraliser 
ces assemblées de parents et d'amis dans les foyers d'où les enfants 
et jeunes gens ne peuvent s'enfuir pour refuser les leçons qui s'en 
peuvent dégager. Le foyer est le centre naturel où se feront l'action 
catholique et l'action nationale. 

D'ailleurs tout y rattache parents et enfants: un labeur quo­
tidien qui apporte le pain aux bouches qu'on y nourrit, les instru­
ments dont on se sert pour le travail du sol, les fruits, les grains, 
les arbres qui y poussent. Tout ce qui nous entoure vient à faire 
partie de nos sentiments, de nos convictions, de notre être même. 
Plus le problème de la grande famille que sont la nation et l'Eglise, 
se rattache au foyer et à ce qu'il représente pour nous, plus aussi 
seront concrètes et pratiques nos impressions et nos convictions 
de catholiques et de patriotes. De la cellule première de la famille 
aimée naîtra la grande famille qu'on appelle patrie. Nous ne vou­
drions pas que la famille française de l'Ouest puisse se disso­
cier de la grande famille de l'Est. Nous voulons être non seulement 
des cousins de nos compatriotes du Québec, mais des frères, des fils 
d'une même patrie, et nous demandons à la province mère de ne 
pas oublier les fils qu'elle a envoyés au loin porter le même drapeau, 
la même langue et propager le même esprit. Nous la supplions de 
nous soutenir dans le rude combat de la survie par l'assistance 
morale et financière, par l'envoi de colons aptes aux travaux de la 
ferme ou de professionnels instruits, afin que la mission française 
se maintienne et se perpétue dans toute l'étendue de notre vaste pays. 



Le Rôle de la Mère franco-américa ine 

Par M m e Louis Biron, (Lowell) 

Dans cet examen de conscience de t o u t e la race française en 
Amérique en ce t te ville si hospital ière de Québec, il impor te de faire 
entendre la voix des mères, gardiennes naturel les de not re première 
richesse na t iona le : nos enfants. 

On vous dira, e t avec raison, l ' impor tance , la nécessi té même 
de nos écoles, de nos sociétés et de nos jou rnaux dans la forma­
tion nat ionale franco-américaine de nos enfants ; mais il faudra 
toujours revenir à cet te vér i té première et fondamenta le que le 
sol ou croît l 'enfant , c'est la famille. Ce n 'es t j amai s i m p u n é m e n t 
que l'on confie à d ' au t res la t âche d 'accomplir son devoir. N o t r e 
devoir à nous mères franco-américaines c 'est de former des chré­
tiens a p p a r t e n a n t à la race canadienne-française de par la volonté 
de Dieu, a y a n t un rôle à jouer dans leur pays mais aussi pour celui 
de leur race. T o u t e au t re conception de not re vocat ion est inadé­
quate. Quels que soient les aides que l 'on puisse nous offrir dans 
cette noble tâche , ils ne saura ien t nous dispenser d 'accompli r not re 
métier de mère. C'est là la condit ion même du succès de tou tes 
ces méthodes , de tou tes ces organisat ions, de t ou t e s ces ins t i tu­
tions dont nous disposons, nous les Franco-Américains , pour survivre . 

Je sais mieux que quiconque combien j ' a i peu d ' au to r i t é pour 
traiter devan t vous, Mesdames et Messieurs , ce sujet d 'une impor­
tance vitale. Mais il faut bien croire que ma dignité de mère franco-
américaine justifiera mon audace , car le Comi té général du Con­
grès m'a demandé de vous parler, et, j ' a i accepté ! 

La mère franco-américaine a év idemment un rôle à jouer au 
point de vue de la vie sociale et paroissiale de not re é lément . Elle 
doit appuyer les organisat ions créées par les besoins modernes , 
donner son act ive coopérat ion à tous les m o u v e m e n t s du milieu 
dans lequel elle vit . Ainsi elle fera par t ie des sociétés pieuses é ta ­
blies dans sa paroisse, elle a idera si possible aux œuvres paroissiales 
et patr iot iques; mais elle ne doi t j ama i s oublier, e t on l 'oublie 
quelquefois, que son rôle propre , sa fonction spécifique, c 'est dans 
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sa famille qu'elle doit l 'exercer. T o u t e ac t iv i té qui l 'empêche de 
faire son devoir de mère e t d 'épouse, est nocive au point de vue 
na t ional . Ce que la race lui demande , ce que son pays exige, c'est 
qu'elle soit d ' abord une mère. C 'est sa part, une pa r t que personne 
autre ne peut donner dans l 'é laborat ion de cet te œuvre sublime: 
la format ion de nos enfants . 

Négl igeant t o u t au t re aspect , je me bornerai à vous dire hum­
blement ce que la mère franco-américaine doit ê t re dans son foyer. 
Je conçois le t r ava i l qu'elle peut et qu'elle doit faire pour donnera 
ses enfants une âme profondément franco-américaine. 

Disons d ' abord , en quelques mots , qu ' aux difficultés courantes 
de l ' éducat ion s 'a joutent pour nous, Franco-América ines , de regretta­
bles manifes ta t ions de cet espri t païen p é n é t r a n t à not re insu et 
que nos familles ont beaucoup de peine à c o m b a t t r e , si elles ne sont 
pas déjà en t ra înées el les-mêmes par le couran t . 

D a n s cet te influence américa ine , t o u t n 'es t certes pas condam­
nable ! Mais il semble que ce que nous subissons le plus ce soit 
l 'exagérat ion, l 'ou t rance qui caractér ise no t re civilisation, bouscu­
lan t la hiérarchie des valeurs , exa l t an t des méri tes secondaires, 
désharmonisan t la vie sociale. 

Pe t i t à pe t i t , et en cer ta ins milieux t rès r ap idement , la famille 
se désagrège. La folie des déplacements , favorisée par des moyens 
de t r anspo r t s commodes e t mult iples , dé t ru i t l ' in t imi té familiale 
et la vie intér ieure. Ajoutez à cela la soif des d is t rac t ions violentes, 
e t vous avez l ' abandon du foyer, l ' abandon régulier, pour le cinéma, 
pour les sort ies, les amusemen t s . 

Nos enfants acquièrent de bonne heure la soif de la fortune, 
non pas ce désir modéré e t normal de gagner leur vie honorable­
m e n t e t d 'économiser pour asseoir leur famille sur des bases solides, 
mais la hâ te excessive de s 'enrichir par n ' impor te quel moyen avec 
un m i n i m u m de compétence et d'efforts pour jouir le plus tô t pos­
sible de tous les plaisirs souvent malsains que leur offre notre civi­
lisation décadente . 

Le snobisme, l 'emprise t y r ann ique de t o u t ce qui est à la mode, 
fait aussi des ravages considérables su r tou t chez nos jeunes filles. 
Toi le t tes , cou tumes , usages, en t ou t cela nous perdons notre carac­
tère français, pour adop te r la mode amér ica ine . Le cinéma, les 
revues légères, les j ou rnaux créent chez nos enfants des besoins 
factices, une admira t ion effrénée pour ce qu ' i l y a de moins sain 
en not re pays . Le r é su l t a t ! un laisser-aller dans les mœurs , un vide 
qui s 'é tend de plus en plus en t re les pa ren t s e t les enfants, une 
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diminution de l'esprit chrétien, une oblitération graduelle de nos 
traits nationaux. 

Petit à petit l'esprit chrétien baisse dans nos familles. Les 
jeunes gens et jeunes filles qui fondent un foyer, influencés par 
les idées courantes sur le mariage et la famille, n'ont pas, comme 
ceux d'il y a vingt-cinq ans, le sens de leurs responsabilités. Moins 
pénétrés de ces fortes convictions chrétiennes qui ont fait notre 
force dans le passé, plus préoccupés de jouir que de faire leur devoir, 
ils se refusent trop souvent aux charges de la paternité et de la ma­
ternité. L'ordre dans la maison, les vertus domestiques d'économie 
et de savoir-vivre chrétien, l'autorité des parents, le respect et 
l'estime des enfants font trop souvent défaut. Il y a trop de mères 
parmi nous qui ne sont pas d'assez ferventes chrétiennes, qui ne 
donnent pas à leurs enfants l'exemple ! 

Nos enfants surtout de 15 à 20 ans tiennent de moins en moins 
au français. Il n'y a plus chez un grand nombre cette vibration 
du cœur pour la langue de leurs pères. A l'école même, où l'atmos­
phère devrait être française, et, en dehors des classes, on entend 
les enfants parler de préférence l'anglais. On voit même, et cela 
est désastreux au plus haut point, des maîtres et maîtresses parler 
français peu ou point aux enfants en récréation, mais se servir de 
l'anglais; parce qu'à l'école on n'a pas inculqué à nos enfants la 
fierté et la connaissanse de leur race, de ses origines, de sa contri­
bution à l'histoire de leur pays. Nos enfants semblent vouloir 
se fondre le plus tôt possible en ce grand tout saxon qui les envi­
ronne et oublier, surtout faire oublier, leur origine française. Il 
y a là une question très grave et qui préoccupe grandement les 
dirigeants de nos destinées nationales. Mais il ne faut pas exagérer 
et jeter le blâme de cet état de chose uniquement sur l'école; ce 
serait faux; nos écoles nous ont sauvé et elles restent encore notre 
meilleure protection et notre espérance. Nous, les mères franco-
américaines, nous laissons trop facilement nos foyers s'angliciser. 

Nous abandonnons ces coutumes si chrétiennes et si françaises 
qui furent la protection de la famille canadienne-française. Nous 
n'avons pas sur ces problèmes de notre survivance des idées assez 
fermes, des convictions assez fortes pour pouvoir diriger nos enfants, 
les instruire de leurs devoirs envers la race, leur montrer que si 
nous voulons qu'ils restent français, c'est dans leur meilleur intérêt. 
Nos jeunes ont de plus en plus de difficultés à concilier ces deux 
termes de leur nom: franco et américain. Un jour la question se 
Pose pour eux au moins dans la pratique et ils sacrifient l'un à l'autre, 
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alors que la solution serait de hiérarchiser ces termes. Nous man­
quons de doctrine précise, fondée, capable de résoudre les difficultés 
de nos jeunes. 

Ce tableau peut vous sembler exagéré, mais il ne peut que 
vous indiquer les tendances qui fourmillent dans notre peuple. 
Il y a encore de nombreux foyers franchement franco-américains, 
Dieu merci !, mais il y a hélas ! trop de foyers perdus pour nous 
et un plus grand nombre encore qui s'acheminent rapidement 
vers l'extinction totale. 

Si nous, les mères, nous voulons sincèrement réfléchir sur 
la situation et si nous voulons nous mettre à l'œuvre et accomplir 
franchement, intégralement et courageusement notre devoir, nous 
pouvons encore donner à notre patrie des enfants qui seront de 
vrais Franco-Américains, nous garderons nos foyers français. 

Laissez-moi vous suggérer certains moyens pour accomplir 
notre œuvre de mères franco-américaines. Il ne s'agit pas d'inno­
ver, de trouver des recettes rapides, mais bien de revenir à certaines 
conceptions fondamentales qui sont à la base de nos familles franco-
américaines, et qui sont en même temps des instruments efficaces. 
C'est ici que vous verrez mieux ce que la mère peut faire dans ce 
noble travail. 

Tout d'abord, doit régner dans la famille un esprit franchement 
chrétien, plaçant au-dessus de toute autre considération le salut 
de l'âme des enfants. Cet esprit réagira contre le paganisme qui 
s'infiltre partout; il corrigera les idées fausses. Pour cela il faut que 
la mère soit une chrétienne instruite, renseignée, éloignant de son 
foyer, en autant qu'elle le pourra, les influences nuisibles. 

Mais en plus de cette influence, il faut qu'elle donne à son foyer 
une atmosphère française. Et c'est la mère seule qui peut créer 
et maintenir ce milieu qui insensiblement et très profondément 
formera l'âme des enfants à la vie franco-américaine. 

Il devrait être entendu qu'à la maison la seule langue en usage 
soit la française. Nos jeunes, lorsqu'ils parlent l'anglais entre eux 
ou à leurs parents devraient être réprimandés; c'est à la mère de 
leur faire comprendre le pourquoi de cette attitude. Sans cela, il 
est inutile de parler de survivance pour l'élément franco-américain. 
Dans deux générations les foyers où l'on ne surveille pas ce point 
fondamental seront complètement anglicisés, car il ne faut pas 
oublier que Yanglicisation va s'accélérant; et qu'on ne peut plus rai­
sonner en se basant sur l'expérience du passé. Nos enfants savent 
et doivent savoir l'anglais, alors qu'autrefois il y avait de nom-
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breux foyers venus du Canada où le français seul était connu. 
C'était à notre point de vue une protection. Aujourd'hui nous 
parlons le français non pas par nécessité mais par préférence. Cela 
suppose un choix et la volonté de le faire ne peut provenir que de 
l'âme. 

Cette atmosphère française sera conservée et fortifiée par 
la lecture française. Notre peuple n'est pas un peuple de lecteurs; 
en bien des foyers, il y a de tout excepté des livres. Mais par contre, 
ce qu'on y trouve à foison ce sont des revues américaines; revues 
de cinéma, de romans policiers, d'histoires d'amour, dont la mora­
lité est plus que douteuse. Nos jeunes gens et surtout nos jeunes 
filles, même celles de nos écoles supérieures catholiques font de 
cette pâture leur seul aliment intellectuel, et dans bien des cas, 
au grand détriment de leurs mœurs aussi bien que de l'esprit fran­
çais. La mère franco-américaine devra impitoyablement proscrire 
de sa maison cette littérature; son devoir de chrétienne l'y oblige. 

Mais il ne suffit pas d'exclure seulement, il faut remplacer. 
Chaque foyer devrait recevoir un bon quotidien franco-américain 
ou canadien. Vous du Canada, êtes favorisés à cet égard. Mais 
nous avons tout de même aux Etats-Unis et surtout en Nouvelle-
Angleterre des journaux dont l'esprit est franchement catholique 
et français. C'est à nous de les encourager et de nous en servir 
pour former nos enfants au point de vue national. Si un quotidien 
est trop dispendieux, un hebdomadaire pourra, sans trop de frais, 
trouver sa place à notre foyer. 

De plus, il faut favoriser la lecture des livres canadiens et 
français. Je sais que dans la plupart des cas, le budget familial ne 
permet pas l'achat de nombreux ouvrages. On trouve tout de même 
l'argent pour les revues dont je vous parlais. Je sais une ville en 
Nouvelle-Angleterre ou la population franco-américaine dépasse 
le chiffre de 25,000 âmes. Il y a une bibliothèque paroissiale conte­
nant plus de 4,000 volumes français et 1,000 volumes anglais. Le 
nombre des abonnés n'est que de 200. L'abonnement est de 50 
sous par année, pour un volume par semaine. C'est ridicule ! Il 
faut donc faire pénétrer le livre français en nos maisons, et la chose 
est facile; il s'agit de le vouloir et de diriger nos enfants à ce point 
de vue. Il faut leur inculquer le goût de la lecture, et de la lecture 
en français. L'exemple des mères, encore une fois, serait ici d'un 
grand secours. . . 

Les programmes de radio en français peuvent être captés en 
Nouvelle-Angleterre. Servons-nous des appareils radiophoniques 
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pour accroître l'influence française en nos familles; mais que ces 
programmes soient bien choisis. Il y a malheureusement au Canada 
des émissions radiophoniques françaises dont l'influence serait 
désastreuse pour nos enfants. On ne saurait inculquer le respect et 
l'amour de ce qui est canadien-français que par des programmes 
dignes et vraiment français. 

Les parents ne sauraient se dispenser aussi de se tenir au cou­
rant de la vie française aux Etats-Unis, de se renseigner sur nos 
problèmes, d'en parler dans la famille, de donner à leurs enfants 
une doctrine ferme, basée sur des faits, de leur faire comprendre 
ce que c'est qu'un Franco-Américain, de leur inspirer de la fierté, 
ce dont nous manquons le plus. Cette éducation doit commencer 
dès le plus bas âge, par le récit de belles histoires canadiennes-
françaises, en mettant devant les yeux de ces jeunes nos gloires 
nationales si pures et si touchantes. Nos bébés endormis aux chants 
de nos belles chansons françaises, se réveilleront avec un senti­
ment plus français. 

Il faut aussi que les parents envoient leurs enfants dans nos 
écoles paroissiales, nos écoles supérieures et nos collèges franco-
américains. Et ici il faut remarquer que c'est aux parents de déci­
der où iront les enfants, et non pas aux enfants. Il n'y a pas de rai­
son valable, en la plupart des grands centres franco-américains, 
pour que nos enfants fréquentent des écoles de langue anglaise 
et à plus forte raison des écoles neutres. Malheureusement, trop 
de nos familles qui occupent une situation sociale privilégiée, ne 
comprennent pas leur devoir. Par snobisme, par ambition, par un 
mépris peut-être inconscient, mais bien réel de nos institutions sco­
laires, ils envoient leurs enfants dans des écoles où l'anglais est seul 
enseigné. Nous avons trop hélas ! de nos professionnels, de nos 
soi-disant chefs qui scandalisent notre population au point de vue 
national. Ils ont une terrible responsabilité à porter. 

Dès l'adolescence de ses enfants, la mère franco-américaine 
verra à leurs fréquentations, afin d'éviter des unions mixtes qui 
déciment nos foyers. Avec un peu de tact, de fermeté, surtout 
avec des convictions solides, précises, la mère peut facilement 
orienter les affections encore indéterminées de ses garçons et de 
ses filles vers des personnes de leur foi et de leur nationalité, ce qui 
nous donnera de nouveaux foyers franco-américains capables de 
continuer notre œuvre. 

Un autre point et c'est le dernier; la mère verra à ce que toute 
la famille fréquente l'église paroissiale franco-américaine. C'est 
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encore là qu'elle trouvera en son travail le plus ferme appui. C'est 
encore là que les Franco-Américains trouveront leur salut, religieux 
et national. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, les humbles suggestions d'une 
mère franco-américaine. 

Si nous voulons faire notre devoir, nos enfants resteront franco-
américains encore longtemps; si nous abdiquons devant les diffi­
cultés qui sont réelles mais non invincibles, il en sera vite fait 
de notre survivance. 

Dans le passé, nos mères ont fait leur devoir; puissions-nous faire 
le nôtre, afin de continuer encore longtemps leur travail pour la 
conservation de notre héritage français. 



En marge de l 'Histoire du C o s t u m e au Canada 

Par Mlle Rachel Ju l i en , (Montréal ) 

Parler de l'évolution du costume au Canada est une tâche 
des plus difficiles.—Il faut déplorer le fait que les documents au­
thentiques tels que dessins, peintures, images populaires, man­
quent presque totalement pour appuyer semblable étude.—La re­
présentation graphique des scènes des diverses époques, exécutées 
par des artistes contemporains, seule, nous donnerait une certitude 
suffisante pour procéder autrement que par hypothèses. 

Vous ayant prévenus, j 'accepte de traiter ce sujet, car, à la 
réflexion, on découvre le grand intérêt que présente le costume si 
révélateur de l'esprit et des mœurs de ceux qui le créent et le mo­
difient suivant leurs besoins. 

En effet, ne pourrait-on pas, parodiant le vieux dicton: "Dis-
moi qui tu hantes, je te dirai qui tu es" dire "montre-moi com­
ment tu t'habilles, je te dirai qui tu es". 

Dans l'impossibilité de m'appuyer pour cette étude sur des 
données irréfutables, ne soyez pas surpris si je procède par déduc­
tion, me servant comme base de raisonnement des faits historiques 
et de l'étude du costume français, sur lequel nous trouvons une 
documentation beaucoup plus complète. 

Tout le monde sera d'accord pour reconnaître que l'histoire du 
costume au Canada ne commence qu'à l'époque de la colonisation, 
c'est-à-dire lorsque le pouvoir central, la métropole, reconnut 
officiellement l'importance d'une immigration envoyée outre-mer 
pour s'y fixer définitivement et mettre en valeur les ressources 
de cette contrée nouvellement découverte.—Auparavant les Fran­
çais qui vinrent au pays n'étaient que des navigateurs faisant sur 
ce continent un séjour passager, ne laissant que peu de traces. 

Notre étude, donc, commence lors du dernier voyage de Cham-
plain en 1633, lorsqu'il revint au pays accompagné de deux cents 
personnes, tant matelots que colons.—Ces derniers destinés à for­
mer des groupements, appelés à vivre de manière permanente des 
ressourses naturelles du nouveau continent apportaient avec eux 
les habitudes contractées dans les milieux où jusqu'alors ils avaient 
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vécu.—En abordant sur cette terre inconnue ils étaient vêtus de 
la même façon que leurs parents de France. 

Mais ces premiers arrivants, après quelques temps, s'aperçu­
rent que leurs vêtements s'adaptaient imparfaitement au climat. 
Il est permis de supposer qu'ils durent en modifier certaines parties 
pour mieux les approprier aux rigueurs de l'hiver. Naturellement 
pour ces modifications ils s'inspirèrent des habits indigènes qui 
leur semblaient mieux adaptés. C'est alors que nous voyons appa­
raître les bonnets de fourrures, les mocassins, les manteaux doublés 
ou garnis de fourrures, serrés à la taille par un lien quelconque, 
lequel plus tard a dû donner naissance à la ceinture fléchée, si 
typiquement canadienne. 

Après la fondation du Collège des Jésuites à Québec en 1635, le 
recrutement des nouveaux colons se fait dans les différentes classes 
de la société: religieux, cadets de familles nobles que tentait l'aven­
ture, bourgeois et administrateurs; enfin des familles complètes 
vinrent s'installer au pays. 

Ceux-ci comme les précédents apportèrent dans la colonie leurs 
habitudes vestimentaires auxquelles ils étaient particulièrement 
attachés puisque en France, au 17e siècle, les classes sociales dans 
leurs costumes présentaient des différences très marquées. Les édits 
royaux ne craignaient pas alors de déterminer à chaque classe de 
la société d'une manière très précise ce qu'elle pouvait ou ne devait 
pas porter; si bien que le costume distinguait le rang social de l'in­
dividu, et nous pouvons supposer qu'il en était ainsi dans la société 
qui prenait naissance. 

A cette période de l'histoire de la Nouvelle-France, la popu­
lation paraît formée de quatre classes distinctes. La première classe 
comprend les religieux et les militaires; viennent ensuite les admi­
nistrateurs, les commerçants de fourrures et leurs employés; puis 
les coureurs de bois; enfin celle des véritables colons qui défrichaient 
et cultivaient le sol, et qui furent surnommés "habitants" parce 
qu'ils résidaient en permanence sur leurs terres. 

On peut affirmer que les religieux, militaires, administrateurs, 
commerçants de fourrures et leurs employés formèrent immédiate­
ment l'élite sociale de la colonie et restèrent en contact aussi direct 
que possible avec la métropole, apportant dans leur façon de se 
vêtir un certain souci de suivre autant que le permettaient les 
circonstances, l'évolution du costume français. Au contraire, les 
costumes des ruraux et des coureurs de bois ne subirent après la pé­
riode d'adaptation que des modifications lentes. 
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Si nous étudions les gravures de C. Stella, gravures exécutées 
d'après les œuvres de son oncle, Jacques Stella, artiste-peintre 
français, contemporain de Nicolas Poussin, qui traça toute une suite 
de scènes villageoises avec une précision qui permet de croire à 
l'indiscutable vérité des costumes représentés, nous sommes alors 
curieusement frappés de l'analogie que présentent ces costumes 
ruraux français du début du 17e siècle, avec ceux que portent encore 
aujourd'hui nos habitants canadiens. Ce qui prouve que leur cos­
tume a peu progressé, contrairement à celui des paysans français, 
dont l'évolution est clairement expliquée dans l'œuvre de Quicherat, 
"Histoire du Costume en France", ouvrage dans lequel nous lisons: 
"Les classes rurales laissées complètement en dehors du mouvement 
des esprits, de plus en plus misérables à cause de l'accroissement 
continuel des charges publiques, sont irrévocablement vouées à la 
serge et à la bure; dès après Henri IV, il n'y a plus de changement 
pour les paysans, on les voit hab'llés tous et toujours de même 
pendant le siècle. Tout avait contribué à reléguer ces derniers à un 
plan dont ils ne devaient commencer à se relever que sous Louis XV, 
grâce à la propagation des idées de philanthropie et au goût dont 
un certain nombre de grands seigneurs s'éprirent pour l'agriculture." 

Souvenez-vous également du petit Trianon où la reine Marie-
Antoinette, entourée de sa cour, s'offrait le plaisir d'être, pour un 
instant, une jeune paysanne toute préoccupée des soins à donner 
à ses moutons enrubannés. 

Et voici l'explication du fait remarquable que les costumes 
régionaux français si variés et divers n'aient jamais été connus ici. 
Ce n'est qu'au 18e siècle avec cette amélioration du sort des ruraux 
que tout naturellement naissent des préoccupations de coquetterie 
qui sont à l'origine des costumes régionaux dont il nous est permis 
d'apprécier le charme dans les provinces françaises. N'est-il pas 
regrettable que le costume canadien n'ait pas subi les mêmes trans­
formations? Mais remarquez-le bien, à cette époque, le Canada 
tombé sous la domination anglaise n'avait plus aucune relation avec 
la mère-patrie. 

C'est alors cette période d'histoire, chère à notre cœur, où nous 
voyons le sort des armes donner une solution contraire aux droits 
acquis par les sacrifices volontairement consentis des premiers occu­
pants, pour que la colonie vive, prospère et grandisse. La Provi­
dence voulut qu'un élément nouveau vînt régler des destinées 
futures de ce que tous avec émotion appelaient la Nouvelle-France. 
Etat de chose qui d'un seul coup fait disparaître les éléments sociaux, 
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militaires et administratifs. La société canadienne-française se 
trouve réduite aux seuls éléments religieux et ruraux, condamnée 
à vivre dans l'isolement. Ces gens de coeur asservis, mais non vain­
cus, volontairement se replièrent sur eux-mêmes, s'isolant pour 
conserver intact le seul idéal qui leur permettait encore de lutter 
pour que survivent, croyance, foi et traditions. Il en fut ainsi jus­
qu'au jour où ayant obtenu par leur ténacité de participer à la vie 
publique ils acceptèrent de faire quelques concessions au nouvel 
esprit et modifièrent certains détails de leurs costumes; affirmant 
par là leur loyalisme envers le pouvoir sans perdre les qualités de 
la race et en restant fidèles à la tradition de leurs ancêtres. C'est 
ce que nous voyons dans le costume de Louis-Joseph Papineau. 
L'ensemble conserve la tradition française et certains détails sont 
inspirés des modes anglaises. 

Vers le milieu du 19e siècle, se fait l'évolution économique qui 
dirigea quelques puissantes nations vers l'industrialisation à outrance. 
Ce mouvement eut comme conséquence naturelle d'inonder, peu 
à peu les marchés mondiaux de produits manufacturés qui tentaient 
par la modicité de leur prix, mais qui ne présentaient aucun caractère 
particulier. A ce moment, commence l'évolution vers une mode 
internationale dont nous apprécions aujourd'hui les effets. Paris 
donne le ton pour la mode féminine, et Londres pour la mode mas­
culine. 

Peut-être est-il regrettable que chaque nation abdique ainsi 
volontairement ses qualités distinctives. N e serait-il pas permis 
de souhaiter, comprenant comme nous le disions tout à l'heure 
que le costume est révélateur de la mentalité de ceux qui le portent, 
une plus grande fantaisie, permettant ainsi de mieux mettre en va­
leur les qualités caractéristiques de chaque individu. La chose 
serait possible, si, oubliant pour un moment nos habitudes paresseuses, 
nous préférions pour nous vêtir faire appel à la collaboration du 
technicien amoureux de sa profession plutôt qu'à celle de travail­
leurs anonymes qui exécutent leur tâche sans joie, dans les grands 
ateliers modernes où tout est rationnel, standard, froid. 

Evolution souhaitable pour nous Canadiens-français, qui de 
nos origines gardons les qualités qui permirent à nos ancêtres, 
groupés autour du clocher, de réaliser ce que nous appelons le 
miracle canadien, dont l'exemple nous encourage et nous donne 
raison d'envisager l'avenir avec confiance. Miracle que nous devons 
a la survivance envers et contre tous d'un attachement sentimental, 
indestructible et profond à notre mère patrie, la France. 



Nos Industries domestiques 

P a r M . A l p h o n s e D é s i l e t s , ( Q u é b e c ) 

Une pensée maîtresse domine tous les discours des présentes 
assises: "Conservons notre héritage français ! " N'eussions-nous 
réussi qu'à faire comprendre au peuple les motifs historiques et les 
raisons pratiques de vivre cet axiome, le deuxième Congrès de la 
Langue française aurait réalisé une œuvre patriotique de la plus 
haute portée pour la race canadienne-française. 

De fait, cet héritage, pour lequel nos aïeux ont donné leur vie, 
leur courage et leur sang, cet héritage, qui est si mal compris par les 
descendants de la huitième génération, est la pierre d'achoppe­
ment de notre survivance. . . Quels sont ceux d'entre nous qui veu­
lent, après quatre siècles, la survie intégrale de nos traditions, de 
notre foi religieuse, de notre langue et de notre hégémonie? Quels 
sont ceux qui sont prêts à lutter pour la défense de nos droits pri­
mordiaux ? Quels sont ceux d'entre nous qui savent leur histoire, 
qui la comprennent et qui veulent en réaliser la logique continuité ?•.. 

Comptez-les sur vos doigts ! 
Nous sommes en train d'oublier. Pourtant, la devise qui domine 

le champ d'azur de notre blason s'écrit: "Je me souviens". 
Qui se souvient ?. . . Et de quoi se souvient-on ? J'aurais voulu 

vous le dire, si les cadres du présent rapport ne m'interdisaient de 
répondre à la question que se posent, en ce moment, des milliers 
de nos compatriotes ! 

Néanmoins, et par esprit de discipline, ce qui est d'un héritage 
bien français, il me sera loisible de rappeler une des manifestations 
de notre survivance raciale, une ingéniosité atavique, transmises 
de mères en filles, de génération en génération depuis 1608. Et 
de démontrer que dans ce domaine, pour un, nous n'avons adultéré 
ni la tradition, ni l'esprit d'invention, ni la passion de travail, ni 
non plus ces vertus domestiques de la prévoyance et de l'économie, 
qui furent comme une religion au cœur de nos mères et de nos sou­
riantes aïeules. 



Les petites industries familiales, dans nos vieilles paroisses du 
haut et du bas Saint-Laurent, ont survécu à la disparition graduelle 
des petits métiers villageois. 

Et dans chaque maison où vaque une fermière, 
Entre le berceau plein et le métier monté, 
La huche et le rouet n'ont cessé de chanter 
Le refrain qui grandit le travail en prière. . . 

Bien que, depuis près de trois siècles, la chanson du rouet et 
le rythme du métier domestique ne se soient jamais tus tout à fait, 
on aurait pu croire que l'ingéniosité féminine allait perdre le secret 
de ces travaux de lainage et de toile écrue, orgueil et richesse des 
armoires et des coffres de nos vieilles familles rurales. 

La première école d'arts et métiers fondée par Mgr de Laval 
à Saint-Joachim, et celle de Madame de Repentigny, à Montréal, 
répandaient déjà dans le peuple des bourgs et des concessions la 
pratique du filage et du tissage à domicile. 

Marie de l'Incarnation, dans des Lettres, rapporte que sur les 
instances de Colbert, l 'Intendant Jean Talon, en 1770, avait fourni 
au monastère des Ursulines de Québec des métiers à tisser ainsi 
que la laine et le chanvre nécessaires pour enseigner pratiquement 
aux jeunes filles de toutes familles l'art facile, agréable et si utile 
de fabriquer soi-même ses tissus d'habillement, d'ameublement 
et de revêtement. 

A Ville-Marie, Montréal la Sœur Marguerite Bourgeoys ne 
tardait pas non plus à développer ces industries domestiques parmi 
les élèves françaises et indigènes de la Congrégation de Notre-
Dame. 

En 1684, l 'Intendant de Meulles fit passer au Canada trois 
femmes de France qu'il occupa à l'enseignement du filage, du tricot 
et du tissage à domicile. 

De 1704 à 1713 Madame de Repentigny avait utilisé les services 
de neufs tisserands anglais, pour sa manufacture de grosses cou­
vertures où l'on tissait le lin, le chanvre, la laine et les fibres d'écorce 
que l'on vendait ensuite au Canada et même en France. A cette 
époque, les Sulpiciens de Montréal et tous les habitants de l'Ile 
d'Orléans et de la côte de Beaupré se subvenaient à eux-mêmes 
de tissus de laine et de toile, soulageant d'autant le budget admi­
nistratif de la colonie. 

23 
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En 1712, tous les prêtres du Séminaire de Québec, tous les 
Messieurs de Saint-Sulpice à Montréal, toutes les élèves des Ursulines 
et des Dames de la Congrégation, de même que la majorité des 
habitants du pays s'habillaient d'étoffes, de flanelles, de droguet 
et de toile de lin, produits et fabriqués en terre canadienne. De 
1720 à 1730 le chanvre canadien, produit par les résidents de Cham-
plain et de Batiscan, atteignait une récolte annuelle moyenne de 
150,000 quintaux et se vendait au Canada ainsi qu'en France. 

Les industries domestiques proprement dites ne se sont point 
ralenties depuis cette époque jusqu'à la domination anglaise. Et 
même après 1760 elles ont prospéré au sein de nos familles canadien­
nes, jusqu'au jour où l'importation et l'industrie locale anglaise 
mirent à la portée des bourses les tissus de laine et de fil dont s'ha­
billaient les coloniaux un peu fortunés. Néanmoins le secret du filage 
et du tissage ne se perdait pas totalement, et les moutons anglais 
Leicesters ont continué d'alimenter les fuseaux et les cannelles 
de nos fileuses et de nos tisseuses de la campagne. 

Vers 1830 et 37 les étoffes de laine du pays étaient remises à la 
mode populaire dans le mouvement des patriotes de Papineau. 
Jamais, depuis cent ans, les industrieuses fermières et nombre de 
villageoises, n'avaient tant filé et tant tissé. Des milliers d'aunes 
d'étoffe, de flanelle et de toille s'empilèrent sur les comptoirs des 
magasins de campagne et dans les coffres de familles de toutes nos 
vieilles paroisses. Ce fut une époque d'économie et de prévoyance 
assurées par l'ingéniosité laborieuse de la femme canadienne-fran­
çaise. 

Peu à peu nos ancêtres allaient négliger ce souci pour céder aux 
tentations du commerce répandu par une compétition accentuée 
sans arrêt. Des habitudes de prodigalité s'acquièrent facilement. 
Et le dicton courut les chemins qu'il ne valait plus la peine de tant 
travailler pour s'habiller quand on pouvait acheter à si bas prix des 
vêtements et couvertures tout faits d'avance. 

Ce préjugé durait encore lorsque, en 1918, l'honorable M. 
Joseph-Edouard Caron, ministre provincial de l'Agriculture, voulut 
remettre en honneur les travaux domestiques du filage et du tissage. 
Il confia cette entreprise aux Ecoles ménagères et aux Cercles de 
Fermières de la province, sous la direction technique du Bureau 
de l'Economie domestique, que j 'avais l'honneur de diriger. Des 
spécialistes, démonstrateurs hommes et femmes, des curés de pa­
roisses, des religieuses expertes en cette matière, des écoles ménagères 
supérieures, des sociétés de bienfaisance, des marchands de villes 
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et de campagnes , de g rands hôtels même en t rè ren t dans le mouve ­
ment. 

E n 1920, M g r J . -C. Allard, curé de Sa in te -Mar t ine de Châ t eau -
guay, M. le chanoine Cloutier , curé de Champla in , et M . le cha­
noine Girard, curé de la Baie-Saint -Paul , t rois pa t r io tes doublés de 
sens ar t is t ique, donnaient dans leurs régions un nouvel élan aux indus­
tries domest iques de la laine et du lin. Les Ecoles ménagères ru­
rales et même urba ines en t rè ren t dans le mouvemen t . Les Ursu-
lines à Roberval , la Congrégat ion de N o t r e - D a m e à Saint-Pascal , les 
Sœurs de la Providence à Sainte-Ursule , celles des SS. N o m s de 
Jésus et de Mar ie à Sa in te -Mar t ine , les SS. Grises de l 'Hôpi ta l 
Général à Mont réa l , euren t alors d ' i m p o r t a n t s ouvroirs où se fabri­
quaient quan t i t é d 'ouvrages au mét ier à tisser. Les magas ins D u p u i s 
etCanadian Handicraft Guild à Mont réa l , For t in aux Trois-Rivières, 
Paquet et Proulx à Québec, et le Syndica t de Québec, R e n a u l t 
à Beauceville, Coutur ier , War ren et La tu l ippe à la Malbaie , de 
même que le Pacifique Canadien et la Canada Steamshiph Lines 
coopéraient avec le Service officiel de l 'Economie domest ique pour 
développer ces industr ies . 

Dix ans plus t a rd nous pouvions cons ta ter le réveil définitif 
et généralisé d 'une occupat ion si rémunéra t r ice pour les mains 
féminines de nos campagnes . 

Cet te renaissance s 'accentua quai-d nous eûmes organisé, 
MM. Jules Garneau , Georges Bouchard , Joseph Mor in e t moi-
même, les deux exposi t ions-ventes au Manoi r Richelieu de la Mal ­
baie il y a une douzaine d 'années . E n 1925 et 1926 la valeur con­
trôlée de la fabricat ion s 'élevait à $85,073., e t le chiffre des ven tes 
atteignait $24,305. E n 1929 la product ion de l 'année fut de $113,623., 
et les ventes contrôlées de $56,699., dans les seuls dépôts des Cercles 
de Fermières. 

P résen tement not re province de Québec compte six grandes 
écoles ménagères d ' indust r ies domest iques , à Québec, à Mont réa l , 
à Sainte-Martine, à la Rivière-Ouelle, à Sa in t - Jacques de M o n t ­
calm et à Sainte-Croix de Lotbinière. On y forme, chaque année, 
des centaines de spécialistes et d ' a r t i sans du filage et du t issage. 
L'Ecole ménagère régionale de Sa in t - Jacques v ient d 'organiser 
un comptoir pour la ven te des t r a v a u x de ses élèves. A Pér ibonka 
au Lac Saint-Jean, M a r i a Chapdela ine a pris une semblable ini­
tiative au profit de son groupe de fermières t isserandes. 

En outre , des démons t ra t r i ces pa rcouren t les campagnes e t 
les villages pour y enseigner l ' a r t du tapis , de la couver ture , des 
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étoffes, flanelles, toiles, habillements de laine, ceintures fléchées, 
etc. Et grâce au tourisme ces industries domestiques rapportent 
des revenus nouveaux et supplémentaires à nos familles rurales. 

Mais ce qui importe davantage c'est que ce genre d'occupations 
retient au foyer et à la paroisse des milliers de jeunes filles qui, sans 
cela, céderaient à l 'attrait des villes sous le prétexte fort discutable 
d'alléger la famille dans le fardeau de son budget de dépenses quo­
tidiennes. Et c'est peut-être en quoi la renaissance des industries 
domestiques campagnardes rend le plus de services à la nation 
notamment dans la province française de Québec. 

De nombreuses entreprises surgissent maintenant qui vont 
permettre à la femme des campagnes d'améliorer ses industries 
domestiques et de vendre le surplus de sa production. 

La Coopérative agricole des producteurs de lin de Vaudreuil 
et Soulanges, sous la gérance de M. J.-P. Cloutier, nous exemptera 
bientôt d'importer d'Irlande et de Belgique des milliers de tonnes 
de filasse fine et de fil de lin pour le tissage des toiles de luxe. 

La Ligue des Arts domestiques et de la petite industrie, fondée 
l'an dernier à Sherbrooke par la Fédération des Canadiennes-fran­
çaises de cette ville, par les soins de Mme Louis D. Codère, sonne 
un réveil décisif des industries familiales dans tous les Cantons de 
l'Est. 

Une Coopérative des Arts domestiques, préconisée par M. Paul 
Gouin, a déjà son embryon dans l'institution supportée par l'éner­
gique initiateur qu'est notre ami, M. Démétrius Baril, avocat, 
à Montréal. 

Une école paroissiale d'industries domestiques a été créée 
cette année même, au Cap-de-la-Madeleine, par le R. Père Ernest 
Castonguay, o.m.i., curé de la paroisse. Cet institut populaire se 
développe avec la coopération du Service de l'Enseignement ména­
ger-agricole de l'Instruction publique. 

Un atelier de tissage artistique où s'avèrent le bon goût et le 
sens canadien le plus parfait s'est ouvert, il y a deux ans, au Manoir 
Laviolette des Trois-Rivières, sous la direction de Mme Cécile-D. 
Lamy, graduée de notre Ecole Ménagère régionale de Sainte-Mar­
tine. Mme Lamy a été engagée par une puissante maison d'affaires 
de Toronto pour donner à la clientèle ontarienne une idée précise 
de nos arts domestiques canadiens-français. 

Et, ainsi surgissent un peu partout des mouvements notables 
de retour aux pratiques anciennes de l'industrie familiale. Les 
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jeunes filles sorties de nos écoles ménagères s'y adonnent avec 
plaisir parce qu'elles savent que ces activités contribuent à rendre 
la vie rurale et familiale plus attrayante et plus rémunératrice. 
En s'y adonnant elle-même, la mère de famille ne peut manquer 
d'y attacher ses enfants et de leur apprendre à collaborer au tra­
vail paternel, au gagne-pain familial. 

Et je pense qu'ainsi se réalise dans l'ordre matériel du moins, 
l'idéal de notre vie aux champs, de cette vie qui peut et qui doit ren­
dre la vie de famille plus facile et meilleure. 

Les manifestations extérieures de notre pensée seraient vaines 
et sans effets, si nous nous contentions d'élégantes paroles, de dis­
cours éloquents et de littérature châtiée. En nous enjoignant de 
défendre notre héritage français, de le sauvegarder dans l'âme 
populaire, j 'estime que le présent Congrès ne veut pas se borner 
à perpétuer chez nous la noble parlure des aïeux, 

"Ce langage divin, aux douceurs souveraines, 
"Le plus beau qui soit né sur des lèvres humaines. . . " 

Il nous incombe de viser plus haut. Notre action patriotique 
doit embrasser tous les domaines de la pensée nationale. Comme en 
1880, comme en 1912, les esprits les plus élevés de chez nous auront 
proposé à notre méditation des principes et des faits qui découlent 
de notre histoire. 

Nous sommes venus les premiers sur cette terre de Nouvelle-
France, il y a quatre siècles. Nous y avons apporté une croyance 
religieuse, une langue française, une civilisation latine, un idéal 
de vie laborieuse et d'expansion raciale qui sont la base de notre vie 
ethnique. Nous devons conserver notre foi, parler notre langue, 
défendre notre civilisation, étendre notre prestige de race cultivée. 
Nous nous devons de grandir dans toutes les sphères, morale, intellec­
tuelle, technique et économique. Il nous importe de développer 
nos puissances industrielles, d'améliorer sans cesse notre agriculture, 
de donner à l'instruction de nos enfants son maximum d'efficacité. 
Pour cela il faut une coopération effective de toutes les bonnes vo­
lontés. Et je crois que la Société du Parler français de Québec 
peut aider puissamment à cette réalisation. C'est pourquoi j 'ai 
foi aux résultats du présent Congrès. Et, surtout, j 'a i le ferme espoir 
qu'en conservant intacte notre belle parlure de vieille France, nous 
parviendrons à imposer notre génie latin, à défendre notre hégé­
monie et à sauvegarder ce qu'il y a de plus noble et de plus puissant 
en nous, le cœur et l'esprit des vieilles souches gauloises. . . 



Le Mal qui nous ronge: — Notre Défaut d'Observation 
Par M. Claude-Henr i Grignon, (Sa inte-Adèle ) 

M . A n t o n i o L a n g l a i s , le d é v o u é s e c r é t a i r e g é n é r a l d u Deuxième 

C o n g r è s d e l a l a n g u e f r a n ç a i s e a u C a n a d a , m e c h a r g e les épaules 

d ' u n l o u r d f a r d e a u : c e l u i d e t r a i t e r d e v a n t v o u s d e n o t r e Défaut 

d'observation. E v i d e m m e n t , j e n e s u i s p a s u n h o m m e c h a n c e u x . 

V o u s a d m e t t r e z q u e c ' e s t l à u n s u j e t d ' u n e i m p o r t a n c e capitale 

e t q u i s u s c i t e , à l u i s e u l , l ' e x p o s é d e s g r a n d e u r s d e l a l i t t é r a t u r e 

f r a n ç a i s e e t d e s m i s è r e s d e l a n ô t r e . 

S i j ' a i b i e n v o u l u r é p o n d r e a u d é s i r d u C o n g r è s e n accep t an t 

l ' i n v i t a t i o n q u i m ' a é t é f a i t e e t q u i m ' h o n o r e , c ' e s t a v e c l'espoir 

q u e v o u s é p a r g n e r e z d ' a v a n c e le p a m p h l é t a i r e e t s a n s t r o p maugréer 

c o n t r e u n s u j e t d o n t l ' a r i d i t é d é c o u r a g e r a i t l e s p r o f e s s e u r s les plus 

e n d u r c i s . 

J e d i r a i f o r c é m e n t d e s c h o s e s d é s a g r é a b l e s ( s e l o n m o n hab i tude 

e t l ' o n p o u v a i t s ' y a t t e n d r e ) . J e v o u s d e m a n d e e n g r â c e de ne pas 

t e n i r c o m p t e d e l a b r u t a l i t é d e m a f r a n c h i s e , m a i s d e considérer 

le b u t q u e j e m e p r o p o s e : c e l u i d e m e r e n d r e u t i l e à m e s c o m p a t r i o t e s , 

s i c ' e s t p o s s i b l e , e t d ' a p p o r t e r u n e l u m i è r e q u i n o u s f e r a v o i r peut-

ê t r e l ' u n d e n o s p i r e s d é f a u t s . 

L e s e u l f a i t p o u r t a n t d ' a v o i r é c r i t u n p e t i t r o m a n e n langue 

c a n a d i e n n e d e v r a i t m e t e n i r h o r s d ' u n d é b a t s u r l a l a n g u e française. 

O n a b e a u c o u p i n s i s t é p o u r q u e j ' y p r e n n e p a r t . S i j e n e v o u s apporte 

r i e n d e neuf , r i e n d e s c a n d a l e u x , r i e n d e v i v a n t ; si p l u t ô t , j e garde 

u n a i r p r o f e s s o r a l , v o u s v o u s e n p r e n d r e z à v o t r e a i m a b l e secrétai re , 

p a s à m o i . 

I . — L ' O b s e r v a t i o n , secret des lettres françaises. 

I l n ' e s t p o i n t n é c e s s a i r e d ' a v o i r po l i e t r e p o l i d e s human i t é s 

l a b o r i e u s e s e t b r i l l a n t e s p o u r s a i s i r q u e le p r o p r e d e l a l i t t é ra tu re 

c o n s i s t e à c r é e r d e l a v i e à l ' a i d e d e m o t s , c ' e s t - à - d i r e d"un s tyle et 

q u ' i l n ' e s t p a s p o s s i b l e d e p o s s é d e r u n s t y l e s a n s le d o n d 'obse rva t ion . 

D ' a b o r d , q u ' e s t - c e q u ' o b s e r v e r ? U n j e u n e f r a i s é m o l u de philo­

s o p h i e v o u s d i r a " q u ' o b s e r v e r , c ' e s t c o n s i d é r e r a v e c s u i t e les phéno-
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mènes ou les individual i tés don t on veut t rouver les causes ou péné­
trer l 'essence". On peut ê t re plus modeste avec moins d'effort. 
Disons qu 'observer , c 'est voir, c 'est voir avec les sens, voir avec 
l'âme, avec t o u t son être , et bien observer, c'est sentir soi-même 
avec une in tensi té telle qu 'on puisse dire à la suite de F l a u b e r t : 
"Madame Bovary , c 'est mo i " . 

* 
* * 

On nous enseigne (c 'est du reste ce que j ' a i lu pa r tou t ) qu' i l y 
a deux façons de faire d 'après n a t u r e : d 'abord par l'observation 
directe; puis par l'observation indirecte. 

Vous aurez compris t o u t de sui te que l 'observat ion directe, 
c'est le t rava i l sur place. Ce que le peintre t r a d u i t en face d 'un 
paysage à l 'aide de couleurs e t de pinceaux, l 'écrivain fera exac tement 
la même chose. Il y a joutera une merveil le: l 'expression des senti­
ments, de la musique et d 'une vie intense qu' i l serai t ex t r êmement 
difficile de créer sur une simple toile. Décrire d i rec tement . C 'es t le 
procédé bien connu des romanciers modernes , e t a v a n t eux, des 
maîtres de tou tes les écoles. 

La t ranscr ip t ion de la réali té n 'est pas toujours facile. Prenez 
un romancier qui hab i te une ville et qui ignore à peu près t o u t de la 
campagne (la chose peut para î t re extraordinaire mais le cas exis te) ; 
on jugera que si cet écrivain connaî t son métier , il au ra la précaut ion 
de situer son d rame dans une ville, dans une a tmosphère de ville, 
dans une ambiance qui lui est familière. Au t rement , il court à un 
échec presque certain. 

Si, néanmoins , le même au teu r veut peindre cer ta in paysage, 
une saison en particulier , il se rendra sur les lieux, il ira respirer l 'air 
dont il a besoin, précisément pour donner de l 'air à son roman . E t là, 
il prendra non pas seulement des notes photographiques , mais il 
marquera les impressions violentes qu'il aura ressenties et don t il n ' au ­
rait jamais eu la moindre idée s'il n ' ava i t eu recours à l 'observat ion 
directe. 

Pas un maî t re du roman français n 'oserai t se soustraire à cet te 
méthode. Nous le verrons bien t a n t ô t . 

On peut encore peindre par un effort du souvenir ou d'imagi­
nation. Il est évident , pa r exemple, que si vous avez à décrire un 
suicide, il faudra vous en r eme t t r e à votre intelligence, à votre 
imagination pure et simple afin de peindre un tableau , un é t a t pe rma­
nent de sensat ions qui donne l'illusion de la douleur, de l 'agonie, de 
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la mor t . C 'es t ce qu ' on appelle " f a i r e " d 'après na tu re par l'obser­
va t ion indirecte . 

Tous les g rands écrivains français employèrent tour à tour les 
deux méthodes . I l y a des obje ts , des lieux, des paysages que vous 
n ' avez pas toujours sous les yeux, que vous n 'avez probablement 
j ama i s v u s ; il est même des choses qui n 'exis tent pas, comment 
voulez-vous les décrire a u t r e m e n t que par l 'observat ion indirecte? 
Ma i s toujours il faut une observat ion. C 'es t le principe fondamental, 
sans lequel, aucune l i t t é r a tu re v ivan te n 'es t possible. Il faut , dirons-
nous, une cer ta ine hab i tude de toujours bien voir ce qui nous entoure 
e t de coordonner les é léments d 'un fait , les facteurs immédiats ou 
lo inta ins d 'un é t a t d ' âme. 

Quiconque se t rouve quelque peu familier avec la littérature 
française reconnaî t ra que la première qual i té de ses écrivains, c'est 
le don d 'observat ion. C'est pourquoi cet te prodigieuse littérature 
nous appa ra î t comme la plus riche que l 'esprit huma in ait illustrée, 
depuis les Chansons de geste du Moyen Age j u squ ' à nos jours. 

Ouvrez les chefs-d 'œuvre français. La première chose qui vous 
frappe, vous saisit et vous émeut , c'est le con tac t avec la vie, grâce 
à l 'observat ion. On sent bien que les au teu r s ont passé leur existence 
de labeur et de fête spirituelle à regarder , à observer, à voir. C'est là 
une force grandiose et terrible qui reste gravée dans les mémoires 
ainsi qu ' une évocat ion éternelle. C 'est là t o u t le charme de certains 
livres, lesquels s'ils en é ta ient privés, n ' au ra ien t plus leur raison 
d 'ê t re . 

Mais d 'où vient ce don ext raordinai re , et disons-le donc, ce 
vér i table génie si part iculier au peuple français ? A son éducation, 
à son ins t ruc t ion et puis (que mes compat r io tes ne rougissent pas) 
à son grand amour du t rava i l qui est t ou te la force de cet te admirable 
nat ion . 

A l'école pr imaire , on enseigne t o u t de suite l ' a r t d'observer, 
de bien voir, de t ou t voir, non pas une fois, non pas par accident 
mais toujours , mais pa r hab i tude . Pour l'écolier français, observer 
devient une chose aussi naturel le que respirer. E t cela au début ne 
se fait pas sans un cer ta in t rava i l . E t après ? Après, c 'est l'air de 
tous les jours , c'est le ciel de tous les jours e t il faut lire les mémoires 
des g rands écrivains pour savoir que c'est là une des plus grandes 
délices de l 'existence. 
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Remarquons, toutefois, afin de ne pas trop blesser mes compa­
triotes (ou les blesser davantage) qu'avant l'école, il y a l'éducation 
familiale. En France, les parents se donnent la peine d'éduquer 
leurs enfants. C'est un miracle qu'on ne connaît pas chez nous. 
En France, quand un gosse veut connaître la signification d'un mot 
ou savoir comment on nomme telle plante, tel animal, tel objet, on 
n'hésite pas à satisfaire sa curiosité fort légitime. On l'instruit; on 
lui fera voir ce qu'il est désireux de connaître et déjà s'éveille le 
besoin de l'observation directe. Et c'est ainsi depuis des siècles. 
Songez que depuis des siècles c'est ainsi que les enfants de France 
sont éduqués. C'est toute une atmosphère. C'est un décor qui 
change continuellement, bien fait pour exciter l'imagination et pour 
apporter dans la vie les charmes, les émotions, les enchantements, 
les beautés de la nature avec toutes ses surprises et dont l'homme ne 
se rassasiera jamais. 

Et n'allez pas croire que l'observation est un don gratuit. Elle 
demeure le produit d'une discipline intellectuelle constamment à 
l'affût. Et combien les parents s'épuiseront de patience pour en 
arriver à une méthode qui fera de leurs enfants autre chose que des 
bêtes! 

On devine que lorsque l'enfant entre à l'école, il apporte déjà 
avec soi un précieux bagage de sciences naturelles ou tout au moins 
des observations directes qui lui serviront beaucoup. Son vocabu­
laire est fourni. S'il ne possède pas toujours la signification exacte 
du mot, il garde l'intuition d'un terme propre, d'une expression 
imagée et c'est ce qui compte parce que c'est là une poussée violente 
à la conquête de la vie; c'est la fleur qui s'ouvre aux premiers rayons 
de lumière et de chaleur. 

Rien d'étonnant que ce petit Français qui a grandi dans un 
pareil milieu, rutilant de mots, de musique et de clarté, parvienne 
plus tard à écrire un livre qui nous offre infailliblement l'illusion 
de la réalité ou d'une histoire vécue, si, en outre, il possède l'imagi­
nation, une rassurante connaissance de sa langue et des humanités 
solides. 

* 
* * 

Il serait ridicule de prétendre que tous les écrivains français sont 
des observateurs de génie. Plusieurs même mériteraient de loger à 
notre enseigne et ce ne sont peut-être pas les moins lus en Europe 
et en Amérique et particulièrement dans ce cher Canada français, 
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où l'on en est encore à chercher la signification de certaines images 

baudelairiennes ou de certaines observations à la Balzac ou à la 

Flaubert. Mais de façon générale, et pour glorifier des maîtres im­

mortels (la plupart ne furent pas de l 'Académie) , il faut reconnaître 

de bonne foi que tous les siècles de l'histoire littéraire de France 

sont remplis d'oeuvres géniales qui ne peuvent pas mourir parce 

qu'elles sont le prolongement de la vie . 

On me dispensera d'évoquer ici les époques les plus célèbres 

et d'étudier en détail les différentes écoles qui ont provoqué l'éclosion 

de chefs-d'œuvre. Toutes, elles offrent des exemples frappants que 

l'observation directe ou indirecte en littérature demeure le sens 

d'une réalité d'où germera la vie, d'où grandira la lumière. 

E t voilà le secret des lettres françaises. C'est tout le génie 

français, c'est toute l'histoire de France, c'est la paysannerie, c'est le 

sol même et c'est le labour. 

• * * 

N'est-ce pas Balzac, le grand Balzac, le terrible Balzac, l'un 

des rares romanciers que je puisse relire aujourd'hui (avec l'âge, 

je deviens capricieux et je retourne à un passé qui fut grand, à une 

forme de roman que je juge supérieure) ; n'est-ce pas l'auteur d'Eugé­

nie Grandet qui écrivait à l'Etrangère: 

"J'ai été pourvu d'une grande puissance d'observation, 

parce que j ' a i été jeté à travers toutes sortes de professions 

involontairement. Chez moi, l 'observation était devenue 

intuitive (remarquez ce mot); elle pénétrait l'âme sans négliger 

le corps; ou plutôt elle saisissait si bien les détails extérieurs 

qu'elle allait sur le champ au delà.' ' 

Rien d'étonnant que chez un tel écrivain, les portraits soient 

des plus minutieux, et c'est ce qui explique que l'invraisemblable 

dans Balzac garde toujours des allures du vrai. Ainsi que le notait 

un critique fort sagace, "l 'imagination ne fait qu'agrandir les données 

de l 'observation". 

E t les caractères? Balzac les développe avec une patience et 

avec une connaissance si profonde de la psychologie qu'on a l'im­

pression d'avoir vécu au milieu de ces personnages de l'éternelle 

Comédie. Tous ou presque tous, Grandet, le père Goriot, César 

Birotteau, Ursule Mirouët, la cousine Bette, le médecin de campagne 
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sont restés pour nous aussi v ivan t s qu 'au premier jour de leur décou­
verte. C'est peut -ê t re parce que Balzac a su les placer dans un lieu 
déterminé et nous faire en t re r dans les maisons qu ' i ls hab i ta ien t , 
car dans ses descript ions, il appor t e une précision e t une minu t i e 
dont on ne se fait plus idée de nos jours , dans not re siècle de punis­
sable vitesse. 

Le géan t de la Comédie humaine voulai t t o u t voir, t ou t con­
naître. Pour ses Illusions perdues, il désirait se renseigner sur 
Angoulême. Il écrit à M m e C a r r a u d : 

" J e voudra is savoir le nom de la rue par laquelle vous arr i ­
viez sur la place du Mûrier , et où é ta i t votre ferblant ier ; puis le 
nom de la rue qui longe la place du Mûr ie r et le Palais de Jus t ice 
et m e n a i t à la première maison de M . Berges ; puis le nom de la 
porte qui débouche sur la ca thédra le ; puis, pu i s . . . " 

E t ainsi de suite avec une fièvre de savoir qu 'on imagine seule­
ment chez un t ravai l leur de son espèce. 

Après les por t ra i t s , les habi ta t ions , les lieux, les caractères , 
Balzac nous plonge dans la société, dans les m œ u r s de son t e m p s . 
C'est quelque chose d'effroyable les rôles qu'i l fait jouer à l ' a rgent , 
les horreurs de la lu t t e pour la vie, les d rames qui se précipi tent 
avec une sorte de fa ta l i té! 

En dép i t de beaucoup de déchets , le grand romancier v ivra 
aussi longtemps que la te r re . Il a été le véri table ma î t r e du roman 
moderne. Les plus célèbres d ' au jourd 'hu i lui doivent l ' a r t d 'observer . 

On a vu que l 'observat ion s 'appl ique à t o u t ce qui fait la vie 
qui nous entoure . Un au t r e romancier qui a poussé peu t -ê t re encore 
plus loin cet a r t précieux, c'est F l aube r t dans Madame Bovary e t 
dans l'Education sentimentale. 

Celui-là qui refaisait j u squ ' à dix fois la même page ; qui a mis 
quatre ans à écrire un roman de m œ u r s de province, est parvenu à 
nous donner la "sensat ion presque maté r ie l l e" des choses. 

Ses chefs-d 'œuvre ne seront plus j ama i s dépassés. F l aube r t 
nous appara î t comme le plus grand créa teur d ' images de la l i t t é ra tu re 
française, et ces images sont vraies parce qu'el les sont visuelles, 
je veux bien dire, le fruit d 'une observat ion directe. 
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J u g e z : 

" E l l e é c o u t a i t l es p a s , l e s c r i s , le b r u i t d e s c h a u s s u r e s ; e t elle 

s ' a r r ê t a i t p l u s b l ê m e e t p l u s t r e m b l a n t e q u e les f eu i l l e s d u peupl ie r 

q u i se b a l a n ç a i e n t s u r s a t ê t e . " 

O u e n c o r e : 

" E m m a s ' a p p u y a i t u n p e u s u r s o n é p a u l e , e t e l le r e g a r d a i t le 

d i s q u e d u so le i l , i r r a d i a n t a u l o in , d a n s l a b r u m e , s a p â l e u r éblouis­

s a n t e . " 

O u b i e n : 

" O n e n t r e v o y a i t d e s c i m e s d ' a r b r e s , e t p l u s l o in l a p r a i r i e , à demi 

n o y é e d a n s le b r o u i l l a r d , q u i f u m a i t a u c l a i r d e l u n e , s e l o n le cours 

d e l a r i v i è r e . " 

E t c e c i : 

" L e s n a v i r e s à l ' a n c r e se t a s s a i e n t d a n s u n c o i n ; le fleuve a r ron­

d i s s a i t s a c o u r b e a u p i e d d e s c o l l i n e s v e r t e s , e t l e s î les , d e forme 

o b l o n g u e , s e m b l a i e n t s u r l ' e a u d e g r a n d s p o i s s o n s n o i r s a r r ê t é s . " 

E t enf in d a n s Salammbô: 

" D e l o n g u e s e n t r a i l l e s p e n d a i e n t à l e u r s c r o c s d ' i v o i r e , co mme 

d e s p a q u e t s d e c o r d a g e s à d e s m â t s . " 

O n p o u r r a i t à l ' inf in i m u l t i p l i e r l es i m a g e s , e t e l les s o n t t ou jou r s 

d e p l u s e n p l u s s a i s i s s a n t e s . F l a u b e r t a p p o r t a i t d a n s s o n t r ava i l 

u n s o u c i d e l a p e r f e c t i o n q u i p a r a l y s e l a p l u m e e n t r e n o s doigts . 

I l f u t u n d a m n é d e l a p r o s e , e t u n l ieu c o m m u n o u u n e i m a g e fausse 

p o u v a i t lu i c a u s e r l a m o r t . 

I l f a u t l i re e n o u t r e s a c o r r e s p o n d a n c e p o u r s a v o i r quelles 

r e c h e r c h e s lu i o n t c o û t é e s ses l i v r e s d u r a n t t o u t e s a v i e . E t le choix 

d e s d é t a i l s ? E t l a fidélité d u r e n d u ? L u i - m ê m e , il a l l a i t recueillir 

s e s r e n s e i g n e m e n t s s u r p l a c e o u se les f a i s a i t a d r e s s e r : R i e n d ' é ton­

n a n t q u ' i l a i t p o u s s é à f o n d l ' a n a l y s e d e s c a r a c t è r e s e t q u ' i l a i t parfai t 

le r é a l i s m e d ' u n s t y l e q u ' o n n ' a p a s r e t r o u v é d e p u i s . 

* * 

I l p a r a î t i n u t i l e d e r a p p e l e r d ' a u t r e s e x e m p l e s e t d e cho i s i r dans 

l a l i t t é r a t u r e f r a n ç a i s e les o b s e r v a t e u r s d e g é n i e . I l s f o i s o n n e n t . 

J e m ' e n v o u d r a i s , c e p e n d a n t , d e n e p a s d i r e u n m o t ici de 

B e r n a n o s q u ' i l f a u t b i e n c o n s i d é r e r c o m m e l ' u n d e s p l u s grands 

é c r i v a i n s d e l ' h e u r e p r é s e n t e . L e g é n i e f r a n ç a i s se r e n o u v e l l e sans 

c e s s e . 

J e l i s a i s , il y a q u e l q u e s j o u r s à p e i n e , le d e r n i e r r o m a n de ce 

B e r n a n o s q u i m ' e n c h a n t e . J e v e u x p a r l e r d e l a Nouvelle histoire de 
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Mouchette. C 'est le d r ame d 'une pauvre fille des F landres qui sera 
la victime du sort e t se ver ra déshonorée. Prise de désespoir, elle se 
suicide, elle va se noyer. C 'est la fin d 'un roman infiniment t rag ique 
et d'un réalisme qui nous envoû te . E t voyez ce remarquab le exemple 
d'observation indi rec te : 

" M o u c h e t t e se laissa glisser sur la côte j u squ ' à ce qu'el le 
sentî t le long de sa j a m b e et j u s q u ' à son flanc la douce morsure 
de l 'eau froide. Le Silence qui s 'é ta i t fait soudain en elle é ta i t 
immense. C 'é ta i t celui de la foule qui re t ient son haleine lorsque 
l 'équilibriste a t t e in t le dernier bar reau de l'échelle ver t igineuse. 
La volonté défaillante de Mouche t t e acheva de s'y perdre. P o u r 
obéir, elle avança un peu plus, en rampant, une de ses mains 
posées contre la r ive. La simple pression de sa paume suffisait 
à main ten i r le corps à la surface de l 'eau, pour t an t peu profonde. 
Un momen t , par une sorte de jeu sinistre, elle renversa la t ê t e 
en arrière, fixant le point le plus haut du ciel. L 'eau insidieuse 
glissa le long de sa nuque , rempl i t ses oreilles d 'un joyeux mur­
mure de fête. E t , p ivo tan t doucement sur les reins, elle c ru t 
sentir la vie se dérober sous elle t and i s que mon ta i t à ses nar ines 
l'odeur même de la tombe." 

E t voilà ce qui s 'appelle savoir écrire e t créer une sensat ion 
avec des mots . 

Mais le plus bel exemple peut -ê t re d 'une observat ion directe 
intelligemment appl iquée, c'est Maria Chapdelaine. Qui pourra i t 
maintenant oublier Louis H é m o n qui a découver t le C a n a d a français ? 

Avant lui, des écrivains canadiens ava ien t écrit des romans . 
Qu'en reste-t-il ? Rien ou t o u t au moins un vague souvenir d 'expres­
sions tou tes faites et de lieux communs soporifiques. 

Hémon vient au Canada . Il se rend dans la région du lac Saint -
Jean. Dès son premier con tac t avec la te r re , avec la forêt farouche, 
dure et barbare , le romancier imagine son d rame , et avec ce t te in tu i ­
tion si naturel le à l ' a r t i s te vér i table , il devine qu' i l écrira un beau 
livre. Il se met à la besogne II v a faire de la ter re avec les colons 
chez qui il est employé . Il examine, il regarde , il observe. Les notes 
photographiques, les impressions, les sensat ions se tassent dans un 
calepin qu'il por te c o n s t a m m e n t dans sa poche. 
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Un hiver, il découvre que "derr iè re les c h a m p s nus , la lisière 
des bois appara i ssa i t e t suivai t comme une ombre , interminable 
bande sombre en t re la blancheur froide du sol e t le ciel g r i s " ; et en 
plein été "le lendemain fut une journée bleue"; q u ' u n printemps, 
" u n e boue prodigieuse empl i t les chemins e t q u ' u n au tomne "la 
sp lendeur de l 'agonie s'étendait sur la pen te des col l ines." E t puis, 
au p r in temps , encore, ce t te ha l luc inante "eau neuve" qui me saisit 
j u s q u ' à l ' âme . 

L'eau neuve] Les pêcheurs , les d raveurs savent bien ce que c'est. 
On n ' ava i t encore rien t rouvé de comparable . E t ce sont les images, 
qui découlent de l 'observat ion directe, qui font t ou t e la grandeur 
d 'un livre comme Maria Chapdelaine. L ' ab s t r a i t se mêle au concret 
avec une harmonie que maî t r i sen t toujours une psychologie impla­
cable et une logique lumineuse . 

Ce n 'es t pas t o u t . H é m o n a vu le colon canadien-français, 
l ' in tensi té des défr ichements , les couleurs, les sons e t il a saisi jus­
q u ' à la simplicité presque sublime d 'un langage français qui existe 
encore, Dieu merc i ! mais au fond des forêts les plus reculées. Pas 
ailleurs. 

Grâce à une mé thode r igoureusement appl iquée, grâce à sa 
mémoire hérédi taire , grâce à son a m o u r du t ravai l e t de la précision, 
un romancier français a t o u t observé; il a t o u t vu, il a t ou t pris, 
ce qui me faisait dire, il y a un an , en pleine ville de Québec et au 
grand scandale de mes audi teurs , que "Lou i s H é m o n a tué le roman 
canadien, dans ses racines les plus profondes, dans son humus même 
qui sera tou jours not re seule raison d ' ê t r e " . 

IL—Notre grande misère. 

Le m o m e n t est venu m a i n t e n a n t de nous confesser, d'accuser 
nos pires défauts . Ce sera moins agréable et l 'on comprendra que 
j ' e n aie r e t a rdé le plus possible l 'exécution. 

Il fau t ê t re aveugle ou toujours soumis à la g randeur des plus 
g rands Congrès pour refuser d ' a d m e t t r e que nous sommes un peuple 
de l'a peu près, que nous ne vivons que de l 'à peu près e t que tout 
ce que nous accomplissons, c'est pour la survivance des à peu près. 

Jules Fournier fut le premier journal is te chez nous à signaler 
ce défaut insuppor tab le e t il a écrit à ce sujet des pages cuisantes 
qui nous b rû len t encore à vingt-cinq ans de dis tance. Un autre, 
Olivar Asselin, qui vient de mour i r et qui res tera dans notre histoire 
comme le seul écrivain français convenable ; Olivar Asselin, tout le 
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monde sait cela, aura passé sa vie à nous corriger de l'a peu près, à 
nous fouetter, à nous cingler de son ironie et de son sarcasme. Qu'est-
ce que ce travail admirable lui a valu ? Des ennemis. Oui, des enne­
mis, malgré toutes les larmes de crocodiles versées sur sa tombe 
encore tiède. 

Et pourtant, combien le redoutable polémiste avait raison 
contre nous! Le défaut d'observation chez les Canadiens-français 
n'en continue pas moins ses ravages. Le mal est passé dans notre 
sang; il est passé dans nos mœurs, et avec une telle acuité, que 
franchement, la lutte sera terrible si nous voulons en guérir. 

Nous lisons vite; nous lisons mal. Nous écrivons vite; nous 
écrivons mal. Notre esprit est ainsi formé que nous ne prenons 
pas le temps de découvrir le "comment" et le "pourquoi" des choses. 
Jamais un objet ne frappe nos sens. C'est presque reconnaître que 
dans le Québec, les objets sont plus animés que nous-mêmes. La 
platitude de certaines choses ne nous émeut même pas. C'est inouï! 

Et d'où vient, je vous le demande, un pareil défaut si caracté­
ristique de l'état d'esprit canadien-français? Ayons la force de 
l'avouer. Et si, à la fin des fins, nous devons nous découvrir une 
fois tous les quarts de siècle, n'hésitons pas à le faire aujourd'hui 
comme en 1912. Peut-être que dans deux ou trois siècles nous nous 
serons amendés quelque peu, si toutefois, il se trouve encore des 
descendants de Français sur les bords du Saint-Laurent. 

* 
* * 

N'allons point tenir nos éducateurs seuls responsables de ce 
défaut d'observation. Nos éducateurs font ce qu'ils peuvent. Ils 
devraient réussir beaucoup mieux, personne ne le contestera, mais 
ils apportent dans l'enseignement le plus grand soin, et cela, avec 
les moyens mis à leur disposition. C'est un côté de la question qu'il 
ne faut pas perdre de vue. Jamais. Puis, nous oublions trop facile­
ment qu'avant les études classiques ou commerciales, il y a l'école 
de rang et qu'avant cette dernière, il y a l'éducation familiale. Et 
c'est là, que vous le vouliez ou non, qu'il nous faut chercher la cause 
de tout le mal. 

Dans la province de Québec, ce prolongement de la France, 
comme on dit en certains milieux, les parents témoignent d'une 
paresse intellectuelle effroyable. L'éducation des enfants est devenue 
un fardeau. L'éducation a perdu son caractère français. Et même 
dans les familles où l'instruction ne fait pas défaut, les parents se 
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désintéressent totalement de l'éducation. La mère vouée tout 
entière à ses distractions mondaines, à ses réceptions (où l'on danse, 
où l'on fume, où l'on boit) et demain, peut-être, consacrée "femme 
publique" (car la politique peut mener loin), la mère ne se donne 
plus la peine d'éveiller dans l'âme de son enfant le goût des belles 
choses et de lui apprendre à observer, à regarder, à voir. On l'en­
verra à l'école; l'enfant apprendra cela à l'école. C'est ainsi que l'on 
se décharge d'une responsabilité qui décidera cependant de tout un 
avenir. Vous admettrez qu'il est difficile d'être plus lâche, plus 
égoïste et plus sot. Et vous remarquerez que ce sont précisément 
de telles mères, qui refusent d'éduquer leurs enfants, qui s'occuperont 
le plus de littérature et se piqueront de lire couramment Paul Clau­
del. Les pauvres! 

Quant au père, n'y songez pas. Abruti lui-même par les affaires 
ou les jeux de cercle, qui n'ont rien de divertissant comme chacun 
sait, il aura tôt fait, s'il entre à la maison, de se mettre au lit, après 
avoir lu sans comprendre un journal d'à peu près. 

Toute la famille respire de la sorte dans un milieu d'à peu près, 
dans une atmosphère d'habitudes idiotes et de léthargie. Si l'enfant 
a le malheur de demander la signification d'un mot ou le pourquoi 
d'une chose, on le renvoie à la bonne, qui doit être qualifiée pour cela 
puisqu'elle est la bonne de Madame. Il reste que le petit malheureux 
peut toujours se renseigner et s'instruire au moyen d'un appareil 
qu'on nomme un radio. Rien de plus rapide et de plus commode 
comme système éducationnel et pour donner le goût de l'observation, 
surtout si l'on en juge par les émissions extrêmement intelligentes 
et passionnantes qu'on nous sert depuis la découverte de cette inven­
tion diabolique. Et si avec une pareille méthode, on ne parvient pas, 
d'ici quelques années, à fabriquer en série un grand nombre de petits 
génies canadiens-français, eh bien! qu'on ne commette pas l'injustice 
d'en imputer la faute aux parents! 

* 
* * 

Nous ne prenons plus le temps de penser ni de vivre ni de regar­
der, même un peu longtemps, un coucher de soleil, Nous respirons 
dans l'imprécision, l'indécision, le vague. L'à peu près nous domine, 
nous écrase et nous tue. A la longue, cette monstruosité finit par 
prendre le caractère d'une sorte de grandeur et nous aurions bien 
tort de ne pas l'admirer. N'oublions pas non plus que le voisinage 
d'un peuple, où règne également l'à peu près, où tout se fait à force 
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de vitesse et de records, contribue énormément à nous abrutir. Au 
lieu d'avancer, nous reculons et depuis un demi-siècle, nous n 'avons 
accompli aucun effort en vue de corriger nos défauts. 

Il m'aura été accordé de dire avec violence combien je désespère 
de l'avenir et combien le présent m'écoeure. Si je garde encore un 
peu de respect du passé, c'est à cause de l'éducation familiale qu'on 
pratiquait dans ce temps-là. Les pères étaient dignes de l 'être; les 
mères gardaient un sens de l 'éducation presque complètement 
disparu aujourd'hui. 

Qui ne se rappelle que la lecture des livres et des journaux se 
faisait autour de la table familiale ? N o s pauvres parents, avec le 
peu d'instruction qu'ils possédaient, trouvaient quand même le 
moyen d'éveiller l'esprit des enfants. Certes, on ne savai t pas 
choisir les livres, les journaux, et, du reste, les publications du temps 
étaient pour la plupart d'un médiocre achevé. N ' importe . On 
faisait un effort et les parents se montraient soucieux d'une instruc­
tion, dont le sens leur échappait le plus souvent, mais qui n'en susci­
tait pas moins la volonté, mais n'en excitait pas moins la curiosité 
de l'enfant. 

On savait dans ce temps-là que rien de beau, rien de bon, rien 
de durable ne se fait vite. On marchait avec les saisons. On savai t 
que le pain marqué d'une croix et de sueur, et rompu à la table, 
était la récompense d'un labeur incessant, d'un travail de plusieurs 
mois, le produit direct d'une patiente lumière et de la chaleur de la 
terre. On savait cela, et c'était là toute la politique, toute l 'écono­
mique d'une époque qu'on ne reverra plus pour le plus grand mal­
heur d'une province française. 

De nos jours, on fait vite et tout reste à refaire. E t si nous tra­
vaillons vite, c'est parce que nous sommes paresseux. L a terre, cette 
auguste laborieuse, travaille lentement. C'est ce qui explique que la 
vieille et si admirable paysannerie française ait puisé là ses leçons, 
ses exemples, sa méthode. 

Dans la province de Québec, la paysannerie s'éteint. Elle s'en 
va. Elle agonise et je ne sais pas de plus grand malheur pour une 
nation, pour un petit peuple qui veut reconquérir la vie et la gran­
deur d'une formidable hérédité. 

E t lorsque la paysannerie aura disparu, la civilisation mourra 
avec elle. 

Tous les grands écrivains français sont originaires du sol et 
descendent, pour la plupart, de paysans authentiques. C'est là 
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toute la force de leur style, et le suc, et le sel. Les travaux des champs, 
accomplis avec lenteur, avec sagesse, avec méthode, incitent à la 
méditation et à l'observation directe. 

On me fera grâce, je l'espère, de ne pas puiser dans notre lamen­
table littérature des exemples démontrant que nos écrivains man­
quent d'esprit d'observation. C'est notre profonde misère. 

D'aucuns veulent voir un renouveau intellectuel et littéraire 
et croient sérieusement que nous marchons, dans une colonne de 
lumière, vers les chefs-d'œuvre. On pourrait se demander sur quoi 
se basent ces critiques enthousiastes ou trop indulgents (ou aveugles) 
pour affirmer que nous progressons ? N'en sommes-nous pas plutôt 
au même point: l'absence complète d'observation? 

Pour un poète, qui trouve deux ou trois belles images et quelques 
idées personnelles, vous en rencontrez vingt, qui pataugent toujours 
dans les clichés, les expressions toutes faites et les lieux communs 
qui suffisent à stigmatiser l'infériorité littéraire de tout un peuple. 

Nos prosateurs paraissent peut-être plus lamentables encore à 
cause du nombre incalculable d'anglicismes, de barbarismes et d'à 
peu près dont ils émaillent leurs gros livres. C'est quelque chose 
d'ahurissant et il n'y a pas de vocables dans aucune langue pour 
exprimer l'horreur d'un tel galimatias. 

Il est vrai que nous avons peur du mot et que c'est là le résulta 
d'un enseignement séculaire. Mais de nos jours même, il existe des 
écrivains qui semblent s'être libérés de tout conformisme, qui n'ont 
pas peur du mot, qui, à l'occasion ne reculent pas devant la brutalité 
ou l'audace de certaines expressions et pourtant, ils ne possèdent 
pas encore le terme juste et leurs productions ne valent pas plus cher 
que les autres. 

Cela est dû simplement à un manque de méthode, à un défaut 
d'observation. Nous ne savons pas regarder; nous ne saurons jamais 
voir et nous croupissons dans une profonde ignorance parce que 
nous sommes profondément paresseux. De se lever de sa chaise 
pour chercher un mot dans le dictionnaire ou pour corriger une 
expression rencontrée dans un livre ou dans un journal, c'est là un 
effort surhumain, que ne fera jamais un Canadien-français. On 
préférerait plutôt la mort. Et nous croyons régénérer une littérature 
et nous croyons produire quelque chose de convenable ? C'est triste 
à en pleurer. 
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Un jeune Canadien-f rançais de dix ans , (me t tons quinze pour 
ne pas t rop exiger) n o m m e r a un " m e r l e " , un oiseau et un " rouge-
gorge", un oiseau également . Croyez-vous que lorsqu'il au ra a t t e in t 
trente ans e t qu' i l se ver ra consacré grand écrivain par tous les cri t i­
ques de sa province, il sera plus ins t ru i t e t s 'appl iquera à appeler 
les choses par leurs noms ? P a s du tou t . Pour lui, des jonquilles, des 
tulipes, des dahlias seront toujours des fleurs e t le frêne, le cyprès , 
l'épinette, le merisier s implement des arbres . Il en sera ainsi dans 
tous les ordres d'idées, de sent iments , de sensations. Comme méthode , 
elle n'offre rien de compliqué et garde le précieux avan tage de suppr i ­
mer tou t effort de volonté et de mémoire . Mais comme spectacle, 
vous admet t r ez qu' i l n ' a rien de r a s su ran t pour l 'avenir d 'un pe t i t 
peuple qui en est rendu à glorifier sa langue dans les grands Congrès , 
et cela, pour laisser assavoir à l 'univers que nous respirons toujours . 

* 

Avant que de te rminer un chapi t re qui me pèse lourdement 
et que je me refuse d 'éterniser, considérant que mes ennemis sont 
déjà assez nombreux, l 'on me p e r m e t t r a de vous raconter une anec­
dote qui vous en dira plus long sur not re défaut d 'observat ion que 
toutes les gloses. 

Un Canadien-français d 'une qua ran ta ine d 'années , qui fait 
dans les le t t res et qui fait pas mal d 'a rgent avec ses livres, ce que je 
considère f ranchement immora l au pays de Québec, me renda i t 
visite, l 'é té dernier. 

C'est un h o m m e cult ivé, nul lement dépourvu d'intelligence e t 
qui a du goût. Au cours de l 'entre t ien, je r emarqua i que mon écrivain 
ne se gênait pas d'afficher son pa t r io t i sme e t son nat ional isme. 
Grand admi ra teu r du Devoir, il le lisait depuis sa fondation. Soudain, 
je lui demanda i quel mo t d 'ordre por ta i t en épigraphe la première 
page de son journa l préféré? Il ne le savai t pas. Il lisait le Devoir 
depuis vingt-sept ans et il ne savai t pas qu 'on peut y lire sur la première 
page, jus te au centre, ces mo t s ex t r êmement difficiles à re ten i r : 
"Fais ce que dois" . 

J 'eus la délicatesse de ne pas pousser mon visi teur dans un déba t 
sur notre défaut d 'observat ion. 

Cet te anecdote parle par elle-même, dira i t un minis t re de la 
Couronne. Oui. Mais c'est un exemple ent re mille. Fai tes-en vous-
même l 'expérience. Vous serez effrayé du résul ta t . Demandez à 
l'une de vos connaissances qu 'est-ce qu'i l y a de " m a r q u é " sur la 
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boîte de cigarettes qu'elle vient d'acheter? Vous n'en rencontrerez 
pas une sur vingt, par une sur cinquante capable de vous répondre. 
Et pourtant cette personne achète les mêmes cigarettes depuis des 
années ou en tout cas depuis des mois. 

C'est incroyable, mais c'est l'exacte vérité. 
Comment voulez-vous qu'on puisse espérer dans la venue 

subite et quasi providentielle d'une littérature vivante quand nous 
sommes à ce point dépourvus d'esprit d'observation ? Je laisse la 
réponse à un critique connu et qui prendra peut-être plaisir à vous 
torturer par-delà la tombe d'Olivar Asselin. 

III .—En guérirons-nous ? 

Je ne voudrais pas jeter la note pessimiste au beau milieu 
d'un Congrès de la Langue française qui honore tous ceux qui l'ont 
organisé et qui ne décevra pas, je l'espère, les inspirateurs d'un 
patriotisme fervent qui demande à un peuple de ne pas capituler. 

Aussi, avec toute la sincérité dont je suis capable, j'avouerai 
qu'il est possible de guérir le mal qui nous ronge. 

Maintenant que nous avons mis la main sur une plaie très 
vive; maintenant que nous avons eu la force de reconnaître le pire 
de nos défauts, tâchons à nous en guérir. Cherchons un remède 
efficace. Cela n'ira pas sans travail ni sans peines. Il faudra même 
plusieurs années avant que d'en arriver à un résultat tangible. 
On ne saurait corriger dans l'espace de quelques mois un vice d'es­
prit ou une déformation intellectuelle ou plutôt l'absence com­
plète de formation et qui dure depuis toujours, semble-t-il. Accom­
plissons tout de même un petit effort et rendons-nous si possible 
jusqu'au prochain Congrès sans trop subir de défaites. 

Les parents doivent d'abord s'occuper de l'éducation de leurs 
enfants. C'est un principe élémentaire. Et cela avant qu'ils ne 
fréquentent l'école. A chaque instant du jour, le père ou la mère 
seront appelés à satisfaire la curiosité de l'enfant. Les parents, pour 
aucune considération, ne peuvent se soustraire à ce devoir impé­
rieux. Ils D e doivent rien négliger pour instruire l'enfant, pour 
exciter son imagination et pour l'éclairer, non d'une façon rapide 
(et comme pour s'en débarrasser), mais complètement et avec force 
détails. 

Il faut s'habituer à ne rien faire à peu près si l'on veut que plus 
tard l'enfant connaisse la valeur de l'observation directe et com­
prenne les beautés et la poésie de tout ce qui l'enveloppera. Ainsi 
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élevé d a n s l a f ami l l e , d è s l ' â g e le p l u s t e n d r e , il j u g e r a l ' i n s t r u c t i o n 

nécessai re e t f o r t a g r é a b l e à l ' é co le o u , e n t o u t c a s , r e m p l i e d ' u n 

e n s e i g n e m e n t p r é c i e u x q u i n e s a u r a i t lu i n u i r e . 

L e m a î t r e n ' h é s i t e r a p l u s à j e t e r d a n s u n e t e r r e a u s s i m e u b l e , 

aussi b i e n p r é p a r é e , l a s e m e n c e i n d i s p e n s a b l e à l ' é c lo s ion d e l ' o u ­

vrage b i e n f a i t , d e l ' œ u v r e d u r a b l e . 

Vo i l à ce q u e l e s p a r e n t s d e v r o n t f a i r e o u b i e n il p a r a î t i n u t i l e 

de t r a i t e r le m a l a d e . N o u s s o m m e s t r o p e n c l i n s à n o u s e n t o u j o u r s 

r e m e t t r e a u x é d u c a t e u r s e t à l e u r f a i r e p o r t e r t o u s l e s d é f a u t s d e 

la r ace . C e s p a u v r e s m a î t r e s , i ls o n t t o u j o u r s t o r t . I l s s o n t p o u r t a n t 

assez c h a r g é s d u p o i d s d e n o t r e p r o p r e i g n o r a n c e ! 

O n r e n d r a i t l e u r t â c h e m o i n s i n g r a t e si o n l e u r c o n f i a i t d e s 

enfants d o n t l ' e s p r i t s e r a i t d é j à o u v e r t a u x m a n i f e s t a t i o n s d e l a 

vie. Q u e les p a r e n t s u n e fois p o u r t o u t e s , e t p a r e s p r i t d e d i s c i p l i n e , 

et p a r a m o u r d e l a p a t r i e p r e n n e n t ici l e u r p a r t d e s r e s p o n s a b i l i t é s . 

I l a p p a r t i e n t e n s u i t e a u x m a î t r e s , a u x p r o f e s s e u r s d e f a i r e 

le r e s t e . C ' e s t l à t o u t e u n e v o c a t i o n e t e n s e i g n e r e s t u n d e s a r t s 

les p l u s difficiles q u i s o i e n t . C ' e s t p o u r q u o i l ' E t a t n e se m o n t r e r a 

jamais t r o p s é v è r e d a n s le c h o i x d e s m a î t r e s q u i f o r g e r o n t l a n a t i o n . 

Quant à c e u x q u i d i r i g e n t l ' é d u c a t i o n d a n s l e C a n a d a f r a n ç a i s , 

ils o n t u n rô l e i m m e n s e à r e m p l i r e t le p l u s i m p o r t a n t d e t o u s , 

peu t - ê t r e . S ' i l s l ' o n t n é g l i g é j u s q u ' à p r é s e n t , q u ' i l s e n a s s u m e n t 

la l o u r d e r e s p o n s a b i l i t é . S a i t - o n , p a r e x e m p l e , q u e l e s c o u r s é l é ­

men ta i r e e t m o y e n , q u i s o n t l a b a s e d e l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e , d o i ­

vent ê t r e p r é p a r é s a v e c le p l u s g r a n d so in ? L e s p r o g r a m m e s s o n t -

ils c o n f o r m e s a u d é v e l o p p e m e n t d e l ' i n t e l l i g e n c e d e s é l è v e s ? U t i l i s e -

t-on de l i v r e s c o n v e n a b l e s e t f r a n ç a i s ? J e v o u d r a i s q u e c e l a f û t . 

M a i s j e d é c l a r e p u b l i q u e m e n t q u e le j o u r o ù n o u s v e r r o n s 

dans n o s éco l e s d e s l i v r e s d e l e c t u r e c o u r a n t e c o m m e l e s Contes 

des Cent Un Matins, Au point du jour, Le Livre des Quatre Saiso>is 

du cé lèb re é c r i v a i n f r a n ç a i s , E r n e s t P é r o c h o n , il y a u r a l i eu , c e 

jour-là, d e n e p a s d é s e s p é r e r d e s p e t i t s C a n a d i e n s - f r a n ç a i s . Q u e 

je v o u d r a i s a v o i r le t e m p s d e v o u s m o n t r e r , à t o u s , c e s l i v r e s m e r ­

veilleux e t a v e c q u e l a r t i ls s o n t c o m p o s é s p o u r l a p l u s g r a n d e j o i e 

et la p l u s be l l e c o m p r é h e n s i o n d e l ' e n f a n t . C e s o n t l à d e s s p e c t a ­

cles r u t i l a n t s d ' i m a g e s , d e l u m i è r e e t d e v é r i t é . C e s o n t l à d e s r é c i t s 

d 'h is toire n a t u r e l l e e t d ' a v e n t u r e s c h a r m a n t e s o ù l e s a n i m a u x 

sauvages e t d o m e s t i q u e s t i e n n e n t le p r e m i e r p l a n . I l s s o n t é c r i t s 
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dans une langue pittoresque, mais si simple encore et si naturelle, 
qu'on dirait le chant d'une source d'eau vive tandis que l'enfant 
garde l'illusion nette de se trouver au milieu d'un champ ou à l'orée 
d'un bois. C'est la vie qui s'éveille, comprenez bien. Existe-t-il 
au monde quelque chose de plus suave et de plus grand ? 

Au pays de Québec, plus que partout ailleurs, il faut ensei­
gner l'amour de la terre, même aux enfants des villes. C'est la terre 
qui fournit les exemples les plus saisissants d'observation directe 
et c'est dans le sillon que la poésie aussi bien que le cœur humain 
trouve sa seule raison d'être. Il sera toujours temps de faire lire 
à l'enfant des ouvrages où il n'est question que des grandeurs et 
des misères des progrès et de la plupart des inventions modernes 
qui abrutissent l'homme en désorganisant la société. 

Si nous voulons sérieusement combattre notre défaut d'obser­
vation, commençons par imposer dans les cours élémentaire et 
moyen la lecture d'ouvrages qui soient de véritables traités d'obser­
vation directe, présentés sous une forme attrayante, imagée et vraie. 

* * 

Plus tard, il faudra aborder l'étude de la psychologie. Aucune 
observation n'est possible sans cela. N'est-ce pas Stendhal qui 
disait: " J e ne retiens que ce qui est peinture du cœur humain?" 
C'était parler avec intelligence, avec beaucoup d'esprit et de scru­
pule d art. Enfin, c'est du Stendhal. 

La science qui a pour objet la connaissance de l'âme, considérée 
dans ses divers états, selon une définition courante, paraît si impor­
tante de nos jours, qu'elle remplace la métaphysique si en honneur 
aux X V I I e et X V I I I e siècles. 

On admet généralement que la méthode psychologique est 
avant tout une méthode d'observation. Or, si vous avez à peindre 
des caractères ou les mœurs c'une époque ou le drame d'une âme, 
il vous faudra posséder à fond cette science. Inutile d'ajouter que 
nos auteurs, pour la plupart, en manquent totalement. N'ayant 
pas été habitués, dès l'enfance, à observer et à contrôler les moin­
dres faits, comment voulez-vous qu'ils puissent saisir plus tard 
la portée et la nécessité de l'analyse psychologique ? 

Toutefois, notre défaut dominant est le manque d'observation. 
Nous voulons le corriger. E t parce que l'observation intérieure 
aussi bien que l'observation extérieure sont inséparables de la 
psychologie, il faut donc approfondir cette dernière science. Autre-
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ment, nos livres n ' a u r o n t aucune valeur ; au t r emen t , nos l ivres 
seront ce qu ' i ls sont au jourd 'hu i : du vide. 

E t je dis au l i t t é ra teur du C a n a d a français, qui garde la fierté 
et la volonté d ' a t t e indre le bu t que nous lui proposons : " C o n n a i s -
toi, toi-même et ce sera un jeu ensui te de connaî t re tes semblables" . 

L 'un des plus beaux livres, écrit par un Canadien-français e t 
qu'il m ' a u r a é té donné de lire, ces derniers t emps , c'est l 'ouvrage 
de Claude Melançon, in t i tu lé les Poissons de nos eaux. A u p a r a v a n t , 
il nous avai t présenté Nos animaux chez eux, mais je préfère les pois­
sons peut-être parce que j ' a d o r e la pêche. C'est encore parce que 
je raffole de la na tu re au repos et dans les jeux du soleil sur un lac 
transparent. 

M. Melançon ne pose pas au l i t t é ra teur ni même à l ' homme 
savant. Il est na ture l et il aime la na tu re . C 'est pourquoi ses ouvrages 
sont remplis d 'une poésie que je ne t rouve nulle pa r t ailleurs. Avec 
une patience qui le grandi t dans mon est ime, avec un souci de 
l'expression jus te e t imagée, cet écrivain s'est penché sur les m y s ­
tères de la na tu re . Il y a plus de vie, plus de poésie vér i table dans 
les pages que Claude Melançon, pour not re enchan temen t , a bien 
voulu nous offrir que dans t ou t e la l i t t é ra ture canadienne . Pour ­
quoi? Parce que cet écrivain a t ravai l lé sur place; parce qu' i l a 
peint d 'après na tu re par l 'observat ion directe. 

Vous pouvez lire de même avec le plus grand profit le frère 
Marie-Victorin. E n voilà un au t re qui sait voir e t qui sait peindre 
avec des mots simples e t avec clar té . Si nous voulons corriger 
notre défaut d 'observat ion, débarrassons-nous au plus vi te des 
romans de ferraille et des poésies de sonnailles qui déshonorent 
la l i t térature canadienne-française. Met tons -nous à lire des écri­
vains véri tables et ceux-là mêmes que je signale et qui t r a i t en t , 
d'ordinaire, de choses qu' i ls connaissent . 

Il est t e m p s plus que j amais de faire une é tude approfondie 
de la na tu re canadienne. Nos forêts sont remplies d ' an imaux e t 
de plantes de tou tes sortes. E t nos lacs ? E t nos rivières ? E t nos 
fermes ? E t tou te la vie qui nous en toure ? Cependan t , nous ne voyons 
r'en et ce qui es t impardonnab le nous ne cherchons pas à voir. 
Franchement, c'est à se demander à quoi nous passons notre t emps 
et où nous voulons en v e n i r ? 
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N o t r e na tu re offre le plus beau c h a m p à l 'observat ion directe 
que l 'on puisse désirer ? Pourquo i ne pas l 'exploiter ? Comme raine, 
et pour la survivance de la langue française au C a n a d a , elle parait 
beaucoup plus impor t an t e que certaines mines d'or dont les stocks 
mouillés sont à l 'eau. 

Mais au point de vue de la langue, lorsqu' i l s 'agit de peindre 
la na tu re , n 'al lons pas commet t r e de sott ises sous prétexte que 
de sauver messieurs les puris tes . N o u s sommes ici au Canada, 
ne l 'oublions jamais . Nous pouvons fort bien respecter la langue 
française et employer des expressions de terroir e t qui font image. 

Dern iè rement , je lisais dans un hebdomada i re , qui se pique 
de l i t t é ra tu re e t de connaissance de la langue, ce conseil que je con­
sidère une énormi té : 

" N e disons pas:bête à patate, mais disons: doryphore; ne disons 
pa s : perchaude, mais disons: perche jaune; ne disons pas : siffleui, 
mais disons: marmotte; ne disons pas : suisse barré, mais disons: 
tamia rayé et enfin ne disons pas : bouton d'or, mais disons très fine­
m e n t et t rès scient if iquement: renoncule acre." 

Remarquez qu 'on publie de pareilles idioties dans quelques 
feuilles en série qui s ' in t i tu lent "Sect ion M a g a z i n e " et qui sont 
ajoutées là aux hebdos , comme pour glorifier la langue. 

Plusieurs s 'enrichissent de ce nouveau t r u s t du bon français. 
Songez-y bien: "Sect ion Magaz ine" . C'est à faire rugir Asselin 
du fond de sa t ombe ! 

Vous adme t t r ez avec moi que le romancier ou le poète cana­
dien-français qui écrirai t " t a m i a r a y é " pour "suisse ba r r é " , "dory­
p h o r e " pour "bê t e à p a t a t e " et " renoncule ac r e " pour "bouton 
d 'o r " par lerai t peut -ê t re français, mais ne témoignera i t pas beau­
coup d 'un grand sens de l 'observat ion e t ce n 'es t pas un Louis 
Hémon , ni un Pérochon, ni un Silvestre, ni un Melançon qui com­
m e t t r a i t une telle sott ise. Car enfin, la langue française est faite 
pour ê t re comprise, e t les espr i ts polis et civilisés, se doivent de 
l 'écrire correc tement , mais elle est faite encore pour créer une atmos­
phère , e t ce qui est vra i au pays de Québec peut fort bien ne l'être 
pas en France . 

Notez que le paysan canadien ou français qui a appelé, pour la 
première fois, les " b o u t o n s d 'o r" , ces pet i tes fleurs jaunes qui émail-
lent cer taines prairies, é ta i t plus profondément poète et connais­
sai t mieux sa langue que l ' imbécile fieffé qui a choisi "renoncule 
ac re" . 
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Je tenais à signaler cette bêtise monumentale afin de bien faire 
voir que l'observation directe s'applique également dans l'emploi 
de la langue du pays où vous vivez. Et nous devons en conclure 
que lorsqu'une expression, au pays de Québec, est française, selon 
l'esprit de la langue, nous ne devons pas hésiter à l'employer. Autre­
ment, vous ferez œuvre morte et vous n'aurez pas corrigé du tout 
votre défaut d'observation. 

Il y aurait encore énormément à dire sur un pareil sujet qui 
incite au débat éternel. 

J'ai voulu signaler le secret des lettres françaises, toute leur 
grandeur en même temps que la profonde misère de notre éduca­
tion et l'anémie de notre littérature. 

Je ne désespère pas complètement, si les parents veulent bien 
comprendre, une fois pour toutes, l'importance du rôle qu'ils doi­
vent jouer pour la survivance d'un peuple qui ne peut pas accepter 
de mourir à toute lumière. Je ne désespère pas, si nos éducateurs, 
nos maîtres, veulent se donner la peine de pénétrer l'âme de nos 
enfants et de les diriger dans le sens de l'art qui est toute la vie. 
Je ne désespère pas surtout, si nos littérateurs prennent enfin la 
ferme résolution de ne plus imiter, de ne plus copier, de ne plus 
plagier, de travailler plutôt sur place, d'observer et de dire fran­
chement ce qu'ils pensent et ce qu'ils voient. Et Dieu aidant, nous 
ne périrons pas et nous aurons contribué dans une large mesure à 
illustrer et à défendre la langue française au Canada a7iglais. 



La Lettre au Canada français 

P a r M l l e M a r g u e r i t e T a s c h e r e a u , ( Q u é b e c ) 

A l'idée de faire l 'histoire de la le t t re , l 'espri t se flatte aussitôt 
de re t rouver cet te correspondance dans quelque grenier poussiéreux, 
où l 'on au ra i t le plaisir de la réveiller de son t rop long sommeil. 
Mais , hélas ! c 'est là un rêve, car, qui , de nos jours , possède encore 
un grenier ? 

Aussi, est-ce des car tons gonflés de nos archives provinciales, 
que j ' a i dé taché de leurs filières les le t t res qui m ' o n t paru les plus 
remarquables , pour en préciser la valeur his tor ique et littéraire 
e t donner quelque simple aperçu sur l 'avenir de la le t t re d'aujour­
d 'hui . 

Mgr Camille Roy , dans son Histoire de la Littérature Cana­
dienne, fait r emonte r nos origines l i t téraires à la cession du Canada 
à l 'Angleterre, parce que, dit-il , les ouvrages publiés à l'époque 
précédente peuvent être réclamés par la F rance aussi bien que par 
le C a n a d a . C'est là le jugement éclairé du cr i t ique. Mais le Prési­
dent du deuxième Congrès de la Langue française au Canada nous 
en voudra i t cer ta inement de ne point revendiquer aujourd'hui 
l 'héri tage de nos pères et de ne point me t t r e en lumière l'incontes­
table valeur h is tor ique de leurs le t t res . N'ont-e l les pas é té les piliers 
sur lesquels nos historiens ont bât i leur impérissable monument? 

Parcourez la bibliographie de ces a u t e u r s : elle vous reportera 
c o n s t a m m e n t à la correspondance de l 'époque. Pouvaient- i ls choi­
sir des ma té r i aux plus solides pour construire l 'histoire que les 
le t t res des témoins oculaires des événements qu' i ls avaient à 
relater ? Le t t res de découvreurs , de pionniers, de missionnaires, 
de soldats — correspondance adressée aux minis t res par les fonc­
t ionnaires rés idant dans la colonie, voilà des sources où a puisé 
la grande histoire et où la pe t i te histoire t rouve encore à se rafraîchir. 

E t il ne faut pas oublier que parler de not re histoire c'est par­
ler de nos lu t tes , pour la conservat ion de l 'espri t français. 

Ma i s sur le t ab leau de la l e t t re canadienne, une grande figure 
se dessine dans un relief sais issant : celle de la Vénérable Mère Marie 
de l ' Incarna t ion , digne représen tan te au pays , du siècle des grands 
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épistoliers français, contemporaine de Madame de Sévigné; ses 
talents exceptionnels se sont développés dans des circonstances 
qui leur donnent un prix particulier. Son histoire se confond avec 
celle de la colonie naissante. 

Arrivée au Canada alors que le pays renfermait à peu près 
deux cents âmes, à part des sauvages, Marie de l'Incarnation écri­
vait en 1669: "Il y a plus de trente ans que nous sommes établies 
à Québec. Lorsque nous y sommes venues, il n'y avait que cinq ou 
six petites maisons tout au plus; tout le pays était de grandes forêts 
pleines de halliers. Maintenant, Québec est une ville, au delà et 
aux environs de laquelle se trouvent quantité de bourgs et de villa­
ges, dans une étendue de plus de cent lieues". 

Marie de l'Incarnation a été mêlée à tous les événements de 
l'époque. Don Jamet fait remarquer que "toutes les nouvelles de la 
colonie semblaient se donner rendez-vous au monastère et que le 
bon sens de Marie de l'Incarnation faisait le tri des vraies et des 
fausses". Marie de l'Incarnation a beaucoup écrit. Richardeau nous 
dit qu'elle "envoyait jusqu'à deux cents lettres par une seule flotte 
faisant voile pour la France et qu'elle soutint cette correspondance 
pendant environ trente ans". 

Si nous joignons à cela ses travaux écrits en quatre idiomes 
sauvages: l'Algonquin, le Montagnais, le Huron et l'Iroquois, 
nous restons confondus devant la puissance de son esprit. 

Cette grande mystique n'eut certes jamais le souci littéraire, 
mais il reste que sa plume révèle son cœur, son âme, son être tout 
entier et que les écrits spirituels de la Thérèse du Canada sont pro­
fondément humains. Et s'il est des vies et des écrits qui ne peuvent 
se résumer à cause de leur prolongement infini, c'est bien le cas de 
Marie de l'Incarnation. 

Pendant que celle-ci rédigeait son immortelle correspondance, 
d'autres lettres faisaient voile pour la France à bord des mêmes 
vaisseaux: celles des premiers Jésuites établis au Canada. 

Elles obtinrent un succès prodigieux. On se les passait de 
main en main, on les publiait par toute la France. 

C'est que les Français d'alors, habitués au faste et aux gran­
deurs du siècle de Louis XIV, reçurent comme un choc la révélation— 
non pas de l'héroïsme auquel ils étaient habitués,—mais de la misère. 

Ces lettres aux longues périodes, écrites avec simplicité, quelques-
unes sans talent, dégageaient une odeur de vérité et d'épopée qui 
surexcitait les imaginations. 

Cette correspondance est le martyrologe des Jésuites cana-
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diens e t de quelques-uns de leurs compagnons . P a r m i ces lettres, 
il en est qu 'on ne peu t lire les yeux secs. Celle, par exemple, que le 
Père Jogues — grand mut i lé des I roquois — écrit à son supérieur 
pour lui dire qu'i l accepte de re tourner à ce qu 'on appela i t la mission 
des martyrs e t où il déclare qu 'en p renan t cet te résolution " la pauvre 
na tu re qui s'est souvenue du passé à t r e m b l é " . 

E t que penser de cet te au t re le t t re adressée au Père Lemoine 
par François Her te l , captif des Iroquois , pour lui demander de 
venir le confesser. Le t t r e écrite sur une feuille d'écorce e t qui se 
t e rmine ainsi : " M o n Père , je vous prie de bénir la main qui vous 
écrit et qui a un doigt b rû lé dans un calumet , pour amende hono­
rable à la majesté de Dieu que j ' a i offensé, l ' au t re a un pouce coupé, 
mais ne le di tes pas à ma pauvre m è r e " . 

Les to r tu res inouïes de ces vies poignantes se te rminaient pres­
que toujours par l 'holocauste comple t : on les bap t i sa i t d 'eau bouil­
lan te et on les brûla i t comme des torches. 

E t pou r t an t , un siècle après , il s 'est t rouvé un h o m m e : Michelet, 
pour écrire dans son histoire de F r a n c e : " L e s Jésui tes , rois du Ca­
nada , maî t res absolus des Gouverneurs , ava ien t là de grands biens, 
une vie large, épicurienne, j u squ ' à garder de la glace pour rafraîchir 
leur vin l 'é té — etc. , e t c . " 

Ces épicuriens, l 'Eglise les a élevés au nombre de ses martyrs 
e t sur leurs le t t res signées de leur sang, l 'Histoire ne peut se pencher 
sans frémir t o u t ent ière . 

Les le t t res de Mar ie de l ' Incarna t ion , comme celles des Jésuites, 
appa r t i ennen t à la grande histoire. Qu'i l me soit permis de parler 
m a i n t e n a n t d 'une publ icat ion récente qui fait par t ie de cet te petite 
histoire, don t M. Pierre-Georges Roy est un maî t re incontesté. 
Il s 'agit , comme le dit si bien l 'Archiviste de la Province, de "ces 
riens précieux que sont les le t t res de M a d a m e Bégon" . 

Marie-Isabel le Rocber t est née à Mont réa l , en 1696. Elle épousa 
le Cheval ier Claude-Michel Bégon, qui m o u r u t gouverneur des 
Trois-Rivières. Après la mor t de son mar i , M a d a m e Bégon vint 
demeurer à Mont réa l et les le t t res don t nous par lons furent toutes 
adressées à son gendre, de La Rouvill ière de Villebois, commissaire 
organisa teur à la Louisiane. 

Ce t t e femme cha rman te , bonne e t spirituelle, é ta i t l'amie 
du comte de La Galissonnière et , de ce fait, vi t défiler dans son salon 
tou te la société de l 'époque. Il n ' e s t donc pas é t o n n a n t que sa corres­
pondance , rédigée sous forme de journal , soit comme le miroir des 
m œ u r s et nous révèle ce qu 'on disait t ou t h a u t e t pensai t tout bas. 
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C'est que la vie mondaine était alors pleine d'attraits. L'on 
s'amusait ferme dans la colonie. Les bals et les fêtes se succédaient 
sans interruption. L'on commençait à huit heures et l'on finissait au 
jour. Madame Bégon se plaint d'entendre passer jour et nuit des 
carrioles qui l'empêchent de dormir. "J 'ai vu en me levant, cher 
fils, passer une partie des dames et messieurs du bal, jusqu'à sept 
heures, ils ont charrié! Je ne doute pas que nos prêtres ne déses­
pèrent." 

Madame Bégon nous dépeint M. l 'Intendant Bigot passant 
"toutes les nuits de ses bals à regarder les mains jointes devant lui. 
S'il danse deux ou trois menuets, c'est le plus". 

Portrait qui ne nous surprend pas, car nous savons que Bigot 
aimait mieux faire danser que de danser lui-même et je ne sache 
pas qu'il ait perdu une seule livre au cours de son intendance ! 

L'apparat et le luxe de Bigot sont largement décrits en ces 
lettres où l'on vante "la douceur de vivre canadienne", le respect 
et l'esprit de subordination de chacun. 

Nous pouvons reprocher à Madame Bégon sa grammaire 
personnelle et son style négligé, mais ceux qui aiment à voir revivre 
et s'agiter la société d'une époque prendront plaisir à parcourir 
cette correspondance pleine de saillies spirituelles, de grâce affec­
tueuse et de bon ton. 

Ces dernières qualités, nous les retrouvons et peut-être plus 
poussées, dans les lettres d'une contemporaine de Madame Bégon: 
la Mère Duplessis de Sainte-Hélène, qui fut supérieure de l'Hôtel-
Dieu de Québec. Elle entretint avec son frère, le célèbre Père Du­
plessis, et une amie française, une correspondance de plus de trente 
ans. Curieuses lettres bourrées de faits et d'anecdotes d'histoire 
locale finement observées et dont le récit devait donner beaucoup 
d'émotions à sa correspondante, ce qui d'ailleurs, me paraît voulu—. 
Mère Duplessis de Sainte-Hélène, femme remarquable de toutes 
manières, sait mettre sa verve un peu malicieuse au service de la 
vérité. Sa plume si religieuse est parfaitement libre. Ses lettres 
qui, d'après J.-Edmond Roy, peuvent servir à contrôler les docu­
ments officiels nous conduisent en 1758. 

Les Canadiens de cette sombre époque, préoccupés des pro­
blèmes politiques, sociaux et financiers, et surtout, de la carrière 
de leurs enfants, cherchèrent leur voie avec angoisse. 

Quelques années à peine après la conquête, deux familles cana­
diennes distinguées dont les chefs s'étaient illustrés sur les champs 
de bataille, crurent bien faire en envoyant leurs jeunes fils, âgés 
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respect ivement de hui t à qua torze ans , poursuivre leurs études en 
France e t en Angleterre, pour qu ' i ls se fassent une carrière dans 
l ' a rmée. 

Le premier s 'appelai t François-Joseph Chaussegros de Léry—le 
second: Charles-Michel de Salaberry. 

Ils é ta ien t tous deux d 'une noble lignée de gens de guerre et 
por tè ren t à l 'apogée la r épu ta t ion glorieuse de leurs ancêtres. 

Le Vicomte de Léry devin t c o m m a n d a n t en chef du Génie 
à la G r a n d e Armée. Il assista à soixante-dix batai l les et sièges 
mémorables . Il eu t l 'honneur de voir son nom cité dans le Mémorial 
de Sainte-Hélène et gravé sur l 'Arc de Tr iomphe de l 'Etoile parmi ceux 
des guerriers illustres de la Républ ique e t de l 'Empire . 

Sa correspondance avec son père et sa famille publiée dans le 
R a p p o r t de l 'Archiviste pour 1933-34 est un modèle de déférence et 
d ' a t t en t i ons pour les siens. E t il serait à souhai ter que notre 
modernisme s 'a t tendrisse devant cet te é t range époque aux formules 
de politesse et de respect é tonnan t s , car q u ' y a-t-il de plus suranné 
que le r e spec t? 

E n pa rcouran t ces let t res , nous nous demandons si le fils n'est 
pas encore plus admirable que le soldat . 

A l 'encontre de son illustre contempora in , c 'est en Angleterre, 
que Charles-Michel de Salaberry s 'enrôla dans l ' infanterie. Soldat 
à 14 ans, il fit, à seize ans, ses premières a rmes aux Indes Occiden­
tales. Il s ' i l lustra sur les champs de batail le de la Mar t in ique et de 
la Guadeloupe et sur les bords de la Rivière Châ teauguay . 

Charles-Michel de Salaberry é ta i t un homme d'épée et non de 
plume. Mais il est in té ressan t de suivre sa carrière à t r avers la cor­
respondance de son père, Louis-Ignace de Salaberry, qui fut lui-
même u n mil i ta ire dis t ingué. Sa correspondance révèle une belle 
intelligence, beaucoup de délicatesse et de sincérité de sentiments. 
P a r m i ces nombreuses le t t res , il n 'en est pas de plus touchante 
que celle qu'i l écrit à son fils pour le féliciter d 'avoir remporté la 
batai l le de C h â t e a u g u a y e t où il le compare à T u r e n n e . 

"Passe-moi l 'expression quo iqu 'un peu forte, dit-il, mais si 
j a m a i s elle fut méri tée, c'est quand 300 hommes en chassent 7,000 
e t dél ivrent la patr ie par leur in t répidi té , su r tou t celle de leur chef 
e t son hab i l e t é . " 

Après de telles gloires mili taires, la r épu ta t ion l i t téraire nous 
pa ra î t r a peut -ê t re un peu pâle. P o u r t a n t elle a été a t t e in te en ce 
pays , e t cela m ' a m è n e à vous parler des le t t res pa thé t iques d'un 
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malheureux exilé: Octave Crémazie que rien ne peut distraire du 
mal du pays. Il racontera aux siens, dans des lettres admirables, 
les événements tragiques auxquels il fut mêlé pendant le siège 
de Paris, mais ce dont il fait sa nourriture, ce sont les nouvelles de 
sa patrie. Tout ce qui vient d'ici l'émeut et le passionne. Il vou­
drait continuer de diriger de loin le mouvement littéraire, comme il 
le faisait de sa librairie. Aux écrivains qu'il admire, il souhaiterait 
de plus glorieux disciples, et son orgueil déçu le rend pessimiste 
sur notre avenir littéraire. 

"Ce qui manque au Canada, écrivait-il, c'est d'avoir une lan­
gue à nous. Si nous parlions Iroquois ou Huron, notre littéraire 
vivrait." 

Et après avoir constaté combien nous étions inconnus en France, 
Crémazie ajoute ce conseil qui est encore plein d'à-propos: "Q'im-
porte après tout que les œuvres des auteurs canadiens soient desti­
nées à ne pas franchir l'Atlantique. Ne sommes-nous pas un million 
de Français oubliés par la mère-patrie sur les bords du Saint-Lau­
rent? N'est-ce pas assez pour encourager tous ceux qui tiennent 
une plume que de savoir que ce petit peuple grandira et qu'il gardera 
toujours le nom et la mémoire de ceux qui l'auront aidé à conserver 
intact le plus précieux de tous les trésors: la langue de ses aïeux?" 

"Les syllabes mises sur nos lèvres par nos aïeux étaient de 
bonne trempe et de bonne frappe", disait Henri d'Arles. 

Plusieurs écrivains de chez nous ont su s'en servir avec talent 
dans le genre épistolaire. 

Parcourez par exemple la correspondance de Napoléon Bou-
rassa et dites-moi si, outre les qualités familiales et artistiques de 
ce pionnier de l'art, vous n'y reconnaissez pas le charme de la con­
versation française, sa délicatesse, son fin bon sens, sa claire logique. 

Lisez les lettres de l'abbé Casgrain, de Charles Gilles, du journa­
liste philosophe: Etienne Parent; de Jacques Viger, des proscrits 
politiques de 1837-38—Duvernay, de Lorimier et autres, et recon­
naissons que ces hommes n'avaient d'autre souci que de défendre 
de leur plume héroïque un héritage sacré. 

Méditons les lettres de Nos Seigneurs les Evêques pour en 
dégager les leçons de spiritualité française et catholique, en parti­
culier, celles de Monseigneur Paul-Eugène Roy et de Monseigneur 
Alexandre Taché, ce grand apôtre des missions de l'Ouest. 

Si vous feuilletez les nombreuses collections de nos revues, 
vous serez étonnés de la quantité et souvent de la valeur des lettres 
éparses qui y sont publiées. 
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Parfois, une simple lettre sert à établir un fait historique, 
d'autres, écrites par des cultivateurs, sont du meilleur esprit nor­
mand. 

Vous trouverez typiques et amusantes certaines lettres de chefs 
sauvages, au ton solennel et à la langue imagée. 

Enfin, pour terminer, laissez-moi vous présenter un bouquet 
de lettres politiques. Vous devinez qu'il n'est pas sans épines— 
vous vous piquerez aux anglicismes de Laurier, au style diffus de 
Papineau, à la sécheresse de Lafontaine. Mais par contre, quelle 
droiture et quelle habileté chez ce dernier. 

Quelle ardeur de patriotisme chez le grand tribun de 37. 
Et quelle promptitude de vision, quelle intelligence des faits 

chez le parlementaire classique "à la langue d'argent". 
Et maintenant que nous avons jeté un coup d'œil sur la corres­

pondance canadienne depuis trois siècles, quel jugement général 
porterons-nous sur elle et que devons-nous penser de l'avenir de 
la lettre ? 

Il est évident que la valeur historique de la lettre en ce pays 
dépasse, le plus souvent, son intérêt littéraire. Cependant, il est peu 
d'écrits qui nous fassent mieux saisir que le genre épistolaire, l'évo­
lution de la langue, de l'éducation et de l'esprit français. 

Quelle différence en effet entre l'écriture d'autrefois et celle 
d'aujourd'hui; entre les vieux vocables et les mots nouveaux; les 
longues périodes gonflées de nos aïeux et la phrase rapide de nos 
contemporains; entre les formides gracieuses et respectueuses de 
nos pères et le ton cavalier de nos lettres ! 

Certes, le style moderne a gagné en précision, en richesse 
d'expression et en élégance, mais chacun sait que de nos jours l'élé­
gance ne demande guère d'étoffe ! aussi que de parcimonie dans la 
manifestation de nos idées et de nos sentiments. 

Si nous jetons la correspondance des siècles dans les plateaux 
de la balance, il faut bien reconnaître que le XVIIe et le XVIIIe 
siècles furent l'âge d'or de la lettre. 

Songez à l'importance qu'elle avait alors comme moyen de 
communication, à l'intérêt qu'elle pouvait garder par le seul fait 
de n'être pas en rivalité avec les journaux et les revues. Il valait 
la peine en ce temps-là de se mettre en frais d'imagination pour 
relater et commenter longuement les événements, puisqu'on était 
sûr que ceux-ci ne perdraient pas en route l 'attrait de la nouveauté 
et qu'ils seraient dégustés dans toute leur saveur. 

La lettre, mais elle faisait époque dans la vie de famille. Et 
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nous concevons facilement ce que sa venue apportait de réconfort 
après le silence glacé des mois d'hiver. Les vaisseaux arrivés en 
août repartaient en octobre et c'en était fait de toute relation avec 
la France jusqu'à l'été suivant. 

Aussi qu'importe-t-il si dans la lettre qui part et dans celle qui 
arrive, l'orthographe est quelquefois fantaisiste, le style, touffu 
et la syntaxe, fautive, elle n'en demeure pas moins la lettre, la preuve 
tangible d'affections vivantes, le pain du coeur, le vin de l'esprit. 

Mais aux environs de 1800, elle cède le pas devant le progrès. 
La diffusion de la presse lui porte un coup terrible. Tout ce 

qu'il y avait d'impersonnel dans la correspondance est transposé 
dans le journal. C'est publiquement que l'on discute les faits d'in­
térêt général. La lettre perd de son originalité. Le cœur en est 
toujours aussi avide, mais l'esprit en est moins friand. 

Peu à peu on espace ses lettres, on les écourte—à quoi bon 
raconter ce qui est déjà connu ? — L'on pousse jusqu'à l'extrême 
le sens du raccourci. 

Les nombreux moyens de locomotion abolissent les distances. 
Se visitant davantage, on s'écrit moins. 

La vie trépidante nous déborde: un appel téléphonique, un 
télégramme supprime la corvée de la lettre, nous n'avons plus le 
temps d'écrire, de rédiger une correspondance avec le soin et l'at­
tention voulus. Aussi devient-il de plus en plus rare que la lettre 
s'impose par elle-même et elle n'a souvent d'autre intérêt que sa 
signature et son adresse. 

Mais, me direz-vous, on écrit encore des lettres d'amitié, des 
lettres d'amour. 

Oui — peut-être, par exception — mais, faute d'entraînement 
je présume, elles ne sont pas toujours irrésistibles. 

Ne raconte-t-on pas l'histoire déprimante d'un jeune soldat 
qui, croyant bien faire en écrivant deux fois par jour à sa petite amie, 
vit celle-ci épouser le facteur ? 

Aucun critique ne porta jamais pareil coup aux lettres ! 
Du reste, si on sait beaucoup aimer au Canada, — et de cela 

nous ne pouvons douter — je ne crois pas qu'aucune correspondance 
amoureuse y ait été éditée, et cette pudeur du sentiment de l'amour 
nous paraît vraiment excessive. La publication de belles et nobles 
lettres d'amour ne serait-elle pas une manière charmante de mettre 
notre cœur à l'école ? Les sentiments n'en ont-ils pas besoin comme 
l'intelligence ? 

H 
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Il semble donc que depuis quelques années, l'art épitolaire soit 
en train de se perdre chez nous. Les influences que j 'a i décrites en 
sont sans doute la cause. Cependant, il faut bien reconnaître que 
rien n'est moins français que de ne pas savoir écrire une lettre ou 
de ne pas savoir causer. Aussi, à l'occasion de ce congrès, souhai­
tons, plus que jamais, la refrancisation de notre Province, et nous 
verrons peut-être revivre ces deux fines fleurs du génie français: 
l 'art épistolaire et l'art de la conversation. 



La Famil le franco-américaine 

Par M. l 'abbé Adrien Verrette , (Manches ter , N e w - H a m p s h i r e ) 

C'est en vain que la race française en Amérique tiendrait des 
assises de survivance si dans l'intimité de ses foyers, la flamme de 
la vie catholique et française ne répandait pas la chaleur nécessaire 
à la conservation de ce précieux héritage. C'est donc par la 
famille que notre esprit français a surtout chance de survivre sur 
ce continent. 

Le deuxième Congrès de la Langue française que nous vivons 
présentement, malgré tout son éclat, n'aura de succès durable que 
dans la mesure où nos familles accueilleront pour les pratiquer et les 
féconder les formules qui vont nous être proposées. Ce qu'il importe 
plus que jamais, c'est que notre mystique française s'empare de nos 
foyers. Il faut que nous puissions dire demain, notre race se porte 
mieux parce que nous sommes déterminés à vivre avec plus de fierté 
dans nos foyers les responsabilités de notre vie française. 

Personne ne discutera le rôle de la famille dans la société. Nous 
admettons qu'elle en est la cellule première et constituante, la pierre 
angulaire, l'élément vital. C'est au sein de la famille que se fait et se 
défait le bonheur des peuples; c'est dans le foyer que se forgent les 
destinées des races; c'est aussi dans la famille que se conservent ou 
se perdent la langue et l'esprit d'un peuple. Et comme nous l'affirme 
le P. Vuillermet, "puisque dans l'édifice social, la famille est une des 
assises premières, et que d'y toucher c'est s'exposer à ébranler tout 
l'ensemble, nous devrions, semble-t-il, l'environner de puissants rem­
parts, monter autour d'elle une garde vigilante, afin de ne permettre 
à personne de porter la main sur une aussi sainte et aussi nécessaire 
institution." 

N'avons-nous pas là tout notre problème de survivance par la 
famille—une oeuvre de fortification et de protection ? Si nous vou­
lons survivre, il faut commencer par le vouloir dans la famille et pour 
cela, il faut forger nos foyers à cette croyance et ensuite les protéger 
contre les influences nuisibles, les infiltrations étrangères. 
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I 

A cause de sa situation particulière, la famille franco-américaine 
offre un problème de survivance qui lui est propre et c'est pour le 
résumer que nous avons réuni les considérations suivantes. 

S'il nous fallait croire André Siegfried, il serait inutile de nous 
préoccuper de notre survie, car, dit-il dans son récent ouvrage intitulé 
"Le Canada, Puissance internationale" : "Aux Etats-Unis, la politique 
d'assimilation s'exerce au bénéfice d'une civilisation déterminée, à la 
fois anglo-saxonne et américaine, sans qu'il y ait même d'alternative 
possible." Nous admettons le travail d'unification qui se poursuit 
chez nous, mais nous refusons de croire que le sort de notre civilisa­
tion a été décrété. Nous en voulons la preuve dans la variété des 
initiatives qui actuellement se multiplient au sein des divers éléments 
pour leur permettre de se ressaisir. 

Nous avons en vue surtout cette vaste entreprise de la Fédéra­
tion Catholique Italienne dans l'ouest des Etats-Unis, qui, au 
témoignage du R. P. Zema, jésuite, s'emploie à conserver à l'Eglise 
les milliers d'Italiens américains au moyen de la culture italienne 
catholique. Il affirme ceci: "Les peuples latins, les Italiens inclus, 
ont été négligés en ce pays. Nous devons faire face à la réalité et 
nous dépenser sans compter si nous voulons sauver des centaines 
de milliers d'âmes. Ces âmes demandent du pain, nous ne devons 
pas leur offrir une pierre." 

C'est précisément et uniquement pour conserver à l'Eglise le 
million et demi d'Américains de langue française aux Etats-Unis, 
que nous participons à ce congrès de l'esprit français et c'est parce 
que nous sommes tous convaincus de l'importance de cette tâche 
que nous voulons employer toutes nos énergies à consolider chez les 
nôtres cette détermination à conserver notre héritage français au 
sein de nos familles. 

Que pouvons-nous dire de la famille franco-américaine ? A-t-elle 
des droits à l'honneur ? Mérite-t-elle d'être proclamée au nombre 
des modèles de la vie catholique contemporaine ? Est-ce une révé­
lation pour nos frères de Québec de rappeler ici que la plupart de 
nos foyers sont l'exacte réplique des meilleurs foyers du Canada 
français ? 

Il est certain que le progrès des Franco-Américains ne s'est pas 
fait tout seul. Il y a quarante ans, à l'époque de l'émigration intense 
vers les centres de la Nouvelle-Angleterre, on pouvait considérer 
comme tragique l'hémorragie qui entamait le bloc de Québec. Des 
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milliers de familles se dirigeaient alors vers les Etats-Unis avec la 
conséquence qu'aujourd'hui nous comptons près de 300 paroisses 
où les Franco-Américains sont groupés pour continuer leur vie 
catholique et française. Pourquoi une pareille saignée a-t-elle été 
pratiquée ? Ceux qui sont nés ou qui vivent aux Etats-Unis depuis 
trois générations ne discutent pas le fait et le pourquoi ? Ils vivent 
en paix à l'ombre du drapeau qui les reconnaît comme ses enfants. 

En venant s'établir aux Etats-Unis, les émigrés de Québec 
avaient apporté avec eux les vertus religieuses et domestiques qui 
faisaient leur bonheur en terre canadienne. En somme, ils arrivaient 
tels qu'ils étaient, avec leur foi, leur langue et leurs coutumes. De tout 
cela, ils devaient se servir naturellement, sans même se demander 
si cela pouvait déplaire à ceux au milieu desquels ils venaient s'éta­
blir. C'est pourquoi ils organisèrent des paroisses, des écoles, des 
sociétés, une presse et nombre d'institutions qui répondaient à leurs 
aspirations. C'était un besoin de vie et ils s'en préoccupèrent sérieu­
sement. 

Mais voilà qu'après deux et trois générations/'cetteforce de durée 
mystérieuse et souveraine" s'empara de la grande famille franco-
américaine avec la résultante que nous constituons aujourd'hui un 
rameau imposant et distinct de la race française en Amérique, sans 
renoncer jamais aux liens de solidarité qui nous unissent à nos frères 
du Québec et d'Acadie. 

Aussi longtemps que la famille franco-américaine demeura 
française par nécessité, c'est-à-dire à cause du fait que les parents 
ignoraient la langue anglaise, le problème de survivance au point 
de vue langue ne fut pas inquiétant. Au contraire, c'est alors que 
nous avons assisté à ces nombreuses fondations de paroisses qui ont 
permis l'organisation de nos œuvres plus récentes. Nos familles 
alors étaient nombreuses et en cela elles pouvaient rivaliser avec celles 
du Québec. Il est facile de relever dans les registres paroissiaux des 
centaines de familles de dix, douze et quinze enfants. 

Mais, comme le dit si bien le R. P. Alexandre Dugré, jésuite, 
dans sa lumineuse brochure "Notre Survivance Française", l'heure 
est venue où les Franco-Américains sont français "par préférence". 
Respectueux de la langue et des coutumes de leur pays, ils ont 
cependant la conviction que les sacrifices d'argent et d'efforts qui 
ont été faits pour conserver leur héritage français ne doivent pas 
être ignorés et qu'ils ont mission de continuer l'entreprise de leurs 
devanciers, se rappelant la pensée d'Henry Bordeaux à savoir que 
'les contacts étrangers peuvent nous enrichir: ils ne doivent pas 
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nous transformer. Nous ne saurions nous développer réellement 
que dans le sens de notre race." 

Si le Franco-Américain est conscient de son bonheur et du 
devoir qui lui incombe de le conserver, il n'est pas sans reconnaître 
les nombreux dangers qui se dressent autour du sanctuaire de sa 
famille. La vie moderne avec toutes ses aberrations n'est pas sans 
pénétrer dans l'intimité de son foyer. Sans doute, "vivre c'est tou­
jours faire son devoir, en l'acceptant mieux, en l'aimant, en le vivi­
fiant et en l'exaltant." Mais en face des turpitudes entraînantes de 
notre siècle, ne lui faut-il pas un courage plus qu'ordinaire pour sau­
vegarder du naufrage la barque dans laquelle sont déposées toutes 
ses richesses spirituelles ? En effet, et c'est parce que ces richesses 
sont d'une valeur inestimable qu'il faut déployer toute la prudence 
possible pour les conserver. 

Pour résussir dans cette entreprise ou cette lutte, il faut que le 
foyer repose sur des fondations solides. "Le mariage", a-t-on dit, 
"est la clef de voûte de la famille et une société n'est forte que si les 
familles qui la composent montrent les symptômes de la santé physi­
que et morale", et il n'est peut-être pas inutile de rappeler ici que le 
mariage indissoluble "transforme le caractère de la famille parce 
qu'il transforme celui de l 'amour" et que les époux séparés sont des 
épaves et "des vaincus qui doivent accepter leur défaite." 

Signe des temps! Il est désolant de constater que de nos jours 
même chez les nôtres "on ne se marie pas pour fonder un foyer, mais 
pour être heureux. L'enfant n'est qu'un accident désagréable. Et la 
sorte de bonheur qu'on cherche est avant tout l'amour physique." 

Ces considérations peuvent paraître de trop, mais nous les 
cro}?ons bien à leur place, surtout lorsqu'il s'agit de regarder de près 
les bases sur lesquelles doit reposer notre survivance française, elle-
même si essentiellement religieuse. 

C'est encore Henry Bordeaux, le grand défenseur de la famille 
française, qui écrivait un jour :"Le danger est plutôt aujourd'hui pour 
la femme dans cette indépendance qu'on a trop encouragée et qui 
l'a tout à fait éloignée de la vie de famille." 

II 

Avant de pénétrer dans l'intérieur du foyer franco-américain, 
soulignons les dangers qui le menacent dans sa préparation. Pour 
durer, un foyer doit être solidement assis dès le début. La liste des 
unions brisées, chez nous, s'allonge chaque année. Ne cachons pas 
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la vérité. Nous souffrons des maux qui gangrènent le monde 
moderne. 

Trop de jeunes gens se préparent à la vie du mariage à la légère 
et pour plusieurs, c'est un échec irréparable. Songeons qu'une famille 
perdue pour notre race l'est jusqu'à la fin des temps. L'esprit païen 
de notre siècle pénètre rapidement dans nos mœurs. "Ce n'est plus 
dans les secrets et dans les ténèbres," nous rappelle le Pape Pie XI 
dans son encyclique sur le Mariage Chrétien, "mais au grand jour 
que, laissant de côté toute pudeur, on foule aux pieds ou l'on tourne 
en dérision la sainteté du mariage par toutes les inventions les plus 
récentes de la science." Hélas! combien de foyers se préparent à la 
lumière d'une telle propagande! On a perdu la notion traditionnelle 
du mariage chrétien et c'est au nom de l'amour moderne que l'on 
procède. 

On commence par aimer avant même de se demander si dans 
telles circonstances, un Franco-Américain a le droit d'aimer. Il faut 
bien l'avouer, un grand nombre de nos déchéances futures provien­
dront du fait que les unions auront été mal organisées. 

Pour le jeune Franco-Américain, un double problème religieux 
et ethnique se pose. Disons-le franchement, toutes les façons d'unions 
mixtes sont préjudiciables à nos intérêts de foi et de survivance et 
les statistiques révèlent que les exceptions sont trop rares pour que 
nous puissions approuver de telles unions. Il n'y a pas un cas sur 
400 qui réussit; alors que deviennent les 399 autres pour notre sur­
vivance ? 

La plus grande plaie qui ronge notre capital catholique et fran­
çais aux Etats-Unis, c'est le mariage mixte. Il y a des endroits où la 
chose est à l'état de contagion. C'est un triste indice pour les com­
patriotes qui habitent ces localités! 

Pour prévenir ces sortes d'unions, il faut du zèle sans doute et 
beaucoup de dévouement. D'abord les parents ont les premiers 
devoirs puisqu'ils forment leurs enfants à leur image. 

Il faut faire comprendre et faire accepter à notre jeunesse que 
pour un être qui veut être le digne prolongement de ses parents, il ne 
lui est pas permis de marcher sur son idéal et que les droits de la 
race sont au-dessus des caprices du cœur. Que de jeunes Franco-Amé­
ricains refusent de se soumettre à cette noble vocation et crient 
ensuite à la fatalité du destin pour justifier leur aberration. 

On voudra un mariage chic, une noce éclatante, un étalage de 
filles d'honneur et de fleurs, mais on ne songera pas à ce que sera son 
union dans dix ans, voire même après quelques mois d'amères illu-
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sions. "L'attente du mariage, nous dit le P. Lavaud, n'est pas une 
impatience de jouir, mais une préparation à une grande œuvre", et 
pour accomplir cette œuvre avec succès et bonheur, il faut s'y pré­
parer sérieusement en acceptant les responsabilités inhérentes à 
cette vocation. 

Si nous voulons diminuer le nombre croissant de ces pertes que 
subit notre élément, il faut sans tarder nous mettre à l'œuvre et 
organiser autour de notre jeunesse un enseignement solide et persé­
vérant; il est nécessaire que les parents surveillent le choix des ami­
tiés de leurs enfants. Il ne faut pas qu'ils craignent de briser les 
attaches nuisibles qu'ils découvrent dans ces jeunes cœurs; il faut 
encore que notre clergé se réveille et exerce un plus grand zèle auprès 
des jeunes gens, une campagne de prévention contre les unions 
mixtes. Quelle puissance de persuasion le prêtre n'a-t-il pas à son 
service pour dissuader ces jeunes cœurs et les incliner vers une 
meilleure conception de leur avenir. Nous connaissons nombre de 
ces unions qui ont été empêchées grâce au dévouement de prêtres 
intéressés au progrès de l'Eglise et de notre survivance. Encore 
faut-il le vouloir et c'est une tâche rude et parfois ingrate, mais les 
résultats en valent bien la peine. A quoi cela aura-t-il servi de multi­
plier nos effectifs au prix des sacrifices que nous savons pour les 
aller fondre au bénéfice des étrangers qui, eux, ne renoncent à rien 
pour fixer leur bonheur. Enfin ce n'est pas tant les foyers déjà brisés 
qui doivent nous inquiéter, ceux-là sont perdus, mais c'est l'avenir 
qui nous préoccupe. 

Si au lendemain de ce congrès, on pouvait dire que notre race a 
déclaré la guerre aux unions mixtes, quelle victoire pour nous et quel 
gain pour l'avenir! Et pourtant, il le faut puisque nous sommes ici 
pour remédier aux dangers qui nous menacent. 

Avant de terminer ces considérations, disons que notre jeunesse 
manque de fierté à ce sujet. Combien de fois n'avons-nous pas 
entendu cet aveu sur les lèvres de nos jeunes: "pourquoi pas lui 
plutôt qu'un autre. Si je l'aime c'est qu'il répond à mon cœur, peu 
importe la nationalité et même la religion. . . " Pareil raisonnement 
démontre que de tels enfants ont échappé à la direction de leurs 
parents et qu'ils ont déjà l'âme défigurée. A qui la faute? Sans doute 
les influences extérieures y sont pour beaucoup, les relations sociales, 
les circonstances de travail, les amitiés, les rencontres, tout cela agit 
constamment, mais il y a au-dessus de tout cela, l'appel du sang et 
de la foi qui devrait primer. Si nos enfants manquent de fierté, c'est 
à nous d'y voir, car il y a quelque chose qui manque dans la vie de 
nos foyers et de nos écoles. 
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III 

Etudions maintenant le foyer franco-américain, celui-là dont 
le père et la mère sont d'origine et de vie françaises. C'est encore la 
grande majorité de nos familles en Nouvelle-Angleterre qui comp­
tent plusieurs berceaux. Mais à ce sujet nous commençons à ressen­
tir les effets des doctrines perverses de notre siècle. La natalité 
baisse chez nous comme ailleurs. On veut s'en prendre aux conditions 
économiques qui nous sont imposées, très bien, mais pourquoi ne pas 
attribuer plutôt ce fléchissement à l'esprit jouisseur qui anime notre 
génération. Les lois de Dieu sont immuables. Elles n'ont pas changé, 
c'est nous qui avons cédé. Comment supposer que Dieu persisterait 
à nous imposer une morale qui est au-dessus de nos forces. Ce serait 
faire injure à la bonté divine. 

Nous savons que c'est la famille nombreuse qui a sauvé notre 
peuple dans le passé, parce qu'elle a conservé la santé physique et 
morale à notre race. Elle est encore nécessaire à notre développe­
ment. Il n'y a pas lieu de croire que nous puissions survivre autre­
ment. Plus que cela, si à l'heure où tant de peuples se désagrègent 
par suite des succès néfastes du suicide de la race, si tous les porteurs 
de sang français voulaient s'élever à la grandeur de leur destinée, 
quel peuple ne deviendrions-nous pas pour régénérer ce continent! 
N'y a-t-il pas lieu de lancer cet appel aux berceaux nombreux pour 
défier les forces infernales qui sont en train de disloquer la famille 
chrétienne. 

Dans son volume "Au service de la famille", ouvrage qui devrait 
se trouver dans tous les foyers, le P. Louis Lalande, jésuite, nous dit 
à son tour: "Le problème de la natalité, tel en définitive qu'il faut 
l'envisager, est d'ordre moral. Il suppose chez les époux un choix 
entre l'austère devoir conjugal et ses théories restrictives; entre les 
charges familiales et chrétiennes, et le plaisir sans la fin, la peur du 
ridicule, l'entraînement de la vanité et du sensualisme, les voyages, 
la liberté et le puissant "tout le monde fait comme ça." 

N'avons-nous pas là l'alternative dans laquelle doit se placer 
toute famille franco-américaine et si nous diminuons par le nombre, 
ne faut-il pas alors avouer que nous perdons nous aussi le sens de la 
grandeur et celui de la vertu chrétienne. 

Mais suffit-il que les parents soient d'origine française pour pré­
tendre que la famille est vraiment française ? Hélas, tel n'est pas le 
cas. Beaucoup de nos familles n'ont de français que le nom. 

Partant du principe que les enfants sont ce que nous les vou-
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Ions, si la vie française manque dans nos foyers, la faute en est aux 
parents qui cessent de l'exiger ou de la sauvegarder. Nous ne consi­
dérons pas l'influence extérieure pour le moment. Nous nous borne­
rons à la vie intime du foyer. 

"L'enfant, nous enseigne Mgr Paquet, c'est une reproduction 
des parents, un rayonnement de leur nom, un prolongement de leur 
existence, une transmission et, si c'était possible, une perpétuation 
de leur esprit, de leur honneur, de leurs traditions et de leurs vertus." 
C'est encore l'enseignement de l'Eglise exprimé par Léon XIII, 
lorsqu'il affirmait que "c'est aux parents à qui il appartient, en vertu 
du droit naturel, d'élever ceux à qui ils ont donné le jour." 

C'est la mère, cette admirable gardienne de nos foyers qui est 
chargée de veiller au maintien de l'esprit français dans nos familles. 
"Si le père est supérieur à la mère, nous enseigne saint Thomas, les 
devoirs de la mère près de l'enfant sont cependant plus importants." 
Nous savons que c'est grâce à nos mères si nous avons conservé 
notre vie française. Elles nous ont appris les premières syllabes de 
ce verbe que nous chérissons. Si la langue française devait disparaître 
de ce continent, ce serait parce que les mamans auraient cessé d'en 
souffler les vocables autour de nos berceaux. 

Fait consolant pour nous, dans le foyer franco-américain, la 
maman berce encore le bébé au refrain de nos belles chansons fran­
çaises et toute l'éloquence qu'elle déploie autour de "son cher petit 
trésor" est d'harmonie française. 

Pour continuer sa mission souveraine au sein de notre race, la 
mère franco-américaine doit demeurer l'indéfectible semeuse de vie 
française auprès de nos berceaux, se rappelant que la femme "fait et 
défait la famille comme une fortune." 

Pour que la famille soit complète, en plus du père et de la mère, 
il faut encore cet autre membre indispensable, l'enfant. Ce petit 
être que les parents ont façonné à leur âme française, ils devront 
un jour le confier à d'autres mains pour compléter sa formation. 
C'est à l'école du bon Dieu qu'il sera conduit et là une seconde mère 
l'accueillera puisque l'école n'est que le prolongement de la famille. 
Auprès de ce nouveau cœur protecteur, l'enfant devra trouver tout 
ce qu'il a vu dans celui de sa mère. 

Afin de donner une idée exacte de la famille franco-américaine, 
il faut considérer tous les facteurs qui entrent dans son organisation, 
et, comme il est impossible de séparer l'école de la famille, nous 
croyons nécessaire de souligner ici de quelle façon l'école réagit sur 
la famille. Tout cela se tient. 
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En tenant compte de certaines situations particulières qui exis­
tent, nous pouvons affirmer, avec grande satisfaction, que nos écoles 
bilingues en général se prêtent généreusement à l'œuvre de notre 
survivance. Des centaines d'âmes d'élite se consacrent à cette en­
treprise sublime et veulent en tout point seconder fidèlement les 
parents. Nous devons à nos communautés enseignantes la plus vive 
gratitude pour les services immenses qu'ils rendent à nos populations 
depuis plus de cinquante ans et nous ne voulons pas leur ménager 
notre admiration. Si nous osons noter certaines inquiétudes à l'hori­
zon, c'est que nous considérons comme essentielle et indispensable 
leur mission éducatrice au milieu de nous. 

IV 

Cet enfant âgé de six ou sept ans, en quittant chaque jour 
durant quelques heures le foyer où la vie française lui a été prodiguée, 
que deviendra-t-il ? Avant de constater l'évolution qui devra s'opérer, 
rappelons cet autre enseignement qui ne doit pas échapper à la sage 
considération des parents. Pour ne pas verser dans l'exagération, 
nous préférons citer le témoignage d'un vénéré interprète de nos 
droits, Mgr Paquet, à qui nous voulons rendre un hommage de filiale 
reconnaissance. Dans son ouvrage intitulé "Droit Public de l'Eglise", 
ce grand apôtre de notre survivance nous rappelle que "le droit 
qu'ont les parents de choisir la langue dans laquelle leurs enfants 
seront élevés et enseignés est basé sur la variété providentielle des 
races ef sur l'autorité naturelle la plus indiscutable; c'est donc un 
droit sacré et inviolable. Aucun prétexte ne peut permettre d'y 
porter atteinte, et aucune puissance humaine ne peut en entraver 
l'exercice sans se rendre coupable de la plus odieuse tyrannie." 

Si nous possédons de nombreuses et florissantes écoles bilingues 
en Nouvelle-Angleterre pour favoriser ce droit des parents, nous 
ne prétendons pas que leur nombre répond adéquatement à tous les 
besoins. L'Eglise aurait tout à gagner pour le salut des âmes à 
multiplier ces foyers qui répondent aux aspirations naturelles de 
ses enfants. Après tout la mission de l'Eglise n'est pas de favoriser 
la domination d'un élément au détriment d'un autre, mais bien 
de conserver ou de gagner au Christ des âmes pour lesquelles II a 
répandu son sang divin. 

C'est pour cette raison primordiale, d'ordre essentiellement 
spirituel et religieux que nos écoles bilingues ont le devoir de conti­
nuer auprès de nos enfants le travail inauguré au sein de nos familles. 
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L'école est le prolongement et la continuation de la famille. Et le 
R. P. Dugré n'a-t-il pas raison d'écrire: "Bonne sœur enseignante 
de chez nous, née française et patriote, vous êtes-vous donnée à 
Dieu et aux âmes pour enseigner à faire de l'argent, pour semer au 
compte-gouttes un spirituel appauvri, pour diminuer la valeur 
humaine et divine de vos petits compatriotes, devant Dieu et devant 
l 'histoire?" 

Si par une fausse conception de leur mission auprès de nous, 
nos religieux ou religieuses allaient faillir à leur tâche, quel désastre 
pour eux et pour nous! Et pourtant n'y a-t-il pas lieu de craindre à 
noter le zèle de certains qui sont plus intéressés à satisfaire des 
intérêts personnels qu'à remplir leur mission auprès de nos enfants. 
Si leur zèle consiste à vider le cerveau de nos enfants de leur esprit 
français, pourquoi sont-ils au milieu de nous, alors qu'il nous en 
coûterait beaucoup moins de retenir les services de ceux, qui, par 
nature pourraient nous rendre de semblables offices avec tant de 
satisfaction. On a beau avoir à son listel les honneurs académiques 
et même universitaires, si on ne remplit pas la mission pour laquelle 
tant de sacrifices sont multipliés, on n'est tout de même pas en mesure 
de récolter une consolation véritable. On a beau prétexter des obliga­
tions financières de communauté, certaines exigences de parents, 
certaines formalités officielles, on n'a guère plus raison. Hélas! à ce 
jeu en dépouillant l'âme de nos enfants de leur fierté française, on 
finira nécessairement par vider nos institutions. 

En plusieurs endroits nous souffrons de cette triste attitude de 
la part de certains corps enseignants. La conclusion est celle-ci: si 
nos maisons d'éducation ne secondent pas le travail inauguré dans 
la famille et au besoin ne le redressent pas, nous nous acheminons 
graduellement à la disparition. Il faut que l'enseignement soit en 
harmonie avec les exigences naturelles de notre âme française. Il 
faut que l'esprit de nos écoles, de nos collèges et couvents soit fran­
çais. 

Puisque nous sommes ici pour guérir nos maux, ayons le courage 
de les regarder bien en face. Nous connaissons des endroits où les 
curés sont obligés d'insister pour que la langue de conversation entre 
élèves et maîtresses soit française. 

Nous connaissons également des centaines de maîtresses dans 
nos écoles, qui, parce qu'elles enseignent la langue anglaise ne diront 
jamais un mot de français à leurs élèves soit en classe, en récréa­
tion, à l'église et même dans les relations au sortir de l'école. Vouloir 
nous faire croire que ces maîtresses ont l'esprit français, c'est tout 
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simplement se moquer de nous. Et pourtant si la moitié, le tiers ou 
même le quart de nos institutrices sont dans de telles dispositions, 
vous voyez de combien de sympathie française souffrent nos enfants. 
Nous connaissons nombre d'endroits où les maîtresses préposées à 
l'enseignement de l'anglais ne parlent jamais français entre elles. 
Tout cela est indicateur et nous ne pouvons pas fermer les yeux 
devant ces faits au risque de passer pour trouble-fête. 

On nous dira qu'il y a étroitesse dans notre manière de voir et 
qu'il y a fanatisme de notre part. C'est toujours le cri de ceux qui 
sont en faute. Non, et Dieu le sait, nous avons assez de respect et 
d'admiration pour la langue de notre pays et nous savons qu'elle est 
indispensable, c'est pourquoi nous insistons pour qu'elle soit bien ensei­
gnée, bien apprise et parlée, mais ce que nous voulons surtout c'est 
que ceux qui enseignent cette langue n'oublient pas qu'ils s'adressent 
à des âmes françaises et cela veut dire qu'il y a un esprit à inculquer 
à ces enfants, à tous les instants de leur formation. Le jour où les 
parents et les enfants ne trouveront plus de différence entre l'école 
paroissiale bilingue et l'école publique, nous soupçonnons bien qu'il 
sera difficile de garder nos enfants chez nous. Il nous vient à la 
pensée le fait que dans une importante paroisse d'une ville très fran­
çaise de la Nouvelle-Angleterre, près de mille enfants sont inscrits 
dans les écoles publiques. Cette désertion a été provoquée et il faut 
voir! C'est encore une autre plaie dont nous souffrons amèrement, 
l'enrôlement de nos enfants dans les écoles publiques. Que seront 
pour l'Eglise et notre survivance ces pauvres petits êtres transplantés 
hors de leur vie française ? S. E. Mgr l'évêque de Providence avait 
bien raison de dire à nos compatriotes de son diocèse d'aller cher­
cher la jeunesse. Il est indiscutable que le travail doit se faire auprès 
des jeunes et pour cela nos maisons d'enseignement ne doivent pas 
être des agents de dissolution. 

Nous craignons beaucoup de ne pouvoir convertir ceux qui 
par entêtement ou mauvaise volonté ou même par ignorance ne 
veulent pas se ranger au nombre des défenseurs de notre héritage 
français. Mais nous rappelons aux âmes qui sont préposées à la 
formation et à l'éducation de notre jeunesse franco-américaine, 
qu'elles ne peuvent pas être en paix avec Dieu si elles ne remplissent 
pas leur mission pleinement. Elles auront beau s'improviser une 
mystique ou se donner des attitudes de sérénité, elles sont gravement 
coupables si, par leur indifférence ou leur snobisme, l'esprit français 
fléchit chez nos enfants. 
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C'est Edmond de Nevers qui écrivait, il y a déjà quarante ans 
dans "L'Avenir du Peuple Canadien-Français": "Lorsque, chez 
un peuple, la fierté de la race commence à disparaître, lorsqu'il a 
cessé de se créer des titres de gloire, surtout lorsqu'il ne met plus 
sa gloire à rester ce qu'il fut et subit paisiblement les modifications 
que l'étranger lui apporte, on peut être certain que son existence 
est gravement atteinte." C'est pour prévenir ce malheur que nous 
devons mobiliser toutes nos énergies françaises afin de les employer 
au salut de notre jeunesse. 

V 

Au sortir de l'école, retournons maintenant dans le foyer franco-
américain avec le petit écolier. Disons de suite avec grande satisfac­
tion, que la majorité de nos foyers sont encore bien français. Au sein 
de la famille les entretiens se font en français; la conversation, 
les jeux, les récréations se prennent en français. Même chez un bon 
nombre, on a conservé la belle et précieuse coutume de la prière en 
famille. Généralement dans chaque paroisse bien organisée, des 
sociétés ou confréries qui groupent bon nombre de membres répan­
dent une saine influence pour la conservation des vertus familiales. 
Nos églises le dimanche se remplissent quatre, cinq et six fois. On 
y prie, on y chante en français. 

Pour compléter ce tableau de la vie de famille franco-améri­
caine, on peut encore affirmer que notre peuple pense en français et 
c'est dire que son esprit es t français. Bon nombre de nos paroisses 
sont admirables à ce point de vue. Toujours la présence d'un curé 
apôtre et zélé est responsable du bonheur qui existe en ces localités. 
Il y a encore un bon nombre de nos familles où la vie française 
est en pleine vigueur. Grâce à l'œuvre du bon livre et des bibliothèques 
paroissiales, la lecture française se maintient en bien des foyers. Le 
journal français y est à l'honneur, les relations sociales sont exclusi­
vement françaises, enfin l'atmosphère de ces foyers est entièrement 
française. 

Mais par contre, il y a des ombres au tableau, des dangers 
qui menacent nos foyers, des ennemis qui veulent y pénétrer et c est 
contre ces infiltrations que nous devons diriger notre résistance. 

La vie moderne avec tous ses déplacements a brisé la perma­
nence du foyer. Ils sont assez rares les foyers qui ont abrité plusieurs 
générations. On n'a plus le culte de la maison paternelle comme 
autrefois, cet te humble demeure où on a vu le jour et qui recèle les 
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plus douces consolations de la vie. Cicéron s'écriait un jour en face 
de son foyer: "Ici est ma religion, ici est ma race, ici les traces de 
mes pères; je ne sais quel charme se trouve ici, qui pénètre mon cœur 
et mes sens". Lamartine nous a laissé ce beau vers: "On eût dit 
que ces murs respiraient comme un être." "Heureux, nous dit encore 
Bordeaux, ceux qui connaissent, habitent et aiment encore une 
vieille maison de famille. Chacune est le témoignage d'un passé qui 
demeure. On bâtissait jadis pour l ' é t e rn i t é . . . " 

Dans nos foyers modernes où tous les conforts sont à la portée 
de la main, bien peu de choses sont d'inspiration française. Même les 
meubles sont à la mode et il faut les remplacer par les plus récentes 
nouveautés. On aime le changement et la réclame intensive nourrit 
l'appétit de toujours posséder le dernier article fabriqué. Nos 
demeures n'ont certainement plus ce cachet de religion domestique 
que leur avaient donné nos ancêtres. 

Là où notre vie française a fléchi lamentablement, c'est dans 
la famille où les parents ont cédé. Rappelons-le encore une fois, 
nos enfants sont ce que nous voulons qu'ils soient. Fait désolant à 
constater, les pertes les plus nombreuses sont enregistrées trop sou­
vent dans la classe moyenne ou aisée. On dirait que pour beaucoup 
des nôtres, il est impossible de posséder de front la richesse spiri­
tuelle et la fortune matérielle. Oblie-t-on hélas, que la valeur réelle 
n'est pas dans ce que l'on a mais plutôt dans ce que l'on est. 

Combien parmi notre classe dirigeante, professionnels, commer­
çants, gens de carrière, ont quitté nos rangs parce qu'ils ne trou­
vent plus d'intérêt à se proclamer des nôtres. Et pourtant tout ce 
qu'ils sont, tout ce qu'ils possèdent dans la vie, ils le doivent à leur 
race. Ils vivent de leur race sans en être. Dans ces familles sou­
vent d'organisation hybride ou mixte, les enfants ne sont plus des 
nôtres avec la conséquence que ces familles bénéficient de nos 
effectifs et profitent de leur nom français pour décrocher les honneurs 
politiques ou sociaux afin de servir leurs ambitions égoïstes. A ce jeu, 
on est français quand cela fait l'affaire. Triste attitude des parasites 
qui affligent notre élément. Pour ces êtres, nos écoles, nos collèges, 
nos couvents et toutes nos institutions n'ont pas assez d'envergure 
et c'est chez les voisins qu'ils vont oublier leurs attaches françaises. 
Combien de parvenus franco-américains sont enregistrés sur cette 
liste de vaincus et de transfuges. 

Un des plus grands dangers qui menacent notre héritage catholi­
que et français, c'est encore l'esprit païen qui règne sur ce continent, 
soutenu et encouragé par les puissances du veau d'or. Nos familles 



— 396 — 

sont continuellement exploitées par l'influence néfaste du cinéma, 
de la revue osée, de la radio, du tourisme et de la presse. 

Avec cet engouement pour tout ce qui est nouveau et étranger, 
notre jeunesse se prête facilement à ce commerce avec la résultante 
que l'esprit français baisse nécessairement. La langue anglaise 
devient alors le véhicule de conversation dans plusieurs familles. 
Pour exprimer ce qu'ils ont vu ou entendu, les jeunes se serviront de 
préférence des vocables anglais. Pour imiter toutes ces choses on 
sera plus à l'aise avec la langue anglaise. 

C'est à n'en pas douter, notre survivance est à un tournant cri­
tique de son histoire et en face de la transformation qui s'opère 
actuellement au sein de notre peuple, il est temps de réagir sérieuse­
ment si nous voulons que l'adaptation ne soit pas fatale à nos intérêts. 
Il est vrai que nous sommes mieux organisés pour la lutte que ne 
l'étaient nos devanciers, mais il ne faut pas oublier que nous sommes 
en face de difficultés qui n'existaient pas alors. 

De toutes ces considérations, que faut-il conclure ? La race 
française en Amérique est-elle appelée à disparaître ? Nous répon­
dons sans la moindre hésitation, non, jamais! Si en dépit de toutes 
les difficultés semées le long de notre histoire, notre petit peuple 
visiblement protégé par Dieu a survécu, il nous est permis de croire 
que nous ne sommes pas appelés à sombrer. Le deuxième Congrès 
de la Langue française en est la plus éclatante preuve. Réunis de 
tous les coins de l'Amérique française, nous sommes ici précisément 
pour nous occuper de notre survie et nous ne quitterons pas le rocher 
de Québec sans avoir pris les résolutions nécessaires et l'engagement 
de les exécuter fidèlement. 

Le réveil qui a été provoqué par cette grande entreprise doit 
produire des effets salutaires. Partout, on attend les mots d'ordre. 
Comme l'écrivait jadis l'abbé Lionel Groulx, "quelles que soient les 
déchéances d'aujourd'hui, ne laissons pas les lassitudes infécondes, 
les scepticismes amers s'emparer de nos courages. Les vieilles familles 
ne sont pas toutes éteintes; les vieux foyers ne sont pas tous morts; 
les pierres sacrées ne sont pas toutes dispersées." 

Il y a encore beaucoup d'espérance parce qu'il y a vie au sein 
de notre race. Un peuple qui organise de telles assises n'a pas le 
désir de mourir. Et puisque nous sommes à une heure grave de notre 



— 397 — 

histoire disons-le avec toute la détermination de nos cœurs français, 
"nous vivrons". 

"Il n'y a guère de spectacle plus beau, ni plus émouvant, nous 
rappelle Mgr Paquet, que celui d'un peuple jaloux de son passé et 
qui s'applique, en dépit des obstacles et au travers des contradic­
tions, à perpétuer sa vie. Cette lutte a conquis l'admiration de l'hu­
manité. Elle mérite le respect et les sympathies de l'Eglise." 

En 1912, le Premier Congrès considérant l'influence décisive 
de la mère pour le maintien et la propagation de la langue mater­
nelle formulait le vœu, "que la mère de famille veille au langage de 
l'enfant au foyer, qu'elle veille à faire instruire ses enfants dans la 
langue française; qu'elle veille au choix des compagnons et compa­
gnes de ses enfants, de même qu'à celui des servantes; que toutes les 
institutrices se gardent d'un engouement dangereux pour la langue 
anglaise, prennent garde de substituer l'anglais au français ou de 
n'enseigner le français que d'une façon superficielle. . . " 

S'il nous était permis de formuler des vœux pour la conserva­
tion de notre esprit français dans nos familles, à ces résolutions qui 
n'ont rien perdu de leur valeur ou de leur actualité nous voudrions 
ajouter le vœu: que le français soit remis à l'honneur dans tous nos 
foyers; que plus que jamais les parents exigent que seul le français 
soit parlé dans la famille; que les parents surveillent les amitiés de 
leurs enfants; que les parents s'efforcent par tous les moyens possibles 
d'empêcher les unions mixtes; que les parents envoient sans excep­
tion leurs enfants aux écoles bilingues; que le journal, la lecture et 
la chanson française reprennent leur place dans nos foyers; que les 
prêtres, les instituteurs et institutrices s'efforcent de conserver à 
notre jeunesse son esprit français en lui inculquant la fierté de nos 
origines et la valeur de notre héritage français. 

Comme nous l'enseigne le P. Sertillanges, "Avant l'éternité, 
rien ne donne une sécurité plus grande, parmi les arrangements 
humains, qu'une famille étroitement unie, adonnée à tous ses devoirs, 
et chrétienne". Nous avons la conviction que notre mission comme 
individu et comme race s'accomplira dans la mesure où nos familles 
garderont bien haut le flambeau de cet esprit catholique et français 
qui a fait notre gloire et qui nous promet des triomphes encore plus 
grands. 

Epouses et mères franco-américaines, voilà votre rôle sublime, 
votre tâche de toujours auprès de nos foyers. Il y a 75 ans, vos 
nobles devancières ont dépensé leur courage pour que nos familles 
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demeurent fidèles en terre américaine. Aujourd'hui c'est votre 
besogne de conserver cet héritage pour le transmettre un jour à une 
postérité généreuse et reconnaissante. 

Enfin, comme dernier geste de notre ferveur, nous voudrions 
déposer pieusement toutes les résolutions de ce Congrès sur les 
genoux de nos mères, les gardiennes et transmetteuses de notre 
héritage français. Là est notre unique espérance, le gage de notre 
survie. 



Le Rôle de l ' Inst i tutr ice à l'Ecole primaire 
Par Mlle Cécile R o u l e a u , (Québec) 

En ces jours de "Renaissance française", j 'ai cru qu'il ne 
m'était pas permis de me soustraire au devoir de dire le travail 
soutenu avec intelligence et courage par l'institutrice de l'école 
primaire, pour la conservation et l'épuration de la langue française. 
En effet, consciente que le Canada ne peut être fidèle à son passé 
qu'en perfectionnant le présent et que la langue est le moyen le 
plus énergique d'obtenir ce résultat auprès d'un peuple, elle n'a 
jamais craint de se donner tout entière à sa tâche. 

Parce que son rôle se joue, le plus souvent, dans le cénacle d'une 
classe élémentaire, faut-il le laisser dans l'ombre? Faut-il ignorer 
les nobles et constants efforts accomplis par l'institutrice cana­
dienne-française pour perpétuer le travail des mères et faire de 
cette langue l'un des plus précieux éléments de notre richesse 
nationale ? 

J'aurais été heureuse d'étendre mes observations, sur ce sujet, 
au Canada, à l'Amérique même, afin de faire ressortir l'influence 
exercée en tous lieux par l'institutrice, tant de la Métropole que 
des Provinces de l'Ouest et de l'Ontario, pour la diffusion de la langue 
française et la conservation de ses droits sacrés. 

Mais le temps consacré à l'élaboration de ce mémoire fut si 
restreint que mes vues ne purent même pas s'étendre au travail 
accompli en ce pays, de sorte que, j 'a i dû limiter mon enquête 
à la vieille cité de Champlain et à sa banlieue. Toutefois, au nom 
des Institutrices de Québec, groupées sous la bannière de "Marie-
Rollet", je salue toutes ces vaillantes compagnes des villes et pro­
vinces sœurs, qui, plus que nous encore, ont à lutter, et souhaite 
qu'un avenir rapproché voit rangée, sous un même drapeau national, 
l'élite enseignante laïque avec l'unique objectif de solidarité réci­
proque; union qui amènerait une entente plus franche, et par là, per­
mettrait de veiller plus efficacement sur nos intérêts communs 
et de donner ainsi aux petits Canadiens le même esprit français, 
la même âme française qui, toujours, sera la sauvegarde de notre 
foi et de nos mœurs. 
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Oui, notre langue, gardienne de l'esprit français, de tout temps, 
eut à subir beaucoup d'assauts. Si nous remontons à la conquête, 
nous touchons du doigt le miracle de sa survivance; et un peu plus 
tard, quand l'Institution Royale, en établissant des écoles d'où le 
français serait banni, voulut angliciser les Canadiens-français, 
nous voyons surgir la petite école paroissiale, puis avec elle l'humble 
institutrice. Dès lors, elle comprend la grandeur de sa mission qui 
est de se dévouer à la prospérité de sa race, jour par jour, heure par 
heure, en secondant les parents dans l'éducation de leurs enfants. 
Non seulement, elle devra former le coeur de ces petits, cultiver 
leur intelligence et orienter leur volonté, mais elle leur apprendra 
aussi à aimer leur patrie et à comprendre leurs devoirs de loyauté 
envers une langue qui, plus tard, devra défendre leurs droits. 

Animée de ces dispositions, elle se mit à l'œuvre et le succès 
couronna si bien son effort que les écoles de l'Institution Royale 
furent bientôt désertes. Et ainsi, par la modeste école primaire, 
Dieu sauvait notre langue et, par elle, notre foi. 

Rendons hommage à ces femmes incomparables, à ces éduca-
trices héroïques de la première heure, dont la foi inébranlable et 
les convictions profondes nous ont valu tout un passé de noblesse 
et de fierté française. Mais la société actuelle taira-t-elle le souvenir 
des autres âmes généreuses qui, depuis la naissance de la race cana­
dienne, ont suivi l'exemple de ces femmes magnanimes en gardant 
intégralement l'idéal des jours anciens pour sauvegarder l'enfance 
et la génération canadienne-française. 

Certes, la gloire des illustres éducatrices de la Nouvelle-France 
a immortalisé la vaillance des institutrices d'aujourd'hui qui n'ont 
qu'une ambition: conserver la mentalité catholique et canadienne-
française en notre pays. 

Il est vrai que, de nos jours, on ne conteste guère à l'idiome 
français, dans notre province du moins, le privilège de sa liberté. 
Cependant, maintenant que la vie est trépidante, que les lendemains 
sont incertains, que les consciences sont déformées, que la puis­
sance de l'argent triomphe, que l'esprit de famille s'éteint, plus 
que jamais l'institutrice devient la dépositaire non seulement des 
intérêts de la famille, de la société et de l'Eglise, mais aussi de la 
langue. Il importe donc de la garder pure, dans toute sa clarté et 
sa finesse afin qu'elle traduise l'âme française qui doit vibrer dans 
chacun de nos actes. Il importe encore de convaincre l'enfant que 
sa langue est indissolublement liée à sa foi, que la perte de l'une 
serait la destruction de l 'autre; enfin, que le meilleur moyen de se 
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faire respecter chez soi comme à l'étranger, c'est de parler et d'écrire 
correctement sa langue. 

Tel est le travail pratique poursuivi par les titulaires de nos 
écoles primaires depuis quelques années. Afin que vous puissiez 
apprécier et seconder davantage les efforts patriotiques déployés 
à la petite école, je vous citerai quelques-uns des divers moyens 
de refrancisation générale employés avec une jalouse sollicitude 
depuis janvier 1936. 

Au cours élémentaire: chaque jour, au moyen de la méthode 
intuitive, correction des mots mal appris; étude de quelques mots 
nouveaux principalement des termes usuels; interrogations répétées 
dans le but de faire exprimer simplement et correctement une pen­
sée, causeries très courtes sur notre histoire nationale données avec 
cet élan de patriotisme qui soulève et fait vibrer les petits cœurs 
bien nés; historiettes naïves et vécues que les enfants peuvent repro­
duire dans leur langage à la fois aisé et correct; petites poésies sim­
ples et gracieuses, chants de compositions et de mélodies char­
mantes, variées d'intonations et de mesures, le tout en rapport avec 
l'idéal français qui grandit une vie. Les leçons de dessin convergent 
vers ce même objectif. Ce sont les plantes, les arbres, les oiseaux, 
les scènes de chez nous, les emblèmes canadiens-français qui appa­
raissent sur le parchemin; ou, pour d'autres esquisses variées, le 
tricolore et le fleurdelisé donnent la note nationale qui ne saurait 
être oubliée. 

Aux cours moyen ec supérieur, lecture expressive accompagnée 
d'exercices plus élaborés de vocabulaire et d'observation; récits 
propres à développer davantage l'intelligence, l'attention et à favo­
riser le bon langage; étude intelligente de l'histoire de notre pays, 
profitable à l'élève au double point de vue du développement du 
langage et de l'esprit français; exercices d'élocution, d'analyse 
littéraire apprenant à l'enfant à penser avec justesse, à sentir avec 
honnêteté et délicatesse et à découvrir les charmes conquérants de 
la langue française; la lecture individuelle d'auteurs choisis, suivie 
d'une synthèse contrôlée par l'institutrice fait naître en l'élève le 
sens littéraire et grammatical ainsi que le goût d'une lecture saine. 

Les cercles de bon langage, les jetons, les jeux d'encyclopédie, 
les concours littéraires sont autant de procédés qui épurent le lan­
gage des anglicismes, des expressions impropres, des longues cir­
conlocutions, des canadianismes vulgaires, en un mot, c'est la 
classe de vocabulaire et d'élocution mise en œuvre. 
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Quand j ' a u r a i a jouté l ' enquête poursuivie par nos titulaires 
de classe dans tous les couvents de ce t te cité e t l ' é tude approfondie, 
t a n t de no t re l i t t é ra tu re canadienne-française que des résolutions 
du Premier Congrès, je vous aura i fait connaî t re l 'essentiel du rôle 
joué par l ' inst i tutr ice à l'école pr imaire pour la conservation de 
not re héri tage français. 

Cependan t , aucune de ces in i t ia t ives n ' a pu et ne pour ra tendre 
au succès sans une p répara t ion intellectuelle spéciale; aussi les titu­
laires, conscientes de la nécessité de cet te cul ture plus avancée, ne 
reculent pas devan t les sacrifices qu ' impose l 'assiduité aux divers 
cours de perfect ionnement qui se donnen t du ran t les vacances à l'Ins­
t i t u t Pédagogique de Mont réa l et aux diverses Universi tés de leurs 
villes e t provinces respectives. 

C 'est donc au cours de ces en t re t iens pédagogiques, où notre 
pensée est en t iè rement consacrée à l 'avenir de ce t te jeunesse mon­
t a n t e , que se dressent les projets de réalisation en vue d 'une ascen­
sion stable et immédia te . E n no t re Québec, ces échanges mutuels 
d' idées, d 'aspi ra t ions et d 'espérances commencés l 'an dernier, 
cont inués au cours de l 'année scolaire, nous appor t è r en t les vœux 
su ivants que nous soumet tons t rès respec tueusement au comité 
d 'organisat ion du deuxième Congrès de la Langue française. 

1.—Considérant que le présent Congrès est un congrès de la 
langue et de l 'esprit français, cons t a t an t les résul ta ts obtenus par 
les procédés déjà ex i s tan t s ; 

Le g roupement féminin du personnel enseignant de la cité de 
Québec émet le voeu: 

a) Qu 'au cours élémentaire, une plus grande a t ten t ion soit 
appor tée à la sonorité de la langue, en t e n a n t compte davan­
tage de la valeur tonique des voyelles; 

b) Qu ' au cours moyen, la lecture expliquée soit considérée 
comme mat iè re première et que les exercices de vocabulaire 
et de rédact ion orale soient plus f réquents ; 

c) Qu 'au cours supérieur, des leçons de diction soient données 
par des professeurs compéten ts , nommés à ce t te fin par le 
D é p a r t e m e n t de l ' Ins t ruc t ion Publ ique de la Province de 
Québec; 

d) Que le "bon l angage" p ropremen t dit devienne mat ière obli­
gatoire au p rogramme et soit contrôlé pa r les inspecteurs, 
lesquels devront tenir compte de l ' ambiance de l'enfant. 



2.—Vu l'importance de développer le vocabulaire au cours 
primaire et d'inculquer le goût de la lecture; 

Admettant le rôle éducateur des livres canadiens-français en 
ce qui regarde la formation de l'esprit français chez les jeunes, les 
institutrices de cette ville souhaitent: 

a) Que les bibliothèques scolaires créées à la suite du Congrès 
de 1912 dans nos écoles primaires s'inspirent davantage 
de la littérature canadienne-française; 

b) Que des bibliothèques soient organisées pour les cours élé­
mentaires et appropriées au degré de développement de 
l'enfant; 

c) En conséquence qu'on prime nos auteurs canadiens qui met­
traient leur plume au service de l'enfance, en rédigeant des 
contes, des historiettes et des légendes à leur portée. 

3.—Constatations faites de l'influence néfaste exercée par le 
langage incorrect et vulgaire employé dans certains programmes 
de la radio, le même groupement suggère: 

Qu'une demande soit adressée à la commission de la radio­
diffusion en faveur d'une censure plus étroite concernant les pro­
grammes de nos postes locaux. 

4.—Sachant qu'une culture générale plus perfectionnée est 
indispensable à l'institutrice et que cette dernière ne peut y répondre, 
faute de ressources; 

Connaissant la haute valeur éducationnelle de l'institutrice 
au triple point de vue religieux, intellectuel et national, le grou­
pement suggère qu'un appel pressant soit fait au Gouvernement 
de cette Province; 

a) Pour qu'on encourage fortement les revues pédagogiques 
canadiennes-françaises ; 

b) Pour que les primes de mérite et de longs services autrefois 
décernées au personnel enseignant soient rétablies. 

Puissent ces vœux émis, puis acceptés, confirmer le rôle patrio­
tique de l'institutrice, qui a toujours été et demeure encore de 
"mieux faire connaître la langue française, de la faire aimer davan­
tage, d'étendre son domaine et de faire respecter ses droits." 

Voilà pourquoi Jules Simon a pu dire: "Donnez à l'école pri­
maire, à l'institutrice sa place d'honneur et dans vingt ans la face 
du pays sera changée." 





V I I I 

La Jeune Fille et l'Esprit français 

Par Mlle Marie -Paule Bédard, (Québec) 

Qu'il me soit permis, en commençant, de remercier le Comité 
d'Organisation du deuxième Congrès de la Langue française pour 
la confiance qu'il accorde à la Canadienne-française en l'appelant à 
collaborer officiellement à la grande œuvre de conservation de notre 
esprit français. Ainsi se réalisent les paroles d'un de nos historiens: 
"S'il est une particulière beauté de notre histoire, c'est la collabora­
tion de la femme à toutes les grandes choses que nous avons accom­
plies." 

Cet esprit français, quel est-il ?. . . Mérite-t-il vraiment que nous 
luttions pour lui ? . . . Ne serait-il pas préférable de nous laisser aller 
sur la pente de l'anglicisation ou de l'américanisation?. . . Eh bien! 
non. Il faut garder, à la face du monde, notre caractéristique de 
peuple canadien et français à la fois. Quelle richesse de posséder cet 
esprit fait de mesure, de sagesse, source de qualités et de vertus qui 
mettent en relief la nature supérieure de l'homme et qui honorent le 
plus l'humanité. Comme le dit si bien M. le juge Adjutor Rivard: 
"Le pays aurait pu être découvert et colonisé par une autre nation 
que la France; mais si la civilisation avait été apportée au Canada 
dans les plis d'un autre drapeau, il manquerait quelque chose de 
subtil et de délicat, d'insaisissable presque et qu'on ne peut définir, 
mais qui existe, qui inspire depuis trois siècles les gestes des Nou­
veaux Francs, et qui, à notre insu, et malgré les fautes commises, a 
profondément influé sur la vie, les esprits et les mœurs dans le Nou­
veau Monde." Et l'écrivain ajoute: "Une autre nation aurait pu 
apporter ici une recherche plus ardente et peut-être plus heureuse 

SÉANCES D'ÉTUDE POUR LES JEUNES 



— 406 — 

des richesses; une humeur plus ambitieuse, une science plus pratique 
du bien-être; elle n'aurait su donner au peuple nouveau, à la fois 
le génie aventureux et âpre au travail des Normands, l'amour du 
sol des Berrichons et la fière indépendance des Poitevins, l'esprit 
hospitaliers des Bourguignons et l'endurance des Francs-Comtois, 
la fidélité bretonne et la gaîté tourangelle, l'ardeur et la verve picar­
des, la douceur angevine, la ténacité beauceronne, et jeté sur tous 
ces caractères, pour les ennoblir et les idéaliser, la note chevaleresque 
de la générosité française." 

C'est tout cela, l'esprit français, et plus que cela. Grand inspi­
rateur des héros et des saints, il a pour nom "l'esprit chrétien" (1). 
Barrés le voit incarné en Jeanne d'Arc. "Etudiez la Pucelle, dit-il, 
méditez sa vie, sa mort, sa verve charmante, sa chevalerie, son genre 
mystérieux, son sacrifice. Elle vous donnera le mot de nos destinées 
dans le passé et dans l'avenir." En effet, fut-il jamais nature plus 
droite, plus tendre, plus pure, plus profondément pieuse?. . . La 
force de sa volonté, la hauteur de ses pensées, l'intensité de son en­
thousiasme domptèrent toute opposition. 

Le même esprit, au XVIIe siècle, affermit le courage, centuple 
l'énergie de nos découvreurs, de nos évangélisateurs, de nos éduca­
teurs et de nos mères canadiennes. Dès 1617, Marie Rollet, malgré 
les risques de la traversée et les privations auxquelles était exposée 
une colonie naissante, ne craint pas de suivre son mari, Louis Hébert, 
premier agriculteur au pays. L'épouse de Champlain, Hélène Boullé, 
partage elle aussi la vie misérable des premiers colons. Sa présence 
réjouit les habitants de la Nouvelle-France. Par sa douceur, elle 
sait gagner aux Français l'amitié des indigènes. Marie de l'Incarna­
tion, la "Sainte Thérèse d'Amérique", comme l'ont appelée les histo­
riens, la première, jette les bases d'une maison d'éducation et d'ins­
truction pour les filles. L'Association de la Sainte-Famille, fondée 
par Madame D'Ailleboust, constitue le premier essai d'oeuvre sociale. 
Cette "belle et intelligente femme, d'une rare distinction" s'occupe 
beaucoup des sauvages, leur porte vivres et vêtements, leur sert 
souvent d'interprète, grâce à sa connaissance de la langue algonquine. 
Nos "Grandes Canadiennes" ont donc adopté la proposition de 
Jeanne D'Arc: "Il faut que France, que Chrétienté continue" et 
elles réalisent leur idéal. Plus tard, Jeanne Mance, Marguerite 
Bourgeoys, jeunes filles celles-là, comblées de biens et de talents, 
viennent porter au pays, avec leur grâce souriante, leurs lumières et 

(1) Mgr Beaudrillart. 
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leurs forces. L 'une , de son hôpi ta l , l ' au t re , de son couvent , veillent 
sur la colonie t a n t menacée, e t versent au cœur des Français et des 
sauvages la semence de ver tus qui produi ra des moissons héroïques. 
L'année 1697, les le t t res ont aussi leur pionnière en Marie Morin. 
Beauté e t splendeur du génie français qui offre au C a n a d a en cette 
québécoise, supérieure de l 'Hôte l -Dieu de Mont réa l , son premier 
historien! Les cri t iques en font de beaux éloges. "Son souci du fait 
exact, sa phrase aler te , sa curiosité de chroniqueur , ont donné lieu à 
des descriptions, à des por t ra i t s d 'un grand intérêt . La naïveté 
savoureuse de ses réci ts rappelle les premiers chroniqueurs de 
France . " Enfin, Jeanne Leber, première recluse et contemplat ive , 
Marie d 'Youvil le, première fondatr ice canadienne de communau té 
et tou tes les inconnues dont la vie échappe à l 'histoire, incarnent 
réellement l ' âme française dans tou te sa richesse et a t t e s ten t que 
l'esprit français s'est implan té en terre canadienne , il y a trois siècles, 
grâce au dévouement de ces femmes. 

Or, nos Canadiennes n 'on t pas failli à leur mission, et le flam­
beau brille toujours sur le Cap D i a m a n t . La jeune fille d 'au jourd 'hui , 
malgré les influences anglo-américaines de la presse, de la radio et 
du cinéma, conserve les t r a i t s profonds de son origine française. 
" P a r sa physionomie, son allure, son langage, écrit un contemporain , 
(1) elle rappelle la Française , su r tou t l 'ancêtre de Normandie , p lutôt 
petite e t potelée. Son visage aux t r a i t s fins, au te int légèrement 
basané est éclairé par des yeux r ieurs et tendres , sous une abondan te 
chevelure brune . Sa démarche révèle une femme act ive, énergique 
et bien équi l ibrée." Voilà pour le physique. Son intelligence mainte­
nan t : " L e niveau cul turel de la Canadienne-française garde l 'em­
preinte des vicissitudes de l 'histoire de son peuple. Ses quali tés 
morales, par la force des choses se sont exercées, pourrai t -on dire, 
au dé t r iment de ses facultés intel lectuelles. La lecture est pour elle, 
beaucoup plus un passe- temps, une dis t ract ion, qu ' un souci de cul­
ture. Mais le nombre des femmes let t rées e t ins t rui tes augmente 
cons tamment . Toutefois, il forme encore un noyau bien dist inct 
de la masse. Les mouvemen t s de la vie publ ique ne la préoccupent 
guère. Elle les aperçoi t de hau t , mais ne les juge pas . " Son â m e : 
"L'idée religieuse domine et rempl i t sa vie—elle s'y réfugie avec 
confiance dans l ' advers i té e t y puise son espri t de résignation bien 
typique. La femme qui a oublié son "pater" ou son "ave" n 'est 
pas canadienne-française. La prière est pour elle une nécessité quo­
tidienne, au même t i t re que le boire e t le manger . " Son cœur : "Son 

(1) Albert Lévasque. 
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affection est simple, sincère et ignore les complications savantes 
d'une coquetterie raffinée. La véritable coquette n'existe à peu près 
pas au Canada français. La jeune fille préfère les réunions intimes 
où l'on cause musique, peinture ou littérature aux grandes démons­
trations sociales. Les passions profondes sont assez rares, mais le 
grand Amour, l'amour fidèle, dépouillé de ses manifestations vio­
lentes, rempli du don entier de soi-même, exempt de tout souci 
d'ostentation ou d'intérêt, préparé non pas aux sacrifices éclatants, 
mais au martyre obscur de chaque jour, domine sa vie intérieure. 
Le bon sens dirige ses actes extérieurs. La Canadienne-française 
est rangée, bonne ménagère, et soucieuse d'ordre et de propreté. 
Ses goûts sont généralement assez simples. Elle aime les jolis vête­
ments, préfère le style classique des robes longues aux jupes étri­
quées. Grâce à son ingéniosité, elle se tire avantageusement d'affaire 
avec peu de ressources et prend excellent parti de tout. Bref, et 
c'est toujours l'écrivain qui parle, la Canadienne-française, atteint 
une belle moyenne dans l'échelle des valeurs féminines. Et c'est 
surtout par sa valeur morale qu'elle sort de la banalité et s'élève au-
dessus de la médiocrité." 

De l'âme française, j 'ajouterai que nous avons conservé le goût 
du beau, l'amour des arts et l'instinct de la sociabilité. Nos salles 
de concerts et de conférences ont toujours un auditoire féminin très 
nombreux. La Canadienne-française accourt partout où elle peut 
applaudir le talent. De la sorte, elle sait entretenir une conversation 
intéressante, quelquefois même, tenir de véritables "petits salons" 
dont l'influence, si elle voulait s'en donner la peine, changerait par­
fois "la face" du pays. Malheureusement, au Canada, la femme, 
tout en jouissant d'un grand pouvoir, n'en use presque pas. 

Son sens artistique est bien français. En musique, on ne compte 
plus les talents qui atteignent les sommets. Notre littérature fémi­
nine s'est vu à plusieurs reprises décerner les palmes académiques. 
Nos artistes féminins, peintres-sculpteurs, ont produit jusqu'ici 
des pièces intéressantes mais trop ignorées. Elles triompheront de 
l'apathie du public et réussiront à s'imposer, car elles ont beaucoup 
de talent. 

L'esprit français semble donc être encore aujourd'hui l'apanage 
de la jeune fille canadienne. Puisse ce Congrès lui faire apprécier 
davantage ce grand don, et lui inculquer le vif désir de le développer 
chez elle, chez les autres, et de le conserver toujours comme sa carac­
téristique propre et comme sa plus belle et sa plus brillante parure. 



Les Oeuvres de Jeunesse mascul ine dans la Province 
de Québec 

Par M. le docteur Louis-Philippe Roy, (Québec) 

Qui donc a d i t : G a g n e r la jeunesse, c 'est se rendre maître de 
l 'avenir ? 

S'il faut en juger par l ' empressement avec lequel on sollicite, 
de toute part , l 'adhésion de la générat ion montan te , la justesse de 
cet aphorisme est reconnue par tout . 

Pouvo i r s rel igieux e t c ivi ls , forces poli t iques et économiques, 
organisations sociales ou nat ionales se d isputent la jeunesse. Il n 'est 
pas un seul groupe qui n ' ambi t ionne de mult ipl ier dans ses rangs 
le nombre de ses adeptes . 

E t quand les organisateurs du deuxième Congrès de la Langue 
française vouluren t offrir des motifs d'espoir aux congressistes, ils se 
tournèrent vers la jeunesse. 

L ' o n m ' a confié la t âche de préciser ces motifs d'espérer en la 
jeunesse masculine. Cer tes , je n ' irai pas j u s q u ' à dire que tous les 
jeunes sont conquis à l ' idée de patr ie , que tous sont conva incus de 
la nécessité de conserver intégrale notre foi, intègres nos tradit ions, 
intacte notre héri tage français . 

M a i s j 'aff i rme avec enthous iasme qu ' i l y a lieu d'espérer beau­
coup de la jeunesse mascul ine e t ce , pour trois raisons principales. 

I l y a lieu d'espérer car la masse à conquérir est te l lement grande; 
il y a lieu d'espérer car les conquérants , encore peu nombreux, sont 
tellement décidés; il y a lieu d'espérer car les obstacles à la conquête 
sont te l lement mieux connus! 

Pour développer adéqua temen t ces trois proposit ions, je n 'ai à 
vous offrir, hé las! que les loisirs enfiévrés d'un tâcheron de la plume. 

Je ne puis même plus m 'en excuser puisque je me t rouve si 
honoré de contr ibuer au menu de ces vivi f iantes assises. 

Je vous l ivre donc mon modeste poulet malgré ses ostensibles 
chicots. 

I 

L a masse à conquér i r est te l lement grande, ai-je dit. Quand le 
blé lève dru, l 'on escompte une bonne moisson. Quand la matière 



— 410 — 

première est r iche, on a t t e n d une a b o n d a n t e product ion . Or, dans 
la province de Québec, le nombre des jeunes gens de 15 à 30 ans atteint 
436,000 dont 113,000 dans la seule ville de Montréal 18,100 à Québec, 
16,800 à Verdun, 10,840 aux Trois-Fivières et ainsi de suite. 

Que peuven t penser ces jeunes gens au point de vue national ? 
(Il va sans dire que je fais abs t rac t ion complète du sens ou des sens 
poli t iques du mot na t iona l ) . Que peuven t penser ces jeunes au point 
de vue nat ional ? 

a) La major i té des garçons de 15 à 20 ou 21 ans von t encore à 
l'école ou au collège. S'il faut en juger pa r les opinions reçues, ces 
écoliers ou collégiens bénéficient déjà de la campagne menée si 
r ondemen t pa r M . l ' abbé Groulx e t ses adeptes en faveur d'une 
meilleure éducat ion na t ionale . Ceux que nous avons interrogés sont 
unanimes à constater dans Venseignement primaire et secondaire un 
grand réveil et chez les professeurs et chez les élèves. Une communion 
plus in t ime s 'é tabl i t en t re le présent e t le passé. La générat ion mon­
t a n t e ressent les résu l ta t s vivifiants d 'une heureuse transfusion; 

6) Chez les jeunes de 20 à 25 ans, la majori té souffre singulière­
m e n t d 'une éducat ion nat ionale qui lui a fait défaut . La masse est 
indifférente. On sent qu' i l y a une brisure ent re cet âge et le nôtre. 
Des lu t tes valeureuses dont ils ont profité dès le berceau, ces jeunes 
n 'on t qu 'une vague connaissance, une science t rop pauvre pour que 
s 'y développe la tige fragile de la g ra t i tude . 

Aussi bien les réponses reçues rendent-el les un son d'amère 
décept ion. Beaucoup de ces jeunes sont por teurs de parchemins 
r ichement enluminés , et ils végè ten t . Conséquemment , ils ne croient 
plus aux belles idées. Ils sont blasés. A nos quest ions, sur la patrie, 
le pa t r io t i sme, la fierté nat ionale , ils r éponden t avec indolence par 
une t angen te qui se dessine ainsi sous la p lume de l 'un d 'eux: "On nous 
ava i t dit de travail ler , que le t r ava i l est la clef du succès. J 'a i obtenu 
mon diplôme. Je n 'a i pas encore frappé coup. Les seuls confrères 
qui a ient réussi é ta ien t protégés par leurs pa ren t s ou des amis influ­
en ts . J e suis m a i n t e n a n t décidé de prendre la première chance que 
j ' a u r a i . . . d 'où qu'elle v ienne, sous quelque couleur ou quelque 
d rapeau qu'elle se p résen te . " 

c) P lus complexes sont les réponses de jeunes de 25 à 30 ans. 
L'indifférence y est moins fréquente, le défaitisme plus rare, la décep­
tion moins vive. 
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Les événements polit iques de ces deux dernières années, le ton 
de la discussion de la chose publ ique , ont secoué la torpeur de cet te 
jeunesse plus avancée . Plusieurs même ont subi un accès de fièvre 
qui leur a rendu l 'enthousiasme. Mais après avoir espéré grande­
ment, ils redeviennent perplexes. Le réveil social, économique, 
politique et na t ional les t i en t sur un qui -v ive . . . dont ils seront 
bientôt l,as. P o u r le moment , ils a t t e n d e n t . . . le regard fixé sur un 
horizon d'où peut surgir le beau et le m a u v a i s t emps . Ils re tombe­
ront demain dans un scepticisme accentué si on ne se porte pas à leur 
aide. 

* * 

Mesdames , mesdemoiselles, messieurs, vous contesterez peut-
être cet te pêche à la ligne comme mode d 'enquê te . Qu'eussiez-vous 
fait à ma place ? C o m m e n t eussiez-vous procédé ? 

Car je vous prie de le remarquer, sur ces 436,000 jeunes gens, à 
peine 60,000 sont groupés dans les œuvres de jeunesse et les associations 
politiques déjeunes. Si la s ta t i s t ique est déjà difficile à obtenir auprès 
des organismes bien const i tués, jugez de la s i tuat ion du rappor teur 
en face de la foule anonyme et inorganisée. 

Au reste , la meilleure manière de savoir ce que pensent les jeunes, 
c'est de les interroger. Quand des centaines de réponses p rovenant 
de milieux les plus dispersés et les plus divers rendent le même son, 
les conclusions sont faciles à t irer. Celles que vous entendez sont 
fidèlement t ransmises . 

Peu t -ê t re les t rouverez-vous lourdes de pessimisme ? Glissons-y 
quelques rayons d'espoir. 

I I 

En face de cette jeunesse si nombreuse et si avide de rencontrer des 
sauveurs, se dressent des conquérants encore peu nombreux mais ttlle-
ment décidés. 

J 'appel le conquéran t s les 37,000 jeunes gens enrégimentés dans 
les mult iples batai l lons spécialisés de l 'Association catholique de la 
Jeunesse canadienne-française. 

Conquéran t s sont les 23,000 jocistes fiers et purs, lancés à la 
poursuite de la jeunesse ouvrière que des conditions souvent inhu­
maines et f réquemment immorales sont en t ra in de gâter ou qu 'un 
chômage forcé laisse dans une oisiveté t roub lan te , desséchante e t 
stérilisante. 
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Conquérants sont les 2,000 jicistes qui travaillent à garder ou à 
ramener au Christ jeunes commis, employés de bureau, professionnels 
débutants, déjà habitués à vivre dans un monde si peu respectueux 
des droits de la justice et des prescriptions de la charité, indifférent 
à tout ce qui n'est pas piastre et sou. 

Conquérants sont les 1^,000 jécistes qui, dans le milieu scolaire, 
collégial, universitaire, exercent un irrésistible apostolat catholique, 
social, voire même national après y avoir créé un climat vraiment 
catholique et français. 

Conquérants sont les 5,000 jacistes qui, au milieu rural aujour­
d'hui si anémiant pour la jeunesse, savent restituer sa vie, son en­
train d'autrefois et rendre plus attrayante, plus formatrice, plus 
chrétienne, plus joyeusement canadienne la paroisse campagnarde 
à laquelle la race doit sa survivance. 

Conquérants sont les 3,000 membres de la Jeunesse catholique 
des Patronages, véritable mur de défense contre les agents de défor­
mation et centre par excellence de formation complète. 

Bref! conquérants sont les membres de la J.O.C., de la J.A.C., 
de la J.E.C., de la J.I.C., de la J.C.P., tous bataillons vivants de la 
vaillante armée acéjiste dont l'objectif primordial et essentiel est 
l'action catholique, mais qui n'en demeure pas moins l'organisme 
le plus effectif d'action nationale. 

• * i 

Je n'ignore pas qu'il y eut sur ce point de nombreuses discussions. 
Mais avec sa maîtrise habituelle et un sens patriotique très aiguisé, 
Son Eminence le cardinal Villeneuve a tranché la question. La forma­
tion nationale fait partie de la formation intégrale d'une jeunesse catho­
lique, a-t -il justement rappelé. 

D'aucuns diront peut-être; n'avons-nous pas les Jeunes-Canada, 
les Jeunesses Patriotes, les Jeunes Réformistes, et d'autres pour 
donner aux moins de trente ans la formation et l'éducation natio­
nales ? 

Outre que tous ces organismes, dont nous pourrions dire beau­
coup de bien, n'ont pas la force numérique ni l'amplitude nécessaires, 
il faut bien convenir que certains d'entre eux ont participé à la poli­
tique active. Cette participation que les circonstances exigeaient 
peut-être a compromis l'existence de quelques-uns de ces mouvements, 
cependant qu'elle a rendu les autres suspects aux yeux de plusieurs. 
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Bien que leur effectif global n'atteigne probablement pas 500 
adeptes, ces organismes constituent néanmoins des forces apprécia­
bles légitimant certains espoirs. 

Et les Scouts, qu'en faites-vous ? 
Le scoutisme a l'avantage certain et l'indiscutable inconvénient 

d'être international. C'est un puissant instrument de formation. 
Pour peu que les dirigeants fassent attention de ne pas laisser fausser 
ou s'anémier le patriotisme de nos jeunes dans un internationalisme 
neutre, les scouts deviendront des citoyens précieux pour la patrie 
canadienne, car ils seront fiers de leur catholicisme, amants de notre 
féconde nature, riches d'un caractère viril et bien trempé. 

Quant à l'O.T.J. (Oeuvre des Terrains de Jeux) il faut en atten­
dre beaucoup de bien. J'en fais une brève mention bien qu'il s'agisse 
plutôt d'une œuvre de protection de l'enfance. En soustrayant aux 
dangers physiques et moraux de la rue plus de 20,000 enfants en 
vacances, l'O.T.J. sauvegarde notre capital humain et notre capital 
spirituel. En plongeant ses membres dans une atmosphère patrioti­
que renouvelée sans cesse par l'ingéniosité des surveillants, l'O.T.J. 
fait aussi œuvre d'éducation nationale. 

Dans nos œuvres de jeunesse masculine dont j 'ai énuméré les 
principales seulement, vous chercherez donc en vain un groupement 
s'occupant exclusivement de la formation nationale des jeunes gar­
çons. 

Faut-il s'en plaindre ? 
Je ne le crois pas. 
Ce serait compliquer singulièrement les choses que d'édifier 

une nouvelle organisation dont les chevilles ouvrières seraient fata­
lement les mêmes. L'expérience le prouve: dans la lutte pour le 
bieD , ce sont toujours les mêmes qui se font tuer. Je veux dire, ce 
sont toujours les mêmes que l'on retrouve aux avant-postes. 

A mon sens, et un séjour de quinze ans dans les œuvres me per­
met d'exprimer cette opinion, à mon sens, les mouvements spécialisés 
d'action catholique sont les meilleurs instruments de formation 
nationale pour la jeunesse, pourvu que leurs dirigeants le veuillent. 

Ils doivent le vouloir car l'Eglise les y autorise. Son Eminence 
et nos évêques ont donné des directives non équivoques à ce sujet. 

27 
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Ils doivent le vouloir parce que l ' intérêt de la jeunesse l'exige. Us 
doivent le vouloir afin de suppr imer la nécessité d 'un a u t r e organisme. 
Si une association de formation exclusivement pa t r io t ique prenait 
naissance, elle creuserai t des vides dans l ' é ta t -major de l'action 
cathol ique spécialisée. 

Au reste, pourquoi les responsables de l 'act ion catholique 
spécialisée r isqueraient-i ls de " c o m p a r t i m e n t e r " (excuser le néologis­
me) le cœur d 'une jeunesse qui a appr is dans l 'histoire du passé à ne 
jamais dissocier l'idée de foi de l'idée de patrie ? 

Enfin, l 'histoire le démont re encore, sauf de rarissimes exceptions 
les vrais cathol iques furent les meil leurs patr iotes , les vrais patriotes 
furent les meilleurs cathol iques. 

I I I 

La masse à conquéri r est g rande , mais les conquéran t s sont bien 
décidés. Il nous reste à indiquer quelques obstacles . 

1°— L 'A .C . J .C . e t ses m o u v e m e n t s spécialisés fédérés rempli­
ron t leur rôle de format ion nat ionale s'ils ont soin d 'éviter un 
danger . 

Les formules spécialisées sont impor tées d 'Europe . Or, en Euro­
pe, en France en part iculier , on ne se gêne pas pour adop te r certains 
t e rmes anglais . Chez nos cousins, l 'emploi des ferry-boots, l'usage 
des pull-over ou la t enue des meetings ne compor t en t aucun danger. 
Les França i s de France conserveront év idemment leur langue même 
si leur vocabulai re se farcit de mots anglais . 

I l en v a t o u t a u t r e m e n t chez nous. L ' adop t ion de ces mots 
anglais s ' a jou tan t à ceux p rovenan t de mille au t res sources augmen­
te les r isques que nous courons de perdre no t re langue et not re men­
ta l i té française. Nous avons déjà assez d 'anglicismes sans en ajouter 
vo lon ta i rement . 

L a J .O.C. , la J . I .C . , la J .A.C. , la J . E . C . se doivent de bannir 
de leur vocabulaire technique t ou t ce qui n 'es t pas français. Si ce 
devoir incombe à t ou t organisme canadien-français , il incombe 
d a v a n t a g e à ceux qui donnen t le ton , à ceux qui ont pour mission 
de former les jeunes. 

Il faut que tous les acéjistes, quel que soit leur nom de baptême, 
res ten t fidèles dans ces détai ls , s'ils veulent que l 'act ion catholique 
spécialisée joue son rôle d 'éduca t ion et de format ion intégrale de 
la jeunesse. 
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2°—Mais ce n 'es t là q u ' u n mince obstacle . Il suffira d 'un peu 
de vigilance pour le renverser . Nous voudr ions pouvoir en dire 
a u t a n t d 'un deuxième obstacle qui const i tue l ' ent rave principale à 
l 'expansion de nos œuvres de jeunesse mascul ine: l'obstacle politique. 

Mesdames e t messieurs, j ' a i conscience de pénétrer dans un 
territoire hérissé de précipices, sur un ter ra in b rû lan t . Mais l 'heure 
n'est pas à l 'hési tat ion, s'il convient de ménager les susceptibili tés, 
il est nécessaire de dire la vér i t é . 

La voici tou te nue. 
Les par t i s poli t iques légitimes (j 'exclus donc le par t i commu­

niste et d ' au t res d ' inspirat ion socialiste) ont droi t de chercher à 
créer, au sein de la jeunesse, des clubs ou associations grâce auxquels 
ils pour ron t mult ipl ier leurs par t i sans . Mais devan t les in térê ts 
infiniment supérieurs de l 'Eglise et de la pat r ie , les par t i s devraient 
s'effacer, du moins agir avec plus de discrétion. 

Jeunesse libérale, jeunesse conservatr ice, jeunesse nat ionale 
sont, je n 'hési te pas à l'affirmer, des organismes cré t in isants pour les 
jeunes. 

Les 12 à 15,000 jeunes gens groupés dans ces organismes poli­
tiques de tou te couleur e t de t ou t e nuance sont a u t a n t de sujets dont 
il est difficile de réclamer de l ' apos to la t social ou nat ional , sinon 
catholique, quand les act ivi tés demandées ou suggérées ne s 'harmo­
nisent pas t ou t à fait avec les ac t iv i tés ou les idées du par t i auquel ils 
adhèrent servi lement . 

Jean-Bap t i s t e un Tel est-i l invi té à faire un discours à l 'occasion 
de la fête nat ionale ? Vite, M . X. , officier de la Jeunesse de telle cou­
leur, s 'approche, le met sur ses gardes, le prie de ne pas t rop insister 
sur ceci, sur cela, bref ! lui conseille de s'en tenir aux idées anciennes, 
afin de ne pas t rop froisser les susceptibil i tés de tel politicien dont 
il peut a t t endre quelque pa t ronage pour lui -même ou quelque pro­
tection pour une pet i te cousine ou un g rand oncle. 

D'ai l leurs , sous tous les régimes, la meilleure recommanda t ion 
que puisse offrir un jeune homme, cand ida t à une bourse ou à une 
position quelconque, c 'est d 'ê t re membre de tel club polit ique. 
Vous êtes jociste, vous êtes j iciste, vous êtes Jeune-Canada , Jeune 
Patriote, c'est bien, mais ce n 'es t pas un t i t re de noblesse en polit i­
que. Pour d 'aucuns , ces qual i tés vous renden t même suspects. 
Etes-vous au contra i re , de la jeunesse lilas, de la jeunesse caille, 
de la jeunesse j aune , à la bonne heure ! Vous êtes un as, vous possédez 
we supériorité. 
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E n t r e nous, ces g roupements pol i t iques de jeunesse, ont-ils été 
dans le passé, au t re chose que des i n s t rumen t s de cabale électorale, 
des machines à dis t r ibuer le pa t ronage , des milieux de cul ture pour 
le sot e t s tupide espr i t de p a r t i ? 

Sauf dans le bu t d ' embête r l 'adversaire ou de servir le parti , 
avez-vous déjà vu ces organismes poli t iques prendre une initiative 
pa t r io t ique dictée par le seul amour de la pat r ie ? 

P a r contre , vous avez vu des œuvres de jeunesse paralysées 
dans leur act ion cathol ique, sociale ou nat ionale parce que tels 
officiers ont craint de se compromet t r e pol i t iquement par lant . 

L a glorieuse lu t t e menée par l 'A .C.J .C. en faveur de nos frères 
ontar iens nous en fournirai t plusieurs preuves si nous voulions fouiller 
un passé qui ne da te que d'hier. 

* * 

Ce jugement sur les jeunesses de t ou t e couleur polit ique vous 
paraî t- i l sévère ? Ce n ' es t pas moi qui le formule, ce sont des jeunes 
l ibéraux, des jeunes conservateurs , des jeunes na t ionaux qui me l'ont 
dicté de vive voix ou par le t t re , sans oublier cependan t de réclamer 
silence sur leur nom. 

Je n 'en veux à aucune de ces organisat ions mais je crois, j'affirme 
que le meilleur moyen de former des électeurs solides, éclairés, sin­
cères, consciencieux, pa t r io tes , ce n 'es t pas d 'enrégimenter les jeunes 
dans les clubs poli t iques, de leur bander les yeux, de leur injecter 
le fanat isme poli t ique gou t t e à gou t t e ou de leur faire prendre du 
rouge, du bleu ou du na t iona l à la suce t t e ; mais bien plutôt , de les 
dir iger dans des organismes d 'act ion catholique, dans des œuvres 
de jeunesse où le j eune ouvrier , le jeune é tud ian t , le jeune commis, 
le j eune employé de magas in , le jeune agricul teur apprendront à 
a imer l 'Eglise, d ' abord et a v a n t tou t , a p p r e n d r o n t à connaître ce 
que pense l 'Eglise de nos problèmes économiques et sociaux, appren­
d ron t comment il impor te de servir sa race, son pays , sa patr ie avant 
son par t i . 

Quand nous aurons des ci toyens formés à l'école de la J.O.C. 
de la J .A.C. , de la J .E .C . , de la J . I .C . , de la J .C .P . , nous aurons des 
électeurs assez libres, assez éclairés, assez consciencieux pour épurer 
nos mœurs électorales et assurer la victoire de la démocrat ie sur le 
communisme, la préséance de l 'esprit catholique et français sur 
l 'esprit de pa r t i . 
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Car la J.O.C., la J.I.C., la J.E.C., la J.A.C., c'est du catholi­
cisme, c'est du patriotisme, c'est du civisme en action, incarnés en 
chacun agissant dans le milieu où il est placé, dans l'accomplissement 
de sa fonction, de son devoir d'état. 

Des catholiques, des citoyens, des patriotes vivant dans un tel 
milieu, ces œuvres font autant de cellules vigoureuses, de forces de 
rayonnement et de conquête qui trouvent dans l'organisme même 
qui les a développés, un champ pour rayonner et un objet à conquérir. 

Ce rayonnement et cette conquête se font d'autant mieux que 
par l'enquête systématique; les jocistes, jicistes, jacistes, jécistes 
sont autant de jeunes qui savent s'observer eux-mêmes dans leur 
propre vie morale, religieuse, sociale, nationale, qui savent voir les 
faits qui se produisent dans leur rayon visuel, qui savent analyser 
les situations qui composent leur vie, la vie de leur milieu. Aussi 
avec quel entrain, quelle assurance, quel courage et quelle clairvoy­
ance ils posent les actes patriotiques ou catholiques nécessaires. 

Et quand on parle d'actes posés, n'allons pas imaginer des 
actions éclatantes. Ce ne sont pas toujours les plus efficaces. Pour 
tous les acéjistes, il s'agit tout simplement de préciser l 'attitude 
pratique à prendre, la conduite concrète à tenir dans telle situation 
déterminée (au travail, dans les loisirs, dans la vie sentimentale), 
et d'obtenir de tel jeune ouvrier, de tel jeune cultivateur, de tel 
jeune étudiant, de tel jeune commis ou employé de bureau, qu'il 
fasse passer dans la vie réelle et quotidienne, quelque chose de son 
christianisme, quelque chose de son patriotisme. Peu, s'il n'est pos­
sible de faire que peu, mais, si peu que ce soit, c'est déjà sortir 
de ce qui est, pour tendre vers ce qui doit être. Cet acte, c'est déjà 
un commencement d'incarnation, selon la forte expression de Bayard 
dont je m'inspire. 

Et s'il se répète, cet acte, ce sont des habitudes qui se créent, 
des vertus qui s'acquièrent, ce sont des vérités qui entrent dans les 
mœurs. Et c'est une transformation du milieu qui s'opère en même 
temps qu'une formation qui s'acquiert. 

Répétons-le bien haut: au terme de ce rapport: L'ACTION 
CATHOLIQUE SPÉCIALISÉE, c'est du catholicisme à l 'état pur, 
c'est du patriotisme constant, c'est l'épanouissement d'une concep­
tion vraiment plénière de l'existence. 
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Grâce à ces mouvements providentiels, le jeune homme a la 
sensation vivifiante d'être dans l'ordre voulu par Dieu et de pouvoir, 
sans quitter sa profession ou son milieu, faire rendre à son existence 
son maximum. 

Le jociste, le jaciste, le jiciste, le jéciste retrouvent ce bien 
précieux de l'âme: la joie au travail, engendrant cette conscience et 
cette fierté de son devoir d'état, de son métier, de sa condition sociale, 
en même temps que la conscience et la fierté d'un catholicisme ou 
d'un patriotisme qui fait de chacun un vrai fils de Dieu et un vrai 
fils de la patrie. 

Apôtre et patriote. 
Quelle joie et quel bonheur de se voir assigner, au delà de la 

monotonie de sa tâche quotidienne et dans son acco?nplissement même, 
cette vocation et cette mission, ce but et cet idéal de conquérir ses 
frères à l'Eglise et à son pays, de travailler à faire une jeunesse grande 
et belle, de contribuer pour sa part, par ses humbles mais constants 
efforts, à établir le règne social du Christ, à faire mieux aimer la 
grande et la petite patrie. 



Les Œuvres de Jeunesse f émin ine 

Par Mlle J e a n n e Jobin, (Québec) 

Raisons d'espérer et causes de survivance. 

Un grand espoir s'est levé sur la terre et ce grand espoir, c'est la 
jeunesse de tous les pays qui s'organise et veut apporter sa part 
à la solution des angoissants problèmes sociaux, problèmes qui 
partout agitent le monde civilisé. C'est cette jeunesse de chez nous 
qui "nous remue, nous secoue" disait hier Mgr Maurault dans un 
véritable élan de confiance et d'admiration. 

De nos jours, plus que jamais on est mené par l'idée; et l'idéal 
de la jeunesse d'aujourd'hui est positif et pratique. 

Surtout depuis quelque dix ans les jeunes ont compris cette 
grande loi de la vie. "Croître et se multiplier". Ils ont compris 
qu'en élaborant la loi de la vie son Auteur n'a pas seulement établi 
la loi de sa croissance individuelle, il a tout en même temps pro­
clamé la loi de sa multiplication sociale. "Croissez et multipliez". 
En vertu de cette loi, l'individu a le pouvoir et le devoir de se déve­
lopper, la société a le pouvoir et le devoir de multiplier le déve­
loppement. Ce privilège de croissance et de multiplication, qui se 
réalise au premier point de départ de toute vie humaine, s'applique 
à toute propagation de vie. 

En fait, Dieu n'a voulu les contacts humains qu'en vue de la 
multiplication de la vie. 

Les Œuvres de Jeunesse féminine sont de magnifiques contacts humains, 
une admirable multiplication de la vie. 

La période qui a suivi la Grande Guerre a vu s'effectuer une 
transformation profonde de la société. La jeunesse au contact de 
ses horreurs et appelée elle-même à contribuer généreusement à la 
défense de l'idéal et du patrimoine national, a mûri plus rapide­
ment. Les circonstances l'ont affranchie beaucoup plus tôt qu'autre­
fois de la dépendance et de l'atmosphère familiales. Cette jeunesse 
a pris contact avec les réalités de la vie et a connu, par la force des 
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circonstances, une grande l iber té . . . avant d'avoir acquis, pour 
en user convenablement, l'expérience nécessaire que seul le temps 
apporte. 

A l'activité intense de la période de guerre ont succédé des 
années de déséquilibre, des années de crise et d'inactivité. La jeu­
nesse s'est trouvée momentanément désemparée, et pas encore com­
plètement habituée à l'usage de la jouissance de la liberté, elle en a 
abusé et a donné dans certaines exagérations. . . Et après avoir 
abusé d'une trop grande liberté, les plaisirs mondains lui ont paru 
vides et insuffisants; elle a trouvé sa voie et un débouché à son 
activité débordante dans "les œuvres de jeunesse". 

Depuis dix ans, la jeunesse se consacre de plus en plus aux 
problèmes sociaux où elle apoprte brillamment sa quote-part au 
soulagement et au redressement des problèmes et des conditions 
pénibles qui semblent découler inévitablement de l'agglomération 
des individus en société. 

D'abord les jeunes gens ont commencé à rayonner, chacun 
suivant sa capacité culturelle ou professionnelle, par le moyen des 
œuvres sociales de formation et de charité. De ces œuvres, le Dr 
Roy vient de vous entretenir d'une manière remarquable; je traite­
rai donc quelques instants des œuvres de jeunesse féminine. 

Aujourd'hui environ 400, peut-être un millier de jeunes filles 
sont enrôlées dans des mouvements variés adaptés à chaque plan 
social et viennent constituer un admirable complément aux œuvres 
masculines, atteignant tous les milieux et soulageant des misères 
qui, de la nature des choses, échappent aux premiers. La femme 
toujours l'associée et le complément de l'homme, tel qu'il est 
voulu dans le plan de la Providence, apporte ici sa contribution au 
redressement des tares sociales. 

Organisation, caractères généraux. 

Ce court rapport ne me permet pas d'entrer dans l'énumération 
complète de ces œuvres, et le détail de leur organisation, suivant 
le milieu qui les constitue et l'action qui leur est propre. . . je crois 
qu'il est plus important de souligner leur caractère national, et 
de démontrer leur efficacité. 

Toutes ces œuvres sont extrêmement sympathiques, et je 
compte à Québec, parmi les membres de ces œuvres des jeunes amies 
qui comprendront et la nécessité où je suis d'en agir ainsi, et mon 
regret d'une nomenclature rapide. 
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Je salue d'abord les Noëlistes qui ont eu l'initiative et une 
bonne partie de l'organisation de cette magnifique journée des 
"Jeunes". Je rends hommage à ce milieu sélectionné travaillant 
à son propre perfectionnement et par là à la création si nécessaire 
d'une élite. 

Ce qui fait la force de ce beau mouvement Noëliste si bien 
balancé c'est "son esprit" car il y a un esprit Noëliste ! 

"Un esprit" un magnifique esprit de sacrifice et de discipline, 
voilà aussi la caractéristique du Guidisme (mouvement scout fémi­
nin). Ces deux mouvements très jeunes sont dans notre ville, au 
moins les plus anciens et les plus connus. 

Le Jicisme, qui s'organise depuis plus d'un an, se dispose à con­
quérir la masse et prépare son état-major (dirigeantes et militantes) 
dans des cercles d'étude approfondissant l'Evangile et scrutant 
des problèmes moraux et sociaux; les Jocistes occupent de la sorte 
les loisirs, autrefois désœuvrés d'une classe bourgeoise relative­
ment privilégiée; les Jocistes ou Jeunesse ouvrière, œuvre admi­
rable de dévouement le plus complet, la mieux organisée, travaillent 
au progrès et au relèvement moral du milieu ouvrier. 

Il y a queques années, grâce à l'initiative et à la charité de belles 
âmes, la Société Saint-Vincent-de-Paul voyait naître et se déve­
lopper à ses côtés la Saint-Vincent-de-Paul féminine. 

L'instinct maternel qui existe déjà chez la jeune fille, associé 
à l'intuition féminine, permet, de deviner et de soulager des misères 
qui ont échappé aux yeux de leurs confrères masculins. Une des 
belles formes de la Saint-Vincent-de-Paul féminine, à Québec, est 
la Maison Sainte-Bernadette pour les filles chômeuses et conva­
lescentes. 

Et pour conclure cette brève enumeration, la Ligue de la Jeu­
nesse féminine qui a "pour objet d'orienter la jeune fille vers l'action 
sociale, de l'aider à acquérir les sens et l'habitude de la charité 
active. 

Son but est d'obtenir de ses membres un travail utile et régu­
lier au moyen d'une organisation méthodique et centralisée, d'une 
intelligente coopération et d'une émulation bienfaisante. 

Son programme est un programme de Charité qui comprend 
toutes les formes de travail accessible aux jeunes filles; principale­
ment l'aide aux institutions de charité, sous forme d'équipes de 
dispensaires, organisations d'arbres de Noël dans les hôpitaux, 
enseignement du catéchisme et de l'a b c au chevet des enfants 
hospitalisés, préparation à la première communion, couture pour 
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les hôpi taux , aide aux aveugles, etc . P a r son principe d'aide mu­
tuelle et de t r ava i l en commun, elle offre à ses m e m b r e s un moyen 
d 'accomplir efficacement et avec joie leurs devoirs d 'aide sociale. 

Ces jeunes filles auxquelles on reprochai t avec raison d'être 
inuti les se sont magnif iquement e t chré t i ennement vengées en 
exerçant des œuvres de chari té parfois héroïques, comme celles 
qu'el les accomplissent à l 'Ecole Cardina l Vil leneuve, (école des 
enfants infirmes etc . . . ) 

Caractère national. 

Le plan de ces œuvres de jeunesse féminine cathol ique consiste 
effectivement, en une série de groupements, chacun a d a p t é à la classe 
sociale qui le compose. Chacun de ces groupements exerce ses acti­
vi tés dans l ' a tmosphère culturelle sociale qui lui est propre , sans 
se confondre avec les au t res g roupements , mais en étroite colla­
bora t ion avec eux. Ce t t e col laborat ion se manifeste d'ailleurs 
aussi en t re les g roupemen t s mascul ins et féminins même chez ceux 
qui ne sont pas mixtes de leur n a t u r e . 

Ainsi, un m e m b r e de la Sain t -Vincent -de-Paul , au cours de ses 
ac t iv i tés sociales vient-il en con tac t avec un cas qui relève d'un 
g roupemen t féminin, aussi tôt il communique avec une jeune fille 
du g roupement concerné qui s 'occupera du cas, et vice-versa. Ces 
œuvres qui s ' é tendent , par les auxiliaires et les spécialisées, à tous 
les milieux, présentent , pa r la générali té de leur act ion, un carac­
tère v ra imen t nat ional . Ainsi, dans la classe privilégiée, les jeunes 
filles a y a n t des loisirs, et don t la présence à la maison n ' es t pas indis­
pensable, p r a t i quen t des œuvres de bienfaisance e t d'enseigne­
men t . Les visites qu'elles sont appelées à faire dans les milieux 
malheureux leur p e r m e t t e n t en main tes circonstances de signaler 
des cas part iculiers aux œuvres spécialisées: (jeunesse ouvrière 
ou aut res) du domaine de ces dernières. 

D ' a u t r e s groupes des classes privilégiées, comme nous l'avons 
vu , ut i l isent leurs loisirs à s ' instruire ou à se perfectionner dans les 
quest ions religieuses et sociales. D a n s cer ta ins de ces milieux se 
p ra t ique une sélection qui contr ibue à la format ion d 'une élite. 

D ' a u t r e pa r t , les classes ouvrières t ravai l lent elles aussi au 
re lèvement mora l de leur propre milieu. Donc , chacune des couches 
sociales exerce son ac t iv i té à l ' amél iora t ion des condi t ions du milieu 
qui lui est propre , t o u t en coopéran t é t ro i t emen t avec les autres 
g roupements . 
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Il en découle une action homogène par laquelle, chaque classe 
de la société, tout en travaillant à son propre développement social 
et moral, apprend à connaître les besoins des autres classes. Cette 
action y exerce un influence bienfaisante qui contribue, nécessaire­
ment, aux progrès et à la survivance d'un groupe ethnique de lan­
gue française, cimenté par une compréhension et une assistance 
mutuelle. Ces groupes offrent au sein du Dominion des caractéris­
tiques nationales à l'égal de celles des Français, des Belges et des 
autres peuples souverains. Ces œuvres, adaptées en général des 
pays de langue française, avivent et maintiennent chez nous cet esprit 
de France lequel, comme l'a défini M. Louis Bertrand ici-même, ne se 
comprend que par l'idée chrétienne et est fortement marqué de 
l'idée de catholicisme. Il ajoute que c'est à notre catholicisme 
certainement que nous devons d'avoir sauvé notre nationalité. 
A ce titre, les œuvres de jeunesse féminine, jeunes rameaux de l'ac­
tion catholique, ont donc un caractère essentiellement national. 

Efficacité de ces œuvres. 

Et quelle est l'efficacité de ces œuvres ? Elles sont des sources 
de vie. Par la dispensation des secours naturels et des soins cor­
porels, leurs membres favorisent la vie physique; par leur exem­
ple, elles exercent une influence morale bienfaisante; enfin, par 
le rayonnement de leur activité, elles attirent au bien et élèvent. 
N'est-ce pas là une splendide manifestation de l'esprit français 
intégralement conservé chez nous ? 

Désormais, la jeune fille moderne, d'une activité fébrile et 
inquiète, ne sentira plus le besoin de satisfaire son activité, sa curio­
sité, ses extravagances mondaines en des expériences souvent dan­
gereuses. De ces œuvres, un idéal est né chez la jeunesse, qui 
désormais se dévouera pour cet idéal. Elle continuera, sans doute, 
de jouir des plaisirs de son âge, mais après un travail utile accompli. 

On peut entendre des remarques spontanées du genre de celle-ci: 
"C'est quand je me suis le plus dépensée à mes œuvres dans la mati­
née, que je m'amuse le mieux le soir". Et combien d'autres sem­
blables où se manifeste la satisfaction d'un devoir accompli, la 
conscience de son rôle et de son utilité, de laquelle naît une fierté 
et une crânerie toute française que rien ne rebute, formant de plus 
en plus la caractéristique principale de la jeunesse moderne régé­
nérée par la pratique de la Charité. 
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Vœu formé. 

Dirigeantes, militantes de nos belles œuvres de jeunesse fémi­
nine, la patrie compte sur vous pour orienter notre brillante jeu­
nesse vers un idéal très élevé, vers un idéal digne de sa foi et de sa 
race. Vous n'avez pas toutes les mêmes loisirs, les mêmes dons de 
l'esprit, la même instruction, mais toutes, selon le don reçu, vous 
devez rayonner et faire connaître la vérité. 

Demain sera ce que vous l'aurez préparé. Quelle tâche et quelle 
fête pour des Canadiennes-françaises ! 



L'Esprit français dans nos Ecoles paroissiales de la 
Nouvelle-Angleterre 

Par les RR. PP. W. D u f a u l t e t A. Desaute l s , A.A., (Worcester) 

Nos écoles paroissiales conservent au jourd 'hu i le double b u t 
qui a inspiré leur fondat ion: sauvegarder la foi e t la langue. Quel 
splendide ensemble elles cons t i tuent en Nouvel le-Angleterre: plus 
de 200, pour une popula t ion de moins de 900,000, ce qui fait en 
moyenne une école pour 4,500 âmes . (Voir s ta t i s t iques détail lées 
plus bas) . L ' E t a t de New-York , qui vient ensui te , à une école seule­
ment pour 12,000 âmes ; la Louisiane en a une pour 50,000 âmes . 

Mais la quest ion est de savoir si on a ma in t enu l 'espri t français 
dans ces écoles. Précisons bien d 'abord ce que doivent en ê t re les 
manifestat ions. 

Il faut plus que l ' enseignement de la langue. C o m m e n t , en 
effet, donner à l 'enfant le goût d 'une langue si elle ne correspond 
à rien dans son espri t e t dans son imaginat ion . Il faut lui apprendre 
qu'elle nous r a t t a che à t ou t un ensemble de m œ u r s , de croyances, 
de t rad i t ions , e t su r tou t à un passé his tor ique glorieux. Cela se 
fait en enseignant l 'histoire de no t re race le plus complè tement 
possible. On comprend aussi que la leçon est rendue plus con­
crète si on ajoute aux classes des chants , des réci tat ions, des repré­
sentat ions diverses à caractère canadien-français . 

Voilà donc ce que suppose la t ransmission d 'un espri t e thnique 
dans une école pr imaire . Qui ga ran t i t ce t t e œuvre ? Avan t t ou t 
les communau té s enseignantes . Si elles ne voulaient pas , tou t serai t 
perdu. Mais il ne suffit pas qu'el les veuil lent . Il fau t la collaborat ion 
du prê t re e t des pa ren t s . Il y a su r tou t , comme influence externe, le 
milieu. E t le rôle e thn ique de l'école paroissiale dépend te l lement 
du milieu que nous croyons uti le de décrire non seulement l 'esprit 
français dans les écoles, mais encore cet te dépendance du milieu. 

I.—Ce qu'est l'esprit français dans nos écoles. 

C o m m e n t se réalise cet idéal que nous venons de t r a c e r ? D e s 
renseignements quelque peu précis sur ce point exigeaient u n e 
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enquête. Nous avons dû, faute de temps, nous borner à la faire 
porter sur les élèves actuels du collège de l'Assomption, 225 étudiants 
ont répondu au questionnaire suivant: 

1—Nom de l'école où vous avez fait vos études primaires. 

2—Heures d'enseignement en français. 
une heure par jour? 
deux heures? 
une demi-journée? 

3—Matières qui vous ont été enseignées en français: 
Catéchisme ? 
Histoire Sainte? 
Histoire du Canada? 
Langue, grammaire, etc., français? 
Autres matières? 

4—Y avait-il des séances en tout ou en partie en français? 

Nous mettons en appendice le résultat de l'enquête avec en 
regard quelques statistiques générales prises en partie dans le Guide 
franco-américain de 1935. 

Dans les réponses à ce questionnaire, 84 écoles sont représentées, 
dont deux orphelinats et trois collèges ayant les classes primaires; 
les autres écoles sont paroissiales. 

Le catéchisme et l'histoire sainte, ainsi qu'un peu de gram­
maire et de lecture françaises, sont enseignés en français dans 
toutes ces écoles. 72 écoles sur les 84, c'est-à-dire 87% d'entre elles, 
ont 2 heures ou une demi-journée (2 heures et demie ou plus) d'en­
seignement en français. Parmi ces écoles, sept ou huit seulement 
n'ont que deux heures de cet enseignement, ce qui laisse 76% des 
écoles pourvues d'un programme moitié français, moitié anglais. 
Leur programme ordinaire consacre donc la matinée à des études 
faites en une langue et la soirée à des études dans l'autre. 

C'est en anglais qu'on enseigne la langue et la grammaire an­
glaises, comme aussi l'histoire des Etats-Unis, la géographie uni­
verselle, les mathématiques. C'est en français qu'on enseigne le 
catéchisme, l'histoire sainte, l'histoire du Canada, la grammaire 
française. Telle est la division générale habituelle. En plusieurs 
endroits, on enseigne aussi en français un peu d'histoire de l'Eglise, 
de liturgie, de géographie, d'art épistolaire. 
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Pour se faire une idée de l'ensemble des écoles franco-améri­
caines, il faut en plus tenir compte des remarques suivantes: 

Dans le Connecticut la loi ne donne pas autant de latitude 
qu'ailleurs, et les quelques écoles qui offrent deux heures ou plus 
de français le font au prix de bien des sacrifices et en ajoutant aux 
heures ordinaires de classe. 

Dans le Maine, deux raisons expliquent en partie la dimi­
nution du français dans certaines localités. Dans la région de la 
rivière Saint-Jean, les écoles qui étaient paroissiales à l'origine sont 
subventionnées par le village, ce qui entraîne la nécessité de faire 
des concessions. Dans les autres endroits les écoles ayant été parfois 
confiées à des congrégations irlandaises, l'enseignement du français 
en a souffert. 

Au Vermont, des causes diverses, surtout la plus grande dis­
persion due à la vie agricole, ont entraîné plusieurs exceptions. 
Enfin il faut tenir compte de l'influence du milieu comme nous l'in­
diquerons ci-dessous. 

Il est à remarquer encore que les écoles représentées dans notre 
enquête sont semblables à l'ensemble: les communautés enseignantes 
sont les mêmes; à l'intérieur de chaque diocèse, les conditions sont 
les mêmes. C'est pourquoi nous inspirant de notre enquête et des 
autres indices de l'expérience quotidienne, nous croyons pouvoir 
conclure : 

1—85% de nos écoles paroissiales procurent aux jeunes 
Franco-Américains un enseignement moitié français, moitié 
anglais ou à peu près. 

2—Ces écoles se répartissent comme suit: 

Connecticut et Vermont:—Un quart des écoles. 
Maine:—La moitié des écoles au moins. 
Massachusetts, New-Hampshire et Rhode-Island:'— 

Presque toutes les écoles. 

Voilà pour la quantité d'enseignement en français. E t mainte­
nant, que dirons-nous des autres manifestations de l'esprit français? 
Il y a d'abord l'enseignement de l'histoire du Canada que nous 
avons enregistré dans 55 réponses affirmatives sur 84: cela fait 6 5 % . 

Sur ce point comme sur la question 4, destinée aussi à discerner 
une manifestation d'esprit français, nous avons des réponses assez 
encourageantes: presque partout, il y a des séances en français. 
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N o u s pouvons a jouter à bon escient que dans la major i té de nos éco­
les on en tend les chan t s canadiens , on voit sur les murs des gra­
vures his tor iques canadiennes-françaises. 

Mais le degré de cet espri t se mesure à d ' au t r e s indices et là-
dessus nous ne pouvons ta i re qu ' i l y a parfois à l'école des tendan­
ces regre t tab les à l 'anglicisation. Il fau t avouer que l 'éducation 
de la fierté e thn ique n 'es t pas encore suffisante. 

Peu t -ê t re faudrait- i l chercher une cause dans le manque d'idéal 
pa t r io t ique de cer ta ins m a î t r e s ? Les pa ren t s va r i en t dans leur 
a t t a c h e m e n t et leur fidélité. Mais eux non plus ne sont pas exempts 
de t ou t reproche. Quan t aux prê t res , dans l 'ensemble, ils compren­
nen t mieux l ' idéal franco-américain, et comme nos prê t res pionniers, 
ils saven t le plus souvent défendre nos droi ts et rappeler à chacun 
sa responsabi l i té . 

Ces dis t inct ions au sujet des ma î t r e s ne do ivent nul lement faire 
oublier no t re de t t e énorme de g ra t i tude à leur égard, car s'il reste 
au jourd 'hu i des Franco-América ins capables de parler e t d'écrire 
le français, on devine où ils l 'ont appr is . 

Mais le plus grave problème sur no t re terr i toire est, peut-être, 
celui du milieu. T o u t comme il appa r t i en t au clergé, aux parents 
et aux éduca teurs franco-américains de main ten i r énergiquement 
le français, ainsi il serai t possible de remédier à la difficulté du 
milieu par une vie franco-américaine, paroissiale su r tou t , plus intense. 
Un m o t donc du milieu en r a p p o r t avec l 'école. 

II .—L'école et le milieu. 

Par ler de l'influence de nos écoles au po in t de vue du maintien 
de l 'espri t français dans la Nouvel le-Angleterre n 'es t pas une tâche 
facile, j u s t emen t parce que ce t te cul ture dépend de plusieurs fac­
t eu r s coordonnés. Tous sont indispensables, la famille, la paroisse 
e t l 'école. C 'est un peu comme dans la vie d 'une p l an te : sucs de la 
te r re , a tmosphère , eau, chaleur, aucun de ces é léments pris à part 
ne peu t suffire. Il faut qu ' i ls soient réunis pour que la p lante puisse 
na î t re , se développer e t v ivre . 

Il y a p lus : l 'enseignement pr imaire peut-i l , à lui tou t seul, 
former de vér i tables Franco-Amér ica ins? P o u r a t t ache r nos enfants 
à t ou t ce que la langue représente , il faut un contac t continuel avec 
l 'espri t qu 'on veu t leur t r a n s m e t t r e . Si l 'on cesse après le huitième 
grade , il est bien à craindre que l 'enfant perde, d u r a n t les années sui­
van te s , ce qu ' i l au ra acquis j u squ ' à l 'âge de qua to rze ans 
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Telle est la part de l'école primaire: elle permet de compren­
dre et de parler la langue, elle continue à inculquer une culture 
commencée dans la famille, et achevée par l'enseignement secon­
daire bilingue, qui devrait être à la portée de l'ensemble de nos 
jeunes gens. 

Cette influence de l'école paroissiale est différente suivant le 
milieu où elle s'exerce, et, dans nos Etats, ces milieux sont très 
variés. 

1.—Dans les groupements, où les Franco-Américains sont assez 
nombreux, le problème est facilité. Le rôle de l'école est de garder 
une place déjà forte. On peut alors parler d'un esprit français, d'une 
culture française, car on n'est pas réduit à perdre ses énergies dans 
des luttes contre l'entourage. C'est le cas pour des centres tels que 
Woonsocket, New-Bedford, Fall-River, Southbridge, Holyoke, 
Manchester, Biddeford, où l'on entend parler notre langue comme 
à Montréal. 

Pourtant, même alors, il ne faudrait pas se dispenser de l'école 
bilingue. Là où elle n'est pas installée, des groupements impor­
tants ne sentent plus le besoin d'une civilisation qui leur est devenue 
étrangère. A la maison les parents parlent encore le français, mais 
les enfants répondent en anglais. Entre eux, on ne peut pas les 
blâmer d'abandonner ce qu'ils ne connaissent pas, et dans les classes, 
ils n'apprennent même pas leur langue maternelle. 

Il y a de ces groupements qui se perdaient ainsi, mais l'éta­
blissement récent d'une école produit déjà une amélioration: à titre 
d'exemple seulement, citons la paroisse Saint-Antoine de Burlington, 
ou l'arrivée des Sœurs permet au groupe considérable de gens venus 
depuis peu du Canada, de conserver non seulement la connaissance 
de la langue, mais la fidélité à leurs traditions. 

2.—Ailleurs, comme à Boston, Springfield, Portland, les Franco-
Américains sont nombreux, mais dispersés au milieu d'une popu­
lation cosmopolite. Eloignés du centre de la paroisse, ils succombent 
trop facilement à la tentation de s'arrêter, pour la messe du dimanche, 
à l'église la plus proche, et, pour l'éducation de leurs enfants, à 
l'école publique qui dresse ses beaux bâtiments à proximité de leur 
demeure. Ils ont dès lors très vite fait de s'accommoder, comme 
compagnons habituels, des voisins qui ne savent que l'anglais. 

De là aux mariages mixtes, il n'y a qu'un pas, et c'est la fin 
de tout espoir pour notre vie française. L'unique moyen de salut, 
c'est l'école; c'est là une question de vie ou de mort. 

28 
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A l'école, l'enfant sera initié aux premiers éléments de notre 
langue, aux motifs de notre juste fierté nationale. Pour peu qu'il 
y prenne goût, il pourra continuer ses études et s'imprégner de 
notre culture ancestrale. Il pourra tout au moins se mêler à nos 
divers groupements, où il ne fera pas figure d'étranger, et retrouver 
dans ce milieu la formation que le foyer n'a su lui donner. 

Sans l'école, le peu de français appris sur les genoux de la mère 
la plus dévouée, aura vite fait de s'étioler au contact de la rue, de 
l'atelier et des mille activités de la vie sociale. Le danger sera plus 
aigu dans une génération ou deux. Le temps travaille contre nous. 
Les attaches au pays des ancêtres se seront relâchées; on se sera un 
peu plus profondément enraciné dans un pays où tout, journal, 
cinéma, radio, est empreint d'une mentalité autre que la nôtre. 
Combien alors comprendront la nécessité d'une culture française? 
Combien auront le courage de faire les sacrifices nécessaires et d'en­
voyer leurs enfants à l'école paroissiale ? 

Déjà aujourd'hui, que de parents se négligent. Combien méses­
timent, bien à tort, la valeur de nos écoles paroissiales, surtout à 
partir du 6e ou du 7e grade. Comme si les divers concours de ces 
dernières années n'avaient pas démontré que l'enseignement donné 
par nos congrégations religieuses, loin d'être inférieur à celui des 
écoles publiques, lui est bien souvent supérieur. 

On ne rendra jamais assez hommage à nos religieux et reli­
gieuses qui se dévouent dans ces postes si importants, si difficiles, 
si ingrats parfois; à leur zèle pour perfectionner sans cesse leurs 
méthodes d'enseignement et donner à notre jeunesse une âme vrai­
ment franco-américaine. 

Ah ! s'ils pouvaient atteindre notre jeunesse. Il faut malheu­
reusement compter avec l'éloignement de l'école, et, plus encore, 
avec l'indifférence de certains parents. Quelle tristesse de voir 
d'immenses paroisses aux familles nombreuses et un nombre bien 
restreint d'enfants dans nos salles de classe. 

Heureux ceux dont les parents comprennent leur devoir et 
l'accomplissent; les autres sont perdus pour la race et peut-être 
en danger de perdre des biens plus grands encore. 

3.—Il y a enfin les familles isolées, par exemple dans certaines 
campagnes du Vermont. 

En général, il y a peu d'espoir de les garder, car elles ne sont 
pas en contact avec deux des moyens de conservation, l'église et 
l'école, qu'il leur est pratiquement impossible de fréquenter. 
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Il ne leur reste que la famille. Mais que peut-elle seule? 
Sans doute, on rencontrera, surtout dans les premiers temps 

de l'émigration de ces Franco-Américains résolus à maintenir coûte 
que coûte langue et traditions et qui à force d'énergie y arrivent 
tant bien que mal. Honneur à ces héros. Mais combien de temps 
durera cet effort ? Tôt ou tard, il fléchira et il disparaîtra. 

Résumons cet aperçu en disant que trois facteurs sont indis­
pensables à la survivance nationale et même religieuse des Franco-
Américains, la famille, l'église, l'école. 

Des trois, le plus indispensable est l'école. La famille et l'église 
permettent à l'école de donner son plein rendement. L'école à son 
tour permet à la famille et à l'église de résister victorieusement 
aux assauts des ennemis de leur survivance, de rester fidèles à la 
langue, à la pensée et aux traditions ancestrales. De plus, dans 
certains cas et dans une certaine mesure, elle supplée à la famille 
et achemine vers l'église un plus grand nombre de fidèles. 

En groupant dans le mot '"paroisse" toute la culture canadienne 
et française qui s'y trouve, on peut terminer par ce mot de M. 
Philippe-Armand Lajoie: "L'école franco-américaine, sous la direc­
tion de communautés loyales à la cause de notre nation, reste encore 
le plus solide rempart protégeant la paroisse." (" Les Franco-Amé­
ricains peints par eux-mêmes", p. 162). 

CONCLUSIONS 

1) Le milieu entraîne plus ou moins à l'anglais selon le 
degré de dispersion des familles. 

2) Bien que l'école ne puisse pas réussir seule, elle est 
indispensable à la conservation de l'esprit français. 

3) L'esprit français est réel dans la majorité de nos écoles 
franco-américaines. 

E t durer ainsi, c'est continuer l'incontestable miracle de la 
survivance. 
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APPENDICE 

R É S U L T A T D E L ' E N Q U Ê T E F A I T E AU C O L L È G E : 

D I O C È S E Conn. Maine Boston Fall-
ftiver 

Spring­
field 

N.-H. R . - I . Vt. Totaux Conn. Maine Boston Fall-
ftiver 

Spring­
field 

N.-H. R . - I . Vt. Totaux 

Population (Guide F . A. 
35) 79,000 132,000 105,000 88,000 176,000 122,000 127,000 62,000 880,000 79,000 132,000 105,000 88,000 176,000 122,000 127,000 62,000 880,000 

16 32 32 19 37 31 20 10 197 16 32 32 19 37 31 20 10 197 

Enfanta dans nos écoles 
(Guide F . A. 36) 7,800 17,269 16,712 12,000 17,400 17,300 12,443 4,160 104,074 

Ecoles représentées dans 
6 14 13 6 24 11 9 1 84 6 14 13 6 24 11 9 1 84 

Ecoles aveo H journée 
d'enseign. en français 2 7 12 6 24 11 9 71 

Ecoles aveo H journée 
d'enseign. en français 2 7 12 6 24 11 9 71 

Ecoles où on enseigne 
l'histoire du Canada. 1 3 11 4 20 11 6 66 

Ecoles où on enseigne 
l'histoire du Canada. 1 3 11 4 20 11 6 66 

Ecoles où il y a des sé-
anoes en f rança is . . . . S 14 12 6 24 11 e 78 

Ecoles où il y a des sé-
anoes en f rança is . . . . S 14 12 6 24 11 e 78 



Les Bibl iothèques publ iques au Canada français 

P a r M . G e o r g e s - H e n r i D a g n e a u , ( Q u é b e c ) 

"Conservons notre héritage français", dit la devise du Congrès. 
Or, notre héritage se condense dans l'esprit français que nous léguè­
rent nos ancêtres, et que nous célébrons actuellement. Mais à cet 
esprit est attachée la culture française; impossible de parler de celle-ci 
sans attaquer le sujet des bibliothèques. 

Car la culture n'est pas chose réservée à quelques privilégiés. 
Tous peuvent travailler à en acquérir une certaine dose. Et celui 
que hante ce désir de développer 6 e s connaissances, trouvera dans 
les bibliothèques les livres qu'il ne peut acheter. Ceux-ci ne sont pas 
seulement des outils, ils sont aussi des compagnons indispensables 
à qui veut simplement se distraire en s'instruisant. Tous ont donc 
besoin des livres et, partant, des bibliothèques. 

Dans ce travail, nous donnerons d'abord quelques vues d'en­
semble sur les bibliothèques publiques du pays entier, après quoi une 
revue un peu plus approfondie de celles du Canada français, en parti­
culier, nous permettra de constater nos insuffisances en ce domaine. 
Ce rapport se terminera par une suggestion, qu'un exemple illustrera. 

AU C A N A D A 

Le Canada compte 1,024 bibliothèques de tous genres, conte­
nant 11,277,017 volumes. Le "Relevé Biennal des Bibliothèques 
Publiques du Canada", relevé dressé par le Bureau fédéral des 
Statistiques, divise ces établissements en quatre classes: 

1. les bibliothèques publiques proprement dites: 642; 2. les 
bibliothèques des universités et des collèges: 232; 3. les bibliothèques 
des établissements commerciaux et industriels, des Parlements et 
des Législatures, etc. . . : 150; 4. les bibliothèques scolaires: pas de 
statistique. 

Nous n'avons à nous occuper que des bibliothèques publiques. 
Quelques chiffres, si ennuyeux soient-ils, donneront une idée de la 
situation de notre province en ce domaine: 

LTle-du-Prince-Edouard: population: 88,000 âmes; une biblio­
thèque avec 22 succursales; 37,960 volumes; 261,029 de circulation; 
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Québec : popu la t ion : 2,800,000 âmes ; 26 bibl io thèques publiques; 
598,203 vo lumes ; 784,449 de circulat ion. 

On ta r io : popu la t ion : 3,400,000 âmes ; 460 bibl iothèques publi­
ques ; 3,203,275 vo lumes ; 14,140,876 de circulation. 

Co lombie -Canad ienne : popu la t ion : 690,000 âmes ; 30 bibliothè­
ques publ iques ; 266,974 vo lumes ; 1,797,153 de circulation. 

Disons t ou t de suite que la proximité des E t a t s - U n i s permet 
l ' a l imenta t ion facile e t rapide des bibl iothèques de langue anglaise, 
en r o m a n s au goût du jour . 

A U C A N A D A F R A N Ç A I S 

Mais passons imméd ia t emen t au cas de la province de Québec: 
il n 'es t pas rose! 

Je cite d ' abord un fait que je t rouve dans le New-York Times 
Magazine", du 13 juin, 1937: 

" R é c e m m e n t , un é tud ian t écrivai t au directeur de la salle 
de lecture de la Bibl io thèque du Congrès , à Wash ing ton . Il annonçait , 
pour une da te dé terminée , son arr ivée dans la capi tale américaine. 
Un mémoire à rédiger l 'obligeait à consul ter une documenta t ion 
vas te et complexe. E t l ' é tud ian t après avoir spécifié le genre d'études 
qu'i l poursuivai t , énuméra i t la liste des volumes et des pièces qu'il 
désirai t compulser . Au jour dit , il se présente au d i rec teur et se fait 
connaî t re . On le condui t dans un cabinet de t rava i l part iculier , à la 
por te duquel son nom est déjà inscri t sur une car te . A l ' intérieur, 
une table , une chaise, une lampe de bureau , du papier , des crayons, 
des p lumes , e t , sur des t ab le t t e s , t o u t e la documen ta t ion dont il 
ava i t besoin. P e n d a n t quinze jours , il t r ava i l l a sans relâche, à l'abri 
des dis t ract ions , a idé par les techniciens de la b ibl io thèque, tous les 
documen t s e t l ivres nécessaires, à portée de sa main . 

" O n dira qu ' i l s 'agissait du fils du directeur ou d 'un paren t du 
prés ident de la Républ ique . P a s du t o u t ; il suffit pour recevoir ces 
a t t en t ions d 'ê t re de bonne condui te et de poursuivre des études 
sér ieuses." Tou te s les univers i tés peuven t donner ces recommanda­
t ions lorsqu'elles le jugen t à propos. 

Si l 'on examine ce fait sous tous ses aspects , on lui découvre 
main tes significations. 

Il p rouve que la bibl iothèque du Congrès est riche en livres de 
toutes sortes; qu'elle a un personnel compétent et nombreux; qu'elle 
possède des catalogues simples et complets; qu 'el le joui t d 'une orgam-
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sation matérielle vaste et parfaite, enfin, qu'elle est dotée de ressources 
financières quasi inépuisables. 

Insuffisance au point de vue du fonds: il est r e l a t ivement facile 
de cons ta ter l'insuffisance de nos bibl iothèques publ iques au point 
de vue du fonds. Pour y arr iver , dé te rminons d 'abord ce qu ' une 
bibl iothèque publ ique doit posséder pour répondre à son bu t . 

L a bibl iothèque publ ique s 'adresse à tous , ind is t inc tement . 
Par conséquent , elle n ' a pas à se spécialiser dans telle ou telle branche 
des a r t s , des sciences ou des le t t res , c 'est-à-dire à accumuler tous 
les t r a v a u x qui voient jour , sur tel sujet dé terminé . Toutefois , elle 
doit fournir au lecteur les pr incipaux livres, les ouvrages essentiels 
sur telle science, telle technique, telle par t ie des beaux-ar ts . Ces 
livres, ces ouvrages, on les n o m m e les "c lass iques" de ce t te branche 
particulière des connaissances don t ils t r a i t en t . Sans eux, on ne 
peut pas pousser une é tude sérieuse, parce qu ' i ls cont iennent ce 
qui a é té écrit de définitif à ce sujet, à telle époque donnée. Mais , 
il ne s 'agit pas de posséder un iquemen t les classiques des siècles 
passés. C'est , sans doute , t rès bien de les avoir et ils sont nécessaires. 
Mais s'ils ne sont pas accompagnés des ouvrages contempora ins , 
récents, ils font figure d 'objets de musée et r enden t la bibl iothèque 
où ils dorment , inutil isable. 

Ainsi la bibl iothèque de la Société Li t téra i re e t His tor ique qui 
possède 30,000 volumes, a une circulat ion de 13,159. Cependan t , 
cette bibl iothèque cont ient le vieux fonds acheté par le gouverneur 
Ha ld imand lui-même, en 1779, destiné à const i tuer la première 
bibl iothèque publ ique du Canada . Ces vieux livres ont év idemment 
un in térê t bibliophilique t rès marqué , et doivent ê t re conservés. 
Mais précisément pour cet te raison, ils ne peuvent être mis en circu­
lat ion. 

L a vie d 'une bibl iothèque réside dans le renouvel lement de son 
fonds. E t c'est précisément au bibliothécaire qu' i l appa r t i en t de se 
tenir au courant des mouvemen t s de la product ion , de l 'édition indi­
gène et é t rangère . 

Or, c'est sur ce point que pèchent le plus nos b ib l io thèques : 
elles sont dirigées ou bien par des bibl iomanes, délicieux érudi ts , 
mais détes tables bibliothécaires, ou bien par des hommes cult ivés, 
certes, mais occupés par d ' au t res fonctions et qui confient à des 
subal ternes la garde des livres, ou bien encore par des gens de bonne 
volonté qui se con ten ten t de main ten i r leur bibl iothèque dans l ' é ta t 
où ils la t rouvèren t au débu t . 
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Résultats: nous avons des bibliothèques dans lesquelles les 
bibliophiles trouvent leurs délices et les lecteurs très peu; ou bien 
des bibliothèques dont le développement est très lent malgré leur 
vogue; ou enfin, des bibliothèques qui n'ont absolument aucune vie. 

Au sujet des romans, il faut noter qu'ils sont les plus lus des 
livres d'une bibliothèque, et cela, dans tous les pays. Toutefois, dans 
ce domaine comme dans les autres, le renouvellement du fonds est 
nécessaire. 

Le bibliothécaire consciencieux doit être au courant du renou­
veau littéraire catholique, en France, renouveau très marqué et 
d'une incontestable valeur, à tous points de vue. 

Mais, malheureusement, au moment même où, en Europe, 
augmente la quantité des ouvrages imprimés au cours d'une année, 
les subsides consacrés à l'achat de nouveaux livres sont coupés de 
moitié, comme c'est le cas de la bibliothèque de la Législature de 
Québec. 

Par contre, depuis les débuts de cette fameuse crise dont on 
parle tant, le public se porte de plus en plus vers les bibliothèques 
et cherche à lire. On constate généralement, non seulement à Québec, 
mais dans tout le pays, que les livres traitant de questions sociales, 
économiques, financières, nationales et internationales, sont de plus 
en plus demandés. Leur production va croissant. Mais nos biblio­
thèques n'arrivent pas à se maintenir à date. Il y a là un décalage 
notable. 

Les livres ne sont pas les seules sources de documentation; 
il y a aussi les revues et les journaux qui donnent publication des 
plus récents travaux sur les problèmes économiques, politiques, 
scientifiques, artistiques et littéraires. On dit que les revues sont 
généralement deux ans en avant des livres. 

On en reçoit, à Québec, des revues et des journaux. Mais pas 
suffisamment pour couvrir tous les domaines susceptibles d'intéresser 
tous les lecteurs; et surtout, il semble que les revues de jeunes et 
d'avant-garde soient trop ignorées. 

Mais, en ce qui concerne les revues et les journaux, (ces derniers 
sont beaucoup trop négligés: il reste pourtant des journaux d'opi­
nion, si rares, soient-ils!), une salle de lecture où l'on puisse les con­
sulter, est absolument nécessaire pour les faire connaître du public. 

Que de services rendrait un semblable local! Car, il ne faut jamais 
perdre de vue que les Canadiens français, quelles que soient les accu­
sations de paresse intellectuelle qu'on porte contre eux, lisent et 
Usent plus qu'on ne pense. Mais voilà: que lisent-ils? 
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Que lisent les Canadiens français? La question est difficile 
à résoudre dans son ensemble. Si l'on se base sur les indices obtenus 
dans la ville de Québec, on peut dire qu'il n'y a pas lieu de se glorifier 
du choix que fait notre bon peuple, de ses lectures. 

Un premier symptôme, grave et significatif, réside dans la vogue 
dont jouissent les débits de tabac où l'on vend les "magazines" 
américains et les revues illustrées. Le niveau moral de ces publica­
tions est, presque toujours, pour le moins douteux. En tout cas, 
il ne révèle aucune préoccupation spirituelle ni même littéraire. 

Grâce à l'obligeance de M. le docteur Morisset, bibliothécaire 
de l'Institut Canadien de Québec, j 'a i pu prendre connaissance d'une 
liste de noms d'auteurs; cette liste est dressée d'après la circulation 
totale de la bibliothèque; en regard du nom de chaque auteur 
dont les livres figurent à l'Institut, on a inscrit le nombre de fois que 
ceux-ci sortirent en tout, en 1936. Notons immédiatement, pour 
plus de justice, que bon nombre d'ouvrages scientifiques sortirent 
de 1 à 200 fois: 

Sont sortis de 200 à 300 fois, les livres de : Germaine Acrement — 
Aubry — Maurice Barrés, — Emile Baumann, — Bouchardon, — 
Célarié, — Clemenceau, — Emile Faguet, — Zénaîde Fleuriot, — 
C. Géniaux, — Génesteaux, — La collection "La Lecture", — Pierre 
L'Ermite, — Evelyne Le Maire, — La revue "le Mois", — Georges 
LeNôtre, — Pierre Loti, — La Revue des Deux Mondes, — La 
Revue Hebdomadaire, — La comtesse de Ségur, — Guy de Wirta, — 
Colette Yver. 

De 300 à 400 fois: René Bazin, — Balzac, — Léon Daudet, — 
Leblanc, — François Mauriac, — R. de Navery, — Trilby, — Jules 
Verne. 

De 400 à 500 fois: Aimard, — Marie Le Mière. 
De 500 à 600 fois: Alciette, — Franay, — Gréville. 
De 600 à 700 fois: Florence Barclay, — Bruyère, — du Camp-

franc, — Champol, — Foley, — E. Soy. 
De 700 à 800 fois: Alanic, — Ardel, — Aigueperse, — Paul 

Bourget, — de la Brète, — de Buxy, — Chantepleure, — Marlitt. 
De 800 à 900 fois: J. de Coulomb, — Henry Bordeaux, — Dam-

bre. 
De 900 à 1000 fois: Delly. 
Enfin, les livres de Maryan sortirent 1,196 fois en un an. Le 

record! Ces chiffres sont établis sur un total de 2,199 auteurs, dont 
les ouvrages sortirent au moins une fois au cours de l'année et don­
nèrent en tout une circulation de 88,041. 
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Des auteurs comme Balzac, Mauriac, Daudet, Baumann, 
Le Nôtre et Loti ont la plus basse circulation alors que des "pom­
piers" comme Maryan, Delly et J. de Coulomb tiennent la tête! 

Tout n'est pas parfait dans nos bibliothèques publiques: les 
intéressés sont les premiers à le reconnaître. Mais, avouons que 
les goûts du public ne sont guère encourageants pour qui veut relever 
le niveau intellectuel des classes sociales actuelles. 

Bref, les choses en sont rendues au point que les mesures urgentes 
s'imposent pour la sauvegarde de nos bibliothèques publiques. 

* * 

L'autre point de vue à examiner est celui du personnel de ces 
établissements et de sa compétence. 

La compétence, pour un bibliothécaire, ne signifie pas qu'il n'ait 
rien d'autre chose à faire que de surveiller ses bouquins. Il doit 
connaître la manière de constituer un fonds de bibliothèque; les 
noms des auteurs classiques dans les diverses branches du savoir 
humain; les secrets de la circulation, de l'entretien des livres; les 
méthodes de classification; la production courante de l'édition 
nationale et étrangère; et le reste et le reste. . . 

Deux écoles spéciales ont été créées afin d'enseigner les princi­
pales matières relevant de ce domaine: McGill possède l'une et 
l'Université de Montréal, l'autre. 

La province de Québec, au point de vue du personnel qualifié 
de ses bibliothèques, est en retard. 

Sur les 26 bibliothèques publiques de la province, 17 seulement 
emploient 81 personnes, en tout, d'une manière permanente. De 
ces 81 bibliothécaires, 29 seulement sont qualifiés. C'est trop peu, 
surtout lorsqu'on sait le rôle de guide que doit jouer le bibliothécaire 
auprès de qui veut se cultiver par les livres. 

* 
* * 

Vient ensuite le problème des catalogues: lorsqu'on ne possède 
que quelques centaines de volumes, la classification peut être rudi-
mentaire et le catalogue sera à l'avenant. Mais lorsque les livres 
d'une bibliothèque se chiffrent par milliers et dizaine de milliers, 
il faut user d'un système de classification auquel correspondront 
au moins deux catalogues: l'un des noms d'auteurs et l'autre du pre­
mier mot des titres. Certaines bibliothèques ont jusqu'à six catalo-
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gues, comme c'est le cas à la bibliothèque de l'Université Laval. 
Ainsi on classe les références aux volumes d'abord d'après la liste 
alphabétique des auteurs, d'après celle du premier mot des titres, 
d'après celle du mot principal des titres, etc. Mais pour effectuer 
cette classification, il y a plusieurs systèmes qui s'offrent aux biblio­
thécaires. Dix au moins sont en usage au pays. Les principaux sont 
le système Décimal Dewey, datant de 50 ans, mais rajeuni depuis; 
le système Cutter et le système de la Bibliothèque du Congrès de 
Washington. 

Dans notre province, les bibliothèques publiques ont des sys­
tèmes spéciaux, appartenant à elles seules; certains bibliothécaires 
déclarèrent aux inspecteurs fédéraux n'en avoir aucun. Seules les 
bibliothèques publiques anglaises utilisent le système Décimal Dewey, 
qui est d'ailleurs le plus employé de tous les systèmes au Canada 
comme aux Etats-Unis. 

Deux observations: le catalogue de l'Université est précis et 
complet. Celui de l'Institut Canadien n'est pas à la hauteur. 

* * * 

Et nous en arrivons à l'organisation matérielle: disons qu'on 
doit d'abord assurer la sécurité des livres contre les dangers d'incen­
die; que la commodité et la facilité d'accès d'une bibliothèque 
constituent de grands facteurs de son succès. 

Le point le plus important, sur lequel il faut attirer l'attention, 
c'est celui, déjà connu, des salles de lecture. Elles sont inexistantes 
à Québec, aussi bien à l'Université qu'à la Législature, à l 'Institut 
Canadien que dans les quelques autres bibliothèques que je connais. 
On admet tout au plus une vingtaine de personnes à la fois, à la 
bibliothèque de la Législature et un peu moins à l 'Institut. C'est là 
un handicap considérable pour nos bibliothèques. 

Enfin, arrive le point de vue financier, qui n'est pas le moindre. 
Le nerf de la guerre est aussi celui des bibliothèques. Les bibliothè­
ques publiques, au Canada, ont coûté $1,896,633.00, en 1935 et, 
dans la province de Québec, pendant la même année, $180,208.00, 
soit moins du dixième du coût total des bibliothèques canadiennes, 
alors que la population de Québec atteint près du tiers de la popu­
lation globale du pays. Cette importante et ultime déficience en 
explique bien d'autres. 
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Les salaires des bibliothécaires, en Ontario comme à Québec, 
sont en moyenne de $1,000. par année. Toutefois, la province de 
Québec, est celle qui consacre le moins d'argent à l'achat de livres 
et de périodiques. Elle ne consacre que 16% de ses revenus à ce 
poste, alors qu'Ontario y donne 23.5%, l'Ile-du-Prince-Edouard: 
56.7% et la Colombie-Canadienne: 2 5 . 1 % . 

Le budget total de la bibliothèque de la Législature de la pro­
vince de Québec, est d'environ $33,000.00 et sur ce chiffre, $8,000.00 
seulement sont affectés à l'achat de nouveaux livres. 

La solution de ces maux réside dans la dotation d'une biblio­
thèque municipale à Québec et dans les principaux centres de la 
province, Montréal étant exclus, parce que la métropole a déjà sa 
bibliothèque. 

Les experts en bibliothéconomie de VAmerican Library Asso­
ciation estiment qu'une bibliothèque publique ne doit pas être 
soutenue au moyen de souscriptions publiques. C'est à l 'Etat que 
revient cette charge. A moins que des organisations privées, comme 
la corporation Carnegie, de New-York, ne s'en occupent. 

De l'avis de ces techniciens, une somme de $0.34 par année 
par individu doit être dépensée pour l'entretien et le développement 
des bibliothèques d'un pays. Notre province dépense au plus $0.155 
par année, par personne. 

U N E SUGGESTION 

Après avoir examiné les différentes lacunes que l'on peut observer 
dans nos bibliothèques publiques, jetons maintenant un coup d'oeil 
sur nos bibliothèques paroissiales et voyons quelle formule pourrait 
donner les meilleurs résultats, dans ce domaine. 

Les bibliothèques paroissiales remplacent, chez nous, les services 
des bibliothèques régionales des autres provinces, mais malheureuse­
ment, elles n'en jouent pas exactement tout le rôle. 

Si l'on consulte les statistiques des bibliothèques régionales de 
l'Ile-du-Prince-Edouard, de l'Ontario et de la Colombie-Canadienne, 
on s'aperçoit aisément qu'elles s'appuient sur une bibliothèque cen­
trale. Celle-ci assure le renouvellement des livres de chacune des 
succursales qui dépend du centre. En effet, si une succursale dessert 
une population de quatre ou cinq mille âmes et si elle n'a que mille 
ou douze cents volumes, ceux-ci seront vite épuisés et il faudra songer 
à en acheter d'autres. Et chaque succursale, si toutes sont indépen-
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dantes les unes des autres, devra suivre la même politique. Ce sera 
ruineux. 

Au contraire, une bibliothèque centrale permettrait de contrôler 
l'échange des livres entre les diverses succursales. Ainsi au bout 
d'un an, les quelque 1,000 ou 1,200 volumes d'une bibliothèque ont 
été plus ou moins parcourus par la population en âge de lire dans le 
village. C'est alors que cette bibliothèque locale, disons la biblio­
thèque de A, passe ses livres à celle de B, laquelle passe les siens à 
celle de C et ainsi de suite. Supposons qu'il y ait dix succursales, 
munies de 1,000 volumes, chacune; en 10 ans, chacune aura vu 
passer 10,000 livres dans ses rayons. La bibliothèque centrale n'aura 
eu qu'à assurer le transport des stocks, à réparer les pertes et à 
infuser, deçà, delà, du sang nouveau. Chacun de ces stocks a été 
constitué de façon spéciale: les mêmes volumes ne s'y trouvent pas 
en double. Le renouvellement est ainsi assuré pour une période 
suffisamment longue et lorsqu'il devient nécessaire il est infiniment 
moins onéreux que s'il s'impose à toutes les bibliothèques locales 
ensemble. 

On rencontre des systèmes qui modifient légèrement l'applica­
tion de ce principe, mais il reste, en son essence, toujours le même; 
les centres de moindre importance ne peuvent songer à monter une 
bibliothèque publique complète et à en renouveler les livres. C'est à 
une bibliothèque centrale qu'il appartient d'alimenter un certain 
nombre de succursales. Peu importe les modalités du paiement des 
dépenses. 

Dans notre province, on ne peut pas dire qu'il n'y ait aucune 
collaboration, dans le domaine des bibliothèques. Il n'y a encore 
aucune organisation, c'est certain. Cependant, certaines bibliothè­
ques donnent des avantages à des cercles d'études, à leurs membres, 
à des sociétés locales. Mais, on ne fait pas rapport, auprès des 
statisticiens fédéraux, de ces collaborations obscures, mais réelles. 
Si minces soient-elles, elles ont quand même leur valeur puisqu'elles 
répondent à l'un des buts des bibliothèques publiques. 

Mais la coopération est loin d'être ce qu'elle devrait être. Cette 
lacune vient de l'inorganisation totale que l'on constate dans ce 
domaine. Et celle-ci a sa source dans l'individualisme très prononcé 
des Canadiens français. 

Il y a 1,050 paroisses dans la province de Québec. On compte 
332 bibliothèques paroissiales. C'est peu, mais enfin, prenons le 
fait tel qu'il est. La paroisse est, chez nous, un champ clos qui s'est 
organisé autrefois, dans un isolement quasi total. Cet isolement 
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était nécessaire; il fut l'un des principaux facteurs de notre survi­
vance. 

Mais les temps sont changés: les contacts sont maintenant 
innombrables, par contre ils se font surtout en dehors des cadres de 
la paroisse. A l'intérieur de la paroisse, l'organisation ne fait que 
commencer de s'établir par l'intermédiaire des comités paroissiaux 
d'action catholique. Bref, nous demeurons individualistes. 

Faut-il tout détruire ? La paroisse demeure incontestablement 
l'unité de base de notre peuple. 

Tout ce qui s'est fait sans la paroisse ou contre la paroisse a 
péri. La règle demeure. Mais, au-dessus de La paroisse, il faut cons­
truire. Les fondations sont trop solides pour qu'on néglige de les 
utiliser. Souhaitons qu'un jour prochain voie l'union diocésaine 
des bibliothèques paroissiales devenir une réalité. 

Des avantages innombrables peuvent sortir d'une semblable 
organisation: d'abord, le choix des livres se fait plus aisément et 
leur qualité morale et littéraire peut être plus facilement et surtout 
plus sûrement contrôlée. 

Le bureau central des bibliothèques diocésaines, en relation 
avec un grand nombre d'éditeurs, pourrait sans difficulté se procurer 
les livres convenables à chaque région. 

Les encouragements à donner aux cercles d'études, aux sociétés 
locales pourraient être organisés; des suggestions formulées par les 
techniciens de la bibliothèque centrale pourraient aider les biblio­
thécaires inexpérimentés dans ce genre de travail. 

Les bibliothèques centrales serviront de réserve dans laquelle, 
sur demande spéciale, les personnes désireuses de poursuivre des 
études approfondies, pourraient se procurer toute la documentation 
nécessaire, documentation qui ne peut figurer dans les rayons ordi­
naires d'une bibliothèque locale ou paroissiale. Ce système vise à 
favoriser les personnes qui demeurent hors des villes, en particulier, 
les prêtres, les instituteurs ou les professionnels. 

Enfin, de nombreux services connexes peuvent être mis sur 
pied. 

Cette bibliothèque centrale sera, par exemple, dotée d'un 
service d'information bibliographique, destiné à faire connaître au 
public non seulement les nouvelles acquisitions de la bibliothèque, 
mais aussi toutes les productions récentes de l'édition nationale et 
étrangère. Je ne fais d'ailleurs que reprendre ici, une suggestion 
formulée, il y a quelques années, par M. G.-E. Marquis, bibliothé­
caire de la Législature provinciale de Québec. Notons, toutefois, 
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que la publ icat ion de la J . E . C . diocésaine de Mont réa l , publ icat ion 
int i tulée " M e s F iches" , répond à ce désir, en par t ie du moins, car 
elle a un b u t de documen ta t ion à l 'usage des élèves des collèges e t 
des universi tés . 

Ce t t e future bibl io thèque diocésaine préparera , par les soins 
de bibliothécaires compéten ts , des listes d 'ouvrages e t de revues, 
bref, de sources de documenta t ion sur diverses quest ions et elle 
guidera qui lui demande ra secours dans des recherches scientifiques 
désintéressées. Elle sera aussi un centre bibl iographique qui a l imen­
tera en pièces de t h é â t r e nouvelles nos mult iples cercles d rama t iques 
paroissiaux. 

U N E X E M P L E 

L a Corpora t ion Carnegie, de New-York , a t en t é , dans l ' I le-du-
Pr ince-Edouard , une expér ience: elle y a établi , de 1933 à 1936, 
un service de bibl iothèque publ ique don t le succès fut indéniable. 

Ce t t e t en t a t i ve se développa dans des condit ions par t icul ières : 
L 'Ue-du-Pr ince-Edouard , en effet, forme une é tendue de 2,000 milles 
carrés . Les communica t ions y sont t rès difficiles, l 'hiver, dès que 
l'on s'éloigne des quelques voies ferrées qui t r ave r sen t l'île. Celle-ci 
possède une populat ion de 88,000 âmes , popula t ion homogène e t 
t radi t ional is te . L 'agr icul ture e t la pêche sont les deux grandes indus­
tries du pays . L ' ins t ruc t ion est assez bien r épandue , pu isqu 'on 
compte , dans l ' I le, 477 écoles dont , cependant , la p lupa r t n 'on t 
qu 'une seule classe. Le pourcentage d' i l lettrés dans la popula t ion 
âgée de 10 ans e t plus est de 2 . 7 % alors que dans Québec, cet te 
proport ion est de 4 . 8 % . Enfin, le Prince of Wales College, ( inst i tu­
t ion d ' E t a t ) , e t l 'universi té cathol ique de Sa in t -Duns t an complè ten t 
l 'enseignement dans ce t te province. 4 4 % des h a b i t a n t s sont ca tho­
liques e t le reste appa r t i en t à l 'Eglise Unie du C a n a d a et à quelques 
aut res sectes p ro tes tan tes . Signalons enfin la présence du Women's 
Institute, qui , avec ses 4,000 membres , cont r ibue la rgement à 
l 'œuvre des bibl iothèques. 

Voyons m a i n t e n a n t quelle é ta i t la s i tua t ion des bibl iothèques 
publiques a v a n t l 'expérience Carnegie : en t o u t e t pa r tou t , dans 
l 'Ile, il y ava i t 34,000 volumes répar t i s en t re la bibl iothèque de la 
Législature, celle du Prince of Wales College e t celle de l 'universi té 
de Sa in t -Duns t an . La c i rcu la t ion? 3,793 par année! 

Arrive l 'expérience Carnegie : on se rend compte imméd ia t emen t 
qu 'é tabl i r des pet i tes bibl iothèques au tonomes dans chaque centre 
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ne servirait de rien. En très peu de temps, le stock de livres de cha­
cune d'elles serait épuisé et il faudrait le renouveler. Comme cette 
opération dépasserait leurs moyens pécuniaires, elles végéteraient 
au bout d'un an. 

La solution consistait à créer une bibliothèque centrale unique 
à succursales multiples dont nous avons déjà expliqué le principe 
et le fonctionnement. 

On installa, en 3 ans, 22 succursales, soit une succursale par 
4,000 habitants, en moyenne. De plus, pour la population qu'on ne 
pouvait atteindre, en hiver, (car c'est en hiver qu'on lit le plus, 
là-bas), des caisses de livres contenant 300 volumes chacune furent 
expédiées aux points les plus éloignés. 

Chaque succursale est dotée, comme nous le disions plus haut, 
de 1,000 à 1,200 livres et comprend des ouvrages de littérature 
enfantine, d'autres de littérature dite d'imagination, des romans, 
et enfin, des livres de vulgarisation, d'histoire, des biographies, de 
la documentation, etc. . . 

Notons en passant que le service contient 1,200 livres français 
pour la population de langue française de l'Ile-du-Prince-Edouard. 

En 1935, on comptait 23,517 abonnés, ce qui amenait une circu­
lation de 261,029 livres, soit 11 livres par lecteur, par année, et les 
bibliothécaires affirment unanimement que ce chiffre de 261,029 
doit être multiplié par 3 pour exprimer la vérité, car chaque livre 
passe ordinairement par plusieurs mains avant de revenir à la 
bibliothèque. 

L'on avait obtenu ce résultat très notable avec 37,960 volumes, 
non compris évidemment les quelques 35,000 volumes qui existaient 
auparavant dans l'Ile. 

Tous ces chiffres sont bien beaux, mais reste tout de même un 
point bien important à élucider: que lisent les bénéficiaires de ce 
système de bibliothèque publique ? 

Et d'abord, notons qu'il s'agit en très grande partie d'Anglais 
et d'Ecossais pour qui le dimanche est chose sacrée: tous les membres 
de la famille, depuis le grand-père jusqu'au dernier des enfants en 
âge de savoir lire, ont un volume entre les mains, le dimanche, 
surtout au cours de la morte saison. Les romans, les ouvrages d'ima­
gination trouvent sans doute large clientèle. Mais les inspecteurs 
du service notent que ce sont les livres qui traitent du Canada qui 
ont le plus de vogue. Qu'ils soient histoire, monographie ou roman, 
pourvu qu'ils parlent de notre pays, ils ont la faveur des insulaires. 
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En second lieu, viennent les livres techniques; ceux qui traitent 
des diverses branches de l'artisannat. On n'a pas oublié que l'une 
des principales industries de l'Ile, c'est la pêche. La construction 
maritime se présente donc comme un corollaire nécessaire. Aussi, 
le service a-t-il dû se procurer des volumes spéciaux, consacrés aux 
problèmes du constructeur de navires. 

En résumé, voici quelques chiffres: sur 37,960 volumes, 17,690 
appartiennent à la littérature d'imagination: leur circulation fut de 
10,9 en 1935, soit 193,161. Les autres genres, histoire, biographie, 
littérature enfantine et le reste, dont la circulation fut de 3.3 soit 
de 67,868 eurent donc une faveur très marquée. N'oublions pas que 
la population totale de l'Ile est de 88,000 âmes. La circulation 
totale par abonné, fut de 11.8 et la circulation totale par livre, fut 
de 6.9. 

Un mot des bibliothécaires: on les paie et les organisateurs sont 
d'avis que la chose est nécessaire afin de maintenir l'efficacité du 
service. Et d'abord, dans l'Ile-du-Prince-Edouard, il y a un biblio­
thécaire par succursale, soit 22. Pour une bibliothèque qui a 700 
abonnés ou plus, on considère que 11 heures par semaine constituent 
une durée suffisante pendant laquelle on peut échanger les livres. 
Pour une bibliothèque qui a de 500 à 700 abonnés, 8 heures suffisent. 
Or le bibliothécaire est payé à raison de $0.25 l'heure. En 1935, 
l'expérience Carnegie a payé $2,388.00 en salaires et l'on considère 
que ce n'est pas trop, étant donné la valeur du service fourni. Seule­
ment 43 livres, sur plus de 30,000 en circulation, furent perdus. 

Le dernier point sur lequel il faut jeter un coup d'œil, c'est celui 
du financement de cette expérience. Les habitants de l'Ile n'eurent 
pas un sou à payer pour jouir du service inauguré par le Fonds 
Carnegie, puisque celui-ci défraya en entier le coût de l'organisation. 

Il versa en trois ans la somme de $95,000. ; le gouvernement pro­
vincial de l'île fournit $2,000. et les autres sources de revenus donnè­
rent en tout $13,543,64 soit au total: $110,512.23. Les dépenses 
s'élevèrent à $109,025.84. Les directeurs de l'expérience demandent 
$30,000.00 par année au gouvernement provincial afin de maintenir 
leur système en opération, sans l'appui du fonds étranger. 

CONCLUSIONS 

Les bibliothèques publiques du Canada français sont nettement 
en déficience, non seulement par rapport à celles des autres pro-
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vinces, mais même par rapport à ce qu'elles étaient autrefois, compte 
tenu de l'augmentation de la population et du développement du 
pays. Par contre, ce qui existe ne demande qu'à être développé, 
soutenu; les principaux remèdes résident dans l'organisation et dans 
la compétence à obtenir du personnel employé dans les bibliothèques. 

V Œ U X 

Pour doter le Canada français d'un système de bibliothèques 
publiques dignes de lui, il faut d'abord trouver les finances néces­
saires: la première chose qui s'impose, c'est de doter ce système, 
cette organisation, des ressources financières nécessaires. 

Ensuite, il faudra lancer une grande campagne d'éducation 
populaire afin de faire connaître au public la nature, la nécessité 
et le rôle des bibliothèques publiques. Tous les moyens de publicité 
devront être mis à contribution afin de répandre les notions essen­
tielles à ce sujet, et de faire tomber un certain nombre de préjugés 
à l'endroit des bibliothèques publiques et des institutions consacrées 
à la culture intellectuelle et à son développement. Les expositions 
de livres canadiens et étrangers seront à cette occasion d'un grand 
secours. 

A la base de cette campagne devra se trouver un centre forte­
ment organisé. On le munira des ressources financières et des pou­
voirs nécessaires pour agir; un personnel compétent formera ce 
bureau central. Celui-ci pourra alors jeter les bases d'une organisa­
tion diocésaine des bibliothèques après avoir soigneusement étudié 
les points où tenter l'expérience et où la soutenir contre vents et 
marées. 

En ce qui concerne la Cité de Québec, en particulier, une biblio­
thèque municipale est nécessaire. En tout cas, il faut à tout prix 
mettre en état la salle de lecture dont est encore privée la bibliothè­
que de l 'Institut Canadien, et qui n'attend qu'un ameublement. 



Le Danger des Magazines américains 

P a r M . l e d o c t e u r J u l e s D o r i o n , ( Q u é b e c ) 

Il s'est fait, vous le savez, éno rmémen t de publici té au tou r 
du Congrès qui se poursui t au jou rd 'hu i ; on en a parlé presque à 
sat iété , et pa r tou t . Mais dans les commenta i res qui ont pullulé 
ici e t là, un chapi t re int i tulé "les d é s e r t e u r s " dans un de nos jour­
naux les mieux orientés et les plus vai l lants , "Le D r o i t " , m ' a péni­
blement impressionné. On y t rouve ce p a r a g r a p h e : — " A la veille 
du deuxième Congrès de la Langue française, on éprouve une 
grande humil ia t ion à cons ta te r qu 'une certaine par t ie de nos jeunes 
gens ne s'y intéressent aucunement . Les ora teurs qui parcouren t 
pet i tes villes et campagnes l 'ont cons ta té , non sans une vive décep­
tion. C'est pou r t an t , ne cessent-ils de répéter , pour ces mêmes 
jeunes gens que se t iennent les assises de juin. Mais quoi que l'on fasse, 
parmi les plus é loquents , ils réussissent à peine à retenir l ' a t t en t ion 
de la major i té ; il est, en nombre de réunions pa t r io t iques , des grou­
pements de jeunes gens qui ga rden t l'oreille dure , se fa t iguent 
vite de ces palabres e t qu i t t en t la salle sans donner du chapeau. 
Le geste n 'est guère élégant, et les visi teurs s ' é tonnent parfois que 
les au tor i tés locales, — leurs hôtes de quelques heures , — ne fas­
sent pas comprendre à ces déser teurs l ' indignité et la sott ise de 
leur conduite . 

"Or , c'est bien ça, et presque pa r tou t . Qu 'en p e n s e r ? sinon 
qu'il y a comme une sorte de brisure en t re une certaine jeunesse 
et ses aînés. . . " 

L ' au t eu r émet ensui te ses théories sur les origines de cet te 
brisure que personne d ' aver t i ne saurai t ignorer. Il en est une qu' i l 
ne ment ionne pas, et don t l 'existence est p o u r t a n t indéniable, au 
moins dans nos villes populeuses: Le Magazine américain. On m ' a 
prié de vous en parler. Il aura i t é té préférable sans doute qu 'un 
de vot re âge, sen tan t e t v ib ran t avec son âme de vingt ans , le fasse 
au lieu du vieux, peut -ê t re grincheux, que je suis. Il vous aura i t 
mieux compris ; vous l 'auriez mieux en tendu . Mais on a cru bien 
faire en pr ian t un de l ' au t re générat ion, plus à même de compren­
dre une évolut ion à laquelle il lui a é té donné d'assister, et témoin 
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d'un passé avec lequel nous ne saurions briser sans de graves incon­
vénients pour notre caractère et notre esprit, de vous dire les appré­
hensions qu'il ressent en face de l'inconscience avec laquelle trop 
se dépouillent de leur figure et de leur âme, parce que, dans les 
revues et journaux dont ils font leur pâture, ils ne trouvent rien 
qui ressemble aux leurs, rien qui reflète les sentiments de leurs 
pères, rien qui leur rappelle la Laurentie où ils sont nés, les souffles 
qui y régnent, et les essors que peut prendre ce pays qui est le leur, 
s'ils lui prêtent seulement le concours de leur intelligence et de 
leurs bras. 

Vous savez aussi bien que moi, peut-être mieux, ce que sont les 
débits de tabac, et ce qui s'y vend. Avant de vous parler, j'ai 
voulu juger par moi-même. J'ai demandé à l'homme du comptoir, 
en désignant la tablette surchargée de revues multicolores:—"Don­
nez-moi donc deux de celles qui sont le plus demandées. . . " Il m'a 
regardé, d'abord indécis, promenant ses regards de ma chevelure 
à ses rayons; mais lorsque j 'eus précisé:—"Les revues les plus de­
mandées par les jeunes", il sortit de la pile deux magazines d'appa­
rence très attrayante où texte et gravures, n'avaient trait qu'à 
des "stars". Il y était question de la manière dont elles s'habillent 
et se déshabillent, dont elles mangent, dont elles font fortune, dont 
elles se marient, dont elles divorcent, dont elles se poudrent, s'épilent, 
se font les sourcils, les ongles, et aussi dont elles aiment, hélas ! 

Est-ce une illusion? je crois en entendre se dire à eux-mêmes: 
"Ce vieux-là, qu'est-ce qu'il peut comprendre à notre jeunesse; et 
qu'entend-il en modes et en beauté d 'aujourd 'hui?" 

Parce que âgé, je suis peut-être plus en mesure de vous dire 
de quelle manière les hommes de tous les âges regardent les femmes. 
Il y a longtemps que je vois des "stars"; au temps de mon adoles­
cence, il y en avait sous d'autres noms; et je sais ce qu'elles devien­
nent. En l'espèce, il n'y a que des étoiles filantes, et je ne vois pas 
bien comment un astre de ce genre peut contribuer à la fondation, 
surtout à la durée d'un foyer, à la solidité des assises d'une race. 
Je vois très bien, par contre, en quoi elles peuvent empêcher un 
jeune homme d'apprécier à son mérite la jeune fille de son voisinage, 
qui serait le modèle des compagnes et des mères, parce que rien 
n'apparaît chez elle des habitudes, des manières et des coutumes 
qui ont cours à Hollywood. Et cela, au moment où la fermeté des 
caractères est plus nécessaire que jamais. 

A la pièce métallique qui doit rencontrer une forte résistance, 
on donne une trempe appropriée; on recouvre d'une substance pro-
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tectrice l'objet exposé à l'humidité. Les caractères d'aujourd'hui, qui 
ne peuvent échapper à la rapidité et à la multiplicité des impressions, 
ont un besoin immédiat de rester en mesure de comprendre, de 
peser, d'apprécier. 

Vous, les jeunes, dans le choix de vos lectures, préparez-vous 
le bain qui doit tremper votre caractère ? N'avez-vous pas conscience 
d'être les jouets d'exploiteurs, d'entrepreneurs en imprimés qui 
spéculent sur les facilités de vous berner par le coloris de leurs images, 
ou le fantaisiste idéal de vie qu'ils font miroiter? 

Ecoutez seulement le cri tout récent de sincérité, de pitié, et 
aussi de dégoût que vient de laisser échapper un rédacteur de ces 
revues: Ce journaliste, attaché à la chronique d'Hollywood, révèle 
la manière dont les choses se passent dans la publicité de l'écran. 

Référant à une expédition de chasse qui lui avait donné l'occa­
sion de voir de larges étendues de forêts rasées par les magnats 
de la pulpe et du papier, il se désole de voir tant de précieuses riches­
ses contribuer à la vulgarisation de sornettes comme celles-ci:— 
"L'étoile X est à la veille d'une révolution dans sa vie; à la suite de 
longues hésitations, elle est maintenant décidée à faire la raie de 
ses cheveux à droite au lieu d'à gauche. . . " "Jane Roe, la brillante 
étoile de l'amour au Loews, a été vue partageant son filet mignon 
avec John Doe, le talentueux jeune premier du dernier Derby. 
C'est la continuation d'un roman qui a origine autour d'un steak. . . " 
"Deux nuits de suite on a vu Mary Whoosis, la célébrité de l'écran, 
danser au Trocadéro avec le talentueux Manley. Le bruit de leur 
mariage court déjà. . . " "Un acteur anglais, actuellement à Holly­
wood, ne peut dormir qu'au murmure de l'eau courante; '1 a des 
insomnies si, logeant loin d'une rivière, il n'a pas de robinet qu'il 
puisse laisser couler dans sa chambre. . . " "Gary Cooper est aux 
petits soins pour sa chienne pékinoise; elle lui a fait faire dernière­
ment un manteau imperméable pour la saison pluvieuse. . . " 

Donat Burnet, l'auteur, cite des colonnes de cette littéra­
ture, et se demande pourquoi ses contemporains se régalent de 
pareilles inepties, dont la plupart sont inventions de reporters en 
mal de copie, car les étoiles de Hollywood ne sont, dit-il, ni meil­
leures ni pires que les autres actrices de théâtre; elles gagnent tout 
simplement leur vie et ignorent, pour une bonne partie ce qu'on 
dit d'elles. Mais, si ridicule soit-elle, la copie a une vogue folle. 
Les jeunes gens d'ailleurs, comme ceux de Québec, dépensent pour 
acheter les magazines qui la contiennent, des sommes dont le total 
représenterait des économies formidables, si elles étaient employées 
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avec bon sens. Ils se repaissent de ces magazines, tapissent les 
murailles de leurs chambres de ces photos représentant l'une ou 
l'autre de ces filles parfaites, de ces femmes élégantes qui font 
savoir au monde l'orientation de la raie de leurs cheveux, les déli­
cates attentions dont elles entourent leurs chiens. 

La conversation, au club, dans les débits de tabac, à l'atelier, 
aux bureaux, ne roule que sur elles. On discute, on s'enflamme, on 
parle, quand on ne va pas jusqu'à se quereller sur les mérites res­
pectifs de garçons ou de filles qu'on n'a jamais vus, et dont on ne 
connaît que ce qu'en disent des bourreurs de crâne à gages. 

Le journaliste finit par se demander qui est responsable d'un 
aussi stupide état de choses; et il conclut: "Ce ne sont ni les actrices, 
ni les journalistes, mais ceux qui lisent les magazines et fréquentent 
les cinémas. Les autorités de Hollywood ne servent de pareilles 
absurdités que parce qu'elles sont convaincues qu'elles sont goûtées. 
Elles vendent ce qui se vend. Elles fournissent la marchandise qui 
est demandée. 

Mais il y a non seulement la campagne qui se poursuit sournoi­
sement contre le bon sens et la morale, mais encore celle contre la 
religion catholique. Dans ma longue carrière, je ne me rappelle 
pas avoir rencontré article plus diaboliquement habile que celui 
d'un magazine américain d'allure plutôt sérieuse, où, ces jours 
derniers, on démolit le clergé sous couvert de le défendre, en jus­
tifiant toutes les suspicions dont il est l'objet. 

Le pseudo-prêtre qui y fait anonymement sa confession, bat 
sa coulpe devant les anticléricaux dans des termes comme ceux-ci: 
"Les pauvres ne viennent plus frapper à notre porte, et cela est 
naturel, à cause des imprudences multipliées par les curés qui, avec 
les cinq sous des pauvres, ont construit de vastes églises, de luxueux 
presbytères, sont devenus grands propriétaires, spéculateurs heureux, 
et qui renvoient maintenant les miséreux à l 'Etat, parce que c'est 
sa " job" de les nourrir et de les entretenir, pas la leur." 

Ici et là il jette, comme négligemment, un nom; celui du Car­
dinal O'Connel par exemple, qui aurait été un jour le plus grand 
propriétaire de Boston; il ressuscite le fameux "train rouge" sur 
lequel le Légat du Pape se rendit à Chicago, assister à l'organisa­
tion Mundelein, (le congrès eucharistique). Il ne dit rien de la 
récente et si efficace campagne de l'épiscopat américain pour l'épu­
ration du film, mais il présente ainsi d'autres faits. Je résume:— 
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"Récemment, moi et beaucoup d'autres prêtres avons commencé 
à sentir de l'hostilité contre nos collets romains; et le triste est 
que trop de prêtres n'en devinent pas la cause. 

L'Eglise, dans le passé, a subi les attaques de l'anticléricalisme 
parce que son clergé, trop préoccupé des choses du siècle, a cédé 
à la puissance et au bien-être que la religion traîne avec elle, et s'est 
allié avec les exploiteurs du pauvre, plutôt qu'avec la masse des 
travailleurs qu'il est supposé protéger. Exemple: l'Espagne, où 
la monarchie et le clergé étaient si intimement unis depuis des 
siècles, qu'ils ne faisaient pratiquement qu'un. Maintenant, le 
peuple, dégoûté de l'Eglise, est devenu athée parce que la religion 
est symbolisée par ces mêmes prêtres qui les ont si cruellement 
trahis. Puisque Mary-Baker Eddy, Aimée-Semple MacPherson 
et Billy Sunday ont pu monnayer la religion, au point de bou-
lotter facilement de grosses fortunes, pourquoi le clergé catholique 
ne pourrait-il pas faire incomparablement plus, avec la vaste orga­
nisation de l'Eglise derrière lui ? 

Depuis 1929, c'est-à-dire l'année de la crise, les pauvres ont 
commencé à sentir que les prêtres sont devenus des hommes d'affai­
res, des hommes intéressés à gagner de l'argent, mais non pas à en 
donner; et ils ont cessé de sonner à nos portes. C'est ainsi qu'au­
jourd'hui, nous prêtres, comme classe, avons perdu la confiance des 
masses. 

"Religious racketeers" voilà deux mots de la fin qui viennent 
tout naturellement après que l'auteur a énuméré les moyens utilisés, 
d'après lui, pour tirer les larmes des yeux et l'argent des poches: 
Dévotions nouvelles, dont l'élément principal consiste à promener 
un os desséché que l'on fait vénérer aux fidèles; quêtes en faveur 
de pseudo-missionnaires qui vivent plus largement dans leurs 
missions que les pauvres diables qui se saignent pour eux; promo­
teurs, moyennant gros escomptes, de quêtes de toutes sortes, dont 
le produit va à Rome pour l'achat de dignités ou de privilèges, les 
pauvres ont les maigres restes. . . " 

Qu'est-il besoin d'aller plus outre pour faire saisir la grandeur 
du danger contre lequel son Eminence le Cardinal Villeneuve nous 
mettait encore en garde, lundi soir, au Colisée. Au reste, vous n'at­
tendez pas qu'en quelques minutes je vous expose toutes les don­
nées du problème qui nous affronte, mais je voudrais que vous 
apportiez de cette séance, comme résolution de congrès, celle de tenir 
en suspicion le magazine américain. 
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Dans la vie trépidante que nous menons, les loisirs sont trop 
rares pour que nous ne cherchions pas à les bien utiliser. Prenons 
garde qu'ils ne se transforment en danger prochain. Je viens d'en 
indiquer quelques-uns. Nous serions d'autant moins justifiables 
de continuer à nous y exposer, qu'il se multiplie maintenant chez 
nous des revues, peut-être moins luxueuses, mais de valeur au 
moins égale, souvent supérieure, et dont la lecture habituelle fortifiera 
notre mentalité, au lieu de l'anémier et de la déformer. 

Si nous leur donnions l'encouragement qu'elles méritent, elles 
aussi, revêtiraient une toilette qui serait un enchantement pour 
les yeux, mais non un piège pour l'esprit et le cœur. Et nous y gagne­
rions, nous, de conserver toutes nos forces, de développer toutes 
nos aptitudes, de nous mettre en mesure d'affronter les dangers, 
de vaincre les difficultés, qui se multiplient sous les pas de toutes 
les nations qui veulent vivre. 

Puisque nous voulons vivre, nous, commençons par en prendre 
les moyens. 

Ne nous laissons pas émasculer. 
Ne nous fabriquons pas des caractères de gélatine et des âmes 

avariées, en faisant des magazines américains nos lectures de chevet. 



L'Éducation nat ionale et la Jeunesse 

Par M. l 'abbé P a u l - E m i l e Gosse l in , (Québec) 

L'éducat ion, na t iona le est ce t te par t ie de la formation humaine 
qui prépare la jeunesse à bien remplir les devoirs qui sont siens à 
l 'endroit de sa race e t de sa pa t r ie . L 'éduca t ion na t iona le est une 
nécessité. Chez nous encore moins qu 'ai l leurs on ne saura i t sans 
de graves périls abandonner la formation pa t r io t ique au hasa rd 
des circonstances et aux exigences du momen t . Nous avons souffert 
dans le passé de ces pa t r io tes improvisés qui , à l 'heure du péril, 
n ' on t eu ni l ' intelligence ni la fierté de leur mission. Nous ne sau­
rions tolérer que des générat ions grandissent dans une désaffec­
tion to ta le ou partielle à l 'endroi t du nat ional . 

L 'heure est à l ' éducat ion nat ionale intensive, adéqua te dans 
tous les pays du monde . Qu'en est-il chez nous ? Je n ' a i ni le goû t 
ni la l iberté d ' in ten ter des procès à ceux qui doivent ê t re les pre­
miers d ispensateurs de cet te éduca t ion : les parents , les professeurs 
nos chefs civils et religieux. Ont-ils eu tous e t toujours la claire cons­
cience de leurs obligat ions sur ce point , le souci de s'en acqu i t t e r 
scrupuleusement ? Je réponds non e t je passe. 

Qu'il me soit permis seulement de souligner la gravi té du devoir 
qui leur incombe. Que l'on aie peur du mot ou de la chose, on ne 
saura i t suppr imer ce fait que nous naissons e t nous vivons en na­
t ionali té. Nous sommes les héri t iers d 'un passé, les captifs d 'un 
présent , les responsables d 'un avenir n e t t e m e n t délimité dans l 'es­
pace. Nous n ' avons pas le droi t de changer l 'or ienta t ion d 'une race, 
de décréter la mor t d 'un peuple, de pr iver le monde d 'une formule 
originale de vie et de civilisation. Dieu s'est réservé ce dominium 
altum sur les peuples comme sur les individus. E t alors, si des p a r e n t s , 
si des éduca teurs se refusent à préparer une généra t ion à la vie en 
nat ional i té e t m e t t e n t ainsi en péril l 'existence même d 'une race , 
ils au ron t à répondre de leurs abs ten t ions devan t les hommes e t 
devant Dieu. 

Quelqu'efficace que soit l 'act ion des paren ts , des éduca teurs 
et du clergé, elle sera toujours incomplète . L ' h o m m e doit ê t re édu-
qué. Il doit aussi s 'éduquer . Il ne saura i t accepter pass ivement 
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l 'empreinte d 'une cul ture ou d 'une discipline, de la même façon 
qu 'une cire est marquée par le sceau. L ' h o m m e est un v ivant . La 
vie est acte cons tan t en Dieu. Chez les c réa tures , elle est activité 
et passivi té . D a n s l 'œuvre de la formation humaine , le sujet doit 
ê t re à la fois actif et passif, ne pas se contenter de recevoir, mais 
réagir , adap te r , se développer, se former. 

N o t r e jeunesse doit ê t re habi tuée à vivre na t iona lement . Cepen­
dan t , dans l 'acquisi t ion de la ver tu de pat r io t i sme, puisqu 'en fin 
de compte c'est de cela qu ' i l s 'agit, elle doit faire sa par t . Elle ne 
doit pas se conten ter de subir une discipline, mais elle doit se disci­
pliner, acquér i r par elle-même un complément d 'éducat ion nationale 
que le foyer, l 'école, l 'Eglise ne peuvent lui dispenser. C'est ce 
complément personnel qui nous a su r tou t fait défaut jusqu'ici 
e t qui seul nous donnera des sauveurs de peuple et d 'au thent iques 
incarna t ions de la race. 

J e n ' insiste pas sur la nécessité de cet te au to-éduca t ion du sens 
nat ional chez notre jeunesse. J e me hâ te d 'en arr iver aux trois 
maî t res de cet te éduca t ion : l 'Histoire, la Pa t r i e , les Disciplines cul­
turelles. Il impor te qu ' au plus tô t les jeunes de chez nous se replon­
gent dans le passé, contemplent amoureusement le visage du Pays 
et se pétr issent l 'espri t de cet te format ion gréco-latine qui cons­
t i tue le génie même de not re race. 

Le plus g rand de nos historiens, le seul qui ait su dégager du 
fa t ras des événements les leçons qui c o m m a n d e n t l 'avenir , M. l 'abbé 
Lionel Groulx, a publié récemment un livre p o r t a n t ce t i t r e : Notre 
maître le passé. T i t r e combien vrai et suggestif. Le passé est notre 
maî t re , le passé qui circule dans nos veines avec le sang des ancêtres, 
le passé qui es t écrit à la face du P a y s e t aux pages de l 'histoire. Le 
passé est notre maî t re . Si nous savons ê t re ses élèves et ses servi­
teurs , nous serons les maî t res de l 'avenir. 

P o u r bien connaî t re le passé, pour le bien servir, pour se remet­
tre soi et ses act ivi tés humaines dans la ligne de visée des ancêtres, 
il faut aller au Livre de l 'His to i re : Histoire universelle, Histoire 
de France et du Canada , Pe t i t e ou Grande Histoire . Là nous trou­
verons l 'explication lumineuse de tou tes les v i r tual i tés que nous 
sentons bouillonner en nous, de ces tendances e t de ces appéti ts 
qui font de nous non des Américains ni des França is , mais d 'authen­
t iques Canadiens français. A regarder vivre les aïeux, à pénétrer 
dans leur in t imi té , nous nous sent irons plus forts et meilleurs. Le 
goût nous rev iendra des tâches austères, des entrepr ises surhu­
maines, des audacieuses et originales réalisations. Un siècle et demi 
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de vie coloniale britannique, l'influence délétère de la politique, 
petite et grande, nous ont fait perdre cette soif du risque et de 
l'aventure qui était celle des ancêtres. Il est temps que nous recom­
mencions à être grands si nous ne voulons pas périr. 

L'Histoire d'un peuple est inscrite aux feuillets mêmes du pays 
avant de l'être aux pages des volumes. Il faut demander au sol cana­
dien les témoignages du passé. Ce témoignage, une observation 
un tant soit peu attentive nous permettra de le retrouver partout 
en cette Nouvelle-France que trois cents ans de luttes pour la civi­
lisation ont modelée peu à peu à notre image et à notre ressem­
blance. Il n'y a pas dans la terre que des richesses matérielles, les 
minerais précieux enfouis par les cataclysmes géologiques, les vir­
tualités secrètes et puissantes qui s'épanouissent en nourritures 
substantielles et en splendeurs végétales. Il y a aussi et surtout au 
sol de la Patrie la poussière des morts, la trace de leurs exploits, le 
souvenir de leur passé. C'est cela, plus encore que les biens maté­
riels qu'un peuple doit demander à la terre s'il veut être un peuple 
fort, un peuple grand, une formule originale de spiritualité. 

Il a été donné à l'homme de marquer de son empreinte le coin 
de terre qu'il habite. Mais l'influence du sol et du climat sur l'homme 
est encore plus puissante. Les races font les pays, plus encore les 
pays démarquent les races. Nous sommes Canadiens français parce 
que vivant en terre canadienne notre vie française. Nous con­
tinuerons à être cela dans la mesure où nous demeurerons fidèles 
à ces deux éléments de notre formation nationale: l'ancienne patrie 
française, l'actuelle patrie canadienne. 

Nous connaissons peu le visage de la Patrie. Appliquons-nous 
à le découvrir. Essayons de pénétrer les mystères de vie végétale et 
animale, les beautés des paysages grandioses qui s'offrent à nos 
investigations, à nos désirs latents de science et d'amour. La con­
templation du pays mettra en nos âmes les vertus mêmes du sol 
natal. Alors, nous serons vraiment les fils de la terre ancestrale, 
des Canadiens nés du pays tout autant que de la race. 

Fils du sol, nous sommes plus encore les fils et les héritiers 
d'une culture, d'un destin spirituel. L'homme est corps et âme. 
Il a besoin de s'accrocher à la terre pour entretenir sa vie corporelle. 
Mais il lui faut s'élever, donner à son esprit les nourritures terres­
tres et divines qu'il réclame. Ces nourritures, la culture gréco-latine 
nous les a dispensées depuis trois siècles. Nous avons appris à aimer 
Dieu, à remplir nos devoirs d'honnêtes hommes dans la langue et 
selon les modalités de l'esprit français, produit lui même du grec 
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et du latin. Demander à une autre culture les aliments de l'intelli­
gence et de l'âme serait s'exposer à en être privé à peu près totale­
ment. 

On ne saurait exiger de la masse la claire notion de l'esprit fran­
çais, la subtile connaissance des langues latine et grecque. Mais 
il faut de toute nécessité que la culture classique de l'élite influence 
la formation primaire de la masse dans un sens nettement français. 
Il y a chez nous entre l'élite et la masse le fossé de deux éducations 
contradictoires dans leurs sources et leurs aspirations. Je ne puis 
qu'indiquer à l'élite son devoir sur ce point: orienter l'école rurale, 
le collège commercial surtout vers des conceptions plus françaises 
de la vie en civilisation. 

J'en arrive au terme de ce travail qui n'est guère qu'une ébauche. 
Le deuxième Congrès de la Langue française a voulu être le Con­
grès de la jeunesse. Le deuxième Congrès de la langue française tou­
che à sa fin. Je demande à la jeunesse de mon pays si, durant le 
Congrès, il lui a été donné de saisir le sens de sa mission, de mesurer 
la grandeur des tâches qui l 'attendent. Le Congrès sera bientôt 
du passé. Le passé prépare l'avenir. Mais la jeunesse a ce privilège 
magnifique et terrible de faire l'avenir. Jeunes gens de ma race, 
au terme de ces assises solennelles, je prie Dieu de vous faire com­
prendre que le sort d'un peuple catholique et français est entre 
vos mains et que des décisions que vous prendrez ces jours-ci dépend 
la vie même de la race. 



Pauvreté et Imprécision de notre Langue 

Par M. Léon Lorrain, (Montréal ) 

E n quel é t a t le deuxième Congrès de la Langue française t rou-
ve-t-il not re langue, manifes ta t ion de not re esprit f rançais? 

Les qual i tés dist inct ives du français—la clar té , l 'ordre et la 
concision—se r amènen t à une seule carac tér i s t ique qui les implique 
tou tes puisqu'el le en est la r é s u l t a n t e : la précision. Or il est facile 
de cons ta ter que la langue que nous par lons e t que nous écrivons 
manque de précision à la fois dans son vocabula i re et dans sa syn­
taxe. 

Nous nous con ten tons presque toujours du t e rme générique ou 
du t e rme général , au lieu de recourir au n o m de l 'espèce ou au mot 
particulier. Ainsi, nous disons un oiseau pour désigner une hiron­
delle ou un chardonnere t ; un poisson en pa r l an t d 'un brochet ou 
d 'une t ru i t e ; la rue pour la chaussée aussi bien que pour le t r o t t o i r ; 
le chemin pour la route , l 'allée, le sentier ou la pis te ; une gravure, 
voire un cadre, qu' i l s'agisse d 'un por t ra i t , d 'une aquare l le ou d ' une 
eau-forte. L 'anglais nous indui t souvent en erreur . Les milliers de 
subs tant i f s qu'i l a emprun t é s au français, ou qu' i l a comme lui t i rés 
du lat in, n ' on t pas tous subi une évolut ion parallèle dans l 'une e t 
dans l ' au t re langue. Le français est beaucoup plus fixe que l 'anglais . 
Aussi une mul t i t ude de vocables ont-ils pris dans cet te langue cer­
ta ines accept ions qu' i ls n 'on t pas ou qu' i ls n 'on t plus dans la nôtre . 
Le danger de méprise est d ' a u t a n t plus grand que la p lupar t , pour 
avoir changé de sens, n 'en conservent pas moins la même or thogra­
phe, ou à peu près. 

No t r e vocabulaire commercial , industr iel , financier, comptable , 
technique, est d 'une indigence ex t rême et , p a r t a n t , d 'une extrême 
imprécision. No t r e ignorance de la terminologie française est telle 
que la langue des affaires, au C a n a d a français, fourmille de mots 
anglais, souvent même de locutions ent ières . Il arrive f réquemment 
qu 'un ingénieur ou un ent repreneur , qui connaî t le t e rme propre 
n'ose pas l 'employer de cra inte de n ' ê t re pas compris du con t remaî t re , 
qui devra i t d 'ai l leurs le t radui re en anglais afin d 'ê t re en tendu de 
l 'ouvrier, incapable la p lupar t du t e m p s de nommer en français ses 
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outils ou les pièces de sa machine . Lorsque nous nous t rouvons en 

présence d'un mo t anglais qui, dés ignant une chose ou une pratique 

inconnue en F r a n c e , n ' a pas encore d 'équivalent français , nous adop­

tons ce mo t tel quel, sans l 'assimiler , ou bien nous le francisons au 

moyen d'un subs tan t i f qui lui ressemble graphiquement , mais qui 

bien souvent signifie dé jà aut re chose. Nous poussons ainsi l ' impré­

cision j u s q u ' à la confusion. 

Nous accumulons les épi thè tes sans aucun souci des nuances 

e t , c o m m e ce sont toujours les mêmes , notre langue res te pauvre au 

sein de l ' a b o n d a n c e : abondance de mots , pauvre té d'expression. 

I l y aura i t lieu d 'appl iquer à notre langage e t à notre prose ce que 

Louis Veui l lot disait du s tyle de J u l e s F a v r e : " I l ne va pas sans 

adjec t i fs , tou jours il les é ta le par paire, souvent par t i rade, e t même 

par grappes, n ' o m e t t a n t guère que celui qui conv iendra i t " . Nous 

nous en tenons à un pet i t nombre d 'adject i fs passe-partout, tels que 

beau, bon, mauvais, fin, de sorte qu ' i l nous arr ive de qualifier indis­

t i n c t e m e n t de fin un orateur , un phoque dressé ou un br iquet qui 

s 'a l lume en plein vent . 

M a i s l ' imprécision es t plus grave encore lorsqu'el le se manifeste 

dans la syn t axe , qui es t la s t ruc ture même de la langue. Nous recou­

rons, règle générale, à la forme passive, que le f rançais n ' adme t qu 'à 

t i t re except ionnel , c 'est-à-dire lorsqu'el le expr ime plus fidèlement 

la pensée que l a voix ac t ive . L a forme passive répugne au génie du 

français , parce qu'el le est lourde et sur tout parce qu'elle est souvent 

vague, à cause de l ' absence de sujet . (Une circulaire a é té expédiée 

aux i n t é r e s s é s . . . D e s ins t ruc t ions ont é té données . . . A u c u n e 

réponse n ' a encore é té r eçue . . . ) 

Nous ne nous servons guère que des deux auxil iaires, avoir et 

être, e t d'une dizaine d 'autres verbes omnibus, c o m m e faire, aller, 
laisser, trouver, donner, voir, devoir, pouvoir, mettre, dire, rendre, qui 

nous semblen t propres à répondre à tous nos besoins d'expression. 

Nous paraissent- i ls parfois insuffisants, nous leur imposons la fonc­

t ion d 'auxil iaire en les acco lan t à d 'aut res verbes qui, sans cet état 

inuti le , n 'en auraient que plus de relief e t de précision. 

Nos discours e t nos t ex tes sont souvent obscurs , sinon équivo­

ques, à cause de la présence de proposit ions infinitives ou autres 

membres de phrases el l ipt iques, dont le sujet sous-entendu n 'es t 

pas le même que le sujet expr imé de la proposit ion principale, qui 

les régi t . ( V a n i t e u x e t envieux, nous ne le tenons pas en t rès haute 

es t ime. I l nous es t impossible d 'accepter vos offres sans avoir fourni 
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de plus amples renseignements . E n a t t e n d a n t des explicat ions, 
veuillez agréer l 'assurance de nos sen t iments dévoués.) 

Une fausse conception de la concordance des t e m p s du verbe, 
fruit de l 'é tude irraisonnée de la g rammai re , nous incline à exprimer 
à l ' imparfai t ce qui existe encore au m o m e n t où l'on en parle. Ainsi, 
on écr i ra : " C o m m e M. X me disait hier que votre maison cherchait 
un comptable , je m'empresse de vous offrir mes services." (A quoi 
bon ? Si cet te maison cherchait un comptab le , c 'est qu'elle n 'en cher­
che plus, qu'elle en a t rouvé un.) Que penserai t -on d 'un préd ica teur 
qui, sous le prétexte d 'une vaine symétr ie , affirmerait que jad is saint 
T h o m a s démont ra i t que Dieu existait ? 

Le pronom prête souvent à équivoque, soit qu ' i l y ai t ambiguï té 
q u a n t à l ' an técédent (je lui ai expédié sa commande accompagnée 
d 'une t ra i te , mais il l 'a refusée), soit que le p ronom t ienne la place 
d 'un nom indéterminé ou sous-entendu (la compagnie a fait crédit 
à des clients insolvables, mais ils ne peuven t pas me blâmer, parce 
que je les avais p révenus) . Les préposi t ions et les conjonctions, ces 
pet i tes pièces qui jouent un si g rand rôle dans la cons t ruc t ion gram­
maticale , sont t rop souvent je tées sans a t t en t ion dans nos discours 
et dans nos textes don t elles brouil lent les diverses par t ies , qu'elles 
devraient ordonner. L'art icle lui-même, qui est censément le plus 
facile à manier de tous les mots , donne souvent lieu à des fautes 
de syntaxe , qui a l tè ren t parfois le sens d 'une phrase . 

La ponctuat ion , si négligée, si méprisée même, contr ibue 
beaucoup à la clarté et à la précision du style. Celui qui en ignore 
les règles ou ne les observe pas, s'expose à donner à ses phrases 
une signification incertaine et même un double sens. Si, faute d 'un 
point, Mar t in jadis perdit son âme, il arr ive quelquefois que, faute 
d 'une simple virgule, Bapt i s te perde son procès. Nos pères, qui con­
naissaient sans doute par expérience les dangers d 'une ponc tua t ion 
défectueuse, ont mis en formule une invocation qui reste toujours 
r ecommandab le : "Dieu nous garde, disaient-ils, d 'une erreur d 'apo­
thicaire e t d 'une virgule de nota i re ! " 

La' pauvre t é de not re vocabulaire e t l ' imprécision de not re lan­
gage cons t i tuent une source d 'équivoques ou de malen tendus com­
po r t an t parfois de sérieuses conséquences. Elles sont souvent une 
cause d ' embar ras ou de difficultés dans nos relat ions non seulement 
avec la France , mais encore avec les au t res pays don t le français est 
la principale langue de communica t ion avec l 'é t ranger . Mais elles 
présentent des dangers a u t r e m e n t plus graves. 
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E s t - i l , p o u r le f r a n ç a i s a u C a n a d a , u n p l u s g r a n d pé r i l q u e 

l a c o n n a i s s a n c e i n s u f f i s a n t e q u e n o u s e n a v o n s ? Si n o u s n e s a v o n s 

p a s t i r e r p a r t i d e s i n c o m p a r a b l e s r e s s o u r c e s qu 'o f f r e n o t r e l a n g u e , 

il y a l i eu d e c r a i n d r e q u e n o u s n e n o u s e n d é t a c h i o n s u n p e u p lu s 

c h a q u e j o u r . N o m b r e u x s o n t n o s c o m p a t r i o t e s q u i , n i a n t l ' ex is­

t e n c e d e ce q u ' i l s i g n o r e n t , p r é t e n d e n t q u e le f r a n ç a i s n ' a p a s d e m o t 

o u d ' e x p r e s s i o n p o u r d é s i g n e r t e l l e o u t e l l e c h o s e , p o u r r e n d r e 

t e l l e o u t e l l e i d é e , e t q u ' e n t o u t c a s , il se p r ê t e m a l a u x e x i g e n c e s de 

l a v i e d e s a f fa i res . C e t t e a s s e r t i o n , si p e u f o n d é e q u ' e l l e s o i t , m é r i t e 

d ' ê t r e r e l e v é e , p a r c e q u ' e l l e a c c u s e u n é t a t d ' e s p r i t p e u r a s s u r a n t . 

O n n e s a u r a i t e s t i m e r b e a u c o u p u n i n s t r u m e n t , si p a r f a i t soi t - i l , 

d o n t o n n e s a i t p a s se s e r v i r . N o t r e g r o u p e n e c o n s e r v e r a s a l a n g u e 

q u e s ' i l y t r o u v e u n m o y e n d ' e x p r e s s i o n q u i s a t i s f a s s e p l e i n e m e n t 

à ses b e s o i n s . Si n o u s t o l é r o n s q u e le f r a n ç a i s a u C a n a d a s ' a n é m i e 

e t se d i s l o q u e d a v a n t a g e , il n e t a r d e r a p a s à t o m b e r e n désa f fec t ion 

e t ce n e s e r o n t p a s l e s t i r a d e s e m p h a t i q u e s d e s j o u r s d e liesse 

p o p u l a i r e q u i le p r é s e r v e r o n t d e l ' i nd i f f é r ence e t d e l ' o u b l i . 

M a i s n o t r e f a ç o n d e p a r l e r e t d ' é c r i r e n ' e s t q u ' u n s y m p t ô m e . 

Si le l a n g a g e e s t u n m o y e n d ' e x p r e s s i o n , il y a l i eu d e f a i r e u n e d is ­

t i n c t i o n e s s e n t i e l l e e n t r e u n e l a n g u e é t r a n g è r e e t s a l a n g u e m a t e r ­

n e l l e . U n e l a n g u e é t r a n g è r e , q u i f o u r n i t à u n e é l i t e u n é l é m e n t de 

c u l t u r e , n e c o n s t i t u e j a m a i s p o u r le c o m m u n d e s h o m m e s q u ' u n 

u t i l e a g e n t d e c o m m u n i c a t i o n , u n i n t e r p r è t e , u n t r u c h e m e n t . T o u t 

a u t r e e s t l a l a n g u e m a t e r n e l l e , q u i s e u l e p e u t r e n d r e c e r t a i n e s n u a n c e s 

d e p e n s é e , p r é s e n t a n t u n e t e l l e finesse o u c o r r e s p o n d a n t à d e s con­

c e p t i o n s si p a r t i c u l i è r e s , q u e l ' o n d i t a v e c r a i s o n q u ' e l l e s s o n t i n t r a ­

d u i s i b l e s . L ' i d i o m e d ' u n p e u p l e , o r g a n i s m e v i v a n t e n p e r p é t u e l l e 

é v o l u t i o n , se f a ç o n n e l o n g u e m e n t à s o n i m a g e : il r e f l è t e s o n e s p r i t , 

s o n m i l i e u , s o n h i s t o i r e , s a m a n i è r e d e s e n t i r , d e r a i s o n n e r , d e v i v r e . 

L ' a l t é r a t i o n d e l a l a n g u e f r a n ç a i s e a u C a n a d a r é v è l e d o n c l ' a l t é ­

r a t i o n d e l ' e s p r i t f r a n ç a i s . 

" C e q u i d i s t i n g u e n o t r e l a n g u e d e s l a n g u e s a n c i e n n e s e t m o d e r ­

n e s , d i t R i v a r o l , c ' e s t l ' o r d r e e t l a c o n s t r u c t i o n d e l a p h r a s e . C e t 

o r d r e d o i t t o u j o u r s ê t r e d i r e c t e t n é c e s s a i r e m e n t c l a i r . L e f r a n ç a i s 

n o m m e d ' a b o r d le sujet d u d i s c o u r s , e n s u i t e le verbe q u i e s t l ' a c t i o n , 

e t en f in l'objet d e c e t t e a c t i o n : v o i l à l a l o g i q u e n a t u r e l l e à t o u s 

l e s h o m m e s , v o i l à ce q u i c o n s t i t u e le s e n s c o m m u n . " C ' e s t le g o û t 

d e l a l o g i q u e , m a r q u e d i s t i n c t i v e d e l ' e s p r i t f r a n ç a i s , q u i a i m p o s é 

à l a l a n g u e f r a n ç a i s e c e t o r d r e r i g o u r e u x . N o t r e l a n g a g e e n s 'en 

é c a r t a n t , t r a h i t d o n c c h e z n o u s u n e d é v i a t i o n d e l ' e s p r i t f r a n ç a i s . 
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L'abus que nous faisons de la forme passive, tournure particulière 
à l'anglais, n'est-il pas un indice de dénationalisation ? 

L'épithète est l'expression d'un jugement. Le très petit nom­
bre d'épithètes, d'ailleurs élémentaires et vagues, que nous em­
ployons dénote que notre intelligence se refuse à l'effort qu'exige­
rait un examen plus approfondi, propre à dégager les caractéris­
tiques des personnes ou des choses dont nous parlons. Si nous 
exercions davantage notre discernement, nous apprécierions avec 
plus de pénétration ces personnes et ces choses, et nous trouverions 
sans doute des adjectifs précis, qui mettraient en relief ce qui les 
distingue des autres, ce qui les singularise parmi les autres. Le 
manque de netteté de notre langage indique que nous avons laissé 
s'atténuer en nous deux qualités maîtresses de l'esprit français: 
l'aptitude à l'analyse et le sens critique. 

L'imprécision, qui se manifeste dans l'expression, est d'abord 
dans la pensée, dont le langage n'est que l'extériorisation: "le style 
est l'homme même". Il importe donc de faire la rééducation de 
l'esprit. Notre langue maternelle, à la fois si précise et si subtile, 
est un incomparable facteur de discipline intellectuelle. Mais, 
pour en tirer tout le parti possible, il faudrait mettre fin à une dan­
gereuse illusion, beaucoup plus répandue qu'on ne le pense parmi 
les élèves, à tous les degrés de l'enseignement, et qui consiste à 
croire que la langue qu'on leur apprend n'a qu'un lointain rapport 
avec leur parler usuel. On entretient trop souvent ce malentendu 
en faisant du français rien de plus que l'une des matières au pro­
gramme des études, comme la chimie, l'algèbre ou n'importe quelle 
autre science. La leçon de français terminée, on passe à un autre 
sujet où l'on ne tient guère compte de la forme des réponses orales 
ou des travaux écrits. On l'entretient fréquemment aussi en ensei­
gnant le français comme si c'était une langue morte. Après avoir 
disséqué quelques auteurs classiques, dont il a retenu des bribes, 
l'élève n'apporte à son exposé ou à sa rédaction qu'un effort de 
mémoire, au lieu de mettre en œuvre ses facultés supérieures, et 
il aligne des phrases toutes faites, des formules, qui n'expriment 
pas ses propres concepts, qui ne correspondent même que vague­
ment à son propre langage. Ainsi, l'élève acquiert l'impression qu'il 
y a deux sortes de français: l'un destiné aux grandes circonstances, 
l'autre réservé à l'usage courant. Devenu homme et ayant con­
servé cette étrange notion, s'il est appelé d'aventure à prononcer un 
discours ou à rédiger un texte, conscient que son langage habituel 

30 
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ne conviendrait pas, il évoque ses souvenirs de rhétorique, enfle 
la voix, hausse le ton, et s'exprime en une langue ampoulée, qui 
ne serre pas d'assez près la réalité et ne rend pas ses idées avec 
une exactitude suffisante. 

La réforme la plus nécessaire, la plus urgente, ne consisterait-
elle pas, par conséquent, à exiger que les élèves s'efforcent, non 
seulement au cours de français mais partout et toujours, de parler 
et d'écrire avec netteté et précision ? S'il est recommandable de 
leur faire étudier de grands auteurs de toutes les époques, il serait 
opportun de leur rappeler souvent qu'il ne s'agit pas de s'astreindre 
à imiter ces modèles, afin de réussir aux examens, mais qu'ils doivent 
se les assimiler en vue de former leur propre style, c'est-à-dire leur 
moyen d'expression, qui les aidera à réussir dans la vie. Le fond 
et la forme se tiennent. Dès que les élèves tenteront un effort pour 
exposer fidèlement leurs idées, ils se contraindront à préciser et 
à ordonner leur pensée. Lorsque cet effort sera passé à l'état d'habi­
tude, il deviendra moins difficile de développer chez eux le sens 
de l'observation, d'éveiller leur curiosité intellectuelle, de cultiver 
leur goût, enfin de reconstituer leur esprit français. 

Notre survivance est à ce prix. La langue maternelle est la 
dépositaire d'un trésor d'expérience humaine appartenant en pro­
pre à notre lignée. C'est la gardienne de nos coutumes et de nos 
traditions. C'est un fonds commun auquel s'ajoute l'apport de 
chaque génération, au bénéfice des générations suivantes. C'est 
le lien le plus solide entre les hommes de notre nationalité, dont elle 
assure la cohésion et la permanence. 



Le Cinéma 

Par M. Alban Janin, (Montréal) 

Le cinéma, pour ceux qui ont charge de la morale publique, 
pour ceux qui dirigent l'éducation de nos jeunes gens, pour les 
chefs de famille, inquiets de l'avenir de leurs enfants, le cinéma, 
c'est la question primordiale. 

Les journaux, les revues, les livres, la radio, les conférences, 
les conseils des pasteurs, des parents, sont impuissants devant 
l'influence prodigieuse de l'écran lumineux du cinéma parlant. 

Le cinéma fait aujourd'hui partie intégrante de la vie moderne. 
Les foules le réclament et rien ne saurait les en priver. C'est devant 
son écran qu'aujourd'hui riches et pauvres, ignares et intellec­
tuels viennent se récréer, voir la vie, le monde. 

Sur cet écran, les plus grands artistes du monde interprètent 
pour eux les œuvres des grands auteurs et les scénarios de la vie 
moderne. Ils entendent les grands opéras, les belles symphonies, 
les meilleures pièces des maîtres de la musique. E t cela en des 
décors que seules pourraient leur offrir les grandes capitales. 

Ils voient se dérouler sous leurs yeux émerveillés les paysages 
magnifiques de tous les sites fameux dans tous les pays du monde. 
Ils assistent aux grands événements de l'actualité dont ils lisent à 
peine le compte rendu, devenu aride, des journaux. 

Ils connaissent—de vue—les grands personnages internatio­
naux, les maîtres du monde. Ils les voient se mouvoir, ils les enten­
dent parler. 

Ils savent que l'Allemagne est redevenue forte, que la Russie 
est une puissance. N'ont-ils pas vu défiler leurs armées et évoluer 
leurs légions de jeunes gymnastes? 

Ils ont vu, de leurs yeux, le gigantesque Normandie entrer 
majestueusement dans le port de New-York. 

La métropole américaine, ils la connaissent comme s'ils y 
étaient allés. N'ont-ils pas assisté, il n 'y a pas si longtemps, au 
désastre du "Hindenburg" à Lakehurst, tout près? 

Et tout cela, ils l'ont vu sans difficulté ni fatigue, confortable­
ment assis dans un fauteuil, à quelques pas de chez eux et pour 
quelques sous. 
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Comprenez-vous maintenant quels instruments formidables 
sont devenus ces films que le progrès des temps modernes a placés 
de but en blanc entre les mains du peuple, de ce peuple à qui on 
ne cesse de dire qu'il est souverain et que ses désirs,—que dis-je ?— 
ses caprices seront désormais des ordres. Et pouvez-vous conce­
voir qu'il soit possible de retirer à ce peuple,—enfant gâté, mais 
terriblement conscient de sa force,—ce jouet merveilleux qui, s'il 
l'énervé parfois, le ravit toujours cependant et dont il ne peut et ne 
veut plus se passer. 

Et pourtant il faut faire quelque chose. Nous acceptons le 
cinéma et ses films, mais comment les contrôler ? Quel problème ! 
Et, en somme, à quoi tient ce problème? A deux causes: D'abord 
nous, Canadiens, n'avons ni les moyens ni le champ nécessaire 
pour développer une industrie cinématographique; il nous faut 
donc accepter des films faits à l'étranger, représentant une menta­
lité, une éducation, une manière de vivre différentes des nôtres. 

Ces films sont importés de la sorte chez nous, sans qu'il nous ait 
été possible d'intervenir en quoi que ce soit dans leur préparation. 

En second lieu, il nous faut considérer le caractère même de 
la population canadienne-française dans cette province. 

L'ambiance qui émane des journaux, des magazines, de la 
radio et du cinéma, qui des Etats-Unis nous envahissent de plus 
en plus, est telle qu'elle donne parfois l'impression que nos gens 
sont plus américanisés qu'ils ne le sont réellement, tandis qu'à vrai 
dire la grande majorité a conservé cette affinité française marquée 
qui se manifeste dans le tempérament, le goût, l'esprit de famille, 
l 'attachement à la foi ancestrale, à la langue maternelle. 

Cependant il est indéniable que ces deux mentalités sont pré­
sentes chez les nôtres et qu'elles se heurtent constamment. 

De ce heurt, il résulte souvent une incertitude d'opinion, une 
confusion d'impressions, une contradiction de jugement qu'une 
élite religieuse et civile,—plus clairvoyante,—ne démêle que péni­
blement. 

Et c'est ainsi que deux personnes, également distinguées par 
leur culture intellectuelle, leur connaissance de la vie, leur intégrité 
morale et leur attachement à la religion, verront dans le même 
film, l'une un thème immoral, sujet de scandale, l'autre un tableau 
émouvant de la vie dont se détachent une grande leçon et une 
morale profonde. Ces deux personnes, au fond, sont du même avis: 
là où elles diffèrent, c'est sur l'opinion que chacune d'elles s'est 
formée de la mentalité de l'auditoire au cinéma. 
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Tandis que la première craint que l'auditoire, peut-être insuffi­
samment informé, quelque peu ignare, peut-être déjà imbu du maté­
rialisme anglo-saxon, ne cherche devant ce grand tableau qu'à 
découvrir dans le fond sombre des horreurs qui n'y sont pas, ou qui 
n'y sont plus, l'autre a pensé que ces mêmes auditeurs, native-
ment portés vers ce qui est beau et bon, seraient émus, et que cette 
émotion ne serait pas l'attendrissement morbide sur lequel tablent 
les cinéastes américains pour faire confondre la faiblesse avec la 
lâcheté, non!—Elle comptait, cette personne, sur la vieille affinité 
française de nos gens, dont le cœur et l'intelligence vibrent à l'unisson, 
et qu'ainsi ils ne manqueraient pas de saisir avec joie, sur le tableau 
de l'écran, la beauté admirable de certaines fleurs de la vie, aux 
teintes à la fois si délicates et si vives et qui se détachent, nettes 
et claires, sur le fond nécessaire au relief, mais avec une telle har­
monie que ce fond n'est plus sombre, ou plutôt qu'on ne le voit 
plus. 

Notre problème est donc que, faute d'industrie cinématogra­
phique chez nous, et pour nous, il nous faille accepter des films 
qui ne sont pas faits pour nous, et tenter ensuite de faire, parmi 
ces films, un choix qui convienne à notre population. 

A beaucoup de gens, cela peut paraître très simple: choisir 
les bons, éliminer les mauvais. Hélas ! ce n'est pas si facile !. . . 
C'est même là que réside la grande difficulté pour ceux qui, distri­
buteurs et censeurs, doivent faire ce choix et en porter la respon­
sabilité. 

Nous reviendrons sur ce sujet si important. Mais, auparavant, 
examinons ensemble les films, suivant leur provenance. 

Dans la province de Québec, il y a deux catégories de films: 
Le film parlant anglais. 
Le film parlant français. 
C'est en Angleterre, je crois, que l'on présenta, il y a bientôt 

dix ans, le film sonore pour la première fois dans les théâtres. 
C'était la période expérimentale: l'auditoire ébahi écoutait un 

homme d'état eminent lui adresser la parole. On voyait passer un 
régiment de soldats dont on entendait les pas sonner sur le pavé. 
Et, la scène changeant, on se trouvait le long de la voie ferrée sur 
laquelle, débouchant d'un village, un train se précipitait en gron­
dant de toutes ses roues, vomissant bruyamment la vapeur, après 
s'être annoncé d'un coup de sirène qui, dans ce théâtre hier encore 
silencieux, avait fait sursauter tout le monde. 
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Cela fit sensation. Mais le système était loin encore d'être 
au point. Les Américains, cependant, sans tarder, l'améliorèrent 
rapidement; et le film silencieux, qui avait été si beau, si inoffensif, 
et pourtant combien instructif, languit tout à coup, puis mourut. 

D'emblée, le film parlant prit sa place. En un an, il s'est per­
fectionné. Mais le spectacle s'est transformé: tandis que le scénario 
du film silencieux se développait généralement à l'extérieur afin 
que ses personnages muets puissent y être continuellement en 
mouvement pour soutenir l'action, sur l'écran sonore, pour main­
tenir l'intérêt, les personnages ne dépendent plus que du dialogue. 
Nous sommes revenus au théâtre parlé, mais dont le cadre a pris 
des proportions immenses; le monde entier en est devenu le décor, 
les scènes successives se fondent les unes dans les autres, dans un 
tel enchantement et de telle sorte que le dialogue, jamais interrompu, 
retient l'attention de l'auditoire, sans effort, depuis le commence­
ment jusqu'à la fin. 

C'est maintenant le temps où la plupart des scènes d'un film 
sont prises au studio et où les personnages doivent être de véritables 
acteurs,—et parler. 

Or, à ce moment, aux Etats-Unis, les vedettes du film silencieux 
sont nombreuses, qui ne parlent pas l'anglais. 

Les Américains, du reste, remédièrent très vite à cet état de 
choses. Mais alors, en Angleterre, on ne tarda pas à se lasser de 
ces films faits pour la masse américaine, cosmopolite et inculte, 
et l'on se mit à réclamer des films plus artistiques, plus intellectuels, 
moins factices, et qui parleraient l'anglais plutôt que l'américain ! 

L'industrie cinématographique anglaise naquit alors. Elle 
fut, dès le début, très prometteuse et bien supérieure à sa grande 
concurrente outre-atlantique. Elle produisit plusieurs beaux films 
dont nous ne citerons qu'un en passant: "Cavalcade", qui fut, 
celui-là, un chef-d'œuvre. 

Le film anglais avait pour se développer le champ magnifique 
des nations qui composent l'empire britannique et ses populations 
nombreuses parlant l'anglais, prêtes à accueillir avec faveur un 
produit de l'Empire. 

La menace était trop grave pour qu'elle passât inaperçue à 
Hollywood. 

Comment une industrie naissante,—bien fondée, peut-être, 
mais parlant anglais,—pouvait-elle résister à l'hydre américaine 
dont chacune des neuf têtes a, comme caractéristique, les yeux 
pleureurs et le nez camus, et qui, dans tous les pays du monde, 
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contrôle par son trésor, ses combines et ses filiales, non seulement 
la production du film parlant anglais, mais aussi sa distribution. 

Le film anglais fut encerclé, sans toutefois être étouffé. La dis­
tribution en fut réglementée, c'est-à-dire qu'elle se trouva res­
treinte. Inévitablement, dès lors, le film anglais périclita. L'hiver 
dernier, à Londres, on voyait plus de films américains que d'anglais. 
Ici, on n'en entend plus parler. 

Et pourtant, entre l'Angleterre et les Etats-Unis, le conflit 
vient de se rallumer, et l'on parle à Londres d'augmenter le droit 
d'entrée des films américains à moins que Hollywood ne consente,— 
ce qui est peu probable,—à accepter de distribuer aux Etats-Unis 
un plus grand nombre de films anglais. 

N'espérons pas trop de l'amélioration qu'apporterait à la pro­
duction anglaise un renouveau d'activité. Notre territoire, en cinéma, 
est fief américain. 

Nous nous sommes étendu ainsi sur la situation du film par­
lant anglais, en Angleterre, pour vous démontrer la puissance du 
film américain et l'emprise que, en dépit de sa vulgarité générale, 
il a pu prendre sur les foules profitant, pour cela, de l'avantage que 
lui avait donné pour se développer le fait que le film européen, 
plus avancé, mieux fait que lui en 1914, mais emporté dans la tour­
mente de la guerre, avait disparu et lui laissait le champ libre. 

Nous avons aussi voulu vous montrer que, même en admettant 
cette emprise qu'il doit à l'éclat et à la richesse de ses spectacles 
et à l'appel aux bas instincts de la masse, le film américain ne satis­
fait pas la foule anglaise. En dépit de son affinité anglo-saxonne, 
celle-ci réclame un film meilleur et se déclare rassasiée de la vulgarité, 
des pitreries et de la glorification de toutes les jouissances maté­
rielles, thème ordinaire du film américain. 

Et en France, que se passe-t-il ? La même chose. Les films par­
lant anglais, de provenance américaine, pour la plupart, se voient 
en France partout. Ce sont les meilleurs de la production, toute­
fois, car on les choisit et le nombre en est restreint. On a créé, là-bas, 
des sosies des principales vedettes américaines du cinéma, en ce 
sens que des gens ont été choisis, dont la voix et le ton imitent à 
s'y tromper le parler de la vedette; dont on a traduit le dialogue 
avec beaucoup de patience et d'habileté pour que l'auditoire, sui­
vant le mouvement des lèvres de la vedette parlant anglais puisse 
croire y voir s'énoncer les mots français de la traduction. C'est 
ce qu'on appelle, dans le langage du métier, un film doublé. 

En France, donc, le film parlant anglais est présenté, soit dans 
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sa versionjoriginale, soit, et c'est le cas le plus fréquent aujourd'hui, 
en doublé. 

Cet état de choses persiste en France parce que pendant la 
guerre l'Américain, riche de dollars irrésistibles, s'est rendu pro­
priétaire de grands théâtres, dans nombre de grandes villes de 
France. Malgré cela, le film français maintient son ascendant. 
Depuis un an, il a fait des progrès énormes, et, de ce pas, il boutera 
l'autre hors du pays bientôt,—et du même coup redeviendra entière­
ment français. 

Saviez-vous que la province de Québec est le seul coin du monde 
où le film américain rencontre une concurrence véritable et nette­
ment déterminée ? 

Dans notre province, en effet, on ne peut pas jouer de doublés; 
nos gens, plus bilingues que nos concitoyens anglais ne voulant pas 
leur en faire crédit, ne se dérangeraient pas pour aller entendre la 
sosie de Garbo quand ils peuvent l'entendre en personne, quelques 
pas plus loin. Et pourtant, tout bilingues qu'ils sont, tous nos 
gens ne comprennent pas toujours tout ce que leur dit, de sa voix 
nasillarde, l'écran américain. 

Et puis ils comprennent mieux, sur l'écran parlant français, 
non seulement le langage, mais la mentalité du paysan normand, 
ou du négociant marseillais. Leur cœur peut vibrer devant l'atti­
tude, la physionomie, l'accent de cette ouvrière parisienne, de 
cette femme française qui non seulement parle comme eux, mais 
aussi pense comme eux,—et dont le cœur bat au même rythme 
que le leur. 

La vogue du film français augmente irrésistiblement. Et dans 
les grandes villes, où des milliers l'entendent tous les jours, la dou­
ceur de son accent, la richesse de son vocabulaire, toutes les carac­
téristiques enfin de la race française, virile et si individuelle, qui 
est la nôtre aussi, font saillie à chaque instant. Croyez-nous, le 
film parlant français, tel que présenté ici, est l'antidote le plus sûr 
contre l'américanisation et, avec la foi de ses ancêtres, le plus 
grand défenseur de notre race. 

Les magnats israélites du film américain le savent bien, eux, 
et après un premier échec ils viennent de déclencher, à Paris même, 
une nouvelle offensive contre le film français au Canada qu'ils veu­
lent à tout prix contrôler pour en restreindre la présentation. 

N'ont-ils pas eu l'audace de demander aux distributeurs du 
film français au Canada de quel droit ceux-ci prétendaient s'établir 
ici, sur leur territoire ? 
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En terminant cette causerie, trop hâtive, mais qui dépasse déjà 
le temps que l'on a bien voulu nous donner,—qu'il nous soit permis 
de faire appel à la générosité de certains critiques du film français,— 
journaux ou particuliers,—qui avec une bonne foi que je me gar­
derai bien de mettre en doute, ont fréquemment jugé le film français 
présenté ici sans l'avoir vu souvent, mais d'après la critique faite 
en France par des publications dont la mission est d'examiner, 
là-bas, la moralité des films tels qu'ils sont présentés sous la version 
originale. 

Le film français, tel que présenté ici, n'est accepté par la censure 
qu'après avoir été expurgé, s'il y a lieu, de tout ce qui pourrait por­
ter atteinte à la morale ou à la stricte décence. Cette correction, 
qui parfois transforme le film, est faite en pleine coopération avec 
les distributeurs et à la suite d'une étude minutieuse, et souvent 
très laborieuse, et dans laquelle ils ont le bonheur d'être assistés 
par une autorité que la discrétion nous interdit de nommer, mais 
que nous espérons pouvoir désigner un jour au respect et à la recon­
naissance de ses compatriotes. 



L'Abus du Sport 

Par M. le Capi ta ine Rodolphe Lafond, (Montréal) 

Le Comi té d 'Organisat ion du deuxième Congrès de la Langue 
française, en m ' i n v i t a n t à venir vous parler des choses du sport, 
ne pouva i t me confier sujet plus agréable à t ra i te r e t me faire un 
plus g rand honneur . Cependan t , de pr ime abord , en l isant le t i t re 
du t rava i l proposé : " L e s abus du spor t " , je ne puis cacher que j ' a i 
failli me récrier et me soustra i re à la t âche . 

J ' a i consacré, si l 'on veu t bien me pe rme t t r e cet te expression, 
j ' a i consacré ma vie à l ' éducat ion phys ique chez les jeunes Cana­
diens français; j ' a i voulu répandre chez eux l ' amour du sport , le 
souci de leur san té et de leur apparence , afin que la générat ion 
en m o n t a n t , appor te avec elle ses goûts du grand air, ses saines 
hab i tudes d 'a th lé t i sme e t d 'hygiène. 

Par ler alors des abus du spor t , q u a n d le sport lui-même n'est , 
à mon point de vue, que l 'ombre de ce qu' i l devra i t ê t re , me paru t 
une impossibil i té. " M a i s , me disais-je, le premier abus du sport , 
c 'est qu ' i l n 'es t pas assez p r a t i q u é " . 

J e m 'en tena is alors à la définition théor ique et s t r icte du mot 
s p o r t : " L a pra t ique méthodique des exercices phys iques en vue 
d 'un perfect ionnement physique, intellectuel et mora l " . 

Mais la conception moderne du mot " s p o r t " est plus é tendue ; 
on en a fait un te rme général qui désigne tou tes les mani fes ta t ions 
a th lé t iques , quel qu 'en soit le b u t : compét i t ion, finance, éducat ion. 
Le t e rme " s p o r t " est pour beaucoup des nôtres , un mot magique 
qui évoque le spectacle d 'une foule en thous ias te qui crie, gesticule 
e t s ' enrhume parfois à acclamer son champion ou son équipe de 
champions . D a n s ce cas, les a th lè tes sont des " s p o r t s " , les specta­
t eu r s sont des " s p o r t s " , les p romoteurs sont des " s p o r t s " et le tou t , 
c'est du " s p o r t " . 

P laçons-nous à ce second point de vue , acceptons en part ie 
ce concept t rès large, soyons modernes , hâ tons-nous de saisir au 
vol une si inv i t an te occasion de cont inuer l 'œuvre commencée 
de l ' éducat ion physique chez les nôtres . Nous causerons alors 
famil ièrement et sans par t i pris, du sport professionnel et du sport 
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amateur. Nous ajouterons un mot du sport tel que pratiqué dans 
nos institutions d'éducation. 

L'habileté humaine, les qualités athlétiques mises à profit 
par la finance; les athlètes rénumérés, les annonces à gros carac­
tères, c'est le sport professionnel et ses moyens. 

Loin de moi l'idée de le condamner. Ce serait imprudent, 
injuste et d'ailleurs bien inutile. 

Les exhibitions sportives, les joutes entre équipes sont un 
passe-temps, une attraction dont U ne faudrait pas songer à priver 
les amateurs qui souvent n'ont que faire de leurs soirées. Celui que 
la nature a gratifié de qualités physiques supérieures, ou qui, par un 
travail énergique, a développé ces mêmes qualités, a droit aux pro­
fits que ces avantages peuvent lui procurer et il serait injuste de 
l'en priver. De même, il serait inutile de songer à arrêter le finan­
cier de spéculer et l'argent de circuler. 

Cependant, souhaitons pour les nôtres, souhaitons pour la con­
tinuation de l'esprit français en Amérique, souhaitons aussi pour 
l'avenir du sport professionnel lui-même, que cessent la tournure 
brutale et les procédés inhumains introduits dans ce domaine. 

Un monopole financier décide un jour d'exploiter une ligne quel­
conque des activités sportives dans une ville. On achète d'abord 
des pages complètes dans les journaux locaux. On y annonce les 
rencontres dites sportives. On vante la force et la brutalité de tel 
ou tel athlète. Des agents d'annonces, plus psychologues que 
consciencieux, "font" la mentalité du public qui, à son tour, finit 
par prendre goût à ce genre de spectacles et les demande de plus 
en plus violents. Plus un athlète sera brutal, plus il attirera les 
foules. Ce n'est qu'à cette condition d'ailleurs qu'il trouvera de 
l'emploi. 

Et voilà où nous mène un abus de ce que devrait être le sport ! 
On est pris comme dans un cycle. La civilisation fait bond arrière, 
le peuple demande des jeux. Dorénavant, on lui en servira de toutes 
sortes et d'une sincérité souvent douteuse. 

Combien différemment la plupart de ces joutes, de ces exhibi­
tions pourraient être dirigées. Un simple changement dans quelques 
règlements et le jeu devient tout de vitesse, d'habileté, de souplesse 
et d'élégance. La même publicité, employée dans un autre sens, 
pourrait tout aussi bien donner au public une meilleure connais­
sance de la technique du jeu et l'amener à demander des joutes 
requérant, plutôt que du poids, de l'habileté, de l'intelligence, de 
la souplesse. 
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A qui voudra prétendre irréalisable cette suggestion, je puis 
citer en exemple, aux Etats-Unis , le jeu de ballon au panier (basket-
ball) dont la vogue toujours grandissante eut l'avantage d'attirer 
des foules record pendant les dernières saisons. 

Certains sports amateurs sont la réplique du professionnalisme, 
surtout lorsqu'il s'agit de jeu d'équipe. Par une coïncidence étrange 
et qui n'est pas sans laisser quelque doute sur la pureté de l'ama­
teurisme et sur l'influence de l'argent, cette ressemblance est surtout 
frappante quand les spectateurs se font nombreux et que la caisse 
des promoteurs se remplit bien. 

Cependant, il faut accepter, à la louange de l'amateurisme, 
que celui-ci dans beaucoup de domaines, se rapproche de la défini­
tion théorique et idéale du "sport". On fait du sport pour sa santé, 
pour le développement de son corps. C'est du moins le but pro­
posé. 

Si l'on n'atteint pas toujours ce but; si l'on constate, dans 
certains milieux, que le jeune homme pratique le sport au détriment 
de sa santé physique ou intellectuelle; si Son Excellence Mgr Cour-
chesne a pu écrire "qu'un abaissement intellectuel suit le sport 
exagéré"; si l'on constate, parfois avec un malin plaisir, que dans 
nos maisons d'éducation, les meilleurs athlètes ne sont malheureuse­
ment pas toujours les plus brillants élèves, où doit-on chercher 
la cause du mal ? 

Je prends la liberté de répondre par une autre question: Avons-
nous un personnel assez nombreux et assez compétent pour diriger 
les activités sportives de nos jeunes gens ? Nos associations spor­
tives, nos gymnases, nos maisons d'éducation ont-ils à leur dispo­
sition les compétences nécessaires pour diriger la jeunesse dans 
l'athlétisme ? Avons-nous toujours les moniteurs capables de modérer, 
de stimuler, de diriger dans ce domaine ? Je me permets d'en douter! 

On ne s'intitule pas spontanément directeur athlétique et, on 
n'en a pas la compétence par le seul fait d'avoir été jadis un 
athlète ! ! ! 

Développer graduellement un jeune sportif; savoir modérer 
son enthousiasme, lui en donner au besoin; faire en sorte qu'il ne 
perde pas de vue le rôle secondaire du jeu qui est un moyen et non 
une fin; développer et diriger son esprit de combativité, cultiver en 
même temps les vertus de prudence et de gentilhommerie n'est pas 
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une tâche à la portée du premier venu. C'est une vocation ! C'est 
la vocation sublime de l'éducateur spécialisé ! ! ! 

Or, si nos professeurs de gymnastique peuvent se flatter d'être 
de bonne école, nos directeurs athlétiques, nos instructeurs dans 
les sports ne peuvent se réclamer des mêmes avantages, pour la 
bonne raison que nous n'avons pas d'école pour les former. Tout 
a été laissé jusqu'à date au petit bonheur de l'initiative person­
nelle et l'expérience de nos moniteurs a souvent été faite aux dépens 
de leurs élèves. 

Je ne puis m'empêcher de souhaiter ardemment, pour le béné­
fice de la jeunesse sportive de notre province, que ceux qui ont en 
main la destinée du peuple, suivant en cela l'exemple de la pro­
vince-sœur et des autres pays, trouvent moyen de fonder une école 
pour la formation de nos moniteurs. 

Les gradués de cette école, se répandant ensuite par la pro­
vince, avec leur initiative, leur expérience et leurs habitudes d'hy­
giène, feraient un bien immense et nécessaire. 

Peut-être arriveraient-ils à atténuer cette tendance que nous 
avons prise de faire du sport en vue d'une exhibition pour les badauds. 
Par une déviation étonnante de sa fin, même la gymnastique dans 
nos écoles se fait en partie en vue d'une parade de fin d'année ! 

Si un trop petit nombre d'hommes d'affaires, de professionnels, 
de tous ceux qui ne vivent pas directement du labeur de leurs mains, 
font si peu d'exercice, on peut se demander si une influence plus 
forte, exercée dans la jeunesse par des moniteurs d'expérience qui leur 
auraient d'abord par la pratique donné le goût du sport, n'aurait 
pas changé cet état de chose. 

On néglige en outre la technique du sport. Pas disciplinés, lais­
sés à eux-mêmes, abandonnés à leur fougue, appliquant au jeu de 
ballon les lois du hockey ou vice-versa, les jeunes athlètes sont 
fatalement privés des avantages spéciaux inhérents à chaque sport, 
cependant que les faibles, ceux à qui la nature n'a pas donné les 
qualités physiques et l'esprit de combativité nécessaires, se tiennent 
à l'écart. 

Le jeu d'équipe tend à développer chez les jeunes l'esprit de 
discipline. L'équipier doit remplir son rôle dans les bornes que lui 
assignent les lois du jeu. Ses coéquipiers se fient à lui, il compte 
sur eux. S'il manque à la tâche, il sera retiré. L'équipier apprend 
en même temps à apprécier et ses compagnons et ses adversaires. 

Dans le sport individuel, le combattant acquerra des qualités 
de combativité, de ténacité. Il ne peut compter que sur lui-même. 
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Et de combien d'autres avantages sont privés les jeunes gens 
qui pratiquent mal le sport ou ne le pratiquent pas du tout. 

Une direction plus avisée dans les sports, c'est ce qu'il faut 
actuellement à la jeunesse canadienne-française. L'absence de cette 
direction est, à mon humble point de vue, le plus grand mal du 
sport amateur. 

L'éducation physique, il faut bien le dire, l'éducation physique 
par le sport et la gymnastique est négligée chez nous. Qui ose en 
douter n'a qu'à faire une revue de nos jeunes gens de vingt ans, 
qu'ils soient finissants dans nos maisons d'éducation, étudiants 
dans nos universités ou attachés déjà à la tâche de gagner leur 
pain quotidien. Le résultat d'un tel examen a de quoi faire réflé­
chir. Sans doute allons-nous trouver un certain pourcentage de 
nos jeunes gens aux muscles merveilleusement bien développés, 
à la résistance, à l'adaptation surprenante, mais, par contre, une 
énorme proportion de notre jeunesse n'a pas un physique (c'est le 
cas de le dire) à la hauteur. 

Le très lourd héritage que la jeune génération sera tenue d'ac­
cepter et sans bénéfice d'inventaire, l'oblige à une préparation 
très complète. Il faudra qu'elle puisse tabler sur un physique par­
faitement équilibré, capable de résister aux troubles, aux ennuis, 
aux insomnies. Il faudra qu'elle puisse compter sur un corps bien 
portant. 

Le docteur Alexis Carrel a écrit: "L'homme pense, aime, souffre, 
admire et prie à la fois avec son cerveau et avec tous ses organes." 
Si donc nous nous conformons à la tradition classique qui place le 
siège de la pensée dans la matière grise du cerveau, il ne faudra pas 
oublier que tous les membres qui constituent le corps sont en étroite 
dépendance et collaboration; il ne faudra pas l'oublier, surtout 
à cette période de la vie où se fait l'éducation de l'esprit. 

Je ne puis m'empêcher de rapporter à cette occasion les paroles 
du souverain Pontife à la jeunesse de Milan: "Soyez chrétiens, mais 
soyez virils. Pratiquez l'Evangile et pratiquez les sports. Ne négli­
gez ni votre corps, ni votre âme". 

Monsieur le Président, je rêve d'une jeunesse physiquement 
forte, solidement constituée. Je rêve d'une jeunesse sportive qui 
saurait tirer sagement profit de notre climat excessif et de notre 
pays montagneux. 
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Celui qui a l'avantage de gravir, par une journée d'hiver, les 
pentes du Mont-Royal et qui voit défiler cette foule, de tout âge, 
d'hommes et de femmes, qui glissent soit en skis, soit en traîneau, 
ou encore qui passent devant vous, emportés par un fringuant cour­
sier et font revivre dans votre pensée toute une époque disparue; 
celui qui voit dans nos Laurentides ces parades innombrables de 
skieurs à la piste, filant tous vers une destination commune, recher­
chant tous la même fin et atteignant le même but: la distraction et 
la santé; celui qui parcourt en été, nos plages et nos villégiatures, qui 
rencontre notre jeunesse ardente et courageuse, raquette de tennis 
en main, employant ses loisirs, au grand air, dans des amusements 
sains, pleine de joie de vivre, celui-là, s'il est sincère, si aucune dépra­
vation n'est venue fausser son jugement, s'il n'a pas cette manie 
malsaine de la critique destructive, celui-là, dis-je, ne peut s'em­
pêcher d'oublier les quelques abus que les meilleures choses traînent 
fatalement à leur suite et souhaiter avec moi une jeunesse sportive. 

Un jugement droit, une belle intelligence, une solide formation 
morale et intellectuelle, tout cela logé dans un corps bien constitué, 
solide, adapté, aux réflexes contrôlés et entraînés, à l'apparence 
agréable, voilà un terrain tout préparé pour l'éclosion et l'épanouisse­
ment des plus fines fleurs de la culture française. 



Les Œuvres de Jeunesse franco-américaine 

Par le Rév. Frère Wilfrid, (Central-Fal ls ) 

P a r œuvres de jeunesse, j ' e n t e n d s les organisat ions qui complè­
t en t l 'act ion scolaire, soit qu'elles s ' appl iquent aux élèves d u r a n t 
leurs années de cours, soit qu'elles g roupent les jeunes gens sortis 
des écoles et non encore établis . 

I.—Relevé numérique. 

Il est assez difficile, presque impossible même, de donner un 
relevé numér ique complet des oeuvres de jeunesse franco-améri­
caines, car la s ta t i s t ique n 'a pas encore percé le voile de modestie 
qui les enveloppe. C'est qu'elles ne dépenden t d ' aucun organisme 
cen t ra l ; qu 'el les v ivent re la t ivement indépendan tes les unes des 
au t res , dans les qua ran te -hu i t é t a t s de la grande républ ique amé­
ricaine, où se t r o u v e n t dispersés en essaims plus ou moins nombreux, 
les 2,099,000 Franco-América ins . (A.-A. Bélanger — Guide 1935). 
De plus, u n grand nombre sont pour ainsi dire in te rmi t t en tes ; 
elles progressent ou s'éclipsent, d i spara i ssen t ou renaissent qua­
si pér iodiquement , selon l ' ini t iat ive ou l'indifférence, le dévouement 
ou l 'égoîsme de ceux qui prés ident à leurs destinées. 

Des cercles d 'A.C.J .F .A. ont connu des heures de succès, à la 
paroisse Sainte-Marie de Manches te r , N . - H . , à la paroisse Not re -
Dame-du-Sacré -Cœur de Cent ra l -Fal l s , R . - I . et à Worcester . 

Les ligues du Sacré-Cœur , pour hommes et jeunes gens, sont 
prospères dans la p lupar t des paroisses, en Nouvelle-Angleterre 
du moins, et peuven t rivaliser avec celles du C a n a d a . 

E n ma in t s endroi ts , des associations sport ives paroissiales, 
p rocuren t à la jeunesse, à l ' instar des Pa t ronages du Québec, des 
salles de réunion et d ' amusement . Ces associations c o m b a t t e n t 
efficacement l'influence des Y.M.C.A. des Boy's Clubs neu t res et 
au t r e s organisat ions é t rangères à notre race. 

N o m b r e de paroisses sont dotées d 'un cercle d r ama t ique , où le 
verbe français coule a b o n d a n t sur des lèvres d ' ama teu r s , la p lupar t 
des jeunes . 
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Un groupement modèle de J .O.C. est en pleine act ivi té dans la 
paroisse Sainte-Marie de Manches ter , N . - H . 

E n divers endroi ts , n o t a m m e n t dans le Rhode-Is land , le clergé, 
avec la collaboration de laïcs dist ingués, a ent repr is la format ion 
d 'équipes scoutes, qui, à da te , ont obtenu des succès bien consolants . 

Il faudrai t ment ionner aussi les associations collégiennes, qui 
sont nombreuses et où, ora teurs , polémistes, rédacteurs de revue, 
ama teu r s de théâ t r e ou de sports font la place large et accueil lante 
à sa Majesté la langue française. 

N o m m o n s enfin, les cercles de tempérance , appelés Cercles 
Lacordaire , e t les sections junior de la Société Sa in t - Jean-Bapt i s te 
e t des Forest iers Cathol iques. 

I I .—Leurs dirigeants. 

D a n s les pensionnats e t ex te rna t s d 'enseignement secondaire, 
l 'organisat ion de ces œuvres relève des prêtres ou religieux, qui dans 
leur dévouement les suscitent et les main t i ennen t . P a r t o u t ailleurs 
la jeunesse s 'appuie presque un iquemen t sur le clergé paroissial et 
l'école primaire, pour ses organisat ions. 

L a paroisse et l'école viennent donc compléter d i rec tement la 
famille et former avec elle ce triple r empar t derrière lequel la jeu­
nesse franco-américaine peut , en sûreté relat ive, l u t t e r pour sa 
survivance, sans pour a u t a n t négliger ses devoirs civiques et pa t r io ­
t iques envers son pays d 'adopt ion. Mais , ce r e m p a r t enlevé, pour­
rait-elle se maintenir longtemps sans tomber dans l 'oubli du passé, 
sans dissiper le t résor de la langue et des t r ad i t ions don t elle est 
l 'héritière parfois insouciante ? 

Comme en 1760 et à tou tes les époques t roublées de not re vie 
nat ionale , c'est vers le clergé sur tou t que se tourne not re jeunesse 
en détresse. Mais souvent nos prêtres sont débordés de t r a v a u x 
e t de soucis. Alors ils s'en r eme t t en t à leurs col laborateurs provi­
dentiels, les religieux et les religieuses. D a n s l 'act ion éducatr ice de 
ces maî t res , l'influence du clergé t rouve son appui indispensable. 
Les laïcs les plus avert is , les chefs au sens chrét ien et apostol ique 
le plus éveillé, ne sortent-ils pas des ins t i tu t ions dirigées pa r les 
modestes religieux et religieuses qui se l ivrent à l ' éducat ion de la 
jeunesse ? 

Avec le prêtre donc, le religieux, la religieuse et des laïcs formés 
par les uns e t les aut res se pa r t agen t la confiance de la jeunesse. 

Voilà les pilotes qui leur feront éviter les écueils subti ls e t 
31 
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nombreux qui les gue t t en t : anglomanie ; engouement pour les fri­
volités et bouffonneries américaines qui s 'é ta lent dans les revues, 
les journaux , les émissions radiophoniques , les séances de cinéma, etc. 

Voilà les porte-lumière qui élèveront nos jeunes, au-dessus d'une 
basse polit ique, pour leur donner une idée plus h a u t e de leurs devoirs 
sociaux. 

Voilà les sauveurs qui fourniront à la jeunesse, les organisa­
t ions capables de satisfaire noblement leurs légitimes aspirations, 
de diriger u t i lement leurs mult iples formes d 'ac t iv i té et d'occuper 
leurs loisirs; e t cela, sans copier les au t res races, dont la mental i té , 
parfois inférieure, est pour le moins différente de la nôtre . 

E t q u a n d l 'âge et les circonstances dé tacheron t ces jeunes 
du cadre de nos organisat ions de jeunesse, ils seront t ou t préparés 
à s'inscrire dans que lqu 'une de nos prospères sociétés nationales, 
où l 'on cont inuera de monte r la garde auprès d'eux e t de les aider 
à t racer noblement leur sillon dans la vie. 

III.-—Leur caractère national. 

Nos quelques œuvres de jeunesse sont foncièrement canadien­
nes-françaises et cathol iques dans leur inspirat ion et leur organi­
sat ion. Toutefois, comme elles voisinent de t rès près, chez les é t ran­
gers, une foule d'ceuvres similaires, cathol iques ou neutres , et sou­
ven t t rès anciennes, la t en t a t i on de les imiter est forte, sur tout 
si leurs succès p rovoquen t une ivresse de publicité à l 'américaine. 

Les const i tu t ions des divers cercles ou clubs por ten t toujours 
en premières l ignes: "Religion cathol ique seule a d m i s e ; langue 
française exclusivement employée" ou quelque chose d 'analogue. 
Mais si l 'on n ' y veille de près, on en vient bientôt à circonscrire 
la religion, aux d imanches seulement et encore, à l 'heure des offices. 
Puis , les échanges de civilités avec les cercles é t rangers , la ren­
contre d 'équipes diverses, le désir de compter parmi ses amis, tel 
ora teur , tel acteur , telle étoile du sport , qui ne sont pas des nôtres, 
a m è n e n t inévi tab lement le re lâchement dans l 'emploi du français. 

Sans chefs éclairés et énergiques, au gouvernail , nos organisa­
t ions glisseraient fa ta lement vers l 'emploi exclusif de l 'anglais, 
dans leurs r appor t s mutue ls et même dans la communica t ion des 
membres en t re eux. 

On ne peut pas, on ne doit pas dire que ce glissement soit voulu 
encore moins prémédi té . Il est quand même déplorable. Ne nous 
revient-i l pas de l 'ar rê ter a v a n t qu' i l ne prenne des propor t ions 
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a la rmantes ? L'expérience mon t re q u ' u n noyau de convaincus , qui 
osent parler leur langue, qui l ' a iment et veillent à sa conservat ion, 
placés au milieu d ' insouciants , ont vite fait de secouer leur to rpeur 
et de les ramener à la p ra t ique du français, qui sied si bien d a n s un 
groupe 100% canadien-français. 

Ces noyaux de mil i tants , la jeunesse doit pouvoir les t rouver 
parmi ses di r igeants : le clergé et les maî t res religieux; pa rmi les 
gens d 'âge mûr et les anciens de sa race avec lesquels elle est en 
relat ion journal ière; elle doit les t rouver dans son propre sein, parmi 
ceux qui ont reçu plus de développement , de convictions. La jeu­
nesse doit pouvoir se sauver elle-même, j u squ ' à un certain point . 
Pour cela, formons-lui des ent ra îneurs , des sublimes en tê tés à utiliser 
la langue française pa r tou t où la chose est possible. E n un mot , 
donnons-lui des chefs sérieux e t persévérants . 

Avec de tels chefs, la réact ion à la loi du moindre effort s 'opère 
sans secousse. Les jeunes Franco-Américains comprennen t vite que 
l 'emploi de leur langue maternel le ne saura i t nuire en rien à la sin­
cérité de leur allégeance au drapeau étoile. Ils se conva inquen t faci­
lement que le plus beau témoignage de fidélité qu' i ls puissent offrir 
à la grande république qui les protège, c'est, avec la volonté de se 
conformer à la const i tu t ion du pays et de connaî t re ra isonnable­
men t l 'anglais, la volonté non moins ferme de conserver leur langue 
e t leurs t rad i t ions canadiennes-françaises, leurs noms, leur fierté 
de race et la pra t ique d 'un catholicisme intégral et conquéran t . 
Des hommes ins t ru i ts et de jugement solide, a p p a r t e n a n t à d 'au­
tres races et à d 'au t res credo, ne se font pas faute de le leur rappeler 
à l 'occasion. 

Ainsi, t ou t en é t an t loyaux à leur pays d 'adopt ion, ils demeu­
rent fidèles à la race t rès noble dont ils sont issus, selon la devise 
qu'i ls ont appor tée avec eux du vieux Québec: " J e me souviens" . 

IV.—Leurs besoins. 

Nos jeunes Franco-Américains demanden t i n s t a m m e n t aux 
chefs ecclésiastiques et laïcs de la race de ne pas les délaisser. Leur 
faiblesse et leur inexpérience, la leçon qui se dégage de l 'assimila­
t ion des nôtres en certains endroi ts , par d ' au t res races et religions, 
réc lament impérieusement que l'on s'occupe d'eux. 

Us sentent la nécessité d 'é tabl ir parmi eux une puissante fédé­
rat ion de leurs œuvres éparses afin qu'elles se consolident l 'une 
l ' au t re , se mult ipl ient , se généralisent et p rennent une certaine uni-

{ 
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formité. Us comprennent qu'une légitime émulation entre les divers 
groupements ou régions serait à la fois le soutien et la récompense 
de leurs efforts pour la cause catholique et française. L'isolement 
est toujours si pénible et si déprimant pour une minorité. 

Ils ont besoin de l'exemple du vieux Québec. Us veulent com­
muniquer plus assidûment avec lui et ses représentants. Us sont 
prêts à adopter pour eux-mêmes, toutes les formes d'activité reli­
gieuse et nationale qui sont la force, l'orgueil, la manifestation, 
la sauvegarde et l'espoir de la race française en Amérique. 

Souffrant de maux identiques à ceux qui affligent la jeunesse 
du Canada, entre autres: le fléchissement de la vie paroissiale et 
de l'enseignement confessionnel, l'ambiance anglicisante et pro-
testantisante, la mégalomanie américaine, la vie au-dessus de ses 
moyens, le luxe effréné, l 'attrait des sociétés neutres et le manque 
d'esprit de prévoyance et d'économie, ils exigent les mêmes cautères 
et accepteraient tous ceux dont leurs chefs voudraient bien leur 
laisser voir la nécessité, pour guérir leurs hémorragies de vitalité 
nationale et prévenir que d'autres ne se produisent. 

Conclusion. 

La jeunesse franco-américaine, fière de son glorieux passé, 
ne trouve pas de mot assez énergique et profond pour dire sa recon­
naissance à tous ceux qui lui ont valu de survivre jusqu'ici: son clergé 
ses religieux et religieuses, ses ancêtres et ses sociétés. Elle veut 
s'appliquer à ne pas démériter de ses aïeux. 

Mais, à l'heure présente, embrassant d'un coup d'œil sa tâche 
géante, elle supplie qu'on lui forme de solides et dévoués chefs de 
groupe, parmi les ecclésiastiques et les laïcs; chefs capables de moder­
niser les méthodes de survivance si besoin est, mais sans détruire 
la moindre parcelle des traditions sacrées qui sont l'héritage de son 
sang; chefs capables de les diriger crânement vers la réalisation, 
dans ce nouveau-monde et dans tout l'univers, de leur part des 
GESTA DEI PER FRANCOS. 



Les Chambres de Commerce de Jeunes dans la Vie 
canadienne-française 

Par M. Marcel Faribault , (Montréal) 

Vous avez mis au programme de la Section des jeunes lies 
œuvres de jeunesse masculine et vous avez voulu les ranger parmi 
les causes d'espoir. Les Chambres de Commerce de jeunes ne peu­
vent que s'en féliciter, puisqu'elles y trouvent leur titre de parti­
cipation à vos séances en même temps qu'un compliment qu'elles 
espèrent mériter. Mais cette simple rubrique qui les couvre ne doit 
pas faire illusion sur leurs caractères essentiels; ce n'est que subsi-
diairement, par voie d'évolution, comme conséquence d'une situa­
tion plus large, à raison de l'orbite où elles évoluent, qu'elles cons­
tituent un élément significatif dans le problème de notre survivance 
française. Ce dernier fait ne se révèle d'ailleurs qu'à l'analyse, en 
fonction de considérations plus vastes. Aussi bien, pour vous 
parler de leur rôle, faut-il donc tout d'abord faire la genèse 
de leur naissance et tracer la courbe de leur évolution. 

Les Chambres de Commerce, organismes régis par une loi 
fédérale, existaient au pays depuis longtemps. Dans le Québec, 
elles avaient rendu à nos concitoyens, à leurs villes, à leurs districts 
respectifs, des services signalés. Dans beaucoup de cas cependant, 
ici faute de renouveler leurs effectifs, faute de chevilles ouvrières 
réellement agissantes, il ne restait plus, avant le mouvement de 
reprise que chacun a pu constater, que des cadres sans soldats, 
des mots sans réalité, du potentiel sans activité. Se rencontrant 
surtout dans les centres urbains et manufacturiers, la prospérité 
factice d'après-guerre avait été pour beaucoup un nouveau jardin 
d'Armide. Elles ne comptaient d'ailleurs à peu près pas de jeunes, 
pour des raisons trop évidentes. La différence d'âge entre les mem­
bres, le respect de la tradition, les relations d'employeur à employé, 
les ressources monétaires réduites, un sentiment d'inexpérience 
ou le poids trop apparent d'une supériorité faite de succès financiers, 
autant d'écueils à un enrôlement intensif, à une action concertée, 
à des initiatives fécondes. De cette absence de troupes fraîches, 
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on pourra i t presque faire une cause de l 'engourdissement ment ionné 
plus hau t . 

Quoi qu'i l en soit, et pour des motifs ident iques , des sections 
de jeunes vena ien t d 'ê t re formées par les Boards of Trade des aut res 
provinces. La Chambre de Commerce canadienne, organisme 
centra l isa teur de tou tes les au t res , appuya i t for tement le mouve­
men t , p r é p a r a n t des schémas, des projets de const i tu t ions , orga­
n isant à l 'avance l 'act ion de ces corps auxiliaires, bref poussant à la 
roue avec un sens t rès affiné de la psychologie e t des réalités. E n 
1930, s 'organisai t à Mon t réa l un Junior Board of Trade, dont les 
rangs s 'ouvraient d 'ail leurs volontiers , on pour ra i t même dire cha­
leureusement , à l ' inscription des Canadiens-français . 

Il n ' y ava i t cependant là, à t ou t prendre , qu 'une manifesta­
t ion canadienne, encore que ta rd ive , de cet espri t d ' indépendance 
des jeunesses du monde entier , envers leurs aînés, dont les causes 
on t été ma in te s fois analysées , et par exemple dans ce beau livre 
de Gonzague de Reynold, L'Europe tragique. La guerre de 1914 
ava i t opéré ent re deux générat ions une fissure que la crise de 1929 
devai t élargir en cer ta ins cas j u squ ' à en faire une cassure t rès ne t t e . 
La jeunesse avai t soif d ' au tonomie , cherchan t un exutoire à des aspi­
ra t ions qu'elle jugeai t nouvelles et qui le sont peut-êt re , désireuse 
en t ou t cas d 'en être elle-même le porte-parole . 

A ce symptôme général venai t s 'a jouter dans notre province 
deux considérat ions particulières. No t r e fierté nat ionale ne pou­
va i t a d m e t t r e qu 'on par lâ t de nous comme de r e t a rda ta i r e s à jo indre 
un m o u v e m e n t don t l 'uti l i té s 'avérai t de jour en jour, servie d'ail­
leurs par une r emarquab le publici té. La seconde raison, don t la 
p répondérance devai t s'affirmer peu à peu, t ena i t davan t age à 
l 'ordre scientifique. L a crise en effet venai t de souligner bru ta le ­
m e n t et l ' impor tance de l 'économique e t l ' infériorité des Cana­
diens-français dans ce domaine . P o u r les jeunes en part icul ier se 
posait le problème du chômage, de l 'or ienta t ion e t du p lacement de 
nos phalanges m o n t a n t e s , problème de la lu t t e pour la vie rendu 
plus épineux et plus inqu ié tan t par notre forte na ta l i t é . Or ces 
cons t a t a t ions de fait concordaient exac tement avec la doctr ine 
élaborée par nos économistes, M M . E d o u a r d Mon tpe t i t , Esd ra s 
Minvil le , H e n r y Laureys , et au t res , dont les enseignements rece­
vaient ainsi une éc la tante confirmation. 

Pour Mont réa l enfin, j ' a jou te ra i un motif subsidiaire d 'ordre 
purement local, que je passerais sous silence en d 'au t res t e m p s 
mais que je ne puis ignorer aujourd 'hui , à savoir que la différence 
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de langue empêchait la participation à l'organisation anglo-saxonne 
de donner pleine satisfaction. 

La conjonction de toutes ces circonstances devait amener 
une réalisation. En novembre 1931, presque simultanément, des 
chambres de jeunes se fondaient à Montréal et à Québec, comme 
sections des chambres de commerce existantes. Le branle était donné. 

Gardons-nous cependant de conclusions trop hâtives. Les 
raisons que je vous ai dites étaient bien dans les esprits, mais à 
l'état de motifs, non à celui de fins. Les chambres de commerce 
comme telles, ne poursuivaient pas, ne poursuivent pas encore, une 
action spécifiquement canadienne-française. 

Le but avoué des chambres de jeunes, lors des premières initia­
tives, je crois le trouver correctement exprimé et vous verrez bien­
tôt pourquoi je choisis cet exemple, dans l'article 2 de la consti­
tution adoptée par le groupement de Montréal, le 18 novembre 
1931. "La section est fondée, y lit-on, afin de permettre aux jeunes 
gens employés à gages ou à salaires dans le commerce, la finance, 
l'industrie, l'assurance, le génie civil ou l'architecture, de se ren­
contrer et d'échanger des idées qui peuvent leur être utiles dans 
l'emploi qu'ils occupent, ainsi que d'étudier toutes questions de 
commerce et de législation qui sont de leur compétence". 

De toute évidence, il n'y avait là qu'un décalque, l'adoption 
en bloc d'une formule imaginée par nos concitoyens de langue 
anglaise et qui paraissait d'ailleurs la seule conforme aux dispo­
sitions de la loi organique fédérale. Je veux parler de l'exclusion 
des hommes de profession libérale, avocats, notaires, professeurs, et 
généralement de tous ceux qui travaillent à leur compte, patrons, 
petits commerçants, et autres. 

Abstraction faite de cette réserve pour le moment, le champ 
d'action ouvert à l'activité des membres se révélait néanmoins 
très vaste. Les données recueillies à la suite d'une enquête de la 
Canadian Chamber of Commerce n'énuméraient pas moins de 12 
comités pour la régie interne, et de 45 sujets d'étude ou d'action 
sur des questions d'intérêt local, provincial ou national. Le classe­
ment ci-après, tout incomplet et même arbitraire qu'il est, donnera 
une idée assez précise des objets et de la méthode envisagés. 

En première ligne, une éducation complémentaire et plus 
comprehensive au point de vue commercial et civique, notamment, 
par l'établissement de cours et de conférences sur des sujets tels que 
les finances publiques, les assurances, la comptabilité, les affaires 
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municipales, ou encore par les visites industrielles, la pratique de 
l'art oratoire, etc. 

Ensuite une entente et une prise de contact permanente, la 
formation d'une véritable camaraderie, avec ses concitoyens menant 
un genre de vie identique ou engagés dans des occupations con­
nexes grâce aux réunions, banquets, cercles d'étude, fêtes intimes. 

En troisième lieu une action effective à résultats définis sur 
les conditions prochaines de vie et le progrès matériel de la région 
en cause, par la préconisation des réformes et des améliorations 
possibles, par les mémoires aux pouvoirs publics et tout ce qui 
touche à la défense des intérêts locaux. 

Quatrièmement, une coopération active avec les Chambres 
de Commerce proprement dites, non seulement en les déchargeant 
d'une partie de leur fardeau, travail d'enquête ou de rédaction par 
exemple, mais encore par la préparation immédiate de future mem­
bres à l'esprit ouvert, rompus à la technique particulière exigée. 

Somme toute, un organisme de recherches et de perfectionne­
ment en même temps qu'une école de formation et de préparation. 
Comment faire les suggestions et les critiques opportunes, pré­
voir et reconnaître les fluctuations des conditions économiques, 
s'adapter aux changements sociaux, ne se laisser ni entraîner à 
l'aveugle ni retenir dans la routine, si on ne connaît déjà le régime 
actuel, avec ses avantages et ses inconvénients, si on ne sait appré­
cier les points de vue, faire état d'une situation, débrouiller l'éche-
veau des doctrines, saisir l'essentiel d'une question, préparer un 
rapport, soumettre une proposition, développer un argument ? 

Formule, on le conçoit, étonnamment précieuse, très réaliste, 
de tendance très large, très souple — jusqu'à l'imprécision par cer­
tains côtés—, laissant libre cours aux initiatives particulières, pro­
fitant directement aux individus, faisant jouer très habilement 
l'intérêt personnel, donnant le sentiment d'une grande liberté et 
en même temps école de civisme de tout premier ordre. Une ins­
titution à l'anglo-saxonne si l'on veut, analytique par conséquent, 
fondée sur des constatations expérimentales nombreuses, recher­
chant à n'en pas douter l'intérêt général, mais à travers l'intérêt 
particulier de chaque membre d'abord, en l'éveillant à l'intérêt 
régional ensuite. 

Théorie et pratique, initiative et solidarité, telles nous appa­
raissent les fins du groupement et il me semble que si j 'arrêtais ici 
mon exposé, je vous aurais déjà convaincus du rôle important que 
nos chambres sont appelées à jouer dans la formation de notre jeu-
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nesse. L'orientation professionnelle des membres est en effet, dans 
nombre de cas, encore mal définie, pour les employés notamment. 
Ils pourront par une série de permutations volontaires ou forcées, 
passer d'un domaine à l'autre, à la poursuite d'une situation toujours 
plus influente et prospère jusqu'à ce qu'ils l'aient trouvée dans une 
spécialisation nécessaire. L'objectif doit donc être au premier chef 
une préparation générale. 

Nous avons donc gardé la formule, mais en tâchant de la vivifier 
par une doctrine, au lieu de nous contenter de l'empirisme ou même 
du pragmatisme original. Cette évolution qu'il vaudrait sans doute 
mieux appeler une adaptation à nos besoins propres, à notre situa­
tion particulière, on peut, je crois, la sérier en trois étapes. 

L'élargissement des cadres s'imposait tout d'abord. Je vous 
citais il y a un instant la première constitution montréalaise de 
1931 parce que sa refonte en 1934 me permet de souligner très 
adéquatement le changement. Le nouvel article 3 décrète en effet 
que la Section est fondée pour le bénéfice des jeunes gens du dis­
trict de Montréal. Plus de restrictions, sauf quant à l'âge, les limites 
variant à ce sujet avec les différentes chambres, mais se tenant 
presque invariablement entre 18 et 35 ans. Sauf erreur, toutes les 
chambres de jeunes admettent maintenant des représentants de 
toutes les classes de la société, sujets au seul ballottage. Les profes­
sionnels de toute sorte, les petits commerçants, négociant à leur 
compte, peuvent y trouver à exercer leur activité. Et voilà, assez 
tardivement l'explication de la présence d'un notaire au milieu de 
vous comme délégué des chambres de commerce. On a considéré 
que toute personne tenant de près ou de loin aux affaires pouvait 
rendre service et recueillir des avantages de sa participation. Cette 
façon d'agir me paraît symptomatique d'un besoin de solidarité 
qu'on a trop longtemps méconnu et dont je range sans hésiter la 
reconnaissance parmi les causes d'espoir. 

La deuxième étape consiste dans l'agrandissement du mou­
vement par l'accroissement des fondations. Cela s'imposait d'ail­
leurs si l'on réfléchit que d'après les statistiques de 1934, tout juste 
% des entreprises industrielles sont situées dans les deux villes de 
Québec et de Montréal. Soit spontanément, soit sous l'impulsion 
de chambres déjà formées, soit grâce à l'initiative d'un seul, les 
organisations se sont multipliées avec un bel ensemble, si l'on tient 
compte du facteur temps, soit cinq ans tout au plus. A l'heure où 
je vous parle, nous connaissons et il en est peut-être d'autres, dix-
neuf chambres de jeunes avec un effectif total d'environ 1500 mem-
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bres. Québec, Montréal, Hull, Trois-Rivières, Sherbrooke, Saint-
Jérôme, Amos, Lévis, Saint-Jean, Granby, Sorel, Joliette, Rimouski, 
Chicoutimi, Rivière-du-Loup, Grand'Mère, auxquelles, il faut ajouter 
la fondation toute récente de Rouyn, ont leur chambre de com­
merce junior, dans certains cas comme section d'une chambre 
existante, dans d'autres jouissant d'une parfaite autonomie, cons­
tatée par l'incorporation. Des chambres régionales existent encore 
pour les districts de Québec-Montmorency et de l'Abitibi, groupant 
plusieurs villes ou villages dans une réalisation dont la souplesse 
et l'a propos méritent d'être signalés. Cette dispersion, cet essaime-
ment si l'on peut dire, cette fécondité plutôt, ne sont-ils pas du 
meilleur augure, correspondant comme ils le font à cette décentra­
lisation de l'industrie, à cet encouragement de la petite entreprise, 
à ce développement des arts domestiques où l'on s'accorde à voir 
pour une grande part la solution de notre problème économique. 
Les réalisations sont par ailleurs très intéressantes, l'association 
de Hull par exemple réussissant, avec les moyens restreints que l'on 
devine, à réunir une exposition industrielle et à promouvoir l'em­
bellissement de la ville au moyen d'un concours dont le prix était 
une maison ouvrière modèle; celle de Saint-Jérôme mettant sur 
pied une bibliothèque locale; cette autre à Joliette, et ceci mérite 
mention spéciale, s'occupant de développer les possibilités de la 
région par la culture du tabac à cigarettes; toutes enfin, selon le stage, 
de leur développement et la direction particulière de leurs énergies, 
rivalisant d'émulation et de succès. Ne pouvons-nous pas, Mes­
sieurs, marquer aussi d'une pierre blanche cette seconde étape ? 

Et j 'en viens enfin, après l'élargissement des cadres individuels 
et l'agrandissement du mouvement, à l'élévation du point de vue, 
à la considération de l'intérêt général, En septembre 1936, lors 
d'un premier congrès tenu à Saint-Jean, et qui promet d'être annuel, 
les chambres de commerce de jeunes de la province s'unissaient en 
une Fédération d'entre-aide mutuelle et de coordination des efforts 
dans le but avoué, inscrit dans ses statuts, de travailler au progrès 
économique de la province de Québec. Sans doute, est-ce là un 
aboutissement logique du mouvement, encore faut-il remarquer 
que pareilles fédérations n'existent pas dans les autres provinces, 
ou bien y déclinent visiblement au profit de la fédération cana­
dienne. Mais ce que je tiens surtout à souligner, c'est l'esprit de 
ce Congrès de Saint-Jean, qui me paraît bien authentiquement cana­
dien-français, tant par les travaux présentés que par les vœux qui 
les ont suivis. Les premiers portaient sur l'orientation de la jeu-
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nesse, et les trois rapporteurs, chargés respectivement de l'écono­

mique et du sens national, du malaise de la jeunesse et des remèdes 

appropriés, nous y ont donné, sans s'être concertés, une belle leçon 

de patriotisme agissant et éclairé, en faisant ressortir surtout cette 

vérité première que notre destin économique est lié à un développe­

ment conforme à notre génie propre et à nos traditions culturelles 

françaises. 

Trente-neuf résolutions y furent adoptées, au premier rang 

desquelles il faut placer l'affirmation de la loyauté à la Couronne 

et à la Confédération. Le temps me manque pour commenter les 

autres comme il convient, car je devrais passer du problème éduca-

tionnel au domaine purement pratique, du plan commercial au 

plan politique, des principes directeurs aux suggestions aux gou­

vernements, du fonctionnarisme à la colonisation, des considéra­

tions sur la petite industrie à la réforme de la loi des compagnies, 

sans parler de ce qui touche au fonctionnement proprement dit 

des Chambres de jeunes et de leur fédération. 

Doctrine économique, fierté nationale, urgence de l 'action, 

on peut résumer ainsi les trois grandes aspirations qui se sont fait 

jour. 

Une doctrine, mais appliquée par des praticiens; de la fierté, 

mais manifestée dans les œuvres; de l'action, mais adaptée aux 

circonstances du moment. C'est tout le programme de nos chambres 

de commerce, et ainsi, pour reprendre les mots de monsieur François 

Desmarais à ce même congrès de Saint-Jean, "forts de notre in­

fluence dans le domaine économique, nous pourrons lutter sur un 

pied d'égalité avec les nationalités qui nous entourent et contri­

buer avec elles à faire du Canada un grand pays où il fera bon de 

vivre et où les droits de chacun seront respectés." 



Rapport de la Fédération Nationale Saint-Jean-
Baptiste 

Par M m e Eva-R. T h i b a u d e a u , (Montréa l ) 

Pour bien comprendre le but et le caractère de la Fédération 
nationale Saint-Jean-Baptiste, il n'est pas inutile de rappeler son 
origine. Elle fut au début une section féminine de la Société Saint-
Jean-Baptiste, mais les femmes qui en faisaient partie n'étaient guère 
que des membres honoraires. Il sembla alors à deux de ses membres 
les plus influents, Madame F.-L. Béîque et Madame Henri Gérin-
Lajoie, que les femmes pourraient mieux servir la cause nationale 
en organisant plutôt, au sein de cette société, une fédération des 
œuvres féminines et en orientant leur activité vers l'action sociale 
catholique. Ce fut pour répondre à ce nouvel idéal que fut fondée 
en 1906 la Fédération nationale Saint-Jean-Baptiste. 

Mais on s'aperçut bientôt qu'aucun groupement n'existait 
pour permettre d'enrôler les ouvrières et les personnes d'autres 
carrières économiques. Les initiatrices du mouvement n'hésitèrent 
pas à constituer des associations professionnelles: d'ouvrières, 
d'employées de bureau, de domestiques, d'employées de téléphone, 
de magasin et autres. 

Ces associations devinrent partie intégrante de la Fédération 
et son développement se confondit souvent avec celui de ces filiales 
qui incarnent bien son idéal d'organisation corporative et son esprit 
chrétien d'harmonisation des diverses classes sociales. Chacune des 
associations de ces trois groupes d'œuvres: de charité, d'éducation 
et d'économie, fut appelée à nommer deux représentantes à l'as­
semblée des déléguées, l'organe directeur de l'œuvre. Quelques 
années plus tard, se constituèrent des sections paroissiales, qui 
eurent aussi leurs mandataires. 

L'assemblée des déléguées a pour principale fonction d'accepter 
ou de rejeter le programme que leur présente le Bureau et de nommer 
celui-ci qui est son exécutif. Il est du reste composé lui-même de 
représentantes des différents éléments sociaux qui composent essen­
tiellement la Fédération et il se réunit tous les mois. Il travaille 
par lui-même ou par ses comités aux divers mouvements d'ordre 
général qu'il est appelé à faire. 
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L'étude du milieu social, l 'éducation sociale cathol ique de la 
femme, la diffusion des principes chrét iens de just ice et de chari té 
sociale sont au premier plan de ses préoccupat ions , en vue de l 'ac­
t ion sociale p roprement d i te : la réforme des ins t i tu t ions et des lois 
pour l 'amélioration des condit ions de la vie féminine et familiale, 
conformément aux direct ives de l 'Église. Enfin, elle préconise les 
services sociaux pour la protection de la femme, l ' instruction populaire, 
le bien-être général de la popula t ion : expression nouvelle bien 
oppor tune de la chari té chrét ienne. 

Conformément à son p rogramme, le premier soin de la Fédé­
ra t ion, au début , fut donc d 'organiser un congrès des œuvres fémi­
nines afin de faire mé thod iquemen t l 'é tude de not re milieu et de 
nos ressources sociales. Ce premier congrès de 1907 fut suivi de 
plusieurs au t res en 1909,1911,1917,1921,1927,1931,1933, véri tables 
cénacles de formation sociale cathol ique. Ces quelque 500 réunions 
de conseils et de comités, sans compter celles des filiales et des sec­
t ions paroissiales, furent toujours des réunions éducatr ices pour les 
dirigeantes. Au delà de 2000 réunions d ' é tude p roprement dites 
furent organisées par les cercles de jeunes filles. Des cours de sociolo­
gie, de civisme, de droi t usuel et de droi t commercial , sans compter 
les cours d 'enseignement ménager et au t res cours du soir, contr i ­
buen t efficacement à l 'éducation familiale et sociale de la femme. 

Des réunions populaires et des conférences publ iques ont é té 
organisées depuis 25 ans sous ses auspices. La dis t r ibut ion d ' impr i ­
més éducateurs , la par t ic ipat ion à diverses expositions sociales, 
l 'é tabl issement d 'une bibl iothèque de quelques centaines de volumes, 
con tenan t en out re des revues féminines de divers pays et plusieurs 
documents inédits sur l 'action sociale, sont aussi à son crédit . Mais 
c'est su r tou t par la publicat ion depuis 1913 de son organe, L A 
B O N N E P A R O L E , que la Fédérat ion peu t faire rayonner son act ion 
éducatrice. Les résu l ta t s de ces œuvres éducatr ices ne se mesuren t 
pas par des effets tangibles. Mais comme dans not re prière officielle 
nous le demandons a v a n t chaque assemblée, nous osons croire 
qu'elles ont contr ibué à faire des "femmes dociles à tou tes les direc­
t ions de l 'Église, des femmes vra iment chrétiennes, dans la famille 
et dans la société". 

La Fédérat ion est aussi un centre d'action sociale. 
Son comité de tempérance a t ravai l lé autrefois à faire signer 

des contre-requêtes pour empêcher la vente de l'alcool en diverses 
localités de no t re ville et a la rgement contr ibué à faire voter la loi 
de tempérance , en 1908. Le comité de lu t t e contre la mor ta l i t é infan­
tile a fondé et réorganisé en 1914 et en 1915 une quinzaine de Gou t t e s 
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de Lait , dans les paroisses, et fondé la Ligue des pet i tes mères pour 
l ' éducat ion des fillettes. 

Le comité des ques t ions économiques a mis au service de nos 
associations professionnelles l'influence collective de la Fédérat ion 
pour obteni r des réformes en différents domaines , telles que l 'aug­
men ta t i on de la pension aux ins t i tu t r ices re t i rées ; la fermeture des 
magasins de l 'est à cer ta ins jours le soir ou l 'après-midi du samedi ; 
le changement d 'une bobine meurt r ière et un meil leur éclairage 
dans certaines us ines; il a fait nommer des contremaî t resses là où 
il n ' y ava i t que des cont remaî t res pour surveiller les jeunes filles 
et il a ob tenu la nominat ion d 'une inspectrice dans les fabr iques; 
il a contr ibué à faire observer la loi des sièges par une surveil lance 
mé thod ique des magas ins ; il est in tervenu pour faire rejeter un rè­
g lement t e n d a n t à éliminer les femmes des emplois de s ténographes 
officielles, à la cour. 

Le comité des quest ions légales, fondé par M a d a m e Henri 
Gérin-Lajoie, a t ravai l lé sans relâche à l ' amendement des lois im­
parfaites qui régissaient la condition civile de la femme mariée, 
jusqu ' en 1928. 

Dans l'ordre de la charité: la Fédéra t ion a fondé, p e n d a n t la 
guerre, le comité de la Croix-Rouge et celui du Fonds-Pa t r io t ique . 
Elle a établi une assistance par le t rava i l à laquelle des centaines de 
femmes on t eu recours et qui a fourni des vê temen t s aux pauvres 
de plusieurs paroisses; elle fut à l 'origine de l 'Assistance Maternel le , 
d ' abord simple comité de la Fédéra t ion ; le comité de la visite des 
cathol iques dans les hôp i taux p ro t e s t an t s est aussi dû à son initia­
t ive ; celui-ci s'est enrichi d 'un comité de re lèvement des filles-
mères et a suscité l 'École des enfants infirmes. Enfin, l 'association 
des Aides-maternelles , qui const i tue au jourd 'hu i l 'une de nos plus 
florissantes associations professionnelles, fut établie en 1927 afin 
de procurer des soins éclairés aux femmes des classes moyennes 
qui ne peuven t réclamer les soins d 'une garde-malade après la nais­
sance de leurs enfants . 

Dans l'ordre religieux et moral: la Fédéra t ion a par t ic ipé acti­
vemen t par ses comités de couture e t de fleurs au déploiement du 
culte à l 'occasion du Congrès euchar i s t ique ; elle a organisé, chaque 
année, pa r elle-même et par ses filiales et cercles d ' é tude , des re t ra i tes 
fermées; elle a, à son crédit , un comité de bonnes m œ u r s et elle 
collabora avec la Ligue cathol ique féminine à l 'améliorat ion de la 
mode féminine et à l ' épura t ion des m œ u r s sur les plages et dans la 
vie familiale; elle donna son appui à certaines mesures concernant 
l 'é l imination des affiches de vues animées, de concert avec la Ligue 
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des anciens r e t r a i t an t s ; elle organisa trois pèlerinages à Lourdes ; 
elle fait dire chaque année une messe solennelle pour ses membres . 

Mais nul doute que sous la poussée d 'une or ienta t ion nouvelle 
vers l 'action religieuse, la Fédéra t ion ne soit un excellent in te rmé­
diaire pour obtenir de tou tes ses filiales et œuvres , une cont r ibut ion 
vra iment effective à la rechris t ianisat ion des familles et des milieux 
que le communisme a t t e i n t ou que les m œ u r s modernes corrompent . 

Outre l 'é tude, l 'éducat ion e t l 'act ion sociale e t religieuse, la 
Fédéra t ion a aussi en vue les services sociaux. Son Secrétar iat , sous 
la direction des religieuses de Notre-Dame-du-Bon-Consei l , est un 
centre de renseignements et d 'en t r ' a ide , et il pourra i t le devenir 
bien davan tage . Il fait du p lacement . Depuis cinq ans, il a enre­
gistré 15,000 demandes et fait 7,000 placements . A l 'occasion, il 
s'efforce d 'orienter les jeunes filles vers les carrières qui leur con­
viennent le mieux. 

E n 1911, Monseigneur Bruchési affiliait notre Fédéra t ion des 
œuvres canadiennes-françaises à l 'Union in ternat ionale des Ligues 
catholiques féminines sous la direction immédia te de Not re Saint-
Père le Pape . N 'é ta i t -ce pas, dès ce moment , la sanct ion suprême du 
t ravai l de coordinat ion entrepris par la F é d é r a t i o n ? E n c royant 
bien servir la cause nat ionale et catholique par le groupement métho­
dique et intégral de nos œuvres , nous ne nous sommes pas t rompées : 
aujourd 'hui comme hier e t plus qu'hier , son ut i l i té , sa nécessité 
même appara î t urgente . 

Voilà en résumé le tab leau des œuvres de la Fédéra t ion . Pa rce 
que ces œuvres réponden t bien au besoin de not re temps , parce 
qu'elles s 'exercent auprès des Canadiennes françaises dans l ' inten­
t ion de conserver et de développer leurs quali tés e thniques , on peut 
dire qu'elles sont éminemment nationales. 

C'est d'ailleurs cette pensée d'élever les femmes de chez nous 
au rang d 'une élite, mais d 'une élite canadienne-française, qui a 
toujours été la grande préoccupat ion de la Fédéra t ion : t o u t e son 
act ion en est un témoignage. Ce t te pensée d 'ordre nat ional , nous 
la re t raçons encore dans tou te l ' inspirat ion de l 'organe de la Fédé­
rat ion, La Bonne Parole. Dès les débuts de celie-ci, en effet, le 
troisième numéro de sa publication — juin 1913 — fut en t iè rement 
consacré aux quest ions nat ionales. Nous lisons dans l 'un des ar t i ­
cles de ce même numéro : "Mourir pour sa patr ie , quelle magnan ime 
oblat ion ? Mais vivre pour elle, par son intelligence, par son cœur, 
par son t ravai l , à tous les i n s t an t s de la vie, c'est plus héroïque ! " 

Celle qui a signé ces lignes, a voulu t racer par là t o u t le pro­
g ramme d 'act ion nat ionale et pat r io t ique de la Fédéra t ion : idéal 
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qui n'a d'ailleurs jamais été trahi. Afin de donner à cette action 
nationale tout son rendement, la Fédération voulut lui donner 
comme base l'étude des questions nationales, aussi celles-ci occupent-
elles une large place dans les séances mensuelles de notre comité 
central d'étude et d'action sociale. 

Passant de la doctrine à l'action, elle fondait, il y a deux ans, 
un comité de l'Achat chez nous qui devint une section féminine 
de la ligue de l'Achat chez nous. Ce comité a bien vite pris de l'ex­
pansion, grâce au bon accueil qu'il reçut dans chacune de nos asso­
ciations professionnelles, de nos comités, de nos sections paroissiales, 
de nos œuvres affiliées, bref, de nos quelques milliers de membres, 
dont la plupart, nous avons de bonnes raisons de l'espérer, ont été 
gagnés par cette idée de l'Achat chez nous. Les nombreuses cartes 
d'adhésion à l'Achat chez nous, qui ont été signées, en sont d'ailleurs 
une preuve sensible. 

Toujours dans l'ordre national, une autre organisation qui nous 
est bien chère est celle du comité de colonisation. Puisque la Fédé­
ration Nationale Saint-Jean-Baptiste est avant tout une œuvre 
d'éducation, c'est avant tout de l'éducation que nous avons voulu 
faire dans ce comité: éducation du public, dont nous voulions ga­
gner la sympathie à l'œuvre de la colonisation, éducation de ceux 
pour qui, ouvrir une terre nouvelle, pouvait devenir en même temps 
qu'une sécurité matérielle et morale, un moyen très sûr d'établisse­
ment pour les générations à venir. Le premier soin de la Fédération 
dans son action auprès des femmes, des futurs colons, fut donc celle de 
les réunir et de leur faire donner des cours d'enseignement ménager: 
ce fut aussi pour nous une excellente occasion de rencontrer ces 
femmes, qui, toutes, gagnèrent vite notre sympathie par leur cou­
rage et leur bel optimisme. 

Rappelons encore qu'en maintes occasions, telle la collecte 
du Sou de la Pensée française en juin 1913, en faveur des écoles 
catholiques françaises d'Ontario, puis le grand ralliement organisé 
le 4 mars 1916 en faveur de ces mêmes écoles, la Fédération s'est 
fait un devoir de participer à tous les mouvements de caractère 
national organisés dans notre Québec. Je n'ai pas à ajouter avec 
quel empressement elle a prêté son concours lorsqu'il lui fut demandé 
aux organisations nationales de la Société Saint-Jean-Baptiste. 

Nous avons pour l'avenir de notre comité national, bien d'au­
tres aspirations. Puisse ce congrès qui ouvre sur notre vie nationale 
de si larges horizons, nous donner le désir, la volonté et les moyens 
de les réaliser toutes. 
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